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No. 1. MARINE ET PÊèCËatEs:-Diiième rappo.t annuel du départèùient de la, pour lautûée fiscale
expirée le 30 juin 1876.

SÈPLÉMÈqT No. 1:-Liste des phares sur les côtes, rivières et lacs
du Canada, le 31 décembre 1877.
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MATIÈRES DU VOLUME No. 5.
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SôPPIMENT No. 1:t-Au rapport dù Revenu de l'Intérieur, pour l'anuée
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·expirant le 30 juin 1879.
-- Supplémentaire :-Estimations des sommes requises pour le service civil du Canada,

pour lannée expirant le 30 juin 1878.
-- Autre budget supplémentaire t-Estimations des sommes requises pour le service

civil du Canada, pour l'année expirant le 30 juin 1878.
-AAutre budget supplémentaire t-Estimations des sommes requises pour le service

civil du Canada, pour lannée expirant le 30 juin 1879.

MATIÈRES DU VOLUME No. 7.

No.-.... MAITREa-GfrN-RAL DES PosTEs t-Rapport du, pour l'année expirée le 30 juin 1877.

o. 7.TRAV'UX PUsaiIcs:t-Rapport général du ministre des, pour 'anunée expirée le 30 juin 1877.
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MATIÈRES DU VOLUME No. 8.

No. 8.MILICE :-Rapport sur l'état de la milice du Canada, pour l'année 1877.

No. 9.....IAGRICULTURE :-Rapport du ministre de l'Agriculture du Canada pour lPannée de calendrier
1 1877.

No. 10... IN TÉRIEUR :-Rapport du ministre de 1', pour l'année expirée le 30 juin 1877.
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No. 11... BIBLIOTHQUE DU PARLEMENT :-Rapport du bibliothécaire sur l'état de la.

No. 12... PÉNITENCIERs :-Rapport du ministre de la Justice sur, pour les six mois expirés le 30juin 1877.

No. 13... BAPTiMES, MARIAGES ET SÉPULTURES :-Etat général des, pour certains districts de la province
de Québec, pour l'année 1877. (Pas imprimé.)

No. 14... AssURANcEs :-Rapport du surintendant des, pour l'année expirée le 31 décembre 1876.
-- _ Aperçu des rapports faits par les compagnies faisant des opérations d'assurance

contre le feu et sur la navigation intérieure en Canada, pour l'année 1877.
-- Noms des compagnies mutuelles et.à fonds social étrangères qui ne se sont pas

conformées à l'acte d'assurance refondu de la dernière session, à l'égard des dépôts pour
opirations futures.

No. 15...IBANQUEs :-Liste des actionnaires des diverses banques du Canada.

MATIÈRES DU VOLUME No. 10.
No. 16... DÉPENSES IMPRÉVUES :-Etat des paiements portés aux dépenses imprévues, en vertu d'ordres

en Conseil, depuis le 1er juillet 187.7 jusqu'à date.

No. 17... MANDATs sPîIAUx :-Etat des mandats spéciaux de Son Excellence le Gouverneur-Général
émis conformément à l'Acte 31 Victoria, chapitre 5, section 35, depuis le 1er juillet 1877
jusqu'au 9 février 1878, inclusivement.

No. 18... MISE i LA RETRAITE :-Etat de toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de
l' Acte 33 Viet., ch. 4.

-- -- - Etat faisant connaitre les raisons, dans chaque cas, de la mise à la retraite
des employés du service civil mentionnés dans le rapport mis devant cette Chambre le
Chambre le 18 février.

No. 19... STATUTs :-Rapport officiel de la distribution des statuts du Canada, 40 Vietoria, quatrième
session du troisième Parlement, 1877. (Pas imprimé.)

No. 20a.. CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE :-Rapport des ingénieurs et toute correspondance ou
information relativement à toute exploration faite ou à faire ayant trait à la ligne du
chemin de fer du Pacifique, depuis la Rivière-Rouge à l'ouest, au sud du lac Manitoba.
(Pas imprimé.)

No. 20b.. --- -- Réponse à ordre de la Chambre, correspondance
avec le ministre des Travaux Publics et le personnel des ingénieurs dumême département,
relativement à l'engagement d'employés pour l'exploration du chemin de fer du Pacifique
et à la route qu'ils reçurent instruction (si instruction il y a eu) de prendre ; aussi, la
correspondance et les ordres du même département aux agents concernant le transport
d'immigrants, etc. (Pas imprimée.)

No. 20c.. -- - - Réponse à ordre, état du nombre de milles explorés
et des dépenses d'exploration sur le chemin de fer du Pacifique, etc. (Pas imprimée.)

No. 20d.. --- -------- Réponse à adresse, rapports faits en 1877 par l'ami-
ral De Horsey, relativement au port ou aux ports les plus propres à servir de terminus au
enemin de fer Canadien du Pacifique, dans la Colombie-Britannique.

No. 20e.. --- - -- Réponse à ordre, état indiquant les sommes d'argent
déboursées jusqu'au 1er janvier 1878, en vertu des contrats Nos. 13, 14, 15, 23 et 25 du
chemin de fer Canadien du Pacifique. (Pas imprimée.)

No. 20..- --- -- --- --- Réponse à ordre, copie de tout rapport de l'ingé-
nieur en chef ou de tout autre ingénieur du chemin de fer Canadien du Pacifique, recom-
mandant une exploration, en 1876 et 1877, d'une partie ou de toute la route entre Burrard's
Inlet et la Passe de la Tête Jaune avec copie de tous ordres ou instructions envoyés
concernant la dite exploration. (Pas imprimée.)

No. 20g àéponse à adresse, devis estimatif des travaux faits
en vertu du contrat No. 15 du chemin de fer Canadien du Pacifique, et informations
relatives au mode de paiement suivi au sujet de ces travaux. (Pas imprimée.)
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No. 20h..CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE :-Réponse à ordre, état indiquant le nombre de milles
actuellement nivelés et prêts à recevoir les lisses et le ballast, en vertu des contrats Nos.
13, 14, 15 et 25 du Ghemin de fer Canadien du Pacifique, ainsi que le nombre de milles
actuellement pourvus de lisses en vertu de tels contrats, à venir jusqu'au premier jan-
vier 1878.

No. 20-.. ---- - Réponse à ordre, rapports d'ingénieurs ayant rapport
à l'exploration et à la localisation de la ligne du chemin de fer du Pacifique, entre la
Rivière-Rouge et Battleford, et aussi tous les rapports ayant rapport à la ligne projetée
de ce chemin de fer au sud du lac Manitoba.

No. 20j.. ------ Documents et rapports relatifs au tracé de la route
et au choix d'un havre terminus ouest, par Sandford Fleming, C.M.G., ingénieur en
chef, 1878.

No. 20k. --- ------- - -- Réponse à adresse, copie de tous contrats sur les-
quels ont été demandées des soumissions pour la construction de maisons destinées aux
ingénieurs de l'embranchement du chemin de fer du Pacifique entre Fort William et
Selkirk, le coût ce chaque maison, les noms des entrepreneurs, le nombre de maisons
construites, les sommes payées à chaque entrepreneur et le nombre de ces maisons qui
ont été détruites par le feu.

No. 20-.. - - Réponse à ordre, exploration faite par le col. Bell,
1.0., sur la route projetée du chemin de fer Canadien du Pacifique, de Nipigon à la jonc-
tion avec la Baie du Tonnerre, ou embranchement de la Kaministiquia de ce chemin de fer.

No. 20. - Réponse à adresse, instructions à M. Fleming, ingé-
nieur en chef du chemin de fer du Pacifique, au sujet de certaines questions soumises, par
l'entremise du bureau colonial, à des officiers de la marine et autres, relatives à certains
havres dans la Colombie-Britannique, et à un emplacement pour le terminus de la route
sur la côte du Pacifique. (Pas imprimée.)

No. 21a. (JHEMIN DE FER INTERcoLoNIÂL :-Réponse à ordre, état détaillé de tous les paiements faits en
sus de leur salaire, à tout officier général ou du département du chemin de fer Interco-
lonial, pendant l'année 1876. (Pas imprimée.)

No. 21b. - - - Réponse à ordre, état indiquant la quantité d'ouvrage fait pour
N c agrandir l'aqueduc du chemin de fer à Moncton en 1876. (Pas imprimée.)

No. 21c. -- Réponse à ordre, état indiquant les sommes d'argent payées
à C. J. Brydges pendantl'année expirée le 30 juin 1876, mentionnant le·montant de ses
appointements pendant que se construisait le chemin de fer Intercolonial, ainsi que ses

1 appointements pendant qu'il en était l'administrateur, et aussi les dépenses de ses bureaux
à Montréal, Ottawa et Moncton, avec en outre ses frais de route pendant la même période
(Pas imprimée.)

No. 21d.. (P '-- - Réponse à ordre, correspondance entre M. James Niven, de
Newcastle, Miramichi, N.-B., et le gouvernement, relativement à cinq animaux qui ont
été tués par l'un des convois du dit chemin de fer, le 23 février dernier, et qui apparte-
naient au dit James Niven. (Pas imprimée.)

No. 21e.. '--- Réponse à ordre, état indiquant pour chaque mois des deux
années expirées le 31 décembre 1876, les détails suivants relatifs aux frais d'exploitation
et d'administration du chemin de fer Intercolonial :-lo. Le nombre de milles parcourus
par les locomotives dans chaqué service ; 2o. Le montant total des frais d'exploitation
sans réductions aucunes, etc. ; 30. Les particularités concernant tous les prix exigés pour
l'usage des locomotives et des chars, ainsi que pour le transport des marchandises;
4o. Les moyennes, avec détails, réalisées avant et après que telles réductions ont éte
faites ; 5o. Un état fournissant des informations complètes et détaillées concernant les
convois spéciaux pour le transport des voyageurs et des officiers du chemin de fer qui
ont été employés sur la ligne depuis le 1er juillet 1875 jusqu'au 31 décembre 1876. (Pas
imprimée.)

No. 21f.. .-- Réponse à ordre, indiquant le coût original, non compris l'appa-
reil de chauffage de la bâtisse en brique de Moncton, connu sous le nom de bureaux géné-
raux du chemin de fer Intercolonial, etc. (Pas imprimée.)

No. 21g.. - - Réponse à ordre, état renfermant les renseignements à l'égard
de la construction, l'année dernière, d'un égoût collecteur en brique sur le terrain de la
station du chemin de fer Intercolonial à Moncton. (Pas imprimée.)

No. 21h..R-- Réponse à ordre, état des dépenses encourues durant les deux
années finissant le 31 janvier 1877,,pour tapis, me ibles, etc. (Pas imprimée.)

No. 211.. - --- Réponse a ordre, état du nombre de milles de lIntercolonial en
opération le premier juillet 1873, et ce qu'ils.ont coûté, et un état semblable pour les an-
nées 1874, 1875, 1876 et 1877, à partir du mois de juillet 1874.

No. 21j..- ---- -Réponse à ordres rendus en Conseil, etc., au sujet de la fixa-
tion du bureau principal du chemin de fer Intercolonial à Moncton. (Pas imprimée.)

No. 21k. ---- Réponse à ordre, état indiquant la quantité, lespèce et le prix
des rails, coussinets-éclisses, boulons, chevilles et traverses, en mains mais~non en usage,
le 30 juin 1875-reçus pendant l'année expirée le 30 juin 1876-employés de toute autre
manière pendant la même période; ce qui en restait, mais ne servait pas à cette
date, etc. (Pas imprimée.)

No. 211.. ..-- Réponse à ordre, état indiquant les ponts et les ponceaux du
chemin de fer lntercolonial entre Pictou et Halifax qui ont subi des réparations et des
altérations, ou qui ont été renouvelées en partie ou complètement durant les saisons
de 1875 et 1876, etc. (Pas imprimée.)
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No. 21m CHEMIN DE FER INTEOoLONIAL :-Réponse à ordre,, état de ce qu'ont coté au département du
chemin de- fer Intercolonial les réparations et addition& faites à la maison Tupper, rue
Hollis, Halifax, employée conme bureau pour la vente des billets. (Pas imprimée.)

No. 21n. - - -Réponse à ordre, état donnant les nomg,,et.,. de toutes per-
sonnes, excepté les journaliers employés à la construction et à l'administratio4du, çhe-
min de fer Intercolopial, le 31 mars 1876, et le 31 décembre dernier.

No. 210.. -Réponse à adresse, correspondance entre le gouvernement et
T.M. Boggs, relativement à sa détission comme ofeier préposéà Ilexpédition des
convois à Truro, sur le chemin de. fer Intercolonial. (Pas imprimée.)

No. 21p.. - ---- éponse à adresse, correspondance ayant rapport au renvoi ou
à la démission de George Taylor comme· sous-surintendant dt ,chemin de fer Interco-
lonial. (Pas imprimée.)

No. 21.. -- - Réponse à ordre, correspondance entre Mme Edouard Murphy,
de Barnaby.River, Miragpichi, N.-B., et les officiers dn chemin de fer Intercolonial, rela-
tivement à des- vaches" tuées sur ce chemin. (Pasimprimée.)

No. 21r.. - ----- Réponse à adresse, correspondance relative à l'expédition de
céréales ou autres articles à Hialifax pour l' urope, par voie du chemin de fer Interco-
lonial.

No. 21s.----Réponse à adresse, état indiquant tous les entrats donnés de-
puis 1867, y compris ceux de lIntercolonial, ceux donúés. au plus bgs soumissionnaire
et ceux donnés à d'autres.

No. 21 -- Réponse à adresse, correspondance échaagée avec le gouverne-
ment au sujet de la construction d'un pont de chemin de fer sur le chites à St. Jean,
Nouveau-Brunswick, devant relier le chemin de fer Intercolonial avec le chemin de
fer de prolongement de lOuest, à l'endroit des dites chftes. (Pas imprimée.)

No. 21u.. Réponse à ordre, état indiquant les montants payés annuelle-
ment pour le transport des malles entre Kamouras a et lastation du chemin de fer,
à St.·Paschal, depuis que le convoi express du chemin de fer Intercolonial dépose ces
malles à ladite station. (Pas imprimée.)

No. 21v.. --- --- Réponse à ordre, rapport montrant en!détail tous les honorires
payés pour le département de la. Justice: ou par tout autre département relativement
au chemin de fer Intercolonial, à des conseils et avocats, pour affaires devant la Cour
Suprême. (Pas imprimée.)

No 22... ÈRnvaE OTTAWA, NIVEAU DES EAUx:-Réponse à ordre, rapports d'ingénieurs relativement à une
crue plus considérable des eaux sur les soixante milles de la rivière dttawa entre les
chutes de la Chaudière et les rapides du Long-Sault. (Pas imprimée.)

MATIÈRES DU VOLUME 11.

No. 23... CANAL LAcmiiE, AGRANIDSEMENT Du :-Réponseà ordre,.copiede:toute correspondance, lettres
ou télégrammes échangés entre le gouvernement et les pr»priétaires de terrains dans le
voisinage de l'agrandissement projeté du canal Lachine, depuis le lermars 1875 jusqu'au 10
mars 1877. (Pas imprimée. commç documet, de la session-poura di tribution seulement.)

No. b., Réponse à ordre, état indiquant les montants des six plus
basses soumissions pour les .sections 4, 5, .6, 7, 8, 9 et i dg canal Laohine, avec les noms
des soumissionnaires, les noms des personnes auxquelles les contrats ont été aceordés, etc.

No. 24a.. Porr VIcToRIA:--Réponse à une adresse demandant à la compagnie du Grand-Tronc de
chemin de fer un état du mouvementjditfret et de voyageurs parla .voie du pont Victoria,
pendant les années 1875 et 1876, et les frais d'entretien de ce pont:pour 1876. (Pas imprimée.)

No. 24.. - - Réponse à adresse, Concernant des arrangements faits par le gouvernement
ou par l'administrateur-général de l'Hntercolonial et la compagnie du chemin de fer le
Grand-Tronc du Canada, pour les taux du prix du transport des passagers et du fret,
devant passer sur le Grand-Tronc et l'Intercolonial, etc.

No. 25... TÉLÉeGRAPHE ENTRE MATANE ET LA RIvitRE AU RENARD :-Réponse â adresse, correspondance entre
le gouvernement et sir Hugh lAan et la compagnie de télégraphe de Montréal, relative à
la construction d'une ligne . télégraphique entre Matane et la. Rivière au Renard.
(Pas imprimée.)

No. 26... CoMMIssAIREs DU HAVRE, MoNTRAL.-Réponse à adresse et correspondance entre le gouverne-
ment du Canada et la Commission du havre, Montréal, relativement au refus, par la dite
commission du havre, de laisser passer sur les quais de Montréal les locomotives et wagons
destinés au chemin de fer de Quebec, Montréal, Ottawa et Occidental. (Pas imprimée.)

No. 27... CoMMIusSoN DU MAvIRE, MoNTREAL.-Réponse à adresse et correspondance relative aux plaintes
portées contre l'administration du bureau du havre de Montr.éal, pour ce qui concerne la
ville de Sorel et les travaux de dragage dans le lac St. Pierre; aussi, concernant la mau-
vaise administration des travaux susdits,la destitution arbitraire des nommés ¡Pierre Côté
et Pierre Charbonneau, et de tout autre employé, etc. (Pas imprimée.)
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No. 28... PROLONGEMENT DU CHEMIN DE FER CANADA CENTRAL.-Réponse ' adresse, copie de tous les
Ordres en Conseil relatifs à% la route du prolongement du chemin de fer Canada Central et
au contrat pour construire cette section du chemin de fer.

No. 29... HARvEY, JoH.-Réponse à ordre, copie de toute correspondance relative à la destitution de
John Harvey du poste de maître des glissoires au village d'Arnprior. (Pas imprimée.)

No. 30... TATLOR, 1. B., ET MOYLAN, J. G.-Réponse à ordre, copie des comptes, pièces justificatives et
documents relatifs aux paiements faits pour impressions, tels qu'insérés dans les Comptes
Publics de 1873-4, et faits à même les depenses contingentes dudépartement de la.Justice,
à.I. B. Taylor, a la compagnie d'imprimerie du Citizen, et à J. G. Moglan. (Pas imprimée.)

No. 31... CoUR MARITIME D'ONTARI.-Règles générales, en vertu des dispositions de l'Acte 40 Victoria,
chapitre 21, section 8; aussi le tarif des frais d'action, fixé en vertu de la 14me section du
dit acte. (Pas imprimées.)

No. 32... EcLUsE DE FORT FRANCEs.-Réponse à ordre, rapport de M. Ha2lewood, I. C., 'sur le coût
approximatif des écluses de Fort Frances.

No. 33... IMPREssIoNS A L'ILE DU PRINCE-EDoUARD.-Réponse à ordre, état de tous les montants payés
pour impressions quelconques faites à l'Ile du Prince-Edouard, duratit les années 1874,
1875 et 1876 respectivement, le dit état devant merationner la nature de chaqie ouvrage et
les noms de toutes les personnes qui l'ont fait. (Pas imprimée.)

No. 34... DÉPENsEs DE COMITÉS :-Réponse à ordre, rapport montrant les dépenseg des comités spéciaux
nommés par la Chambre durant les quatre dernières années, avec les noms de ceux qui
ont reçu de l'argent, soit comme témoins ou autrement, et le'montant reçu par chacun.

No. 35... BoNs ET OBLIGATIONS :-Etat des bons et obligations enregistrés au département du Secrétaire
d'Etat, en date du 22 février 1878. (Pas imprimé.)

No. 36... JETÉEs, BAIE ST. PAUL, MALBAIE, ETC. :-Réponse à ordre, état indiquant les quantités de bois
de construction fourni par M. Adolphe Gagnon pour chacune des jetées à la Baie'St. -Paul,
à la Malbaie et aux Eboulements, dans le comté de Charlevoix. (Pas imprimée.)

No. 37... COLOMBIE-BR-fANNIQUE :-Réponse à ordre, état montrant les sommes d'argent payées au gou-
vernement de la Colombie-Britannique, et indiquant l'époque des paiements, conformé-
ment à la section 2, chap. 17, 37 Vict. (Pas imprimée.)

No. 38...jVjvTRANs DE 1812-13 :-Réponse à ordre, rapport contenant les noms de tous les miliciens de
1812' et 1813 qui sont morts entre le 1er mars 1876 et le 1er janvier 1878. (Pas imprimée.)

No. 39... 1
GOUVERNEUR-GÉNfRAL :-Réponse à ordre, dépenses du voyage de Son Excellence le Gouver-

neur-Général à Manitoba, tel que celui contenu dans les Comptes Publics relativement au
voyage de Son Excellence à la Colombie-Anglaise.

No. 40... ARIcHAT, IRRÉGULARIT9s POSTALES - Réponse. à ·ordre, correspondance échangée entre
l'inspecteur des postes de la Nouvelle-Ecosse et toute autre personne, dans les cours
des mois de novembre, décembre et janvier derniers, au sujet d'irrégularités
postales entre les bureaux d'Arichat, de Hawkesbury et d'Antigonish, dans la dite
province.

--- 1RISE-LAMEs D':-Réponse à adresse, rapports des relevés qui ont été faits par
des ingénieurs du gouvernement pendant les six dernières années, au sujet du brise-
lames d'Ariebat-Ouest, dans l'île du C.-B. (Pas imprimée.)

--- RGLEMENTS DE PILOTAGE:-Réponse à adresse, copie des règles et règlements de
pilotage faits par les commissaires des pilotes pour le port d'Arichat, dans l'île du Cap-
Breton. (Pas emprimée)

No. 41... RimouslKI, GASPÉ ET BoNAvENTURE.-Réponse à ordre, état montrant les rivières actuellement
sous bail dans les comtés de Rimouski, Gaspé et Bonaventure, ainsi que celles sur le côté
nord du St. Laurent, depuis le Saguenay jusqu'aux iles Mingan. (Pas imprimée.)

No. 42... COLOMBIE-BRITANNIQUE, PtcHERIE.-Réponse à ordre, état contenant copie c(.mplète du rap-
port de l'inspeeteur des pêcheries dans la Colombie-Britannique, pour 1877, et montrant
la dépqnse faite à ce sujet. (Pas imprimée.)

No. 43... CoLoNIEs AUsTRALIENNEs.-Réponse à ordre, rapport montrant la nature , t la valeur de tous
les produits manufacturés et autres échangés entre le Canada et les colonies australiennes
depuis le 1er juillet 1876, ainsi que copie des tarifs ds ces colonies.

No. 44 .... TRAVAUX PUBLIcs..-Réponse à ordre, sommes dépensées pour travaux publics imputables sur
le revenu, durant les années tiscales 1874-5, 1875-6 et 1876-7, et votées dans le budget de
1873-4; et aussi pour les travaux imputables sur le capital.
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Ne. 45.. TERRITOIRES Du NORD-OUEST.-Copie des ordonnances émises par Son Honneur le lieutenant-
gouverneur et le Conseil des territoires du Nord-Ouest, le 22 mars 1877.

No. 46... CANAL ST. PIERRE ;-Réponse à ordre, correspondance relative au changement d'entrepreneurs
pour l'agrandissement du canal St. Pierre, et renseignements relatifs l'argent entre les
mains du gouvernement qui appartient à M. Tuck, le premier entrepreneur, et montrant
aussi le temps dans lequel le contrat doit être exécuté. (Pas imprimée.)

--- --------- Réponse à adresse, rapports, etc., faits depuis deux ans relatifs
à l'agrandissement du canal St. Pierre, Ile du Cap-Breton. (Pas imprimée.)

No. 47.... HAVRE SUR LE LAC ERiÉ.-Réponse à ordre, tous rapports, etc., relatifs au havre projeté sur le
lac Erié, près du village de Morpeth, dans le comté d.e Kent, ainsi qu'un état détaillé de
la dépense encourue à ce sujet. (Pas imprimée.)

No. 48.... NEw CAMPBELLTON, BUREAU DE POSTE DE.-Réponse à ordre, correspondances au sujet du rempla-
cement du bureau de poste de New Campbellton par un bureau irrégulier, et la réduction
du salaire de l'officier en charge; aussi, un état montrant le montant de timbres de poste
employés par les différents bureaux de poste et stations postales intermédiaires en 1876 et
1877, dans le comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse. (Pas imprimée.)

No. 49a.. CoLLÉGE ET ÉCO.LES MILITAIRES,-Reponse à ordre, noms de tous les cadets qui ont été admis au
collége militaire, Kingston, depuis l'inauguration du dit collége, et de ceux qui suivent
maintenant les cours de cette institution.

No. 49b.. - -Réponse à ordre, état montrant: 10. Les montants dépensés
I tous les ans. depuis 1867 pour maintenir les écoles militaires dans la province du Nouveau-

Brunswiek; 2o. Le nombre des candidats qui ont chaque année reçu des certificats de
deuxième classe, et le montant ou les montants des allocations payées •3o. Le nombre de
cadets qui pendant qu'ils fréquentaient quelqu'une de ces écoles à Frédéricton, N.-B.,
étaient en même temps étudiants de l'Université du Nouveau-Brunswick, etc. ; 4o. Le
nombre et les noms de tous les cadets qui ont eu et ont maintenant des commissions dans
la milice active du Nouveau-Brunswick. (Pas impnîmée).

No. 50a.. FoRTS MILITAIRES, PoINTE-Lvis:-Réponse à ordre, soumissions relatives à la construction de
la plate-forme pour le canon du fort No. 1, à Lévis. (Pas imprimée).

No. 50b..'-- ---- Réponse à ordre, sommes dépensées aux réparations des
forts militaires à Lévis, depuis la dernière session, les noms et salaires respectifs des
ouvriers, le montant payé à chacun d'eux, etc. (Pas imprimée).

No. 51... HAVRE DE LINGAN, C.-B. :-Réponse à ordre, rapport du relevé du havre de Lingan, C.B.,
et correspondance, etc. (Pas imprimée).

No. 52.... TÉLÉGRAPHE DU PACIFIQUE :-Réponse à adresse, spécifications d'après lesquelles des sÔumis-
sions ont été demandées pour la construction des sections du lac Supérieur et Fort Garry
du télégraphe Canadien du Pacifique.

No. 53... TERRES FÉDÉRALES :-Réponse à adresse, rapports adressés au ministre chargé de l'administra-
tion des terres fédérales, sous l'autorité de l'acte 38 Victoria, chapitre 53, par toute com-
mission nommée en vertu du dit acte; aussi, les listes des terres préparces de temps à
autre par l'arpenteur-général des terres fédérales, en conformité de la huitième section du
dit acte. (Pas imprimée).

No. 54.... BRIsE-LAMES DE L'ARDOISE :-Réponse à adresse, état indiquant les sommes dépensées l'année
dernière pour le brise-lames de l'Ardoise, Ile du Cap-Breton. (Pas imprimée).

No. 55.... O'DoNoGHUE, W. B. :-Réponse à adresse, ordres en Conseil et correspondance entre le gouver-
nement canadien et le gouvernement impérial, ayant rapport à une amnistie à
W. B. O'Donoghue.

No. 56... REsERvES DE CHEMIN DE FER, WINNIPEG :-Réponse à ordre, état destout l'argent reçu par le
bureau des terres fédérales, à Winnipeg, comme paiement de terres sur les réserves du
chemin de fer, et copie des instructions envoyées à lagent des terres fédérales à Manitoba
relativement aux colons établis sur ces réserves.

No. 57...IHAvRE DE MATANE :-Réponse à ordre, rapport de M. Kingsford concernant le relevé du havre
de Matane, ainsi que les plans et devis qui accompagnent le dit rapport. (Pas imprimée).

No. 58a.. iANAL WELLAND : -Rép®nse à ordre, rapport donnant les montants des six plus basses soumis-
sions reçues pour les sections 17, 18, 19, 20, 27, 28, 33, 34 et 35 du notveau canal Welland,
avec les noms des soumissionnaires, etc. (Pas ilnpringc).

No. 58b.---- - Réponse à adresse, rapport montrant: 10. Les montants des six plus
basses soumissions reçues en septembre ou octobre 1873, pour les sections 2, 3, 5, 6, 7, 12,
13 et 14 du nouveau canal Welland, avec les noms des soumissionnaires; 2o. Les montants
des six plus basses soumissions reçues pour les mêmes sections en 1874, avec les noms des
soumissionnaires; 30. Les nomîs des souisisionaires auxquels ces dernières ont été
accordées; 40. Copie des ordres en Conseil accordant ces sections; 5u. Copie de toute
la correspondance.à ce sujet.
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No. 59... PENSIONs, IsSPCTEURs-MstSUREURs nE Bois :-Réponse à ordre, correspondance relative aux
pensions payées aux inspecteurs-mesureurs de bois démis l'année dernière. (Pas

No. 60... IBRISE-LAMEs DE MALPIQUE :-Réponse à ordre, copie du devis du brise-lames de Malpèque, des
soumissions, ainsi que les noms des cautions offertes pour l'exécution du contrat.
(Pas imprimée.)

No. 61... RiviÈRE SASKATCHEWAN :-Réponse à ordre, rapport des relevés ou inspections faites
sur la rivière Saskatchewan, dans le but d'en améliorer la navigation en faisant dispa-
raître les obstructions qui existent à Coals Falls et ailleurs, entre cet endroit et les
Grands-Rapides. (Pas imprimée.)

No. 62...tExPOsITIoN DE PHILADELPHIE :-Réponse à ordre, rapport montrant ce que le gouvernement a
dépensé pour l'exposition de Philadelphie, avec un état détaillé de tout l'argent dépensé,
etc.

No. 63... EMPLOYÉs DU DÉPARTEMENT DE LA MARINE, QuEBEc :-Réponse à ordre, liste de tous les em-
ployés du département de la Marine dans le district de Québec, (non.compris les hommes
faisant partie de la police riveraine), avec leur salaire et leur résidence respectifs. (Pas
mprimée.)

No. 64... EMBRANCHEMENT DE PEMBINA -Réponse à adresse, soumissions reçues pour la construction de
cette partie de l'embranchement du chemnin de fer de P"embina entre St. Boniface et
Selkirk, avec copie de tous rapports, etc., ayant rapport à la manière dont les con-
trats de ces travaux~ont été donnés.

No. 65... TREMBLAY, P. A., ·ETC :-Réponse à ordre, rapport donnant: 1I. un état détaillé de toutes les
sommes d'argent reçues par Pierre Alexis Tremblay, écr., arpenteur des terres faisant
partie des terres de l'artillerie, en 1876 et 1877; 2o. Etat de toutes les sommes d'argent
reçues durant ces deux années du département de la Marine et des Pêcheries par Dorila

d. Tremblay, comme gardien du phare de Portneuf, etc. (Pas imprimée.)

No. 66... BRISE-LAMEs D TIGNIsH :-Réponse à ordre,rapport montrant les phares qui ont été érigés au
brise-lames de Tignish, durant la dernière saison, avec la correspondance de l'agent du
département de la Marine et des Pêcheries dans l'Ile du Prince-Edouard à ce sujet. (Pas
imprimée.)

No. 67.... BALANCEs PRIMÉEs, 1876-77 :-Réponse à adresse, ordre en Conseil ayant rapport aux balances
des crédits de 1876-77, qui peuvent se trouver périmées et qui ont été reportées à l'année
suivante. (Pas imprimée.)

No. 68... CHARGEMENTs MINIsTÉRIELs, QUyIBE :-Adresse du Censeil législatif de la province de Québec
à la Chambre des Communes, ainsi qu'une adresse de l'Assemblée législative de la province
de Québec,,à la Chambre des Communes, au sujet des changements ministériels récemn-
ment arriv('s dans cette province.

- -- -- Message transmettant un mémoire de Son Honneur le.
lieutenant-gouverneur de la province de Québec, avec des documents y annexés, conte-
nant des explications relativement aux changements ministériels récemment arrivés dans
cette province.

-- - - Message transmettant une lettre de l'honorable 0. B. De-
Boucherville, relativement aux derniers changements ministériels dans la province de
Québec.

No. 69... RIvIhRE ST. CHARLES, QuEBEC :-Réponse à adresse, état donnant les noms des soumission-
naires pour les travaux maintenant en voie d'exécution sous le contrôle de la Commission
du havre de Québec, dans la rivière Saint-Charles, à Québec. (Pas imprimée.)

No. 70... NAviREs CoNsTRUITS EN CANADA :-Réponse à adresse, correspondance, etc., relativement à
l'admission des navires construits au Canada dans les ports français aux mêmes taux et
conditions que ceux auxquels les bâtiments de la Grande-Bretagne et de l'Irlande sont
admis dans les mêmes ports.

No. 70a. .- R-Réponse à adresse, correspondance échangée au sujet
de la vente en F rance des navires de construction canadienne aux mêmes conditions
favorables que celles dont jouissent les navires de construction britannique, et aussi tous
reuseicgnemtents relativement à l'admission dle produits français en ce pays à des conditions
plus avantageuses que celles d'aujourd'hui. (Pas impimée.)

No. 71... REJAUGEAGE DRS NAvliES:-Réponse à ordre, rapport montrant la somme dépensée pour
rejauger les navires vapeur rs en vertu de l'acte abrogé de la ci-devant
province du Canada, le nom les navires, leur tonnage, le montant payé et le nom da
propritaire du navire. (Pas zmpnme5.)
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No. 72..: .JsuÈvAuX, ETC., IMPORTÉs:-Réponse à ordre, état indiquant la -quantité et la valeur de tous
les chevaux, bêtes à cornes, moutons et cochons importés en Canada, depuis le premier
jour de février 1877 jusqu'au premier jour de février 1878, ainsi que la quantité et la valeur
de ceux sui ont été exportés pendant la même période, avec le montant des droits perçus,
par provinces.

No. 73.... VIANDE IMPORTÉE:-Réponse à ordre, état de la valeur de la viande fraîche, sèche, salée ou
conservée, importée en Canada des Etats-Unis, et des droits prélevés sur cette viande,
de janvier 1877 à janvier 1878.

No. 74... BRIsE-LMEs, NAvRE d'INGoNIs :-Réponse à ordre, documents relatifs au brise-lames du havre
d'Ingonish, lesquels n'ont pas été produits, avec la date des divers paiements aux entre-
preneurs, le montant total payé pour l'ouvrage, et les certificats des ingénieurs pour ces
paiements et pour les extras. (Pas imprimée comme document de la session-pour la
distribution seulement.)

No. 75... CHEMIN DE FER IU SUD DU CANADA :-Réponse à ordre, copie des rapports annuels du capital,
du trafic et des frais d'exploitation durant la dernière année fiscale, de la compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada. (Pas imprimée.)

No. 76,,. MAITRE DE :NAVRE DE PoRT COLBORNE i-Réponse à adresse, ordres en Conseil relatifs à la
création de l'emploi de maître de havre à Port Colborne et à la nomination de Charles H.
Carter à cet emploi, avec copie des règlements pour l'administ:'ation et la protection des
canaux et havres.

No. 77... DROITS DE DOUANE, ST. Jean, N.-B. :-Réponse à ordre, état des droits prélevés par les dépar-
tements des Douanes et du Revenu de l'Intérieur, à St. Jean, N.-B., du ler juillet 1876 au
1er janvier 1878. (Pas imprimée.)

No. 78... ACCIDENTs sUR CHEMINS DE FER :-Réponse -à ordre, rapport constatant le nombre d'accidents
arrivés sur les chemins de fer du Canada en 1874, 1875, 1876 et 1877.

No. 79.... VENTES DE BOIS DE CONSTRUCTION, TERRES DES SAUVAGES :-RéDonse à adresse, rapport montrant
quelles >ventes de bois de construction ont été faites sur les terres des Sauvages, sur la
rive nord du lac Huron ou sur les îles de la Baie Georgienne ou ailleurs, depuis le 1er
janvier 1873. (Pas imprimée).

No. 80... CoUR SUPRÊME ET COUR DE L'ECHIQUIER :-Copies des règles et ordres généraux qui ont été
faits par les juges de la Cour Suprême et de la Cour de l'Echiquier, depuis la dernière
session du Parlement. (Pas imprimée).

No. 80a. - - - -- R--Réponse à adresse, état de tous les appels institués
devant la Cour Suprême du Canada, depuis son établissement, indiquant'les noms des
parties, -la cour dont le jugement a été porté en appel, les causes dont cette cour a
disposé et celles.encore pendantes. (Pas imprimée).

No. 80bR. .. p. ------ Réonse à adresse, état de toutes les causes portées
devant la Cour d'Echiquier du Canada depuis son établissement, et indiquant séparément
les causes dont cette cour a disposé et celles encore pendantes. (Pas imprimée).

No. 80c.. --- -- - -- Réponse à adresse, production de toutes les pétitions
de droit transmises au secrétaire d'Etat depuis la passation de l'Acte des pétitions de
droit de 1876, avec les noms des requérants, le montant et la nature de chaque récla-
mation, dans quels cas le fiat de Son Excellence que droit soit fait aux parties a été
accordé, et dans quels cas il a été refusé. (Pas imprimée).

No. 80d.. ----------- " Actes des Elections Fédérales Contestées, 1874"
-Comté Jacques-Cartier-Somerville et al vs. Laflamme. Preuve, etc. (Pas imprimée).

No. 81... ETABLISSEMENT DE PISCICULTURE DE MIRAMICHI:-Rapports spéciaux sur la condition des éta-
blissements de pisciculture à Miramichi, Nouveau-Brunswick. (Pas imprimés comme
documents de la session).

No. 82.... BATTURES D',OROMOCTO:-Réponse à adresse, rapports et correspondance relatifs à l'améliora-
tion de la navigation de la rivière St. Jean, battures d'Oromocto. (Pas imprimée).

No. 83.... HÔPITAL DE QUARANTAINE, SYDNEY, CAP-BRETON :-Réponse à adresse, correspondance entre
le gouvernement du Canada et le gouvernement impérial relativement à un emplacement
pour la construction d'un hôpital de quarantaine à Sydney, Cap-Breton. (Pas im-
primée.)

No. 84.... POINTE AUX PEUPLIERS, MANITOBA :-Réponse à ordre, état montrant le nombre de lots au sud
de la rivière'Asginiboine, dans la paroisse de la Pointe aux Peupliers, province de Manitoba,
pour lesquels des lettres patentes ont été émises, etc., en vertu de l'Acte de Manitoba ou
autrement. (Pas imprimée).

No. 85.... ExPOsIIoN DE PARIS :-Réponse à ordre, état détaillé de l'argent payé ou des obligations
encourues depuis le 1er janvier dernier, relatiyemeqIt à'Exposition de Paris. (Pas im-

primée).
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No. 86... LIGNES TRAINANTES :-Réponse à ordre, correspondance et pétitions en la possession du gou-
vernement relativement à l'emploi de lignes traînantes, par les pêcheurs étrangers, sur les
côtes de la Nouvelle-Ecosse. (Pas imprimée.)

No. 87... ANNONCES:-Réponse à ordre, état des montants payés durant les années 1874, 1875 et 1876,
pour annonces du gouvernement ou pour le service public dans les journaux du Canada.

No. 88... FER :-Réponse et réponse supplémentaire, état mentionnant la quantité de fer acheté par
aucun des départements du gouvernement pour autre chose que les ehemins de fer, par
soumissions ou autrement.

No. 89.... RIvIikRE FRÂsER, PPCHE AU SAUMON:-Réponse à adresse, soumissions reçues pour le droit
exclusif de pêcher et seiner le saumon dans la rivière Fraser, Colombie-Britannique.
(Pas imprimée.)

No. 90... ROUTE DAwsoN:-Réponse à adresse, correspondance relative aux montants réclamés par
MM. Carpenter et Cie., en vertu de leur contrat, pour entretenir la circulation sur le
chemin du gouvernement communément appelé la route Dawson. (Pas imprimée.)

No. 91... HAVRE DE VICTORIA, ILE WoOD :-Réponse à ordre, copie du rapport de l'ingénieur du gou-
vernement relativement au havre de Victoria et au brise-lames de l'île Wood. (Pas im-
primée.)

No. 92...IHAvRE DE CAsCUMPEC :-Réponse i ordre, copie du rapport du relevé fait par Henry F.
Perley, écr., ingénieur, en 1874, dans le but d'améliorer la navigation du port de
Cascumpec, dans l'Ile du Prince-E douard. (Pas imprimée.);

No. 93.... PONT DE ST. JEAN:-Réponse à ordre, correspondance concernant le pont St. Jean, sur la
rivière Richelieu. (Pas imprimée.)

No. 94.... Ross, AUcUs:-Réponse à ordre, correspondance concernant la démission de M. Angus Ross
comme gardien du phare de l'île aux Oiseaux, dans le comté de Victoria, Nouvelle-
Ecosse. (Pas imprimée )

No. 95....jGIBLIN, JOHN :-Réponse à adresse, correspondance entre le gouvernement et John Giblin, de
Québec, au sujet du bail de la maison maintenant occupée comme bureau des inspecteurs-
mesureurside bois à Québec. (Pas imprimée.)

No'.96.... STATISTIQUES DES CHEMINS DE FER DU CANADA :-Rapports, statistiques des chemins de fer du
Canada, et capital, trafic et frais d'exploitation de ces chemins de fer, en 1876-77.

No. 97... PERTES DE LA RIVIERE ROUGE :-Réponse à adresse, correspondance entre la Compagnie de la
Baie d'Hudson et le gouvernement fédéral, relativement aux prétendues pertes de la
rivière Rouge, résultant de l'insurrection de 1869-70.

No. 98... BosWELL, J. K. :-Réponse à adresse, ordres en Conseil ayant rapport à la récente saisie de la
brasserie de M. Boswell, de la cité de Québec, et à l'imposition de certaines amendes et
pénalités y relatives, etc. (Pas imprimée.).

No,. 99... CADETS, MARINE ROYALE :-Réponse à adresse, état montrant le nombre de cadets, s'il en est,
qui sont fournis tous les ans à la marine royale par les différentes colonies de l'empire,
combien par le Canada en général depuis le 1er juillet 1877. (Pas imprimée.)

No. 100.. COLLINGWOOD, MAlTRE DE HAVRE' DE :-Réponse à adresse, ordre en Conseil réglant et détermi-
nant les droits et pouvoirs du maître du havre de Collingwood et fixant sa rémunération;
aussi, un état montrant l'argent reçu par le maître du havre de ce port. (Pas imprimée.)

No. 101.." NoRTHERN LIGHT," STEAMER :-Réponse à ordre, comptes et pièces justificatives ayant rapport
au montant d'argent dépensé pour faire naviguer le steamer "Northern Light" entre
Georgetown et Pictou, jusqu'à date. (Pas imprimée.)

No. 102.. MCFARLANE, HON. ALEx. :-Réponse à ordre, correspondance, etc., relativement à un bail
consenti par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et par le gouvernement fédéral à
l'honorable Alex. McFarlane, pour certaines battures de vase et des bancs d'huîtres dans
les comtés de Colchester et de Cumberland. (Pas imprimée.)

No. 103..'MUNITIoNs, VOLONTAIRES :-Réponse à ordre, état donnant la quantité de munitions: fournies
en 1875-76-77 aux bataillons ou compagnies de la milice active du Canada.

No. 104..'ST. ATHANASE, PAROISSE DE:-Réponse à adresse, correspondance relativement Î aucune
I demande d'aide en faveur de certains contribuables de la paroisse de St. Athanase, dans

le comté d'Iberville, qui ont souffert de l'inondation. (Pas imprimée.)
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No. 105.. BANQUE D'EPARGNES DE LA CITL ET DU DIsTRICT, MONTRAL :-Réponse à adresse, état de la
situation financière de la banque à l'époque de sa réorganisation en 1871; aussi, indi-
quant comment les directeurs sont arrivés à fixer à $180,000 le surplus ou fonds des pauvres;
aussi, indiquant ',la manière dont s'est souscrit le fonds-capital, les noms des action-
naires, etc. (Pas imprimée).

No. 106.. SOUTR GUT, BUREAU DE POSTE DE :-Réponse à ordre, correspondance relative au déplacement
du bureau de poste à South Gut, comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse. (Pas imprimée.)

No. 107. PORT HASTINGS ET NARRows, N.-E. :-Réponse à ordre, correspondance ayant rapport au
transport des malles entre Port Hastings et Grand Narrows, N.-E. (Pas imprimée.)

No. 108.. CARVELLES, CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE :-Réponse à ordre, copie de tous les avis et lettres
du département des Travaux Publics, demandant des soumissions pour fournir des carvelles
au chemin de fer Canadien du Pacifique.

No. 109.. CLOTURE EN FIL DE FER, I.P.E. :-Réponse à ordre, correspondance montrant combien de milles
de clôture en fil de fer ont été remplacés parde la clôture en planches, et le coût de la
construction de cette clôture en planches. (Pas imprimée.)

No. 110.,RELEvs, LAC MANITOBA, ETC. :-Réponse à ordre, rapport des relevés faits sur les lacs Manitoba
et Winnipégosis, les rivières de la Poule d'Eau et la Petite Saskatchewan.

No. 111.. MCDONALD, D. :-Réponse à ordre, documents relatifs à la destitution 'de D. McDonald,
maître de poste à la Petite Baie des Glaces, Cap-Breton. (Pas imprimée.)

No. 112..BUREAUx DE PosTE, N.-B. :-Réponse ià adresse, pétitions des habitants de la paroisse de Perth,
N-B., sollicitant l'établissement de stations postales intermédiaires ou bureaux de poste
dans cette paroisse, et toute correspondance échangée entre le gouvernement et l'inspec-
teur des bureaux de poste pour le Nouveau-Brunswick à ce sujet. (Pas imprimée.)

No. 11
3
. CADIGAN, J. :-Réponse à ordre, correspondance relative à la résignation de J. Cadigan comme

maître de poste à la Petite Baie des Glaces, comté du Cap-Breton. (Pas imprimée.)

No. 114 .. CORBETT, JAMEs :--Réponse à ordre, correspondance relative à la destitution de James Corbett,
maître de poste aux "Mines Lorway," comté du Cap-Breton. (Pas imprimée.)

No. 115..MINES VICTORIA -Réponse à ordre, correspondance échangée entre le département des Postes
et toutes autres personnes relativement au maître de poste et aux affaires du bureau de
poste aux Mines Victoria, comté du Cap-Breton, pendant les trois dernières années.
(Pas imprimée.)

No. 116.. GAUvtEAU, J. P. :-Réponse à ordre, rapport pour 1877 de J. P. Gauvreau, écr., comme percep-
teur de douane du port de Rimouski. (Pas imprimée.)

No. 117.. VILLAGE DE CARRoN BaooK:-Réponse à ordre,. correspondance concernant l'établissement
d'entrepôts de douanes au village de Carron Brook et dans la ville de Clinton, dans le
comté de Huron. (Pas imprimée.)

No. 118.. TUY.AUx:--Réponse à ordre,état de tous les tuyaux importés au Canada, durantlannée précédant
l'imposition des droits sur cet article, par le tarif de la dernière session. (Pas imprimée.)

No. 119.. CHEMIN DE FER Du NORD, COMMISSION ROYALE. -Réponse à adresse, frais payés aux avocats em-
ployés relativement à la commission royale nommée pour s'enquérir des affaires du chemin
de fer du Nord. (Pas imprimée.)

No. 120.. BAIE AUx VACHES, C. B.-Réponse à ordre de la Chambre, correspondance ayant rapport à la
destitution du maître de poste de la Baie aux Vaches (Cap- Breton). (Pas imprimée.)

No. 121.. MALLES, QUÉBEC ET LA MALBAIE.-Réponse à adresse, correspondance relativement au trans-
port des malles par eau de Québec à la Malbaie, dans le comté de Charlevoix, en 1877;
aussi le coûît du transport de ces malles jusqu'à Tadousac, Chicoutimi, les Eboulements
et la Baie St. Paul. (Pas imprimée.)

No. 121a ----- Réponse à ordre, soumissions en 1877, pour le transport par
terre des malles de Québec aux Eboulements ou à la Malbaie; aussi, ordres en Conseil ou
ordres des départenents à c_ sujet. (Pas imprimée.)

No. 122. PLA'rE DE PAnis.-Réponse à adresse, état montrant la quantité de plâtre de Paris et de
gypse mouli ou calciné, importé des Etats-Unis durant la dernière année fiscale; indi-
q-iant aussi la quantité reçue à chaque port, etc. (Pas impriiée.)

No. 12 L.MATJRL DE CHîEMIN D FE EN E.'TREPÔT -Réponse à ordre, état montrant les noms des
compagnies de chemin de fer qui ont entré en entrepôt, depuis le 1er juillet 1867, des
locomotives de chemin de fer, et autre matériel roulant de chemin de fer, la date de
telles entrées et du paiement des droits de douane ; aussi, les noms des compaguies dont
tel matériel roulant fut mis en vente par le ministre des Douaes. (Pas imprimée.)
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No. 124.. McNmIL, R :-Réponse à ordre, correspondance ayant rapport à la destitution de R. McNeil,
écr., comme préposé à l'engagement des matelots à la Petite Baie des Glaces, comté du
Cap-Breton. (Pas imprimée).

No. 125.. ALAsKA :-Réponse à adresse, rapport de Ilingénieur qui a été employé l'année dernière à fixer
la ligne de division probable entre la Colombie-Anglaise et l'Alaska, et autres documents
ayant rapport àl'établissement de la ligne de division entre ,'Alaska et le territoire anglais.

No. 126. EXPLORATION GÉOLOGIQUE :--Rapport de l'exploration géolozique du Canada, par Alfred R. C.
Selwyn, M.R.S., M.S.G., directeur, pour l'année 1876-77. (Pas ré-imprimé comme docu-
ment de la session).

No. 127.. TERRIToIREs, CONTINENT DE L'A. DU N.-Message transmettant la correspondance échangée
avec le gouvernement de Sa Majesté, concernant la circonscription dans les limites du
Canada des territoires du continent de l Amérique du Nord. (Pas imprimé.)

No. 128..,ETABLIssEMENT DE LA RIVIRE DU RAT :-Réponse à adresse, correspondance et ordres en
Conseil au sujet-des terres occupées au lieu connu sous le nom d'établissement de la
Rivière-du-Rat et sur la rivière Rouge, dans le comté de Provencher, ainsi que dans
l'établissement. de la petite Pointe-du-Chêne ou paroisse de Loretto, dans le comté
de Selkirk, province de Manitoba. (Pas imprimée.)

No. 129. VALLÉE, J. S. :-Réponse à ordre, copie de toute plainte faite en 1875 contre J. S. Vallée, écr ,
maître de poste de Montmagny ; 2o. copie de. lenquête tenue en 1875 par M. Achille
Talbot, sous-inspecteur des bureaux de poste, sur cette plainte. (Pas imprinîée.)

No. 130.. TERRAINs PRISPoUR CANAUX :-Réponse à ordre, état montrant les différentes sommes d'argent
payées à même les $39,256.01 déposées à la banque de Montréal, à certaines personnes,
pour terrains pris pour la construction de canaux, et les noms des personnes à qui les
diverses sommes d'argent ont été payées. (Pas imprimée.)

No. 131.. PENsIONs, OFFICIERS PUBLICs, C. B. :-Réponse à ordre, correspondance relativement aux pen-
sions accordées à des officiers publics qui étaient dans le service de la Colombie-An-
glaise lors de l'Union, en 1871. (Pas imprimée.)

No. 132.. MoaaIs, HON. A- :-Réponse à adresse, rapport présenté au gouvernement par l'honorable A.
Morris, commissaire, en conformité de l'acte 38 Victoria, chapi*re 53, sur la mise à exé-
cution de cette loi et sur son opération dans la province de Manitoba.

No. 133.. CERTIFICATS, ÉCOLES D'ARTILLERIE :-Réponse à ordre, rapport montrant le rang et les noms
de tous les officiers qui ont assisté aux écoles d'artillerie de la batterie A ou B, et ont
obtenu des certificats. (Pas imprimée.)

No. 134.. MILLE LES :-Réponse à ordre, état de toutes les ventes ou baux des iles'du fleuve St. Laurent
qui se trouvent entre Brockville et Kingston, et connues sous le nom des Milles lles,
durant les années fiscales de 1874-75, 1875-76, 1876-77. (Pas imprimée.)

No. 135.. LA BANQUE NATIONALE :-Réponse à ordre, correspondance entre le gouvernement ou le
ministre de la Justice et les créanciers d'Olivier Latour, ou aucun d'eux, ou autres per-
sonnes, en leur nom, relativement à la prétendue forfaiture de la charte de la banque
Nationale, encourue par cette banque pour avoir fait illégalement le commerce de bois et
avoir manufacturé et vendu des bois d'équarrissage et en grume. (Pas imprimée.)

No. 136.. TAUX DE PÉAGES, HAUT DE L'OTTAw.A:-Réponse à adresse, ordres en Conseil fixant le taux
des péages que peut percevoir la compagnie d'amélioration du haut de lOttawa, sur les
bois en grume et de construction passant dans les endroits améliorés. (Pas imprimée.)

No. 137.. PoLICE FÉDÉRALE :-Rapport montrant la moyenne du nombre d'hommes de la police fédérale
employés chaque mois de l'année expirée le 31 décembre 1877; le montant de la paie et
des dépenses de voyages s'y rapportant. (Pas imprimé.)

No. 138.. MARINE ET PÈCHERIES, I. :P.-E. :-Réponse à adresse, contrats et marchés passés, "et tous
télégrammes reçus et transmis relativement au service du département de la Marine et
des Pêcheries à l'Ile du Prince-Edouard, depuis l'entrée de l'île dans la confédération ca
juillet 1873. (Pas imprimée.)

No. 139.. Bois CARRÉ ET EN GRUME IMPORTÉS:--Réponse à adresse, les quantités totales de bois carrés,
de pin blanc, de bois de pin, etc., de mâts et espars de pin, bois carrés de chène, d'orme,
de frène, de bois blanc, de.noyer,.de noyer-hickory, de pin rouge et de tous autres bois
équarris, avec la valeur de ces bois; la valeur des douves de chène rouge et blanc ; les
quantités totales de bois de pin blanc et rouge, etc, qui ont été importés en Canada par
eau ou par chemî,in de fer des Etats-Unis d' Amérique.
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No. 140.. CHEMIN DE WINDSOR ET ANNAPOLIS:-Réponse à adresse, correspondance ayant rapport su
chemin de fer de Windsor et Annapolis, l'embranchement de Windsor et le chemin de fer
des Comtés de l'Ouest, etc.

No. 141.. DRoITs D' ACCIsE, TIMBRES ET DOUANES:-RéDonse à adresse, état de tous les droits de douane
perçus en la cité de St. Jean, N.-B., pendant les mois de juillet, août, septembre,.octobre,
novembre, décembre, 1877, et les mois de janvier, février et mars 1878. (Pas imprimée.)

No. 141a '- -- Réponse à adresse, état de tous les droits de timbre perçus
en Canada, pendant les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre,
1877, et les mois de janvier, février et mars, 1878. (Pas imprimée.)

No. 141 - - ---- Réponse à adresse, état de tous les droits de douane perçus
en Canada, pendant les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre,
1877, eîtc. (Pas imprimée.)

No. 141c ---- Reponse à adresse, état de tous les droits de douane perçus
en Canada, pendant les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre,
1876, etc. ( Pas imprimée.)

No. 141d ---- Réponse à adresse, état de tous les droits de timbre perçus
en Canada, pendant les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre,
1876, etc. (Pas imprimée.)

No. 141e -- Réponse à adresse, état de tous les droits d'accise perçus en
Canada, pendant les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre, 1876,
etc. (Pas imprimée.)

No. 141f - --- Réponse à adresse, état de tous les droits d'accise perçus en
la cité de St. Jean, N.-B ,. pendant les mois dejuillet, août, septembre, octobre, novembre,
décembre, 1877, etc. (Pas imprimée )

No. 141 ----- --- Réponse à adresse, état de tous les droits de douane perçus
en la cité de St. Jean, N.-B., pendant les mois de juillet, août, septembre, octobre,
novembre, décembre, 1877. (Pas imprimée).

No. 141h -- Réponse à adresse, état de tous les droits de douane perçus
en la cité de St. Jean, N.-B., pendant les mois de juillet, août, septembre, octobre,
novembre, décembre, 1876. (Pas imprimée).

No. 141i-- - -- - - Réponse à adresse, état de tous les droits d'accise perçus en
la cité de St. Jean, N.-B., pendant les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre,
décembre, 1876., (Pas imprimée).

No. 141j- - -Réponse à ordre, état des recettes des douanes et de l'accise
dans la Colombie-Britannique pour les six mois expirés le 31 décembre dernier; aussi, état
du revenu des douanes et de laccise sur la rivière Stickine-durant la même période; aussi,
état des importations et exportations de la dite province durant la même période, etc.

No. 142.. AccîsE, TIMBRES ET DOUANES :-Réponse à adresse, état de tous les droits d'accise perçus pendant
les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre, 1877, pendant les mois de janvier,
février et mars 1878, et aussi pendant les mois d'avril, mai et juin 1877.

No. 143.. HAWS, POURSUITE DE :-Réponse à adresse, copie de la déclaration et du décret dans la pour-
suite du procureur-genéral de Sa Majesté pour le Canada versus Haws, actuellement
pendante devant la division de la chancellerie de la haute cour de justice en Angleterre.

No. .144.. BUREAU DE POSTE DE MUIR :-Réponse à ordre, correspondance relative à la fermeture du
bureau de poste de Muir; correspondance relative à la destitution de Charles Lilley
comme maître de poste à London-Est, et la nomination de M. Mills comme maître de poste
à sa place. (Pas imprimée).

No. 145.. GRAND VILLAGE :-Réponse à ordre, correspondance relative au changement de la route de la
malle entre Grand Village et les Cinq Iles via Portapique Mountain, dans le comté de
Colchester. (Pas inprimée).

No. 146.. NOMINATIONS A DES EMPLOIS :-Réponse à ordre, copie des documents originaux faits et signés
par les sous-chefs des différents départements publics, comportant avoir été faits confor-
méèment à l'ordre de la Chambre du 5 mars 1877, comme suit: "les noms des personnes
nomées entre le 1er janvier et le 7 novembre 1873, etc. (Pas zmprimée).

VOLUMES SPECIAUX.

No. 147.. COMMISSION D'IALIPAx :-Réponse à adresse, documents relatifs aux questions décidées par le
jugement rendu à Halifax au sujet de l'indemnité de $5,500,000, en vertu du traité de
Washington.



REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, daté le 28 mars 1877, et

demandant : Copie de toutes les communications, lettres et dépêches

télégraphiques échangées entre le gouvernement et les propriétaires
de terrains situés dans le voisinage des lieux où l'on se proposait

d'agrandir le canal Lachine, depuis le 1er mars 1875, jusqu'au 10
mars 1877; aussi, copie de tous les ordres donnés aux ingénieurs de
fournir des renseignements à tels propriétaires, ainsi que de toutes les
demandes de renseignements adressées par ces derniers soit au gouver-
nement, soit aux ingénieurs ou au département des Travaux Publics
au sujet de la quantité requise de terrain pour cet agrandissement,
entre ces mêmes dates, le 1er mars 1875, et le 10 mars 1877 ; aussi,
copie de toutes les offres, propositions et conditions d'arrangement
soumises par ces propriétaires au gouvernement, aux ingénieurs ou au
département des Travaux Publics, ainsi que de toutes les offres, pro-
positions et conditions d'arrangement, soumises par le gouvernement,
les ingénieurs ou le département des Travaux Publics à ces mêmes
propriétaires entre les dites dates du 1er mars 1875, et du 10 mars
1877 ; aussi, copie de tous les rapports faits par les arbitres u évalua-
teurs sur la valeur des terrains possédés par ces propriétaires voisins
du canal, pendant cette dite période de temps, commençant le 1er
mars 1875, finissant le 10 mars 1877, ainsi que de tous les rapports
faits par les ingénieurs soit au gouvernement ou au département des
Travaux Publics sur la valeur de ces terrains et au sujet des offres,
propositions ou conditions d'arrangement faites ou soumises par ce
propriétaires au gouvernement, ou par le gouvernement à ces pro-
priétaires, dans le même espace de temps, savoir, depuis le 1er mars
1875, jusqu'au 10 mars 1877 ; aussi, copie de tous les contrats passés
entre ces propriétaires et le gouvernement, ou le département des
Travaux Publics, relativement aux terrains requis pour l'agrandisse-
ment du canal Lachine, entre le 1er mars 1875 et le 10 mars 1877.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

DPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT, Secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 12 février 1878.

(conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la réponse ci-dessus
a été imprimée pour la distribution seulement.]

Documents de la Session (No. 23.) A.- 187841 Victoria.
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RÉrPONSE

(23B.)

RÉPONSE à une adresse de la Chambre des Communes, datée du 4 mars

1878; demandant un état des montants des six plus basses soumissions

pour les sections 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 11 du canal Lachine, avec les noms

des soumissionnaires, les noms des personnes à qui les contrats ont été

adjugés, et copies des arrêtés du Conseil y relatifs, ainsi que la date

mentionnée dans les contrats pour l'achèvement de l'ouvrage, et la

somme d'ouvrage fait, tel que constaté par le rapport de l'ingénieur,

au 1er janvier dernier.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT,
OTTAWA, 30 mars 1878.

Documents de la Session (No 23 .)41 Victoria.
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ETAT indiquant le montant de chacune des six -plus basses soumissions reçues pour
les sections 4, 5, 6, 7, 8, 9 et il, agrandissement du canal Lachine.

Noms des soumissionnaires. Montant. Noms des soumissionnaires. Montant.

Section No. 4. $ Section No. 8. $
1. Whitney et Doty. .............. ............ 263,383 1. Davis et fils.................,......... 310,365
2. McNamee et Oie .............................. 273,362 2. D. O'Brien et Cie........,.................... 316,280
3. Hunter et Murray......... ................... 299,784 3. J. Worthington et Cie...... ..... ......... 352,466
4. James Worthington et Cie. . 334,536 4. Hunter et Murray ...... ............ ......... 353,943
5. D. S. Booth et Cie.... . 410,291 5. John Murray.....................360,401
6. ........................ ........... ......... . ....... 6. Ieney et Murphy......... ............ 414,577

Section No. 5. Section No. 9.

1. A. Charlebois ..................... 261,412 I1.Ly et Oi................................ 283,800
2. Downey et Hennessey ................. 262,469 2. Malsburg et Cie.. .............. 286,370
3. Whitney et Doty.............. ............... 270,050 3. D. O'Brien et Cie...... . .................... 293,800
4. Hunter et Murray... ...... ................. 274,831 4. John Murray et Cie ... ....... ............. 301,400
5. Jas. McShane, fils............................ 286,164 5. Rogers et Kelly......................... ..... 307,550
6. James Worthington et Cie........... 314,748 6. P. Lynch........................... ............. 317.610

Sections Nos. 6 et 7. Section No. 11.

1. Davis et fils..................................... 712,527 1. Davis et fils...................... .. 725,617
2. Hunter et Murray.................. 837,113 2. Francis Jones et Oie.... ........... 727,969
3. J. L. P. O' Hanly........................... 852,069 3. Stars et Nagle .................. 732,845
4. James Worthington et Cie ......... 904,004 4. D. O'Brien et Oie................. ........... 764,204
5. Francis Jones et Oie...............895,655 5. J. Worthington et Oie..................... 775,817
,6. McNamee et Cie......... .................... 929,537 6. Whitney et Doty.. . . .. 783,365

Section 4
do 5
do 6 et 7
do 8
do 9
do 11

*Cinq soumissions seulement reçues.
a été adjugée .... .. .Whitney et Doty.

do. ...................... A. Oharlebois.
do. . ....................... Davis et fils.
do. ......................... O'Brien et Cie.
do. ........................ Lyons et Cie.
do. ....... ................ Davis et fils.

Date de l'achèvement des sections 4, 5, 6, 7, 8 et 9, d'après le contrat, 25 avril 1878.
Date de l'achèvement de la section il, d'après le contrat, 25 avril 1879.
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Rapport d'un- comité de l'honorable Conseil Privé approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, le 6 mars 1876.

Sur un rapport daté du 3 mai 1876, de l'honorable ministre des Travaux Publics,
disant que des soumissions ont été reçues pour l'agrandissement du canal Lachine
sur les sections Nos. 4, 5, 6, 7, 8 et 11;

Que les deux plus basses soumissions pour chaque section à agrandir sont comme
,suit:

Section No. 4, Whitney et Doty......... .................... $262,383 ou $265,449
do 4, McNamee et Cie. ........... 273,362
do 5, A. Charlebois....... .............. 261,412 ou 269,822
do 5, Downey et Hennessey ................ 262,469 ou 278,355
do 6, et 7, W m. Davis et fils....................................... 712,527
do do Ilunter et Murray......................................837,113
do 8, W m. Davis et fils ........................... .................- 310,365
do 8, O'Brien, Sullivan et Cie .................................... 316,280
do 11, W m. Davis et fils ............................................ ,725,617
do 11, F. Jones et Cie ........ .............. ...................... 727,969

Que les plus basses soumissions pour les sections 4, 5,6, 7 et 11ont été acceptées.
Que les plus bas soumissionnaires pour la section No. 8, MM. Davis et fils, d'Ot-

tawa, ayant déjà obtenu deux des contrats ci-haut mentionnés, il a cru opportun d'adju-
ger le contrat dans ce cas aux seconds plus bas soumissionnaires, MM. O'Brien,
Sullivan et Cie., de Montréal, pour un montant de $316,280, et il recommande que
l'adjudication de cette dernière soumission soit approuvée.

Le comité soumet la recommandation qui précède à l'approbation de Votre
Excellence.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWOIRTHI,

Greflier du Conseil Privé.

CANAL LACHINE.

Etat indiquant les dates fixées pour l'achèvement des travaux dans les contrats
pour les sections suivantes, savoir:

Section 4...................................................................... 25 avril 1878
do 5 .................................................................... 25 avril 1878
do 6 et7'l..............................................................25 avril1878
do 8 ...................................................................... 25 avril 1878
do 9 ............................................ 25 avril 1878
do 11.... ................................ ......... 25avril1879

OTTAWA 19 mars 1878.

CANAL LACHINE.

Etat de l'ouvrage fait le 31 janvier 1878 sur les sections 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 11.

Section No. 4 .................................................. $19 13 6 82
do 5 ......... ......................................... 2023133 20
do 6 et 7 .............. ...................... 2890398
do 8 ................................ 131,675 35
do 6 ...... ........... . ........................ [.7,703 50
(10 il.................................................... 157,070 09
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RflPONSE
(24b.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 26 mars 1877,
demandant ;-10. Copie des arrangements faits par le gouvernement ou
par le gérant-général de l'Intercolonial et la compagnie du chemin de
fer Grand Tronc du Canada, pour les taux du prix du transport des
passagers et du fret, devant passer sur le Grand Tronc et l'Intercolonial ;
2o. Un état des prix qui devaient être et doivent encore être réclamés
des passagers et pour le fret, par le Grand Tronc, depuis ses différentes
stations jusqu'à la Rivière-du-Loup, et vice versd, par passager, par char
et par cent livres des différentes classes de marchandises; 3o. Un état
des prix réclamés par l'Intercolonial, pour les passagers et le fret, sur
l'Inte-colonial, entre la Rivière-du-Loup et les diverses stations et vice
versd, par passager, par char, et par cent livres des différentes classes de
marchandises.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d' Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 22 mars 1878.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER,
MONTRÉAL, 12 mars 1878.

(Incluse 8309.)
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous renvoyer l'ordre de la Chambre des Com-

munes demandant certains renseignements au sujet du chemin de fer Intercolonial,
et de vous transmettre en même temps, en réponse à cet ordre, copie de la convention
conclue entre l'Intercolonial et la compagnie du Grand Tronc, au sujet du trafic
passant de l'un à l'autre chemin de fer. .

La compagnie du Grand Tronc nous a notifié qu'elle désirait résilier la conven-
tion. Le délai est expiré, mais l'arrangement se poursuit encore, aucun autre n'ayant
été fait.

En réponse à la seconde demande de la Chambre, je vous transmets un tarif
imprimé publié par la compagnie du Grand Tronc, indiquant le tarif des prix de
transport entre les stations de sa ligne et les différents points de l'Intercolonial.

Ce tarif comprend le fret de différentes classes, et les prix par chargement de
char pour le bois et les bestiaux vivants.

J'inclus aussi le tarif imprimé, qui fait voir les prix exigés pour le trafic local
sur l'Intercolonial, pour toute distance jusqu'à 400 milles. Ceci s'applique au tarif
entre la Rivière-du-Loup et les différentes stations de l'Intercolonial.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. J. BRYDGES,

Surintendant-général des
. BRAUN, écr., secrétaire, chemins de fer du gouvernement.

Département des Travaux Publics.
24 b-1
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CHEMIN DE FER DU GRAND-TRONC.-Tarif des prix de transpor t

41 Victoria. Documents de la Session (No. 24.)

en hiver, vid le chemin de fer Intercolonial-Suite.

DES
STATIONS CI-DESSOUS

MENTIONNÉES.

Brockville, Maitland.

Edwardsburg, Iroquois.....
Morrisburg, Aultsville ........
Dickinson's Landing.. ....
Mille Roches, Cornwall......
Summerstown, Lancaster...
Coteau Landing ........
St. Dominique...................
Vaudreuil ................. i
Ste. Aune, Pointe Claire...J
MONTRUtAL ..........
District de Champlain..
De St. Lambert à Durham, in

clusivement......................

Richmond, Windsor Mills...
Sherbrooke, Lennoxville.....
Waterville, Compton.
Coaticooke.............
De Island Pond à Portland,

inclusivement.........
De Danville à la Chaudière,

inclusivement..................
De la Pointe-Lévis à.St

Pierre, inclusivement........
De St. Thomas à St. Alex

andre, inclusivement.

De Cacouna à Ste. Fia- De St. Octave à Méta- St. JeanN.-B.vie, inclusivemert. pédiac, inclusiv.

Classes. Classes. Classes.

cic
P-P4 0 In1 02U2I, P

cck _ L102CVM G
- - - -

c. c $ . c .c.c.c.8 $

75 63 503366133'60 70 0 7 5 47 356 75 806t44 03'57

i eil1 -

655544133552855 60170-581473560 30 6065.7058 435603060 70
60 50 40130 502550 60 66 55j4432 60 30 55 65 70158 47135 60130'55 65

60 5014- 30 50 25 50 60 66 55 44 32 60 3055 65 70 58 47 35 60 30 55 65

70 58 4735552855 65 74162 50 37 65 33 60 70' 801675440-65133'60170

55146 37128145 23 40 4560150 40 30 50 25 45 55 66 5544133 5523-501 55
. 250142 33125140201351 40 5514637128 45123 40 45 60M 40130 50 28 45150

45.38 30 231351181301 35 50 42 33 25140:20135401 60150'40130,45 2540 45
IL 1111 1

Les prix de transport de la farine, du grain et du bo's de construction dans ce tarif s'appliquent autrafic classé comme assujéti à nos prix de transport par chargement de char pour la farine, le grain etle bois, et ne comprennent pas le charriage. Lorsque le charriage est fait, la compagnie qui accomplitce service est payce en SUS.

41 Victoria.
A. 1878

Ces prix sont payables en monnaie du Canada.
On arrive aux taux de la classe A en calculant autant de piastres par char qu'il y a de centins par

100 lbs. de la première classe.
Il n'est rien transporté à un prix moindre que les taux de première classe par 100 lbs.

cz,

............,
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1. Le chemin de fer Intercolonial ne sera responsable d'aucun article, à moins
qu'un agent régulièrement autorisé n'en ait donné récépissé.

2. Il ne sera pas non plus responsable de la perte d'argent monnayé, lettres de
change, billets promissoires, valeurs pécuniaires ou bijouteries, breloques, anneaux,
pierres précieuses, or ou argent, ouvré on non-ouvré, vaisselle d'or ou d'argent ou
articles en plaqué; pendules, montres, régulateurs, marbres, dentelles, fourrures, soies
tissées ou non-tissées, et mêlées ou non à d'autres matières; documents, titres, impri-
més, cartes géographiques, tableaux, gravures, images, timbres ou autres articles
de valeur; ni des avaries éprouvées par les articles précédents ou des porcelaines, de
la verrerie, des œufs, vêtements, instruments de musique, meubles, jouets, poles,
articles en fonte, meules à aiguiser, pierres tumulaires, ardoises, ou tout autre article
fragile ou dont le transport est hasardeux, qu'ils soient en colis ou autrement.

3. Il ne sera pas non plus responsable des retards causés par des tempêtes ou
accidents, ni des dommages causés par la température, par le feu, la chaleur ou le
froid, ni des dommages que ces retards pourront faire éprouver aux articles péris-
sables, ni do ceux pouvant résulter de troubles civils. Il ne sera pas non plus, en
aucun cas, responsable de ce que le marché aura pu être manqué, ni d'aucun autre
dommage résultant du retard d'aucun train, soit au départ ou à aucune des stations,
ou dans le cours du trajet. Ce chemin de fer ne s'engage pas à envoyer des articles
par aucun train en particulier, s'il ne se trouve pas un nombre suffisant de wagons à
la station, ou si les wagons ne peuvent commodément servir à cette fin, et cela bien
que les articles aient pu être portés à la station avant l'heure indiquée par les règle-
ments.

4. Il ne sera pas non plus responsable de la perte ou du dommage d'aucun colis
insuffisamment on mal marqué, empaqueté, adressé ou décrit, ou contenant une
variété d'articles susceptibles de se briser ou d'en endommager d'autres; ni du coulage
provenant de mauvais fûts ou de mauvaise tonnellerie, de la fermentation ou d'autres
causes en dehors du contrôle du chemin do fer.

5. Il ne sera pas non plus responsable de la perte ou dommage d'aucun article
mis dans des enveloppes ou boîtes renvoyées, ou colis désignés comme "vides" ni
d'aucun article désigné comme devant attendre qu'on vienne le chercher, ou que l'on
donne un ordre à son égard, et emmagasiné pour la facilité des propriétaires ou con-
signataires; en aucune circonstance il ne sera non plus responsable de la perte ou du
dommage éprouve par des articles qu'on ne sera pas venu chercher immédiatement
après qu'avis de leur arrivée aura été donné ou mis à la poste.

6. Il ne sera pas non plus responsable d'aucun déficit dans le poids ou la mesure du
grain, etc., expédié en sacs ou en grenier; ni d'aucun déficit dans le poids, la quantité
ou la mesure du bois, du charbon ou du fer transporté par chargement de wagon; ni
du coulage des sucres de toute espèce, ou de leur diminution de poids, à moins qu'il
ne puisse être prouvé que le colis a éprouvé quelque dommage pendant qu'il était en
la possession du chemin de for.

7. Nul agent ou autre employé de ce chemin de fer n'est autorisé à se charger de
billets de banque, d'argent ou de papiers de valeur.

8. Les expéditeurs d'articles dangereux seront tenus responsables de tout dom-
mage qu'ils pourront éprouver ou qui pourra en résulter, à moins que leur nature
soit assez bien désignée sur le colis pour que l'on prenne le soin voulu en le mettant
sur le wagon, et en aucun cas le chemin de fer ne sera responsable de la perte d'aucun
de ces articles. Le chemin de fer ne se chargera pas du transport d'eaux fortes,
d'acides acétiques, de vitriol, d'allumettes chimiques ou de poudre à tirer, excepté à
sa convenance et par arrangement spécial.

9. Les articles transportés sur ce chemin de fer seront garants du prix du fret,
ainsi que de toute balance qui pourrait être di.e pour transport, etc., par le proprie-
taire ou consignataire, et les dits articles pourront être vendus à l'enchère publique
pour le paiement de leur transport et de la balance qui pourra être due. Si, dans les
cinq jours qui suivront l'arrivée des articles au lieu de destination, le ou les proprié-
taires, ou son ou leur agent, n'en paient pas le fret et tout ce qui peut être dû pour
ces articles, et qu'ils n'en prennent pas possession en les enlevant des terrains du
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chemin de fer, le surintendant-général pourra les vendre ou faire vendre à l'enchère
)ublique, après avoir donné dix jours d'avis de cette vente.

10. Le poisson frais, les fruits, la viande, los volailles, les huîtres et autres
articles périssables, ne seront transportés qu'aux risques du propriétaire, et le fret
devra en être payé d'avance.

11. Le transport de tous les articles devant être laissés aux stations intermé-
diaires ou plateformes où il n'y a pas encore de gares d'établies, ou là il n'y a pas
d'agent de domicilié, devra être payé d'avance, et ces articles seront aux risques (lu
propriétaire du moment qu'ils seront débarqués à telles stations ou sur telles plate-
formes; et tous les articles qui y seront apportés pour le transport seront aussi aux
risques du propriétaire jusqu'à ce qu'ils soient sur les wagons du chemin de fer.

12. Tous les effets adressés à des consignataires résidant au-delà des localités où
le chemin de fer a des stations, et à l'égard desquels il n'aura pas été reçu d'instrue-
tions différentes à ces stations, seront expédiés à leur destination par voiture publique
ou autrement, selon que les circonstances le permettront, sans que les consignataires
puissent réclamer du chemin de fer aucune indemnité pour retards ou délais, faute
d'occasion de les expédier; ou bien ils seront gardés à la gare ou sur les terrains du
-chemin de fer, pendant que ses agents se mettront en communication avec les consi-
gnataires, aux risques des propriétaires, à l'égard de tous dommages qu'ils pourraient
éprouver par quelque chose que ce soit. Mais la livraison des effets par le chemin de
fer sera réputée parfaite et la responsabilité du chemin de fer sera censée être terminée,
aussitôt que les voituriers auront reçu avis que le chemin de fer est prêt à leur livrer
ces effets pour être transportés plus loin. Et il est expressément déclaré que le
chemin de fer ne sera responsable d'aucune perte, avarie ou détention que pourront
éprouver les effets ainsi expédiés par lui, si cette perte, avarie ou détention a lieu
après que l'avis susdit aura été donné, ou en dehors de ses limites. Tous les effets
dont le transport sera entrepris, soit aux prix d'entier parcours, soit autrement, entre
des localités situées au-delà de la ligne du chemin de fer Intercolonial, s'ils sont expé-
diés par eau, seront, lorsqu'ils ne seront plus sur le chemin de fer, ou dans ses han-
gars ou entrepôts, entièrement aux risques du propriétaire. Et dans le cas de perte
ou d'avarie survenant à des effets ou marchandises dont le chemin de fer ou ses lignes
de correspondance sont responsables, le chemin de fer aura le bénéfice de toute assu-
rance effectuée sur ces effets ou marchandises, avant qu'aucune réclamation ne puisse
être exercée.

13. Les articles qui resteront aux stations plus de 48 heures après leur arrivée
paieront pour l'emmagasinage au taux de cinq centins par baril, par mois, et une fois
emmagasinés, il ne sera pas fait de déduction sur ce taux, quand même ces articles
resteraient moins d'un mois en magasin.

14. Le délai accordé par le chemin de fer pour charger et décharger les wagons
est de trente-six heures-sans compter les dimanches-après quoi une indemnité de
surstarie, au taux de deux piastres par jour et par wagon, sera exigée. Cette règle
s'applique également aux wagons qui ne sont pas promptement chargés, après avoir
été mis en position de l'ètre, et aux wagons qui ne sont pas déchargés à leur arrivée.
Quant aux wagons qni peuvent être déchargés par le propriétaire ou le consignataire
des effets, la compagnie se réserve le droit de les décharger à leurs frais, si le règle-
ment ci-dessus n'est pas suivi.

15. Nul article ne sera livré tant que les frais de transport ne seront pas payés,
et le chemin de fer ne sera pas responsable de l'exactitude des frais antérieurs (back
charges) sur des articles, etc., transportés par d'autres voies ferrées, compagnies, dili-
gences ou particuliers.

16. Nulle réclamation pour perte ou dommage (dont le chemin de fer est respon-
sable) ne sera admise, à moins qu'un avis écrit ne soit donné à l'agent de la station
avant que les articles ne soient enlevés.

17. Il ne sera pas exigé moins de vingt-cinq centins pour le transport d'un seul
colis ou consignation.

18. Les voitures ne seront transportées qu'aux risques du propriétaire pour le cas
de dommage par le feu, la température ou autre cause, et le transport devra en être
payé d'avance.
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19. Les machines ou articles très longs ou volumineux, et dont le transport.
exigera un ou plusieurs wagons, paieront le prix d'un chargement de wagon.

20. L'orge, les os et la craie en grenier, le blé-d'inde, l'argile, la houille, le coke,,
le foin et la paille, l'avoine, les huîtres, pommes de terre, seigle, sel, blé, poisson sec
en grenier, briques, meules à aiguiser, moulanges et pierres à meules, engrais, pierre
à chaux, minerais, ardoise, sable, gravier et pierre, chaînes et cables-chaînes, fer en
gueuse et en morceau, bois de service de toute espèce, écorce à tan, gypse, plâtre en
grenier, glace, lisses et coussinets de chemin de fer, courbes de fer pour navires, et
tous articles analogues, devront être chargés et déchargés par leur propriétaire ou à
ses frais, et double prix sera exigé si les wagons sont surchargés.

21. Des taux ordinaires de quaiage seront exigés pour tous les articles débarqués.
sur les quais du chemin de fer, excepté dans les cas où ces articles doivent être expé-
diés par ce chemin de fer et ne sont pas, retardés à l'instance du propîiétaire, de-
l'expéditeur ou du consignataire.

22. Les taux de quaiage suivants seront exigés des navires qui se serviront des.
quais du chemin de fer, excepté dans les cas où le navire sera accosté pour décharger
dans les wagons des articles devant être transportés par le chemin de fer, ou pour-
décharger son lest ou de la houille pour le chemin de fer, ou pour recevoir directe-
ment des chars, des articles ou du bois de service. Dans tous les cas, les navires devront,
se mettre où l'indiquera l'agent ou le gardien du quai alors de service. Pour tout,
navire ponté ou bateau à bois de 40 tonnes ou au-dessous, 30 ets. par jour; au-dessus.
de 40 tonnes et au-dessous de 50, 35 ets.; au-dessus de 50 et au-dessous de 60, 40 ets. -
au-dessus de 60 et au-dessous de 70, 45.; au-dessus de 70 et au-dessous de 80, 50 ets.
au-dessus de 80 et au-dessous de 90, 55 cts.; au-dessus de 90 et au-dessous de 100, 60,
ets. ; au-dessus de 100 et au-dessous de 120, 70 ets.; au-dessus de 120 et au-dessous de.
150, 80 ets.; au-dessus de 150 et au-dessous de 180, J0 ets.; au-dessus de 180 et au-
dessous de 200, $1; au-dessus de 200 et au-dessous de 220, $1.10; au-dessus de 220 et
au-dessous de 240, $1.20; au-dessus de 240 et au-dessous de 260, $1.30; au-dessus de 260
et au-dessous de 280, $1.40; au-dessus de 280 et au-dessous de 300, $1.50: au-dessus de
300 et au-dessous de 320, $1.60; au-dessus de 320 et au-dessous de 340; $1.70 ; au-dessus.
de 340 et au-dessous de 360, $1.80; au-dessus de 360 et au-dessous de 380, $1.90 ;
au-dessus de 380 et au-dessous de 400, $2; au-dessus de 400 et au-dessous de 450, $2.25;
au-dessus de 450 et au-dessous de- 500, $2.50; et 25 ets. pour chaque 50 tonnes addi-
tionnelles.

23. Des chargements de wagons entiers, de 20,000 lbs. chaque, de toute espèce
d'effets ou marchandises, excepté la poudre à tirer et autres articles hasardeux,
adressés à une même personne, pourront être classifiés comme étant de quatrième
classe.

24. Les bestiaux transportés sur le chemin de fer doivent être chargés et
déchargés par le propriétaire ou son agent et être sous ses soins exclusifs et à ses.
risques sous tous rapports, alors et pendant le trajet. ils doivent être aussi nourris à.
ses frais. Il devra aussi fournir des licols quand cela sera nécessaire ou lorsque ces.
bestiaux seront en nombre insuffisant pour remplir un wagon. Un bouvier passera
gratuitement dans la seconde classe pour prendre soin de ces bestiaux si l'on,
paie plein prix pour un chargement de wagon. Le transport de tout bétail doit être
payé d'avance. Des wagons ne peuvent être loués pour y transporter du bétail ou
aucune espèce de marchandises avec le privilége d'en faire le chargement à différentes.
stations; et en aucun cas les bouviers ne seront transportés gratuitement excepté lors-
qu'ils auront au moins un complet chargement de wagon à une même station; et de
cette station seulement leur passage sera gratuit.

25. Des chargements de wagons entiers de brique, fer en gueuse et ferraille, os,,
engrais, chaux et pierre à chaux, courbes de navires (en fer) et genoux en fer, plâtre
à engrais, ardoise, minéraux bruts, gréements de navire assemblés ou non, tuyaux de
drainage, manganèse, extrait d'écorce de pruche, et savon, venant directement des.
usines ou manufactures, aux taux du bois de construction.

26. Les sucres, mélasses, foin paille, peaux crues, cuir (directement des fabriques),
matières à tanner, graisse, suif, résine, soude caustique, carton de papier et carton-
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cuir, produits chimiques, et tous les matériaux employés dans la fabrication du papier·
(déchargés ou pris à la manufacture), chevilles de chaussures, épingles à linge, poterie,
huile de charbon, aux taux des bestiaux vivantb.

27. Le foin et la paille ne seront transportés que dans des wagons couverts, et
aux risques du propriétaire quant au feu.

28. Les chargements de bois de service seront limités aux quantités, par wagon ci-

après indiquées. Le pin, la pruche et l'épinette blanche seront comptés comme bois
tendres, et toutes les autres espèces comme bois durs. Ceux qui surchargerdnt les
wagons devront payer double prix dans tous les cas. Les quantités mentionnées
comme étant le chargement d'un wagon ne s'appliqueront pas au bois de service qui,
par sa longueur, exigera deux wagons ou plus pour le transporter. Les bois de cou-
lombage, sciés ou dégrossis, et les planches de bordage ou de pontage, ou autres bois
de grande longueur, ne devront pas être empilés plus haut que n'atteindrait la quan-
tité permise par le tarif pour la même description d'articles s'ils étaient sur un seul
wagon. Les propriétaires devront produire un compte de mesurage lorsqu'ils en
seront requis par le chef de gare ou autre agent autorisé, et dans le cas de contestation
quant aux quantités, le bois pourra être remesuré aux frais de la partie convaincue-
d'erreur.

29. Le " bois de service " comprendra le bois carré, les madriers, la planche, le
bois pour navire, le bois de corde, l'écorce à tan, les piquets de clôture, les douves à.
boucauts, le bois de lambrissage, les douves, le bois en grume, les lattes, bardeaux,
traverbes de chemin de fer, espars, ou tout autre ýproduit analogue de la forêt. Il
devra, dans tous les cas, être bien et soigneusement chargé sur les wagons et ne pas
projeter en dehors, et pour les supports du chargement, on ne devra employer que da
bois à fibre régulière. Dans le cas où le propriétaire refuserait d'obéir aux ordres du
chef de gare ou d'une autre personne autorisée à cet effet par le surintendant, le char-
gement sera diminué, si cela est nécessaire, à la quantité prescrite pour un charge-
ment de wagon, et arrimé ensuite de manière à en rendre le voiturage tout à fait sûr,.
et les frais pour ce faire seront à la charge du propriétaire et garantis par les effets.

30. Quand du bois de service sera mis sur un wagon, il faudra prendre soin de
mettre au centre un support, afin qu'il ne soit pas appuyé qu'aux deux bouts, et lorsque
le chargement se composera de bois en grume ou de charronnage, ou de toute autre
espèce de bois dont les pièces tendent à se tasser et conséquemment à forcer ces
supports, des chaînes ou amarres devront ceinturer environ un tiers de la pile du char-
gement, et lorsque la sûreté l'exigera, le chargement devra être.fait en deux piles.

31. Le bois de service assez long pour occuper deux wagons on plus devra être
lié par des chaînes ou amarres. Il ne devra pas être maintenu par des supports, mais
chargé sur des "sommiers, " afin qu'il puisse "jouer " ou tourner.

32. Le bois de service ne sera transporté qu'à la convenance du chemin de fer et;
aux risques du propriétaire.

33. Les wagons chargés de bois de service ne resteront pas en place pour donner
aux propriétaires ou consignataires le choix du lieu de déchargement aux stations de-
destination lorsque d'autres places seront inoccupées.

34. En chargeant du bois de corde, des morceaux devront être placés aux extré-
mités du wagon, sur lesquels le bout du bois sera appuyé, afin que le tassement se-
fasse vers le centre. Les bâtons d'entourage devront être d'épinette blanche verte ou
de bois dur d'une grosseur suffisante.

35. Comme il arrive souvent que les stations sont encombrées de différents bois
de construction, et que le service se trouve ainsi gêné, ces bois pourront être enlevés,
et les frais de ce déplacement-en sus de ceux du remisage- au taux d'une piastre-
par jour par chargement de wagon, seront exigés du propriétaire, auquel avis sera
donné que ces bois doivent être enlevés avant une certaine date, et les frais ci-dessus
compteront aussitôt après l'expiration de cette date. Lorsqûe les frais auront atteint.
la moitié de la valeur de ces bois, ils seront vendus aux enchères publiques, après dix
jours d'avis de cette vente,

36. Les bois de service et d'autres articles ne seront reçus qu'aux voies d'évite-
ment, à moins qu'à la suite d'un arrangement spécial il ne soit démontré à la satisfac-
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tion du surintendant qu'une quantité suffisante pour charger un train de dix wagons
sera placé de manière que son chargement puisse se faire à l'aide d'une locomotive.
$2.50 par heure seront exigés lorsque la locomotive sera ainsi employée pendant
plus de trois heures, en sus du taux ordinaire par mille et par wagon.

37. Pour éviter les erreurs à l'égard du connaissement des wagons chargés aux
voies d'évitement, les propriétaires devront mettre une étiquette, sur le côté du wagon,
qui indiquera à qui appartient le chargement, sa destination, et à qui il est consigné.

38. Quand il sera exigé que des articles soient chargés par le propriétaire ou son
agent, ou à ses frais, tous les accessoires (tels que supports, bâtons, sommiers, chaînes,
amarres, etc., pour le bois de service, et cloisons pour la houille, le sable, la brique,
l'argile, la pierre, le manganèse, le grain on autres articles analogues), devront être
fournis par lui, ou seront portés à son compte s'ils sont fournis par le chemin de fer.
Ces accessoires seront rapportés gratuitement si c'est nécessaire, mais aux risques du
propriétaire.

39. Lorsque des wagons qui doivent être chargés ou déchargés parle propriétaire
-ou consignataire des articles ont été placés à cette fin, et que pour la commodité du
propriétaire ou qu'à sa demande ils sont changés de place à la même station pour
terminer leur chargement ou déchargement, une piastre par wagon sera exigée pour
ce service.

40. Pour les wagons laissés sur demande aux gares ou voies d'évitement pour y
être chargés, il sera exigé une indemnité de surstarie après vingt-qdiatre heures (sans
compter le dimanche); mais ils pourront être repris ou emmenés pour d'autres
services.

10
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41. Pour les fins du voiturage, les articles suivants seront comptés au poids de

Lbs.
Alcool, par baril...... . .................. 400
Ale, porter et bière, par barils, en futailles... 330

do do en bouteilles. 220
Pommes, par baril ....................................... 150
Ecorce, 1 corde, 8 x 4 x 4................2,000
Orge, par boisseau....................... .............. 48
Betteraves, par boisseau................ ............. 60

do par baril................................... 150
Fèves do ......... . ............... 60

do do ...... ............................ 280
Boeuf do ................................... 300

do per quartier ..................... 480
Chaloupe, simple, toutes sortes à deux rames 1,900

do navire, prenant un char complet..10,000
do yole ou quille ......................... 6,000
do légère, au-dessus de 28 p. de long.. 3,000

Son, par boisseau ............. ................. 20
Balais, par douzaine ................................... 40
Brique, chaque............... 6

do afeu... .......... ........ ....................... 7
Sarrasin, par boisseau...... .......................... 48
Carottes, par baril.......... ............. 150

do par boisseau....................60
Veaux, chaque..................................150
Cabs, gigs, boghies et charrettes pour un seul

cheval, et voitures légères à deux chevaux 1,000
Dames-jeannes, pleines....... ......... 200

do vides............................... 100
Voitures et sleighs d'enfants............... ........ 150
Ciment, par baril....................................... 300
Fromage, par boite...................................... 70
Cidre, par baril...... ................... 375
Graine de trèfle, par boisseau....... ......... 60
Coke do. ................ 50
Blé-d'inde épluché do ................... 56

do en épis do. .......... 70
Fleur de blé-d'inde do ................. 48

do par baril........................ 200
Barils de fleur, vides, chaque .. .................... 25
Barils de bière ou porter, vides, chaque........ 75
Rufs, par baril.......................... 200
Bois de chauffage, sec, 1 corde, 8 x l x 4...3,000

do vert, do 4,000
Poisson, mariné, par baril .................... ..... 300

do par -baril......................... 150
do par i-baril.........................75
do par poche ......................... 40

Graine de lin, par boisseau.................... ..... 50
Farine, par baril..... ................................. 200
Herbe, graine de trèfle, par boisseau............ 60

do hongroise do 45
do mil do 45
do millet do 45

Gravier, par verge cube. ...................... ..... 3,500
Fiacres, coches ou diligences ou grandes voi-

tures à deux chevaux............................... 2,000
Graine de chanvre, par boisseau.................. 44
Esprit-de-vin, par barils............. ........ ........ 400
Forces de chevaux, chaque .......................... 2,500
Rateaux à cheveaux, chaque ............... 603

Lbs.
Chevaux ........................................ ....... 1,000
Bêtes-à-cornes ......... .................... 1,000
Glace, par pied cube..........................62
Kérosine, ou huile minérale, par baril.......... 340
Chaux, par boisseau .................................. 80

do par tonneau.................................... 450
Malt, par boisseau.......................................36
Mélasse, par baril................... ............. 500
Clous, par baril ......... ............................... 100
Avoine, par baril ..................................... 34
Huile, par baril, excepté la kérosine ou miné. 380
Oignons, par boisseau.................................60

do par baril.....................................180
Huîtres do ................ .... 200
Panais do 4..............................,..150

do par boisseau........................ 60
Pois do. .......................... 60

do par baril ........................................ 280
Lard do............ .............. 300
Pommes de terre, par baril................ 150

do par boisseau................................... 60
Résine, par baril......................................... 280
Rhum, par barrique ......... .......................... 1,000
Seigle, par boisseau.................................... 56
Sel, fin, par boisseau.................... ............... 56
do do par baril...................................... 300
do brut do . ....... 350
do do par sac ........................................ 220

Moutons, chèvres et agneaux, chaque........... 100
Traîneaux et traînes, en usage, pour un seul

cheval, chaque........................................ 600
Traverses en hacmatack, pruche, pin ou épi-

nette, chaque....... .................. 150
Traverses, de cèdre, chaque................ 100
Pierre ouvrée, par pied cube.... ................... 160

do non-ouvrée, par verge cube........... 4,000
Pourceaux et cochons, chaque................... 250
Cochons de lait, chaque...................50
Goudron, par baril................................ ..... 400
Tabac, par barrique.................................... 1,600
Navets, par boisseau................................... 60

do par baril .......... ....... .................... 150
Vinaigre do ................................... ..... 375
Blé, par boisseau.........................................60
Whisky, par baril........................................ 450
1000 planches de lambrissage.. .................... 2,000
1000 douves à seaux.................................... 1,670
1000 lattes............................. 650
1000 échalas à houblon ............................. 4,000
1000 bardeaux................................... ......... 300
1000 pieds superficiels de planches ou ma-

driers de bois dur....... .... ................ 2,500
1000 pieds superficiels de planches ou ma-

driers de bois tendre........ ............... 4,000
30 pieds cubes de courbes ou bois pour nav... 2,000
30 do de bois dur, carré ou en gram.2,000
40 do de bois tendre....................... 2,000
12 do de granit...................2,000
14 do de grès.............. ................... 2,000
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42. Le chargement de bois scié sera limité à:-
8,000 pieds en superficie de bois tendre. 30 M. lattes.
5,000 do do dur. 65 M. bardeaux.

300 pieds cubes de bois dur, en grumes ou équarri. 250 boîtes de douves.
400 do tendre. I

Il est toujours entendu que le chargement d'un wagon ne doit pas dépasser 10 tonnes.
En l'absence de certificat d'inspection, un chargement de madriers ne devra pas excéder trois pieds

de hauteur.
Un chargement de pièces de cèdres, convenablement assujéties pour empêcher qu'elles ne s'é-

tendent, ne pourra être de plus de cinq pieds de hauteur.
La quantités spécifiées pour le chargement d'un wagon pourront être diminuées lorsque le bois

sera vert, ou lorsque, pour d'autres causes, les quantités prescrites formeraient un chargement
dangereux.

Le maximum du chargement d'un wagon-plateforme sera de 20,000 lbs., et pour un wagon fermé,
de 20,000 lbs.

43. Un boisseau d'avoine, du sel ou d'orge sera égal à 2,151 pouces cubes, un
boisseau de pommes de terre ou de navets, égal à 2,747 pouces cubes. La quantité d'un
chargement de wagon sera constatée en divisant par le contenu cube du chargement,
en pouces, les pouces cubes d'un boisseau. Dans le cas de difficulté, et avant de rompe
le chargement, le wagon sera pesé sur les balances de la voie du chemin de fer; et
l'on s'en tiendra à la pesanteur constatée divisée par le poids moyen de cinq boisseaux.

44. Tous les règlements précédemment établis à l'égard du voiturage d'articles
et marchandises sur ce chemin de fer, et qui sont incompatibles avec les présents,
sont abrogés.

12
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TAUX

A être chargés par 100 ibs. pour marchandises, d'après la classification générale et par
chargement de wagon pour les wagons pour les articles énumérés.

CLASSES. PAR CHARGEMENT.

ets.I cts. cts. cts.! $ cts.j $ cts. $ ets. $ ets
5 8i 1 6 5 4 800 800 400 600
10 9 7 6 51000 1000 500 650
15 il 9 7 5 11 00 12 00 5 50 7 00
20 13 I 8 6 1200 1400 600 ,800

1 f " 713i00d15C00 675 900
30 17 13
35 19 15
40 20 16
45 21 17
50 22 18
55 23 19
601 24 20
65 25 21
70 26 22
75 27 23
80 28 23
85 29 24
90 30 25
95 31 26

100 32 27
105 34 28
110 35 29
115 36 30
120 37 31
125 38 32
130 39 33
135 40 34
140 41 34
145 42 35
150 43 36
155 44 37
160 45 38
165 | 4 39
170 47 39
175 48 40
180 49 411
185 50 42
190 51 43
195 521 44
200153 44

10
il
12
13
14
15
15
16
17
18
19
19
20
21
21
23
23
24
25
26
26
27
27
28
28
29
30
31
31
32
33

8
9
10
11
11
12
12
13
13
14
14
14
15
16
16
17
17
18
18
19
19
20
20
21
21
22
22
23
23
24
24

34 25
34 25
35 26
35 26"

14 00
15001
1600
17001
1800
19 00
2000
21 00
22 00
2300
24001
2500
2600
2700
2800
2800
2900
2950
30001
3050
3100
31 50
3200
3250
3300
33501
3400
34501
35001
3550
3600
3650
3700
3750
3800

1600
1700
1800
1900
2000
2100
2200
2300
2400
2500
2600
2700
2800
2900

i 3000
3075
31 50
32 25
33001
3375
3450
3525
36001
36 75
3750
3825
3900
39751
4050
41 251
42 00
42 75
4350
4425
45001

7 50
9 00

1000
1100
11 50
12 00
1300
14 00
1450
1500
1525
1600
1675
1750
1825
1900
2000
2100
21 75
2250
2300
2350
2400
2450
2500
2550
26 00
2650
2700
27 50
28 00
2850
2900
2950
3000

1000
11 00
12 00
1300
14001
15 00
1600
17001
1900
2000
21 00
2200
22 75
2350
24 00

124 50
2500
2550
2600
2650
2700
2750
2800
2850
2900
2950
3000
3050
3100
3150
3200
3250
3300
3350
34001

CLASSE3. PAR cHARGEMr,.

e . c s ct .$cts .. ct

54 45 36 27 3900 4600 3100 3500
55 46 37 27 39 50 46 50 31 50 35 50
55 46 37 28 40 00 47 00 32 00 36 00
56 47 38 28 40 50 47 50 32 50 36 50
57 48 38 28 41 00 48 00 33 00 37 00
57 48 39 29 41 50 48 50 33 50 37 50
58 49 39 29 42 00 49 00 34 00 38 00
59 49 39 29 42 50 49 50 34 50 38 50
59 50 40 30 43 00 50 00 35 00 39 00
60 50 40 30 43 50 50 50 35 50 39 50
61 50 41 30144 00 51 00 36 00 40 00
61 51 41 31144 50 51 50 36 50 40 50
62 52 42 31145 00 52 00 37 00 41 00
63 53 42 31145 50 52 50 37 50 41 50
63 53 43 32146 00 53 00 38 00 42 00
64 54 43 32 46 50 53 50 38 50 42 50
64 54 43 32147 00 54 00 39 00 43 00
65 55 44 33 47 50 54 50 39 50 43 50
66 55 44 33 48 00 55 00 40 00 44 00
67 56 45 35 48 50 55 50 40 50 44 5067 56 45 35 49 00 56 00 41 00 45 00
68 57 46 36 49 50 50 50 41 50 45 50
681 57 46 36 50 00 57 00 42 00 46 00
69 58 47 36 50 50 57 50 42 50 46 50
69~ 58 47 37 51 00 58 00 43 00 47 00
70 59 48 37 51 50 58 50 43 50 47 50
70 59 48 37 52 00 59 00 44 00 48 00
71 60 49 38 52 50 59 59 44 50 48 50
71 60 49 38 53 00 60 00 45 00 49 00
72 61 50 38 5350 6050 4550 4950
72 61 50 39 54 00 61 00 46 00 50 00
73 62 51 39 54 50 61 50 46 50 50 50
73 62 51 39 5500 6200 4700 5100
74 63 52 40 5550 6250 4750 5150
74 63 52 40 56 00 63 00 48 00 52 00
75 64 53 40 56 50 63 50 48 50 52 50
.75 64 53 41 57 00 64 00 49 00 53 00
76 65 54 41 5750 6450 4950 5350
76 65 54 41 5800 6500 5000 5400
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205
210
215
220
225
230
235
240
245
250
255
260
265
270
275
280
285
290
295
300
3@5
310
315
320
325
330
335
340
345
350
355
360
365
370
375
380
385
390
395
400
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CLASSIFICATION Y COMPRIS LE POIDS DE DIFFÉRENTS ARTICLES.

1ER CLASSE DOUBLE.

Acides, *R. P., Passementerie,
Eaux fortes, R. P., Modèles,
Baignoires et bains, Instruments pour corps de musique,
Bagages, Orgues,
Boites de carton, R. P., Articles en papier-maché,
Paniers, R. P., Panoramas et décors,
Fruits sauvages, en seaux, paniers ou colis Pelleteries (fourrures),

ouverts, Images et cadres d'images,
Ruches, R. P., Pianos,
Chapeaux de femmes, Tuyaux (poëles),
Traversins, en plumes, crin, etc., Plaqués,
Boîtes de cercueils, Moules, modèles, ornements, etc.,
Ebénisterie, Volailles en cages,
Barriques (neuves), Sculpture,
Roues de voitures et d'engrenage, Moulins à coudre, non en boîtes, ou'en
Porcelaine, en boîtes, parties,
Voitures d'enfants, en boîtes, ou autrementArbrisseaux, détachés,
Horloges, Traîneaux d'enfants,
Cercueils, Tabac à priser, en jarres,
Coussins,Eponges,
Dame-jeannes, ou jarres (vides), Lits à ressorts,
Plumes, en lits ou autrement, Chàssis de lits à ressorts,
Volailles en cages, R. P., Ressorts pour tapissiers,
Allumettes, R. P., Tuyaux pour poêles, tn colis,
Peaux et pelleteries, Statues,
Meubles (neuves), Articles en paille (en boites),
Filmi-coton, Tuyaux en étain, ou auges,
Poudre à tirer, Jouets,
Chapeaux, Arbres et arbrisseaux, détachés,
Harnais (neufs), Sacs do voyage,
Chevaux de bois, Valises,
Ivoire, Cuves,
Cruches, contenant des liquides, Vitriol,
Echelles, Noues, (en zinc, pour gouttières),
Liqueurs ou liquides en dame-jeannes, Machines à laver, montées,

R. P., Roues de 8 pieds de diamètre et au-dessus,
Miroirs, Articles en osier,
Allumettes chimiques, Machines à tordre, non en boîtes,
Mélodéons, Zinc, pour gouttières.

1 ÈaE CLASSE.

Instruments et machines aratoires, tels que
fourches, faulx, dents de rateaux, pelles,
bêches, houes, etc., en colis, faucheuses
et moissonneuses, semoirs de blé-d'inde,
herses, cultivateurs, semoirs, moulins à
vans, hache-paille et foin, rouleaux pour
jardins, rateaux, coupe-racines, crochets
de faux, moulins à moudre, à concasser,
ou à semer le grain.

Haches,
Ale, porter et bière en bouteilles, embaril-

lées,
Ciment, en boites ou sacs,

NOTEt-R. P. signifie au risque du propriétaire.

Noix, en sacs,
Arrowroot, en boîtes ou barils,
Barils, vides (neufs),
Déchets de coton, pressés, en ballots,
Lard séché, détaché,
Bagage militaire ou de voyageur,
Bois de lit, pin ou bouleau, peinturés,
Bois de lit, en fer,
Courroies sans fin, caoutchouc ou c uir
Cloches de toutes sortes,
Bière, en bouteille, en fûts,
Cire d'abeilles,
Tables debillard, en bottes,
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CLASSIFICATION, ETC.-lÈRE CLssE.-Suite.

Persiennes, chassis, Marchandises sèches, en boîtes ballots ou
Couvertes, valises,
Chaloupes, Machines calorifères,
Livres, Machines, portatives,
Bottes et souliers, Excelsior, en ballots,
Bouteilles, empaquetées dans des paniers, Moulins à van,

barils ou boîtes, Farine, en boîtes,
Arcs de carrosse, Garde-feu et chenets,
Cuivre, ouvré, Figues, en sacs et barils,
Pain, boulanger, en barils ou paniers, Armes à feu.
Métal britannique, Fournitures de cordonniers,
Balais, maïs ou crin, Poisson frais, en sacs, R. P.,
Millet à balais, pressé, en ballots, Flannelles,
Brosses de toutes sortes, Laine en toison, en ballots ou boîtes,
Fluide d'éclairage, en canistre, O. R., Cadres de portes,
Beurre en jarres, paniers, ou boîtes, Fruits, en boîtes, caisses ou paniers,
Bulbes et racines, Fruits, secs, excepté le raisin et le raisin
Robes de buffle, de Corinthe, en boîtes,
Coussinets (wagons ou machinerie), Meubles (vieux),
Baquets ou seaux, Fournaises,
Voitures, en boîtes, Fusée de sûreté et autres,
Voitures (neuves ou vieilles), Gambie
Effets pour voitures (bois), en paquets, Gibier de toutes sortes,
Jonc, Graines et racines de jardins,
Huile de ricin, en canistre, R. P., Appareils à gaz,
Savon blanc, Gélatine,
Cardes, coton ou laine, Gingembre,
Cachou (Terre du Japon), Colle,
Tapis et tapisserie, Verrerie,
Chapeaux, Verre à vitres,
Chaudrons, Raisins, en tinettes ou boîtes
Outils de charpentiers, en boîtes, Grilles,
Veaux, Epiceries, non autrement énumérées.
Camphre, Affûts de canons,
Sucre d'érable, candi, Effets en gutta-percha,
Ecorces confites, Crin, frisé, en sacs ou colis,
Caissons, Poil de bouf pour plâtriers, en sacs,
Cigares, Mercerie,
Cidre, embouteillé en fûts, Voitures à bras,
Moulins et presses à cidre, Jambons, détachés,
Poids d'horloges, en boîtes, Attelles de collier, détachées,
Confiserie, Harnais, (vieux),
Ustensiles en cuivre, Hache-foin,
Bouchons et bois de liége, Meubles de ménage,
Balais en maïs, Miel,
Peignes, Chaudronnerie, R. P.,
Couvercles et sas, Colliers, pour chevaux,
Cordiaux, en bouteilles, Boyaux en caoutchouc, cuir ou autre espèce,,
Moulins à café, Voitures pour boyaux,
Chaîne de coton, en ballots, Coffres de sûreté.
Bagage de commis voyageurs, Articles en caoutchouc
Païenù-cerie,%Indigo,cerie, en paniers, Endre,
Coutellerie,
Rlaisin de Corinthe, non séché, Courroies ou caoutch., étoupage et boyaux,
Peaux de cerf et d'orignal, Isoloirs,
Portes et cadres de portes, Ichthyocolle, en boîtes,rogues, en botes ou barils, Chaudières, chaudrons, R. P.,
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CLASSIFICATION, etc.-lère CLÂAss.-SUite.

Lampes, Balances et fléaux,
Noir de lampe, Manches de faulx,
Citrons, en sacs ou en boîtes, Sas,
Presses à lettres, Chaussures, en caisses,
Courroies et boyaux en cuir, Arbrisseaux, en boîtes, bien empaquetés,
Liqueurs de toutes sortes, en bouteilles et R. P.

en boîtes, Pelles et bèches,
Moulinets, Traîneaux, neufs,
Matelas, Tabac à priser,en boîtes ou barils,
Machinerie légère (200 lbs.), en boîtes. Epices,
Nattes, en crin, laine ou cacao, Spiritueux de toutes sortes, en bouteilles,
Nattes en cocao ou crin, en barils ou en boîtes,
Sucre d'érable, Papeterie,
Marchandises, en coffres, R.P., Tuyaux de poêle, en paniers,
Médecines et eau minérale, Mine de plomb,
Outils d'ouvriers, Amidon,
Mesures et cuves, Carton de paille,
Bagage militaire, Sucre, en pain,
Moulins à taneà égrainer le mais,à moudre Faucilles,

ou portatifs, Sirops,
Mousse, en ballots. Crème de tartre,
Gabarits de nav. et moules pour fonderies.Tapioca, en boîtes,
Peaux d'orignal, Tamarins, en jarres,
Mousquets, Tentes et fournitures,
Noix, comestibles, en sacs, Montants de tentes,
IRames, Tuiles, vernies et pour plancher,
Ocre, en caisse, Ferblanterie,
Huiles en bouteilles ou jarres, Outils d'artisans,
Canistres à l'huile, Pipes à fumer,
Oranges, Arbres et arbrisseaux, en boites ou colis,
Fourneaux, Haches,
Patrons, artisans, Coffres,
Papier à tenture, en ballots ou colis. Térébenthine, en dame-jeannes,
Papier à imprimer, Casses d'imprimerie,
Papier à enveloppe, Vernis, en canistre ou jarres,
Parfumerie, Placage,
Pêches, séchées, Planches à laver, en colis,
Marinades, (en bouteilles) en barils, Ouate, pressée, on ballots,
Pipes, à fumer, Jantes et courbes de wagons, finies,
Presses à imprimer, Wagons et rouas de wagons,
Conserves, Cire d'abeilles,
Prunes,Brouettes,
Charrues, avec manchons,-Roues, en fer, moins que 8 pieds de dia.
Volailles de toutes sortes, y compris gibier. mètre.
Pompes, Fouets,
Rotin, Baleine,
Roseau, Articles en osier et roseau,
Réfrigérants, Vin, en bouteilles, barils ou boîtes,
Nattes, Persiennes et cadres de c ssiso
Bottes et souliers en caoutchouc, Clôturage en -fil de fer,
Articles en caoutchouc, Etamine,
Scies, Articles en bois,
Papier sablé, Laine, en sacs,
Sellerie de toute sorte (en colis), Articles en laine,
Machines à coudre, en boîtes, Papier à écrire,
Graines de jardin, en boîtes, Papier à envelopp, en colis,
FanOx, Levure, en barils ou boîtes,
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Documents de la Session (No. 4.) 8

CLASSIFICATION, etc.-DiuximE OI&s.

Instruments aratoires, lourds, tels que Chicorée.
moulins à battre, et moissonneuses, Chocolat,

Ale, porter ou bière, en futailles, Mitres de cheminées,
Alun, Charbon de bois,
Amandes, en boîtes, barils ou caisses, Cidre, en futailles.
Antimoine, Café, vert ou moulu, en boîtes ou sacs,
Pommes, en sacs, ou paniers, Houille pulverisée,
Manches de haches, Cacao,
Essieux, voitures on wagons, Noix de cacao, en boîtes, barils ou caisses,
Moulins à écorce et à café, Déchets de coton, coton et sacs,
liard séché, en barils, caisses ou paniers, Composition métallique, feuilles et bagettes
]Rhum de laJamaïque, en futailles, Cuivre en feuilles, plaques, boulons,
Barille, gueuses, fil, baguettes, clous, rivets, et
Poudre à levain, fonds d'ustensiles, en barils ou boîtes,
Sacs, en ballots ou colis, Maïs, vert, cordiaux, en futailles,
Toile à sacs, Coton brut, en balots, déchets de coton,
Chaîne de coton, Chaîne de coton, en ballots,
Chevillots, Graine de trèfle, sacs ou barils,
Cordes pour lits, Pinces,
Bois de lits, neufs, non peinturés, paquetés Cordes à .linge,

en colis, Faïencerie, paniers·ou boîtes,
Betteraves, Leviers,
Fruits sauvages, en barils ou caisses, Atocas, en boites ou barils,
Cartons de moulage, Raisin de Corinthe, en boites,
Biscuits, barils ou boîtes, Dents de cultivateurs,
Chaudières pour machines, Porcs, en carcasse,
Carneaux de chaudières, Fruits secs, en boîtes,
Manches à balais, Matières tinctoriales, en colis,
Soufre, en boîtes ou caisses, do do bois, en morceau,
Son et gru, en sacs ou barils, Terre, peinture, ocre, etc., en barils ou
Fil de laiton, cuivre en feuilles, baguettes, caisses,

rivets et barres, Poterie ou faïencerie, en paniers ou en
Planches en noyer et madriers, caisses,
Beurre, en tinettes, barillets ou barils, Rufs, en caisses ou paniers,
Bogheis, cabs, jigs, et charrettes, pour Emerie,

un seul cheval,et voitures légères à deux Sel d'Epsom,
chevaux, Traîneaux d'exprès, et wagons, neufs,

Fluide d'éclairage, Bois de fantaisie, en planches ou madriers,
Boîtes de voitures, Fil de fer pour clôtures,
Acier fondu, Feutre, feuilles ou rouleaux,
Cabriolets et fiacres, Poisson, frais, boites, barils ou paniers,O.R.,
Nourritures pour animaux, Limes, en bottes,
Queues de bœufs, Graine de lin, en sacs,
Huile de ricin, en futailles, O.R. Fers à repasser, en boîtes ou barils,
Graines d'aspic, en barils, Lin, en boîte ou pressé,
Barres de cabestan, Prélart,
Barriques, Nattes,Carottes, en paniers, Terre à foulons,
Chandelles, Fer galvanisé, en feuilles, bandes ou colis,
Choux, en paniers ou sacs, Cornues, 0. R.,Ressorts de voitures, essieux et boîtes, Légumes, -
Ressorts de wagons, en caoutchouc, Gomme copale,
Boites de chars, Colle, en caisses,Fromage en boîtes, Sel de glaber,
Bourrures de chaises, -Grie d'herbe,
Blancs de céruse, en barils ou·eaisses, Pierres tumulaires, O.R.,
Bois de cerisier, en planches et nadriers.
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CLASSIFICATION, ETC.-DEUxIÈME CLASSE.--SUite.

Toile à cabas, Papier à tenture, en boîtes,
Sacs en toile à cabas, Papier goudronne,
Manches d'outils, Peintures, sèches ou dans l'huile,
Presses à foin, Peintures, en barils et barriques,
Jambons, en boîtes, Carton de collage,
Ferronnerie, Panais, en paniers,
Poil, en barils ou barriques, pour l'usage Poivre, en sacs ou boîtes,

des plâtriers, Pois verts,
Fiacres ou diligences, ou voitures à deux Cochons,

chevaux, Marinades, en barils ou barriques,
Chanvre, en ballots, O. R., Pommes de terre (nouvelles), en paniers
Graine de chanvre, en barils, ou Iites,
Pentures, en boîtes ou barillets, Pommes de terre, sucrées,
Fers à cheval, barillets ou boites, Lard, frais, en morceaux,
Boyaux, Encre d'imprimerie,
Houblon, Coings,
Cercles, Raisins, en bottes,
Rondelles en fer, Rouge de plomb, boîtes ou barillets,
Feuillard et fer, en feuilles,'et en colis, Bois de rose,
Coiffes de sellettes en fer, Ressorts de wagons, en caoutchouc,
Châssis en fer,. Riz, en sacs, •

Parements en fer, Saleratus ou sel de soude,
Clôturage en fer, Fers à repasser,
Vis et écrous en fer, . Sardines, en boîtes,
Encre d'imprimerie, Saumon, frais, en boîtes ou fumé,
Menuiserie, Pierre à faulx,
Formes de cordonniers, Vis en fer,
Corde à latte, Ardoises d'écoles, en boîtes,
Saindoux, Graines, trèfle et herbe,
Tuyaux en plomb, Plomb à tirer, sacs et barillets,
Blanc et rouge de plomb, Gru,

iqueurs de toutes sortes, en futailles, Pointes à chaussures, en boîtes,
Réglisse, Moutons, chèvres et agneaux,

Liquide pour colorer les liqueurs, Poulies et rouets de poulies,
Homards frais, en barriques ou barils, Traîneaux, planches et voitures (en usage
Bois de teinture, à la campagne) pour un seul cheval,
Bois d'échantillons,en planches et madriers, Eau de selz,
Cercles de mâts, Soude à boulanger, barillets ou boites,
Marble poli, Talc,
Planches et madriers en acajou, Etain,
Malt, en sacs, Spiritueux de toutes sortes, en futailles,
Viandes fraîches de toutes sortes, Esprit de térébenthine, en barils,
Machines à raboter, à bardeaux et à lattes, Faïencerie et poterie,
Machines lourdes, Empois, en boîtes,
Moutarde, en boîtes, Ressorts en acier,
Nitrate de soude, Sucre, en boîtes ou barils,
Noix, comestibles, en boîtes, barils ou Sumach,

barriques, Sulfate de cuivre, boîtes,
Ocre, en barils, Soufre, en boîtes ou barillets,
Huile, en barillets ou canistres soigneuse. Cochons,

ment fermés, O. R., Tarpaulines,
Toile cirée ou Penticulucum, Broquettes, en boîtes,
Oignons, en sacs ou paniers, Thé, en caisse, demi-caisse et boites,
Huîtres en écailles, canistres ou barriques, Etoupe, en ballots, O. R.,
Jougs et pontets, Tabac en feuille, brut,
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-tDocuments 'de la Session (No. 24.)

CLASS1FICATION, ETC.--DEuxIÈME CIAssE.-Suite.

Pierres funéraires, O. R., Boîtes de voitures,
Térébenthine, en barils, Rondelles en fer, en sacs,
Tuyaux en cuivre et fer, Pierres à aiguiser,
Articles en bois, tournés, non-autrement Blanc de plomb,

mentionnés, Vins, en futailles, de toutes sortes,
Caractères d'imprimerie, Coton à mèche,
Vernis, en barriques, Fil en fer et en cuivre, en paquets,
Légumes, non-autrement énumérés, Laine, pressée, en ballots,
Véhicules, non-autrement énumérés, Déchets de laine,
Venaison, Laine, étrangère, de prix, emballée,
Vis, Fil, pressé, en ballots,
Tuyaux à l'eau, en bois, Métal jaune ou de Muntz,
Turbines, en fer, 8 pieds et au-dessus de Zinc, en rouleaux ou feuilles.

diamètre,
TROISIÊME CLASSE.

Enclumes, Toile à voiles, en ballots ou paquets,
Ancres, Emeri, en barriques,
Pommes, en barils, Colis vides,
Asphalte, Bois d'échantillon, en grumes,
Alcali, potasse et perlasse, Poisson sec, en boîtes, paquets ou ballots,
Graisse pour les essieux,.en barils ou bar- Poisson fumé, en ballots ou boîtes,

riques, Farine en sacs, en quantité moindre que
Essieux pour chars et locomotives, le chargement d'un wagon,
Baryte, Farine de graine de lin,
Briques à couteau, Tuyaux à gaz,
Fèves, Guano,
Mine de plomb, barils ou bottes, Colle, en barils,
Chlorure de chaux, en barils et barriques, Verre, cassé en morceau, en boîtes ou
Cirage, barils,
Etain, en saumons, Jambons, en barriques,
Plaques de chaudières, Foin et paille, pressés, en quantité moindre
Poussière d'os, que le chargement d'un wagon,
Borax, Cornes et sabots,
Cuivre (vieux morceaux), Bêtes à cornes et chevaux, en quantité
Machines pour faire la brique, moindre que le chargement d'un wagon,
Soufre, en barriques ou boucauts, Fer en barres et plaques, loupes, gueuses
Fontes de toutes sortes, et morceaux,
Cables-chaînes, petits, Fer à chaudière, coussinets, boulons et
Caustique, en cabas, écrous,
Tôle du Canada, Rivets on fer, en barriques,
Charrettes, Fontes en fer, poëles, charrues,Canons, Portes et contre-vents en fer,
Canevas, Plomb, morceau, gueuse et feuille,
Cabestans, Paratonnerres, paquets,
Essieux de wagons (fer), Eau de chaux,Promage, barils ou barriques, LignumvitS,
Chaînes, légèresLitharge,
Craie, en grenier, Bandages de roues de locomotives,
Chlorure de chaux, en barriques ou barils, Bois d'échantillon, en grumes,Creuses Sucre d'érable,

setsDalles de marbre non-ouvrées,Cuivre, boîtes ou barriques, Poussière de marbre,
Cuivre (vieux), en boîtes ou barriques, Grumes en bois de chêne,Morue sèche, ballots ou boîtes, Manille et jute,
Goudron Farine en sacs,Parine do blé-d'inde, en sacs, Viandes sèches, en barriques, barils ouCouperose, en caisses, paniers.

19

4iVictoria. A.1878



Docutaents de la Seession (hT. 124.)

CLASSIFICATION.-TBoIsiÈME cLA8BE-&4te.

Bidons, remis en franchise,
Mélasse, en barillets,
Baguettes pour clous,
Rondelles, fer,
Vieux cble,
Huile, boucauts et barils,O.R. de coulage,
Tourteaux oléagineux, en barils ou sacs.
Savon à l'huile, en boîtes,
Papier, à imprimer et à enveloppe, en

boîtes,
Seaux, en paquets de pas moins de douze,
Matériel de toiture breveté,
Pois, secs,
Peaux de moutons, ballots bien pressés,
Poix,
Pieds de cochons, barils ou barillets,
Tuyaux à gaz ou eau,
Terre à pipe,
Potasse et perlasse,
Mastic; en barils ou barillets,
Poudrette, en sacs,
Guenilles,
Coussinets, chevilles et carvelles de che-

mins de fer,
Essieux, roues et ressorts de ch. de fer,
Cornues,
Riz, tierçons ou barils,
Rivets, fer,
Cordage de toutes sortes,

Composition pour toitûre.
Caoutchouc, à l'état naturel,
Voiles,
Salpêtre,
Sel de cuisine,
Peaux de moutons, barils, barillets -ou

paquets,
Soude à laver,
Spelter,
Douves,
Acier, barres ou paquets,
Stéarine
Brique refractaire, pour poêles et à enduits,
Stuc, en barils,
Sucre, en sacs,
Poêles et fontes de poëles,
Goudron,
Cibles,
Etain, en saumon ou lingots,
Tabac, en boîtes,
Cuves, en paquets,
Vinaigre, en barillets,
Soude à laver,
Rondelles, fer, en boîtes ou barils
Grumes en bois de noyer,
Tuyaux à eau, fer,
Papier à enveloppe, en.bottes.
Blarc de céruse, en barillets ou boîtes.
Zinc, caisses, barillets on gueuses.

QUATRIME CLASSE.

Engrais artificiel,
Orge,
Ecorce pour tanneur,
Extrait d'écorce de pruche,
Bouf salé, en barils,
Brique, rouge, ou réfractaire,
Pierre de construction, taillée ou brute,
Pierre à meule et meules,
Os,
Conserves de lièvres,
Carottes, barils,
Roues et essieux de chars,
Ciment, barils,
Câhbles-Chaînes, pour navires, gros,
Coussinets de chemins de fer.
Brique et argile réfractaire,
Lanbrissage,
Charbon,
Coke,

Minerais de cuivre, barillets ou barils,
Minerais de cuivre,
RUfS, en barils,
Extrait d'écorce de pruehe,

Poisson, conserves, en caisses, des pêch.,
Poisson, sec, en barillets ou bottes,
Poisson, salé, en barils ou bottes,
Farine, barils, en quantité moindre qu'un

chargement de wagon,
Graine de lin, barils
Volailles, conserves des,
Grîaisse,
Gravois,
Pierres meulières,
Gypse,
Conserves de lièvre et volailles,
Peaux, sèches, vertes on.salées,
Echarnures de.cuir,
Cercles,
Cercles et échalas à houblon,
Glace,.
Fer pour chemins de fer,
Courbes en fer pour bâtiments,
Etoupe,
Lattes,
Cuir et raclures. de cuir,
Carton-cuir,
Chaux,
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Documents de la Session (No. 24.)

CLASSIFICATION, ETC.-QUATRIÈME CLAssE.-Suite.

Pierre à chaux. Pommes de terre .
Bois de construction, excepté le bois Lard salé, en barils,

d'échantillon, Poisson et viandes en conserves de toutes
Bois d'allumettes, sortes, en caisses,
Engrais, y compris toutes sortes d'artific., Quartz,
Manganese, Guénilles,
Pierre brute, Lisses de chemins de fer,
Sucre, en barils ou boucauts, Gréements pour navires neufs, appareillés
Suif, ou non appareillés,
Navets,Résine,
Tuiles ou tuyaux de drainage, caisses, Seigle,

barils ou paniers, Bran de scie,
Blé, Sel, en sacs, non de table,
Roues de chars, Sable,
Câble en fil de fer, en botte, Bardeaux,
Fil de télégraphedSchiste,
Farine, en barils, Douves à boucauts, en bottes,
Viandes, conserves, en boîtes, Courbes de bâtiments, en fer ou en bois,
Meules de moulins, brutes, Ardoise à couvrir ou commune,
Minéraux, Cendre de soudre,
Mêlas fees, en boucauts ou barils, Savon,
Clous et carvelles, y compris ceux de che- Carvelles,

mins de fer, Pierre, brute,
Huîtres, en barilsSucre, en barilsou boucauts,
Minerais, Suif,
Avoines, Tuiles, et tuyaux de drainage, en barillets,
Vieille toile et vieux câble pour la con- barils ou paniers,

fection de eapier, Blé,
Douves à seaux, Roues de chars,
Chevilles, Câble en fil de fer, en rouleaux,
Plâtre calciné, en barillets ou barils, Fil de télégraphe.
Plâtre, pour améliorer le sol, Les articles non énumérées seront placées
Plâtre, brut, dans la seconde classe.

Tous les taux et conditions antéricars sont par les présentes annulés.

C. J. BRYDGES,
Surint. Gn. des . F. du Gouvernement.

MONCTON, juin 1i876.

M:oiRic d'une convention conclue entre le gouvernement du Canada et la compagnie
du chemin de fer Grand-Tronc, au sujet du transport du tra-fic du chemin de fer
Intercolonial entre Québec et la Rivière-du-Loup.

Pe remièrement. La compagnie du Grand-Tronc expédiera un train à grande vitesse
press) en chaque sens, tous les jours, entre la Pointe-Lévi et la Rivière-du-Lup,

pour desserv.C le trafic de l'Intercolonial, à telles heures qui pourront être mutuelle-
ment arrêtées de temps àieautre.

Secondement. Les voitures de ces trains seront fournies par le chemin de fer
Intercolonial, afin que le convoi complet, sans transbordement ou changement d'au-
cune sorte, puisse se rendre de la Pointe-Lvi à Moncton.

La compagnie du Grand-Tronc ne paiera rienspour la circulation de ces voitures.
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Documents de la Session (No. 24.)

Troisièmemen. La compagnie du Grand-Tronc fournira les locomotives pour la
traction de ces co: ivois et y mettra ses propres employés entre la Pointe-Lévi et la
Rivière-du-Loup, ot le chemin de fer l'Intercolonial prendra charge des trains avec
ses propres locom->tives et employés, au-delà de la Rivière-du-Loup.

Quatrièmemer t. La compagnie du Grand-Tronc prendra telle proportion des
peages qui pourra être convenue de temps à autre pour le service entre la Pointe-
Lévi et la Rivière-du-Loup.

Cinquièmemert. La compagnie du Grand-Tronc transportera, soit dans ses chars
ou dans ceux de l'Intercolonial, ou dans les deux, tout le fret destiné au chemin de
fer Intercolonial, avec toute célérité raisonnable, qui lui sera offert entre la Pointe-
Lévi et la Rivière-du-Loup, qu'il soit apporté par chemin de fer ou par eau à la
Pointe-Lévi.

Sixièmemeut. La division des taux entre la Pointe-Lévi et le point de destination
se fera aux conditions et dans les proportions qui seront arrêtées de temps à autre.

Septièmement. Le chemin de fer Intercolonial aura le droit de nommer un agent
pour le représenter au terminus de la compagnie du Grand-Tronc à la Pointe-Lévi,
auquel cette dernière fournira un bureau.

à uitièmement. La compagnie du Grand-Tronc fournira, dans une proportion
équitable de ses n.oyens actuels, toute facilité raisonnable pour le maniement du fret
à la Pointe-Lévi, entre le chemin de fer et le fleuve.

.Neuvièmement. Les arrangements qui précèdent s'appliquent au trafic d'entier
parcours.

Le chemin de fer Intercolonial aura en outre, comme à présent, un train local, se
reliant à la Rivière-du-Loup avec les trains locaux du Grand-Tronc.

.Dixièmement. Cet arrangement n'étant fait que comme essai, aura son effet à
l'ouverture du chemin de fer Intercolonial entre la Rivière-du-Loup et Moncton, que
l'on espère avoir lieu en juin prochain, et il se continuera sujet à sa résiliation sur
avis de deux mois donné par l'une ou l'autre partie, cet avis devant être donné le pre-
mier jour du mois.

Onzièmement. En cas de désaccord au sujet des taux et prix de transport, la chose
sera renvoyée à l'arbitrage de la manière ordinaire.

Douzièmemen-. Cette convention sera sujette à l'approbation du ministre des Tra-
vaux Publics et di bureau des directeurs de la compagnie du Grand-Tronc..

C. J. BRYDGES,
Surint. Gén. des C. F. du Gouvernement.

- Pour la compagnie du chemin de fer Grand-Tronc du Canada. »

J. IIICKSON.

MONTRÉAL, 12 février 1816. Gérant-général.
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(24 A.)

RÉPONSE
1 une ADRESSE du SÉNAT, en date du 6 avril 1811 ;-Demandant à la com-

pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer un état du mouvement du
fret et des voyageurs par la voie du pont »Victoria, pendant les années
1875 et 1816, et les frais d'entretien de ce pont pour ·1876.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 18 février 1878.

Conformément à la recommandation du comité collectif.des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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(25)

REPONSE
A une ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril .1878;

-Demandant copie de la correspondance entre le gouvernement et sir

Hugh Allan et la compagnie de télégraphe de Montréal, relative à

la construction d'une ligne télégraphique entre Matane et la Rivière-au

Renard.
Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SERÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai·1878.

Conformément à la recommandation du comité collecti -des impre«sio:s, 1

réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

Documents de la Session (No. 25.) à& 1878
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Documents de. la Session,(No.- 26.)

(26)

R EPON SE
A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 9 avril 1877 ;--1. Demandant copie

de toutes les lettres et-correspondance entre le gouvernement du Canada.
et les -Commissaires du Havre, Montréal, au sujet de laisser passer sur les
quais du port de Montréal les locamotives et wagons destinés au chemin
de fer de..Québec,· Montréal, Ottawa et. Occidental, depu.is -le 1er juin
1876 jusqu'au 1er'septembre de la même année;.

2. Copie de toutes instructions ou de tous ordres-q-i ont pu être don-
nés à la dite Commission du Havre de Montréal, par le gouvernement
du Canada, au sujet du transport des locomotives ou wagons
du dit chemin de-fer sur. les dits quais de Montréal, ou sur
toute partie du havre .4e Montréal sur laquelle la dite Commission pré-
tend avoir juridictionr-pendant la-même période ;

'3o. Copie de toute correspondanceéchangée entre -le gouvernement
du Canada et celui de la province de Québec, sur le même.sxjet, durant
la -même période;·

4o. Copie de toutes résolutions, lettres, réclamations, requêtes ou
autres documents qui ont pu-être adressés au gouvernement da Canada
par des citoyens ou des édhevins de la cit:é de Montréal, -s-r-le-même
sujet, durant la.dite période.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrét aire 'd'Etaêt,
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, il février 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus-n'est pas .imrimée.
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(271)

RÉPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DEs COMMUNES, en date du 16 avril 1817;

-Demandant copie de toutes requêtes, correspondances et ordres en
Conseil relatifs aux plaintes portées contre les Commissaires du
du. Havre de Montréal, pour ce qui concerne la ville de Sorel et les tra-
vaux de creusage dans le lac St. Pierre; aussi, copie de tout document
transmis au gouvernement concernant la mauvaise administration des
travaux susdits, la destitution arbitraire des nommés Pierre Côté et
Pierre Charbonneau, et de tout autre employé, ainsi que copie de toute
correspondance et document relatifs à la destitution du capitaine Chs.
Armstrong, en même temps que copie de tout document concernant la
nomination de MM. McCarthy et McKenzie et de tout autre employé à
Sorel, relatifs au travaux du havre, lesquels documents et ceux ci-dessous
mentionnés doivent se trouver dans le bureau des Commissaires à Mont-
réal et dont le gouvernement a droit d'avoir communication, en autant
qu'il fournit chaque année une très forte somme des deniers publics
pour l'accomplissemelct de ces travaux; aussi, copie de tout rapport
fait par M. John McCarthy ou tout autre employé du havre de Mont-
réal à Sorel, expliquant pourquoi le salaire des journaliers et de plu-
sieurs autres employés au mois ou à l'année a été diminué, pendant
que celui du susdit M. John McCarthy a été élevé de $600 qu'avait son'
prédécesseur, M. Pierre Côté, à $2,000; aussi, copie de tout contrat con-
cernant le louage des quais, terrains, ateliers, etc., de MM. John et
Daniel McCarthy, soit avec le gouvernement ou les Commisseires du
Havre de Montréal; aussi, copie de toutes instructions données par la
Commission du Havre de Montréal, définissant les devoirs des susdits
employés, MM. McCarthy et McKenzie, ou de tout autre employé supé-
rieur, dans l'accomplissement des dits travaux; aussi, copie de toutes
soumissions qui ont été données au public, soit pour réparation des cure-
moles, construction de tout bâtiment, réparation ou construction de ma-
chines, mécanismes et chaudières, achat de bois et de charbon, ou -tout
autre contrat généralement ; aussi, les noms et la résidence de ceux qui ont
obtenu ces contrats et travaux généralement, avec ou sans soumissions,
mentionnant les montants de chaque tel contrat ; aussi, les montants
payés depuis mil huit cent soixante-quinze, soit par contrat ou autre-
ment, pour l'achat de provisions, pain, viande, épiceries, etc., pour la
nourriture et l'entretien des hommes employés aux.- susdits travaux, et
à qui payés.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

SmEncRTÂIAT D'ETAT, • Secrétaire d'Etat,

OTTAwA, 11 février 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

41 Victória. A. 1878.



Documents de la Session (No. 28)

RÉPONSE
(28)

A une ADRESSE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 avril 1811,
demandant copie de tous les arrêtés du Conseil concernant le tracé du

prolongement du Canada Central, et du contrat pour la construction de

cette partie de ce chemin de fer.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire-d'Etat.

MINISTÈRE DU SECRÈTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 21 avril 1871.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 4 novembre 1874.

Le comité du Conseil ayant considéré la demande de la compagnie de chemin de
fer du Canada Central, pour les subsides que l'on se propose d'accorder aux com-
pagnies de chemin de fer en vertu des dispositions de l'acte 37 Vie., chap. 14, intitulé,:
" Acte pour pourvoir à la construction du chemin de fer Canadien du Pacifique," et
la recommandation que des subsides de $12,000 par mille soient accordés à la dite com-
pagnie pour lui aider à construire cette voie depuis le village de Douglas, en allant
vers l'ouest, jusqu'au terminus de l'embranchement de chemin de fer que le
gouvernement se propose de construire depuis la baie Georgienne, sur un parcours
d'environ cent vingt milles-sujet aux conditions suivantes, savoir:

lo. Que ce chemin sera construit selon un tracé qui devra être approuvé par le
ministre des Travaux Publics, mais qui peut être déterminé, en général, comme
devant remonter la vallée de la Bonnechère, depuis la village Douglas,viá les lacs Golden
et Rond; de là par la ligne la plus directe que l'on pourra tracer jusqu'au lac Brûlé, et
de là au terminus projeté du chemin de fer du gouvernement, à environ quatre-vingt-
cinq milles de la baie Georgienne.

20. Que la compagnie devra, pendant le mois qui suivra la ratification de cet
arreté du Conseil par la Chambre des Communes, prouver, à la satisfaction du ministre
des Travaux Publics, qu'elle a passé bondIfide un contrat ou des contrats pour la cons-
truction de ce chemin de fer, et qu'elle s'est pourvue des moyens nécessaires, à l'aide
de l'octroi du gouvernement, pour assurer l'achèvement de cette voie le ou avant le
premier jour de janvier 1877, et aussi que la compagnie devra, depuis la date de ces
Contrats, poursuivre continuellement ces travaux de manière à assurer l'achèvement
de cette voie au temps convenu. «

3o. Que la compagnie devra faire des arrangements pour accorder le droit de
circulation, à des conditions qui devront être approuvées par le Gouverneur en
Conseil, à la compagnie du chemin de fer de Colonisation du Nord.
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La compagnie du chemin de fer de Kingston à Pembroke, depuis le point d'in-
tersection de leurs lignes respectives, pourvu que ce point se trouve sur la ligne
subventionnée, ou à moins de cinq milles de celle-ci, et aussi à toutes autres compa-
gnies qui pourront avoir le terminus de leurs lignes sur ou vers le lac Huron et qui
pourront être désignées ou approuvées par le Gouverneur en Conseil comme ayant
droit de circulation, pourvu que les conditions de ce droit soient arrêtées.
réciproquement par la compagnie du chemin de fer du Canada Central et les
autres compagnies mentionnées; et dans le cas de désaccord, les conditions seront
arrêtées par des arbitres, dont l'un sera choisi par chacune des compagnies, et l'autre
par le Gouvernepr en Conseil.

4o. Le gouvernement ou les locataires de la voie du gouvernement depuis la baie
Georgienne jusqu'au terminus occidental de la voie subventionnée, ou tous autres pro-
priétairs futurs .de la dite voie, posséderont le droit de cireuler sur le dit chemin
de fer aux mêmes conditions que les compagnies désignées.

5o. Que le paiement de la subvention ne sera fait qu'à l'achèvement du chemin
de fer en sections d'au moins vingt milles, chaque paiement devant être fait sur le-
certificat d'un ingénieur, qui devra être nommé pari le gouvernement, tel certificat
établissant qu'une section ou que des sections a été on ont été achevées. On pourra
néanmoins payer un montant équivalant aux subsi.kv pour vingt milles de travaux,
comprenant une plus gi ande distance, qui en valeur (quivaudra à pasmoins de.viugt-
cinq milles de voie achevée; on paiera aussi jusqu'à soixante et qiinze pour cent
de la valeur des rails qui seront livrés à n'importe quel endroit sur la voie qui
doit être construite, et ces rails seront la propriété du gouvernement jusqu'à ce quels
soient posés sur la chaussée.

Cette subvention n'aura d'effet qu'après la ratification de cet arrêté du Conseil
en vertu d'une résolution de la Chambre des Communes.

Pour copie conforme, -

W. A. HIMSWORTH,
Greffier du Conseil Priv4.

COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DU CANADA CENTRAL,
BUREAU DU SECRÉTAIRE-TRÉsoRIER,

OTTAWA, 24 mars 1875.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous donner avis que la Compagnie du chemin de'

fer du Canada Central a passé un contrat pour la construction de cette voie, de Renfrew
au terminus oriental de' l'embranchement de la baie Georgienne du chemin de fer du
Pacifique, avec l'honorable A. B. Foster, à la condition de lui payer dix-sept mille
piastres par mille en garantie hypothécaire de première classe, en sus de la subvention
du gouvernement; et pour toutes parties de la voie ou de ses embranchements qui ne
sont pas subventionnées, la somme de trente mille piastres en garantie hypothécaire
de première classe. Le contrat est sujet aux dispositions de l'arrêté du Conseil du 4
novembre 1874. J'inclus respectueusement ce contrat pour que vous en preniez con-
naissance. Grace à l'expérieuce et l'énergie bien connues de l'entrepreneur, la compa-
gnie n'a aucun doute que les travaux seront achevés d'une manière satisfaisante dans
le temps mentionné.

J'ai l'honneur d'être,,monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. B. CHAFFEE,
Secrétaire de la compagnie du chemin de fer C. C.

A l'honorable A. MACKENZIE,
Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.
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A&cte fait à Ottawa, Canada, entre l'honorable Asa B. Foster, de Waterloo, dans la
province de Québec, entrepreneur -de chemin de fer, ci-après nommé " l'entre-
preneur," de la première part; et la compagnie du chemin de fer du Canada
Central, ci-après nommée la " compagnie," de la seconde part ;-
En foi de quoi le dit entreprenneur a stipulé, convenu, promis et s'est engagé, et par

les présentes stipule, convient, s'engage et promet avec et à la dite compagnie, aux
conditions ci-après mentionnées de la manière suivante, savoir:-qu'il commencera
immédiatement à ses frais tous les travaux et qu'il construira et achèvera bien et
efficacement, suivant les instructions reçues de temps à autre, et en tous points à la satis-
faction de l'ingénieur en chef alors chargé de surveiller les travaux ci-aurès décrits,.
et nommé par la compagnie, tout le nivellement, travaux nécessaires à l'écoulement
des eaux, fondations, maçonnerie, stations, gares, pose des rails, voies supplémentaires,
rails mobiles, gare d'évitement, plates-formes tournantes et l'ensablement nécessaire·
à la construction d'une voie pour le passage des locomotives, machines à vapeur et
toutes autres constituant la force motrice ordinairement employées sur des voies sem-
blables, et de toutes les voitures et wagons mus par ces machines, le tout entièrement
prêt pour ce service d'une manière convenable, pour une seule voie depuis un point
sur ou près du lac Nipissingue, étant le terminus oriental de l'embranchement de la
baie Georgienne du chemin de fer Canadien du Pacifique, jusqu'au terminus actuel du-
chemin de fer du Canada Central au village de Renfrew ; ces travaux devant être
bien faits avec de bons matériaux et conformément aux plans. Jes coupes et les devis,
devant être ci-après faits, dessinés et préparés par l'ingénieur contrôleur, et sous tous,
les rapports conformément aux dispositions de l'arrêté et du rapport du comité de-
l'honorable Conseil Privé, approuvés par Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil, le quatrième jour de novembre 1874.

Et aussi, que pour tous les travaux, par les présentes entrepris ou convenus, ou
requis d'être exécutés tel que ci-dessus, ou dans le dit arrêté et rapport mentionnés
et pour leur exécution complète, l'entrepreneur devra se procurer, fournir et payer
tout le fer nécessaire, les rails, les matériaux, les outils et les instruments, la main-
d'œuvre et tout le matériel, que le tout soit ou non correctement et suffisamment
décrit et mentionné par les présentes.

Et aussi, que pour tous les dits travaux l'entrepreneur emploiera les meilleurs.
matériaux, qui seront approuvés par l'ingénieur qui sera alors chargé de. la surveil--
lance des dits travaux de la part de la compagnie, et devra aussi fournir et mettre-
sur place un matériel roulant convenable approuvé par le bureau des directeurs de
la dite compagnie, d'une valeur d'au moins deux mille cinq cents piastres par mille,
et devra mettre et mettra la dite voie, conformément aux dispositions des présentes,
parfaitement en état de faire le service le ou avant le premier jour de janvier de
l'année mil huit cent soixante et dix-sept.

Si, à une époque quelconque, pendant l'exécution de ces travaux, ou pendant
un mois après qu'ils seront terminés, et que la compagnie en sera en pessession,
l'ingénieur en chef d'alors s'aperçoit qu'une partie quelconqne des dits trayaux a été
faite d'une manière insatisfaisante et dangereuse, et non pas avec les meilleurs
matériaux, ou sous d'autres rapports non en conformité aux dispositions des
présentes, alors sur un avis à cet effet qui lui sera donné, par écrit, par le dit ingénieur
en chef, l'entrepreneur devra faire ces travaux convenablement avec les meilleurs
matériaux et à la satisfaction entière du dit ingénieur, sans frais additionnels; et si
l'etrepreneur ne se conforme pas à cet avis et ne fait pas faire ces travaux, améliora-
tions ou changements ainsi requis pendant les quatorze jours qui suivront la réception
ou l'expédition par la malle, de cet avis par écrit, adressé à l'entrepreneuir à Ottawa,
la compagnie aura le droit de démolir et d'enlever ces constructions, de les recons-
truire et de payer toutes dépenses encourues pour cette fin, et le montant ainsi payé-
Pourra être déduit par la cormpagnie sur les deniers alors dus ou qui deviendront dus ou
Payables à l'entrepreneur, ou pourra être recouvré de l'entrepreneur, au choix de la
compagnie.

Et en considération des promesses et de l'observation et de l'accomplissement par
l'6entrepreneur des différentes clauses et conditions, dispositions et stipulatioris de sa
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part ci-inclus, la compagnie par les présentes, pour elle-même et ses.successeurs,
convient avec l'entrepreneur, ses exécuteurs et administrateurs ce qui suit;

Que lui, l'entrepreneur dûment accomplissant tout ce qu'il doit faire, aura droit
de recevoir pour chaque mille du dit chemin subventionné par le gouvernement du
Can-'da par le dit arrêté du Conseil, l'octroi du gouvernement de douze mille piastres par
mille accordé par le dit arrêté du Conseil, et des ga--anties hypothécaires de première
classe de la dite compagnie au montant de dix-sept mille piastres par mille, et pour
chaque mille qui n'est pas ainsi subventionné, des garanties hypothécaires de première
classe de la dite compagnie pour un montant de trente mille piastres par mille. Et
que la dite compagnie devra payer et paiera la dite subvention à l'entrepreneur, ses
exécuteurs et administrateurs de temps en temps, quand et aussitôt qu'il sera reçu
par la dite compagnie du gouvernement, conformément à l'arrêté du Conseil qui
l'octroie, et délivrera et transmettra à l'entrepreneur, ses exécuteurs ou administra-
teurs les dites garanties de la dite compagnie, à mesure que les travaux avanceront,
sur les certificats de l'ingénieur alors en charge, qui devront être transmis
mensuellement à la compagnie, attestant le montant des travaux achevés et des
matériaux fournis par le dit entrepreneur, dans la même proportion au montant
total des garanties hypothécaires devant être transmises à l'entrepreneur d'après ce
contrat, que les travaux ainsi certifiés avoir été achevés et les matériaux ainsi certifiés
avoir été fournis, à tous les travaux devant être faits en vertu de ce contrat; mais
dans le cas qu'une partie quelconque de la dite subvention aura été reçue par l'entre-
preneur, déduction faite de la dite partie quelconque sur les travaux et les matériaux
ainsi évalués, et aussi la compagnie retenant sur les garanties hypothécaires ainsi
payables de temps en temps à l'entrepreneur, vingt-cinq pour cent, comme garantie
pour assurer l'accomplissement et l'achèvement des dits travaux par le dit entrepre-
neur, tout le montant de la balance des dites garanties hypothécaires sera transmis
au dit entrepreneur dans moins de quinze jours après que la compagnie aura pris
possession du dit chemin et après qué l'ingénieur en chef de la dite compagnie en
aura fait l'examen avec soin, et après que tous les travaux entrepris par les présentes
auront été accomplis à la satisfaction de l'ingénieur en chef de la dite compagnie.

L'ingénieur qui sera chargé de la surveillance des dits travaux par la compagnie
fera et transmettra mensuellement et tous les mois pendant la durée des travaux,
une estimation approximative de la quantité et de la valeur des travaux accomplis et
des matériaux pour cette fin fournis et livrés par l'entrepreneur à l'endroit où ils
doivent être employés, ces travaux et ces matériaux y seront estimés à une valeur
proportionnée au prix de construction convenu par les présentes.

Et si, quatorze jours après l'expiration d'un mois quelconque et après avoir reçu
instruction de la faire par et de la part de l'entrepreneur, il refuse ou néglige de
transmettre à la compagnie cette estimation approximative, un état transmis par
l'entrepreneur des travaux accomplis ou des matériaux fournis ou livrés pendant la
période pour laquelle une telle estimation approximative est requise, dûment signé
par l'entrepreneur et attesté par lui devant un juge de paix ou un notaire publie,
:sera, pour le paiement exigible à cet égard, reçu et accepté comme telle estimation
approximative, et payé de la manière décrite ci-dessus comme sur une estimation
approximative pour le même montant.

Pourvu qu'aucun de ces certificats ou états ne liera définitivement la compagnie;
mais que le tout sera sujet à révision lors de l'achèvement complet des travaux, et
tous les paiements intermédiaires seront considérés comme ayant été faits à compte;
et il est par les présentes expressément convenu par et entre les partis que si, à une
époque quelconque pendant l'accomplissement des travaux entrepris par les présentes,
l'ingénieur, qui sera chargé de la surveillance des travaux de la part de la compa-
gnie croit que pour une raison quelconque, il est probable que l'entrepreneur ne
pourra les accomplir dans le temps convenu par les présentes, ou si les progrès de
l'entrepreneur de ces travaux ou le nombre de ces hommes employés sont consideres
comme n'étant pas suffisants pour assurer que tous les tvavaux seront terminés dans
le temps convenu par les présentes pour cette fin, la compagnie, après le rapport de
cet ingénieur à cet effet, aura le droit de retirer ces travaux d'entre les mains de
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l'entrepreneur, et de les continuer aux frais de ce dernier, le tout, sans saisie ou pro-
cès, soit en loi ou en équité et simplement après trois jours d'avis de son intention
d'ainsi faire ; et pour donner avis à l'entrepreneur concernant une chose quelconque
mentionnée dans ce contrat, un avis sera considéré comme valide pourvu qu'il soit
mis à la poste et adressé à l'entrepreneur, à Ottawa, et pour toutes fins comprises
par cette clause, le certificat de l'ingénieur en chef de la dite compagnie sera consi-
déré établissant définitivement l'insuffisance dans la poursuite des travaux, de la
quantité des hommes ou des matériaux employés, ou toute autre faute commise par
l'entrepreneur, qui pourra être nécessaire d'être ainsi établie par la compagnie.

Rt il est de plus convenu par les présentes que la dite compagnie fournira et
donnera au dit entrepreneur le droit de passage pour le dit chemin de fer, et paiera
tout le terrain et les dommages faits pendant la construction du dit chemin de fer, et
l'entrepreneur est autorisé par les présentes à prendre toutes les procédures néces-
saires pour obtenir ce droit de passage et pour le règlement de ces dommages; et
après avoir reçu ce droit de passage, il en portera le coût réel à l'avoir de la compa-
gnie sur et à compte de la convention du gouvernement stipulée par les présentes, la
convention étant que le coût du droit de passage et les dommages aux propriétés
seront payés en définitive, par l'entrepreneur, sans autre indemnité que le prix du
contrat ci-dessus mentionné.

En foi de quoi la d ite partie de la première part a signé et scellé les présentes, et
la partie de la seconde pLrt a fait apposer son sceau d, corporation, et le président de la
dite compagnie a signé les présentes le vingt-troisième jour de mars en l'an de Notre-
Seigneur mil huit cent soixante-quinze. . L. REDHEAD,

Président,
A. B. FOSTER.

Signé, scellé, et délivré en la)
presence de :

Sec. ch. de fer C C.|
J. AsiiwoaTu. J
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(29)

RÉPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du Il avril 1877;-

Demandant copie de toute correspondance et documents relatifs à la
destitution de John Harvey du poste de maître des glissoires au vil-
lage d'Arnprior.

Par ordre,
R. W. MCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 18 avril 181.

(30)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du.-18 février I8I8 ;--

Demandant copie des comptes, pièces justificatives et documents
relatifs aux paiements faits pour impressions, tels qu'insérés dans les
Comptes Publics de 1813-4, et faits à même les dépenses contingentes
du département de la Justice, à I. B. Taylor, à la Compagnie d'imprime-
rie du Citizen, et à J. G. Moylan.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
8ECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTÂWA, 25 février 1878.

[Ionformément à la recommandation du comité collectif dès impressions, les
. réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RÈGLES GÉNÈRALES

DE 'LA

COUR MARITIME D'ONTAR
Etablies en -conformité de- la 8e- section de l'Acte de juridiction mari-

time de 1877l; aussi, le tarif des frais d'action fixé en vertu de la 14me

section du dit acte.

Par ordre,

Qvw>,-.2i février 1878.

R. W. SCOTT,

[qo~figmémer&t 4 la ~ccz io~&. diu con~it4 coltac4fçks ~îm~re.ss~crnsla
r~pQnse c& .~u334'est ~s przm~e.]
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R1PONSE
(32)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 18 février 1818,
demandant copie du rapport de feu M. Hazlewood, I. C., sur l'esti,

mation approximative du coût des écluses à Fort Frances.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWÂ, 20 février 1878.

DÉBARCADÈRE DU PINiE ARTHUR,
LAC SUPÉRIEUR,

28 août 1875.

MONSIEUR,-En réponse à votre lettre du 24 uilt., j'ai l'honneur de vous faire
rapport qu'en arrivant ici, le printemps dernier, j'ai profité de la première occasion
pour donner instruction à M. Mortimer de se rendre à Fort Frances et d'y faire un
relevé et les sondages nécessaires pour déterminer la position du canal projeté.
J'avais l'intention de m'y transprter pendant le· mois de juin aussitôt que je pour-
rais; mais ayant été.retardé dans -les bois bien plus longtemps que je ne l'avais prévu,
et pour d'autres raisons, il m'a été impossible de m'y rendre pendant le mois de juin.

M. Mortimer y est, cependant, arrivé le 20 juin, et a aussitôt commencé à faire
ce relevé.

Je suis parti d'iei pour le Fort Frances pendant la première semaine de juillet.
Sur la route j'ai rencontré M. 11. Sutherland, au Portage du Pin; il avait les

plans de M. Mortimer.
Je n'avais pas alors le temps de les examiner et]je lui donnai instruction de les

transmettre à M. Fleming, à Ottawa.
J'arrivai à Fort Frances le 11 juillet; je constatai que l'on était à creuser le canal,et j'appris que ces travaux avaient été commencés le 1er juillet.
J'examinai les plans et la localité ,du canal projeté en compagnie de M. Morti-

mer, et demeurai convaincu qu'on avait choisi le meilleur endroit.
Le lendemain je me mis cn route pour le Portage du Rat, après avoir

ordonné à M. Mortimer de fiairoe do nouveaux sondages et de dresser un plan du canal
sur une plus grande échelle, avec indication des sondages faits, ce plan devant être
transmis à Ottawa. C'est ce plan que j'ai maintenant l'honneur de soumettre; il est
fait sur une échelle de 16 pie Is au pouce; je soumets aussi un plan général fait sur
ufne échelle de 100 pieds au pouce.

Ce plan donne tous les renseignements que je possède quant à la direction et à la
force du courant à la tête des rapides; et il indique aussi la.route suivie st1r le lac lia
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Pluie par le bateau à vapeur lorsqu'il vient amarrer en amont des chûtes. J'ai aussi
tracé sur ce plan la position des écluses projetées ainsi que les chiffres des sondages que
nous avons pris jusqu'à présent. On verra que la route suivie par un navire, qui cinglera
vers l'entrée du canal, sera dans des eaux comparativement mortes: la différence do
niveau entre la surface de l'eau à la tête'des écluses projetées et au bas de ces écluses est
de 23 pieds4 pouces, et la différence de niveau ontre la surface du lac La Pluie et de l'eau
au pied des écluses projetées est de 25 pieds 6 pouces; car il y a une chùte de 2 pieds
2 pouces entre le lac La Pluie et la tête du canal projeté; elle est formée par trois
petites cascades dans la rivière La Pluie; la première est à la décharge du lac où il
y aune chûte de 12 -pouces.

A environ un tiers de mille en aval, il y une chûte de 10 pouze, puis rur une
diàtance de deux milles, jusqu'à la tête des écluses, il y a une différence de niveau de
4 pouces.

La chûte à la décharge du lac est divisée en deux par une île; celui de l'ouest, ou
du côté canadien de l'île, est la route que su vent les (-mots, tandis que celui -le l'est
est le chenal-principal, ou celui des bateaux à vapeur.

Cet! u-thte, dontlfes eaùx sont simplement très rapides, n'offrirait aucun obstacle
à la navigation de nette rivière, quel que fut le niveau de l'eau, si l'on employait des
bateaux à vapeur spécialement construits pour ce service.

Le second rapide, à un tiers de mille en aval de la décharge du lac, est naviga-
ble pendant les hautes eaux et aussi lorsque la rivière est à son niveau ordinaire;
mais pendant les basses eaux, du premier août à la fin de la saison, la navigation
est un peu obstruée par des cailloux qui pourraient facilement être enlevés pen-
dant l'hiver.

Vous remarquerez que j'ai indiqué sur le plan de la plus grand échelle les dimen-
sions des écluses dont je proposerais la construction à cet endroit, savoir :-longueur
intérieure de l'aire 180 pieds et la largeur du fond de l'aire 42 pieds, inclinaison des
parois, un pouce horizontal pour un pied perpendiculaire, sept pieds d'eau sur les
buses des écluses, deux sas rachetant une élevation de 11 pieds 8 pouces ; et longueur
totale du canal, 4177 pieds.

Je crois que.ces- dimensions suffisent à tous les navires qui naviguent sur le lac
et la rivière La Pluie et sur le lac des Beis.

Le bateau.à vapeur, qui fait maintenant le service sur le lac La Pluie, a 120
pieds de longueur sur 33 pieds 8 pouces de largeur, y compris¯les tambours des aubes.
Et le bateau à vapeur sur le lac des Bois a une longueur de 120 pieds et une largeur de
34 pieds 8 pouces, y compris les tambours des subes.

Quant à -la question de savoir s'il sera nécessaire de construire une garde pour
empêcher les navires qui par hasard·'dépasseraient l'entrée da canal d'ètre entraînés
dans les chûtes, je dirai que tant qu'un navire naviguerâ dans des eaux où il n'y a
presque pas de courant, un aceident de ce genre n'est pas beaucoup à craindre, pour-
vu -que.l'on:prenne.les précautions ordinaires.

Mais il y a toujours le risque d'un tel naufrage, surtout par un gros vent du nord,
et afin d'empêcher tout accideht possible de ce genre, il serait peut-être avantageux
de se précautionner contre de pareils accidents; c'est pourquoi je recommanderais la
formation d'une levée à l'endroit indiqué sur les plans.

Je suggérerais de construire cette levée avec le surplus de la pierre provenant de
l'excavation nécessaire à la formation des écluses.

- Cette levée en pierre pourrait être faite jusqu'au niveau des basses eaux, et sL. on
le croyait nécessaire on pourrait 'achever avec un couronnement encaissons.

Je proposerais aussi qu'une ouverture d'en.vironi 20 pieds fut lacspo entre cette
levée en pierre,.ou jetée protectrice, -et les caissons du canal; cette ouverture sera
nécessaire pour pe-mettre le passage du bois en grume au moulin.

Quant à l'effet que la construction de cette leve en pierre ou jetée protectrice
pourrait avoir sur les rapides -A la décharge du' lac La Pluie, j'avouerai que je puis
seulement dire que je crois qu'il est prissible que ces oenstructions « l'endroit
indigué sur les plans pourraien-t améliorer de- beaucoup -les rapides,
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On verra en consultant le plan et les coupes faites sur une plus grande échelle,
que je propose de donner à l'excavation dans le roe ,une largeur au fond de 47 pieds,
avec des parois dont l'inclinaison sera d'un-demi po'ce -au pied, tel-que susdit. Alors je
poserais solidement sur-le roc des pièces longitudinales de 12" sur 1:2", en les assujétis-
sant avec-des boulons en fer plantés dans des trous forés d'avance dans le roc. Ces pièces
longitudinales étant posées à environ 5 pieds d'axe en axe, on mettra dessus des pièces
transversales de 12" sur 12" généralement placées ·à-2 pieds 6 pouces d'axe en axe et
boulonnées aux pièces longitudinales, ensu;te on doit y cilouer un coffrage oen madriers
do trois pouces, puis un autre en planches de deux pouces en lo pliçant plein sur le
joint du premier coffrage.

Tout le fond, jusqu'au coffrage, étant auparavant bien bousillé (si on le croit néces-
saire) avec de la bonne terre glaise que l'on trouve en abondance sur les lieux.

Pour les parois du canal, je poserais d'abord sur le roc des pièces verticales de 12"
sur 12" et à 6 peds d'axe en axe, et fixées par des boulons en fer de la même manière
que les pièces du fond.

On boulonnera sur ces pièces verticales dos pièces horizontales dans la position
indiquée sur la coupe transversale, le tout devant être recouvert en planches et bou-
sillé de la même manière que le fond du canal.

Les écluses du canal, tel que maintenant projetées, permettront d'en asseoir les
buses sur le roc.

Les caissons sur le roc formant les parois du canal seront construits de la manière
ordinaire, et bien fixés dans le roc par des boulons en fer et recouverts tel qu'indiqué
par les coupes transversales.

Le nombre de verges cubes d'excavation dans le roc est de 19,500, et celui de
l'excavation dans la terre sera d'environ 7,500 verges cubes.

En consultant le.plan dressé sur la plus grande échelle, on verra qu'un débarca-
dère est projeté sur le côté nord de la rivière, à l'entrée supérieure-des écluses. Cette
construction a été commencée avant mon arrivée à Fort Frances. Je crois nécessaire
et je recommande d'y faire des parois en caissons.

Il serait peut-être avantageux de construire deux caissons cedueteurs à l'entrée
inférieure du canal, tel qu'indiqué par les lignes pointillées.

Quant à l'endroit où l'on pourra se procurer le bois nécessaire - la construction
de ces écluses, je dois dire que j'ai examiné les bords du lac La Pluie, que je crains
que le bois qu'on y trouve ne soit de trop petites dimensions, à moins (Lue le ministère
ne permette d'employer des pièces de moins de 12" sur 12"; on pourrait peut-être s'en
procurer de 10'' sur 10" sur les bords du lac La Pluie.

Cependart, j'ai remarqué, en revenant pendant le mois de juillet dernier des lacs
Vermillon et à l'Aigle, une forêt de grands pins blancs et rouges sur les rives de la
rivière Manitou; elle se décharge dans le lac La.Pluie, à environ 30 milles de Fort
Frances.

Il y a une chûte de 40 pieds à son embouchure sur le lac, qui y rendrait le des-
cente du bois peu sûre; mais comme le portage est court - 300 pieds environ - le
bois pourrait facilement y être traîné par des chevaux ou des boufs ; puis mis en
radeau et tiré par un bateau remorqueur jusqu'à Fort Frances.

J'ai expliqué ceci à M. Sutherland lorsqu'il s'y rendait, et il m'a promis de faire
examiner cet endroit.

La hauteur des eaux lorsque.l'on fait les sondages nous a empêchés d'en faire à
l'endroit où l'on propose de construire la levée protectrice, et par conséquent d'en
Sotmettre une coupe transversale ; mais à mon arrivée à Fort Frances avec M. Mor-
tner,--je dois partir dans quelques jours pour cet endroit-je lui ferai faire des son-
dages pour cette construction,

Si l'on a l'intention d'ouvrir et de fermer les portes avec des balanciers, nous
serons obligés de creuser des enfoncements dans la terre qui recouvre le roc à la
porte centrale.

Je vous inclus un état du bois et du fer qui, je crois,.sufIront pour terminer tous
ces travaux, ces matériaux pourraient être livrés sur l'em placement du canal à la
en de cette saison.

.3
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Le chêne blanc qui doit être employé pour faire les buses et les seuils principaux
ainsi que les poteaux tourillons, etc., devra été acheté dans Ontario, car il n'y a pas,
que je sache, de chênes d'assez grandes dimensions dans cette partie du pays.

J'espère que les plans et les devis, maintenant soumis, ainsi que cette lettre expli-
cative, satisferont le ministère, et lui donneront les renseignements nécessaires pour
lui permettre de décider les différentes questions susdites.

Les plans, etc., maintenant soumis, ne tendent qu'à donner une idée générale de
ce qui, selon moi, est nécessaire pour exécuter ces travaux importants.

Pour les détails, comme les devis descriptifs, les plans détailles des portes, des
poteaux fourillons, des seuils des buses, des armatures, des coulisses des portes
d'écluse, etc, etc., le ministère devra me les fournir.

Je regrette que la maladie de M. Mortimer, qui l'a retenu au lit pendant plus
d'une semaine, ait retardé pendant si longtemps l'envoi de ces plans à Ottawa.

Votre obéissant serviteur,

SAMUEL IIAZLEWOOD.

F. BIRAUN, écr., secrétaire,
Ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

Etat approximatif des travaux nécessaires pour construire le canal projeté à Fort
Frances.

Excavation dans la terre, environ........7,500 verges cubes.
do dans le roc do............19,500 do

Caissons pour le canal do...........3,500 do.
do quai do ... 700 do

Bois pour les caissons pour le canal, environ... 15,000 pieds linéaires. Bois.
en moyenne 12" x 12"

Bois pour les caissons, quai.......... ....... 700 do do

.Bois pour le revêtement du fond et des parois
du canal, environ........20,000 pieds linéaires de bois.

Coffrage du fond et des parois du canal, tel
que mentionné.................. 220,000 pieds de planches.

Revêtement en planches des caissons......... 33,000 do
Bois équarri sur deux faces pour le revête-

ment des caissons .................. 3,000 pieds linéaires.
Couronnement en bois, environ ....... 1,300 do 17" x 12".
Planches en épinette rouge, pour les puits

des chaînes...,.. ..................... 1,200 pieds de planches,

4
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CHÊNE BLANC.
Buses.

Tourillons pour haussoire .................. 52' de longueur 20" x 20".
8 pièces verticales dans les enclaves.... 25' do 12" x 12".
4 do do .... 15' do 12" x 12".
4 tourillons ...... ...................... ...... 25 pieds de longueur.
2 do ........................ 15 do
3 jeux de portes d'écluses.

FEE.

Fiches barbelées, environ......................................3,500 lbs.
Boûlons, 1î pouce de diamètre, environ....................06,000 do

do l do do ................ 21,000 do
do i do do 0.................... 10,000 do

Liens, 3" x "...............200 do
Fiches de 8 pouces en fer affiné, pour clouer les deux

revêtements en planches du fond et des parois...... 30,000 do
Pentures et armatures pour les portes.
Coulisses.

CAissoNs coNDUCTEURs (s'ils sont construits.)

Caissons, environ........... 550 verges cubes.
Bois pour les caissons, environ .......... 2200 pieds linéaires.
Fiches barbelées, do ................ 550 lbs.
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(33)

RÊPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 28 mars 1877;

-Demandant un état de tous les montant payés pour impressions quel-
conques faites à l'Ile du Prince-Edouard, durant les années 1874, 1875
et 1816 respectivement, le dit état devant mentionner la nature de
chaque ouvrage et les noms de toutes les personnes qui l'ont fait.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECÉTARIAT D'ETAT,

OTTwA, 21 février 1818.

tConformément à la recommandation du comité collecif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]



Documents de la Session (No. 34.)

REPONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE demandant un état indiquant les dépenses des

comités spéciaux nommés par la Chambre durant les quatre dernières

années, et l'objet de leur nomination, avec les noms de ceux qui ont

reçu de l'argent, soit comme témoins ou autrement, et le montant reçu

par chacun.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des im;.ressions la
récapitulation de chaque année seulement est imprimée.]

41 Victoria. A. 1878
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RÉAPITULATION-1874.

Dépenses de comités.

Témoins. $ cts. Sténographie. $ ets.

Troubles du Nord-Ouest......... 4,092 90 Troubles du Nord-Oaest........... 315 00
Comptes publics. ........... 883 25 Comptes publics ........... ....... ......... 194 00
Sauvages des Six Nations. ... ............ 182 00 ]Agences commerciales .................... 80 00
Immigration et colonisation.............. 87 90 Intérêts manufacturiers.................... 150 00
Agences commerciales.................... .99 25
Meilleure route pour l'Europe en hiver 42 00
Route la plus courte pour l'Europe... 254 00
Bureau pour les inspecteurs-mesu-

reurs de bois, Québec..................... 120 30
Intérêts manufacturiers................... 29 00
Havre de Port Stanley...,............... 227 50

Total, témoins...... .... $6,018 10 Total, sténographie........ $739 00
Total, témoins................ 6,018 10

Grand total........... $6,757 10

RÉCAPITULATION-1875.

Dépenses de comités.

Témoins. $ctsj Sténographie. $ ets.

Comptes publics........................... 712 12 Comptes publics............... $177 80
Immigration.............................. ..... 52 70

Total, témoins............... $712 12 Total, sténographie.. $230 50
Total, témoins .............. 712 12

Grand total......... $942 62
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RECAPITULATION-1876.

Dépenses de comités.

Témoins. $ ots. Sténographie. $ ets.

Navigation en hiver, St. Laurent ...... 162 85 Election de Charlevoix................... .130 70
Salubrité.........@.................. 350 o0 .Dépression du commerce.............. 648 80
Immigration. ........................ 105 00
Election de Charlevoix.................... 1,216 50
Compagnie de télégraphe sous-marin. 167 25
Chemin de fer................................ 100 00
Sauneries. ....... 107 70
Intérêts agricoles........................... 150 10
Dépression du commerce..... ............ 459 16

Total, témoins..........$2,818 56 Total, sténographie,....... $779 50
Total, témoins...... ......... 2,818 56

Grand total................... $3,598 06

RÉCAPITULATION-1877.

Dépenses de comités.

Témoins.' $ ets. Sténographie. $ ets.

Chemin de fer du Nord............. 531 95 Chemin de fer du Nord................... 441 00
Immigration.....................,...... ...... 133 30 Immigration......... ........... .. 366 50
Commerce de houille................ 1,069 30 <ommerce des houilles ............. .. 318 60
Administration- de la justice, Québec. 2,295 15 Administration de la justice............. 567 00
Priviléges et élections. ..................... 148 50 Priviléges et élections..................... 126 80
Comptes publics...................23 00 Comptes publics............ ...... 170 02

Service civil.............. .............. ...... 234 50

Total, témoins......,......$4,201 20 Total, sténographie.......$2,224 42
Total, témoins............4,201 20

Grand total.......... $6,425 62
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(35)

ETAT DÉTAILLE

DE TOUS ~LES

CAUTIONNE MENTS »U'i SURETEES
ENREGISTRES DANS LE

DÉPARTEMENT DU SEORÉTAIRE& IYÉTAT;

DAT LE 22 FfVRiuER 1878.

(36)

RflPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 26 mars 1877 ;-

Demandant un état indiquant les quantités de bois de construction
fourni par IM. Adolphe Gagnon pour chacune des jetées à la Baie St.
Paul, à la Malbaie et aux Ebouleients, dans le comté de Charlevoix,
et aussi le prix payé pour haque, pied de ce bois durant l'année
187-46 •

Par ordre,
R.-w. SCoTT,

&cýtir'e d'Etat.

SERÉTAI AT D TéT,

OTTAWA, 28 février 1878.

[sfem lement d t recommandation dudorMité.colietif desimpeesions, l'état et

rêponse ci-derssns i sont pa ù>prinés.

4 Documents de I Session (os. 85 et 86.)
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(87)

RÈPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 février 1818;

Demandant un état montrant les sommes d'argent payées au gouver-
nement de la Colombie-Britannique, et indiquant l'époque des paiements,
conformément à la section 2, chapitre 17, 87 Victoria.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SEORtTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 28 février 1878.

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 février 1871;-

Demandant un rapport contenant les noms de tous les miliciens de 1812

et 1818 qui sont morts entre le 1er mars 1876 et le 1er janvier 1878.

Par ordre,
R. W. SCOTTI

Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

OTTÂWÂ, 2 mars 1878.

(IConformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les

réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A.387841 Victoria.



RfPONSE

.A un ORDEE de la CHAMBRE DES CoMMuNEs en date du 25 février :-Deman-

dant qu'un état des dépenses du voyage de Son Excellence le Gouver-

neur-Général au Manitoba, tel que celui contenu dans les Comptes

Publics relativement au voyage de Son Excellence à la Colombie-

Britannique, soit mis devant la Chambre.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ÉTAT,

OTTAWA, 5 mars 1878.

RÉPONSE à un Ordre de la Chambre des Communes demandant un état des dépenses

du voyage de Son Excellence le Gouverneur-Général au Manitoba, tel que celui

contenu dans les Comptes Publics relativement au voyage de Son Excellence à

la Colombie Britannique:-

Lt.-col. l'honorable E. G. P. Littletoi, or monnayée, taite, etc.,........... $649 25
do do provisionÙs, transport, etc........2,836 81

W. O'Brien, billets de passage, Ottawa à fisher's Landing et retour........ 1,491 70
ompagnie des chars Pullman, Ottawa à Fisher's Landing et retour...... 609 00

Compagnie de chemin de fer Grand Tronc, char à- bagage, etc........... 257 24
Compagnie de chemin de fer St. Laurent et Ottawa, transport................ 216 00
lhon. James McKay, dépenses de campement......................2,760 50
Compagnie de la Baie d'Hudson, provisions............................. 423 73
Diompagnie de Roberts do ......................................... 316 00
K. L. Reynolds do .............................. 217 50
I)iverses personnes do de campement...................... 796 21

$10,573 94

N.B.-Des $10,573.94 ci-dessus, la somme de $8,000 a été portée au débit du crédit,
I alance, $2,573.94, a été portée au débit des "dépenses imprévues," voir Document

session No. 16.
JOHN LAINGTON,

ARTEMENT DES FINANCES, AuLteur-gJnéra.l.
OTTAWA, 2 mars 1878.

Documents de la Session (No. 39.)41 'Victoria. .A. 187-8



Documents de la Session (No. 40.)

(40)

RÉPONSE
A une ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 18 février

1878 ;-Demandant la correspondance échangée entre l'inspecteur des

postes de la Nouvelle-Ecosse et toute autre personne, dans le cours des
mois de novembre, décembre et janvier derniers, au sujet d'irrégularités
postales entre les bureaux d'Arichat, de Hawkesbury et d'Antigonish,
dans la dite province, ainsi que copie de toute la preuve obtenue et des
rapports présentés par le dit inspecteur des postes relativement à cette
irrégularité.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SERÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mars 1878.

(40)

RÊPONSE
A une ADRESSE du SENAT, en date du 18 février 1878 ; -Demandant les

rapports des relevés qui ont été faits par des ingénieurs du gouverne-
ment pendant les six dernièresannées, au sujet du brise-lames d'Ari-
chat-Ouest, dans l'Ile du Cap-Breton.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 6 mai 1878.

[Conformément à la recommandatson du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.1
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REPONSE

A une ADRESsE du SfÉNAÂT, en date du 29 avril-1878-;-Demanadantla copie
des règles et ýrèglements de pilotage faits par les commissaires des
pilotes-pour le port d'Arichat, dans l'île du Cap-Breton.

Par ordre,
R. W; SCÔTT,

Secrétaire d'Etat.
SEMcRTARIAT D'ETAt,

OTTAwA, 6 mai 1878.

(41).

RÙPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878 ;-

Demandant l'état montrant les.rivières actuellement sous bail dans les
comtés de Rimouski, Gaspé et Bonaventure, ainsi que celles sur le côté
nord du St. Laurent, depuis le Saguenay jusqu'aux îles Mingan ; l'année
où chacune de ces rivières a été louée et pour quelle période elle l'a été;
le nom du bailleur et le montant annuel qu'il paie au gouvernement
pour son bail.

Par ordre,
R. W: SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SE CRTARIA-D'ETÂT,'

OTTAwÂ, 9 mars 1878.

{[Conformément à lar-ecommandatiorsducomité collectif dessimpiession, les
4penses ci-deswsusnnsnt pas imprimées.]
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Documents de la Session (lo. 42.)

(42)

RÉPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878 ;-

Demandant un état contenant une copie complète du rapport de l'ins-

pecteur des pêcheries dans la Colombie-Britannique, pour 1877, et mon-

trant la dépense faite à ce sujet.
Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SEOacTAR&IT D'ETAT,

OTTAwA, 9 mars 1878.

[Conformément a la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

Ä. 18%41. Victoria.



Documents de la Session (No 43.)

RÉPONSE
A un ORDRE de la CHAMRRE DES COMMUNES en date du 20 février 1878,

demandant un rapport indiquant la nature et la valeur de tous les
produits fabriqués et autres échangés entre le Canada et les colonies

australiennes, depuis le 1er juillet 1876 jusqu'aux derniers rapports en

la possession du gouvernement, ainsi que copie des tarifs de ces colonies,
et tous autres renseignements en la possession du gouvernement ayant
rapport au commerce important que.le Canada commence à faire avec
ces colonies.

Par Ordre.
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAwA, 9 mars 1878.

DÉPARTEMENT DEs DoUANEs,
OTTAWA, 9 mars 1878.

MoNsIEUR,-Conformêment à un ordre de la Chambre des Communes en date du
20 courant, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus,-

1. Copie des tarifs douaniers des différentes colonies de l'Australie, en la
possession de ce département.

2. Un état des exportations du Canada avec les dites colonies pour les derniers dix-
huit mois, du 1er juillet 1876 au 31 décembre 1877.

Je dois de plus vous faire remarquer que pendant cette époque il n'y eu aucune
importation des dites colonies.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

'J. JOHNSON,
Commissaire des .Douanes.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat,

Ottawa.

43--1
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ETAT indiquant les tarifs actuellement en vigueur dans la Nouvelle-Galles du Sud,
Victoria, l'Australie Occidentale, Queensland, la Tasmanie, l'Australie du Sud et
la Nouvelle-Zélande.

TARIF DES DOUANES DE LA NOUVELLE-GALLES DU SUD.

£ S. D
Ale et bière en futailles ou en cruches.....................gal. 0 O 6

do bouteilles........................................ .gai. O O 9
Lard fumé....... .............................. lb OO2
Sacs, douz., l., cabas.............................................. douz. 0 O 6
Biscuits, lb., ls........... ......................... L. 0O1
Chandelles .......................................................... lb. O O i
Cim ent ............................................................... bri. O 2 O
Fromage .................... ........................... .L. 0O 2
Chicorée............................................................. L. 0O 3
Chocolat............................................................. . lb. O O 3
Cigares............................................................... . lb. O 5 O
Cacao.................................................................. lb. O O 3
Café .................................................... .. ......... lb. O O 3
Fruits confits....................... ...................... lb....l.
Confiserie............................................................. lb. O O 1j
Cordage................. ........................................... ton. 2 O O
]?arine de blé-d'inde.............................................. .
Dattes..................................................... ............ lb. O O i
Portes................................................... chaque O i O
Poissons--séché, mariné, salé..................................lb. O O i
Fruits en bouteilles-pintes......................... . .. ... douz. O 2 O

do en chopines et plus petite. quantité............ douz. O
do secs .................................................. lb. OO2

Articles galvanises................................................. qtl. O 3 O
Gingembre .. ..................................................... lb. O O i
Jambons .................................................... lb. O O i
Houblon.............................................................. lb. O O 3
Fer galvanisé, en barre, en paquets ou en feuilles.......ton. 2 O O
Conserves................. ......................... l
Gelées ................................................................ b.
Fécule de maïs....................................... ....... lb. O
M alt.......................................... ........................ boiss. O O 6
Moutarde ...................... .............. lb... . ..
Clous .................................................................. ton. 2 O O
Noix (à l'exception de cacao) ................................. lb. O O i
Condiments, sauces et marinades ; pintes, douz., is.;

chopines et plus petite quantité................douz....;..6
Huiles (excepté l'huile animale)-Spermacéti, noire et

de cacao..................................0...........gal......6
Opium et autres articles et marchandises mêlées ou

saturées avec de l'opium ou avec toute autre pré-
paration ou solution quelconque d'opium...........lb. O 10 O

Peintures ........................................................ . ton..2.O O
Papier à écrire et de fantaisie, lb., id.; brun et à enve-

loppe............................. ......... qtl.. . 3 4
Poivre .................................................. lb. O O 2
Poudre à miner, lb., id.; pour la chasse..................... I e03
Confitures ............................................................ lb. O O iri... . . . .. . . . .. . . o s
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£S. De
Câble.........ton. 2 O 0
Sacs ................................................................... douz. O0 I1 o
Sagou.. . -......... ----........................................ lb. 0 0 1
Sel............................................ ton. 1 0O
Salpètre.............................................ton. 1 0
Salsepareille (ne contenant pas moins de 25 pour cent

d'alcool) par gallon liquide.. .................... .4..
ChAssiA ............................................................. chaque O 1 0
Plomb de chasse...................................qtl. O 5 O
Volets......-. .- . . - ...eu .... . .. . .................... chaque O i O
Tabac à priser....-.--.. ..--..................................... lb. O 2 O
Soude à laver..................................ton. i OO
Epices............................ .............................. lb. O 2 O
Boissons alcooliques de toutes sortes importées dans la

colonie et dont la force de preuve peut être établie
par l'ydromètre de Sykes, par gallon, 10s.; dont la
force ne peut être établie de cette manière..........gal. liqu. O 10 O

Spiritueux méthylénes.......... ................. gali. O 2O
Amidon.........--........ -....-------........................... Ib. O O i
Bonbons..............---.......-.......-............lb.
Sucre à l'état brut, qtl. 5S. ; raffiné, qtl. 6s. 8d. ;

mélasse.............................qtl. O 3 4
Thé.......--............-.. -......-............. lb. O O 3
Bois ouvré par 100 pieds super., 2s.-; à l'état brut par

100 pieds super.............................................. .. . . 0
Tabac, manufacturé, et tabac à priser, lb. 2s.; non-manu-

facturé, lb. 1s.; pour lavure de mouton, non-manufact. ILb. OO3
Térébenthine............. ......................... gal. O0i1OVeris............... ........................ gal. O02 OV naigre ............ ----............... ...................... gal. O0 O0 6Vins mousseux, gal., 68.; autres sortes...................... gal. O04OFil de fer·· .... . . ---------........... ........................... ton. i O OLaine, en ballots..........---... -...--... .. ........... chaque O O 3
Exemption de droit sur l'or, (oz., mesure de Troy) 1.

6d. ; droits sur boissons alcooliques manufacturées
ou distillées dans la colonie avec du sucre sur lequel
les droits ont été payés, 98. 5d. gal.; sur boissons
alcooliques manufacturées danas la colonie exclusi-
vement, ou excédant 10 pour cent du tout et com-
posé d'ingrédients qui ne sont pas sujets aux droits. O 10 0

TARIF DES DOUANES DE VICTORIA.

Abréviation n. a. o., non autrement énumérés : n'ex. p., n' excédant pas. Oit un
chiffre seulement est donné, il dénote le percentage ad valorem, i.e., 10-10 pour
cent ad valorem.

£ s. n.
Acideacé. ... chopaoulb.O 0 03

do sulfurique, muriatique ou nitrique..............qtl 0 50
Eaux minérales...0................................... O 0 10
Ale, portcr, bière, cidre ou -poiré,etc...... . ga. 0 0 9

43-1.4 -.
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Amandes (écalées), arrowroot, fruits confits, confiseries,
conserves, fruits candis, sucreries, fruits et légumes
préparés ou en conserves, miel, confitures, gelées,
macaroni, farine de maïs ou de blé-d'inde, viandes et
poisson préparés, (non salé ou séché, ni dans la
saumure), viandes (conservées en pots), lait (con-
densé), épices (moulues), sucre candi, vermicelle,
chopine ou lb. ou en paquets supposés de cette
quantité, et ainsi de suite, proportion gardée pour
toute telle quantité ou mesure........ ....

Amandes, lard fumé, biscuits, pierre bleue, beurre, chan-
delles, fromage, crin frisé, colle, jambons, moutarde,
noix, savon, amidon...........................

Effets d'habillement et hardes de matelots et autres
articles en tout ou en partie de soie, coton, toile,
laine ou autres tissus..............a....................

Orge, perlée et mondée, par 100 lbs..à................
Vis d'établi............ .......................
Bouteilles, en verre ou en pierre, réputées contenir une

pinte ou une quantité moindre qu'une pinte de bois-
sons alcooliques (non parfumées), vin ou bière, ainsi
que bouteilles conten. des eaux minérales ou gazeuses

Bottes et souliers d'hommes, No. 6 et plus, par douz.,
25s.; enfants, 2-5, 15s.; garçons, 7-1, 11s.; dames,
No. 8 et au-dessus, 14s.; filles, 11-2, 11s., 7-10, 7s.;
enfants, 0-6 ; dames, "lasting " et "stuiff" 103 ;
galoches 31; pantoufles, de 7 et plus, 7s .............

Caractères, en cuivre, de relieurs, composteurs, filets
enjolivés. ......................................... ...........

Briques, 1,000......... ......................
Bonnets, poterie brune et tuiles................................
Articles en osier...............,.......................... ........
Tapis et breluche, couvertes de laine ou étoffes à cou-

vertes, tapis de foyer, etc..............................
Voitures et charrettes...... ..................................
Cartouches, 1,000..........................
Ciment, qtl., 6d.; cigares.........................................
Faïence et porcelaine ....................................
Sabots et patrons ................................ . ................
Café, chicorée, chocolat, cacao ......... ..........
Peignes....................................
Bouchons (taillés) tire-bouchons, en fer ou en acier......
Cordage, câble, qtl., 2s.; chanvre et chanvre filé, qtl., 4s,

6d.; cordes à lirge et autres..............................
Creusets, mine de plomb.............. .........................
Portes .................................................
Drogues, 10s.; drogues, préparations de................
Dynamite et lithofracteur .........................
Poterie et autres articles en poterie....... .......
Articles de fantaisie.................................. ...........
Feux d'artifices.................................................
Prélarts..............,............. . ...............................
Fruits verts.....................................................
Portes, câdres et cendriers de fournaises....... ....
Meubles.........,...................................
Ressorts pour meubles, sofas, chaises, et autres...........

4

£ s. n.

0 02

lb. 0 0 2

douz. 0 0 6

0 10
1 0
1 0
1 7

0 10
1 0
0 5

lb. 0 5
0 10
0 10

lb. 0 0
0 10
1 0

qtl. 0 8
1 0

chaque 0 2
0 10

lb. 0 0
n.a.e. 1 0

0 10
1 0
0 10

boiss. 0 0
1 0
1 0
0 10

o0
0-
0

0-
0
6

0-
0

01
3
0
o

6
01
4
0
0
01
0
9
0;
0-
0
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£.S. D.
Fusées, par rouleau de 24 pieds ou moins....................o 1 3
Boyaux d'arrosage........................................
Poëles à gaz et grils ................................... 1 O O
Articles en verre...........................i..............
Grains et légumes secs, n. a. 0. .............. 9.......100lbsO

do préparés, moulus ou manufacturés, n. a. e. 100..bs..2.0
Fulmi-coton et autres articles explosifs, n. a. e...........bO 5
Marteaux et masses à broyer le quartz..................... i O
Chapeaux, casquettes, bonnets, à l'exception de ceux en

paille qui n'est pas nattée.............................. ... i O0
Pentures.................... .............................
Houblon ............................................................. lb 0 0 3
Bas et gants..................................................... .. o10 O
Fer galvanisé.. .................................. ton 1 10
Ferronnerie......... ......................................
Fil de fer, Nos. 1à 9............................ton i1O0O
Bijouterie.....................................................
Plomb en feuille et pour tuyaux..........................026
Métal en feuille, or et argent................................0O
,Cuir, empeignes, élastiques, guêtres Wellington, sabots

et patrons............... .......................... 010O
Articles en cuir ou dont le cuir forme la partie principale,

selles et harnais, fouets, valises et portemanteaux. i O O
Machinerie, n. a. e., instruments aratoires, chaudières,

pour machines à vapeur... .......................... 1 O O
Malt....................boisseauO2O
Articles en métal, tel que par cédule...................... 1 O
Marbre et pierre ouvres .................................... ... i O0
Allumettes et bougies..................................O010 O
Nattes en cacao...............................................10O
Crochets de boucherie............................. ... 0O0
Instr. de musique et mécanique de pianos assemblée....1O
Clous et vis................................................. qtl O3O
Farine d'avoine.................... ..................... 100lbs.O3O
Huile,, gal. 6d. oignons .......................................... ton 1 O O
Huile de ricin ou de foie de morne, lorsque raffinée ou

pour médicaments, en bouteilles d'une pinte ou
moins, douz. pintes, 2s., chop. 1s., J, chop. et »plus
petites ..................................................... .O O06

'Cond. en bouteilles ou jarres n'ex. pas mais supposées
contenir une pinte ; cirage, huile et pâte à meubles,
houille et charbon moulu £1; tous autres n. a. e...

Opium et tous autres articles mêlés ou saturés d'opium
ou avec toute autre préparation ou solution quel-
conque d'opium ............................................. lb. O 10 O

Riz non-décortiqué.......... ........................ 100 lbs.O2O
Peintures délayées ou sèches....................................ton. 2 O O
Papier buvard, à.dessiner et autres n. a. e., qtl. 3s., papier

à notes, à lettre, de fantaisie, et buvard taillél..... b2
Sacs en papier ............................... qtl....10.O
Parfumerie ................................................. .... 0 10 O
Marinades, doz. de pintes, 2s. 6d.; chopines 1s. 6d., J

chop. et plus petites........................................O0 O 1
Tuyaux, en fer, avec collet, clin, boût màle, coudes,

p. tonne £2 ; pipes à fumer, et en bois.............tonne 6 .0
Or en feuille................ .......................... oz.troi S O
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£ s. n.
Argent do ................ ......... oz. troi 0 1 0
Plaqués et articles en alliage....... ..................... 0 10 0
Cartes à jouer....................................................... douz. paq. 0 3 0
Pommes de terre................................... .............. ton. 0 10 0
Poudre à tirer .................................................. .lb o O0 3

do à miner, et plomb de chasse.. ..... lbo 00i
Poudres à boulanger, à lavor et seidlitz................. ... iO0
Provisions salées, séchées ou conservées dans la saumure,

y compris le poisson n. a. e..................... t 50
Riz, 100 ibs. 3s. ; sel....................................ton i1O0O
Balances, fléaux et romaines................................ ... 0O0
Graine des Canaries........................10. .
Soies et articles contenant de la soie..................... .. O10 O
Ardoises, jusqu'à 18 x 10........ .................. 1000O15O

do d'une plus grande dimension......................1,000 1 5 0
Tabac à priser, lb. 2s.; soude...................................ton. 2 O O
Fers à souder..........................................1 O O
Spiritueux ou eaux fortes de la force preuve n'excé-

dant pas celle de l'hydromètre de Sykes, et
ainsi de suite, proportion gardée pour celles d'une
plus grande force de preuve, 10s. gal., ou £2 pour
chaque boîte supposée contenir quatre gallons, ou
£1 pour chaque boîte supposée contenir deux gal-
Ions, lorsque les dites boîtes ne contiennent pas plus

. que la quantité supposée, et ainsi de suite pour
chaque gallon ou partie de gallon...................

Spiriteaux, cordiaux, liqueurs, ou eaux fortes
sucrées ou mêlées avec d'autres ingrédients, et
dont la force de preuve ne peut s'établir par l'hydro-
mètre de Sykes (comprenant tout alco9l dilué
ou non avec de l'eau ou autre préparation con-
tenant des essences, de l'éther ou autre substance à
parfumer, soit à l'état naturel ou artificiel............gai. O010 O

Spiritueux parfumés, 1Os. ; méthylénés...............gai. 01 O
Papeterie, y compris, livres de comptes, chèques, en tètes

de factures ou autres matières imprimées, tampons
de papier buvard, albums, toutes espèces de bottes
à bijoux et de toilette, et écritoires.................... 1 O 0

Papeterie non-autrement énumérée......................... . 10O
Sucre et mêlasse ............................... qtx O03 O
Thé, lb. 3d.; tentes et toiles cirées.......................... . 1 O O
Bois de construction, blanchi 100 pieds superficiels, 1.

6d.; non blanchi, 9d. ; lattes par M., Is. 6d. ; bar-
deaux 6d. ; douves à seaux, 100, 6d. ; jantes et
rayons de roues bruts, et piquets sciés, par 100......6

Ficelle.............................. ................. l
Ferblanterie ...................................................... .1 O O
Tabac manufacturé................................................. par...2.

do non manufacturé...... ...................... parlbO 1O
Bimbeloterie........................................O10 O
Parapluies, ombrelles, parasols.............................. .1 O O
Vernis.................... ... gai O2O
Vinaigre, autre que d'acide ascétique, aromatique ou

framboisée .................................... ga O6
Montres et pendules.......................................... .. O10 O
Persiennes ..................................... paireO2O

6
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£ s. D.
Vin, mousseux, gal., 6s.; autre, 4s.; fouets....... ........... o 10 0
Tissude-fil de fer............................................... 1 0 0
Articles en osier...........................................
Articles en bois, y compris soufflets et cadres pour gra-

vures, articles faits au tour, douves et barriques et
bois ouvré non autrement énuméré.................... 1 0 0

Marchandises de laine, coton, toile ou autre matériel,
en pièce.................................................... O0 10 0

Marchandises mélangées avec la laine...................O 1 0 0

Toutes marchandises articles et objets qui ne sont pas compris dans la table ci-
dessus d'importations sont francs de droits.

DROITS DE DOUANE.-AUSTRALIE OCCIDENTALE.
£ s. D.

Pommes sèches, raisin de Corinthe, figues, pêches, et
raisins......................................l.2

Bière, porter, cidre et poiré, en futailles ou bouteilles...
Son etgrau..................................ton. 1 O O
Beurre... ................ ........................... ....... lb....
Fruits confits, etc................................................. lb. O O 2
Fromage............................ ................. lb. O O 2
Chicorée...................................... lb......1
Cigares et tabac à priser......................................... lb. O 5 O
Café .......................................... lb. 0 0 2
Confiserie, conserves et friandises ..................... l. ou chop. O O 2
Blé-d'inde et grains en général (à l'exception du riz). boiss. 0 0 6
Foin.........................................ton. 1 0 0
Farine......................................bton. 1 0 O
Pomes de terre................................. ton. 0 10 O
iProvibions de différentes espèces, salées, préparées ou

conservées dans la saumure, (y compris le poisson) lb. 0 0 2
Epices, (mêlées et autres)............... ........................ . lb. 0 0 2
Spiritueux, cordiaux, ou eaux fortes (qui ne sont pas

parfumés ou spiritueux préparés comme mé>dica-
ments et qui s'emploient comme tels ou pour la
parfumerie seulement) et dont la force de preuve
n'excède pas celle donnée par l'hydromètre de
Syke, et ainsi de suite proportion gardée pour toute
force de preuve plus grande ............. ................. gal.imp. O 14 0

Sucre raffiné et candi.....................*D**0 00à9eio 9g eve 0 qtx. O 4 O
Sucre et mélasse................... tn. O 3 0
Thé.................................lb00 00e *0 a9004 àd 00 eateaa9a .0OILO 04
Tabac, manufacturé..............................................tL. 0 2 6

do non manufacturé....e..ntes.espèces,.saléep.ré o L
do pour lavure de moutonséd.......ednl..abam y.ol .e ) lb. 0 0 3

Vinaigre.......... .................................. bg. 60 0
Vin, en bouteilles et futs. ortes.(qui. p ga04O
Les articles qui ne sont pas énumérés seront frappés d'un droit de 10 p. c. d'aprè

la valeurfde la facture.

EFFETS ET MARCHANDISES LIBRES DES DROITS.

Animaux vivants, bagage et effets personnels d'immigrants; poches et sacs,
ballots pour laine, poudre à miner, livres, imprimés (à l'exclusion des livres de

f.



comptes) ; bouteilles, en verre et pierre, importées remplies; outillage pour les distil-
leries et les brasseries ; argent ou or en lingot ou monnayé, monnaie, chlorure de
chaux, barattes, houille, coke, déchets de coton, fluide désinfectant, tuyaux et tuiles de
drainage, chaises d'aisance et cabinets d'aisance brevetés, toile d'émeri, filtres, pompes
à incendie et boyaux; farine, forges et dossiers de forges, tuyaux à gaz, machinerie,
matériel pour construction d'usines à gaz, instruments nécessaires à la p che de la
baleine, instruments aratoires, fer pour la constructioû de ponts, quais, cales, en
baguette, à boulons, feuillard, en saumon, en plaques pour fourneaux à malt, réver-
bères, plaques, rivets, écrous, vis, et articles de fonte pour navires; caoutchouc en
feuille, pour tampons; machinerie pour fins d'agriculture, perforer, faire de la brique
et des tuiles, raboter, percer, scier, découper, tourner, à broyer le quartz, moudre et
rotir le café, la confection de bottes et souliers, pour moulins et métiers, bateaux à
vapeur, scieries, pour conserver et faire bouillir la farine et le poisson, fabriquer' le
sucre, et pour travaux de mines; cartes géographiques et mappes, meules de moulin,
gravures, unages, objets de statuaire, plantes, graines et bulbes, mécanismes pour
imprimeries, presses, caractères typographiques, matériel, et encre d'imprimerie;
provisions et articles de différentes sortes pour l'armée ou la marine de Sa Majeste;
pompes et appareils pour l'eau, outillage de chemin de fer, macbines à coudre,
specimens d'histoire naturelle, cercles pour bariques, machines à vapeur, et parties de
machines à vapeur, uniformes et accoutrements pour la marine, le service militaire
et civil, importés par des officiers stationnés dans la colonie et pour leur usage per-
sonnel ; tuyaux pour l'eau non autrement énumérés ; tous matériaux importés pour la
construction d'aqueducs, ponts à bascule, fil de fer pour clôture, et toile métallique
pour le tamisage du quartz.

TARIF DES DOUANES.-DE QUEENSLAND.

Acides...................................
Aie, bière, porter, cidre, poiré, et vinaigre, en fûts, 9d.

par gal., do en bouteilles, 6 de pintes, ls. ; 12 de
chopines, 1 ........................... &Se*............... a

Biscuits, lard fumé, beurre, chandelles, fromage, confi-
series, gingembre, colle, miel, jambon, houblon,
cuir, noix, excepté la noix de coco, poivre, épices,
sucreries, moutarde......-....-..............

Pierre bleue, farine de blé-d'inde, poudre à tirer, maca-
roni, farine de mais, sagou, amidon, tapioca, ficelle,
vermicelle.............................

Fruits en bouteille, et marinades, par douz de bouteilles,
supposées contenir une chopine...........................

Fruits secs..........................................................
Chaloupes, par pied.................as............-.............
Son et gruau......................................................
Eau-de-vie, n'excédant pas la force de. preuve...........
Orge................-.........................- .......--

do perlée.... ............................
Huile de ricin, en bouteilles d'une chopine ou lbs. par

douzaine.......................................... .............
Cim ent............................................. ...................
Cigares.................................................. .............
H ouille........................... .................... ........ . .---
Cacao, lb., 4d.; à l'état naturel do .................
Café (rôti) et thé.--..-.a-.-..............

do (à l'état naturel) chicorée et chocolat.......
Portes .................................................................
Poisson, salé ou mariné, en baril, ,ou séché...............

8

£ s. D.
qtl. 0 4 0

0 1 0

lb. 0 0 2

lb. 0

0
lb. 0

0
boiss. 0
gal. 0

boiss. 0
qtl. 0

0
brl. 0
lb. 0

ton. 0
lb. 0
lb. 0
lb. 0

chaque 0
qt. 0

0

1
0
2
0

12
0
3

2
5
1
0
0
0
2
5

1

0
2
6
2
0
6
0

0
0
0
6
2
6
4
6
0
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£ s. D.
Tôle galvanisée ou cannélée, fil de fer, articles en fonte

pour bâtisses, plomb de chasse.........................qtl O02 O
Fontaines en fer................................ chaque..8O
Conserves ou gelées, par 12 lbs supposées..........Oi1O
Plomb, blanc ou rouge.....................................,. qtî o02 O
Mélasse................ ........................ qtl O03 4
Viandes ou poisson, en conserves, (non salés), douz. bis. O2O
Clous, vis et plomb de chasse.................qtl....2. .
Huiles (minérales et autres) et térébenthine............g6
Opium..................0...0............................l
Peintures, sèches ou délayées....... .......................... qtl O02 O
Pommes de terre, ognons, foin et paille hachée............ton O010 O
]Riz, farine d'avoine, et maïs ................................... ton 2 O O
Corde et câble .................................................... qtl O0 4 0

S. . . . ......... .ton. 2 O0O
salpêtre .......................................... ..... qtl. 0 4 Ot
Salsepareille contenant plus de 25 pour cent d'alcool. gai O10 0

do moins que25 pouir cent.1.................0gai 04O
Persiennes.......................................... ...... P. paire O 2 6
Sauces, huilesà salade, chopine supposée..................O 2 0
Savon (à l'exception du savon de toilette) ......... qtl. O 3 4
Soude, soude à laver..................................... qtl O i O

0 0 2 0

Spiritueux, cordiaux ou eaux fortes sucrés ou mêlés
avec quelque ingrédient de manière à ce qý'on ne
puisse en constater exactemnent la force.... .gal. 0 10

do mêthyléneux...........................b0gal.lq05O
Sucre raffin.................................... qtl. O 0 8

do à l'état brut............................................... qtl O0 5 O
Tabac, à fumer et à priser.................... oe 11>1 L ô 2 6
Bilé, orge, maïs, avoine, et malt ......................... boiss. O O 6
Vins contenant plus de 25 pour cent d'alcool...........gaI. O010 O

do ne contenant pas plus que 25 pour centd'alcool... ... l6

ARTIOLEUS NON-ASUJÉTIS AUX DROITS.

Ancres, cbles-chaîns, mesurant au delà de trois huitièmes de pouce de dia
mètre> minerai de fer, fer eu feuille, non compris la tôle galvanisée, en saumons, et on
barre, en baguettes, en. morceau, feuillard, à chaudière, ferblan3 éAin lm
n v feuille, et en saumons,aznc, cuivre, en feuille, métal de untz, acier non ouvré.

Monnaie d'or, d'argent, et de cuivre, et or et argent en lingots.
Livres imprimés et journaux.
Animaux vivants, engrais, fruits verts, grain, et produits de jardin, bulbes,

arbres, arbrisseaux, et farine.
Curiosités antiques, et spécimens d'histoire naturelle.
Articles dans lequels des effets sont emportés et qui n'ont aucune valeur, que

comme enveloppes pour marchandises.
Meubles, bagage de passagers, et effets personnels des passagers (excepté les voi-

tures, instruments de musique, verrerie, et articles en porcelaine, plaqués en or et en
argent, et tous autres articles plaqués, et meubles, autres que pourl'ameublement des
Cabines) qui sontimportés bond fide par les passagers pour leur usage personnel, et
'non avec l'intention d'en faire un commerce.

Approvisionnements, munitions navales et militaires importées pour l'usage
du gouvernement colonial, ou l'usage des troupes de Sa Majesté sur mer et sur
terre, et vins et boissons alcooliques pour l'usage de Son Excellence le Gouverneur,
ainsi que pour les, officiers de marine et les militaires en- service actif, sur mer et
sur terre et jouissant du maximum de leur solde.

9
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DROITS AD VOLOREM

Sur toutes marchandises importées dans la colonie non autrement enumêrées ou
non exemptes de droits à dater du 30 septembre 1874, £5 pour chaque £100 en valeur.

TARIF DE LA TASMANIE.

Lorsqu'il n'y a qu'un chiffre d'inséré, cela indique la valeur ad valorem du droit,
ainsi: 10-10 pour cent ad valorem.

£ S. D.
Livres de comptes ............................ pds. cub. 0 4 0
Acide tartarique..............................l. b. 0 0 4
Instruments agricoles et mécanismes aratoires............. qtl. 0 2 6
Ale, bière et porter............................................... gal. 0 0 6
Ale, en bouteilles, douzaine de pintes, 2s.; chopines..... 0 1 0
Amandes, lb. 2d.; alun.......................... lb. 0 0 0
Enclumes...........................qtl. 0 2 6
Articles d'apothicaire..........................................pds. cub. 0 5 0
Travails et essieux, charrettes et carrosses................ qtl. 0 2 6
Arrowroot........................................................... ib. 0 0 2
Dossières. qtl. 58.; lard fumé................................ Ib. 0. 0 2
Sacs à laine...... .................................................. chaque 0 0 21
Cabas, et articles faits de chanvre et de jute................ chaque 0 0 0-
Toile à sac................a*.. ..... 1000 verg 0 0 4
Sacs de papier..............................pds. cub. 0 1 6
Orge.................................................................. 100 lbs. 0 0 10
Orge écossaise ou perlée...... .. ................................ lb. 0 0 0-
Orge brevetée...... .......................... pés. cub. 0 2 0
Articles en osier, avec doublure.......................pds. cub. 0 2 0
" " " sans doublure............. . ........... pds. cub. 0 1 0
Fèves......................................10 lbs. 0 0 10
Bœuf.......................................... 100 lbs. 0 1 6
Soufflets de forge. ................................................ qtl. 0 2 6
Biscuits ............................................................. pds. cub. 0 2 0
Cirage................................................................pds. cub. 0 3 0
Couvertes ........................................................... pds. cub. 0 3 0
Jalousies, vénitiennes ..................... ...................... pds. cub. 0 2 0
Bleu, lb 2d.; pierre bleue......................................lIb. O 0 0
Planches, rabotées, chanfrenées......................... pds. cub. 0 0 6
Bouilloires en fonte................................................ qtl. 0 2 6
Bottes et souliers............................pds. cub. 0 5 0
Son........................................ 100 lbs. 0 0 10
Brique à couteau...................................... ............ qtl. 0 O 9
Articles en cuivre............................. qtl. 0 5 0
Balais ................................................................ qti. 0 5 0
Brosses.................... ............... pds. ecub. 0 5 0
Seaux, douz, 3s; beurre....... .................. Ib. 0 0 2
Fournaux de camp................................................ qtl. O 2 6
Graine des Canaries............................lb. 0O0X
Chandelles, lb. 2d,; casquettes.................................pds.ce.O5 O
Carbonate de soude................................................ lb. O- O0
Carrosses, à deux roues, avec ressorts, chaque.............
Carrosses à quatres roues et ressorts, chaque...............0
Tapis et articles en tapis.........................pds.euh. O 3 O
Boîtes de voitures.............................. qtl. 2 6100
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£ s. D.

Fontes brutes...................................................... qtl. 0 0 6
Animaux ............................................................ p. tête, 0 10 0
Ciment minéral................ .................................... qtl. 0 0 9
Hache-paille ........................................................ qtl. 0 2 6
Craie ....................... ................................... qtl. 0 0 9
Fromage ...... ................................................ ib. 0 0 2
Préparations chimiques .................. ...... ps. cub. 0 5 0
Chicorée........e...........a.....................................lb. 0 0 3
Mitres pour cheminées, poterie.......... .. .qtl. 0 0 9
Porcelaine, ouvree....... . .................... pds. eu. 0 0 9
Chocolat...................................................... b. 0 0 3
Cidre........................gal. 0 0 4
Cigares ...................................... lb. 0 5 0
Bouts de cigares pour lavure de moutons..................lb. 0 0 3
Houille et coke............................................. ...... ton. 0 1 0
Cacao ................................................................ lb. 0 0 3
Café, à l'état naturel.. ........................... Ib. 0 0 3
Café, moulu ou rôti. ........................... lb. 0 0 4
Peignes.............................................................pds. Cub. 0 5 0
Confiseries...... ....... . ........................ pds. cub. 0 3 0
Couperose............................................................ lb.I 0 0 0
Articles en cuivre .................................... ............ qtl. 0 5 0
Cordage....................... . . . qtl. 0 1 6
Farine de blé-d'inde............................. .pds. cub. 0 2 0
Articles en coton.................................................pds. cub. 0 5 0
Tapis de foyer et draps en coton. .............. pds. cub. 0 3 0
Crême de tartre...............................pds. cub. 0 5 0
Faïencerie (à l'exception des pots à confitures)............pds. cub. 0 0 9
Coutellerie.......................................................... Ib. 0 0 6
Tapisserie......... ....... ......................................... pds. cub. 0 5 0
Drogues et divers pour droguistes ........................... pds. cub. 0 5 0
Poterie ............................................... pds. cub. 0 0 9
Enveloppes, ................................. pds. cub. 0 4 0
Essence de citron.............,...................................pds. cub. 0 5 0
Poisson .. ........................................................... lb. 0 0 O
Poisson en boîte......... ..................................... pds. cub. 0 3 0
Poisson, saumuré, en barils ou tinettes................... pds. cub. 0 1 0
Fruits, séchés......................................... .......... lb. 0 0 1
Fruits, en bouteilles... ............................... ....... pds. cub. 0 3 0
Meubles, en bois............................................... pds. cub. 0 2 0
Fourrures. ....... ...................... pds. cub. 0 5 0
Gingembre ....................................................... lb. 0 0 2
Verre, poli...............................100 pds. sup. 0 6 0
Verre -poli, crown et à vitres.............................100 pds. sup. 0 3 0
Verrerie ............. ............................. pds. eub. 0 0 9
Gants de peau................................................ . . pds. cub. 0 5 0
Colle.......................................... ............ ...... lb. 0 0 1
Céréales .................................... 100 lbs. 0 0 10
Fournitures de cordonniers...... .............. . . quintal 0 5 0
Meules à aiguiser........ ............. . ... .. quintal 0 0 9
Gruau ..................................................... ...... pds. cub. 0 2 0
Poudre à miner ................................ lb. 0 0 1

do autres espèces......0.ne ..................... lb. 0 0 4
Mercerie ................................... pds. cub. 0 5 0
Licoux.............. ........................................... pds. cub. 0 4 0
Jambons.................. .................... b. 0 0 2
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£S. n.
Manches de haches, fourches, balais et pelles...... quintal O5
Ferronnerie.................. .................. quintal O5O
Harnais.............. ......... ................................ pds.ce . O 4 O
Harmoniums..................... . . . . . .. . ............. chaque 2 10 O
Chapeauxp.............................................s...u... .5.
Tapis de foyer. ............................................. . pds.ce . O 3 O
Graine de.chanvre...................... ............ .. lb. O O0
Peaux, préparées.................,...pds.....eh...4
Chaudronnerie.................................................. quintal 5
Houblon ......................................................... lb. OO0 2
Instruments d'horticulture..................................quintal 0 2 6
Bonneterie........... ............................. pds. cb.O5O
Clôturage en fera..............................quintalOO9
Tole galvanisée et zinc en feuille ou à tuyaux et à fai-

tières ou gouttières......... ............... quintal O 2 6
Cornues en fer et fontes brutes.............................quintal O O 6
Ferronnerie de toute sorte .......... ....................... quintal 0 5 O
Colle de poisson.... ............................. pds.eO3O
Noir de fumée......................................... lb. O
Lampes....................................quintal O 5 O
Saindoux ......................................................... .lb. O O 2
Plomb laminé, en feuille ou à tuyaux ....... ....... quintal 0 2 6
Cuir................................................pds. cub. O 4O
Toile, articles en ............................. pds.ce.O5 O
Graine ou farine de lin.................................lb. O
Rglisse.... ................................ lb. 002
M acaroni................................................. lb. O 0 2
M aïs ....................................................... ..... 100 lbs. O O 10
Fécule de mas.............................................pds.ce.O2 O
Malt............ . . . . . . . .boisseau.. . . ..
Allumettes soufrées......... ..................... pds.euh

do de cire............................................. pds, euh. O 3 O
Nattes en fibre de coco en tout ou en partie et nattes

de la Chine et des Indes..........................pds. euh. OO6
Farine d'avoine............... ....... quintal O0OO
Passementerie ................................................... pds.ce . O 5 O
Mélasse....................................quintal O 3 6
Guipons, laine et coton .......... p.s..euh..O O...
M outarde. ............................. ......................... . lb.- O0 O0 2
Mouton....... ................ 6........................
Clous......................................quintal O 2 6
Noix......................................quintal O O,2
Avoine ...................... a**00 6869600 0.....100 Ibs. O O 10
Prélarts... ............................ pds.euh.0 Ô O 3
Condiments, non autrement e........pds. cub. 0 30
Huiles deé toutes sortes, excepté de poisson et médici-,

nales ...... ................. 0.el a.00 galle O 1 O
Orgues .......................................... ..... chaque 10 0 O

do de salon........chaque 2 10 0
Ballots de laine...............................6000610 chaque 0 0O.2j
Peintures, et rouge et blanc de plomb.......... lb. 0 0 0j
Peinturesèche.......... lb. 0 O 4
Papier de fantaisie, à écrire et à%imprimer..... .. apds.eu O 4 0

do à imprimer, à envelopper, non-coupé, pour
manufactures, sacs' en ýpapier, papier à tenture,
papier sablé et verre.......................pds. cub. O 1 06
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£S. n.
Pois ..........-........................... OOlbs. O O 10
Pois, fondus................... . ........... ........... lb. O O 0-
Poivre ....................... .......................... ... lb. O O 2
Spiritueux parfumés........ ............................ ...... gail. O 12 O
Poiré.........................................................gO4
Pianos................-................................chaque 5O
Marinades, en pintes..........................................douz. O 3 O

do en chopines................douz.......
Piment.......................................... l2
Pipes de plâtre..........................................9
Plàtre de Paris .............................. quintal O 9
Plaqués, or, et articles manufacturés en tout ou en

partie d'or...........................................Oz...1.
Plaqués d'argent et articles manufacturés en tout ou

en partie d'argent...........................OZ... .1. .
Vaisselle plaquée..................... .......... lb. O O 6
Traits de charrues............. .................... quintal O 2 6
Lard.............................................................. 100 îbs. O 1 6
Conserves.,....................................................... pds. cub, O 3 O
Légumes secs .................................................. 100'lbs. O O 10
Graine de navette ............................................. lb. O O00
Riz,............................................................... lb.O O0
Rivets........ .................. ....................... quintal O5O
Câble, à l'exception du câble en fil de fer galvanisé.. quintal O 1 6
Tapis de foyer, laine et coton...... ............. pds. cub. O 3 O
Sellerie......................................pds. cub. O4O
Sacs à blé-d'inde............................... .chaque 0 0
Sagou........................................lb. O 2
Salpètre . ................ ............... quintal.. ... 6
Sel..............................quintal O 1 6
Sauces, chopines ............................................ O03 O

do demi-chopines....... ........................... 02O
Machines à coudre ................................... quintal...5.

do en commode.......... . . . . . . . ........ quintal O10
Moutons ou agneaux.. .................. chaque 1 6
Forces, pour tondre les moutons..........................lb. O O 6
Draps en coton ........................................ l. . pds..cub..3.
Fil pour cordonniers..........................................pds. cube O 5 O
Plomb de chasse...................... ..... L.1
Pelles et bêches....... ........................ qtl. O 2 6
Articles cn soie..... ......................... pds. cub, O 5O
Peaux préparées................................................ pds. cub. O 4 O
Tabac à priser............ .................... lb. O 5 O

" pour lavure de moutons.......... ............. lb. OO3
Savon ..................................................... L. 0O1
Soude à laver.......................................lb. OO00
Epices.............................................................. lb. O O 4
Spiritueux, cordiaux, liqueurs, eaux fortes............ a 12

"ine servant pas à la consom., force de preuve..... gai O3O
Esprit de goudron ............................................ gala O O 6
Amidon ........................................................ .lb. O O 1
Papeterie....................................... cub.O 4 O
Suif.......................................100 lbs. O 3 O
Sucre..................................................... qt. O 6 O

"9en pain et moulu.......................................lb. O O 1
" candi..........................................pds.cub.O3
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£ s. D.
Soufre.............. ............ lb. 0 0 0
Suif fondu............................................................ 100 lbs. 0 3 0
Tapioca............................................................... ib. 0 0 2
Thé..........................................lb. 0 0 6
Tuiles pour plancher de four .................................. qtl. 0 0 9
Bois de construction mesurant moins de trois pouces

d'épaisseur, chargement de...............................50 pds. cub. 0 8 0
Tabac ..................................... ...... ................. Ib. 0 3 0

pour lavure de moutons......... .............. lb. O O 3
Jouets ........ ..... .................................. pds.cube O i O
Cuves............... ......................... douz. O 3 O
Térébenthine........................................................ gai. O 1 O
Ficelie........................................................... .... lb.O O 1
Parapluies ......................................................... pds.cube O 5 O
Vernis.......................................gai. O i O
Vermicelle ............................... ......................... L. 0O 2
Vinaigre.............................................................. gal. O O 4
Ouate.................................................................pds.cub. O 3 O
Noix de noyer .................................................... . O O0 2
Montres d'or.................... .oz....0

"c d'argent.................................................. Oz. O i O
Blé, 100 lbs. 10d.; farine de blé..............................100 lbs. O iO
Fouets et lanières.......... ................... pds. ub.O 4 O
Blanc de céruse...... .................................. qO9
Articles en osier, avec doublure .... ......... pds. cub. O2

"c sans doublure ......... ................... 0
Vins, en futailles.................................gai. O 2 O

" en bouteilles, douz. de chopines, 3s.; doz. de pintes O 6 O
Fil de fer. ............... ....................... qtl. O5O
Sacs de laine........................................................ chaq. O O 2ï
Articles en laine..... .................................... ...... pds.cub. O 5 O
Tapis de foyer, en laine..........................................pds.cube O 3 O
Zinc en feuille ou en tuyaux........................ .0. qtl. O 2 6

Sur tous les articles nion autrement énumérées il y a un droit ad valoremn de £10O
dour chaque 100 lbs.

ARTICLES LIBRES DE DROITS.

Guano, os, poussière d'os et engrais, de toutes sortes; arbres, plantes
arbrisseaux, bulbes, et graines pour des fins d'agriculture et d'horticulture; foin,
,oranges, citrons, annanas, noix de coco, raisins, fruits verts, et légumes deé toutes
sortes, pain de lin; chevaux, cochons, volailles, chiens et animaux vivants de
toute espèe, à l'exception de bêtes à cornes et moutons; bouchons, écorce, bois de
chauffage, blocs de sciage, bois pour teindre, terre du Japon, arsénic, chloralum, va-
lonie et sumac, cuivre ou métal jaune, boulons et -plaques de cuivre, et clous de cuivre
ou de métal jaune, feutre en feuille, étoupe et vieux câtble, goudron, poix et résine;1
toile à voile, chaloupes et rames; baleine, fanons et huile de baleine; inistruments
et agrès de toutes sortes pour la pêche de la baleine; poulies, lampes d'habitacle,
lampes à signaux, compas, menottes, rouets de poulies, caps de mouton, organeaux et
délots; ancres, câtbles, chaînes de toutes sortes et câbhle en fil de fer galvanisé; jus de
citron et glace, livres imprimés, cahiers de musique, et journaux, mappes, cartes, globes,
réglettes, cartons de moulage, encre, presses à imprimer, caractères typographiques,
et autre matériel d'imprimerie; baggage de passagers, et ameubléméint de cabine.,.)
arrivant dans la colonie six mois avant ou après l'ar-rivée du propriétaire, tablettes,
châssis funéraires, harmoniums, orgues, cloches et pendules importées -pour l'usage,
particulier d'églises et de chapelles; bouteilles, excepté celles de fantaisie, ou caraflbs,
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et contenant au-delà d'une roquille, mesure impériale; outillage de chemins de fer,
matériel roulant, et tout autre matériel servant à la construction et à l'entretien de
chemins de fer, ou chemins à ornières; locomotives; meules de moulins et machinerie
pour moulins fonctionnant par le vent, la vapeur, l'eau ou par des chevaux; pompes a
incendie, machines à vapeur, pompes et autres mécanismes pour élever l'eau ou la
fabrication du fer de minérais indigènes; peaux de toutes espèces, à l'état brut et non
préparées, bois de construction de toute sorte, à l'exception de celui ci-dessus men-
tionné ; bois de placage de toute sorte; rotin fendu ou non; timons de voitures, rayons,
moyeux et jantes de roues; ponts en fer, tuyaux et réservoirs en fer; ardoises et crayons
pour écoles, ardoise pour toiture, et ardoise et pierre pour dalles; marbre, granit,
ardoise, ou pierre en blocs; brique et argile réfractaire; cendre de soude, soude
caustique et silicate de soude; déchets de coton et de laine, coton à mèche, laine, lin,
chanvre, étoupe et jute, non ouvrés; objets d'arts, savoir: statuettes, bustes en
(marbre, bronze, fer, albâtre, ou plâtre de Paris,) peintures, dessins, impressions,
gravures, lithographies, photographies, spécimens de sculpture, collections de pièces
de monnaies, médaille, bijoux et toute collection d'objets d'antiquité; spécimens
d'histoire naturelle, de minéralogie ou de botanique ; minérais de toutes espèces de
métaux; poudre d'or, or en barre, monnaies et lingots; fibres de coco, soies et crin
ouvrés; têtes et montures de balais de soie, pour fabricants 'le brosses ; pots
en verre et de terre importés spécialement pour conserves, et tuyaux en terre
pour conduits d'eau; tuyaux et tuiles de drainage; étain et ferblano non ouvré;
acier non ouvré de toute sorte; fer en baguette, en barre, pour feuillard, en
feuille, en plaques, et en morceaux, et plomb en saumon; socs et oreilles de charrues,
sel d'Epsom, acide citrique, sulphurique, muriatique, fluide à souder, acide carbolique,
chlorure de chaux, carbonate de chaux, et créosote, à l'état naturel, tissu de crin pour
fourneau à houblon; toutes bariques caisses, boîtes et sacs vides, lorsque le percep-
teur de douane a bonne raison de croire qu'elles n'ont servies qu'à l'exportation de
produits de la Tasmanie; tous autres articles de la production de la Tasmanie; tous
articles importés pour l'usage du gouvernement de Sa Majesté, ainsi que vins et spiri-
tueux pour l'usage des officiers militaires au service de Sa Majesté dans la colonie,
sujets aux règlements que le Gouverneur en Conseil peut de temps en temps faire
publier dans la Gazette; argile réfractaire et terre à pipe, non ouvrée.

TARIF DE L'AUSTRALIE DU SUD.

Lorsqu'il n'y a qu'un seul chiffre d'inséré, cela indique la valeur du droit ad
valorem ; ainsi, 10-10 pour cent ad. val.

Accoutrements....................... ........................*

Instruments aratoires.............................................
Ale ou bière, en fûts ........................................

" en bouteilles d'une pinte..................
c c" d'une chopine .......................

Animaux vivants...... .......................................
Antimoine, en lingots .............................
Arrowroot, lb., id. ; asphalte..................................
Essieux, brancards et boîtes de voitures......... .,.........
Lard fumé, lb., 2d.; sacs en papier .......................
Toile à sacs...... . ............ ..............
Ecorce pour tannage..... .....................
Boeuf salé........ .....................................
Couvertes..................................
Poudre à miner, pierre bleue, livres, imprimés, brochés

à l'exception de livres de comptes; bottes et articles
de cordonnerie (élastiques, peaux de chèvre,
cuir verni) bouteilles, son......... ..........
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£ s. n.
0 0 5
0 5 0

gal. 0 0 9
douz. btls. 0 0 9
douz. btls. 0 0 9

en franchise.

0 5 0
0 5 0
0 5 0

en franchise.
cc

0 5 0
0 5 0

en franchise.
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Sacs à son0.............................................. ...
Soies de cochon.................................
Matériel pour fabricant de brosses. .....

Monnaies et lingots ...........................
Beurre................... ......... ..............
Bysantine ...........................................................
Chandelles...... ...........................
Toile à voile...... ............... ..................................
Graine de carvi ............. a..0..................... ......
Barriques, vides................................................
Huile de ricin......... ...... ................
Soude caustique........... ....................................
Ciment, Romain et de Portland..... ..............
Paille hachée......................................
Ca^bles-chaînes ... .......... ........ .... .........
Fromage ...................................
Chicorée................................................... ........
Porcelaine........... ......................
Chocolat...... .............................
Cidre .....................................
Cigares.............................................................
Habillements, bouracan.. .....................
H ouille ................... ..........................................
Fibre de coco................. ..............
Cacao préparé.@ ................................
Noix de coco ...................................................
Café, à l'état naturel...... ....................

" rôti ou moulu...........................
Confiseries ......................................................
Cuivre et bronze en feuilles et clous ..................
Cordages,5s.; vieux cordages ..............................
Cordiaux..... .............................
Bouchons ......................... . . ...............................
Sacs à blé-d'inde. ..............................................
Articles en coton et laine, à la pièce, excepté le tapis...
Coton pour chemises de fantaisie....................
Courtes-pointes..... .... ............................
Draperiea........... . ... u........ ........................
Poterie, non autrement énumérée..................
Gravures..................................
Poisson, séch ou saumure...............
Laine en toison.............................
Feutre, brique réfractaire et farine................. . .......
Fruits, séchés, à l'exception de noix de coco, raisins et

tous autres non énumérés ..............................
Fruits, frais ...................... ..........
Fourrures, non-manufacturées............................
Fusée..... ................... .............
Or, en feuilles....................................... ......
Verre, poli, et verrerie.......................................
Grain, orge, pois, maïs, avoine, blé et fèves.........
Fournitures de cordonniers................,.................
Meules à aiguiser.................................
Guano et autres engrais ............................
Gomme......................................
,Cabas .....................................
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£ s. D.
0 5 0
0 5 0
0 5 0

en françhise.
0 5 0

en franchise.
ib. 0 0 1

en franchise.
ib. 0 0 2

en franchise.
gal. 0 0 3

en franchise.

lb. 0 0 2
lb. 0 0 4

0 5 0
lb. 0 0 2
comme la bière.
lb. 0 0 5

0 5 0
en franchise.

ci

ILb. 0 5
0 5 0

lb. 0 0 2
lb. 0 0 4
lb. 0 0 2

en franchise.
'c

voir spiritueux.
0 5 0
0 5 0
0 5 a

en franchise.
0 5 0
0 5 0
0 5 U
0 5 0
0 5 &
0 5 0

en franchise.

Ib. 0 0 1
0 5 &ý
0 5 0&

en franchise.
0 5 0

,0 5 0.
en franchise.

0 5 &1
0 5 0

en franchise.
0 5 0
0 5 O>
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. s.D.

Poudre à tirer...o....@0................................ O 5O
Crin à meuble................5O
Jambons........................................ L2
Articles de chapelier.....................................O50
Chapeaux, feutre........ .............................. O 5O
Peaux de porcs0........................................O..5
Houblon....... ................................ lb O0O02
Fers à cheval...... ..... ................ .5 .
Peaux, vertese.................... ................. en franchise.
Articles en caoutchouc et caoutchouc..........................
Encre à écrire. .......... ....................

à imprimer..................................en franchise.
Fer, en barre, baguette, feuille, 'plaque, feuillard et en

gueuse.......... .......... . . . ...0.0.*..............

Fer galvanisé, non ouvré ................................ O 5 O
Conserves.........................................lbo2
Saindoux........................................5O
Formes de cordonnierc...................................5O
Plomb, en feuille, en tuyaux ou en gueuse...........5..
Rouge ou blanc de plomb.............................. O 5
Cuir verni............,.,...... ...................... enfranchise.
Articles de lithographie non autrement énumres.......5
Macaroni.......................................................lb O02
Fécule de maïs............................................lb
Malt.............................................. lbs O16
Engrais; marbre non ouvré; viande, fraîche; mercure

(vif argent); clous et broquettes.............. en franchise.
Filets pour la pêchet.........................................O5O
Muscades..................................................lb.O2
Etoupe........................................5O
Rames...................................................... O 5O
Farine d'avoine............... .................. lb.O0O1
Huiles non autrement dénommées, excepté l'huile par-

fumée et médécinale........................... gala 3
Minerais, non fondus....... ...................... en franchise.
Sacs pour minerais.............. ....................... 0 5 ,0

050

Peinturessèches et délayées 660.. 0 0 O
Ppier, à envelopper et'à écrire........................O 5 O

do en rames.,.@**..................s se.......en franchise.
Papieràtenture..........................@*0 5 0
Bagage de passagers..............................nafianchi93e.
Poiréee. ..... asses. omme la bière
Tuyaux pour drainage................................0 5 0
poix......@accuse.............................. en franchise.

Plantes...........*@*.ess.e...........
Articles de prombeuir...................O*et 6 $isa s 000000 6*Oà*u05 .O
Pommes de terre................... 100 lbs. O O 9
Lards.0 5 0
Conserves...................... lb. O O 2
Mastic...........................0 5 0
]Rotin et osier ......................................... O OtaS0 O

es .............. .en franchise.

a 10 es0 '51 0

Articles de sellier, employés 'à l:bconfectio n de selles et
harnais............ a.........b. o 0 0e3%5 0



4r Victoria. iòctünnts de la S8iöu (to. 43.) A. i8%

£ s. D.
Sagoua go.. .. . ......................... lb.o o 0 0 1
V is. . . . . . .................................. 0 5 0
Sel et salpêtre . . ............................... 100 lbs. 0 0 9
Graines de jardin et d'herbè, n:on autrement énumérées. en franchise.
Machines à coudre........................................... 0 5 0
Draps de lit...................................... 0 5 0
Fournitures dO navi0s............................... 0 5 0
Plomb à tirer.............. ......... ,... ... 0 5 0
Foiîiie& et chevilles pur uodonier....................... 0 5 0
Toile dé' coton croisée.............................en franchise.
Douves à boucauts. . ...........................
Peaux vertes.......... ............................. 0 5 0
Ardoises et tablettes d'ardoise.......................... 0 5 0
Tabac à priser. ............................... Ib 0 5 0
Savon.......................................00 lbs. 0 1 6
Epices de différentes espêes non énumérées..........
Spiiitueux et eaux fortes de toutes sortes, n'excédant

pas la force de preave -de l'hydromètre de Sykes, et
ainsi de suite proportion gardée pour toute' fdrce
de preuve plus grande que celle de preuve.......gal. 0 10 0

car X ac'que boite supposée tcontenir deux gallons... 1 0 ù
do do do quatre gallons;.. 2 0 '0

LorAque les dites boîtes respectives ne contiennent pas
plus que la quantité supposée, 'et ainsi d·e suite pour
chaque gallon supposé, ou partie de gallon.3........ 0 0'3

Spiritueux mélangées, amers, etc., on eaux fortes nucrée
ou mêlées avec aucun ingrédient dont la forée ne
peut être reconnue par l'hydromètre de Sykes. gal. 0 10 0

Spiritueux méthylénés....................................... gal. 0 0 3
Papeterie ................... '...................... 0
Spécimens d'histoire naturelle: acier, pierre.-non- oin-

vree .............................. ....... e f eh e.
Poterie de grès.......... ........................... '9 5 '
Sucres de toutes sortes et mélasse ......... ;....100 Ibs. ' 2 9
Sirops......................................................lIb. 0 0 2
Thé06............................................. .. ......... Ib O0' 0 3
Tabac fabriqué.......................... ......... 2

do non fabriqué............... ... ..... lO9
do pour lavure de moutons......... ....... lb. O
téÉébenthine ......................... gai..O.....3

Bois-de construction, poutres; chevrons, cèdre en
grume, madriers, planches, espars, et bois scié,
dégrossi et fendu, non autrement énuméré, par 40
pieds cubes................... . .2. .

b. 0 2 0

Essuie-mains ............................. O...,..... 05 O
Outils et manches en bos'.............................. O 5 0
Etain, en feuille...................................... 0 '5 O
Ficelle, excepté celle à 'coudre5.......................... 5 0

do à coudre. ........................ en franchise
Arbres, suif, goudron, ferblanc et étain...............
Vermicelle ........................ ,....0..............a lb. 0 0 2
Vinaigre.............................gali 0 0 9
Vernis ....................................... .... .. o s o
Légumes,frais ou en conserves. ......... .0 - 0
Bois-piquets et perches..................pa 100 o 1 6'
do anspects .................. .. par 100 0 1 6

18'
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Bois, palissade.................................................
do. planches brutes, à l'exception de celles en cèdre.
do. do rabotées et chanfreinées et à coulisse....
do bardeaux .......................... .... ,
do laite.................................

Gournables et jantes de roues, brutss........................
Vins-contenant plus de 35 pour cent d'alcool, (pro-

portion gardée de la force de preuve)........
do ne contenant pas plus de 35 pour cent,. en fu-

tailles ..........................................
do ne contenant pas plus de 35 pour cent, oa. pour

six pintes supposées....... ...........
do ne contenant pas plus de 35 pour cent, vu pour

douze chopines supposes. ..............
Laine.......................................8. esb& .......
Tapis de foyer en laine, .................
Ballots de laine ........... *....................

Objets d'art........ ....... ..................
Blanc d'Espagne.............. .......
Fil de fer........... ........................
Zinc, en feuilles et en lingots .......................

£ s. D.
par 100 0 0 6

0 5 0
0 5 0

par 1000 0 6
par iQO 0 1 0
par 100Q 0 0 2

gal. 0 10 0

gal. 0 3 0

0 3 0

0 3 0
en franchise

0 5 0
0 5 0
0 5 0
0 5 0

en franchise
en franchise

Sur toutes marchandises non autrement énumérées, un droit ad valorem de 10
pour cent est prélevé.

TARIF DES DOUANES DE LA NOU.VELLE-ZÉLANDE.

Ale, porter, bière, cidre et ppirée, en bouteilles, ga. l1.
3d., en fûts... ..........................

Amandes, lb. id., écalées......,........................
Anmunition-poudre dech............
Pommes sèches.. ...............
Armes à feu...........................................
Arrowroot, en grenier..........,......
Arsénic ................... .......................
Vêtements et hardes faites, essieux, bras d'essieux et

boîtes, arrowroot cn bouteilles, en pots ou en bottes.
Lard fumé et jambons....... ..................
Boeuf salé.......................... ............ .0.. 0..
Biscuits, 3s. qtl.; de fantaisi.
Amers....................................
Beurre .................. .............................
Toile à sac, sa.cs et bllots de laine, paniers vido poudre

à boulanger, soufflets de forge,bicarbonate de soude,
cages pour oiseaux, cirage, noir de plomb> couver-
tures, ficelle pour persiennes, galon, bonnets,.1bottes,
lacets de souliers,cuir, souliers, pantouflesgalo.cbes,
empeignes et hausses de bottes et souliers, articles
en osier non autrement énumérés, balais,. articles
en cuivre non autrement énumérés, seaux,.on bois
ou en fer........................ .......

Cartes à jouer...... .........................
Gouttières en fonte ............................
Ciment.. ..................................
Fromoaege...,,,,,....,,..,,............................,,,,..

19

gal.
lb.
lb.
lb.,

chaque
lb.
qtl.

ad val.
lb.
qtl.
lb.

gal,
lb.

ad. val.,
paquet

qtl.
brl.
lb,

£ s. D.

0 10
0 0 3
0 06
0 01
0 50
0. 0 o
0 40

0 10 0
001
0 20
0 O 2
0 12 0
0 0 1

0 10 0
0 0 6
0 1 0
0 1 0
0 0 1

o Victoria. Â. 1878
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8 . n.
Chicoree.......................0............................lb. O3
Chocolat................ . ......................... lb. O O 3
Cigares, lb., 5s.; cacao.................................. lb. OO3
Café, à l'état naturel, lb., 3d.; rôti........ ,...........lb. O5
Fruits confits, pastilles, mélanges écossais, et sucre candi lb. O O 2
Cordiaux ...................................... gai. 012 O
Ecorces confites....... .......................... L. 0O3
Chandelles de suif, lb., id.; et autres........................lb o O0I
Càpres, capsules, cartes à imprimer, sacs de voyage, tapis

de chanvre, fibre de noix de coco et chanvre d'In-
doustan, graines de caroi, voitures. charrettes,
charrettes de brasseur, wagons et roues, sauce
piquante, poivre de cayenne, chaînes (excepté en
or et argent,) confectionnées avec du fil de fer,
ou en barre de fer de pouce de diamètre et
au-dessous; articles en porcelaine et pàte de Paros,
chutney, drap, sacs en drap, essence de café ; collets
et poignets en papier ou autre matériel, peignes,
confiseries, non autrement énumérées, cuivre ouvré,
non autrement énuméré, presses à copier, semelles
en liége, pendules et montres, sabots· de bois et
patrons, cotonnades non autrement énumérées et
articles faits de coton mêlé avec tout autre ma-
tière, créme de tartre, coriande en poudre et en
pate, coutellerie.,. ........................... ad. val. 10

Portes en bois.................... ........ ....... chaque
Pupitres, draperies non autrement énumérées, instru-

·ments et papier à dessin, boîtes de toilette, drogues,
divers pour droguistes, bure..................ad. val. 0 10 O

Poterie, gravures, estampes, patrons, peintures et
images, essences pour parfumer................a.val..10.

Poisson, séché, saumuré ou salé ...................... qtx. O .2
Fruits secs.. .. . .............. ILb. 20 0
Cloches,1 poisson en conserves, en pots, ou pftte, prélart,

toile, fruits conservés dans le sirop, meubles et
meublerie, fourrures. .... .................. 0 ... ad. val. O 10 O

Verre, poli et de Bhm................100 pds,. sup. O 1 O
colle.................................................(el 1096 t1. 0 2 O
Graines et légumes secs, non autrement dénommés.....100 lbs,-. O0O9
Grain moulu, préparéoufbrqu.....1lbs. 0 O
Tuyaux à gaz (compo) C . gélati ne, verre poli, lamnpes,

en verre, cheminées de lampes, gruau préparé,
fournitures de cordonniers, articles en gutta-percha,
à l'exception de vêtements......a&......... ad. val. 0 10 O

Jambons............... .se.à.*o.i*........... .lb. 0 0 1
Houblon.... .................................. lb. 0 0 3
Ferronneri e,mercerie, brosses à cheveux , tresses en che-

veux, bourrures et chignons, rateaux pour le'foin,
manches on bois, chapeaux, harnais, chaudronnerie,
fers pou chevaux, bonneterie, barrières..........ad. val. 0 10 0

Corde à linge..... .................... ......................... qtl. 0 O
Fer, boulons, tête de boulons et écrous (non pour na-

vires), fil de fer pour clôture, denrées, types, Po-
teaux de retension, tôle galvanisée, tuiles, faîtes,
dalleaux, gouttières, rivets, rondelles, vis, clous,.et
tissu dfilde fer met......................... citi. 1

.Ta bo s................... .......... ..............

A. 181841 'Victoria



41 Victoria. flooun~euts do la Session (No. 48.) A. 1878

Barrières en fer et·poteaux de barrières...................
Encre à imprimer, ferronnerie; colle de poisson, confi-

tures,gelées, articles en métal vernissé et à la laque;
bijouterie............. .........................

Peaux de moutons vernissées à la laque ..........
Cuir à semelle Ib., id.; et autres sortes............
Courroies en cuir (ne faisant pas partie de mécanismes)
Farine de lin....................... ... .... .. .. ...
Liqueurs..... ....................................................
Lampes, lanternes, mèches pour lampes, formes et che-

villes en bois pour cordonnier, agenda de Letts,
tuyaux et article en plomb non autrement énumérés,
sacs en cuir, etc., sacs taillés, guêtres et articles
(non autrement énumérés), jus de citron sucré,
articles en toile non autrement énumérés, et ar-
ticles en toile melangés avec d'autres matières;
réglisse, miroirs........................*.....................

Malt..................................................
Merlin.................. ........................
Macaroni, maïs et farine de blé d'inde; corniches, allu-

mettes et bougies, nattes, marmelade, viandes en
pots et en conserves; bonneterie, instruments de
musique, moutarde........................... . ...........

Veilleuses de Price..........................................
Acide nitrique................................................
Noix de toutes sortes, -4 l'exception de celles de coco....
Huile végétale en barils, excepté celle d'olive et de pal-

mier, et huiles minérales non autrement énumérées
Opium..................................................
Clous,huile en bouteille ou parfumée,olives,huîtres (con-

'serves de)......................................................
Peintures et couleurs.........................
Orge perlée et pois fendus......................
Poivre et piment,non moulu......................... .......
Capsules ...................................
Poix ........................... e................................
Plâtre de Paris...... .............................................
Lard salé ..................... ................
Papier à écrire, non autrement énuméré, enveloppes et

sacs, et papier à tenture, boîtes en papier (d'apo-
thicaire), articles en papier mâché, chaises rou-
lantes, parfumerie, marinades, cadres, pipes, pla-
qués en or ou en argent; plaqués de toutes sortes
et portemanteaux.......................................

R iz.........................................................
Câble et cordage...............................
Sirop de framboise, insignes, riz moulu, tapis de foyer,

en laine, coton ou opossum.................
Sagou................... ...................
Sapètre..... ...............................
Châssis......................... ...........
Plomb de chasse....................0........................
Tabac à priser....................... ..............................
Savon commun.............................
Soude à laver.............................
Moût, solide..............................

21

£ s. D.
qtl. 0 4 0

ad. val. 0
lb. 0
lb. 0
lb. 0

100 lbs. 0
. gal. 0

ad. val.
boisseau

qti.

ad. val.
lb.

ad. val.
lb.

gal.
lb.

ad. val.
qtl.
qtl.
qtl.
1,000
brl.
brI.
qtl.

ad. val.
lb.

qtl.

ad. val.
qtl.
qtl.

chaque
qtl.
lb.

qtl.
qtl.
lb.

0
0
0
0

0o
1i

O
0o
0o
o
0o
0o
o
o

10
0
0
0
1

12

10

0

5

10
0

10
0

10
2
1
0
1

2

0
0o
o

0o
o
0o
0o
o
0o
o
0o
0O

10
0
5

10
2
2
1

10
5

0
1

0
0

0

6
0

0
1

0

1

6

oj

0
0
0
0
0
0
0
0

0

I0

:0

>0

16
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Epices, non autrement énumérées...... ...........
Spiritueux et eaux fortes sucrés ou non, de toute. force

de preuve n'excédant pas celle de l'hydromètre de
Sykes,.et ainsi de suite pour toute force de. preuve
n'excédant pas celle de preuve ...............

Esprit de goudron ...........................
Acier ............................. ........
Sucre, mélass........... ...................
Sucre, bouilli............0........................................
Soufre........................ .....................
Sabres.......................... . .. .............................
Articles de selliers, coffres. de sûreté, fer, sagou, en

bouteille, en pots et en canistres, sauces, crics,
toil à sas ; chemises blanches, regatte, de Crimée,
en serge croisée et de fantaisie; soie et tous ar-
ticles contenant de la soie; soie à blutean; savon,
parfumé et de fantaisie; poudre de savon,. poudre
à laver, amidon et pierre bleue ; papeterie et livres
de comptes, stéreoscopes, sirops...... ........

T-apioca ....... .............. .........
Poix ............... ............ ...................
Thé .......................................................
Bois de construction, scié, 100 pieds de superficie, 2 s.;

bardeaux et lattes, 2 s. p. 1000; palissades 2 s. p.
100; poteaux, 8s. p. 100 ; perches ...................

Tabac, 2s. 6d. Ib., pour lavure de moutons, et ne servant
pas à la consommation .................. *.............

Térébenthine................................................
Brcquettes, tapioca (en bouteille, cruches et canistres.)

Acide tartarique, ferblanterie, outils d'artificiers,
non autrement énumérés ; jouets et articles de fan-
taisie, papier à calquer, pantalons, (en .ou-
racan et corderoy), ficelle, tubes en fer, ol jets
faits au tour, valises.............. .................

Vernis...............................................
Vinaigre........................................................
Parapluies et ombrelles, vermicelle, légumes secs et en

conserves............................. a.. . . .......
Blanc de céruse et craiea................ ......
Vins, en fûts et bouteilles, contenant moins que 25 pour

cent d'alcool,. d'un poids spécifique de .825 à une
température de 60 degrés Fahrenheit, le gallon, ou
pour 6 bouteilles réputées contenir une pinte, ou
12 bouteilles d'une chopine. ..............

Ouate, balances, fouets, cannes, articles en laine, non
autrement énumérés, et articles en laine mélanges
avec d'autres matières; articles en bois non
autrement énumérés ......................

Zinc pour tuile, faîtières, égoûts et tuyaux .........
Zinc en feuil le et ouvré, n-a-e., ad val...............

ILb.

gal.
gai.

lb.
lb.
qtl.

chaque

ad val.
q1tl.
bar.

lb.

100

lb.
gai.

ad:val.
gal.
gai.

ad val.
qtl.

£ s. D.
003

0 12
0 6
0 1
0 0
0 0.
0 1
0 5

0
0
o
1
2
o
o

0 10 0
0 2 0
0 1 0
0 0 6

4

0.
0

0 10
0 0
0 0

0 10
0 1

9
6
6

0
0

gal. 0 4 0

ad val. 0
qtl. 0

0

10
1

10

Les articles suivants sont exempts de droits :-Ancres, enclumes, argol, son, étamine
(pour pavillons de navires), chlorure de zinc, coton à mèche, pavillons .por navires,
filets pour la pêche, dorures, ivoire, tuiles pour fourneaux, jus de citron, nQn,sup0ré; mé-
canismes pour relieurs et à perforer, pour confiserie, sculpture, conservey s. iandes,
grattage de chemins, balayage de rues;. filets pour moutons, lunettes d'opér, dorures
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de cadres, pierres précieuaes non travaillées; caoutchouc en feuille pour tampons,
silicate de soude, étain, lunettes, verre teint pour chassis d'églises, tresses de paille,
mouvements de montres, soufflets de forge, poudre à miner, organdie, bouteilles
(vides), cuivre en gueuse, en barre ou en feuilles, ameublement et articles en usage
pour les navires, mais non pour vendre, carton pour reliure, ressorts de voitures,
montures et fournitures, cables-chaînes et de manilles, mesurant au-dela d'un î pouce
de diamètre, barattes, déchets de coton, cuivre et composition de cuivre, en baguettes,
boulons, clous et en feuille, cribles, et sas, manivelles, siphons, grues, cabestans,
vindas, cartes marine, tuyaux de drainage, tuiles en feutre, filtres, pompes à incendie,
et boyaux, huile de poisson, forges, tuyaux pour le gaz, mécanismes et tous les maté-
riaux pour la construction d'usines à gaz; articles en crin, et crin frisé, peluche de
soie pour chapelier, feutre, peaux de porc, ponts en fer, et tous matériaux importés
sp.ialemïent pour la construction de ponts, quais, jetées, ou cales fer, en blocs, feuilles,
baguettes, barres, cercles, lampadères, citernes, fer à chaudière, rivets, boulons, noix,
vis, articles de fonte, pour navires et pesées; plomb de différente. sortes, en gueuse,
en barre ou en feuilles; instruments d'agriculture, pour forage, la confeetion de la
bi'ique, des tuiles, des iachines à raboter, à repousser, de tamis, de moulins à l'úsage
de filatures, de bateaux à vapeur et pour le pressage de la laine et du foin, machines
à scier, cartes, ressorts; huile d'olive et de palmier; orgues, harmoniums, cloches. et
meubles à l'usage du culte; papier à écrire d'un format pas moindre que déMtg, êt à
tranche intacte, bagage de passagers, machines à imprimer, presses et caractères, et
matériaux, encre et papier à impriner-, livres imprimés, papiers de musique, charrues,
herses, pompes, et autres appareils pouf puiser l'eau ; outillage de chemins de fer, et
matériaux importés specialement pour la constrùction de chemins de fer et à rails
plats ; résine, toile à voile, machines à coudre, poulies, articles de marine, n.a.e.,arçons ; livres, ardoises et appareils d'école ; soude, alcaline et àustique; machines
à fabriquer l'eau de seltz; machines et pièces de machines à vapeur, toile gou-
dronnée, pirélarts, étain, en saumon, barre et feuilles; bourrures ; tuyqux pour l'eau
n.a.e., et tous matériaux ou articles linportés, spécialement pour la construction
d'aqueducs, et tous autres articles n.a.e.

23
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ETAT indiquant la quantité et la valeur des articles exportés du Canada en Australie
pendant les derniers dix-huit mois, se terminant le 31 décembre 1877.

Articles.

Produits des mines:
Ardoise...........................t'x.
Autres articles ... ............. $ •

Total du produit des mines...

Produits des pê cheries :
Saumon, en boites.............. lbs.

do salé ............. brls.

Douze mois Six mois expirant le
expirant le 31 décembre

30 juin 1877. ,187.
Total,

dix-huit mois.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur. Quantité. Valeur.

40 1,051 360 7,211 400 8,262
............. .. . 260 ............... ...............q ...............9 260

............. 1,3110.............. 7,211 .............. 8,522

162,432
294

Total des produits des pêcheries..i .

Produits forestiers :
Madriers................,.....t. 100
Bouts de madrierst. .
Lattes, palissades et piquets M
Planches et solives.............M. P.
Mâts et espars...... ............. pièces
Autres bois..... ........... ...... $

Total des produits forestiers...

Produits agricoles:
Lard.......................... ....... lbs.
Pois...... ....... ................... bois.

Total des produits agricoles...

Articles de fabrique:
Instruments aratoires ....... $
Voitures ........................... No.
Etoffes ............................. $
Cordage, câble et ficelle......
Drogues................"
Objets en fonte...
Autres ferronneries.
Cuir à semelles et hausses... "
Bottes et souliers.. ..............pairez
Harnais et articles de sel-

lier6...................1.....$

Autres articles de cuir.......c"
Ale, bière et cidre.............. galls
Machinerie .............. ..
Instruments de musique $
Machines à coudre....... No.
Navires ............................ tn'x.
Sucre................................ lbs.
Tabac, manufacturé ........... $
Bois, ouvre...........
Autres articles.............. "

Total des articles de fabrique..

Article divers............ $

Grand total................

82
1

1,212
9,704
1,073

...............

23,400
2,553

25,953

2,251
6

2,633
102,567

4,487
200

314,256
1,765

1,124
51

664
8,221

eu.... .....

41,935
12,819

54,75it

42,191
849

2,9381
87,773

..............$

.... ...e ....

476,688 65,335
2,059 15,372

80,707

1,206
52

1,876
17,925
1,073

44,442
855

5,571
190,340

4,487
200

.. ........ 112,144e............ 133,751 .......... 245,895

..... ....... ......... 600 .54 600 54
.230 225. . 230 225

.... .......... 225...............j 54 279

......... ............. .......~ ... ... .535 ........ 5
%@ees@Does05y,359 0-,068 5e359

10 1,700 124 15,771 134 17,471
. . 748. ................ . . . ..... .....0748

.......... 56.....ge................................ 56
.. .. 300. ............................. 300

... .................. 1........... ,402 ............ 1,402
5,995 .............. 2,551........ 8,546

...............11 108 .......... ............. ..108
s 87 152 e..................... .87 152

,.............. 62 ...............9 ............... . ........ 62

............ . ............... 9............... 3,7051...............1 3,705
316 140 ......... .... ............... 316 1 140
...... 8,383 ........... 496............ 8,879

...... 1,003 ............. 3,857 .............. 4,860
36 866 622 6,155 658I 7,021

799 21,573 ........ I...... 799 21,573
594 36 266 16 860 52

4,177 528 4,300 860 8,477 1,388
tes. .. 0. . 2,725. . 802..............3,527

490............... 537 ... 1,027

.... .44,865...............4 86,376

..... 1,112 .......... ......... ..... I 1,112

185,610 ............... 183,281 . ............. 422,891

DPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 26 février 1818.
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R1PONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878,

demandant un état indiquant la somme dépensée pour travaux publics

imputables sur le revenu, durant les années fiscales 1874-5, 1875-6,

et 1876-7, et votée dans le budget de 1873-4; et aussi pour travaux

imputables sur le capital.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mars 1878.

OTTAWA, 8 mars 1878.

Si,-J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli

1. Réponse à un ordre de la Chambre des Communes, demandant un état " indi-
quant le iuontant total dépensé pour travaux pablics imputables sur la capital depuis
le lor janvier 1874 ; aussi le montant dépensé et imputable sur le capital, pour travaux
publics en voie d'exécution le 1er janvier 1874."

2. Réponse à un ordro de la Chambre des Communes, demandant un état indi-
quant le montant dépensé pour travaux publics imputables sur le capital durant les
alu,ées fiscales 18714-75, 1875-76, 1876-7, pour lequel des crédits ont été votés.

JOHN LANGTON,
Auditeur-général.

L1onorable

Secrétaire d'Etat.
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RÉPoNsE à un ordre de la Chambre des Communes demandant un état indiquant i e
montant total dépensé pour travaux publics imputables sur le capital depuis le
1er janvier 1874 ; aussi le montant dépensé et imputable sur le capital, pour
travaux publics en voie d'exécution le 1er janvier 1874.

EN VOIE D'EXÉCUTION LE lma JANVIER 1874.

Dépense, Dépense,
1er janvier Dépense Dépense, Dépense 1er juillet 1877

Travaux publics. au 1874-5. 1875-6. 1876-7. au
30 juin 28 février1874. 1878.

cts. $ ets. $ cu. $ cts $ cts.

Canaux du St. Laurent..... 73,449 73 219,811 88 377,984 86 1,535,964 41 1,113,279 05
Canal Welland.. .......... 446,698 22 1,047,119 91 1,569,478 19 2,199,962 61 1,685,59 70
Travaux d'Ottawa .......... 144,071 21 445,4,2 61 430,145 41 332,037 10 52,153 47
Canal de la Baie Verte......1 404 20 443 00 110 75 22 30...........
Edifiees publics, Ottawa. 64,566 97 189,484 11 267,839 73 258,833 09 132,458 15
Ch. de fer, N.E. et N.B.... 84,782 02 780,638 63 109,330 13 314,295 03 66,230 52
Ch. de fer Intercolonial.... 1,159,724 77 2,645,460 92 998,991 46 1,004,057 16 118,325 02
Ch. de fer du Pacifique. 190,224 88 1,546,241 67 3,346,567 06 1,691,149 97 1,515,165 27
Ch. de fer de l'Ile du P.-E. ..................... 46,086 63 42,546 10 200,000 0,0 I..................

$2,163,922 00 6,920,749 36 7,142,993 69 7,536,321 67 4,683,202 18

ENTREPRIS APRES CETTE DATE.

$ cts. $ cts $ ets. $ cts.
Canal Chambly ...... 2,41500................ 8000................
Canal St. Pi zri e....... ..................... 20 97 11,125 00 63,330-18 11,644 94

. .... $2,435 97 11,125 00 63,410 18 11,614 94

Montant total dépensé depuis le 1er janvier 1874, sur travaux en voie d'exécution.........$28,447,188 90
de do do commencés après cette date... 88,616 09

do do pour travaux publics imputables sur le capital. $28,535,804 99

fÉPARTMENT DES FINANCES,
OrTAWA, 5 malrs 1878.

JOHN LANGTON,
Auditeur-généradl.
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R2P0NsE à un ordre de la Chambre des Communes, demandant un état indiquant' le
montant dépensé pour travaux publics imputables sur le capital durant les années
fiscales 1874-5, 1875-6, 1876-7, pour lequel des crédits ont été votés dans le
budget de 1873-4.

Bill des
Travauxpub subsides, 36 Dépensé, Dépensé DépenséPux es. Vie., chap. 1874-5. 1875-6. 1876-7.-'Total.

26.

AMÉLIORATIONS DE RINÀRES.

St. Jean, N.B..............
Rivière-Rouge, Manitoba......
St. Laurent, chaines et anc:es..........
Rivière Fraser, C.B.... ..........
Rivière Richelieu..... .....................

Route de la Rivière-Rouge........ ....

EDIIIMcS PUBLICS.

Station d'immigration, London.........t
Bureau de poste, Hamilton........
Douane, Toronto..........
Caisses d'épargne, Toronto..........
Bur. du Rev. de l'Intér., Toronto...
Entrepôt de vérification, do ... J
Bureau de poste, do ...
Bureau de poste, Québec......... j
Bureau de poste, Ottawa ...............
Station de la Quarantaine, Grosse-Ile
Douane, Trois-Rivières...........
Bureau de poste, Montréal...... ......
Bureau de poste, St. Jean, N.-B........
Douane, Pictou ...........................

do Manitoba. ......................
Pénitencier, Manitoba..... .........
Edifices publics, Colombie-Britanniq.1

HAvEs ET JETfiES.

Collingwood ...............................
Meaford....... ..................

Kincardine .................... .........
Port Albert ........................ .... .....
Gòderirh. ............. ......... ........
Port Stanley....... .......................
Cobourg . ..................................
Presqu '.e ....................
Kingston ............... ..................
Toronto... ....................
Owen Bound........ ...... ..............
Bayfield·....... ...... ............... I
le Chantry ,......................., ..$

Rondeau........ ...... ........Sannonville ................. J
lSaguenay ....... ..........
Baie St. Paul........ ..........
Bathurst, N.B................... ..
D'ichibouctou......................ebeà ... .....
W pper..................... 1......
PeiJan....,....................Petitcodiac....... .............

aillsboro' ....... ...............
se Macraie....... .......

$ cts.

8,000 00
5,000 00

10,000 00
4,000 00
4,000 00

198,000 00

2,000 00
9,000 00

108,000 00

60,000 00

85,000 00
19,000 00
10,000 00

185,000 00
55,000 00
10,000 00
35,000 00
25,000 00
75,000 00

35,000 0
15,000 00
6,000 O0

10,000 00
6,000 00

20,000 00
7,000 00
25,000 00
9,000 00
6,000 00
5,000 00

200,000 00

6 000 00
6,000 00
2,000 00
28,000 00
10,000 00
5,000 00
7,000 00
1,500 00
7,000 0

$ cts.

10,478 28
200 00

25,000 09
5,739 08

21,119 96

176,659 61

1,989 34
6,173 60

65,357 64

14,009 60
I 40,579 42
5,933 21
5,339 10

69,377 60.
1,661 85
7,981 73

129,490 57
78,495 30
3,330 33

27,503 59
35,752 28
2AQQ r

$ ets.

3,332 80.1

12,008 32
1,621 63
3,988 21

88,298 72

$ ets.

55 00
.... 1- . -..........,

12,000 00

4,125 87

27,118 54

$ cts.

13,866 08
200 00

49,008 32
7,360 71
29,234 04

292,076 87

....... 6....... ..... ,. I 1,989 34
1,763 35 ............... 7,935 95

31,694 06 41,939 18 138,990 88
. ". .-.... ..--- .. ........ '........6

3,879 64..............17,889 24
149,562 41 33,.196 87 223,338 70

........... I... . 5,933 21
.........--....... ......... ......... 5,339 10

72,704 59 18,136 34 160,218 53
10,695 90 3,671 68 16,029 43
......... ....... ......... 7,981 73

71,783 14 11,186 95 212,460 66
27,243 37 4,146 31 109,884 98
14,086 00 7,364 47 24,780 80
40,092 49 5,057 98 72,654 06
60,597 20 39,79104I 136,140 52

6,9 8 2,8466 47,218 11

26751........... ...........
8,502 88.................
5,093 60 ......... . .
3,674 61 4,668 12 10,514 56
6,000 00 . ....... I........... .....
39,510 97 127,200 44 86,175 10

31 64 4,732 05 3,394 31
15,861 68 23,403 08 8,060 41
10,292 92 ................. ..................
4,407 56 6,267 14 ........--.........
1,019 05 2,814 97 17,075 03
3,740 89 5,500 00 00 .........

t 1,917 98 18, 21,0
61,261 64 41,624 98 36,095 12

I 30,965 08..................
1 2,992 94 •..•.............

2,065 35 4,000 001 ..
7,085 13 8,000 00 ..
3.876 43 . ............

15,936 50 10,853 42 1,62144
11,960 72 279 00 .
12,033 70 64,335 66 65,000*00
1,194 00 . ....... ...
1,500 00 .......... .
5,004 00............. ........

166,963 58

2M7 51
8,502 88
5,093 60
18,857 :&9
6,000 00

252,886 51
8,158 00

-47,325 17
10,29.3 92
10,674 70
20,919 05
9,240 89

41,516 11
138,981 74
30,965 08
2,992 94
6,065 35

15,085 13
3,876 43

28,411 36
12,239 7,)

141,369. 3
1,191 00
1,500 00
5,004 0b
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RÉPoNsE à un ordre de la Chambre des Communes, demandant un état indiquant le
montant dépensé pour travaux publics imputables sur le capital, etc.-Fn.

Bill des
Travaux publics. subsides, 36 Dépensé.

Vic., chap. 1874-5. 1875-6. 1876-7. Total.
26.

HAVRES ET JETIEs.-Fin.

Tracadie...........................
Liverpool............. ......... I
Mabou........................
Yarmouth......................
Pointe du Chêne...............
Ingonish...................... ...........
Ports George et William............
Baie aux Vaches................
Riv. au Saumon et havre Plympton...
Gr'and Etang.. ..........
Maitland .... .... ...............

Total...............,........ $ 1

$ ets.1

6,000 00
33,000 00
30,0000

,500 oo00
1,000 00

50,000 00
3,500 00

10,000 00
5,000 00
2,000 00
1,000 00

$ ets.1 $ ets. $ ets.

6,690. 67 ,.......... 87370
17,897 80 8,933 96...........

2,092 25 10,084 66 ..................
1,000 00 .................. *.............
5,042 70 15,000 00 ........ .........

35,891 10 17,926 00 24,851 60
5,000 00 .................... ....

25,000 00 46,458 95 8,656 13
1,200 00 .

500 00 ..... . . . .. .
1,061 69 .

7,564 37
26,831 76
12,176 91
1,000 Go

20,042 70
78,668 70
5.000 00

80,115 08
1,200 00

500 00
1,061 69

l,471,500 00 1,116,643 93 1 1,06,688 01 538,525 74 2,761857 88

41 Victoria. A. 1878

JOIIN LANGTON,
Auditeur-général.

DÉPARTEMENT DEs FIN.NoEs,
OTTAWA, 7 mars 1878.



ORDONNANCES

De Son Honneur le lieutenant-gouverneur et le Conseil des • Terri-

toires du Nord-Ouest,-en date du 22 mars 1877, soumises à l'hono-

rable Chambre des Communes, conformément à la section 7, paragraphe

3, deI" l'Acte concernant les Territoires du Nord-Ouest, 1877."

DAVID MILLS,
Ministre de l'Intérieur.

MiNIST RE DE ILINTERIEUR,
OTTAWA, 11 mars 1878.

(No. 1 de 1877.)

ORDONNANCE CONCERNANT LES ORDONNANCES DES TERRITOIRES
DU NORD-OUEST.

[Rendue le 22 mars 1877.j

Qu'il soit statué par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest
par et de l'avis et du consentement de son Conseil, comme suit:-

Les mots suivants insérés dans le préambule des ordonnances indiquent l'autorité
en vertu de laquelle elles sont rendues: "Qu'il soit " (et lorsqu'ils sont précédés
d'autres mots " qu'il soit en conséquence) .décrété par le lieutenant-gouverneur des
Territoires du Nord-Ouest, par et de l'avis et du consentement de son Conseil,
comme suit:"

2. Le greffier du Conseil des Territoires du Nord-Ouest inscrira au dos de toute
ordonnance, immédiatement au-dessous de l'intitulé, le jour, le mois et l'année où elle
sera rendue par le lieutenant-gouverneur et son Conseil, et cette inscription sera
censée faire partie de l'ordonnance, et la date de la passation sera la date où telle
ordonnance prendra force de loi, à moins qu'il n'y soit déclaré qu'elle prendra effet
plus tard.

3. Dans le cas où une ordonnance aura été désavouée par le Gouverneur-Général,
le greffier, afin de pouvoir y recourir plus commodément, fera mention au bas de
l'original sous sa garde, du jour, du mois et de l'année où ce désaveu aura eu lieu.

4. Dans l'interprétation de la présente ou de toute autre ordonnance du lieutenant-
gouverneur et du Conseil des Territoires du Nord-Ouest, à moins qu'il ne soit autrement
prescrit, ou qu'il ne àe trouve quelque chose dans le contexte ou dans les autres dispo-
sitions qui indique un sens différent, ou qui demande une interprétation différente:

(1.) La loi doit être considérée comme s'exprimant à tous les temps, et chaque
fois que quelque matière ou chose est exprimée au temps présent, elle doit être appli-
quée selon que les Airconstances se présentent, de manière à ce que chaque acte et
'chaque partie d'acte puissent avoir un effet compatible avec son esprit, son intention
et son sens véritables;

(2.) Le mot " devra " doit être interprété comme impératif, et le mot "pourra"
Commne fanultatif.

(3.) Chaque fois que le mot "des présentes " est employé dans une section d'une
ordonnance, on doit comprendiro qu'il s'applique à toute l'ordonnahce, et non à cette
section en particulier.

45-1
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4. Sujets aux restrictions contenues dans la section qui précède de cette ordon-.
nance, dans toute ordonnance à laquelle la présente s'applique.

(1.) Les mots "Sa Majesté," "la Reine " ou"- la Couronne " signifient le sou-
verain régnant du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande.

(2.) Les mots "lieutenant-gouverneur " signifient le lieutenant-gouverneur en
exercice des Territoires du Nord-Ouest, ou autrement le premier officier ou adminis-
trateur qui sera alors à la tête du gouvernement des Territoires du Nord-Ouest, par
quelque titre qu'il soit désigné.

(3.) Les -mots "lieutenant-gouverneur en Conseil" signifient le lieutenant-
gouverneur ou la personne qui administrera alors le gouvernement des Territoires
du Nord-Ouest, agissant par et de l'avis de son Conseil.

(4.) Le nom communément donné à un pays, province, territoire, place, corps,
corporation, société, officier, fonctionnaire, personne, partie ou chose signifie le pays,
la province, le territoire, la place, le corps, la corporation, la société, l'officier, le
fonctionnaire, la personne, la partie ou la chose ainsi dénommés, bien que tel nom n'en
comporte pas la désignation formelle et étendue.

(5.) Les mots comportant le nombre singulier ou le genre masculin seulement
s'étendent à plusieurs personnes, parties ou choses de la même espèce et aux femmes-
aussi bien qu'aux hommes, et réciproquement.

(6.) Le mot "personne " signifie tout corps politique ou incorporé, ou partie, et
les héritiers, exécuteurs, administrateurs ou autres représentants légaux de telle per-
sonne auxquels le contexte pourra s'appliquer d'après la loi.

(7.) Les termes "écritures," "écrits" et autres ayant la même signification
comprendrent ce qui est imprimé, peint, gravé, litographié ou autrement tracé ou copié.

(8.) Le mot -1maintenant " ou "prochain " sera interprété comme se rapportant
au temps où l'ordonnance a été rendue.

(9.) Le mot "mois " signifiera un mois de calendrier.
(10.) Les mots "jour de fête " ou "fête légale " comprendront les dimanches, le

premier jour de l'ap, le Mercredi des Cendres, le Vendredi-Saint, la Fête-Dieu, le pre-
mier jour de juillet ou fête commémorative de la Confédération et le jour de Noël,
l'anniversaire de la naissance du souverain régnant et tout autre jour fixé par procla-
mation comme jour de jeûne et d'actions de graces générales.

(11.) Le mot "serment " sera censé signifier une affirmation solennelle, chaque
fois que le contexte s'appliquera à une personne à laquelle et à un cas dans lequel
une affirmation solennelle ou une déclaration est permise au lieu du serment; et dans
chaque cas les mots "attesté sous serment" signifieront "affirmé" ou "déclaré."

(12.) Tous droits, pénalités, sommes d'argent ou produits de confiscations faites
en vertu d'une ordonnance, seront, s'il n'existe pas de dispositions contraires au sujet
de tels deniers, remis entre les mains du lieutenant-gouverneur ou de toute autre per-
sonne que le lieutenant-gouverneur en Conseil pourra désigner de temps à autre, pour
faire partie du revenu des territoires, et il en sera rendu compte et autrement disposé
en conséquence.

(13.) Le mot "l magistrat " signifie un juge de paix; les mots "l deux juges
signitient deux juges de paix ou plus assemblés ou agissant ensemble, ayant juridic-
tion eomme tels dans les territoires; et chaque fois qu'il est donné pouvoir à une
personne, officier ou fonctionnaire de faire ou faire faire aucun acte ou chose, tous ces
pouvoirs sont censés donnés avec l'étendue nécessaire pour mettre la personne, officier
ou fonctionnaire en état de faire ou faire faire l'acte ou chose.

(14.) Les mots autorisant la nomir.ation d'un officier ou fonctionnaire public ou
d'un député, seront censés comprendre le pouvoir de le déplacer, le nommer de non-
veau ou le remplacer par un autre à la discrétion de l'autorité revêtue du pouvoir de
faire les nominations.

(15.) Les mots par lesquels il est donné ordre ou pouvoir à un officier ou fonc-
tionnaire public de faire un acte ou chose, ou qui s'appliquent à lui de toute autre ma-
nière, sous son titre officiel, comprendront ses successeurs en office et son ou leur député.

(16.) Tous les officiers aetuellement iommés ou qui le seront à l'avenir par le
lieutenant-gouverneur ou par le lieutenant-gouverneur en Conseil resteront en charge
durant bou plaisir seulement.
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(17.) Lorsque dans une ordonnance des formules sont prescrites, de légers chan-
gements n'en attaquant pas la substance ou n'étant pas de nature à induire en erreur,
n'ont pas l'effet de les vicier.

(18.) Lorsque le pouvoir de faire des règles et règlements, ou de prescrire des
ordres est conféré, il comporte aussi celui de les modifier ou révoquer et d'en établir
d'autres à la place.

(19.) Toute ordonnance sera censée réserver au lieutenant-gouverneur et à son
Conseil le droit, en aucun temps, de l'abroger ou l'amender, et de révoquer, restreindre
ou modifier tout pouvoir, privilége ou avantage par là conféré ou concédé à toute
personne ou partie, chaque fois que le lieutenant-gouverneur et son Conseil considé-
reront que le bien public exige telle.abrogation, amendement, révocation, restriction
ou modification.

(20.) Lorsqu'un acte ou une chose doit être accomplie par plus do deux personnes,
la majorité d'entre elles peut l'accomplir.

(21.) L'abrogation d'une ordonnance en aucun temps ne modifiera en rien les
choses faites ni les droits ou droits d'action existants, créés ou à créer, ni les procé-
dures commencées avant l'époque de la mise à effet de telle abrogation ; mais en pareil
cas les procédures seront conformes à l'ordonnance d'abrogation.

(22.) Nulle offense commise et nulle amende ou pénalité encourue, et nulle pro-
cédure pendante en vertu d'une ordonnance abrogée en aucun temps, ne seront mo-
difiées par l'abrogation, sauf que les procédures seront conformes, lorsque la chose sera
nécessaire, à l'ordonnance d'abrogation, et que lorsqu'une pénalité, amende ou puni
tion aura été mitigée par aucune des dispositions de l'ordonnance d'abrogation, ces
dispositons s'appliqueront à tout jugement prononcé après l'abrogation.

(23.) Tout cautionnement donné par des parties nommées en aucun temps en
vertu d'une ordonnance abrogée ne sera pas modifié par telle abrogation, mais
demeurera en force, et tous bureaux, établissements, livres, papiers et autres choses
faites ou utilisées en vertu d'une ordonuance abrogée, demeureront comme avant
l'abrogation.

(24). Lorsque, en vertu d'une ordonnance, une amende, pénalité ou confiscation
est imposée pour contravention à cette ordonnance, et s'il est prescrit que les pour-
suites pour cette offense pourront se faire d'une manière sommaire (ou autres mots à
cet effet), cette expression signifiera (sujette à tous pouvoirs spéciaux conférés par
telle ordonnance) que ces poursuites pourront se faire et que les procédures en consé-
quence seront prises et conduites par et en vertu de l'Acte du Parlement du Canada
fait et passé dans les trente-deuxième et trente-troisième années du règne de Sa
Majesté, intitulé: "Acte concernant les devoirs des juges de paix en dehors des
sessions," en tant que cet acte a été ou pourra à l'avenir être mis en force et rendu
applicable aux Territoires du Nord-Ouest.

5. Toute ordonnance rendue par le lieutenant-gouverneur et le Conseil des
Territoires du Nord-Ouest sera et continuera d'être sous la garde du greffier du dit
Conseil.

6. Le greffier du Conseil apposera le sceau des territoires aux copies authenti-
ques de toutes ordonnances devant être adressées au Gouverneur-Général et au régis-
trateur des Territoires ou qui lui seront demandées pour être produites dans les,
cours de justice, et en tout autre temps que le lieutenant-gouverneur pourra
ordonner, et telles copies ainsi authentiquées seront censées être des duplicata des
originaux et feront foi de telles ordonnances et de sa teneur comme si elles étaient
imprimées par autorité.

7. Le greffier du Conseil fournira une copie certifiée de toute ordonnance rendue
par le lieutenant-gouverneur en Conseil au régistrateur des territoires, pour être
par lui placée et gardée dans les archives de son bureau, et le greffier fournira aussi
une copie certifiée de toute ordonnance ainsi rendue à toute personne qui en fera la
demande, et aura droit de recevoir de telle personne tel honoraire, n'excédant
pas dix centins par chaque cent mots,-que le lieutenant-gouverneur pourra fixer de
temps à autre.

8. Le greffier du Conseil apposera au bas de toute telle copie ainsi demandée
pour être certifiée un certificat par écrit, dument signé et attesté par lui déclarant
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qu'elle est une copiè onforme de l'ordonnance rendue par le lieutenant-gouverneur
ët lé Conseil des Téri-itoires du Nord-Ouest le jour de
A. D. (et dans le cas où une ordonnance aura été désavouée par
$ön Excellence après avoir été mise en force) mais révoquée par le Gouverneur-
Général, lequel désaveu a été mis à effet le jour de
A. D.

9. Cette ordonnance pourra êtie citée comme "l'Ordonnance d'Interprétation."
Pour copie conforme de l'ordónnance passée par le lieutenant-gouverneur et.

le Conseil des Territoires du Nord-Ouest en date du 22 mars A. D. 1877.
A. E. FORGET,

Greffier du Conseil, T. IV O.

No. 2 de 1877.

ORDONNANCE CONCERNANT L'ENREGISTREXENT DES ACTES ET
AUTRES INSTRUMENTS AFFECTANT DES IMMEUBLES DANS

LES TERRITOIRES DU NORD-OUEST.
(Rendue le 22 mars 1877.)

Qu'il soit décrété par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest,
par et de l'avis et du consentement de son Conseil, comme suit:

1. Dans l'interprétation de cette ordonnance, le mot "instrument " comprendra
tous actes, ventes, hypothèques, transports d'hypothèques, certificats de radiation
d'hypothè lue. assurances, obligations, baux, cessions, décharges, mandats, testaments,
vérifications de testament, avec le testament y annexé ou copie du testament, juge-
ment de forciuion et tout autre certificat ou décret de toute cour d'équité affectant
aucun interêt ow titre dans ou sur un immeuble, ainsi que tout acte du shérif relative-
ment à un imuiiuble vendu par lui en vertu de sa charge, et tout contrat par écrit et
autre instrument par lequel des terres ou des biens-fonds dans les Territoires du
Nord-Ouest peuvent être transportés, aliénés, grevés ou affectés; le mot "terre"
comprendra les terres, ténements, biens, appartenances et biens-fonds ; le mot
- testament," comprendra les vérifications de testaments et leurs copies ou les copies
notariées de vérifications de testaments et les mandats de gestion de biens avec
testament annexé, ainsi que tous actes par lequels des immeubles peuvent être aliénés
ou affectés.

RÉGISTRATEUR.

2. Tout régistrateur, avant d'entrer en charge, sera tenu de prêter et souscrire,
devant le lieutenant-gouverneur ou devant un magistrat stipendiaire pour les Terri-
toires du Nord-Ouest, le serment d'office contenu dans la formule "A " de l'annexe
de cette ordonnance; ce serment sera enregistré dans les livres de son bureau d'enre-
gistrement et l'original transmis au lieutenant-gouverneur.

3. Tout régistrateur sera tenu envers toute personne ou personnes lésées par la
négligence ou l'incurie du régistrateur ou de son adjoint dans l'exécution de sa
charge, d'indemniser telle personne ou personnes de toutes pertes ou dommages par
elle ou par elles soufferts.

4. Si un régistrateur cesse d'exercer cette charge pour cause de resignatio'n ou de
destitution, il sera ten u de livrer et remettre sans délai à son successeur en office ou
à toute autre personne qui pourra être autorisée par écrit par le lieutenant-gouver-
neur, à les recevoir, tous les livres, plans, documents et papiers en sa possession; et si
le régistrateur refuse de les livrer • et remettre, le lieutenant-gouverneur pourra or-
donner au shérif ou à tout autre officier de la paix dans les territoires du Nord-Ouest
de saisir et prendre possession immédiatement de ces livres, plans, documents et
papiers en quelque endroit qu'il les trouve, et ce régistrateur, sur conviction de
culpabilité devant un juge ou un magistrat stipendiaire, sera passible d'une amende
n'excédant pas cent piastres ou condamné à l'emprisonnement pour un terme n'excé-
dant pas six mois.

5. Tout régistrateur pourra nommer un adjoint à sa charge pour accomplir tous
4
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les devoirs requis en vertu de cette ordonnance, de la même manière et au même

effet qu'il pourrait le faire lui-même; cette nomination devra être par écrit et signe
par le régistrateur; et dans le cas de décès, résignation ou destitution du rêgistrateur,
son adjoint remplira les devoirs de régistrateur jusqu'à ce qu'il en ait été nommé un
autre.

6. Tout régistrateur-adjoint, avant d'entrer en charge, sera tenu de prêter et
souscrire, devant le lieutenant-gouverneur ou devant un magistrat stipendiaire pour
les territoires du Nord-Ouest, le même serment que requis du régistrateur; ce ser-
ment sera enregistré et transmis au lieutenant-gouverneur.

7. Aucun rêgistrateur, rêégistrateur-adjoint ou commis de bureau d'enregistre-
ment ne pourra, directement ou indirectement, agir comme agent d'aucune corpora-
tion, société, compagnie, personne ou personnes faisant le commerce de placements
d'argent et prenant des garanties sur des biens-fonds situés dans les territoires du
Nord-Ouest; ils ne pourront, non plus, donner des avis moyennent des hono-
raires ou récompenses ou autrement sur des titres de propriété, ou exercer comme
notaires dans les territoires du Nord-Ouest ni s'occuper d'aucune autre transaction
ou affaire quelconque dans le bureau d'enregistrement.

8. Le régistrateur devra avoir un sceau d'office approuvé par le lieutenant-
gouverneur, et sera tenu, à la demande de toute personne ou personnes, corps incor-
poré ou autrement, de fournir un exemplaire ou copie attestée sous son seing et sceau
d'office, de tout instrument déposé ou enregistré dans son bureau, et cet exemplaire
ou copie attestée fera preuve primd facie dans toute cour de justice, dans les terri-
toires du Nord-Ouest, de la même manière et au même effet que si l'original demeuré
au bureau d'enregistrement était produit, et le régistrateur ou son adjoint ne pourra
sous aucun prétexte que ce soit, sortir du bureau aucun instrument, papiers ou ivres
confiés à sa garde. à moins d'un ordre d'un juge ou d'un magistrat stipendiaire pour
les territoires du Nord-Ouest lui enjoignant de les produire en cour pour l'instruction
d'un procès.

9. Le régistrateur, sur réception de l'arpenteur-général, de copies, de plans et
Cartes d'arpentage original, les déposera dans.son bureau.

10. Le régistrateur ne pourra être forcé d'enregistrer aucun doenment, de. faire
des reeherches ou des extraits ou autrement de prêter son ministère, que sur paie-
ment immédiat des honoraires autorisés par cette ordonnance.

11. Le régistrateur tiendra un livre séparé dans lequel il en trera, jour p' r jour,
tous les honoraires et émoluments par lui perçus en vertu de sa charge; il mention-
nera séparément les sommes perçues pour l'enregistrement de chaque document, pour
recherches et pour les extraits ou copies délivrés.

12. Le régistrateur ou son adjoint sera tenu, pour l'exécution des devoirs de sa
charge, d'être à son bureau depuis dix heures du matin jusqu'à trois heures de l'après-
midi, tous les jours de l'année, excepté les jours de fête*légale; il ne pourra recevoir
aucun document pour être enregistré ces jours de fête ni en dehors des heures ci-dessus
fixées.

13. Le régistrateur devra, lorsqu'il en sera requis, faire des recherches et fournir
des copies ou des extraits de tous documents enregistrés concernant aucun lot de terre
déerit dans quelques lettres patentes de la Couronne, ou de tout lot décrit sous un
numéro ou lettre sur tout plan ou carte enregistré subséquemment à l'enregistrement
de telle carte ou plan, ou de toute partie d'un lot lorsqu'il est clairement décrit et
peut être identifié au moyen des titres, ou si on s'en est assuré par l'arpentage, et de
tout ce qui concerne les testaments, actes, ordres ou autres documents enregistrés qui
pourront lui être demandés par écrit, si le régistrateur l'exige ainsi par écrit, et il
exhibera les documents originaux enregistrés ainsi que les livres du bureau y ayant
rapport lorsque la partie désirera les examiner par elle-même, et il donnera des certi-
fieats attestés sous son seing de toutes copies et extraits concernant les parties à aucun
de ces documents, ou du témoin qui était présent à son exécution, ou de toutes au tres
Particularités qui pourraient être requises.

LIVRES DE BUREAU.

14. Le rêgistrateur tiendra un registre convenable dans lequel seront inscrits
5-
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tous documents autres que ceux mentionnés dans la section seize de cette ordonnance, et
dans lequel il tiendra aussi unindex alphabétique des noms. divisé en plusieurs colonnes,
contenant le numéro do ebaque document, nom des différents cédants et cessionnaires,
conformément à la fornude B de l'annexe de cette ordonnance. Le format et la des-
cription de ce registre seront sujets à l'approbation du lieutenant-gouverneur.

15. Le régistrateur tiendra un registre spécial appelé "Index des extraits," dans
lequel sera inscrit sur une page séparée et distincte chaque lot ou partie de lot tel
qu'originairement octroyé par lettres patentes de la Couronne ou tel que décrit sur
tout plan de la subdivision de toute telle terre, en sections ou lots plus petits, après
que ce plan aura été déposé dans le bureau d'enregistrement, en y fesant mention de
telle partie ou lot de terre ou autre subdivision, et le nom de toutes les parties à chaque
instrument et sa nature (tel qu'un "testament" " concession " "procuration "), le
numéro d'enregistrement, le prix ou le montant d'argent garanti par hypothèque y
mentionné, seront, en outre de toutes les autres inscriptions regIaises, inscrits régu-
lièrement et par ordre de date par le registrateur sur la page affeetée à chaque partie
ou lot de terre auquel ce document se rapporte; et le registre ou les registres que le
régistrateur devra ainsi tenir pour y faire telles inscriptions seront de la forme, ou à
peu près, mentionnée dans la formule C de l'annexe à cette ordonnance, et le nombre
de ces registres ainsi que leurs dimensions et leur description seront sujets à l'appro-
bation du lieutenant-gouverneur.

16. Le régistrateur tiendra aussi un registre général, dans lequel seront
inscrits tous les testaments et autres instruments de transports ou de mandats d'une
nature générale sans description de lot de terre en particulier; ce registre devra aussi
contenir un index alphabétique des noms de toutes les parties mentionnées par leurs
noms dans ces documents.

COMMENT SE FERONT LES ENREGISTREMENTS.

17. Les actes de concession par la Couronne seront enregistrés en les produisant
au régistrateur avec une copie attestée, laquelle demeurera déposée au bureau d'enre-
gistrement, et t9us les autres instruments, excepté les testaments, seront enregistrés
en déposant l'original ou un double d'original avec les affidavits requis.

18. Tout testament sera enregistré au long en produisant l'original et en en dépo-
sant une copie avec un affidavit fait par l'un des témoins présents au testament,
·établissant qu'il a été dûment exécuté par le testateur, ou par la production de la
vérification ou du mandat pour la gestion des biens avec le testament y annexé ou
uune copie revêtue du sceau de l'une des cours des Territoires du Nord-Ouest ou de
la Grande-Bretagne et d'Irlande ou d'aucune province, colonie, ou possession britan-
nique, ayant juridiction en cette matière, et en déposant une copie de telle vérification,
mandat de gestion ou exemplaire.

19. Pour tout instrument autre qu'un testament, l'un des témoins signataires à
cet instrument devra faire un affidavit contenant son nom, le lieu de sa résidence, sa
profession ou métier, et attestant ce qui suit:

(1.) L'exécution de l'original et du double, s'il y en a un;
(2.) Le lieu où il a été exécuté;
(3.) Qu'il connaissait,les parties à cet instrument, si tel est le cas, ou qu'il con-

naissait l'une ou plusieurs d'entres elles, suivant les circonstances;
(4.) Qu'il y a signé comme témoin.
20. Cet affidavit sera fait conformément à la formule D de l'annexe de cette

ordonnance ou à peu près semblable, et écrit sur l'instrument ou y annexé avec soin,
et cet instrument, avec l'affidavit, transcrit au long dans le registre.

21. Lorsqu'un instrument est exécuté par l'un ou plusieurs des cédants, mais non
pas tous, devant le même ou les mêmes témoins, et par l'un ou plus des autres parties
en présence d'un autre ou d'autres témoins, dans ce cas le témoin ou l'un des témoins,
soit que l'instrument ait été exécuté au même ou en différents endroits, fera un
affidavit conformément à la section dix-neuvième, en y mentionnant chaque exécution
séparée de l'instrument avant qu'il puisse être enregistré.

6



Documents de la Session (No.45)

22. Tout affidavit en vertu do cette ordonnance devra être fait devant les per-
sonnes suivantes:

(1.) S'il est fait dans les Territoires du Nord-Ouest, il sera fait devant:
Le régistrateur ou le régistrateuIr-a ljoint des Territoires du Nord-Ouest;
On devant un magistrat stiperdiiirc des Territoires du Nord-Ouest;
Ou devant un juge de paix pour les Territoires du Nord-Ouest;

(2.) S'il est fait dans toute autre partie de la Confédération du Canada, il sera
-fait devant;

a Unjuge ou le protonotaire d'aucune cour d'archives;
Ou devant un commissaire nommé pour recevoir des affidavits dans toute

telle cour;
Ou devant un notaire public et attesté sous son sceau d'offce.

(4) S'il. a été fait en pays étrangers, il sera fait devant le maire d'une cité,
,bourg ou ville incorporée, et attesté sous le sceau de telle cité, bourg on ville incor-
porée.

Ou devant un consul ou vice-consul y résidant.
Ou devant un juge d'une cour d'archives ou devant un notaire public, et attesté

,îur son sceau officiel.
23. Toute copie notariée d'un instrument exécuté dans la province de Québec,

.dont l'original reste déposé dans l'étude d'un notaire conformément, à la loi de cette
province, et qui, en conséquence, ne peut être produit dans les Territoires du Nord-
Ouest, et toute copie délivrée par un protonotaire, d'un instrument exécuté dans
cette province, sera reçue à la place et comme faisant preuve primd facie de l'original,
et pourra être enregistrée et considérée, en vertu de cette ordonnance, à toutes fins
que de droit, de la même manière que le serait l'original, et cette copie notariée ou
délivrée par le protonotaire sera enregistrée sans qu'il soit nécessaire de prouver
l'exécution de l'original, pourvu qu'elle soit revêtue du sceau du notaire ou du proto-
notaire.

24. Tout témoin à un instrument pourra être forcé, lorsqu'il sera nécessaire, sur
l'ordre d'un juge ou d'un magistrat stipendiaire, de faire un affidavit pour prouver
l'exécution de cet instrument, pour les frais d'enregistrement en vertu de cette
ordonnance, et de faire à cet effet tous autres actes requis et nécessaires, sur paiement
ou offre de paiement en due forme des dépenses qu'il pourrait raisonnablement
encourir.

25. La preuve peut être faite soit par un affidavit, ou par affirmation ou par une
simple déclaration, dans les cas où la loi du pays où cette preuve est faite permet de
substituer une affirmation ou une déclaration à un affidavit, et le régistrateur sera
tenu d'accepter les instruments ainsi prouvés sans qu'il soit nécessaire d'autre ni de
plus ample preuve de leur exécution.

26. Aucune personne autorisée à recevoir des affidavits en vertu de cette ordon-
nance ne pourra recevoir tels affidavits de l'exécution d'un instrument dans les cas oft
elle sera une des parties à cet instrument, et aucune preuve de l'exécution d'un instru-
ment ne sera admise d'un témoin, à moins qu'il ne l'ait signée de sa main en cette
qualité.

27. Lorsque les témoins présents à l'exécution d'un instrument sont morts ou
hors des Territoires du Nord-Ouest, toute personne qui est ou qui prétend être inté-
.ressée à ce que cet instrument soit enregistré, peut faire la preuve devant un juge on
magistrat stipendiaire pour les Territoires du Nord-Ouest de lexéoution de cet
instrument, et sur certificat écrit sur cet instrument et signé par tel juge ou magistrat
Stipendiaire, déclarant qu'il en a établi l'authenticité à sa satisfaction, le régistrateur
sera tenu d'enregistrer cet instrument ainsi que le certificat, (lequel certificat sera
,fait conformément à la formule E de l'annexe de cette ordonnance).

28. Le sceau de toute cour d'archives ou de toute corporation apposé à un instru-
ment par écrit revêtu de la signature du secrétaire ou du président, sera une preuve
8suffisante que ce document a été dûment exécuté par la corporation, juge, régistrateur,
4iommis ou officier de la cour qui l'a signé, pour toutes fins d'enregistrement, et il ne
*era pas nécessaire d'en faire une preuve ou vérification plus ample pour les fina
d enregistrement.
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29. Lorsqu'une procuration ou une substitution de procureur aura été enregistrée,
le régistrateur sera tenu de délivrer, sous son seing et sceau d'office, toute copie ou
copies attestées de cette procuration ou substitution qui pourront lui être demandées.
et de tous les documents ci-dessus mentionnés y ayant rapport; il désignera dans ce
certificat, le temps, le lieu et les autres particularités d'enregistrement comme dans
les autres cas en vertù de cette ordonnance ; il déclarera de plus que la copie par lui
ainsi délivrée est une copie conforme de la procuration ou substitution et de tous les
autres documents y ayant rapport ou dont ils déclarent êti-e des copies, et que les
originaux ont été dûment déposés dans son bureau suivant la loi.

MODE D'ENREGISTREMENT.

30. Tous documents qui peuvent être enregistrés en vertu de cette ordonnance le.
seront au long, ainsi que les certificats et les affidavits qui les accompagnent, après la
remise au régistrateur de l'original lorsqu'il n'est pas exécuté en double, ou, lorsque,
cet instrument est exécuté en deux ou plusieurs originaux, par la remise de l'un
d'entre eux.

31. Lorsque l'un ou deux, ou plusieurs originaux auront été enregistrés, le régis-
trateur inscrira au dos de chacun un certificat de tel enregistrement, conformément à
la formule F de l'annexe de cette ordonnance, et cet original ainsi attesté fera preuve
primi facie de son enregistrement et de son exécution.

32. Le régistrateur ou son adjoint,·-sur production d'un instrument original, d'un
double ou autre copie de cet instrument, accompagné d'un affidavit attestant son
exécution, sera tenu de la transcrire dans le registre dans l'ordre de sa réception, et
le déposera dans son bureau ainsi que l'affidavit, et il apposera au dos' de chaque tel
instrument un certificat conformément à la formule F de l'annexe de cette ordon-
nance, dans lequel il mentionnera l'année, le mois, le jour, l'heure et la minute auxquels
cet instrument sera inscrit et enregistré, ainsi que le registre dans lequel il sera
transcrit et le numéro d'enregistrement, et ce certificat sera signé par le régistrateur
ou son adjoint et fera preuve de l'enregistrement de ces documents dans toutes cours.
de justice dans les Territoires du Nord-Ouest.

'33. Chaque page de regietre et chaque instrument y transcrit seront numérotés,
et l'année, le mois, le jour, l'heure et la minute de l'enregistrement seront indiqués à.
la marge des registres, conforiiément à la formule G de l'annexe de cette ordonnance,.
et cette inscription sera signée par le régistrateur ou son adjoint et faite sur chaque
double d'un instrument avec le numéro en tête.

34. Tous contrats de biens-fonds vendus en vertu d'un ordre d'une cour de justice
dans les territoires du Nord-Ouest seront enregistrés dans les six mois qui suivront la
vente, à défaut de quoi les parties réclamantes en vertu de telles ventes ne pourront
apposer leur titre d'acquisition à l'encontre d'un autre acquéreur de bonne foi du
même immeuble qui aura enregistré son titre avant l'enregistrement de tel acte de
vente du shérif ou autre officier.

35. Lorsqu'une hypothèque enregistrée aura été purgée, on si elle a été transpor-
tée et que le transport ait été enregistré, le régistrateur, sur réception d'un certificat
exécuté par le créancier ou le cessionnaire, suivant le cas, ou par toute autre personne
ayant droit suivant la loi d'en recevoir le montant et d'en donner quittance confor-
mément à la formule iH de l'annexe de cette ordonnance, ou au même effet, en pré-
sence d'un témoin, et dûment prouvé sous serment par ce témoin de la même manière
qu'il a été prescrit pour faire la preuve des autres instruments affectant des biens-
fonds, sera tenu de transcrire ce certificat, ainsi que tout affidavit inscrit au dos ou y
annexé, au long et dans l'ordre de sa réception dans le registre, et le numérotera de la
même manière qu'il est prescrit pour·les autres instruments; il inscrira en outre à
la marge du feuillet sur lequel cette hypottrèque a été enregistrée les mots suivants :
" (voyez le certificat déclarant être une quittance accordée par (nom de la personne
qui l'a exécuté) " et (voyez le numéro d'enregistrement de tel certificat

registre (suivant le cas); le régistrateur ou son adjoint, signera cette
inscription en marge et elle sera censée être une radiation de cette hypothèque, et ce
eertificat ainsi enregistré aura la même validité et le même effet qu'une quittance et



remettra au débiteur, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause ou à.
toutes autres personnes y ayant droit la propriété hypothéquée par le débiteur.

36. Dansle cas où un créancier ou son cessionnaire désirera ne libérer qu'une-
partie des terres hypothéquées ou'de ne donner quittande que pour une partie du,
montant de l'hypothèque, il pourra le faire par un acte ou par un certificat exécuté,.
attesté et enregistré de la même manière que pour donner' mie décharge entière d'hy-
pothèque, et cet acte ou ce certificat devra contenir une description exacte de la par-
tie des terres ainsi libét ée, de la même manière qu'il est prescfit pour l'enregistrement
d'un acte de vente en vertu de cette ordonnance, ainsi qu'tiie dêelaration de la somme-
ou du montant qu'il entendra acquitter.

37. Tout certificat de paiement ou de radiation d'hypothèque, ou de l'accomplis-
sement des conditions y mentionnées ou de libération des terres en tout ou en partie,
ou d'aucune partie du montant portant hppothèque par le créancier ou son cession-
naire, ses héritiers, exécuteurs administrateurs ou ayants-cause ou aucun d'eux,
accordé en aucun temps, soit avant, soit après l'époque fixée par l'acte d'obligation
pour le remboursement ou l'exécution des conditions, s'il est fait conformément à cette.
ordonnance, sera valide à toutes fins que de droit, comme il est dit ci-dessus.

DE L'EFFET DE L'ENREGISTREMENT ET DU DÉFAUT D'ENREGISTREMENT.

38. Lorsque des concessions de terre dans les Territoires du Nord-Ouest auront-
été faites par la Couronne et que des lettres patentes auront étéémises en conséquence,.
tout instrument affectant les lots ou partie des lots compris dans ces concessions
sera réputé frauduleux et de nul effet à l'encontre d'aucun acquéreur subséquent ou
créancier hypothécaire de ces immeubles, si cet instrument n'a pas été enregistré
de la manière prescrite par cette ordonnance avant le titre en vertu duquel cet acqué-
reur ou créancier hypothécaire réclame des droits.

39. Tout testament ou vérification de testament enregistré dans les douze mois
qui suivront le décès du testateur ou de la testatrice, sera aussi valide et efficace à
l'encontre des acquéreurs subséqents ou des créanciers que s'il avait été enregistré-
immédiatement après son décès, et dans le cas où le légataire on la personne qui a des,
intérêts dans les immeubles légués par ce testament se trouverait dans l'impossibilité~
d'effectuer cet enregistrement dans le délai pres-rit, soit par contestation du testa-
ment ou pour toute autre cause inévitable, sans qu'il y ait de sa faute ou négligence,.
alors l'enregistrement effectué dans les douze mois qui suivront l'époque où le léga-
taire aura été mis en possession de ce testament ou de cette vérification, ou que les-
obstacles seront disparus, sera suffisant en vertu des dispositions de cette ordon--
nance.

40. L'evregistrement de tout instrument en vertu de cette ordonnance sera une.
information suffisante de l'existence de cet instrument pour toutes personnes qui
réclament des prétentions dans les immeubles y décrits après cet enregistrement.

41. La priorité d'enregistrement prévaudra dans tous les cas, sauf toutefois
lorsque la personne qui réclame des droits en vertu de cet enregistrement primitif'
aura été dûment informée, avant cet enregistrement, de l'existence d'un instrument
antérieur au sien.

42. Aucune charge équitable, redevance ou intérêt affectant des biens-fonds ne-
sera réputé valide dans aucune cour des Territoires du Nord-Ouest à l'encontre d'un
instrument enregistré, exécuté par la même partie, ses héritiers ou ayants-cause, et le-
cumul des sûretés ne pourra prévaloir contre les dispositions de cette ordonnance.

43. Cette ordonnance ne s'appliquera pas aux baux dont la durée n'excédera pas.
sept années, lorsqu'il y aura possession actuelle de la chose louée par le preneur, mais.
elle s'appliqiei-a à tous baux pour une période de temps plus étendue.

HONORAIRES DU RÉGISTRATEUR.

44. Le rêgistrateur aura droit aux honoraires suivants, et pas plus:
(1) Pour les inscriptions nécessaires et les certificats requis pour lenregistrement.

de tout instrument autre que ceux ci-après mentionnés, y compris le certificat sur le-
9
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.duplicata, s'il y en a un, une piastre; et pour l'enregistrement de tout instrument

.autre que ceux ci-après mentionnés, deux piastres; mais lorsqu'un instrument con-
tiendra plus de sept cents mots, le régistrateur aura droit à vingt-cinq centins pour
chaque cent mots ou partie fractionnelle de cent mots en sus des sept cents.

(2) Pour recherches dans les registres et les index du titre d'un lot ou partie de
lot de terre tel qu'originairement octroyé par la Couronne ou tel que subséquemment
subdivisé en lots plus petits et indiqués sur une carte ou plan enregistré lorsqu'il n'y

-a pas plus de quatre recherches, cinquante centins, et dix centins de plus pour chaque
iecherche additionnelle.

(3) Pour tout extrait du titre d'un lot de terre spécifié et certifié par le régistra-
teur avec mention du uuméro d'enregistrement de l'instrument qui se rapporte à ce
lot de terre tel que la partie le requerra, cinquante centins, et lorsque cet extrait
aura plus de deux.cents mots, vingt-cinq centins .pour chaque cent mots additionnels

.ou partie fractionnelle de cent mots; pour copies d'instruments lorsqu'elles seront
,demandées, vingt-cinq centins par cent mots.

(4) Pour tout certificat livré par le régistrateur, excepté ceux mentionnés dans
.les paragraphes un et trois de cette section, cinquante centins.

(5) Pour l'enregistrement de tout plan de ville ou de lots de village, y compris
les inscriptions requises à cet effet, deux piastres.

(6) Pour exhiber dans le bureau tout instrument original enregistré, y
-compris la recherche, vingt-cinq centins.

(7) Pour l'enregistrement de tout certificat du paiement d'une obligation et de
tout autre certificat, y compris toutes les inscriptions nécessaires, une piastre.

45. Le régistrateur devra tenir affiché dans un endroit apparent de son bureau
tun tableau des honoraires autorisés par cette ordonnance.

DISPOSITIONS DIVERSES.

46. Le lieutenant-gouverneur en Conseil, lorsqu'il le jugera à propos, pourra
-ordonner à un magistrat stipendiaire ou à.toute autre personne compétente de visiter
le bureau d'enregistrement et de s'assurer de l'état du bureau et des registres, index
-et autres documents et papiers du bureau; il constatera de même si les dispositions de
.cette ordonnance sont mises à effet et en remettra un rapport par écrit au lieutenant-
,gouverneur en Conseil.

47. Lorsqu'un lot de terre octroyé par la Couronne a été arpenté ou subdivisé
..en lots de ville, de pare ou de village, la personne, corporation ou compagnie qui a
fait faire cet arpentage ou subdivision, sera tenue de déposer entre les mains du régis-
.trateur, dans les trois mois qui suivront cet arpentage ou subdivision, un plan ou
'une carte contenant le numéro du canton ou des lots de ville, et le rang on la section,
les numéros ou lettres des lots de ville ou de village, et le nom des rues, le chaînage
et les directions magnétiques de chaque lot dressé à une échelle de pas moins de
>quatre chaînes au pouce, ainsi que les chemins, rues, lots et communes, avec leurs
-directions et leur largeur, la largeur et la profondeur de chaque lot et les directions
-de toutes les lignes de division qui séparent ces divers lots, et tous les renseignements
,concernant la partie de section, le canton et le rang dans lesquels chaque lot est situé.
,Ce plan ou carte sera certifié par un arpenteur fédéral juré, conformément à la for-
mule I de la cédule ci-annexée, et à partir de cette date le régistrateur tiendra un
index des terres décrites et désignées sous un numéro ou lettre sur cette carte ou plan,
,par le nom sous lequel cette personne, corporation ou compagnie le désigne; tous
instruments affectant cette terre en tout ou en partie seront exécutés d'après et con-
formément à ce plan, à défaut de quoi ils ne pourront être enregistrés, et dans le cas
-où cette personne, corporation ou, compagnie refuserait, dans le cours de deux mois
après avoir reçu avis par écrit de toute personne y ayant intérêt, de déposer ce plan
..ou carte au bureau d'enregistrement, elle sera passible d'une amende de vingt piastres
pour chaque mois de calendrier qu'elle négligera d'effectuer cet enregistrement.
Cette pénalité pourra être recouvrée par toute personne qui intentera une action a
cet effet dans toute cour de justice ayant juridiction en cette matière, de la même
manière que pour une créance ordinaire.
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48. Aucun plan ou arpentage, quoique déposé et enregistré, ne liera la personne
qui a effectué cet enregistrement ou toute autre lorsqu'il n'aura pas été fait de ventes
d'après le plan ou arpentage, et dans tous les cas un juge ou un magistrat stipendiaire
pour les Territoires du Nord-Ouest pourra ordonner de modifier ou changer ce plan
ou arpentage, à la demande de la personne qui l'aura déposé et enregistré, si après
avoir fait cette demande et après que les personnes y ayant intérêt auront été enten-
.dues, il juge que cela est nécessaire ; les conditions et les frais de ces changements
seront laissés à la discrétion du juge.

49. Cette ordonnance pourra être citée comme "L'ordonnance concernant l'enre-
gistrement des Titres."

50. Ci-suit l'annexe contenant les formules mentionnées- dans les sections précé-
dentes de cette ordonnance.

Pour copie conforme de l'ordonnance du lieutenant-gouverneur et du conseil des
"Territoires du Nord-Ouest, en date du 22 mars A.D., 1817.

A. E. FORGET,
S. C., T. N. O.

FORMULE A.

Mentionnee dans la seconde section de cette ordonnance.
<TERRITOIREs DU NoRD-OUEsT.

SAVOIR:.
Je, (nom et description du déposant) ayant été nommé à la charge de régi-

trateur dans et pour les Territoires du Nord-Ouest, jure solennellement que je rem-
plir ai bien et fidèlement les devoirs de cette charge, en vertu de la loi, tant et si long-
temps que je demeùrerai en charge.

Assermenté devant moi à le jour de A.D., 18

FORMULE B.

INDEX ALPHABÉTIQUE mentionné dans la section 14ème de cette ordonnance.

No.INo.
de l'ins- cédant. Cessionnaire. de l'ins- Cessionnaire. Cédant.
trument. trument.

1,011 Abbott, George......Black, John.........1,029 Appleton, James... Buck, Peter.
1,015 Allen, William ...... Cook, Edward 1,039 Angus, Robert...... Coons, Joseph.
1,017 Anderson, James.... ISmith, Thomas 1,056 Anson, William.....Walko, James.

B. B.1,004 Bernard, John ......Green, Edward.... 1,011 Buck,John .......... Abbott, George.
1,020 Burns, Robert.....Cassels, George.....I 1,070 Benson, Jessie ...... Crooks, Nelson.

C. I0 I
1,039 Coones, Joseph...... Agus, Robert......... 1,015 Cook, Edward.... 'Allan, William
1,048 Coffee, Richard...... Ingram Benjamin..... 1,020 Cassels, George.... Burns, Robert.

il
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FORMULE D.

Mentionnée dans la 20ème section de cette ordonnance.

TERRITOIRES DU NoRD-OUEST.
SAVoIR:

Je, de , dépose et dis:
10. Que j'étais personnellement présent et que j'ai vu exécuter l'instrument ci-

annexé (ou ci-contre) (et le duplicata, s'il y en a un, suivant le cas) scellé et
signé par et parties à cet instrument.

2o. Que le dit (et le duplicata, s'il y en a un, suivant le cas) ont été exé-
cutés à·

30. Que je connaissais les dites. parties (ou l'une ou plusieurs d'entre elles, sui--
vant le cas).

4o. Que j'ai signé le dit (et le duplicata, suivant le cas.)
Assermenté (ou affirmé) devant moi à dans les Territoires du Nord-Ouest,

ce jour de A.D. 18
_____Juge (ou M. S.)

FORMULE E.
.Mentionnée dans la section 27 de cette ordonnance.

TERRITOIRS DU NORD-OUEST.
SAVOIR: j

Je, , juge (ou magistrat stipendiaire) pour les Territoires du Nord-Ouest,
certifie que je suis convaincu par la preuve produite (nommez la personne qui a fait
la preuve et dites les témoignages entendus) de la due exécution de l'instrument
ci-inclus (ou de l'instrument dont le présent est une copie ou un double, suivant le
cas).

Témoin mon seing à le jour de A.D. 18

FORMULE F.

Mentionnée dans les sections 31 et 32 de cette ordonnance.

Je certifie que le document ci-inclus a été dûment inscrit et enregistré dans le
bureau d'enregistrement pour les Territoires du Nord-Ouest, dans le registre
olio à heures le jour de A.D. 18

Régistrateur.

FORMULE G.

Mentionne' dans la 3ème section de cette ordonnance.

Inscrit et enregistré ce jour de A.D. 18 à heures.

FORMULE H.

Mentionnée dans la 35ème section de cette ordonnance.

Au régistrateur des Territoires du Nord-Ouest:
je de certifie

que a payé tout le montant dû ou à devenir dû en vertu
'd'un (ou a payé la somme de mentionnée dans un) certain acte
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d'obligation consenti par de
en faveur de ,lequel acte d'obligation est daté du
jour de , A.D. 18 ,et a été enregistré dans le bureau d'enregistre-
ment pour les territoires du Nord-Ouest le jour de A.D. 18
à heure et minutes de midi, dans le registre

folio sous le No. (mentionnez ici le jour et la date de-
l'enregistrement de chaque trainsport de l'hypothèque et le nom des parties, ou que.
l'hypothèque n'a pas été transportée, suivant le- cas) et que je suis la personne ayant
droit, suivant la loi, à en recevoir le montant, et que cette hypothèque (ou cette
somme d'argent comme susdit, ou telle partie des terres ci-après spécialement,
décrites, savoir ) est en conséquence acquittée et déchargée.

Témoin mon seing ce jour de , A.D. 18
A. B.

Un témoin.

FORMUJE I.

Mentionnée dans la 47ème section de cette ordonnance.

Ce plan est exact et a été dressé en vertu des dispositions de IlL'ordonnance
concernant l'enregistrement des titres."

(Signature de l'arpenteur.)

No. 3 DE 1877.

Ordonnance concernant les formulles d'actes abrogées (rendue le 22 mars 1877.

Qu'il soit décrété par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, par
et de l'avis et du consentement de son Conseil, comme suit :-

1. Lorsqu'un acte de transport, d'obligation ou de bail fait respectivement
d'après l'une des formules contenues dans les première, seconde et troisième cédules
de cette ordonnance et déclarant être fait en conformité de l'ordonnance concernant
les formules d'actes abrégées, ou autrement en rapport avec cette ordonnance, contient
aucune des clauses de la première colonne d'aucune des dites cédules et désignées par
aucun des numéros y indiqués, tel acte sera pris et considéré comme ayant le même
effet et sera interprété comme s'il contenait la clause contenue dans la seconde colonne
de la même cédule et désignée par le numéro correspondant, comme I annexé à la
clause employée dans l'acte, mais il ne sera pas nécessaire d'insérer aucun numéro
dans aucun tel acte.

2. Tout acte ou partie d'acte qui ne peut avoir effet en vertu de cette ordonnance,
liera néanmoins les parties qui l'ont exécuté, en tant que la loi et l'équité le permet-
tront, de même que si la présente ordonnance n'eût pas été rendue.

3. Tout acte, à moins qu'il n'en soit fait une réserve exp resse, sera censé
comprendre les maisons, hangars, édifices, granges, étables, cours, jardins, vergers,
communes, arbres, bois, taillis, levées, clôtures, haies, fossés, sentiers, eaux, cours
d'eau, droits de vue, droits d'accès, priviléges, servitudes, revenus, émoluments,.
héritages et dépendances quelconques érigés sur ou faisant partie des terres y désignées
et avec elles cédés, tenus, utilisés, occupés ou reconnus pour en faire partie,
et s'il est déclaré dans l'acte que ces biens sont cédés à titre d'héritage, il sera censé
comprendre aussi les réversions, le reste ou les restes, les rentes annuelles et autres de
ces biens-fonds en tout ou en partie, ainsi que tous droits, titres, intérêts, succession,.
usage, fidéicommis, propriété, fruits, possession, réclamations et demandes quelcon-
ques appartenant au cédant tant en vertu de la loi que de l'êquité, dans et sur ces
biens-fonds en tout ou en partie, et toutes leurs dépendances.

4. Dans l'interprétation de cette ordonnance et des cédules y annexées respec-
tivement, à moins qu'il ne se trouve quelque chose dans le contexte qui indique un'
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sens différent, le mot biens-fonds s'appliquera aussi aux immeubles tenus en franc--
alleu ou occupès en vertu d'un bail emphytéotique en tout ou en partie, et le mot,
"partie " signifiera une ou plusieurs personnes et tout corps politique, incorpore ou.
collégial.

5. Toutes personnes qui feront usage des formules contenues dans la première-
colonne des cédules, pourront substituer aux mots, "débiteur ", "créancier ", "sous-
bailleur " (releasor) ou "sous-preneur " (releasee), "donateur ou donataire ", "bailleur-
ou preneur," tout nom ou noms ou "la partie de la "première " ou de la "seconde"
ou "troisième " part, suivant le cas, et alors il faudra faire des changements sem-
blables aux clauses de la seconde colonne qui y correspondent.

6. Les parties pourront substituer le féminin au masculin ou le pluriel au sin-
gulier dans aucune des clauses contenues dans la première colonne des cédules, et.
alors il faudra faire des substitutions semblables aux clauses -de la seconde colonne-
qui y correspondent.

7. Les parties pourront ajouter ou annexer à aucune des clauses de la première,
colonne, toutes exceptions- particulières, formules ou qualifications expresses, ou y
ajouter ou retrancher certaines restrictions, et dans ce cas ces exceptions ou qualifi-
cations et restrictions ajoutées ou retranchées seront censées être retranchées or.
ajouiées aux clauses de la seconde colonne qui y correspondent.

8. Les parties pourront ajouter le nom ou autre désignation de toute personne-
ou personnes, classe ou classes de personnes, ou tous autres mots au bas des tormules.
de la seconde colonne, de manière à étendre ces mots aux actes de cette personne ou
personnes, classe ou classes de personnes ou autres, et dans ces cas, les conventions-
qui seront introdnites dans ces actes seront censées s'étendre et s'appliquer aux actes-
de la personne ou personnes y nommées.

9. Dans le cas d'un acte de transport ou- de bail, on pourra introduire dans»
aucune des clauses de la première colonne de la troisième cédule, toutes exceptions~
ou qualifications expresses, et ces exceptions ou qualifications set ont censées être-
faites d'après les clauses corresponddntes de la seconde colonne, et si les immeubles-
loués sont tenus en franc-alleu, les clauses de la troisième cédule, depuis une (1)
jusqu'à huit (8) et le proviso neuf (9) seront censés être faits et s'étendre aux héri--
tiers et représentants légaux de bailleur, et lorsque les prémisses louées seront tcnues
en vertu d'un bail emphytéotique, les clauses et le proviso seront censés s'appliquer-
au bailleur, ses exécuteurs, administrateurs et représentants légaux.

PREMIÈRE CÉDULE.

Acte de vente.

Cet acte fait le jour en l'année-
de Notre-Seigneur mil huit cent "conformément àl'ordon-
nance concernant les formules d'actes abrégées" entre (insérez ici le nom des parties et:
les détails s'il y en a) fait foi que pour et en considération de (s'il y a des détails) des.
présentes, et moyennant la somme de piastres) (s'il n'y a pas de
détails, omettez "des présentes ") argent courant du Canada, présentement payée par
la dite partie de part (suivant le cas) à la dite partie de première'
part (et dont elle' donne quittance par les présentes) elle (ou elles) la dite partie de-
première part cède (ou cèdent) à la dite partie de part, ses (ou leurs)
héritiers et représentants légaux, à toujours, tous et chacun les immeubles suivants,,
savoir: (description des immeubles)

(Insérez ici les conventions et autres dispositions s'il y a lieu, etc.,)
En foi de quoi les parties ont signé et scellé les présentes.
Signé, scellé et délivré

en présence de
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. 1. Le dit (cédant) con- 1. Et le dit cédant, tant pour lui-même que pour ses hérétiers
Nient avecle dit (cession- exécuteurs et administrateurs, convient, promet et s'oblige
iaire.) envers le dit cessionnaire, ses héritiers et représentants légaux
-comme suit, savoir:

2. Qu'il a le droit de cé- 2. Que nonobstant tout acte, matière ou chose faite, exécutée,
a i (cessionie)sf os_ commise, ou à sa connaissance et yolontairement permise au
nobstant tout acte du'dit contraire par le cédant, lui le dit cédant a le plein et entier
<cédant.) pouvoir et autorité de céder les dits biens-fonds présentement
cédés ou devant l'être, avec toutes leurs dépendances, audit cessionnaire comme susdit,
et selon la véritable intention des présentes.

3. Et que le dit (cession- 3. Et qu'il sera loisible au dit cessionnaire, ses héritiers et
sible possessiao desa- ayants-cause, de temps à autre et en tout temps à l'avenir de
biens-fonds. prendre possession paisible et absolue, avoir, tenir, occuper,
jouir et posséder les dits immeubles présentement cédés, ou devant l'être, avec toutes
leurs dépendances, et de toucher et recevoir les rentes, revenus et profits des dits
immeubles et de toute partie d'iceux pour leur entier usage et profit, sans empêche-
ment, contestation, trouble, refus, éviction, interruption, réclamation ou demande
quelconque de la part du cédant et de ses héritiers, ou de toute autre personne récla-
mant ou devant réclamer par lui ou pour lui, eux ou aucun d'eux.

4. Libre de toutes 4. Le tout franc et quitte et franchement et absolument
-charges. acquitté, libéré et déchargé à toujours ou autrement par le
cédant ou ses héritiers, bien et dûment garanti et tenu indemne contre tous dons,
-cessions, marchés, ventes, constitutions de douaire, douaires, renchérissement, fidéi-
commis, substitution, testament, statut, reconnaissance, jugement, exécution, expertise,
rentes, annuités, confiscations, retraits et tous autres droits, titres, charges, troubles
et obligations quelconques, faits, exécutés, occasionnés ou soufferts par le cédant ou
ses héritiers ou par toute autre personne réclamant ou devant réclamer pour lui, eux
ou aucun d'eux.

5. Et le dit (cédant) 5. Et le dit cédant, tant pour lui même que pour ses héritiers,
aconnt avecle dtcesa- exécuteurs et administrateurs, convient, promet et s'engagesionnaire) qu'il fournira&
toutes garanties qui se- envers le dit cessionnaire, ses héritiers, exécuteurs et adminis-
ront nécessaires au sujet trateurs, et toute autre personne ayant ou réclamant ou qui
des dites terres. pourra ci-après avoir ou réclamer aucun droit, titre ou intérêt
quelconque, en loi ou en équité aux terres et dépendances présentement cédées ou
-devant l'être ou à aucune d'elles ou aucune partie d'entre elles, par lui, sous son
autorité ou en fidéicommis pour lui, sera tenu de temps à autre, et en aucun temps à
l'avenir, lorsqu'une demande raisonnable en sera faite et aux frais du concessionnaire,
ses héritiers ou ayants-cause, de faire, exécuter ou faire faire tous autres actes, choses,
legs, transports et garanties en loi aux fins de transporter et assurer plus eflicacement
au dit concessionnaire, ses héritiers et ayants-cause la propriété des dites terres et
dépendances présentement cédées ou devant l'être, comme susdit, en la manière que
le cessionnaire, ses héritiers et ayants-cause seront avisés par leur aviseur légal;
pourvu toutefois que ces dispositions n'accordent aucune autre garantie que celle des
faits et promesses de la personne tenue de les exécuter on ses héritiers, exécuteurs et
administrateurs, et pourvu aussi que cette personne ne soit pas obligée pour exécuter
ces garanties, de s'absenter de son domicile ordinaire.

6. Et le dit (cédant) 6. Et le dit cédant, tant pour lui-mêMe, ses héritiers exécu-
convient avec le dit (ces- teurs et administrateurs, s'oblige, promet et s'engage envers lesionuaire) qu'il produira
les titrerseenumérés i cessionnaire et ses héritiers, à moins qu'il n'en soit empêché par
dessous et qu'il permet- incendie ou par accident inévitable et fortuit, de produire de
tra qil en soit livré des temps à autre et en aucun temps à l'avenir, à la demande, à la
essionnairefs d charge et aux frais du cessionnaire, ses héritiers ou ayants-

cause ou de leur avocat ou solIliiteur, agent ou conseil, pour
servir dans tout procès ou à l'instructien de toutò action ou cause en loi ou en équité
et en toutes autres circonstances qui pourront se présenter, tous titres, instruments
ou écrits ci-après mentionnés, pour la preuve, la défense et l'appui du droit de pro-
priété et de possession du cessionnaire, ses héritiers et ayants-cause, aux terres et
dépendances présentement cédées ou devant l'être, et d'exécuter et de délivrer, ou
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faire exécuter et délivrer, pareillement à la demande et aux frais du cessionnair e, ses
héritiers ou ayants-cause, des copies certifiées et autres ou extraits de ces actes,
instruments ou écrits ou d'aucun d'eux, -et de permettre que ces copies et extraits
soient collationnés et vérifiés sur les originaux par le cessionnaire, ses héritiers et
ayants-cause ou par toute autre personne qu'ils pourront charger de ce faire.

7. Et le dit (cédant) 7. Et le dit cédant, tant pour lui-même que pour ses héritiers,

cessionnaire)qu'iln'd exécuteurs et administrateurs, convient, promet et s'oblige envers
fait aucun acte ayant le cessionnaire, ses héritiers et ayants-cause, qu'il n'a pas en aucun
pour effet de grever les temps précédemment, fait, commis, exécuté ou volontairement et à
dites terres. sa connaissance permis qu'aucun acte, matière ou chose quelconque-
soit faite ayant pour effet que les terres et dépendances présentement cédées ou
devant l'être, ou aucune partie d'entre elles, sont, seront ou pourront être aliénées,
chargées, affectées ou grevées quant à la propriété, jouissance ou autrmenent.

8. Et le (sous-bailleur) Et le sous-bailleur a abandonné, quitté et renoncé, et par ces.

ou sae srots-reneu) présentes, abandonne, quitte et renonce dès maintenant et à
dites terres. toujours en faveur du sous-bailleur, ses héritiers et ayants-cause
à tous droits, titres, intérêts, réclamations et demandes quelconques, tant en droit
qu'en équitté, sur les terres et dépendances présentement cédées ou devant l'être et à
toutes parties d'entre elles, de manière à ce que ni lui-même, ni ses héritiers, exécu-
teurs, administrateurs ou ayants-cause ne puissent en aucun temps à l'avenir, avoir,
réclamer, prétendre et demander les dites terres et dépendances ou aucune partie
d'entre elles en aucune manière que ce soit à l'encontre du sous-preneur, ses béritiers
et ayants-cause, lesquelles terres et dépendances seront de ce jour et à toujours libérés
et quittes de toutes réclamations et demandes quelconques que le cédant pourrait
avoir et prétendre sur ou au sujet des dites terres.

9. Et la dite (A.B.) 9. Et la dite (A.B.) épouse du (cédant) pour et en considération
épouse du (cédant) de la somme de piastres,
par lesý présentes re-
nonce à son douaire argent courant du Canada, qui lui a été dûment payée par le
sur les dites terres. (cessionnaire) lors ou avant l'exécution des présentes, laquelle
somme elle reconnaît avoir reçue, et elle renonce par les présentes en faveur du
(cessionnaire) ses héritiers et ayants-cause à tout douaire, droit ou hypothèque do
douaire, qu'elle pourrait avoir et prétendre dans le cas où elle survivrait à son époux,.
sur les terres présentement cédées ou devant l'être.

SECONDE CÉDULE.

Acte d'obligation.

Cet acte fait ce jour de en l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent "en conformité de l'ordonnance concernant les formules.
d'actes abrégés " entre (insérez ici le nom des parties et les détails s'il y en a) fait
foi, que pour et en considération (s'il y a des détails) dites des présentes et pour la
somme de piastres, (s'il n'y a pas de détails, omettez "des présentes "),
argent courant du Canada, présentement payée à la dite partie de première part
ci-après nommée le débiteur (lequel reconnaît l'avoir reçue), le dit débiteur affecte et
hypothèque en faveur de la partie de part, ci-après appelée le créancier,.
toutes et chacune les terres ci-après désignées, savoir: (description des terres)

(Insérez ici la clause conditionnelle No. 1, les conventions et autres dispositions
et stipulations conformément à la convention.)

En foi de quoi les dites parties ont signé et scellé ces présentes.
Signé, scellé et délivré en présence de
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1. Pourvu que cette 1. Pourvu toujours, et les présentes sont consenties à la condi-

ur aieue sera null tion expresse que si le débiteur, ses héritiers, exécuteurs, adminis-
oomme de trateurs ou ayants-cause ou aucun d'eux, paient au dit crégncier,
piastres, argent cou- ses exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause, le montant entier
rant du Canada, avec (montant en principal) de piastres, argent courant du
pour cent par an sur Canada, avec intérêt au taux de (taux d'intérêt) pour cent par an,
e (décrivez le temps aux jours et aux époques etde la maniè're suivante, savoir: (termes

et les termes) et les de paiements du principal et de l'intéi êt) sans déduction, diminu-
taxes. tion ou réduction au sujet d'aucunes taxes, taux, impositions,
charges, rentes, cotisations, corvées ou autres impositions quelconques déjà évaluées,
cotisées et imposées par l'autorité sur les dites terres et dépendances, biens et autres,
ou sur le dit débiteur, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause au
sujet des présentes ou du capital et de l'intérêt, oa d'aucune autre matière ou chose,
et ce, jusqu'à tel défaut comme susdit, et rembourse bien et intégralement, ou fait et
accomplit ou fait faire toutes matières et choses désignées dans cette clause condi-
tionnelle, alors les présentes et leur contenu seront nuls et de nul effet.

2. Le dit débiteur s'en- 2. Et le dit débiteur, pour lui-même et pour ses héritiers,
gage envers le créancier. exécuteurs et administrateurs, s'oblige, promet et s'engage
envers le créancier, ses héritiers et ayants-cause, comme sait :
3. Que le débiteur 3. Que le dit débiteur hypothécaire, ses héritiers, exécuteurs, admi-

potéecaire aie- nistrateurs ou aucun d'eux, paiera et remboursera ou fera payer et
l'intérêt et se con- rembourser au créancier, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs ou
formera à la clause ayants-cause le montant mentionné dans la clause conditionnelle ci-
conditionnelle ci- dessus mentionnée, avec l'intérêt comme susdit, aux jours et aux
dessus.
époques de paiements et en la manière y fixées, et qu'il observera, accomplira et
remplira en îoute chose toutes et chacune les dispositions, conventions et stipulations
détaillées danu la clause conditionnelle ci-dessus, suivant la teneur des présentes et de
la dite clause conditionnelle.

4. Que le débi- 4. Et aussi que le dit débiteur hypothécaire, au temps de l'exécu-
teur hypothécaire lion des présentes est uniquement, légitimement et légalement ena un bon titre de
propriété des dites possession d'un titre,.absolu, parfait et incommutable de propriété
terres. pure et simple des terres, ténements et immeubles ci-dessus décrits,
avec leurs dépendances, dans toute leur étendue, et qu'ils ne sont en aucune manière
soumis à quelque fidéicommis, réserves, restrictions, clauses pénales ou conditions
autres que celles contenues dans l'acte de concession original de la Couronne, ou d'au-
cune autre matière ou chose tendant à changer, grever, charger ou affecter les dits
immeubles.

5. Et qu'il a le 5. Et aussi que le dit débiteur hypothécaire a le plein et entier pou-
droit de transpor- voir et l'autorité absolue de transporter les dites terres, ténements,
tar es diatréaneer héritages et autres dépendances présentement transportées ou ci-
hypothécaire. dessus mentionnés, ou devant l'être avec toutes leurs dépendances au
dit créancier hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause comme susdit, et suivant la
forme et teneur des présentes.

6. Et qu'à défaut 6. Et aussi qu'à défaut du remboursement des sommes mentionnées
de paiement le cré- dans le proviso ci-dessus, ou des intérêts en tout ou en partie ou dea nc ie r hypothé- po
caire aurah a paisi- l'accomplissement et exécution de toutes ou aucunes des dispositions,
ble possession des conventions ou stipulations spécialement énumérées dans le dit proviso
dites terres. en contravention à la forme.et teneur des présentes et du dit proviso,
qu'alors et dans ce cas le créancier hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause auront
le droit de prendre, avoir, tenir, occuper, posséder et jouir des dits immeubles, téne-
ments, héritages et dépendances transportées par les présentes ou devant l'être, sans
empêchement, action, obstacle, interruption ou refus de la part du débiteur, ses héri-
tiers et ayants-cause ou d'aucune autre personne ou personnes.
7. Libre de toutes 7. Le tout franc et quitte, franchement et entièrement acquitté, libére

dettes. et déchargé de tous arrérages de taxes et cotisations quelconques
dues et payables et auxquelles les dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances
ou toute partie d'entre eux peuvent être affectés, ainsi que de toutes hypothèques,
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droits, annut', dettes, jugements, exécutions et reconnaissances, et de toutes autres
*charges et redevances quelconques.

8. Et que le dit débiteur 8. Et aussi qu'à défaut du remboursement de la somme men-
exécutera tous actes de ga- tionnée dans le proviso ci-dessus ou des intérêts ou d'aucune
rantie des dits biens-fonds
qui pourron être requis. partie de cette dite somme ou des intérêts ou de l'accomplisse-
ment et exécution de toutes ou aucune des dispositions, conventions ou stipula-
tion spécialement énumérées dans le dit proviso, en contravention àla forme et teneur
des présentes et du dit proviso, qu'alors et dans tout tel cas, le dit créancier hypothé-
caire, ses héritiers et ayants-cause et toute personne ou personnes ayant ou réclamant
en justice, ou qui aura ou pourra avoir et réclamer en justice tout droit de propriété,
titre, intérêt ou crédit dans ou sur les biens-fonds,-ténements, héritages et dépendances
présentement transportés ou mentionnés ou devant l'être, avec leurs appartenances,
en tout ou en partie. Le dit.débiteur sera tenu de temps à autre et en aucun temps

.à l'avenir, et aux frais du créancier-hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause, de
faire, exécuter ou faire faire tout acte ou actes, contrats. transports ou garanties en
loi qu'ils pourront raisonnablement exiger aux fins de transporter et assurer plus
efficacement au (lit créancier-hypothécaire, se héritiers et ayants-cause, la propriété.
des dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances, en la manière que le créan-
cier-hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause ou son ou leur aviseur légal le requer-
ront, pourvu toutefois que la personne qui sera requise de faire ou exécuter ces
garanties ne soit pas obligée, pour les exécuter, de s'absenter de son domicile
ordinaire.

9. Et aussi que le dit débiteur 9. Et aussi que le débiteur hypothécaire et ses héritiers
hypothécaire produira les titres ser
é eumérés ci-après et permettra seront tenus, à moins qu'ils n'en soient empêchés par
qu'il en soit fait des copies aux l'incendie ou par quelque autre accident inévitable
frais du débiteur hypothécaire. de temps à autre et en aucun temps à l'avenir,
à la réquisition et aux fraiE du débiteur hypothécaire, ses créanciers et ayants-cause,
de produire pour l'audition de toute cause ou procès en justice ou en équité ou autre-
ment, suivant le cas, tout acte, instrument ou écrit ci-après mentionné pour la mani-
festation, la défense et le soutien du droit de propriété, titre et possession du dit
créancier hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause aux biens-fonds, ténements,
héritages et dépendances transportés par les présentes ou devant l'être, et sera tenu,
aussi à la demande, à la charge et aux fiais du créancier hypothécaire de faire et. de
délivrer ou de faire faire et délivrer au dit créancier hypothé ctire, ses héritiers et
ayants-cause des copies conformes et attestées ou autres copies et extraits des dits
actes, instruments et écrits respectivement ou d'aucun d'eux,et il permettra et souffrira
que ces copies ou extraits soient comparés et collationnés par le créancier hypothé-
caire, ses héritiers et ayants-cause, sur les originaux.

10. Et que le débiteur- 10. Et aussi, que le dit débiteur hypothécaire n'a jamaishypothécaire n'a fait aucunt•é.
.acte ayant pour effet de en aucun temps fait, commis, exécuté ou permis volontaire-
grever les dits biens-fonds. ment et à sa connaissance aucun acte, matière ou chose quel-
conque par lequel les dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances présente-
ment transportés ou devant l'être, sont ou seront en aucune manière attaqués, chargés
affectés ou grevés quant au titre, à la propriété ou autrement.

11. Et que le dit débiteur 11. Et aussi que le dit débiteur hypothécaire ou ses héri-
hypothécaire fera assurer les tiers feront assurer sans délais, à moins qu'elles ne le soientbâtisses érigées sur les dits déjà, et tiendront assurés pendant toute la durée des pré-biensfonds un montant qui sentes contre les dangers du feu, les batiments érigés sur les
Piastres. dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances trans-
portés par les présentes ou devant l'être et proportionnellement sur chaque bâtiment,
ainsi que le créancier-hypothécaire et ses héritiers et ayants-cause le requerront, au
montant de piastres, argent courant du Canada, au moins, à quelque
cOmpagnie d'assurance approuvée par le créancier hypothécaire, ses héritiers ou
ayants-cause, et paiera les primes et sommes d'argent nécessaires à cet effet, à leur
echéance,et qu'il en transportera la police ou les polices au dit créancier-hypothécaire,
Ses héritiers ou ayants-cause à leur réquisition, et le reçu ou les reçus qui s'y ratta-
chent, et si le dit créancier by 2othécaire,.ses héritiers ou ayants-cause paient aucune
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des primes ou sommes d'argent pour l'assurance des lits batiments ou d'aucun d'entre
eux, le montant de ces paiements sera ajouté au capital des présentes et portera inté-
rêt au même taux à dater de tels paiements et sera payable en même temps que le.
paiement alors prochain de l'intérêt sur le dit capital.

12. Et le dit débiteur 12. Et par ces présentes le dit débiteur hypothécaire cède,.
hypothécairedtransporte quitte et abandonne dès maintenant et à toujours au dit créan-
au dit créancier hypothé- cier hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause, tous droits, titres,
caire tous ses droits sur intérêts, réclamations et demandes quelconques, tant en.justica
laus dite biens-fonds sujesqu'en équité, qu'il a et peut avoir sur les biens-fonds, ténements

héritages et dépendances présentement transportées ou mention-
nées ou devant l'être en tout ou en partie, de manière que le dit débiteur hypothé-
caire ou ses héritiers, administrateurs, exécuteurs ou ayants-cause ne puissent .en[
aucun temps à l'avenir, avoir, réclamer, prétendre, revendiquer ou réclamer les dits
biens-fonds, ténements, héritages et dépendances ou toute partie d'entr" eux en aucune.
manière que ce soit, sujet toujours au dit proviso ci-dessus mentionné, mais le dit
créancier hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause et les dits biens-fonds, ténements,.
héritages et dépendances seront de ce jour et à toujours libérés et déchargés de toutes
demandes et réclamations quelconques que le dit débiteur, ses héritiers et ayan ts-cause,.
pourraient avoir et exercer contre le dit créancier hypothécaire, ses héritiers et
ayants-cause à raison des dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances ou sur-
les dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances.

13. Pourvu que le créan- 13. Pourvu toujours et il est par los présentes déclaré et
cier hypothécaire, pdéfaut convenu entre les parties que si le dit débiteur hypothécaire,de paiement après l'expira-
tion du mois, pourra, après ses héritiers, exécuteurs ou administrateurs font défaut d'cffec-
avoir donné avis, prendre tuer aucun des paiements du dit capital ou des intérêts, ou.
possession, louer ou vendre partie d'aucun d'eux, conformément à l'intention et à la teneur-les dits biens-fonds. des présentes et du proviso ci-dessus y ayant rapport, et qu'ils
laissent s'écouler mois de calendrier sans faire ces paiements (duquel
défaut, ainsi que de la continuation du dit capital et des intérêts ou d'une partie
d'entre eux, garantis par la présente hypothèque, la production des présentes suflira
pour faire une preuve concluante), il sera loisible au dit créancier hypothécaire, ses
héritiers et ayants-cause, après avoir donné avis par écrit au dit débiteur hypothécaire,.
ses héritiers et ayant-cause de son intention à cet effet, soit personnellement ou à son
ou leur domicile ordinaire ou dernier lieu de résidence dans les territoires du Nord-
Ouest, pas moins de auparavant, sans qu'il soit nécessaire du consen-
tement ou de l'assentiment du débiteur hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause, de
prendre possession des dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances présente--
ment transportées ou mentionnées ou devant l'être, et d'en. recevoir et retirer les
rentes, revenus et profits, et soit qu'ils en aient la possession ou ne l'aient pas, d'en
consentir tout bail ou baux ou d'aucune partie d'entre eux comme bon lui semblera,
et aussi de vendre et disposer d'une manière absolue des dits biens-fonds, ténements,
héritages et dépendances présentement transportées ou mentionnées ou devant l'être,.
ou d'aucune partie d'entre eux avec leurs appartenances, soit à l'encan ou par contrat
privé, ou partie par encan et partie par contrat, comme bon lui semblera, et de lés
transporter et garantir à l'acquéreur ou aux acquéreurs, leurs héritiers ou ayants-cause,
lorsqu'ils seront ainsi vendus de la manière qu'il ou ils l'ordonneront et indiqueront,
et de faire et exécuter toutes telles garanties, actes, matières et choses qui seront
jugées nécessaires à cet effet; et le dit créancier hypothécaire ne sera pas responsable
d'aucune perte qui pourra être occasionnée par ce bail ou vente comme susdit, à
moins que cela ne soit causé par sa faute ou sa négligence volontaire; il est de plus
convenu entre les parties aux présentes que tant que cette vente ou ventes n'auront
pas été faites comme sus'lit, le dit créancier hypothécaire, ses héritiers, exécuteurs,.
administrateurs ou ayants-cause auront le droit de percevoir et retirer les rentes et
revenus des dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances dans le cas où ils en
prendraient possession à.défaut des dits paiements comme susdit, et après que telle
vente ou ventes auront été exécutées et que le créancier hypothécaire, ses héritiers -et
ayants-cause en auront touché le produit, à raison d'aucune assurance sur les dits
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biens-fonds ou d'aucune partie d'entre eux, sur garantie d'abord de payer et acquitter
les frais de préparation et d'exécution des dits actes de vente, de bail et de transports
comme susdit et tous autres frais, dommages et dépenses que le dit créancier hypothé-
caire, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause encourront pour
taxes, rentes, assurances et réparations et tous autres frais et charges qui pourront
être encourus pour l'exécution d'aucune des garanties données par lui, et ensuite de
-payer et acquitter le capital et l'intérêt mentionnés dans les présentes, ou mentionnés
ou devant l'être, ou telle partie qui restera due et non acquittée jusqu'au jour où le
principal sera payé et acquitté. Et que le dit créancier hypothécaire, ses héri-
tiers, exécuteurs, administrateurs et ayants-cause, après que les sommes d'argent et
l'intérêt de ces garanties collatérales auront été payées et acquittées, remettront la
balance, s'il y en a, au-dit débiteur hypothécaire, ses exécuteurs, administrateurs ou
ayants-cause, ou de la manière qu'il l'indiquera, et sera tenu, dans ce cas, à la
demande et aux frais du dit débiteur hypothécaire, ses héritiers ou ayants-cause, de
transporter et assurer au dit débiteur, ses héritiers ou ayants-cause ou à toute personne
ou personnes qu'il désignera alors, toute partie des dits biens-fonds, ténements, héri-
tages et dépendances qui n'aura pas été vendue pour les fins ei-dessus mentionnées,
franche et quitte de toute réclamation, lien, charge et hypothèque quelconque par le
dit créanoier hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause de manière à ce que la per-
sonne requise d'effectuer ou exécuter cette garantie ne soit pas obligée de s'absenter
de son domicile ordinaire ; pourvu toujours, et il est de plus déclaré et convenu entre
les parties aux présentes, que nonobstant le pouvoir de vendre et les autres pouvoirs
et dispositions contenues dans ces présentes, le dit créancier hypothécaire, ses héri-
tiers ou ayants-cause pourront exercer leur droit de forclusion touchant la libération
du dit débiteur, ses héritiers et ayants-cause quant aux dits biens-fonds, ténements,
héritages et dépendances aussi pleinement et efficacement qu'il aurait pu l'exercer si
le pouvoir de vendre et les autres provisos précédents et les garanties qui s'y ratta-
chent n'y avaient pas été mentionnés.

14. Pourvu que le débiteur 14. Et il est de plus entendu, déclaré et convenu entre les
hypothécaire, pourra être esaisi pourarrérages d'inté- parties aux présentes que si le dit débiteur, ses héritiers, exé-
rêts. cuteurs ou administrateurs font défaut de payer aucune par-
tie du dit intérêt aux jours ou aux époques ci-dessus fixées, qu'alors il sera loisible au
dit créancier hypothécaire, ses héritiers et ayants-cause de saisir les dits biens-fonds,
ténements, héritages et dépendances ou toute partie d'entre eux, et au moyen d'un
bref de saisie, de recouvrer, sous forme de réserve de rente, comme dans le cas d'un
legs fait par testament, -des dits biens-fonds, ténements, héritages et dépendances,
telle partie du dit intérêt qui pourra de temps à autre rester dû, avec tous les frais,
charges et dépenses encourus par cette saisie comme dans le cas de saisie ponr arré-
rages de ientes.

15. Pourvu qu'à défaut du 15. Pourvu toujours, et il est de plus expressément déclaréPaiement de l'intérêt gaanti et convenu entre les parties aux présentes que si en aucunpar les présentes, le capital
-deviendra dû et payable. temps le débiteur hypothéaire fait défaut de payer l'intérêt
stipulé aux présentes ou mentionné ou devant l'être, en tout ou en partie, alors le
capital deviendr dû et payable de la même manière et avec les mêmes conséquences
a toutes fins que de droit que si le délai stipulé pour le remboursement du dit capital
etait expiré, mais dans ce cas, le dit débiteur, ses héritiers et ayants-cause, sur paie-
ment des dits arrérages et des frais légalement encourus, en aucun temps avant qu'un
jugement soit rendu ou dans le délai qui, en équité pourrait être obtenu et permettre
d'éviter les conséquences devant résulter du non-paiement de telle partie stipulée par
les présentes, seront déchargés et libérés des conséquences du défaut de paiement de
telle partie du montant assuré par les présentes ou mentionné ou devant l'être qui ne
sera pas alors devenue payable à raison du laps de temps.

16. Pourvu que jusqu'à défaut 16. Et pourvu aussi, et il est de plus expressément
de Paieme leébiteur-hypothé- déclaré et convenu entre les parties aux présentes, qu e,CXire aura la paisible possession .-

es dits biens-fonds. jusqu'à ce que le débiteur hypothécaire fasse défaut de
Payer la dite somme capitale portée aux présentes ou mentionnée ou devant l'être, on
d l'intérêt, en tout ou en partie, ou de faire, accomplir et exécuter aucune des dispo-
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eitions, conventions ou stipulations contenues dans les présentes, eontiMirement à,
l'intention des présentes, il sera loisible au dit débiteur-hypothécaire, ses héritiers et
ayants-cause, d'avoir, tenir, occuper, posséder et jouir paisiblement des dits biens-fonds,
ténements, héritages et dépendances présentement transportées ou mentionnées ou
devant l'être, avec leurs appartenances, et d'en toucher et recevoir les rentes, reve-
nus et profits pour leur usage et profit, sans obstacle, poursuite, empêchement, inter-
-ruption ou refus de la part du dit créancier hypòthécaire, ses héritiers, exécuteurs,
administrateurs ou ayants-cause, ou de toute personne ou personnes agissant ou qui
-pourra ci-après agir en vertu de la loi pour lui, eux ou aucun d'eux.

17. Et la dite (A.B.). épouse du 17. Et la dite A. B., épouse du dit débiteur, pour et en4
dit débiteur hypothécaire par les considération de la somme de piastres, argent:présentes renonce à son' douiairéA.
aur les dits biens-fonds, courant du Canada, a elle dûment payée par le dit créan-
cier hypothécaire lors ou avant l'exécution des présentes, de laquelle elle donne quit--
tance par ces présentes, renonce en faveur du dit créancier hypothécaire, ses héritieÉs.
et ayants-cause, à tout douaire et droit de douaire, qu'elle a ou pourrait avoir dans le-
cas où elle survivrait à son époux sur lés biens-fonds et dépendances présentement
transportés ou devant l'être.

TROISIÈME CEDULE.

*Acte de location.

Cet acte, fait le jour de en l'année de Notre Seigneur mil. huit
,cent "en conformité de l'ordonnance concernant les formules d'actes abrégés
entre de la première part et de la seconde part, ýtoutes citations,.
S'il y en a, pourront être insérées ici) fait foi, qu'en zonsidêration des présentes et
(s'il y a des citations; sinon-omettez "des présentes et") du loyer, des conventions
et stipulations ci-après mentionnées de la part de la dite partie de seconde part ci-après
appelée le preneur (son ou ses) exécuteurs, administrateurs et ayants-cause à être-
payé, observées et accomplies, elle (ou eux) la dite partie de première part, ci-après
nommée le bailleur, par ces présentes, donne (ou donnent) à loyer au dit preneuf,
ses (ou leurs) exécuteurs, administrateurs et ayùnts-cause, toute cette maison et dé-
pendances ou ténement et dépendances, situées ou toute cette étendue de terre située·
(insérez ici une description des biens-fonds avec suiti.:amment d'exactitude.)

Pour, par le dit preneur, ses exécuteurs, administrateurs et ayants-cause posséder·
et jouir des biens-fonds présentement loués pendant l'espace de ,qui commencera à.
courir du jour de mil huit cent jusqu'à l'expiratien du dit terme.

A la charge par le preneur de payer annuellement et chaque année durant le dit
terme au dit bailleur ses (ou leurs) héritiers, exécuteurs, administrateurs ou ayants-
cause la somme de , payable aux jours et termes ci-après mentionnés, savoir: (Je-
etc., etc., etc.), le premier desquels paiements sera dû et dèvra être fait le jour·
de prochain (Insérez ici toutes les conditions et conventions nécessaires.)

En foi de quoi, etc., etc., etc.
Signé, scellé et délivré en présence de

1. Que le dit (pre- 1. Et le dit preneur s'oblige par les présèntes pour lui, s's
nau d aileur)laye héritiers,xécuteurs, administrateurs et ayants-cause de payer du-
rente on loyer. rant la dite période au dit bailleur, la rente ou loýer réservé pir les
présentes en la manière sus-mètionnée, sans aucune déduction ejuitconque.

2. Et de payer les 2. Et de payer aussiJes taxes, droits et totisations quelcon-
taxes. ques, municipales, parlementaires ou autres dont sdnt chargés ou
dont seront chargés ci-après les dits biens-fonds ou le dit baillnt.

3. Et de faire les ré- 3. Et aussi durant là dite période, de bien et suffigamment.
parations. réparer, entretenir, améliorer les dits biens-fonds et dépendances et
tout ce qdi s'y rattache, ou les bâtiments qui, durant cette période, pourront êtré des--
aisà construits au teings, dans l'endroit, et aussi souvent que besoin sera.
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3. Et d'entretenir 4. Et aussi de temps à autre d'entretenir, durant la dite période,
les clôtures. les clôtures et murailles dépendant dès dits biens-fonds et de les

renouveler, ou partie d'entre elles chaque fois qu'il sera nécessaire, d'une manière con-

venable et durant les saisons de l'année qu'il convient de le faire.
5. Et de ne pas 5. Et aussi durant la dite période de ne couper, abattre ou détruire,

couper le boie. ou permettre de couper, abattre ou détruire, en aucun temps, sans le
consentement par écrit du bailleur, aucune espèce de bois ou arbre propre à faire du
bois de construction, excepté pour les réparations nécessaires.

6. Et que le dit (bailleur) 6. Et il est par les présentes convenu qu'il sera en tout
pourra entrer sur les biens- temps, durant la dite période, permis au bailleur d'entrer

quelles sont les réparations sur les dits immeubles ainsi loués pour examiner l'état dans
qu'ii convient de faire et que lequel ils se trouvent, et de plus, que toute réparation qui
le dit (preneur) s'engageà P 0leaitprenor)enag l'as sera jugée nécessaire lors de cette inspection et pour laquelle

aul recevra, avis par écrit sera laissé sur les prémisses, sera faite convena-
blement par le dit preneur, ses exécuteurs, administrateurs et

ayants-cause, dans les trois inois qui suivront le jour où l'avis aura été donné.
7. Qu'il ne transportera 7. Et aussi que le preneur, durant la dite période, ne trans-

pas son bail ou ne. sous- preaplasonubailonesousportera pas et ne sous-louera pas, par aucun acte on bail, les
dits biens-fonds on aucun d'eux, à aucune personne quelconque

sans le consentement par écrit du dit bailleur, ses héritiers et ayants-cause.
8. Qu'il remettra les dits 8. Et de plus, lo preneur s'engage à remettre de bon gré au

biens-fonds en bon état de bailleur, à l'expiration du dit bail ou autre époque antérieure,
réparations. les dits biens-fonds loués par les présentes, ainsi que les cons-
tructions et dépendances dessus érigées, et les meubles, batiments et choses fixées à
deneure, en bon état de réparation, sauf la détériorations par l'usage et les dommages
occasionnés par le feu.

9. Proviso : le dit 9. Pourvu toujours, et il est par les présentes expressément
(bailleur) reprendra posses- convenu, que si la rente stipulée ou partie d'elle n'est pas
sion des dits biens-founds i ejusqisirn adt i leari
dans le cas de noa paiement payée dans les trente jours qui suivront la date où elle aurait
de la rente ou de l'inexécu- dû l'être, bien que la demande n'en ait été faite au préa-
tion des conventions. lable, tu dans le cas de l'inexécution des conventions de la
part du preneur, ses exécuteurs, administrateurs ou ayants-cause, alors et dans chaeun
de ces cas, il sera loisible au baiileur en aucun temps après de reprendre la ,osses-
sion des dits biens-fonds ou d'adcune partie d'entre eux, et d'en jouir comme de chose
à lui appartenante, nonobstant toutes choses à ce contraire contenues dans les
présentes.

Le dit (bailleur) 10. Et le bailleur, par le présent, tant pour lui que pour ses héritiers,
s'engagre à faire -ctus d
jouir paisiblement exécuteurs, administrateurs et ayants-cause, consent qu'aussitôt que
le (preneur). le preneur, ses exécuteurs, administrateurs et ayants-cause auront

payé la rente et rempli les conditions ci-mentionnées, ils jouissent des.
biens-fonds ainsi loués pour le terme mentionné, sans trouble ou inquiétude quelconque
de la part du bailleur, ses héritiers, exécuteurs, administrateurs et ayants-cause ou
autres personnes réclamant en leur nom.

Pour copie conforme de l'ordonnance rendue par le lieutenant-gouverneur et le
Conseil des Territoires du Nord-Ouest le 22 mars A.D. 1877.

A. E. FORGET.
G.C. T N.0&
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No. 4 de 1877.

ORDONNANCE CONCERNANT LES MALADIES CONTAGIEUSES.

[Rendue le 22 mars 187.]

CONSIDÉRANT qu'il est fort important de prévenir., autant que possible, la propa-
gation des maladies pestilentielles et autres de même nature dans les Territoires du
Nord-Ouest;

Le lieutenant-gouverneur des Territoii'es du Nord-Ouest, par et de l'avis et du
consentement du Conseil des dits Territoires, décrète ce qui suit :-

1. S'il arrive que quelque partie des Territoires du Nord-Ouest soit infectée de
quelque maladie contagieuse, pestilentielle* ou épidémique, il sera loisible au lieute-
nant-gouverneur, par proclamation, de décrire les localité ainsi infectées, et de
déclarer que ces maladies y existent, et de prohiber toute relation entre ces localites
et l'extérieur pendant telle période de temps qui sera indiquée dans la proclamation.

2. Dans le cas où quelque partie des dits Territoires serait exposée à quelque
maladie contagieuse, pestilentielle ou épidémique existant alors dans quelque localité
située en dehors des dits Territoires, il sera loisible au lieutenant-gouverneur, par
proclamation, de déclarer que cette maladie existe dans telle localité comme susdit,
et de défendre toute entrée dans les Perritoires de personnes venant de cette localité,
pendant la période de temps indiquée dans cette proclamation.

3. Il sera loisible au lieutenant-gouverneur, en tout temps et de temps a autre,
de constituer, par un ordre, toute partie des Territoires du Nord-Ouest décrite et
désignée dans cet ordre, en district sanitaire, ou des parties quelconques des dits Ter-
ritoires, en districts sanitaires, et de nommer, pour chacun de ces districts, un bureau
de santé, lequel se composera de pas plus de cinq ni de moins de trois personnes, dont
la majorité des membres formera un quorum.

4. Chacun de ces bureaux sera présidé par le plus ancien de ses membres qui se
trouvera dans le district, et se réunira aux époques et lieux qu'il jugera opportuns, et
les pouvoirs de chaun de ces bureaux, dans les limites du district pour lequel il sera
nommé, seront comme suit: -

(1.) Lorsque l'on découvrira qu'il existe quelque maladie contagieuse dans une
maison ou une habitation, d'empêcher toute relation et communication avec elle, sauf
par l'officier de bar té et le médecin, et ceux des garde-malades que l'on jugera néces-
saireî, ainsi que le, personnes qui seront munies d'une autorisation écrite du médecin
ou de l'officier de santé;

(2.) De faire sortir de cette maison ou habitation les personnes qui l'habitent, ou
celles d'entre elles qui peuvent en être sortius sans danger, et de les placer dans des
tentes ou autres abris établis dans quelque situation salubre jusqu'à ce qu'il ait pu
être pris des mesures pour faire nettoyer, purifier et désinfecter cette maison et autre
lieu d'habitation;

(3.) De faire détruire par le feu tous les vêtements, objets de literie et autres
articles capables de communiquer l'infection qui se trouvait dans cette maison on
habitation, ou qui ont été employés par ses habitants, excepté lorsqu'ils auront été
complètement désinfectés sous la surveillance et direction d'un médecin;•

(4.) De régler l'octroi de permis pour les relations absolument indispensables
avec les districts prohibés;

(5.) Et généralement d'établir tels autres règlements qui seront trouvés néces-
saires, de temps à autre, pour mettre la présente ordonnance à exécution suivant sa
véritable intention et teneur, lesquels règlements devront être, immédiatement après
leur promulgation, transmis au lieutenant-gouverneur, et auront force de loi jusqu'à
ce qu'ils soient révoqués par le bureau ou abolis par le lieutenant-gouverneur.

5. Dans les cas d'urgence. lorsqu'il sera impossible à un bureau de santé de com-
muniquer promptement avec le lieutenant-gouverneur, et jusqu'à ce que la proclama-
tion du lieutenant-gouverneur puisse être publiée dans le district, il sera loisible au
bureau de santé de publier un avis par lequel il déclarera que tout le district sur
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leguel il a juridiction, ou telle partie de ce district qu'il décrira dans cet avis, est
infecté, et lors de la publioation de cet avis, le district ou la partie de district ainsi
décrite sera réputé isolé, et toute relation avec lui sera défendue, tout comme si la
proclamation mentionnée dans la première section de cette ordonnance eût été lancée;
,et si le dit district est exposé a quelque maladie contagieuse existant alors dans
quelque localité située en dehors des Territoires, le bureau pourra déclarer dans cet
:avis que cette maladie existe dans telle localité, et toute entrée dans le dit district
par les habitants de cette localité sera prohibée comme si la proclamation mentionnée
dans la seconde section de cette oedonnance eût été lancée.

6. Le lieutenant-gouverneur pourra de temps à autre, et lorsqu'il le jugera à
propos, nommer aussi un ou plusieurs officiers de santé dans aucun de ces districts,
dont le devoir sera do faire mettre la présente ordonnance à exécution dans tel dis-
trict, ainsi que les règlements établis par le bureau de santé du district.

7. Quiconque désobéira à une proclamation ou violera les règlements établis en
vertu de la présente ordonnance, encourra et paiera, sur conviction du fait devant un
juge, un magistrat stipendiaire ou un juge de paix, telle amende, n'excédant pas cent
piastres, avec les firais de la poursuite, que tel juge, magistrat stipendiaire ou juge de
paix pourra lui imposer; et à défaut de paiement de ·cet amende et des frais, il sera
emprisonne pour tout terme n'excédant pas trois mois.

8. Sur l'ordre d'un officier de santé, ou sur la dénonciation d'une personite
,connue, de quelque désobéissance ou violation comme il est dit ci-haut, tout officier ou
agent de police, de service dans les Territoires, pourra arrêter le délinquant sous
l'autorité de cette ordonnance, et, sans plus ample mandat, le conduire devant un juge,
un magistrat stipendiaire ou un juge de paix comme susdit, pour qu'il y soit tr tité
suivant la loi.

9. Toute offense commise contre cette ordonnance, en tant qu'il n'est pas autre-
ment prescrit à cet égard, pourra être poursuivie d'une manière sommaire.

10. La moitié de toute amende imposée et perçue-en vertu de cetto ordonnance
sera payable au dénonciateur ou à celui qui aura fait condamner le délinquant.

Pour copie conforme de l'ordonnance du lieutenantgouverneur et du Conseil des
'Territoires du Nord-Ouest, en date du 22 mars, A. D. 1877.

A. E. FORGET,
Greffier du Conseil, T.N.-O.

-No. 5 de 1877.

ORDONNANCE POUR LA~ PROTECTION DU BISON.

[Rendue le 22 mars 1877.]

CONsIDÉRANT qu'il est expédient de pourvoir à la protection du bison :
,A ces causes, le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, par et de

l'avis et du consentement du Conseil des dits Territoires, décrète ce qui suit:
1. Il est défendu de se servir en aucun temps, d 1as les Territoires du Nord-Ouest,

de haies, fosses, enclos ou autres semblables moyens pour capturer le bison ; ou de le
détruire en le faisant se précipiter dans des rivières ou des lacs, on au bas de rochers
escarpés ou de précipices.

2. Il ne sera pas permis en aucune saison de chasser ou tuer le bison par pur
,muse'nent, ou pour le seul plaisir de le détruire, ou dans le but seulement de

P'ia prener la langue ou quelques autres morceaux de choix, ou la fourrure ; et si,
dasatu <*, il est établi que moins que la moitié de la chair d'un bison a été

telyée ma omportée, ce fait sera une preuve suffisante de la viol ttion de cette
eection.
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3. Il est défendu de tuer le bison de l'un ou l'autre sexe .agé de moins de deux
ans, ou d'avoir en sa possession la carcasse ou la fourrure de ces jeunes animaux, ou1
aucune partie de leur carcasse.

4. Depuis et après le quinzième jour de novembre mil huit cent soixante-dix-sept,
et dans chaque année subséquente, il ne pourra être tué aucune femelle de bison
durant l'intervalle qui s'écoulera entre le quinze novembre et le quatorze août
suivant, inclusivement; et durant cette saison, il ne sera permis ni de la chasser, ni
d'avoir en sa po-session la carcasse ou la fourrure ou aucune partie de la carcasse om
de la fourrure d'une femelle de bison; pourvu que rien de contenu dans la présente-
section ne s'étendra ou ne s'appliquera aux Sauvages, non plus qu'aux Sauvages sans.
traités, entre le quinzième jour de novembre et le quatorzième jour de février suivant,
inclusivement.

5. Nonobstant aucune des dispositions de la présente ordonnance, il sera permis.
à tout voyageur ou à tout individu, dans les cas de nécessité pressante, de tuer le.
bison dans le but de satisfaire à ses-besoins immédiats.

6. Pour convaincre juridiquement un individu d'avoir tué illégalement un bison,
il sera suffisant de prouver qu'il était au nombre d'un parti accessoire à cet acte;
et la destruction de chaque bison tué illégalement constituera une offense distincte et
separee.

7. Tout individu trouvé coupable d'une infraction aux dispositions de cette ordon-
nance encourra, pour toute et chaque infraction, une amende n'excédant pas cent
piastres et les frais de poursuite, et à défaut de paiement, il sera passible d'emprison-
-nement pour un terme n'excédant pas trois mois.

8. Lorsqu'une infraction à cette ordonnance aura été commise, il sera du devoir-
de tout shérif, agent de police, constable, sous-constable, ou autre officier de paix,.
à vue, ou sur la dénonciation de deux personnes quelconques-qui donneront leurs
noms et le lieu de leur domicile-d'arrêter sur-le-champ le délinquant,, sous l'auto-
rité de cette ordonnance, et, sans autre mandat, de l'amener devant un juge, magistrat
stipendiaire ou juge de paix pour qu'il soit traité suivant la loi.

9. Toute contravention à aucune des sections de cette ordonnance pourra être-
pouir-uivie d'une manière sommaire devant tout juge, magistrat stipendiaire ou juge.
de paix.

10. Moitié de toute amende pécuniaire recouvrée en vertu de cette ordonnance.
sera payée au dénonciateur.

11. La présente ordonnance entrera en vigueur le premier jour de juin de la
présente année 1877.

Pour copie conforme de l'ordonnance du lieutenant-gouverneur et du Conseil des.
Territoires du Nord-Ouest en date du 22 mars A.D. 1877.

A. E. FORGET.
Greffier du Conseil T. N-O.

No. 6 de 1877.

ORDONNANCE CONCEjRTANT LES MATRES ET SERVITEURS.

[Rendue le 22 mars 1877.]

Le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, par et le l'avis et du,
consentement du Conseil des dits Territoires, décrète ce qui suit:

1. Tout contrat de louage de service personnel, pour une période de plus d'un an,
sera fait par écrit et signé par les parties contractantes.

2. Toute personne engagée, obligée ou louée, soit comme commis, ouvrier,
apprenti, domestique, journalier, ou en toute autre qualité quelconque, qui se rendra
coupable de mauvaise conduite, d'ivrognerie, d'insubordination ou de fainéantise,-
ou qui s'absentera de jour ou de nuit, sans permission, de son service ou de son
emploi, ou de la maison ou résidence de son maître ou patron,-ou qui refusera ou
négligera de remplir ses justes devoirs ou d'obéir aux ordres légitimes de son maître,
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ou patrofn,-ou qui dissipera les biens ou effets de celui qui l'emploie, ou compro-
mettra, par quelque acte illicite,,les inférêts de son maître ou patron,-encourra et
paiera, sur conviction de quelqu'une de ces offenses devant un juge, un magistrat
stipondiaire ou un juge de paix,pour chaque offense, tlle amende, n'excédant pas~
quarante piastres, que le juge, magistrat stipendiaire on juge de paix croira à propos,
ainsi que les frais de poursuite, et à défaut de paiement immédiat, il sera emprisonné
pendant une période. n'excédant pas deux mois, à moins que l'amende et les frais,-
ainsi que les frais d'incarcération ef de transport du délinquant au lieu de son incar-
cération, no soient plus tôt payés.

3. Toute personne convaincue devant un juge, un magistrat stipendiaire ou juge~
de paix, d'avoir hébergé ou caché quelque apprenti ou domestique qui a déserté le-
service de son maître ou patron, ou d'avoir conseillé à cet apprenti ou domestique de
déserter ce service, ou d'avoir gardé cet apprenti ou domestique à son service après
avoir été prévenu ou notifié du fait, sera passible des mêmes peines que celles édictées
dans la section immüédiatement p'récédente de la présente ordonnance.

4. Il sera loisible à tout juge, magistrat stipendiaire ou juge de paix, sur plainte
portée sous serment, par un employé ou autre serviteur, de mauvais traitements, de-,
non-paiement de ses gages (n'excédant pas deux mois de gages, le paiement en ayant
été préalablement réclamé,) ou d'un renvoi sans cause légitime par son maître ou
patron, de faire comparaître ce maître ou patron devant lui; et s'il est prouvé à sa
satisfaction que la plainte est bien fondée, d'ordonner que le plaignant soit déchargé
de son engagement, et que tel maître ou patron paie au plaignant un mois de gages
en sus du montant des gages qui lui seront alors réellement dus, n'excédant pai deux:
mois de gages comme susdit, ainsi que les frais de poursuite, lesquels seront prélevés
par voie de saisie et vente des biens et effets mobiliers du défendeur, et à défaut de-
biens suffisants, il sera emprisonné pour tout terme n'excédant pas deux mois, à moins-
que ces deniers et frais ne soient plus tôt payés.

5. Les dispositions de la présente ordonnance seroat censées s'appliquer, dans
les Territoires du Nord-Ouest, aux contrats et conventions passés en tout lieu hors de-
leurm limites.

6. Lors de l'instruction de toute plainte portée sous l'autorité de la présente-
ordonnance, le plaignant et l'accusé seront admis à déposer.

7. Rien dans la présente ordonnance n'aura l'effet de diminuer, restreindre ou
annuler en quoi que ce soit aucun recours civil ou autre pour le recouvrement de
gages ou de dommages-intérêts, que les patrons ou maîtres peuvent avoir contre leurs-
eemployés ou serviteurs, ou que les serviteurs ou employés peuvent avoir contre leurs.
maîtres ou patrons.

8. Les poursuites intentées sous l'autorité de la présente ordonnance devront.
être instituées dans les six mois après que le délit aura été commis, et pas plus tard.

Pour copie conforme de l'ordonnance du lieutenant-gouverneur et du Conseil des
Territoires du Nord-Ouest. en date du 22 mars A. D. 1877.

A. È. FORGET,
Greffier du Conseil, T. N. O.

No. 7 de 1877.

ORDONNANCE CONCERNANT LES BAT EAUX-PASSEURS.

(Rendue le 22 mars 1877.)

Qu'il soit décreté par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, par
et de l'avis et du consentement du Conseil, comme suit:

1. Il sera permis en aucun temps au lieutenant-gouverneur d'établir un ou plu-.
sieurs bateaux-passeurs sur aucune des rivières des Territoires du Nord-Ouest, et d'ac-
Corder des permis à toute personne ou personnes, pour une période de temps n'excé-
dant pas trois ans, leur donnant le privilége exclusif, pendant le dit temps, deý
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4passer les voyageurs à l'endroit et dans les limites spécifiées et décrites dans le dit

permis, et à telles conditions, y compris le montant qui devra être payépour ce per-
,mis, le cautionnement à donner et les autres arrangements, qu'il jugera à propos.

2. Le lieutenant-gouverneur fixera et établira dans chaque permis ainsi accordé
le taux maximum du péage qui pourra être exigé pour le transport des personnes et

.des effets sur la rivière à laquelle ce permis s'applique, la qualité et - les dimensions
des navires servant à cet usage, et les heures pendant lesquelles la personne qui aura

-obtenu ce permis devra être prête à passer les personnes et les effets sans leur
occasionner aucun retard.

3. Toute personne qui aura obtenu un permis de bateau-passeur devra tenir
affiché dans un endroit apparent sur les deux côtés de la rivières aussi près que possi-
ble de l'embarcadère, un tableau lisible, certifié par le greffier du Conseil du Nord-
Ouest, indiquant les.taux de péage et les heures de départ.

4. Toute personne ayant un permis de bateau-passeur, qui sera trouvée
-coupable devant un magistrat stipendiaire ou un juge de paix, d'avoir enfreint
.aucun des règlements et conditions de ce permis, ou d'avoir insulté ou autrement
maltraité aucune personne de passage sur ce bateau, ou désirant passer la rivière

,ou se servir de ce bateau, ou d'avoir volontairement causé des dommages à des effets
.,déposés sur ce bateau pour être traverses, sera déchue de son permis et passible, en
-outre de cette confiscation, d'une amende n'excédant pas cent piastres et les frais de
poursuite ou, à défaut de tel paiement, de l'emprisonnement pour un terme n'excé-
dant pas deux mois, à moins que la dite amende et les frais ne soient payés plus tôt.

5. Toute telle condamnation ne privera pas la personne à la plainte de -laquelle
.elle a eu lieu de prendre des procédures judiciaires pour réclamer des dommages-
intérêts.

6. Chaque bateau-passeur sera en tout temps sujet à l'inspection de toute
personne nommée à cet effet par le lieutenant-gouverneur, et si en aucun temps un
individu à qui un permis a été accordé fait défaut d'accomplir les ordres par écrit de
Tiuspecteur, soit par négligence à faire des réparations ou de remplacer un batiment
condamné par un autre propre au service, dans le délai prescrit par ces ordres, il'sera
déchu de son permis.

7. Toute personne qui portera illégalement préjudice aux droits d'un propriétaire
de bateau-passeur muni d'un permis, en passant, traversant et transportant des
personnes et des effets sur une rivière dans, les limites déterminées dans ce permis,
sur aucun navire, radeau ou autre embarcation moyennant salaire ou récompense, ou
qui gènera ou créera des obstacles à cette personne autorisée de quelque manière que
ce soit, ou qui fera illégalement du qui aidera à faire aucun acte ou chose ayant pour

oeffet de priver cette personne de ces droits de péage ou de les diminaer, sera, sur
conviction de culpabilité devant un magistrat stipendiaire ou un juge de paix,
passible des mêmes pénalités que celles mentionnées dans la section quatrième de

~cette ordonnance.
8. Si une personne voyageant sur un bateau-passeur refuse de payer les droits ou

taux de péage légalement exigibles pour son passage ou le transport de ses effets, le
:propriétaire du bateau aura le droit de saisir immédiatement et de retenir les efflets
qui se trouvent sur le bateau en la possession du contrevenant, et sur conviction
devant un magistrat stipendiaire ou un juge de paix du défaut de paiement comme
-susdit, ce contrevenant sera passible des pénalités ci-dessus mentionnées, et les effets
-ainsi saisis serviront à acquitter l'amende, les droits de péage et les frais de poursuite
au moyen d'un bref de saisie-gagerie.

9. Les poursuites en vertu de cette ordonnance auront lieu d'une manière
sommaire.

Pour copie conforme de l'ordonnance passée par le lieutenant-gouverneur et le
Conseil des Territoires du Nord-Ouest le 22 mars A. D. 1877.

A. E. FORGET.
G. C. T. N.-O.
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No. 8 de 1877.

OR.DONNANCE POUR PRÉVENIR LES INCENDIES DES PRAIRIES ET
DES FORÉTS.

[Rendue le 22 mars 1874.]

Le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, par et de l'avis et du-
consentement du Conseil des dits Territoires, décrète ce qui suit:

1. Tout individu qui allumera ou aidera à allumer un feu en plein air, dans-
aucune partie des dits Territoires, excepté pour les besoins réels d'un campement, ou
pour protéger des constructions, meules de fourrage ou de grains, ou d'autre propriétés
de ce genre exposées à être détruites par des incendies de prairies ou de forêts'ou
pour défricher les terres dans les mois de décembre, janvier, fév-ier, mars ou avril,
en faisant brûler des amas de bois suffisamment éloignés des broussailles environnantes
ou des autres matières inflammables pour empêcher que le feu ne se propage,'paiera,
sur conviction du fait, une amende n'excédant pas cent piastres, avec les frais de
poursuite; et à défaut de paiement, sera emprisonné pendant un terme de pas plus,
de six mois.

2. Tout individu qui allumera ou aidera à allumer un feu en plein air pour-
quelqu'une des fins permises dans la section immédiatement précédente, et qui
négligera de prendre les moyens nécessaires pour empêcher qu'il ne se propage plus-
loin, ou de l'éteindre après que cette fin aura été obtenue, sera passible, sur conviction,.
d'une amende de pas plus de cinquante piastres, et des frais de poursuite; et à défaut
de paiement il sera passible d'un emprisonnement pour un terme de pas plus de trois -
mois.

3. Rien dans la présente ordonnance n'empêchera le propriétaire d'une propriété-
particulière de recouvrer des dommages-intérêts de tout contrevenant aux première
et seconde sections de la présente ordonnance.

4. Les poursuites en vertu de cette ordonnance auront lieu*d'une manière'
sommaire.

5. Il sera du devoir de tout officier de police ou de la paix, qui sera témoin d'une
infraction à quelqu'une des dispositions de la présente ordonnance, d'arrêter immé-
diatement le délinquant sous l'autorité de cette ordonnance, et de le conduire, sans
plus ample mandat, devant un juge, un magistrat stipendiaire ou un juge de paix,
pour qu'il soit traité suivant la loi.

6. Dans les poursuites intentées à la suite de dénonciations faites en vertu de la
présente ordonnance, lorsque l'accusé sera condamné et qu'il sera payé ou recouvré.
une amende, le dénonciateur aura le droit de recevoir la moilié de cette amende.

7. Cette ordonnance entrera en vigueur et opération le premier jour de juillet de
l'année mil huit cent soixante-dix-sept; et à compter du dit premier jour de juillet.
mil huit soixante-dix-sept, l'acte passé par le ci-devant Conseil des Territoires du
Nord-Ouest, intitulé: "Acte pour prévenir les incendies de prairies et de forêts dans les-7erritoires du -Nord-Ouest de la Puissance du Canada," n'aura aucune vigueur ou effet
dans les limites des Territoires du Nord-Ouest telles que définies par la loi.

Pour copie conforme de l'ordonnance du lieutenant-gouverneur et du Conseil des,
Territoires du Nord-Odest en date du 22 mars A.D. 1877.

A. E. FOIRGET,
Grefiler du Conseil, T. N. O.

lo. 9 de 1877.

ORDONNANCE CONCERNANT LES LICENCES DE TABLES DE BILLARD ET'
AUTRES ET POUR PRE VENIR LES JEUX DE HASARD.

[Rendue le 22 mars 1877.]
Le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, par et de l'avis et du.

consentement du Conseil des dits Territoires, décrète ce qui suit:
1. Nul ne pourra, dans les Territoires du Nord-Ouest, exercer aucune des indus

tries ou professions ci-dessous mentionnées, sans avoir préablement obtenu une licence-
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à cet effet, laquelle licence le commissaire ide police en exercice est par le présent
autorisé à octroyer, sur paiement des honoraires ou droits annuels qui suivent,
savoir:

(1.) Par chaque propriétaire de billard: pour une seule table, vingt piastres;
pour chaque table en sus, dix piastres;

(2.) Pour chaque table de bagatelle; Mississippi, trou-madame (Pigeon-hole,) ou
autre table ou planche servant à jouer avec des billes, dix piastres.

2. Toutes les licences accordées par le commissaire de police, sous l'autorité de
la présente ordonnance, expireront le trentième jour de juin qui. suivra la date de
deur émission.

3. Le commissaire de police fera au lieutenant-gouverneur des rapports semi-
annuels de toutes les licences émises par lui en vertu de la présente ordonnance, et
lui remettra, pour le compte du trésor des Territoires, tous les deniers reçus à cet
égard.

4. Quiconque exercera, sans avoir préalablement obtenu une licence, aucune des
industries ou professions ci-dessus désignées, ou permettra l'usage comme instruments
de jeu d'aucune des tables ou planches ci-dessus décrites, sera passible, sur convic-
tion du fait devant un magistrat stipendiaire ou un juge de paix, d'une amende égale
.au moins à un droit ou honoraire de licence d'un an, et n'excédant pas cent piastres,
pour chaque offense, et des frais de poursuite; et à défaut de paiement de l'amende
et des frais, il sera passible d'être emprisonné pour tout terme de pas plus de trois
mois; et la moitié de l'amende sera payable, lorsqu'elle sera recouvrée, au dénon-
-ciateur.

5. Toute espèce de jeux de faro, de cartes, de dés ou autres jeux de hasard,
accompagnés de paris ou d'enjeux, ou de mise d'argent ou d'autres objets ou choses
de valeur, et tous paris et gageures faits sur de pareils jeux de hasard, sont stricte-
ment défendus et prohibés dans les Territoires du Nord-Ouest; et tout individu con-
vaincu devant un magistrat stipendiaire ou un juge de paix d'avoir joué, ou d'avoir
laissé jouer chez lui, ou d'avoir contribué ou participé en quelque manière que ce soit
à aucune espèce de jeux comme susdit, sera passible d'une amende, pour toute et.
-chaque offense, de cent piastres au plus, et des frais de poursuite, dont la moitié sera
payable, lorsqu'elle sera recouvrée, au dénonciateur; et à défaut de paiement de
l'amende immédiatement après la condamnation, il sera passible de l'emprisonnement
pour un terme de trois mois au plus.

6. Dans le but de réprimer plus efficacement les délits énumérés dans la présente
ordonnance, tout officier commissionné et tout constable de police agissant dans les
Territoires du Nord-Ouest est par le présent autorisé de pénétrer (de force si c'est
nécessaire) dans tout endroit soupçonné, et d'y arrêter à vue tout individu ou tous
individus qui y seront trouvés en flagrant délit d'infraction à la présente ordonnance,
et de le ou les conduire devant un magistrat stipendiaire on juge de paix, pour qu'ils
soient traités suivant la loi,-et aussi de saisir toutes tables et autres instruments de

jeu, et tous deniers ou valeurs dont on fera usage en contravention à la présente
ordonnance .(excepté les tables assujéties aux licences annuelles comme susdit); et le
magistrat.stipendiaire ou juge de paix devra, sur conviction d'un délinquant en vertu
.de la présente ordonnance, ordonner la destruction immédiate des dites tables et
autres instruments de jeu, et la confiscation des deniers aini saisis, lesquels seront
.appliqués au revenu des Territoires du Nord-Ouest.

7. La présente ordonnance sera mise en vigueur à dater du premier jour de juil-
let de la présente année, 1877.

Pour copie conforme de l'ordonnance du lieutenant-gouverneur et du Conseil des
'Territoires du Nord-Ouest en date du 22 mars A.D. 1877.

A. E. FORGET,
Greffier du Conseil, T. N. O.
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Yo. 10 de 1877.
ORDONNANCE CONCERNANT L'ADMINISTRATION DE LA JUSTICE.

(Rendue le 22 mars 1871.)
Attendu qu'il est opportun de pourvoir à l'administration de la Justice dans les

Territoires du Nord-Ouest;
Qu'il soit en conséquence décrété par le lieutenant-gouverneur des Territoires du

Nord-Ouest, par et de l'avis et du consentement de son Conseil, comme suit:-
DISTRICTS JUDICIAIREs.

I. 1 est formé par la présente ordonnance trois districts judiciaires dans les
perritoires du Nord-Ouest, qui seront connus et désignés et compris dans les limites
suivantes, savoir:

(1.) "Le district de la Saskatchewan " comprendra tous'les territoires bornés à
l'ouest, au sud et à l'ouest par l'Alaska et la Colombie-Britannique, et au sud-ouest, sud et
sud-est par la rivière du Daim-Rouge, le bras sud de la Saskatchewan et la rivière
Saskatchewan, depuis la jonction des deux bras jusqu'à l'endroit où cette rivière
touche au district de Kêwatin, et à l'est par Kéwatin et la ligne frontière nord des
territoires.

(2.) "Le district de la rivière à l'Arc " comprendra tous les territoires bornés
au nord par la rivière du Daim-Rouge et par le bras sud de la Saskatchewan en des-
cendant vers l'est jusqu'au cent huitième méridien de longitude ouest; à l'est par le
dit cent huitième méridien de longitude ouest, et au sud par la ligne frontière sud des
Territoires; à l'ouest par la Colombie-Britannique.

(3.) "Le district de Qu'Appelle " comprendra toute cette partie des territoires
bornée à l'est par le district de Kéwatin et la province du Manitoba, nu sud par la
ligne frontière sud des territoires; à l'ouest par le cent-huitième méridien de longi-
tude ouest, au sud de le bras sud de la rivière Saskatchewan, et au nord et au nord-
ouest par le bras sud et le bras principale de la rivière Saskatchewan.

. 2. Il est établi pour chacun de ces districts une cour de juridiction civile et cri-
minelle; chacune de ces cours aura un sceau qui devra être approuvé par le lieute-
nant-gouverneur, et toute sommation devra être revêtue du sceau de la cour qui l'aura
emise.

3. Les bureaux et les archives de ces cours seront tenus respectivement aux
endroits suivants:

Dans le district de la Saskatchewan, à Battleford.
Dans le district de la rivière à l'Arc, au Fort McLeod.
Dans le district de Qu'Appelle, au lac Qu'Appelle.
Pourvu toujours, et le lieutenant-gouverneur pourra, s'il est jugé à propos pour

la commodité des plaideurs, par un ordre, transférer le siége d'aucun des dits bureaux
dans un autre endroit.

JURIDICT10N.

4. Sujet aux dispositions de "I'Acte concernant les Territoires du Nord-Ouest de
1875" et à ses amendements faits en aucun temps, ou de tout autre acte du Parle-
met du Canada, fait ou passé, les dites cours auront respectivement juridiction dans
toutes matières de loi et d'équité civile et criminelle, de testaments et de successions
-ab intestat, et tous pouvoirs, relativement à la juridiction locale dans leurs
districts judiciaires respectifs, de la même manière qu'ils sont distribués dans la
province d'Ontario entres diverses cours de droit et d'équité et les cours de chan-
cellerie.

GREFFIERs.
5. Le lieutenant-gouverneur aura le pouvoir, à moins qu'il ne soit exercé par le

Gouverneur-Général, en vertu des dispositions de la section soixante de l'Acte concer-nant les Territoires du Nord-Ouest de 1875, de nommier un greffier pour chacune des
dites cours, et de pourvoir à sa rémunération.

6. Chaque greffier devra, avant d'entrer en charge, prêter le serment d'allégeance
et le serment d'office devant le lieutenant-gouverneur ou un magistrat stipendiaire,
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dans la manière prescrite par la formule A de l'annexe au bas de cette ordonnance, et
fournira en garantie le cautionnement d'au moins deux personnes acceptées par le.
lieutenant-gouverneur pour cinq cents piastres chacune; ce cautionnement sera
donné par un acte rédigé d'après la formule B de l'annexe de cette ordonnance, dont
un double, ainsi que les serments susdits, seront déposés dans le bureau du greffier du
Conseil, et l'autre double dans le bureau d'enregiàtrement des titres.

7. Ce cautionnement servira et pourra être recouvré dans chaque cas où se
greffier sera en défaut ou manquera à son devoir ou se conduira mal, et une copie de
cet acte de cautionnement attestée soit par le régistrateur ou par le greffier du Conseil
sera reçue en cour et fera preuve pimá facie de son exécution et de son contenu.

8. Si l'une des parties à cet acte de cautionnement décède ou devient insolvable>
le greffier pour lequel cette personne s'est portée caution, sera tenu, dans le cours du
mois qui suivra son décès ou sa faillite, de fournir un nouvelle cautions de la même-
manière qu'il est prescrit ci-dessus.

9. Chaque greffier devra résider à une distance raisonnable de son bureau et sera
tenu d'y assister tous les jours, excepté les jours de fête légale, depuis dix heures du
matin jusqu'à quatre heures de l'après-midi.

10. Chaque greffier pourra de temps à autre, lorsqu'il en sera empêché par la
maladie, l'absence ou un accident inévitable, nommer une personne à sa place,
laquelle aura tous les pouvoirs et priviléges et sera sujette aux mêmes devoirs que le
dit greffier, et ses cautions seront responsables de tous les actes et omissions de ce
remplaçant.

11. Les devoirs du greffier seront
(1.) En matières civiles.
(a.) De recevoir toutes plaintes et autres documents requis par les plaideurs

pour être produits en cour.
(b) Sur paiement des honoraires légalement exigibles, d'émettre -tous mandats

de comparution, mandats d'amener, subpoenas, ordres, brefs d'exécution et autres
documents requis et nécessaires pour le règlement de ces matières; taxer, inscrire les
jugements et enregistrer tous jugements et ordres prononcés, rendus et faits; tenir
compte des amendes, honoraires et deniers payables ou payés à la cour ainsi que des
deniers par lui reçus des plaideurs en sa dite qualité, et d'inscrire chacune do ces
sommes dans un livre tenu à cet effet.

(c) De tenir un registre ou rôle dans lequel il transcrira régulièrement,.
sous un en-tête distinct, toutes les procédures prises dans aucune action, tous
les deniers reçus et payés, lequel registre ou rôle sera en tout temps accessible-
aux plaideurs et au public.

(2) En matières criminelles
De recevoir de tous juges, magistrats stipendiaires et juges de paix, dont le

devoir est de les transmettre sans délai, toutes procédures prises devant eux contre-
des personnes accusées d'offenses criminelles envoyées en prison en attendant leur
procès dans un district judiciaire, et généralement de faire exécuter- et accomplir tous
actes et fonctions relatives aux matières criminelles dans le district judiciaire, de, la
même manière que le feraient en vertu des lois en force dans les territoires, les gref-
fiers de la paix dans la province d'Ontario.

(3) De faire et accomplir tous autres actes et devoirs concernant l'admi-
nistration de la justice en matière civile et criminelle, dans les territoires, qui pour-
ront de temps à autre être prescrits à ces greffiers par une ordonnance ou par un!
ordre du lieutenant-gouverneur.

(4) De faire un rapport le premier jour des mois de janvier, avril, juillet et
octobre, chaque année, attesté sous son serment d'office, (lequel serment sera admi-
nistré par un juge, un magistrat stipendiaire ou un juge de paix,) adressé au liente-
nant-gouverneur, dans la forme qu'il l'ordonnera, contenant un état de toutes les pro-
cédures civiles et criminelles prises à son bureau ou devant la cour à aucune audience,-
et aussi de tous les deniers payés et reçus (nommant les personnes à qui ces deniers-
ont été payés et de qui ils ont été reçus et la raison) durant le dernier trimestre, et
il devra en garder un double pareillement attesté qui restera déposé dans les archives.
-de la cour.
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PROCÉDURE EN MATIÈRE CIVILE.

1?. Le greffier, lorsqu'il recevra de quelque personne (qui sera en conséquence
dénommée le demandeur) un exposé clair et par écrit de sa plainte ou cause d'action, ou
les détails de sa réclamation sous forme de compte; et dans le cas d'empiétement ou de
tort, un exposé aussi par écrit de l'empiétement ou du tort dont il se plaint, avec le
montant des dommages qu'il réclame de toute autre personne (qui sera en conséquence
dénommée le défendeur) avec mention du lieu de résidence temporaire ou autrement
des deux parties, déposera cette plainte dans son bureau et émettra une sommation
d'après la formule C. de la dite annexe (dont il fera autant de copies .n':1 y a de
défendeurs, auxquelles il annexera..ainsi qu'à:l'original, copie de la plainte ou de
la demande) et la transmettra ouremettra à l'officier nommé à cet effet pour être
signifiée et rapportée, et cette sommation devra être- signifiée personnollement vingt
jours au moins avant la session- de la cour mentionnée dans la dite sommation.

13. En recevant le rapport de cette sommation avec le certificat de la significa-
tion au défendeur, d'après la formule D. de la dite annexe, le greffier le déposera dans
son bureau et inscrira la cause sur un tableau qui sera tenu régulièrement dans son
bureau et appelé-" Le iôle de la Cour."

14. Le temps et le lieu où la cour devra siéger seront annonces par le dit greffier
aussi publiquement que possible, et le greffier devra être présent à toutes les séances
de la cour avec le tableau et tous les dossiers déposés dans les archives de la cour
ayant rapport aux causes inscrites sur le rôle.

15. Le greffier devra, sur paiement des honoraires légalement exigibles, remplir
et émettre des brefs de subpæena, et autant de copies que le requerront les plaideurs;.
il devra aussi, dans les procès criminels, émettre les subpænas nécessaires et les trans-
mettre pour qu'ils soient signifiés avant la séance' de la cour. .

16. Toute action peut être inscrite et plaidée dans la cour du district judiciaire
où la cause d'action a pris naissance ou dans lequel le défendeur ou l'un ou plusieurs:
des défendeurs résident ou font affaires au temps où l'action est intentée.

17. Mais si un défendeur reçoit une sommation dans un district autre que celui
dans lequel l'action est intentée, la cause ne sera pas entendue si la signification a été
faite moins de trente jeurs avant l'ouverture de la cour ou à moins que le défendeur
ne comparaisse et y consente.

PROCÈS.

18. L'officier commandant le corps de police stationné à l'endroit où la cour siége,.
ou au lieu le plus rapproché, tiendra, pendant les séances de la cour, un nombre suffi-
sant de ses hommes à la disposition du juge ou du magistrat stipendiaire, pour main-
tenir l'ordre et la paix.

19. Tout demandeur qui fera défaut de comparaître lors de l'instruction de son
procès, à moins qu'il ne puisse donner une excuse satisfaisante au juge qui préside out
au magistrat stipendiaire, ou qui apparaîtra et ne réussira pas à établir sa cause,
pourra être mis hors de cour; et si un défendeur fait défaut de comparaître sans une-
excuse suffisante, à la satisfaction du juge ou du magistrat stipendiaire, le demandeur
pourra procéder en son absence.

20. Les procès peuvent être retardés à la demande de l'une ou l'autre des parties,.
S'il existe des raisons suffisantes et à la satisfaction du juge qui préside ou du magistrat
stipendiaire, et moyennant certaines conditions, quant au paiement des frais ou autre-
ment, que le juge pourra ordonner.

21. Le juge ou le magistrat stipendiaire devra, dans toute cause plaidée devant
lui, rendre un jugement par écrit, que le greffier déposera dans les archives de la cour,
et dans les causes appelables, il remettra au greffier les témoignages entendus à ces
procès.

22. Lorsque pour cause de maladie ou autre raison le juge ou le magistrat stipen-
diaire qui doit présider la cour ne peut y assister au temps fixé, le greffier devra, à
cinq heures de l'après-midi du jour où la cour devra siéger, ajourner par proclamation
au lendemain à une heure par lui fixée, et ainsi de jour en jour (mais pas plus de six
'Joursconsécutifs) jusqu'à ce que le juge ou-le magistrat qui devrait présider comme
susdit soit capable de le faire ou jusqu'à ce 4u'ilreçoive d'autres ordres de ce juge ou
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magistrat stipendiaire; mais .si après expiration de six jours le dit juge ou magistrat
atipendiaire n'est pas venu, ou qu'il soit encore ineapable de présider,-le greffier
ajournera la cour à ,la prochaine session régulière, et de cet ajournement il en infor-
:mera le lieutenant-gouverneur.

APPELS.

23. Dans les causes civiles où les appels:sont permis, tout plaideur qui voudra en
appeler pourra le faire en aucun temps avant l'exécution du jugement en signifiant an
greffier un avis de son intention à ce sujet et en fournissant tel cautionnement que le
juge ou le magistrat stipendiaire qui a entendu la cause ordonnera.

24. Lorsque ce cautionnement aura été fourni, le greffier sera tenu de mettre
devant la cour d'appel tout le dossier de cette cause, y compris les témoignages
entendus, les exhibits déposés et le jugement ou la décision rendue.

'25. Tant que cette cause en appel sera pendante, toutes les procédures de la
première instance demeureront en suspens.

26. Lorsqu'un jugement en appel aura été prononcé, le greffier devra prendre
les mesures nécessaires pour mettre à effet les ordres de la cour d'appel.

27. Dans tout procès criminel où la loi permet d'aller en appel, lorsque la per-
sonne trouvée coupable a donné avis de son intention d'en appeler, le greffier devra
transmettre tous les documents qui se rapportent à ce procès, ainsi que les témoi-
gnages rendus lors de son instruction, et le jugement qui lui a été remis, à la cour
d'appel; et en attendant cet appel et le jugement qui en sera rendu, la sentence pro-
noncée contre la personne trouvée coupable ne sera pas mise à effet; et lorsque le
jugement en appel sera rendu, il sera mis à exécution, soit par un nouveau procès,
soit selon ce que pourra prescrire la cour d'appel.

28. Les jigements de la cour seront inscrits par le greffier sur une feuille à cet
effet selon la sormule E, de l'annexe au bas de· cette ordonnance, suivant les circons-
tances; il dev ra aussi les inscrire dans le registre du tribunal, et cette inscription sera
une preuve suiA:ante de leur existence.

SAISIE-EXÉCUTIoN.
29. Dans le cas où le montant, ou toute partie du montant accordé par un juge

ment, n'aura pas été payé immédiatement après son inscription, ou que le juge ou
le magistrat stipendiaire devant qui la cause a été plaidée l'aura ordonné, le greffier
sera tenu, à la demande de la partie en faveur de laquelle .le jugement a. été rendu,
d'émettre un bref de saisie-exécution conforme à la formule F. de la dite annexe, pour
le recouvrement de la somme due en vertu du dit jugement et des frais, par la saisie
et la vente des biens et effets, et des biens-meubles (qui ne sont pas exempts de saisie)
de la partie contre.laquelle lo jugement a été obtenu.

30. Tel bref de saisie-exécution sera valide pendant douze mois à compter de la
date de son émission, mais aucune vente de biens mobiliers saisis en vertu de ce bref
n aura lieu, à moins qu'elle n'ait été annoncée pendant .dix jours au moins, par avis
publie affiché à pas moins de trois endroits publics du voisinage, avec une description
des effets qui devront être vendus.

31- Après un rapport liulla bond d'un bref de saisie-exécution contre des biens-
mobiliers, s'il reste dû une balance de plus de trois piastres sur le montant accordé
.par le jugement, la pariie en faveur de laquelle le bref a été émis pourra obtenir un
bref de saisie-exécution contre les biens-fonds et ténements. du débiteur pour telle
balance, d'après la formule T, mais nul immeuble ou intérêt dans un immeuble ne
pourra être vendu avant l'expiration de six mois après la date de cette exécution,
ni avant que cette vente n'ait été annoncée pendanttrois mois.par avis affiché dans
un endroit apparent du bureau du greffier et à la station de police la plus rapprochée
de l'immeuble devant être vendu, et sur le dit immeuble.

32. Les biens et ettets, biens corporels, biens-fonds- et intérêts y relatifs seront
engagés par l'émission de brefs de.saisie-exécution contre eux respectivement..

DISPOSITIONS DIVERSEs.

33.-'Le lieutenant-gouvern*eur potrra, de teinps'à autre, fixer les appointementS
et honoraires dés ofiers de la couf- pour'les services rendus par eux en cette qualité.
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34. Les témnoins.appelés pour l'instruction d'un procès par subpœna ou autrement,
:auront droit à une Piastre pour chaque jour d'absence de leui' résidence ou de leurstravaux, et à dix centins pour chaque mille. qu'ils parcoureront pour se rendre à la
cour et en revenir, et le greffier, en inscrivant le jugementfinal, ajoutera la somme del'indemnité des témoins aux frais taxés, et aussi telle indemnité à l'un ou l'autre des
plaideurs, n'excédant pas têatetois celle ordinairement allouée à -un témoin, que lejuge ou le magistrat stipeiidiaire qui a entendu la cause accordera.

35. Los mineurs pourront poursuivre pour leurs gages de même que s'ils étaient
majeurs.

36. Autant q'il sera possible et que la condition du pays le permettra, les loisde la preuve et les principes qui régissent l'administration de la justice dans la
provin~ce d'Ontario seront appliqués dans les cours; mais dans tous les cas les Sauvages
idolâtres poürront être entendus comme témoins et, cela en conformité des sections
74 et 78 de "l'Acte relatif aux Sauvages de 1879 " du Canada, lesquelles sections
sont par la présente déclarées faire partie de cette ördonnance.

37. Afin de subvenir aux dépenses de la cour, des honoraires, conformément à lacédule G, de l'annexe seront payés d'avance au greffier par les plaideurs sur chacunedes diverses procédures mentionnées dans l'annexe, avec, en outre, une somme suffi-sante pour couvrir les frais de transport pour opérer la signification; et il sera riendit
compte tous les trois mois au lieutenant-gouverneur de ces deniers, dont il seradisposé ainsi que le lieutenant-gouverneur 'l'ordonnera.

38. A l'exception des supœnas, toutes les assignations de la cour seront faites etsignifiées par le shérif ou quelque officier du corps de police stationné dans les Terri-toires, ou par toute autre personne qui pourra de temps à autre être autoi'isée à cet'effet par un juge ou un magistrat stipendiaire.
39. Les subpœnas (conformément à la formule H de la dite annexe) pourrontêtre signifiés par tonte personne lettrée.
40. Lespersonnes du sexe masculin âgées de vingt et un ans révolus et résidantsdans les territoires, pourront être jurés et seront tenues d'agir en cette qualité à toutprocès civil ou criminel sur l'ordre du juge ou du magistrat stipendiaire qui présiderala cour devant laquelle ce procès devra être plaidé, et il sera du devoir du greffier,avant chaque séance de la cour, de s'assurer du nom de tous les jurés qui résidentdans un rayon de cinquante milles du siége de la cour, et de remettre au juge oumagistrat stipendiaire, avant l'ouverture de la dite cour, une liste de ces noms, et sur-cette liste le juge ou le magistrat stipendiaire dans le cas où il y aura des causes qui-devront être plaidées à cette cour devant un juré) tirera au sort un nombre suffisantde jurés pour ce procès.
41. Toute personne qui aura reçu l'oï dre d'assister aux séances de la cour enqualité de juré et qui négligera ou refusera d'obéir à cet ordre, sera passible d'uneaamende n'excédant pas quarante piastres, ou d'emprisonnement pour un terme n'ex-cédant pas dix jours, à la discrétion du juge ou du magistrat siipendiaire.
42. Toute personne convaincue, cour tenante, d'avoir été assignée par subpœena,et qu'il lui a été offert en même temps un montant suffisant pour ses dépenses, quirefusera ou négligera sans raison suffisante d'obéir à cet oi-dre, et' toute personneappelée en cour pour rendre témoignage et qui refusera de le faire, sera passible d'une

amende n'excédant pas vingt piastres, à la discrétion du juge ou magistrat stipen-diaire qui présidera la dite cour dans la cause où cette personne sera appelée àrendre témoignage, et à défaut du paiement de cette amende, sera emprisonnée pourun terme n'excédant pas dix jours.
43. Si une personne insulte volontairement un juge ou un magistrat stipendiairersidant ou siégeant à la cour en cette qualité, ou interrompt les délibérations de lad lair a police là et alors présente, sur l'ordre verbal du juge ou du. magistrat stipen-.aire, arrêtera immédiatement cette personne, et le juge où le magistrat stipendiairePourra la condamner à une amende.n'excédant pas cinquante piastres, et à défaut.depaiement immédiat, il .pourra, au moyen d'un mandat d'arrêt, l'envoyer en prison.our un terme n'excédant pas vingt jours, à moins que cette amende et les frais neSit payéb plus tôt.

i4u4 Si un officier ou une personne est assaillie dans l'exécution d'un devoir qui-liara été comamandé en vertu de cette ordonnance, ou si on lui enlève de force ousi
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on tente de lui enlever des effets saisis en vertu d'un ordre de la cour, la personne.
convaincue de cette offences devant un juge, un magistrat stipendiaire ou un juge de
paix sera passible d'une amende n'excédant pas cent piastres, ou d'emprisonnement
avec ou sans travaux forcés pour un terme n'excédant pas trente jours, et tout officier-
de la paix pourra, en pareil cas, faire appréhender le préveeu au moyen d'un mandat
d'arrêt ou autrement, et l'amener devant un magistrat stipendiaire ou un juge de pair
pour qu'il soit décidé à son égard en vertu de cette section.

45. Les amendes imposées en vertu dJ cette ordonnance à aucune séance de la
cour peuvent être recouvrées sur l'ordre du juge ou du magistrat stipendiaire qui
préside la dite cour de la même manière que pour une somme accordée pr jugement.

46. Les poursuites en vertu de cette ordonnance pour quelque délit devront être.
commencées dans les trois mois qui suivront sa perpétration.

47. Tous les deniers recouvrés ou provenant-de quèlque source en vertu de cette.
ordonnance, seront remis immédiatement entre les mains du greffier, qui en tiendra
compte comme il est dit ci-dessus.

48. Dans le cas d'une dette ou d'une réclamation contre deux ou plusieurs per-
sonnes associées pour des fins de commerëe ou autrement, si la sommation ne peut
être signifiée à l'une ou plusieurs d'entre elles, le greffier, à la requête du demandeur,.
pourra inscrire cette cause sur le "rôle des causes," et le juge ou le magistrat stipen-
diaire qui présidera la.cour lors de l'audition de cette cause, pourra, à la requête du
demandeur, rayer le nom ou les noms des défendeurs qui n'ont pas été assignés à
comparaître, et juger la cause au mérite.

49. Jusqu'à ce que des prisons ou maisons d'arrêt aient été établiesdans les terri-
toires du Nord-Ouest pour y incarcérer les personnes condamnées à l'emprisonnement,
en vertu des dispositions de la présente ou de toute autre ordonnance ou loi, cet em-
prisonnement pourra être fait à aucune station de police dans les Territoires, et le
commissaire de police est par la présente autorisé à faire des règles et règlements
pour maintenir l'ordre et la discipline et pour fixer les rations des détenus, et ces
règles et règlements auront force de loi après qu'ils auront été approuves par le-
lieutenant-gouverneur.

50. Durant la vie des parties à un jugement ou d'aucune d'elles, ce jugement
pourra, en aucun temps, être exécuté dans les six années qui suivront son obtention
sans qu'il soit nécessaire de le renouveler, mais après l'expiration de ces six années,.
nulle exécution ou' saisie pourra être faite en vertu de ce jugement sanb l'autorisation
par écrit d'un juge ou d'un magistrat stipendiaire ; il ne sera pas nécessaire, cepen-
dant, de mentionner qu'avis a été donné à la personne contre laquelle une saisie-
exécution est demandée, de la démarche qui allait être faite pour obtenir cette saisie.

51. Dans le cas du décès des parties à un jugement, ce dernier pourra être
réformé à la demande de ceux qui prétendent avoir droit à sa mise à exécution, et
cela par la voie des sommations ordinaires, et la demande ou réclamation jointe à ces,
dernières devra être à l'effet de faire revivre ce jugement et motivée en peu de mots.
Ces conditions remplies, les mêmes procédures que pour d'autres causes portées.
devant la cour pourront être prises.

52. Lorsque l'un ou plusieurs des demandeurs ou des défendeurs décéderont avant
que le jugement soit rendu, l'action ne tombeia pas si la cause d'action existe
encore contre les parties survivantes.

53. Lorsque l'un ou plusieurs des demandeurs ou des défendeurs décéderont
après le prononcé du jugement, le survivant ou les survivants pourront procéder en
vertu de ce jugement sans l'autorisation de la cour.

54. Dans le cas où le demandeur réclame la possession de biens-immeubles, si le
jugement est rendu en sa faveur, le greffier sera tenu d'émettre un bref de "Habere
facias possessionem conformément à la formule I de l'annexe de cette ordonnance, mais
l'officier chargé de mettre ce bref à exécution ne pourra déposséder la personne
contre laquelle il aura été obtenu avant de lui en avoir donné avis quinze jours
d'avance.

55. Les brefs d'exécution de toute espèce et les brefs de saisie émis par le com-
missaire de police faisant le service dans les territoires pourront être exécutés par
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ont officier ou constable du corps de police sans qu'il soit nécessaire d'un mandat
spécial du commissaire et dans aucun endroit des territoires.

56. Des brefs de sommation et d'exécution alias et pluries pourront être émis
lans tous les cas.

DÉBITEURS EN FUITE.

57. Lorsqu'une personne endettée pour un montant d'au moins vingt piastres
pour dette ou dommages en vertu d'un contrat exprès ouimplicite ou d'un jugement-

(i.) Quitte les Territoires du Nord-Ouest et laisse des effets sujets à être saisis en
rertu d'une exécution dans les dits territoires, ou

(2.) Tente de sortir ces effets des territoires ou les cache pour éviter une saisie,
le greffier, sur réceptioïn d'un affidavit fait devant un juge de paix ou devant lui, par
tout créancier de cette perso ne ou son agent, déclarant la nature et le montant de
,ette créance et que ce débiteui s'est enfui; tente d'enlever ses effets ou les cache
,omme susdit, émettra un mandat ou bref de saisie sous le sceau de la cour, conformé-
ment à la fbrmule I de la dite annexe, qu'il adressera au shérif ou à l'officier comman-
lant le corps de police de la station située à l'endroit ou la plus rapprochée du lieu où
sont les effets décrits par le créancier dans son affidavit, lui ordonnant de s'emparer,
saisir et mettre en sûreté tous les effets et biens de ce débiteur qui son t saisissables au
moyen d'un bref d'exécution, ou une partie suffisante de ces effets pour garantir le
montant réclamé sous serment et les frais, et de renvoyer ce mandat au greffier.

58. Si une sommation n'a pas été émise préalablement, l'émission du bref de saisie
sera censé être le commencement de l'action, mais aucune autre procédure (sauf lors-
qu'il y a des effets susceptibles de dépérir) ne sera prise avant l'expiration de trente
jours après que le dit mandat aura été rapporté au greffier; copie de ce mandat
on bref de saisie-arrêt sera signifiée au débiteur lors de la sàisie des effets en vertu
de ce bref ou aussitôt que cela pourra se faire après telle saisie, si le débiteur peut
-être trouvé; mais si cette signification personnelle ne peut être faite, il sera laissé
copie du bref entre les mains d'une personne raisonnable résidant à l'endroit où la.
saisie a lieu,. et s'il n'y a personne qui yréside, elle sera affichée sur les lieux dan un
endroit apparent.

59. Au retour d'un mandat ou bref de saisie, l'officier chargé de l'exécuter
transmettra y annexé un inventaire des effets saisis et leur estimation, au meilleur de
sa connaissance, ainsi qu'un certificat de la manière dont ce bref a été exécuté, sur
quoi la cause sera inscrite sur le rôle de la cour pour être plaidée, et les procédures
suivies comme dans les causes ordinaires.

60. Lorsque des effets auront été saisis en vertu d'un mandat comme susdit, la
personne contre laquelle il aura été émis pourra rentrer en possession des dits effets
en donnant au greffier ou à l'officier qui a fait la saisie un cautionnement suffisant
pour garantir la dette tèl que pourra l'etablir le demandeur au procès, ainsi que les
frais alors encourus, ou payer le tout.

61. Lorsque plusieurs mandats de saisie-arrêt auront été émis contre la même
personne, les produits de la vente des effets saisis seront distribués aupro rata des
jugements obtenus lors de la répartition, mais celle-ci ne pourra se faire qu'après la
session de la cour qui suivra le premier jugement, pourvu qu'à l'époque mentionnée
en dernier lieu il.y ait d'autres mandats de saisie-arrêt en suspens dont le temps,
Pour être mis à effet, n'est pas encore arrivé.
. 62. Lorsqu'un mandat de saisie-arrêt aura été émis en aucun temps après la

signification personnelle d'une sommation au défendeur, il sera procédé à la cause
comme si ce mandat n'avait pas été émis.

63. Si lors de l'instruction d'une cause dans laquelle un mandat de saisie-arrêt a
emis il appert par la preuve, à la satisfaction du juge qui préside la cour ou du ma-

gistrat stipendiaire, que le créancier à la demande duquel ce mandat a été émis
aVait pas de raisons suffisantes pour prendre de telles procédures, il n'aura pas le
rotderecouvrer les frais du procès.

64. Les chevaux, animaux et effets susceptibles de dépérissement pourront, sureInde par écrit de tout créancier qui aura obtenu un bref de saisie-arrêt et qui
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aura fourni un caiitionnement suffisant, être vendus par l'officier qui aura saisi les
effets après dix jouts d'avis public, de la même manière que les avis de vente à la suite
de saisie de biens-meubles; les produits de cette ventë seront immédiatement remis ait
greffier.

TIERS-SAISIE.

65. Lorsqu'une dette ou somme d'argent, n'étant pas strictement une réclamation
pour dommages, sera due et payable à une partiepar une autre pirtiè,'soit en vertu
d'un jugement de la cour ou autremeét, et qu'une dette sera due et payable.,au. débi-
·teur par une autre partie, la partie à qui cette dottou.somne d'agent ci-dessus pro-
3fmièrement mentionnée sera due et, payable (ci-après appelée le créa cier primitif),.
aura le drôit de s'isit et recouvrer, en la'manière mentionnée dans la présente ordon-
nance, toute dette due ou payable à son débiteur (ci-après nommé le débiteur primitif)
par toute autre partie (ci-a;près nommê;le tiers-saisi), ou une partie suffisante de
cette dette, pour acquitter la r clamation du créancier primitif, sujet néanmoins aux
droits qeu peuvent avoir d'autres parties contre ce tiers-saisi.

66. Pourvu toujours que les gages ou le salaire dus à un artisan, journalier,.ser-
viteur, commis ou autre employé ne seront saisissables que pour ce qui excêderala
.somme de cinquante piastres.

67. Les procédures en vertu de la section précédente se feront par une somma-
tion conformément à la formule K de la dite annexe, dont copie sera signifiée au tiers-
saisi et au débiteur primitif, à moins que la cour ne dispense de cette dernière sign-
fication lors de l'audition de la cause, et depuis lors les procédures, serojit l'es mêmes
que dans les causes ordinaires en-cour, le tiers-saisi ayant tous. les droits et privilêges
d'un défendeur; mais il ne sera pas émis de saisie-exécution en vertu d'un jugement
contre un tiers-saisi pour un montant plus considérable que celui qui est dû par lui.
su débiteur primitif, y compris les frais de poursuite, ou avant' que la somme ainsi
due (par le tiers-saisi au débiteur primitif) ne soit devenue payable.

68. La signification de cette somnation au tiers-saisi aura l'eËet (sujet aux droits
d'autres parties) d'arrêter et saisir entre ses mains toutes dettes alors dues par lui
au débiteur primitif ou toute partie de ces dettes qui soit suffisante pour acquitter la
réclamation de ce créancier primitif, et le paiement que fera ce tiers-saisi en cour de
la dette ainsi saisie jusqu'à concurrence de ce qui est dû au créancier primitif acquit-
tera d'autant la dette due par le tiers-saisi au débileur primitif; et tout paiement fait
par le tiers-saisi, après que la sommation lui aura été signifiée, à toute autre personne:
qu'au créancier primitif ou à la cour comme susdit, sera nul et de nul effet.

SOMMATION PAR VOIE DE RÉPLIQUE.

69. Lorsqu'une réclamation sera faite à l'égard d'effets, meubles, deniers, garan-
ties ou autres biens saisis en vertu d'un ordre de la cour, ou de leur produit et valeur·
par un propriétaire pour loyer. ou.par toute autre personne n'étant pas la partie.
contre laquelle .cet ordre a été émis, l'officier chargé de l'exécution de cet ordre pôura.
s'adresser au greffier de la cour du district judiciaire dans lequel se trouvent.les effets,
saisis, et cela soit avant.ou après qu'aucune action.aura été prise.contre cet oecier, et
demander une sommation par voie de réplique, coformnément à la.formule L. de l'an-
nexe de cette ordonnance, et 'cette somrmation viendra à.l'appui de ce'te action et sera
signifiée au créancier saisissant ou exécutant, et sera rapportable au temps et de la
-même manière qu'un bref de sommation dans.une action ordinairé, et elle sera.enten-
due comme dans les causes ordinaires aux sessions régulières de la&cur.

70. Dans les cas de somiation-par voie de réplique, les fraisseront, règle géPé-
rale, taxés après la décision de la cause, à' moins que le juge'o l'magistrat stipen-
diaire qui présidera la cour n'en ordoune autrement';"et les fraisde 'huisier ou autre-
officier, relativement à cette action, feront partie des frais. de lacanse, nmais dans leSremier cas ils lui seront payés par les créanciers exécutants ou saisi$sants.

7i. En attendant l'adjudication de cette réclamation, l'huissier ou autre officier
pourra, pourÉvu qu'un. cautionnement suffisant ii soit donné par acte. uOautemênt;.
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pour la représentation et la délivrance des effets ainsi saisis on leur valeis lorsquiEs
seront demandés, permettre au réclamant·de les:garder eri, sa.possessiori jdsqu'àleur
adjudication finale ; mais dans , tous les- cas l'huissier ou- atutro officier aura droit, en
aucun temps qu'il, le jugera à piopos, de reprendre la posseasion réelle et absôlue des
dits effets,.nonobstant le dit acte.ou cautionnementz

REPLEVINi,

72. Lorsque-des effets,,meubles-et autres biens ou:effets mobilierâ ôritétéi Legle-
ment saisis·ou autrement pris et retenus illégalemerit. le propriétair on tó1É e per-
sonne capable de maintenir une action en violation de droits ou en: ètitmio à raisoi
de cette saisie, prise ou détention,. pourra intenter une-action de rêplevite pour les-
recouvrer, ainsi que pour le recouvrement des dommages·soufferts àtraisonñide cette
prise et détention illégale ; mais rien- de contenu dans la présente: ordônnance-n'auto-
risera le replevin d'aucun immeuble saisi par le shérif on tout autre officier chargé de
l'exécution d'un bref de saisie: émis par la. cour.

73. Les brefs de replevin seront émis par là greffier de -la cour lorËqie le deman--
deur ou son.procureur dû-ment, autorisé fera un: affidavit devant le greffier

(1) Contenant une description des effets qu'il veut- recouvrer et l nic valeur, au
meilleur de la connaissanee du déposant, etque la personne qui:les-téclaine en est le
propriétaire ou a droit à la possession des- dits-effets.

(2) Etablissant de plus, si ce bref de replevin est dematidé pour cause d'effrets
saisis pour loyer ou pour dommage faisant, que leseffets ont été pi4s·sons prétexte
de. saisie pour loyer ou dommage faisant, suivant le cas.

(3) Ou dans le cas d'effets illégalement: enlevés au réclamant oofrudùleaseñient
arrachés d'entre ses mains, donnant en outre les détails requis par le paragraphë-1 de
cette section, le temps (qui doit être de:moins, de trois mois det- calendrier) etIla
manière illégale ou frauduleuse par laquelle il a étédépossédé de ces effets; et tëaïr les
faits et circonstances tendant à démontrer que.le réclamant a -droit à la posseassin de
ces effets et qu'une action en violation de droits ou en restitution n'est pas suffisante
pour remédier à cet acte illégal.

74. Le greffier, avant (.'émettre ce bref, qui sera fait.conformérnent à la formule:
M. de la dite annexe, et·quiicontiendra une description des-effets comme dans- l'affida-
vit, sera tenu de prendre, une obligation. et de faire donner des cautions approuvées
pour le double de la valeur des effets qu'on voudra recouvrer, comme il e'st dit dans-
l'affidavit et dans le bref; cette-obligation sera faite conformément à la formule N.
de la dite annexe et pourra être transportée au défendeur conformément à la formule
O. de la même annexe.

75. Le shérif ou autre officier chargé de l'exécution d-ce- bref ne, le signifiera.
pas au défendeur avant d'avoiir recouvré les effets décrits dans le bref ou toute partie
des dits effets qui pourra être trouvée, et·dans le cas où·le dit shérif ou-toVt autr-e offi:
cier a des raisons suffisantes de soupçonner que ces effets ou toute partie des dits
effets qu'il veut recouvrer sont cachés ou mis en sûreté dans une maison, cons-
truction ou enclos appartenant au défendeur ou de toute autre personne qui l'occupe,
et si le dit shérif ou officier demande au propriétaire, occupant ou autre personne occu-
pant les premisses sus-mentionnées, qu'on lui délivre les dits effets et qu'on refuse de
les lui délivrer lorsqu'il en fera la demande, il pourra, et s'il est nécessaire, il s'intro-
duira de force dans les dites prémisses et y cherchera les dits effets, et s'il les trouve
il lès enlèvèra.

76. Losrque les effets décrits dans le bref auront été retrouvés ou toute partie d'iceux
qu'on aura pas trouver, le shérif ou. autre. officier qui aura le bref. comme sus-
dit, en signifiera une copie au défendeur personnellement, s'il peut le trouver, et dans
le cas contraire en en laissant copie -à sa résidence ou 'au dernier lieu dé sa rési-
dence, à sa femme ou à toute autre ·personne raisonnable de sa famille ou qui habite
la taison où le défendeur a résidé ou réside, et après avoir fait cette signification
COnmme susdit, il retournera le dit bref au greffier de la cowr et y annexera une des-
cription des articles recouvrés avec l'estimation de leur valgur au meilleur de sa con-
laissance; et si cette description ne comprend pas tous les effets décrits dans le bref,
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il exposera les raisons prir lesquelles il ne les a pas recouvrés; il déclarera en outre
la manière dont le lit bref a été signifié au défendeur, la date et le lieu de cette signi-
fication, et les procédu-es subséquentes seront comme dans les actions ordinaires.

77. Si le verdict est en faveur du défendeur ou si le demandeur est mis -hors de
cour, le défendeur pourra procéder en son nom en vertu de l'obligation en sa qualité
de cessionnaire.

SUBSTITUTION.

La demande pour l"octroi de lettres de vérification ou d'administration sera faite
au greffier du district dans lequellee.biens-de la personpe. décédéa sont situés, et le
greffier sera tenu de mettre immédiatementeettedemande devant le magistrat.stipen-
diaire résidant dans la division, ou, s'il n'y en a pas, devant le nagistrat stipendiaire
le plus .rapproché.

79- Tout magistrat stipendiaire à qui cette demande sera faite aura le pouvoir
d'accorder des lettres de vérification ou d'administration de la même manière que le
possédaient les juges des cours de Surrogate dans la province d'Ontario, le ler janvier
1877, (excepté dans les procès par jurés).

80. Tout magistrat stipendiaire pourra, sur déclaration sous serment faite devant
lui que les biens d'une personne décédée se détériorent à raison de ce que personne
n'en prend soin, ordonner à un officier du corps de police d'en prendre possession
(inventaire des dits biens ayant été préalablement fait) et de les retenir jusqu'à ce
qu'il ait été nommé un curateur à la succession vacante de la personne décédée.

81. Sur la demande d'un mineur ou des amis d'un mineur résidant dans les terri-
toires faite au greffier du district dans lequel ce mineur réside, et sur déposition sous
serment que le père de -cet enfant on tout gardien autorisé par la loi à prendre soin
de la personne et des biens de cet enfant, et que sa mère est vivante, ou sur la preuve
qu'elle est décédée, le greffier mettra cette demande et cette déclaration devant le
magistrat stipendiaire résidant dans son district, ou s'il n'y en a pas, devant celui du
district le plus rapproché, lequel, après avoir fixé un jour pour prendre cette demande
en considération et avoir fait notifier la mère, si elle est vivante, et toutes autres
parties intéressées, par le greffier, pourra nommer une personne ou des personnes
compétentes pour être gardien ou gardiens de ce mineur, et après qu'elles auront
donné un cautionnement suffisant pour répondre de la gestion et du compte qu'elles
auront à rendre des biens de ce mineur, il pourra émettre des lettres de tutelle à
cet te personne on ees personnes.

82. Les règles et les formules qui étaient en force et en usage dans les dites cours
de Surrogate de la province d'Ontatio le 1er janvier 1877, s'appliqueront à la
présente ordonnance en tant que les circonstances le permettront.

83. Cette ordonnance sera en force et p:-endra effet à partir du 1er juillet 1877.
Pour copie conforme de l'ordonnance rendue par le lieutenant-gouverneur et le

.Conseil des territoires du Nord-Ouest, le 22 mars A.D. 1877.
A. E. FORGET,

Greffler en chef, T.N.O.

ANNEXE DES FORMULES ET DE LA CÉDULE MENTIONNÉES DANS
L'ORDONNANCE QUI PRÉCÈDE.

FORMULE A.-( Voir section 6.)
Je, jure que je

remplirai bien et fidòlement les devoirs de greffier de la cour de
,à laquelle j'ai été nommé, sans crainte, faveur ou malice.

Ainsi, Dieu me soit en aide.
Aesermenté devant moi à dans les Territoires du

Nord-Ouest, ce jour de A. D. 18
40
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FORMULE B.-( Toir section 6.)

Sachez tous par les présentes que,
Nous de

(écaier) et
de (gentilhomme)

Nous engageons et promettons conjointement et solidairement par les présentes,
tant pour nous-même que pour nos héritiers, exécuteurs et administrateurs que

greffier de la cour de , rendra
un compte fidèle et paiera au lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest
ou à toute autre personne à ce autorisée, tous honQrgires et argents que le dit

recevra en sa dite qualité de greffier, et qu'il
remplira et accomplira bien et fidèlement les devoirs qui lui sont imposés par la loi
en vertu desa charge, et qu'il ne se conduira pas de manière à causer aucun dommage
à toute personne qui sera partie dans une procédure légale.

Il est néanmoins déclaré qu'il ne pourra être recouvré plus de cinq cents piastre
de chacune des dites parties en vertu des présentes. pi

Exécuté en double ce jour de
A. D. 18 .

En présence de [L. S.]
LL. S.J

FORMULE .- (Voir section 12.)
CANADA:

TERRITOIRES Du NoRD-OUEST.
Dans la cour de
Victoria, par la grâce de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.
A de
Vous êtes par les présentes assigné, comme ci-devant ou aussi souvent que vous

avez été assigné auparavant (s'il a été as'signé auparavant) de vous rendre et compa-
raître aux séances de cette cour qui seront tenues à
le jour de
-A. D. 18 , à dix heures de l'avant-midi, pour répondre à la demande de

dont copie est annexée aux présentes,
Et soyez informé que dans le cas où vous ne comparaîtriez pas, le dit

pourra prendre jugement contre vous par défaul avec frais.
Emis à dans le

'Territoires du Nord-Ouest, ce jour de
A. D. 18

Greoier de la Cour.
La cause ne sera pas entendue à moins que la sommation n'ait été signifiée au

Moins 20 jours avant l'ouverture de la Cour on à moins que les parties n'y coisentent.

FORMULE D.-( Voir section 13.)
(ENDOssÉE sUR LA FORMULE C.)

Je certifie par les présentes que j'ai, le
Jour de A' D. 18 ,signifié personnellement à
denomnmé 'dans la sommation ci-contre, copie de la dite sommation et de la
demande y annexée.

Et que pour taire cette signification j'ai été obligé de parcourir une distance de
milles.

Daté à ce jour deÀ. D. 18
Constable de la division P. à C. àN. O.
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FORMULB E.-(Voir section 28.)

CANADA.
TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Dans la.
Entre

Cour.

et

Jugement obtenu pour
Honoraires alloués aux témoins, $
Frais taxés, 8
Montant.total du jugement, $

FORMULB F.-( Toir'sections-29-et 30.)'
CANADA, TERRITOIRES DU NORD-OUEST.

Dans la cour de
Victoria, par la grâce de Dieu, reino du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et.

d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.
A ou au commissaire-

du corps de police de service dans les Territoires du Nord-Ouest.
Il vous est enjoint que des (biens-meubles et effets) ou (biens-fonds et ténements.

auivant le cas) de , dans les.
Territoires du Nord-Ouest, vous fassiez faire

piastres et centins, qui en vertu d'un,
jugement rendu récemment par la dite cour contre lui pour.
Et que vous fassiez en sorte que cet argent ainsi que le frais d'exécution, du dit juge-
ment soient remis au greffier de la dite·«cour en même temps que ce bref, immédiate-
ment après son exécution.

Emis à
ce jour de
.. D, 18 . Greffier de la Cour.

G-EDULE G.-(-Voir section 37.)
TABLzAU des honoraires mentionnés dans l'ordonnance qui précède.

Lorsque la-réclamatiôn-n'excède pas

100. $400. .$1,0,0. Au-délâde'

S cts. $ ets. $ ots.j $ eis.
Pour recevoir chaque réclamation et émettre les -somma$

tions er conséquence et tous autres documents (excepté
les subpœna), ài pour l'inscription de tout-jugement.. • 1 00 2 0 3 00 5 Oê

Pour chaque subpoena-..............................,....... 0 50. 1 00 1 00 1 0.
Pour chaque copie de sommation et toute copie d'aucun

autre document nécessaire, y.compris l'avis- A. chaque
juré pour assister à la cour .................... 0 25 0 50 0 50 0 o6*

Toute copie de subpoena.. .......... ........ 0 25' 0 25 . 0 25 0 25-
Estimation des honoraires dans-les causes non- contestées.» 1 00 2 00 2'00 2 00Q

do do do contestées....... 2 00 4 00 - 6100 10 001
Rédaction et exécution de 1tut cautionnement nécessaire. 2 00., 2 0O. 2 00 2 .O.
Pour copies de documents (p0rfeuillet)............... 0151 0, 15 O15 ' o 15,

do d'affidavits (chaque) .... ......... 050 -050 0 0 o 0 6
Pour certificat, avec le seeseTde la cour............ . 0 50 050 I 50 0 50
Pour toute recherche dem~andée par une personne qui n'est !

pas partie dans une cause, à moins qu'elle ne date de
plus d'un an................ ......... . .. 025 0 25 0 25 0 25
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CEDULfJE G.--(Suite.)

Préparation et transmission d'une cause civile pour appel........ .......... $,o 00
préparation des papiers pour la ç érification dës testaments ou des lettres·

d'administration et leur émission,-
Si la succession est assermentée pour moins de $500.... ..... 10 00-
Apius'de $,0 eî moins de $1,000............. .. 15 00
A plus de $1,000 et moins d $5,000............................20 00-
A plus de $5,000............................................30 00-

Ainsi que le coût réel de chaque annonce,

HONORAIRES POUR SIGNIFICATIONS.

Honoraires sur chaque signification de sommation........................50î
Honoraires pour saisir ou revendiquer des effets........a............................ 2 00
Pour chaqu-mille de cherin parcourw pour exécuter unordre;ou signifierdes

dòcuments................... .......-............. ,.e 15 .00
Commission sur les dleniers prélevés en vert. d'u exécun, -

Pour les premiers mille piastres, deux et demi.pour cent.
Pour toute somme au-delà de miie, piastres, un pour cent.

ePour prdresoin des effetssaisis oureyendiqµês,:telle som u n chaqµe cas quer
le juge où liamagistrat stipendiaire ordonnera.

CA 1AA,
TERRITOIRES DiI NORD-OUETT.

Dans la Cour • - Demandeur,.
,Défendeur,

Vous et chacun de vous dont les n->ms sont écrits..ci-après, êtes par les. présentes
sommés d'être présents et do comparaître devant cette Cour, comme témoins pour
le lors de l'audition de cette cause à la séauce qui
aura lieu à . le. . jour de A.D. 18 ,

et soyez informés qu'à défaut de comparaître .com-me susdit (sans -donner de-
raison suffisante pour justifier( de votre absence) vous. serez tous et chacun de vous-
passibles d'une amende de vingt piastres, ou d'être emprisonnés pendant dix jours.

Emis à jour de jour. de
A.D. 18

A
Greffier de la Cour.

FORMULE. I.-(Voir section 54.).

CANADA,
TERRIToIREs DU NORD-OUEST.

Dans la Cour .

Victoria, par la grâee de Dieu, reine du Royaume-Uni de. la Grande-Bretagne et.
d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.
A
Attendu que en vertu-d'un.jugementrendu

récemment par cette Cour, a recouvré la possession de
à la poursuite du dit contre
Il vous est ordonnéde faire avoir sans délai au dit
la possession des dits effets.

Et il vous est aussi ordonnéque sur les biens et effets mobiliers du dit
vous ferez prélever piastres adjugées par le dit

jugement au dit pour frais de poursuite.
43:
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Et que vous rendrez compte à cette cour de la manière dont vous aurez exécuté
-ce bref immédiatement après son exécution.

Emis à ce jour de
A.D. 18 .

A
Greffier de la Cour.

FORMULE J.-( Voir section 57.)

CANADA.
~TERRITOIas.pU NoRD-OJ.TsT...

Dansa.Cour.
Victoria, par la grace de Dieu, reine du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande, défenseur de la foi, etc., etc.
Au (shérif des Territoires du Nord-Ouest)

commandant le corps de·police à la station
Nous vous commandons de saisir, arrêter et de mettre en sûreté tous les

immeubles et biens-meubles crédits et effets, titres, dettes, livres et livre ou autres
~documents, garanties et papiers ou autres appartenant à

pour garantir et acquitter une certaine dette et réclamation de
la somme de $ (la somme réclamée sous serment), avec les frais

-d'action, et pour acquitter la dette et réclamation de tous autres créanciers du dit
qui (dans les délais fixés par la loi) prendront des brefs de

-saisie-arrêt et obtiendront jugement.
Et il est ordonné au dit que, à défaut par

lui de comparaître aux séances de la.cour qui sera tenue à
le jour de A.D. 18 ,à

-dix heures de l'avant-midi, pour répondre à cette demande, le dit
y . pourra obtenir jugement par défaut contre lui avec frais, et l'exécuter

sans qu'un autre avis soit nécessaire.
Et nous vous commandons à vous, le dit ou officier de

police (suivant le cas) que aussitôt après que vous aurez exécuté ce bref, vous le rap-
porterez avec un certificat de vos procédures y relatives.

Emis à ce jour de
A.D. 18.

Grefier de la Cour.
N.B.-La cause ne sera pas entendue à moins que cette sommation n'ait été

signifiée au moins vingt jours avant les séances de la cour mentionnées dans la dite
sommation, ou à moins que les parties n'y consentent.

FORMULE K.-( Voir section 67.)

CANADA.
'TERRITOIRES DU NoRD-OuEsT.

Dans la cour
Entre

Demandeur et créancier primitif,
et

Défendeur et débiteur primitif,
et

Tiers-saisi.
44
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Vous, le tiers-saisi sus-nommé, et vous le débiteur primitif sus-nommé, êtes par-

les présentes sommés de comparaître aux séances de cette cour qui se tiendront à
le jour de A.D. 18 Y,

à dix heures de l'avant-midi, pour déclarer et dire si vous, le dit tiers-saisi, devez oui

ne devez pas au dit débiteur primitif, et donner les raisons pour lesquelles vous n'êtes.
pas tenu d'en payer le montant en Cour jusqu'à concurrence de la réclamation men--
tionnée dans la demande ci-annexée. Et soyez informé qu'à défaut par vous de com-
paraître, le demandeur aura droit. de demander jugement contre vous, le dit tiers-
saisi, et'de l'exécuter, jusqu'à concurrence du montant de la réclamation du deman-
deur, y compris les frais.

Emis à ce jour de
A. D. 18

Greffier de la Cour.
N.B. La cause ne sera pas entendue à moins que cette sommation n'ait été signi--

fiée au moins vingt jours avant les séances de la Cour mentionnées dans-la dite som-
mation, ou à moins que les parties n'y consentent.

FORMULE L.-(Voir section 69.)

CANADA.
TERRITOIREs DU NORD-OUEST.

Dans la cour
Entre

Demandeur.
et

.Défendeur.

Réclamant.
et

Demandeur.
Vous, le dit réclamant, êtes par les présentes sommé de comparaître aux séances de
cette cour, qui sera tenue à le jour de
A. D. 18 , à dix heures de l'avant-midi, au sujet d'une réclamation faite par vous,.
le dit réclamant, de certains biens et effets, savoir: saisis ou exécutés ou sous
le coup d'un bref de saisie-arrêt (suivant le cas), et à défaut de prouver, par vous, votret
réclamation, les dits biens et effets seront vendus, ou le montant, etc., sera payé et
délivré (s'il s'agit d'une somme d'argent) conformément aux exigences de la dite-
poursuite.

Et vous, le dit demandeur, êtes par les présentes notifié que
a fait la réclamation susdite des biens et effets (suivant

le cas) saisis et arrêtés en vertu de cette action, et vous êtes sommé par les présentes
de comparaître et être présent aux séances de cette cour au lieu et à l'heure ci-dessus-
indiqués, et là et alors la dite réclamation sera jugée et il en sera ordonné ainsi que-
la cour en avisera.

Emis à ce jour de-
. A. D. 18 .

Greffier de la Cour.
N.B. La cause ne sera pas entendue à moins que cette sommation n'ait été signi-

fiée au moins vingt jours avant les séances de la cour y mentionnées, ou à moins que
les parties n'y consentent. •
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PORMULE M.-( Voir section 74.)
OÀNADA, TEÏIT.OIRE5 DÙ NORD-OUEST.

Das là Cour
Ticto'ria, par la gr&cô de Dieu, reine du Ròyaume-ITni de la 'rande-Bretagne et

h'Iriade, dfrenseur de la foi, etc., etc.
A.
éhérif des Tôriritöires clNo r<-i-iest

nörümandantle oôrps de police dans les Territoires du Nó d-Ouest.
Nous vous commandons de donner sans délai main-levée de saisie à

sur ses biens et effets mobiliers suivants,
-savoir:
que'le d .1prétend être
de la valeur de piastres
et que
a pris et retenu injustement (on retient injustement suivant le cas), ainsi qu'il est dit,
-afin que le dit en soit mis de
nouveau en possession; et de sommer le dit.

de comparaître pour répondre a la dite plainte dans la cour qui sera tenue
-aD le jour de

A. D. 18.
A défaut de quoi le dit. ourra prendre

jugement par défaut contre vous avec frais et l'exécuter.
Emis à dans les Territoires

du Nord-Ouest ce jour de A.D. 18
Greffier de la Cour.

N.B.-La cause ne sera pas entendue à moins que la signification de ce bref
été faite au moins vingt jours avant la séance de la cour y mentionnée, ou

moins que les parties n'y consentent.

FORMULE N.-(lVoir section 74.)

Sachez tous par les présentes que nous
~de

det
de •souis conjointement et solidairement
.dbligés et endettés en fâveur de
greffier de la Cour de , de la somme de

piastres, argent courant
payable au dit greffier, son successeur en office ou à leurs ayants-cause, au paiement
*de laquelle nous nous obligeons, l'un de nous seul pour le tout, tous et chacun nos
héritiers, exécuteurs et administrateurs par les présenites scelléés de notre sceau et
datées ce

jour de mil huit cent
La condition de cette obligation est que si le dit

continue de poursuivre en Cour le dit
pour avoir, pris et retenu injustement

.(ou qui retient injüstinent suivant le cas (ses biens et effets mobiliers, savoir.:
:(Ôomnie dans l'affidavit déposé) et s'il remetà les dits effets, si la Cour l'a jugé
ainsi, et -i l'action du demandeur est renvoyée; il paiera.au déféndeur tels dmmnages

-que lui le dit souffrira à raison
,de l'émission du bref de replevin contre.le dit défeudeur, alors cette obligation sera
mulle et de nul effet, ou autrement elle restera en force.

Signé. scellé et délivre L.S.
en présence de JL.S.
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FORMULE O.-(Voir section 74.)

Sachez tous par les présentes que je
greffier de la Cour de à la demande
de dénommé dans
l'obligation des autres parts par
les présentes, lui cède et transporte le dit

en conformité du statut fait etpourvu en pareil cas.
En foi de quoi mon seing
et sceSau d'office à
le jour de

A. D. 18
Scellé et délivré en }

présence de

~No. 11lde 1877.

OBDONNANCE EXEMPTANT CERTAINS BIENS D'ÊTRE SAISIS ET
YENDUS PAR EXECUTION.

[Rendue le 22 mars 187t]

Qu'il soit décrété par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, pgr
et de l'avis et du consentement de son Conseil, comme suit:-

1. Les biens, meubles et immeubles suivants sont, en vertu de cette ordonnance,
-déclarés exempts de saisie on vertu de tous brefs d'exécution émis par toute Cour dans
les Territoires, savoir:

(1.) Les lits, les garnitures de lits et les bois de lit, les vêtements ordinaires et
nécessaires, un poële avec son tuyau, une table, un rouet, un métier à tisser, une hache,
une scie, un fusil, six piéges, un filet ou seine et les ustensiles de cuisine nécessaires,
ainsi que le service de table à l'usage du débiteur et de sa famille;

(2) .Une vache., deux boufs, un cheval, quatre moutons, deux porcs, la nourriture
suffisante pour ces animaux et celle nécessaire pour la famille du débiteur pour un
mois, si c'est entre le premier mai et le premier novembre, et pour trois mois si
-c'est pendant le reste de l'année.

(3) Les outils et instruments nécessaires et les livres à l'usage du débiteur dans
l'exercice de son métier ou profession; si le débiteur est ouvrier jusqu'à concurrence
de cent piastres, mais s'il exerce une profession ou est cultivateur, jusqu'à concurrence
-de deux cents piastres.

a (4) Li terre cultivée ou exploitée par le débiteur, mais n'excédant pas cent
soixante acres, avec la maison, les étables, granges et clôtures des sus-érigées.

2. Le débiteur aura droit de choisir sur la quantité des divers articles qui sont
par les présentes exempts de saisie.

3. Rien de contenu dans la présente ordonnance n'exemptera un article d'être
:csaisi, excepté les provisions de bouche, les vêtements et les garnitures de lits du débi-
teur et de sa famille dont le prix est le sujet du jugement en vertu duquel l'exécution
aura été émise contre le débiteur.

Pour copie. conforme de l'ordonnance rendue par le lieutenant-gouverneur et le
Conseil des Territoires du Nord-Ouest, en date du 22 de mars A.D. 1877.

A. E. FORGET,
(.C., T.R-G.
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No. 12 de 1877.

ORDONNANCE POUR RENDRE LES DETTES ET DROITS D'ACTIONS
TRANSFÉRABLES EN LOI.

[Rendue le 22 mars 1877.]

Qu'il soit décrété par le lieutenant-gouverneur des Territoires du Nord-Ouest, par-
et de l'avis dé son Conseil, comme suit:-

1. Toute dette ou- drioit d'actiofr découlant d'un contrat, excepté les lettres de
change, billets promissoires ou autres iinstruments négociables, ou dont la-propriété -se
--transmet par la simple délivrance, seront transférables en loi au noyen de tout acte
par écrit qui exprimera suffisamment cette intention, sujet néanmoins aux conditions
et'-ii>trictions concernant-le droit de transfert qui pourront appartenir à la dette ori-
ginaire ou qui pourront se rapporter ou être contenues dans le contrat-primitif.

2. Le cessionnaire de toute telle dette ou droit d'action qui possedera alors tous
les intérêts y appartenant et le droit d'en toucher le montant ou le produit et d'eu
donner une décharge ou tiuittance valable, pourra instituer toutes poursuites y rela-
tives en son propre nom en la manière qu'aurait pu le faire la partie à laquelle cette
dette était originairement due ou qui-y avait le premier droit d'action, mais dans
toute telle action le défendeur pourra prendre les mêmes moyens de défense qui au-
raient pu servir entre les parties primitives.

Pour copie conforme de l'ordonnance rendue par le lieutenant-gouverneur et le
Conseil des Territoires du Nord-Ouest, le 22 mars A.D. 18

A. E. FORGET,
.G.Coe, T.N.-O.

4 L
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41 Victoria.

(46)

KEPONSE

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 18 février 1878 ;-Demandant tous

rapports d'explorations, plans ou changement de plans, tous contrats on

transports de contrats et tous ordres en Conseil faits ou passés depuis
deux ans relativement à l'élargissement du canal St. Pierre sur l'île du

Cap-Breton.
Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

.SERTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 mars 1878.

(46)

RE PONS E
A un ORDRE de la CHAMBRE DES OOMMUNES, en date du 4 mars 1818 ;-

l)emandant les documents relatifs au changement d'ehtrepreneurs pour
l'élargissement du canal St. Pierre, et les renseignements concernant

l'argent encore entre les mains du gouvernement qui appartient à M.

Tuck, le premier entrepreneur, et montrant aussi le temps dans lequel.

le contrat doit être exécuté, et aussi une copie de la soumission et du

contrat en vertu desquels ces travaux ont été donnés.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 avril 1878.

[Corformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les

réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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(47)

1EPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 18 février 1878;

-Demandant tous les rapports, explorations, cartes, estimés, correspon-
dance et autres informations, ayant rapport au havre projeté sur le lac
Erié, près du village de Morpeth, dans le comté de Kent, avec u., état
détaillé de la dépense encourue à ce sujet depuis le 3 avril 1876.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 11 mars 1878.

(48)

REPONSE
A un ORDRE de la CEAMBEE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878;-

Demandant tous les documents et correepondance au sujet du remplace-
ment du bureau de poste de New-Campbellton par un bureau irrégu-
lier, et la réduction du salaire de l'officier en charge; aussi, un état
montrant le montant de timbres-poste employés par les différents
bureaux de poste et stations postales intermédiaires en 1876 et 1877,
dans le comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 11 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A. 
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REPONSE

(No. 49.)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1818,
demandant les noms de tous les cadets admis au Collége Militaire,
Kingston, depuis son ouverture, etc.

Par ordre,
R..W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 13 mars 1878.

Liste des noms de tous les cadets admis au Collége Militaire, Kingston, depuis
son ouverture; aussi, de tous ceux qui suivent les cours de cette institution.

1. Alfred George Godfrey Wurtele.
2. Harry Cortlandt Freer.
3. Henry Ellison Wise.
4. William Mahlon Davis.
5. Thomas Laurenco Reed.
6. Septimus Julius Augustus Denison.
7. Lukin Homphrey Irving.
8. Frederick Davis.
9. Charles Albert DesBrisay.

10. Victor Brereton Rivers.
11. James Spelman.
12. Charles Oliver Fairbank.
13. Aylesworth Bowen Perry.
14. John Bray Cochrane.
15. Francis Josenh Dixon.
16. George Rdwin Perley.
17. Haroid W aidruf Keefer.
18. Duncan MePherson.
19. John Gordon Gibson.
20. ]Richard C. Laurie.
21. A. Emile Doucet.
22. Alexander B. ]Ross.

23. Arthur Hope Van Straubenzee.
24. George Curtis Clark.
25. William T. Brydges.
26. William Geo. Barnotorff Dunscomb.
27. Cuthbert William Shanly.
23. John A. Coryell.
29. James Malcolm McVicar.
30. Herbert Montgomery Campbell.
31. George William Shaw.
32. William Robert Greig.
33. Edward Ford.
34. Allan Wilmot Daniel.
35. Robert Edwin Kent.
36. Earnest William Hlubbell.
37. Edmund Hazen Drury.
38. William John Graham.
39. Huntly Brodie Mackay.
40. Henry Hunt Hogan.
41. Robert Cartwright.
42. Burton Wym Yates.
43. James N. Sears.
44. William John McEllainney.

NOTE.-Tous les cadets entrés *au collége militaire sont encore à cette
institution.

C. E. PANET,
.Député du ministre de la Milice et de la Défense.

làtPARTEMENT DE LA MILICE ET DE LA. DÉFENsE.
12 ,mars 1878.
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(49 i1

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 mars 1878 ;-

Demandant copie de tous les montants dépensés tous les ans depuis
1867 pour maintenir les écoles militaires dans la province du Nouveau-
Brunswiek, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT

Secrétaire d'Etat.
SEORTARIAT d'ETAT,

OTTAWA, 20 mars 1878.

[Conformément d la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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(50 A.)

R1PONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 18 mars 1878;-

Demandant copie des soumissions relatives à la construction de la
plate-forme pour le canon du fort No. 1 à Lévis.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT &'ETAT,

OTTAWA, 30 mars 1878.

(50 B.)

REPONSE
A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1878-;

-- Demandant un état des sommes dépensées aux réparations des

forts militaires à Lévis, depuis la dernière session, les noms et salaires
respectifs des ouvriers, le montant payé à chacun d'eux, le montant des
comptes pour matériaux, frais de commission, avec les noms des per-
sonnes à qui ils ont été payés ; aussi le montant et la description des tra-
vaux donnés par contrat, et le nom des soumissionnaires et des entre-
preneurs.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SEORArÂRIAT D'ETAT,

OTTAWÂ, 14 mars 1878.

IConformément à la recommandation, du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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(51)

RfPONSE
A un OaDRE de la CAUMBRE DEs COMMUNES, en date du 4 mars 1878 ;--

Demandant copie du rapport du relevé du havre de Lingan, C.-B.,
et correspondance, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT d'ETAT,

OTTAWA, 14 mars t878.

[ConforméIment à la recommandation du comité collectif des impressions, la

réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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REPONSE
(52)

A une ADRESSE du SÉfNAT, en date du 15 février 1878 et portant demande de
copie des spécifications sur lesquelles ont été demandées des soumis-
sions pour la construction des sections lac Supérieur et Fort Garry du
télégraphe canadien du Pacifique; aussi copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement et les soumissionnaires de l'entreprise,
ainsi que copie des contrats passés pour la construction des différentes

sections de la ligne télégraphique.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT.

OTTAwA,,14 mars 1878.

LIGNE TELEGRAPRIQUE DU %IHEMIN·DE FER DU PACIFIQUE.

Ménorandum pour les personnes qui désireront soumissionner.

Il est fait appel de soumissions pour la construction d'un télégraphe électrique le
long du tracé général du chemin de fer du Pacifique, tel qu'il sera arrêté par le gou-
vernement.

Les soumissions devront comprendre les entreprises suivantes:
Fourniture de tous les matériaux, de la main-d'ouvre, des appareils et de tout ce

qui sera nécessaire pour mettre la ligne en état de fonctionnement;
.Entretien de la ligne pendant une période de cinq années après l'achèvement des

travaux;
Dans les sections boisées, déboisement d'une zone, large de 132 pieds, ou plus

large s'il est nécessaire, pour prévenir les dommages que des incendies ou des arbres
en tombant pourraient causer au télégraphe.

Il devra être fait, pour chacune des sections ci-après désignées, des soumissions
distinctes, et le soumissionnaire sera tenu de déoAarer, dans chaque soumission, en com-
bien de temps il s'engage à terminer complètement cette portion de ligne

1o De Fort-Garry à un point vis-à-vis le fort Pelly,-distance, environ 250 milles;
20 De Fort-Garry au coude de la branche nord de la Saskatchewan,-environ

500 milles;
3o De Fort-Garry à un point dans la longitude d'Edmonton,-environ 800 milles;

. 40 De lac La Hache ou de quelque autre point convenable sur le réseau télégra-Pique existant dans la Colombie-Britannique, jusqu'au fort Edmonton,-environ 550iIles;
50 De Fort-Garry à Nipigon, lac Supérieur,-environ 420 milles;
60 D'Ottawa à Nipigon, lac Supérieur,-environ 760 milles.

52-1
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Les distances susmentionnées sont approximatives, et ne sont données qu'à titre
de renseignement général. Toute différence en plus ou en moins, constatée après
exécution, sera payée ou déduite, selon le cas, à proportion du montant total de la
soumission.

Le soumissionnaire devra justifier qu'il est en état d'exécuter les entreprises de
coustruction et d'entretien pendant le temps spécifié.

Les soumissions, adressées au Ministre des Travaux Publics, seront reçues jusqu'au
22 juillet prochain.

Par ord re.
F. BRAUN,

Secrétaire.
Département des Travaux Publics,

18 juin 1874.

MEMORANDUM.

POUR LES SOUMIsslONNAIREs.

On a jugé qu'il valait mieux ne pas imposer de modèles de soumissions. Chacun
est donc libre de formuler à son gré les clauses et conditions auxquelles il se charge-
rait des entreprises; et, d'autre part, il appartiendra au gouvernement d'accepter
l'offre qui, dans l'intérêt public, paraîtra la plus avantageuse.

On croit devoir, cependant, fournir certaines données à cette fin que les soumis-
sions se fassent sur les mêmes bases et soient uniformes en ce qui concerne les points
essentiels.

Voici ces renseignements, destinés à servir de guide aux soumissionnaires.
10 Le projet consiste à établir un télégraphe tout le long de la ligne que le gou-

vernement adoptera pour le chemin de fer transcontinental.
2 Le caractère général du terrain des contrés qui seront traversées par le rail est

décrit dans les rapports, récemment publiés, où il est rendu compte des études de
tracés.

3o Les différentes routes en ce moment à l'étude et sous la considération du gou-
vernement, sont indiquées dans ces rapports.

4o Dès que le gouvernement aura fixé le tracé dans une section, ses ingénieurs
iront marquer sur le terrain la ligne à suivre par le télégraphe.

5o Dans la traversée des forêts, l'entrepreneur aura à couper et à brûler entiè-
rement le bois sur une largeur de deux chaînes (132 pieds), pour prévenir les dom-
mages que des arbres en tombant ou des incendies pourraient causer au télégraphe.
Toutefois, il lui sera loisible de se réserver le bois ayant de la valeur, et, à cet effet,
de le débiter en tronçons, fendre et empiler, le tout à ses risques et périls.

6o Tout le long de cette zone dénudée, il pratiquera un chemin suffisant pour le
transport des matériaux destinés à la construction du télégraphe et aux réparations.

7o Dans la traversée des forêts, les poteaux doivent être de raisonnables dimen-
sions et du meilleur bois qui se trouve dans chaque localité.

8o En prairie, dans les sections où il ne sera possible d'avoir de bon bois pour les.
poteaux permdnents que lorsque la construction et l'exploitation de la voie ferrée per-
mettront d'en faire venir d'une plus ou moins grande distance. les poteaux pourront
être de faibles dimensions et du bois qu'il sera le plus facile d'avoir.

9o Dans les sections forestières, l'espacement des poteaux pourra être de 132
pieds, et le fil à employer du type dit No. 11.

10o En prairie, l'espacement pourra être de 176 pieds, et le fil du No. 9.
l1 Le soumissionnaire spécifiera le genre d'isolateur ainsi que tous les appa-

reils et accessoires qu'il veut employer.
12o Il pourra faire des propositions pour l'entretien et l'exploitation de la ligne

pendant une période de cinq ans ou une plus longue durée.
130 Vu la difficulté du transport des matériaux, on ne s'attend pas que le télé

graphe soit, dès le principe, construit d'une manière aussi permanente qu'on pourrait
2
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le désirer. Ce qu'on a principalement en vue, c'est d'établir, à travers l'étendue du
pays, une première ligne, rapidement jetée, qui facilite l'exécution de notre Transcon-
tinental et la colonisation des terres. Une fois la voie de fer achevée dans une sec-
tion, le télégraphe pourra y être refait conformément à de nouveaux arrangements.

14o Dans l'annonce, les sections du projet sont indiquées dans l'ordre où le sou-
missionnaire peut offrir d'exécuter et achever les travaux. Il est libre de faire des
propositions, soit pour chaque section séparément, soit pour la ligne entière.

15o La section entre le lac Nipissingue et Fort-Garry est entièrement boisée,
excepté une trentaine de milles en prairie, à l'est de la rivière Rouge.

16o Entre Fort-Garry et le fort Pelly, le pays est en partie boisé, en partie
découvert, dans une proportion relative qui n'est pas encore exactement constatée.

17o Entre le fort Pelly et Edmonton, pays de prairie.
18o Depuis le fort Edmonton jusqu'au réseau télégraphique ·de la Colombie-

Britannique, le terrain est généralement boisé; à l'ouest du fort, on rencontre quel-
ques prairies alternant avec des espaces couverts d'arbres, et sur le plateau central de
la Colombie d'autres étendues de terre dégarnies de bois et où il croît une herbe
touffue.

19o Dans la vallée de la rivière Thompson, il y a une végétation d'arbres de six
à dix pieds de diamètre. En cet endroit il ne sera pas nécessaire d'ouvrir une trouée
de la largeur entière de 132 pieds; il suffira de couper et brûler les broussailles et les
basses branches des arbres, pour préserver le télégraphe des dangers de destruction.

20o Suivant l'annonce, la 6e section s'étendrait de Nipigon à Ottawa; mais comme
il s'agit ici de faire communiquer la ligne du Pacifique à la capitale, l'entrepreneur
n'aura qu'à la rattacher au réseau d'Ontario sur le point le plus convenable. Le
département a eu avis qu'avant la fin de la présente campagne, il y aura une ligne
électrique établie jusqu'à l'angle sud-est du lac Nipissingue. De là à Nipigon, la dis-
tance est d'environ 420 milles.

21o Il faut faire attention que la section No. 1 est comprise dans la section No. 2,
et que les deux sont contenues dans le No. 3.

22o Les soumissions doivent porter un prix distinct par mille pour l'établisse-
ment de la ligne à travers bois et en prairie respectivement, dans les sections où se
rencontrent ces deux natures de terrain.
DÉPARTEMENT DEs TRAVAUx PUBLICS,

18 juin 1874.

KINGsTON, 24 août 1874.
MoNsIEUR,-D'après l'estimatif que j'ai établi pour la construction du télégraphe

dans la section No. 5 du chemin de fer du Pacifique, et à la suite d'évaluations aussi
approximatives que j'ai pu les faire, je pense que les travaux de construction monte-
ront à $170,000. J'offre garantie jusqu'à concurrence de $10,000 (le taux de 5 p. c.,
donnerait pour les $170,000, une somme de $8,500), indépendamment d'une retenue, au
taux de 10 ou 15 p. c., suivant ce qui sera convenu, jusqu'à parfaite confection de
l'entreprise. En outre, je suis prêt à former sur les lieux des dépôts de provisions
jusqu'à concurrence de $10,000 ou $15,000 pour commencer tout de suite les travaux.

Votre humble serviteur,

JOHN WADDLE,
pour lui-même et ses associés.

A l'honorable ALEX. MACKENZIE,
Ministre des Travaux Publics

27 août 1874.
(Par 1é.éraphe à M. F. Braun.)

tôt ?Empêché par deuil de famille de partir pour Ottawa avant lundi. Est-ce assez

J. WADDLE.
52-il 3
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OTTAWA, 27- août 1874.
Vous n'avez qu'à envoyer certificat d'approbation par M. Britton de la garantie.

dite-valoir $10,000, et titre de propriété franche et quitte.
F. BRAUJN,

Secrétaire.
M. J. WADDLE, Kingston.

8 septembre 1874.
MONIEUR,-Je suis chargé de soumettre à votre examen et à votre approbation

les projets de contrat ci-inclus pour la construction de la section 5 de la ligne télégra-
phique du Pacifique, avec l'acte de cautionnement garantissant l'exécution des enga-
gements. J'ai aussi à vous, prier de vouloir bien donner à votre agent à Kingston
instruction de faire signer un mortgage par Mme J. D. Selleck sur son immeuble,
et un transfert de ses droits en vertu du testament de son oncle Nelson Garrett,-
jusqu'à concurrence de $10,000.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

Al'honorable Ministre de la Justice,
Ottawa.

OTTAWA, 19 octobre,1874.
MoNsIEUR,-Le Ministre de la Justice me charge de faire connaître, pour l'infor-

mation du Ministre des Travaux Publics, qu'il a reçu, ce matin, de M. Britton, l'agent
à Kingston, un rapport au sujet de la garantie offerte par MM. John Waddle et Cie,
pour l'exécution de leur entreprise.

M. Britton transmet les analyses des titres par lesquelles on voit qu'il existe deux
hypothèques, montant ensemble à quinze cents dollars, qui portent intérêt, sur la
moitié indivise du lot 230, sis côté sud de la rue Princess, et qu'il y a deux hypothè-
ques, s'élevant ensemble à sept cent soixante-quinze dollars et intérêt, sur la moitié
indivise de la moitié nord-est du lot 31, coin des rues Union et Ontario, et de la moitié
nord-est du lot 36, situé rue Union et contigu au lot 31.

A·ces extraits est Jointe une·estimation, où la valeur de ces deux propriétés, dé-
duction.faite des hypothèques, est portée à $7,237; et celle du troisième lot, qui est
franche de toute charge, à $2,575,.soit en total $9,812.

La question de cette valeur paraît douteuse, et l'agent est d'opinion que les im-
meubles mis en vente forcée ne rapporteraient pas cette somme.

Le retard dans la constatation de ces faits par l'agent serait dû à des circons-
tances qui échappent à son contrôle.

Pour prévenir toute nouvelle perte de temps,- M. Britton a fait enregistrer l'hy-
pothèque passée à la Couronne; mais il dit qu'en vertu d'un arrangement spécial avec
M. Waddle, cet enregistrement n'impliquera point acceptation de l'hypothèque ou
consentement au contrat, en cas que la garantie soit jugée insuffisante soit à cause des
hypothèques antécédentes, soit au point de vue de la valeur des immeubles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. BERNARD,
Assistant-ministre de la Justice.

M. F. BRAuN, secrétaire,
Département des Travaux Publics.
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OTTAWA, 21 octobre 1874.
Affaire Contrat J. Waddle.

MoNsiEU,-Relativement à votre lettre de ce jour, dans laquelle vous commu-
niquez une proposition faite par M, Waddle, à savoir, qu'il soit retenu $10,000. sur les
premières estimations de son contrat, comme garantie que le mortgage serait franc
et quitte, M. le Ministre des Travaux Publics me charge d'exprimer qu'il ne. trouve
pas cette garantie suffisante. Dans plusieurs cas où des entrepreneurs ont manqué à
exécuter leurs engagements, le gouvernement s'est vu obligé d'intervenir et de satis-
faire à d'onéreuses réclamations pour travail ouý avances. Le ministre est, en consé-
quence, d'opinion que la garantie originairement agréée devrait être fournie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A l'honorable Ministre,
Département de.la Justice,

Ottawa.

OTTAWA, 6 novembre 1874.
Télégraphe du chemin defer du Pacifique,- Waddle et Cie, entreprenears.

J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus, d'après l'ordre du Ministre,:de la Justice,
une notification reçue par lui. de Mme Mary Selleck, dont l'acte d'hypothèquepour le
cautionnement de ces entrepreneurs n'a pas été accepté, n'ayant.pas été jugé suffisant.
Je suis chargé de demander que le Ministre des Travaux Publics veuille être assez
bon pour décider s'il sera ou non accordé un délai supplémentaire à MM. Waddle· et
Cie pour compléter leur cautionnement.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. BERNARD,
Assistant-ministre de la Justice.

Vous voudrez bien remettre l'acte d'hypothèque sur ma propriété à M. Selleck,
attendu que je retire le cautionnement que j'offrais pour J. Waddle et Cie.

A. MARY SELLECK.

OTTAWA, 4 novemibre 1874.
MoNsIEUR,-MM. Waddle et Smith, dont les soumissions pour la construction

d'une section de la ligne télégraphique le long du tracé du chemin du Pacifique
avaient été acceptées, ayant manqué à fournir la garantie requise pour l'exécution de
leurs engagements, le Ministre demande que tout ce qu'il y a ou de fait jusqu'à pré-
sent avec ces soumissionnaires soit annulé, et me charge de vous informer qu'il va
procéder à l'examen des soumissions déposées par d'autres; en consêquence, veuillez
me retourner les papiers relatifs à l'affaire Waddle et Cie.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Vutre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
&Scrétaire.

A l'honorable Ministre de la Justice,
Ottawa.

5
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(Télégramme)(Télgrame) OTTA&WA, 20.novembre 1874.
A MM. SUTTON ET THIRKELL, à Lindsay.

Etes-vous encore prêts à exécuter les travaux sur la section No. 5 de la ligne
télégraphique du chemin de fer du Pacifique pour le prix mentionné dans votre sou-
mission, et à fournir le cautionnement nécessaire ?

F. BRAUN,
Secrétaire.

A M. F. BRAUN. (Par télégraphe de Lindsay.)

Ne pouvons remettre votre, télégramme à destination; Sutton et Thirkell sont
partis d'ici; ne savons où ils sont allés.

BUREAU DE LINDsAY.

(Par télégraphe à M. F. Braun.)

On ]BRANTFORD 24 novembre 1874.

IR. S. SUTTON.

(Par télégraphe de Brantford.)
3 décembre 1874.

A M. F. BiRAUN.

Quand les papiers re Soumission Sutton seront-ils dressés? Je voudrais faire
arrangement pour opérer le dépôt de sûretés.

THOS. B. McMAHON.

(Par télégraphe de Brantford.)
5 décembre 1874.

A M, F. BRAUN.

Est-il nécessaire d'aller à Ottawa pour conclure arrangement re Sutton et
Thirkell ?

T. B. MoMAION.

(Télégramme.)
OTTAWA, 5 décembre 1874.

A M. T. MCMAHoN, à Brantford (Ont.)
Il serait bon que quelqu'un vînt justifier que les entrepreneurs sont en état d'exé-

cuter les clauses et conditions de l'entreprise.
F. BRAJN.

(Par télégraphe de Brantford.)
5 décembre 1874.

A M. F. BRAUN.

Mis lettre à la poste. Je vais descendre.
THOS. B. MoMAHON.

(Par télégraphe de Brantford.)

A M. F.7 décembre 1874.

Je descends fournir le cautionnement requis. Lettre et télégramme vous ont été
adressés par Thos. McMahon.

R.S. SUTTON.
6-
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(Par télégraphe de Brantford.)
9 décembre 1814.

A monsieur F. 3BRAUN.

J'ai fait une chute, lundi après-midi, et me suis foulé le pied; mais mon médecin
me permet de sortir demain. Partirai par train de l'après-midi, demain, pour Ottawa.

THOS. B. McMAHON.

(Télégramme.) .12 décembre 1874.
A MM. SUTTON ET THIRKELL, Brantford, Ont.:-

Si vous ne venez d'ici à mercredi prochain, le Ministre passera à la soumission
suivante.

F. BRAUN,
Secrétaire.

15 décembre 1874.

MoNSIEUR,-MM. Britton et Price demandent, au nom de Mme Selleck, de
Kingston, la remise de son acte d'hypothèque en faveur de MM. Waddle et oie,
-comme cet acte n'a pas été transmis à. ce département, le Ministre me charge de vous
prier de faire dresser l'acte de remise et de le faire expédier pour être exécuté.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

Au Ministre de la Justice.

(Par télégraphe de Brantford.)
16 décembre 1874.

A -monsieur F. BRAUN.
La maladie arrêtant l'une de mes cautions, je prierais le ministre de m'accoi-der

trois jours pour en trouver une autre; je promets de terminer cette semaine.
Réponse.

R. S. SUTTON.

INGERsoLL, 24 décembre 1874.
MON cHER MoNsiEUR,-Nos arrangements sont faits pour prendre la soumission

de Sutton, Thompson et Cie, de Brantford, relative à la section No. 5 du télégraphe
duP. Quand pourrons-nous conclure le marché avec le département?

Cette conclusion pourrait-elle se remettre jusqu'après les élections provinciales t
En répondant à ces questions, vous obligerez infiniment

Vos serviteurs,

OLIVER, DAVIDSON ET CIE.
A monsieur S. FLEMING,

Ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique.
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CHE1IN DE.FER DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGl.NIEUR EN CHEF,

OTTAWA, 25 décembre 1874.
MoNsIEUR,-Je reçois votre lettre du 24. au sujet de la construction du télégraphe

entre le lac,.Supérieur et laprovince de. Manitoba.
Vous pourrez, pour venir conclure l'affaire, choisir le temps qui vous conviendra..

Votre tout dévoué,

. SANDFORD FLEMING.
A M U. OLIVEH, DAVIDSON et Cie,

Ingersoll.

INGERsOLL, 5 janvier 1875.
CHER MONsIEUR,-Votre lettre au sujet du contrat pour la construction de la ligne

télégraphique entre le lac Supérieur et Fort-Garry nous est parvenue. Nous serons
à Ottawa vers le 20 courant pour effectuer les arrangements. En attendant, nous
désirerions savoir quelle garantie il nous.faudra fournir au gouvernement. Le cau
tionnement n'est-il pas de $10,000 ? Ce montant, croyons-nous, serait amplement à
couvert si l'on..acceptait nos bonds individuels jusqu'à dueconcurrence ; mais au cas
où cette, sûreté ne. seraitpas acceptée, celle que nous préférerions ensuite donner. au
gouvernement serait:un .mortgage sur immeubles, c'est-à-dire sur, dix mille acres de
terre dans le district de' la baie du Tonnerre; ou bien encore nous. pourrions indivi-
duellement donner des mortgages sur des propriétés dans Oxford, à Toronto ou dans.
Simeoe-Nord.

Les membres de la société "Oliver, Davidson et Cie" sont Adam Oliver, (d'In-
gersoll), Joseph Davidson (de Toronto), Peter J. Brown (d'Ingersoll). La propriété
immobilière sociale-vaut bien $100,000, et nous a coûté presque cela; nos dettes ne
montent pas à $3,000; mettons $3,000.

Joseph Davidson, en dehors de cette société, a pour $150,000 de biens; Oliver et
Brown, de leur côté, ne sont point pauvres.

Nous n'avons pas de débentures, et nous aurions sans aucun doute de la peine à
nous en procurer. Avec l'espoir que la proposition ci-dessus paraîtra acceptable
au gouvernement, nous attendons votre réponse.

Vos dévoués serviteurs,

OLIVER, DAVIDSON ET CtE.
A monsieur SANDFoRD FLEMING,

Ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique.

(TdUgramme.)
A MM. OLIVER, DAVIDsoN et Cie,

Ingersoll.
OTTAWA, 13 janvier 1875.

Le gouvernement ne veut pas acoepter la garantie sur terres situées dans le district.
de la baie du Tonnerre; insiste sur une sûreté en argent.

F. BRAUN,
Secrétaire.

9 février 1875.
MONsIEUR,-Nous vous envoyons sous ce pli le contrat et l'obligation en dupli-

cata passés par les membres de la société "Oliver, Davidson et Cie," conformément
aux instructions de M. Braun, pour la construction de la section 5 de la ligne télégra-
phique du Pacifique. Nous y joignons un certificat pour $10,000 d'actions de la
banque Fédérale; si vous désiriez en faire opérer le transfert, ce désir pourra être
réalisé en tout temps.
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Nous aurions voulu déposer des débentures municipales, mais nous n'avons pu
arriver à un accord 'sur les conditions d'achat; c'est alors que nous avons pris ces,
actions de.banque.

Espérant que la présente lettre et ses incluses vous-paraîtront satisfaisantes,
Nous demeurons, monsieur, etc.,

OLIVER, DAVIDSON ET CIE.
A l'honorable A. MACKENZiE,

Ministre des Travaux Publics,
Ottawa.

(Par télégraphe d'Ingersoll.)
A monsieur F. BRAuN.

12 février 1875.

Avons envoyé contrat et actions de banque par malle mardi: ont-ils été reçus ?

OLIVER, DAVIDSON ET CIE.

(Télégramme.)
OTTAWA, 12 février 1875.

Contrat et actions reçus. Transfert des actions au Receveur-Général est néces-
saire.

F. BRAUN,
Secrétaire.

A MM. OLIVER, DAVIDsON et Cie.
Ingersoll.

ToRoNTO, 16 février 1875.
MoNsIEIUR,-J'ai l'honneur de vous informer que MM. Oliver, Davidson et com-

pagnie, de Fort-William, ont transféré au crédit de l'honorable Receveur-Général du
Canada cent actions de la banque Fédérale du Canada, se montant à dix mille dollars.

Vous trouverez ci-incluse une procuration pour accepter les transferts d'actions, à
laquelle le Receveur-Général voudra bien mettre sa signature. Après l'acceptation,
nous délivrerons un certificat.

Votre obéissant serviteur,

ALEX. F RIDDAL,
A monsieur F. BRAUN, Par le caissier.

Secrétaire aux Travaux Publics,
Ottawa.

19 février 1875.

MoNsIEUR,-Je suis chargé par le Ministre des Travaux Publics de vous trans-
mettre sous ce pli une procuration du Receveur-Général, qui vous autorise à recevoir,
en son nom, de MM. Oliver, Davidson et Cie, de Fort-William, cent actions de la
banque Fédérale-du Canada,. se montant à $10,000; et de vous prier de vouloir bien
adresser à ce département un certificat constatant que ces actions ont été dûment
déposées.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
,Secrétaire.

A monsieur H. J. STRATHY,
Caissier de la banque Fédérale du Canada.

Toronto.
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BANQUE FÉDÉRALE DU CANADA,
TORONTO, 22 février 1875

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre communication, datée du
19 courant, et de vous transmettre un certificat de dépôt d'actions (No. 209), en faveur
de l'honorable Receveur-Général, pour cent actions de cette banque, transférées par
MM. Oliver, Davidson et compagnie, de Fort-William, et se montant à dix mille dollars.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant'serviteur,

ALEX. F- RIDDAL,
Par le caissier.

A monsieur F. BRAUN,
Secrétaire aux Travaux Publics,

Ottawa.

(Par télégraphe d'Ingersoll.) 29 février f815.

A M. F. BRAUN,
Secrétaire aux Travaux Publics,
Avons transféré et transmis les actions la semaine dernière. Envoyez-nous le

,contrat signé.
OLIVER, DAVIDSON ET CIE.

(Télégrammne.) OTTAWA, 25 février 1875.
A MM. OLIVER, DAVIDSON ET CIE,

Ingersoll.
Reçu certificat du dépôt d actions. Le contrat est signé et sera transmis

aujourd'hui.
F. BRJAUN.

Secrétaire.

25 février 1875.

MoNsIEUR,-M. le ministre me charge de vous transmettre le certificat ci-inclus
constatant le dépôt à votre crédit de cent actions de la banque Fédérale (actions de
$100 chacune) par MMI. Oliver, Davidson et Cie, comme garantie de l'exécution de
leur contrat relatif à la section 5 du télégraphe du Pacifique.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAJN,
Secrétaire.

A l'honorable Receveur-Général,
Ottawa.

OTTAWA, 26 février 1875.
MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus,'pour votre information,

copie de la convention passée entre MM. Oliver, Davidson et Cie, et ce département
pour la construction de~la ligne télégraphique sur la section 5 du chemin, de fer du
Pacifique.

J'ai l'honneur d'être monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A M. S. FLEMING,
Ottawa.

10
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OTTAWA, 4 mars 1875.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous faire connaître que je suis prêt à fournir en

effets négociables le cautionnement requis comme garantie de l'exécution entreprise
par moi de la ligne télégraphique entre la baie du Tonnerre et Fort-Garry. Il parait
que le mortgage que j'offrais et qui avait été approuvé,.a été subséquemment rejeté.
Je n'ai pas été officiellement avisé de ce fait ; néanmoins j'offre ici une autre. sûreté,
en priant qu'on veuille bien me dire promptement le montant qu'on exige et la manière
dont je devrai en réaliser le dépôt.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOHN WADDELL.
A l'honorable A. MACKENZIE,

Ottawa.

OTTAWI, 20 mars 1875.
MoNsIUR,-J'ai l'honneur d'accuser la réception de votre lettre du 4, dans

laquelle vous faites connaître au département que vous seriez prêt à donner en effets
négociables toute garantie voulue de l'exécution entreprise par vous de la ligne télé-
graphique entre la baie du Tonneri-e et Fort-Garry; et de vous informer que le
département, faute par vous de fournir un cautionnement satisfaisant lorsque vous y
avez été invité, a dû passer à la soumission qui venait après la vôtre ; et que l'entre-
prise a été en conséquence adjugée à vos concurrents.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

A M. JAMES WADDELL.

A.

LIGNE TÉLÉGRAPHIQUE DU CHEMIN DE FER DU PACIFIQUE.

Il est fait appel de soumissions pour la construction d'un télégraphe électrique le
long du tracé général du chemin de fer du Pacifique, tel qu'il sera arrêté par le gou-
vernement.

Les soumissions devront comprendre les entreprises suivantes:
Fourniture de tous les matériaux, de la main-d'oeuvre, des appareils et de tout ce

qui sera nécessaire pour mettre la ligne en état de fonctionnement;
Entretien de la ligne pendant une période de einq années après l'achèvement des

travaux;
Dans les sections boisées, déboisement d'une zone, large de 132 pieds, ou plus

large s'il est nécessaire, pour prévenir les dommages que des incendies ou des arbres
en tombant pourraient causer au télégraphe.

Il devra être fait, pour chacune des sections ci-après désignées, des soumissions
distinctes, et le soumissionnaire sera tenu de déclarer, dans chaque soumission, en com-
bien de temps il s'engage à terminer complètement cette portion de ligne:-

10 De Fort-Garry à un point vis-à-vis le fort Pelly,-distance, environ 250 milles.
2o De Fort-Garry au coude de la branche nord de la 8askatchewan,-environ

500 milles;
3o De Fort-Garry à un point dans la longitude d'Edmonton,-environ 800

milles ;
4o Du lac La Hache ou de quelque autre point convenable sur le réseau télégra-

phique existant dans la Colombie-Britannique, jusqu'au fort Edmonton,-environ 550Milles ;
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5o De Fort-Garry à Nipigon, lac Supérieur,-environ 420 milles;
6o D'Ottawa à Nipigon, lac Supérieur,- environ 760 milles;
Les distances susmentionnées, sont approximatives, et ne sont données qu'à titre

de renseignement général. Toute différence en plus ou en moins, constatée après
exécution, sera payée ou déduite, selon le cas, à proportion du montant total de la sou.
mission.

Le soumissionnaire devra justifier qu'il est en état d'exécuter les entreprises de
construction et d'entretien pendant le temps spécifié.

Les soumissions, adressées au Ministre des Travaux Publics, seront reçues jusqu'au
22 juillet prochain.

Par ordre.
F. BIRAUN,

Seci étaire
Département des Travaux Publics,

18 juix 1874.

MEMORANDUM.

POUR LES SOUMISSIONNAIRES.

On a jugé qu'il valait mieux ne pas imposer de modèles de soumissions. Chacun
est donc libre de formuler à son gré les clauses et conditions auxquelles il se charge-
rait des entreprises; et, d'autre part, il appartiendra au gouvernement d'accepter
l'offre qui, dans l'intérêt public, paraîtra la plus avantageuse.

On croit devoir, cependant, fournir certaines données à cette fin que les soumis-
sions se fassent sur les mêmes bases et soient uniformes en ce qui concerne les points
essentiels.

Voici ces renseignements, destinés à servir de guide aux soumissionnaires.
10 Le projet consiste à établir un télégraphe tout le long de la ligne que le gou-

vernement adoptera pour le chemin de fer transcontinental.
2o Le caractère général du terrain des contrées qui seront traversées par le rail est

décrit dans les rapports, récemment publiés, où il est rendu compte des études de
tracés.

3o Les différentes routes en ce moment à l'étude et sous la considération du gou-
veruement, sont indiquées dans ces rapports.

4o Dès que le gouvernement aura fixé le tracé dans une section, ses ingénieurs
iront marquer sur le terrain la ligne à suivre par le télégraphe.

5o Dans la traversée des forêts, l'entrepreneur aura à couper ou à brûler entiè-
rement le bois sur une largeur de deux chaînes (132 pieds), pour prévenir les dom-
mages que des arbres en tombant ou des incendies pourraient causer au télégraphe.
Toutefois, il lui sera loisible de se réserver le bois ayant de la valeur, et, à cet effet,
de le débiter en tronçons, fendre et empiler, le tout à ses risques et périls.

6o Tout le long de cette zone dénudée, il pratiquera un chemin suffisant pour le
transport des matériaux destinés à la construction du télégraphe et aux réparations.

7o Dans la traversée des forêts, les poteaux doivent être de raisonnables dimen-
sions et du meilleur bois qui se trouve dans chaque localité.

8o En prairie, dans les sections où il ne sera possible d'avoir de bon bois pour les
poteaux permanents que lorsque la construction et l'exploitation de la voie ferrée per-
mettront d'en faire venir d'une plus ou moins grande distance, les poteaux peuvent
être de faibles dimensions et du bois qu'il sera le plus facile d'avoir.

9o Dans les sections forestières, l'espacement des poteaux pourra être de 132
pieds, et le fil à employer du type dit No. 11.

10o En prairie, l'espacement pourra être de 176 pieds, et le fil du No. 9.
110 Le soumissionnaire spécifiera le genre d'isolateur, ainsi qne tous les appa-

reils et accessoires qu'il veut employer.
12o Il pourra faire-des propositions pour l'entretien et l'exploitation de la ligne

pendant une période de cinq ans ou une plus longue durée.
12
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130 Vu la difficulté du transport des matériaux, on ne s'attend pas que le télé-
graphe soit, dès le principe, construit d'une manière aussi permanente qu'on pourrait
e désirer. Ce qu'on a principalement en vue, c'est d'établir, à travers l'étendue du
pays,-une première ligne, rapidement jetée, qui facilite l'exécution de notre Transcon-
tinental et la colonisation des terres. Une fois la voie de fer achevée dans une sec-
tion, le télégraphe pourra y être refait conformément à de nouveaux arrangements.

140 Dans l'annonce, les sections du projet sont indiquées dans l'ordre où le sou-
missionnaire peut offrir d'exécuter et achever les travaux. Il est libre de faire des
propositions, soit pour chaque section séparément; soit pour la ligne entière.

i5o La section entre le lac Nipissingue et Fort-Garry est entièrement boisée,
excepté une trentaine de milles en prairie, à l'est de la rivière Rouge.

16o Entre Fort-Garry.et le fort Pelly, le pays est en partie boisé, en partie
découvert, dans une proportion relative qui n'est pas encore exactement constatée.

17o Entre le fort Polly et Edmorton, pays de prairie.
18o Depuis le fort Edmonton jusqu'au réseau télégraphique de la Colombie-

Britannique, le terrain est généralement boisé; à l'ouest du fort, on rencontre quel-
ques prairies alternant avec des espaces couverts d'arbres, etsur le plateau central de
la Colombie d'autres étendues de terre dégarnies de bois et où il croît une herbe
touffue.

19o Dans la vallée de la rivière Thompson, il y a une végétation d'ar bres de six
à dix pieds de diamètre. En cet endroit il ne sera pas nécessaire d'ouvrir une trouée
de la largeur entière de 132 pieds; il suffira de couper et brûlèr les broussailles et les
basses branches des arbres, pour préserver le télégraphe des dangers de destruction.

20o Suivant l'annonce, la 6e section s'étendrait de Nipigon à Ottawa; mais comme
il s'agit ici de faire communiquer la ligne du Pacifique à la capitale, l'entrepreneur
n aura qu'à la rattacher au réseau d'Ontario sur le point le plus convenable. Le dépar-
tement a eu avis qu'avant la fin de la présente campagne, il y aura une ligne élec-
trique établie jusqu'à l'angle sud-est du lac Nipissingue. De là à Nipigon, la distance
est d'environ 420 milles.

21o Il faut faire attention que la section No. 1 est comprise dans la section No. 2,
et que les deux sont contenues dans le No. 3.

22o Les soumissions doivent porter un prix distinct par mille pour l'établisse-
ment de la ligne à travers bois et en prairie respectivement, dans les sections où se
rencontrent ces deux natures de terrain.

DÉPARTEMENT.DES TRAVAUx PuBLIcs
18 juin 1874.

L4J PRÉSENTE CONVENTION passée, le 9 février 1875, en duplicata, entre Adam
O.iver, de la ville d'Ingersoll, comté d'Oxford et province d'Ontario, marchand
de bois, Joseph Davidson, de la cité de Toronto, comté d'York et province
d'Ontario, exploitant de coupes de bois, et Peter Johnson Brown, de la dite ville
d'Ingersoll, écuyer, faisant ensemble opérations d'entrepreneurs comme associés
sous la raison Oliver, Davidson et compagnie, d'une part; et Sa Majesté la
Reine Victoria, représentée aux présentes par le ministre des Travaux Publics
du Canada, d'autre part.

Pait foi.que les personnes nommées en première part s'engagent envers Sa dite
Majesté, ses héritiers et successeurs, en vue et considération des stipalations,
Clauses et conditions ci-après, à fournir en totalité la main-d'ouvre ainsi que les
appareils, instruments, effets, outils et matériaux nécessaires aux fins ci-dessous
et à faire et parfaire, à la satisfaction dudit ministre, bien et solidement, selon
les règles de l'art et conformément à la véritable intention de la spécification ou
annonce et du mémorandum ci-annexés et marqués A:

TeOUS les travaux que mentionnent et comportent ladite spécification ou annonce
tedit memorandum, et qui seront requis et nécessaires pour déboiser et dégager le

ain et pour construire un télégraphe électique à fil unique le long de la section du
13
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tracé général du chemin de fer canadien du Pacifique dite section numéro cinq, depuis
Prince-Arthur's-Landing ou quelque autre point sur le lac Supérieur, jusqu'au point
où ledit chemin traversera la rivière Rouge, en la province de Manitoba, sur un par-
cours de quatre cent vingt milles, plus ou moins, ou le long de telle route que l'ingé-
nieur du gouvernement indiquera aussitôt qu'il y aura possibilité; Etant entendu et
convenu que le fil, les isolateurs, appareils, etc., sur cette ligne seront de la meilleure
qualité communément en usage; et que lesdites personnes nommées en première
part entretiendront cette ligne en bon état de service pendant une période de cinq
années, à dater de son achèvement;

Et devant être, la portion de la dite ligne à établir antre Prince-Arthur's-Landing
et Shébandowan, achevée et terminée, toute prête à fonctionner, le ou avant le pre-
mier jour d'octobre prochain (1875) ;-la portion entre la rivière Rouge et le portage
du Rat le premier février aussi prochain (1876); et le reste de la ligne le trente et
unième décembre, mil huit cent soixante-seize; lesdits délais étant de rigueur.

En considération de quoi, Sa Majesté la reine Victoria, représentée par le minis-
tre susdésigné, promet et convient par les présentes de payer aux dits entrepreneurs,
ou à leurs héritiers, ayants-droits ou légitimes représentants, (aux termes de l'Acte
trente et un Victoria, chapitre douze) le prix et somme ci-après, à savoir: pour tous
les dits travaux, y compris l'entretien de la ligne pendant cinq années, comme dit
est, mais sans l'exploiter, la somme de cinq cent quatre-vingt-dix dollars ($590), en
monnaie légale du Canada, du mille, par terrains boisés, et la somme de quatre cent
trente-cinqdollars (435), du mille, pour terrains de prairie:-

Et les dites personnes nommées en première part, et Sa dite Majesté représentée
comme dit est, stipulent, conviennent et déclarent par les présentes que le dit contrat et
marché d'entreprise est fait et passé entre elles aux charges, clauses et conditions
expresses ci-dessous, savoir:-

10 Que les paiements du prix ci-dessus, aux personnes nommées en première part,
s'effectueront dans les dix jours après la réception par le ministre d'une estimation
de l'ingénieur ou officier ayant la surveillance des travaux, en spécifiant la somme
d'ouvrage exécuté, à la satisfaction du dit ministre ou de ses successeurs en office, ou
de son ingénieur ou de la personne ayant surveillance, pendant le mois alors écoulé;
mais qu'il sera loisible à Sa Majesté de retenir aux dites personnes nommées
en première part et garder .par devers soi dix pour cent sur le montant des différentes
estimations, jusqu'à parfaite exécution du contrat, c'est-à-dire des ouvrages et de
l'entretien, ou jusqu'à ce que le Département des Travaux Publics soit certain que
la ligne télégraphique est construite de manière à bien fonctionner-; le Ministre
pouvant, à sa discrétion, se dessaisir d'une partie de la dite somme de dix pour
cent, soit d'un cinquième à la fin de chacune des dites cinq années; et la dite
retenue devant se taire à charge d'allouer intérêt à six pour cent sur la somme ainsi
gardée, à dater de l'achèvement des travaux.

2o. Que si, par le rapport de l'ingénieur ou surintendant employé par le ministre
à ce titre, il devenait manifeste que l'établissement de la ligne ou l'exécution des
travaux n'est pas poussée assez activement pour pouvoir' être achevée dans le délai
fixé par les présentes; ou s'il arrivait aux personnes nommées en première part de
persister à agir en violation des dispositions de ce contrat, Sa dite Majesté pourra, à
sa discrétion, par le ministre susdésigné ou ses successeurs en office, sans préalable
avis ou protêt, et sans sommation ou poursuite par les voies de droit, soit leur
retirer tout ou partie des dits travaux et redonner cet ouvrage à l'entreprise à un ou
plusieurs autres adjudicataires, sans nouvel appel de soumissions, soit employer plus
grand nombre d'ouvriers et fournir les matériaux, outils et autres choses nécessaires,
aux dépens des dites personnes nommées en première part,- lesquelles, dans l'un ou
l'autre cas, seront responsables de tous dommages et de toutes dépenses extraordi-
naires occasionnées par là; et, dans l'un et l'autre cas pareillement, encourront la
perte de toutes sommes d'argent alors dues en vertu des clauses et conditions conte-
nues aux présentes.

3o Que dans le cas où elles manqueraient aux engagements pris par elle en ce
contrat, elles seront déchues de tout droit et titre aux dix pour cent on à toute
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partie qui en resterait impayée, comme aussi à tous deniers quelconques dus sur
l'entreprise...

9o S'il se produisait une différence d'opinion sur le sens dans lequel doit être
entendue quelque clause des spécifications, celui-ci sera déterminé par le ministre seul,
et cette détermination sera définitive et obligera les parties au présent contrat et
chacune d'elles.

100. Que tout avis ou autre papier relatif au présent contrat, qu'il faudra ou
qu'on voudra, au nom de Sa Majesté, signifier aux personnes nommées en première
part, pourra leur être adressé à domicile, au lieu ordinaire de leurs affaires ou au lieu
où se feront les travaux dont il s'agit aux présentes, et être mis à la poste; et que
tout papier ainsi adressé comme dit est et confié à la poste sera, à toutes fins et inten-
tions qualconques, réputé légalement signifié.

l1 Que si les personnes dénommées en première part ne terminent point les
ouvrages entrepris par elles dans le délai stipulé ci-dessus, elles seront responsables, et
tenues au paiement à la partie nommée en second lieu, de tous salaires ou rétributions
qui deviendront dus à la personne ou rux personnes exerçant la surveillance des
travaux au nom du dit ministre, à partir de l'expiration du dit délai jusqu'à l'achève-
ment et la réception de tous les ouvrages.

12o Que si la somme actuellement votée pour ce service par le Parlement se
trouvait épuisée avant l'entier achèvement des dits ouvrages-donnés en entreprise, les
personnes nommées en première part pourront, après réception d'un avis écrit de ce
fait, signifié par la partie nommée en second lieu, interrompre ou non les travaux ; mais
que, dans l'un et l'autre cas, elles n'auront droit à aucun autre et nouveau paiement
pour ouvrage fait, après la signification du dit avis, jusqu'à ce que le Parlement ait
voté le crédit nécessaire ; ni n'auront droit de réclamer aucune compensation et aucuns
dommages-intérêts en raison de la dite suspension de paiement.

13o Dans cette convention les mots "personnes nommées en première part"
comprennent '(lorsque le contexte admet ce sens) les héritiers, exécuteurs et admi-
nistrateurs de chacune des personnes dénommées en première part.

14o Les spécifications marquées A ci-annexées, seront réputées faire partie inté-
grante de cette convention et considérées comme si elles y étaient effectivement
insérées.

En foi de quoi les personnes nommées en première part et le dit Ministre repré-
sentant Sa Majesté comme il a été dit ci-dessus, ont -apposé leurs signatures et seings
aux présentes, lesquelles ont aussi été contre-signées par le secrétaire du Département
des Travaux Publics.

Signé et scellé par les dites personnes ADAM OLIVER, (L.S.)
nommées en première part, en pré- JOSEPH DAVIDSON, (L.S.)
Mince de P. N. BROWN, (L.S.)

W. S. KING,
Tuos. WELLS,
J. J. IHOYT.

Signé et scellé par le dit Ministre des Travaux Publics, et contre-signé par le
secrétaire, en présence de

H. A. FisSIAULT.
A. MACKENZIE,
F. BRAUN,

Secrétaire.
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(58)

R1PONSE
À une ADRESSE du SÉNAT, en date du 27 février 1878 ;-Demandant copie

du rapports adressés au ministre chargé de l'administration des terres
fédérales, sous l'autorité de l'acte 38 Victoria, chapitre 53, par toute
commission nommée en vertu du dit acte; aussi, copie des listes des
terrespreparées de temps à autre par l'arpenteur-général des terres fédé-
rales, en conformité de la huitième section du dit acte.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 15 mars 1878.

(54)

RIPONSE
Â une ADRESSE du SÉNAT, en date du 14 février 1878 ;-Demandant un état

indiquant les sommes dépensées l'année dernière pour le brise-lames de
l'Ardoise, sur l'île du Cap-Breton, la manière dont cette dépense a été
faite et comment elle a été autorisée.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 15 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas impriméE.]
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RÉPONSÈ
(5 5) .

A uîîe ÀDAnSS de la CAI tBit fs COMMtNEs en date dit 18 feVrie 178',
demandant copie de tous arrêtés du Conseil, et de toute correspon-
dance entre le gouvernement impérial et celui du Canada, ainsi que
toute autre correspondance qui n'a pas déjà été produite, ayant rapport

à une amnistie complète ou partielle à M. W. B. O'Donohue.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
DÊPARTEMENT Dt SEORtTAIRfl D'ETAT,

OTTAWA, 27 février 1878.

BUREAU DU GOVERNEUR-GtNmRAi,
25 février 1878

MoNstET,-- Conformément à votre ordre ai sujet d'une-adresse à la Chambro
des Communes, j'ai l'honneur de transmettre copie de la correspondance échangé
avec le gouvernement de Sa Majesté relativement à une demande de pardon en faveur
de W. B. O'Donohue.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. G. P. LITTLETON,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

L'honorable
le Secrétaire d'Etat pour le Canada,

etc., etc., etc.

HOTEt DU GotVERNEMENT,
OTTAwA, 27 novembre 1877.

1LoR,-,S'ai l'honneur de vous tralsinettre par les présentes copie d'un arrêté
du Conseil recommandant qu'un pardon conditionnel de cinq années de bannissement,
a partir du 23 avril 1875, soit accordé à W. B. O'Donohue, l'uno des personnes
concernées dans les troubles du Nord-Ouest de 1869-70.

J'ai approuvé cette recommandation et je transmets copie de la Gazette
Olkielle contenant la proclamation que j'ai fait émaner afin de donner effet à cet
acte de pardon.

L'honorable, -i.DUFFERTN.
le comte de Carnarvon,

etc., etc., etc.
55--1
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Le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.

DoWNING STREET,
15 décembre 1877.

MILoa,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Excellence
No. 233, du .7 novembre, contenant un rapport d'un comité du Conseil Privé aisi
qu'une proclamation que vous avez fait émaner concernant le pardon accordé à W. B.
<' ouh.ueb, l'une.des.p«rsonnes. impliquées dans les troubles du Nord-Ouest de 1869
et 1870, à condition d'un bannissement de cinq années à commencer du 23 avril 1875.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Le Gouverneur-Général l'honorable le
Coito de Dufferin, C. P., G. C., M. G., C. C.B.,

etc., etc., etc.

MINIsTiRE DE. LA JUsTIcE,
OTTAWA, 20 septembre 1877.

Relativement à l'affaire de W. B. O'Donohue, je suis heureux de faire rapport
que le 12 de février 1875 des résolutions furent proposées par Monsieur Mackenzie
demandant qu'une adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général le
priant de bien vouloir faire les démarches nécessaires et les mieux calculées pour
obtenir une amnistie complète en faveur de toutes les personnes impliquées dans les
troubles.du Nrd-Onest, à l'exception de Louis Riel, Ambroise Lepine, et W. B.
O'Donohue, et une semblable amnistie à Louis Riel et à A. Lépine, à condition qu'ils
soient bannis pendant cinq ans des possessions de Sa. Majestézdans le Canada; ces
résolutions furent adoptées et une adresse.fut subséquemment présentée en consé-
quence.

Que conformément à l'adresse du 23 avril 1875, Son Excellence émana:une pro-
clamation accordant cette, amnistie complète et conditionelle pour les actes
des personnes ci-dessus mentionnées, dans les années 1869 et 1870, avant le 21 segp
tembre 1:870; relativement aux faits contenus dans cette proclamation.

Que-presque la moitié du temps de ce bannissement imposé à Louis Riel et à
Lépine comme condition de leur pardon est expirée, et que l'époque est maintenant
arrivée où l'on peut s'occuper de l'affaire de W. B. O'Donohue.

Je recommande donc qu'un pardon soit maintenant accordé à W. B; O'Donobue
aux mêmes termes et conditions, savoir, cinq années de bannissement, à partir du 23
avril 1875, tel que fixé pour le pardon accordé à Riel et Lépine.

Prenant en considération les observations contenues dans la dépêche du Secre-
taire d'Etat pour les Colonies, en date du 7 janvier 1875, au sujet de l'imposition d'une
condition de bannissement contre Riel et Lépine, il me semble qu'il n'y a aucune
raison de ne pas accorder le même pardon aux mêmes conditions..à ODonohue,
d'autant plus que depuis quelque temps il réside-à l'étranger.

R. LAELAMIM,
Ministrede, la Justice.

Le comité en Conseil a examiné le rapport du 20 septembre 1877,.del'honorable
ministre de la Justice, qui dit, relativement à la cause de W. B.,O'DOnohue, que
le 12 février 1875 des résolutions furent proposées par monsieur Mackenzie deman-
dant qu'une adresse soit présentée à Votre Excellence, la priant de: bien vouloir
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prendre les mesures nécessaires et les mieux calculées pour obtenir une amnistie
pleine et entière pour toutes les personnes concernées dans les troubles du Nord-Ouest,
à l'exception de Louis Riel, Ambroise Lépine et W. B. O'Donohue, et semblable am-
nistie à Louis Riel et à Lépine à la condition qu'ils soient banis pendant cinq années
des possessions de -Sa Majesté. Ces résolutions furent adoptées par la Chambre des
Communes et une adresse fut subséquemment présentée en conséquence.

Que conformément à cette adresse, en date du 23 avril 1875, une proclamation a
été lancée par Votre Excellence, accordant telle amnistie absolue et conditionnelle à
tous les actes faits par les personnes ci-dessus mentionnées, dans les années 1869 et
1870. avant le 21 septembre 1870 et se rattachant aux faits y relatés.

Qu'à peu près la moitié du temps de bannissement conditionnel de l'amnistie
accordée a Louis Riel et A. Lépiine est expirée, et que le temps semble être
arrivé où l'on peut prendre en considération l'affaire de W. B. O'Donohue ;je recom-
mande en conséquence qu'un pardon soit accordé à W. B. O'Donohue aux mêmes
termes et conditions, sav oir, cinq années de bannissement, à partir du 23 avril 1875,
tel que réglé par le pardon accordé à Riel et à Lépine.

De plus, le ministre fait également rapport que, prenant en considération les
remarques faites par le ministre des Colonies, dans sa dépêche de janvier 1875 quant
à la condition de bannissement imposé dans le cas de Riel et Lépine, il lui semble
qu'il ne peut y avoir aucune objection à ce que l'on s'occupe maintenant du cas do
W. B. O'Donohue et qu'un pardon lui soit accordé aux mêmes ternies et conditions,
d'autant plus que depuis quellue temps O'Donohue a résidé à l'étranger.

Le comité adhère aux recommandations contenues dans le dit rapport et le sou-
met à votre approbation.

ELWAIW BLAKE,
Approuvé, 22 novembre 1877.

DUFFERIN.

BUlREAtir 1)UCONSEIL PRIVÉ.
13 mars 1878.

.e certifie que le rapport ci-joint du comité du Conseil Privé au sujet de l'amnistie
de W. B. O'Donohue a été adopté par le comité du Conseil ce quatrième jour d'octobre
1877; ayant été transmis au Gouverneur-Génêral il a été renvoyé à ce bureau le
23 novembre suivant avec l'approbation de Son Excellence, en date du 22 du même
mois.

W. A. HIIMSWORTH,
GreQler du Conseil Privé.



RIPONSE
- (56)

Al un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1818 ;--

Enjoignant la production d'un relevé de tous les paiements faits au

bureau des terres publiques à Winnipeg sur des terres situées sur la

réserve du chemin de fer, et la production de copie des instructions

données à l'agent des terres publiques du Manitoba au sujet des squatters

établis sur la réserve du chemin de fer.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 15 mars 1818.

(Renvoi 2429.)
MINISTËRE DE L'INTÉRIEUR,

BUREAU DES TERRES PUBLIQUES,
OTTAWA, 14 novembre 1871.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous soumettre, d'après l'ordre du ministre de
l'Intérieur, pour votre renseignement et votre gouverne, copie d'un arrêté du Con-
seil, en date du 9 du courant, ouvrant de nouveau à la colonisation les terres se trou-
vant en dedans de vingt milles de chaque côté du tracé du chemin de fer du Paci-
fique.

Je vous mets aussi sous ce pli une formule d'avis public à ce sujet, que vous vou-
drez bien faire imprimer sous foi-me d'affiches et distribuer dans les bureaux de poste
de la province, et aussi faire afficher dans les bureaux et autres endroits publics de la
ville.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
'Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS,
Arpenteur-général.

-DONALD OODD), écr.,
Agent des terres publiques,

Winnipeg, Manitoba.

IiAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur-Général en Conseil, le 9 novembre 1877.

Vu un mémoire de l'honorable ministre de l'Intérieur, en date du 30 octobre 1871,
léelarant qu'en conséquence de la demande croissante de terres pour fins de colonisa-
tion dans le Manitoba, et en conséquence du mécontentement qui existe au sujet de la
sequestration des terres qui se trouvent dans la zône s'étendant le long du tracé du
Chemin de fer Canadien du Pacifique sur une largeur de vingt milles chaque côté de
l ligne, en vertu de l'arrêté du Conseil du 26 décembre 1874, il est d'avis qu'il est
a propos de modifier cet arrêté du Conseil quant aux terres situées dans les limites

Ce la province.
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Il recommande donc que les terres ainsi réservées dans le Manitoba, soient de
nouveau ouvertes à la colonisation réelle, sans devenir cependant sujettes à inscription
pour droit d'établissement ou de preomption, ou sujettes à achat avec des certificats
de prime militaire ou des certificats de service dans la police, ou à achat ordinaire.
Personne ne pourra acquérir plus d'une demi-section ou 32O acres; et la terre occu-
pée pourra être payée par l'occupant au taux et aux conditions que pourra déterminer
le gouvernement lorsqu'il aura disposé du reste des terres de cette classe dans -la pro-
vince.

Il recommande de plus que les personnnes désirant acquérir de ces terres, devront,
avant de s'y établir, se faire incrire au bureau des terres publiques le plus voisin, et
afin de prouver leur bonne foi, elles devront en chaque. cas à l'avance, faire, lors de
l'inscription, un.versement d'une piastre l'acre en argent, à compte de l'achat, et
devront s'établir sur l'immeuble et commencer à cultiver diana un an à compter de
la date de l'inscription, à défaut de quoi le versement sera perdu par déchéance.

Aucun certificat, soit de prime militaire ou de service dans la police, ou autre,
ne sera reçu en paiement des terres en question.

Le ministre remarque que la séquestration de ces terres fut faite en vertu de
l'article 105 de 'Acte des terres publiques, ce qui les soustrait à l'application de l'acte
31 Vict., eh. 14, qui pourvoit à la construction du chemin de fer, et comme il n'existe
aucune loi qui autorise à disposer comme ci-dessus des terres réservées, il sera bon
de faire sanctionner cette mesure par le Parlement à sa prochaine seasion. -

Le comité approuve le rapport de l'honorable ministre et est d'avis que. les recom-
mandations qu'il contient soient mises à exécution.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORT, .

.G. C. P.
A l'honorable

Ministre de l'Interieur,
etc., etc.,

A VISest par le présent donné que les terres de la province de Manitoba retirées
du marché et séquestrées quant au droit d'établissement, ont été par un nouvel

arrêté du Conseil en datev du 9 du courant, ouvertes de nouveau à la colonisation réelle,
sans devenir cependant sujettes à inscription pour droit d'établissement ou de pré-
emption, ou sujettes à achat avec des certificats de prime militaire ou des certificats
de service dans la police, ou à achat ordinaire.

2. Personne ne pourra acquérir plus d'une demi-section ou 320 acres, et la .terre
occupée devra être payée par le colon au taux et aux conditions que pourra détermi-
ner le gouvernement lorsqu'il aura disposé du reste des terres de cette classe dans la
province.

3. Les personnes désirant acquérir de ces terres devront, avant de s'y établir,
se faire inscrire au bureau des terres publiques le plus voisinx, et, afin de prouver leur
bonne foi, devront en chaque cas faire à l'avance, lors de l'inscription, un versement
d'une piastre l'acre, en argent, à compte de l'achat; et, de plus, elles devront s'établir
sur l'immeuble et commencer à cultiver dans un an à compter de la date de l'inscî ip-
tion, à défaut de quoi le versement sera perdu par déchéance.

4. Aucun certificat, soit de prime militaire ou de service dans la police, ou autre,
ne sera reçu en paiement des terres en question.

5. Les personnes qu puvent s'être établies sans autorité sur des terres réservées
aUn chemin de fer dans la proviùce, devront faire inscrire leur établissement-au bureati
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des terres publiques le plus voisin et paiera la somme d'une piastre l'acre mentionnée
ci-dessus au paragraphe 3, sans aucun délai qui n'aurait pas sa raison d'être.

Par ordre du ministre de l'Intérieur.
J. S. DENNIS,

Arpen&teur-général.
Ministère de l'intérieur,

Bureau des terres publiques,
- · Ottawa, 13 novembre 1877.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
.BUREAU DES TERRES PUBLIQUES,

OTTAWA, 20, décembre 1877.

MJoNsIEUR,-Une requête, en date du 5 du courant et signée par les personnes
suivantes: John Thornbull, S.E. j 24, et N. E. 13, township 11, rang 5, E.; William
lHenry James, 8.0. j 17, township 11, rang 5 E.; ]Robert Duffy, N.O. j 34, township
11, rang 5, E.; Neil Henderson, N.E. 26, township 11, rang 5, E.; John J. McRae,
N.O. 27, township 11, rang 5. E.; John Lindsay, N.O. j14, to wnship 11, rang 5, E.,
occupant des terres dans les limites de la réserve du chemin de fer, a été reçue, repré-
sentant que les signataires sont incapables de payer le versement d'une piastre l'acre-
pour l'achat final de leurs terres, et demandant qu'il leur soit accordé de plus longs
délais.

Le ministre, après avoir pris connaissance de la requête, me charge de vous
informer que dans des cas de ce genre, c'est-à-dire, lorsqu'il s'agit de personnes occu-
pant réellement en bonne foi comme colons, des terres dans les limites de la réserve
du chemin de fer, lors du récent arrêté du Conseil ouvrant à la colonisation les terres
vacantes dans les limites de cette réserve, et qui, suivant cet arrêté, devaient se faire
inscrire au bureau de Winnipeg, et faire sur ces terres un versement d'une piastre
l'acre en argent, vous pouvez accorder un certain délai, une année par exemple, pour
le versement d'une piastre l'acre.

En attendant, ces colons doivent se faire inscrire sans délai comme occupants de
ces terres.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS,
Arpenteur-général.

DONALD CODD, er.,
Agent des terres publiques,

Winnipeg, Manitoba.

RÉPONSE à un ordre de la Chambre des Communes, enjoignant la production d'un
relevé de tous les paiements faits au bureau des terres publiques à Winnipeg sur des
terres situées sur la réserve du chemin de for, et la production de copie des ins-
tructions données à l'agent des terres publiques du Manitoba au sujet des squatters
établis sur la réserve du chemin de fer.

Argent reçu depuis le 26 décembre 1876 jusqu'au 26 février 1878, $2,784.00.
Copie de la lettre L4- et de son contenu et de la lettre 1¾I.1 .

Attesté.
J. S. DENNIS,

Arpenteur-général.
Ministère de l'Intérieur,

Bureau des terres publiques,
Ottawa, 14 mars 1878. s



Documents de la Session (No. 57 et 58.)

(57)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1878;:

-Demandant copie du rapport de M. Kingsford relatif au relèvement
du havre de Matane, avec les plans et devis qui accompagnent le dit
rapport.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat,
SEcRÉTARIÂT d'ETAT,

OTTAWA, 21 mars 1878. t",

(58 À)

REPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878;

-Demandant copie d'un rapport donnant les montants des six plus
basses soumissions reçues pour les sections 17, 18, 19, 20, 27, 28, 33, 34
et 35 du nouveau canal Welland, avec les noms des soumissionnaires,
et copies des ordres en Conseil accordant les contrats pour ces sections.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRTARIAT D'ETÂT,

OTTAWA, 21 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponse ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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RiEPONSE
(58 B.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNRS, en date du 10 avril 1878,

demandant : 10. Les montants des six soumissions les plus basses

reçues en septembre ou octobre 1873, pour les sections 2, 3, 5, 6, 7, 12,

13 et 14, du nouveau canal Welland, ainsi que les noms des soumis-

sionnaires; 2o. Les montants des six plus basses soumissions pour les

mêmes sections, reçues en 1874, ainsi que les noms des soumission-

naires; 3o. Les noms des soumissionnaires auxquels ces sections ont

été adjugées; 4o. Copie des ordres en Conseil adjugeant ces sections

5o. Copie de toute la correspondance relative à telle adjudication.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat

SECRÉTARIAT D'ETAT,
25 avril 1878

A.. 187 841 Vcoi. D)ocutuenits de la Session (Nio. 58.)
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ETAT indiquant le moutant de chacune des six plus basses soumissions reçues au mois
d'octobre 1873, pour les sections 2, 3, 5, 6, 7, -2, 13 et 14, agrandissement du
canal Welland.

Noms des soumissionnaires. Montant. Noms des soumissionnaires. Montant.

Section 2.

1. Cross, Scott et Cie.......... ..........
2. E. Freeman et Cie ................
t. Geo. Neil6n.. ... .........
4. Jas. Cotton .. . . ... ........... ............
5. Iý T Buttén ek .............
6. H. . b et Oie...... ............

Section 3.

1. Cross, Scott et Cie.................. ..... ...
2. Geo. Neilson ...... ..............
3. Ha in, RooteT Ie........................
4. A. P. McDonald et ...........
s. E Freemu et:tlie.... ........
6. Alex. McCal1................

Section 5.

1. Cross, Scott et Cie............
2. Harman, eot et Cie...........
3. A. P. d letOie...........
4. E. Freeman et Cie.................
5. Jas. Cotton .... .........................
6. John Elliott et Cie.........................

$s
324,175
394,781
409,560
411,440
413,604
417,625

290,4'0
328,505
339,030
346,701
347,815
355,370

266,825
313,905
337,100
339,715
341,355
348,730

Section 6.

1. Cross, Scott et Cie.......................... 70,523
2. E. F...............72,836
3. P. Shannon. .... 73,830
4. Jas. Cotton..... ............ 77,630
5. Helliwell et Hartwell............6.......79,300
6. Fergusson, Mitchell et Symmes ........ 79,415

Section 7·

1. Cross, Scott et Cie............
2. Helliwell et Hartwell. ............. ......
3. Harinan, Root et Cie................
4. John Elliott et Cie.....................
5. Jas. Ootton........... .....
6. MeNamnée et oie..............

Section 12.

1. Cross, Scott et oie...............
2. Helliwell et Hartwell . ....... ............
3. Geo. NeilkE n.......... ................. ....
4. Jas. Cotton........ ...... .............
5. Thos. Elliott et Oie............
6. McNamee et Cie ...... .......

Section 13.

1. Cross, Scott et Cie............
2. Helliwell et Hartwell ............. .........
3. Geo. Neilson................

i4. E. Freeman et Cie...............
5. Thos. Elliott et Cie...........
6. H. N. Tabb et Cie.... .........

Section 14.

1. Cross, Seott et Cie ........... ...... ......,...
2. Geo. Neilson.............................
3 E. Freeman et Cie .....................
4. John Brown.........
5. H. N. Tabb et Cie................;
6. McNamee et Cie... ... .. .....

$
251,770
299,090
316,595
333,035
333,375
335,880

302,500
307,765
361,430
366,645
372,505
373,630

270,950
280,175
324,270
332,930
334,545
334,570

271,950
329,670
332,030
338,000
347,550
348,540

41 Yictoria.
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,TA indiquant le montant de chacune les six plus basses soumissions reçues au mois
de janvier 1874, pour les sections 2, 3, 5, 6, 7, 12, 13 et 14, agrandissement du
canal Welland.

Noms des soumissionnaires.

Section 2.

1. Denison, Belden et Cie.. .......
2. Helliweýl et Hartwell..............
3. R. McDonald et Cie.... ......
4. D. Irwin....................
5. A. P. McDonald et Cie.. ............
6. McNamee et Cie. ........................

Section 3.

1. Denison, Belden et Cie .................
2. Helliwell et Hartwell.... ......
3. R. McDonald et Cie.......... ...........
4. A. P. McDonald et Cie.....
5. Manning et Merrick.... .......
6. McNamee et Cie..................

Section 5.

1. Denison, Belden et Cie... ......
2. Helliwell et Hartwell.... .......
3. R. McDonald·et Cie.... .................
4. A. P. McDonald et Cie...... .............
5. Manning et Merrick...........
6. McNamee et Cie..... .........

Section 6.
1. Helli*elR et Hartwell..............
2. Patrick Shannon.............. ...... .....
3. Fergusson, Mitchell et Cie................
4. McNanee et Cie............................
5. Jos. Whitehead............... ............
6. Cotton et Farquhar ................... .....

Montant.

$
396,565
404,628
407,783
412,770
413,355
428,513

328,415
339,570
357,440
363,747
370,265
372,290

312,265
333,760
340,815
345,592
352,000
353,055

67,880
68,290
80,220
80,810
81,880
82,790

Noms des soumissionnaires.

Section 7.

1. Buck, Flood, Cooper et Barnes........
2. Helliwell et Hartwell .................
3. Denison, Belden et Cie........... .
4. Higgins et Sullivan.... ........
5. R. MeDonald et Cie.... ..................
6. A. P. McDonald et Cie.. ...... ...........

* Section 12.

i. Buck, Flood, Cooper et Barnes .......
2. Helliwell et Hartwell . . ............
3. Denison, Belden et Cie.............
4. McRae et McRae . ...... ................
5. Berger et Laberge.....................
6. Ginty et Dickey ............................ e

t Section 13.

1. Helliwell et Hartwell............. ........
2. Denison, Belden et Cie.............
3. John Brown.. .............................
4. Patrick Purcell ......... ...............
5. MoRae et McRae ........................... 0
6. Berger et Laberge .............

Section 14.

1. Helliwell et Hartwell ... ............ .....
2. John Brown......... ......................
3. Denison, Belden et Cie ...................
4. McRae et McRae .............................
5. Patrick Purcell ..............................
6. Wilson, Booth et Ryan.............

Pas adjugée cette fois : adjugée en 1875 au plus bas soumissionnaire.
t Adjugée à Ginty et Di'ckey, pour $325,490.

Par télégraphe d'Albany, N.-Y.,
Au ministre des Travaux Publics.

CIE. Du TÉLÉGRAPHE DE MoNTRÉAL,
OTTAWA, 11 février 1874.

Denison et Belden valent chacun un million de piastres, et sont tout à fait digues
de confiance; je les connais depuis vingt ans.

H. SW ET,
Ingénieur de l'Etat.

Montant.

$
283,935
298,280
306,205
327,580
332,075
335,172

327,415
342,950
348,565
369,920
371,975
375,090

313,160
325,165
330,735
332,480
332,790
338,590

292,395
321,972
332,035
339,690
341,380
346,485
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OTTAWA, 28 février 1874.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur de vous renvoyer ci-joint, approuvés, les projets de
contrats avec i>cnison, Belden et Cie., pour l'ouvrage à exécuter sur les sections 2, 3,
5, du canal Welland, avec un léger changement au crayon sur le plan pour la section
2, ainsi que les trois obligations pour les sûretés des entrepreneurs.

Quant au dépôt des bons américains comme garantie, j'ai revisé et rédigé de
nouveau la pièce que je vous renvoie ci-incluse.

Je présume que des coupons sont annexés aux bons qui doivent être donnés en
garantie. Ils doivent être décrits pleinement (le numéro, la date, la classe, le mon-
tant, le taux d'intérêt et comment payable) dans le transfert ou dans le document
annexé (mentionné comme tel). Si toutefois les bons sont d'émission récente, et n'ont
pas de "coupons," il faudra changer en conséquence la pièce, et dans ce cas je la
modifierai si vous le désirez.

De plus, si les bons qui doivent être transférés sont enregistrés, ils doivent être
transférés au receveur général, le transfert étant enregistré à Washington.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

H. BERNARD,
Député du ministre de la Justice.

F. BRAUN, écr.,
Secrétaire.

Rapport d'un comité le l'honorable Conseil i rivé, approuvé par Son Excellence
îe Gouverueur-Général en Conseil, le 27 avril 1874.

Sur un mémoire en date du 25 avril 1874, de l'honorable ministre des
Travaux Publics, faisant rapport que des soumissions ont été demandées pour la
section No. 13, agrandissement du canal Welland, vingt-sept soumissions ont été reçues,
lesquelles varient de $313,160 à $701,690.

Que MM. Hartwell et IHelliwell, dont la soumission est la plus basse, n'ont pu
fournir la garantie requise, et que les deux soumissions les moins élevées ensuite ont
réellement le même chiffre, MM. Ginty et Dickey ne demandant que $325 de plus
que Denison, Belden et Cie., à qui deux des contrats ont déjà été adjugés.

Qu'il recommande en conséquence que la soumission de MM. Ginty et Dickey,
qui s'élève à $325,490, soit acceptée.

Le comité recommande que la soumission de MNI. Ginty et Dickey soit acceptée
en conséquence.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

G.P.C.
A l'honorable

Ministre des Travaux Publics,
etc., etc., etc.

41 Victoria. À. 1878"
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(59)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du 11 mars 1878 ;-

Demandant copie de toute la correspondance relative aux pensions
payées aux inspecteurs-mesureurs de bois de construction renvoyés
l'année dernière.

Par ordre,
R. W. SCOTT,.

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 21 mars 1878.

(60)

REPONSE
A uI ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878 ;-

Demandant copie du devis du brise-lames de Malpèque; copie des sou-
missions avec les noms des cautions offertes pour l'exécution du con-
trat, et copies de toute correspondance relative à cette entreprise ou
contrat.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 22 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité colletif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.

A. 1841 «Victoria.



Documents de la Session (No. 61.)

(61)

REPONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 mars 1878 ;-

Demandant copie du rapport des explorations ou inspections faites sur
la rivière Saskatchewan, dans le but d'en améliorer la navigation en
faisant disparaître les obstructions qui existent à Coals Falls et ailleurs,
et entre cet endroit et les Grands-Rapides.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 22 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée]

41 Victoria. A.1878
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RÉPONSE
(62.)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES,- datée du 21 février

1878 ; demandant un état indiquant la dépense totale du gouverne-

ment du Canada à l'exposition de Philadelphie ; donnant un état

détaillé de tout l'argent dépensé ou à être dépensé pour cette fin, à qui

payé, et pour quel service.

Par ordre,

R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIAT D'ÉTAT,

OTTAWA, 22 mars 1878.

DÉPARTEMENT DE L'AGRIOULTURE,
OTTAWA, 19 mars 1878.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-incluse, en réponse à votre
communication du 21 février dernier, une réponse à une adresse de la Chambre des
Communes demandant un "état indiquant la dépense totale du gouvernement du
Canada à l'exposition de Philadelphie ; donnant un état détaillé de tout l'argent
dépensé pour cette fin, à qui payé, et pour quel service."

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

JOHN LOWE,
Secrétaire, dêpartement de lAgriculture.

E. J. LANGEVIN, écr.
Sous-secrétaire d'Etat,

Ottawa.

gVíctoria. Documents de la -Sëssion (N 62.) A. 18 78
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ETAT détaillé de toute la dépense du gouvernement du Canada à l'exposition de
Philadelphie, jusqu'au 31 janvier 1878.

i $ cts. $ ets.
1875-6... E. A. Meredith, député du ministre de l'Intérieur, crédit affecté à

l'explorationgéologique ............................ 5.......... .. 5,000 00
Banque de Montréal, montant mis au crédit de la commission à N.-Y. 30,000 00

do commission ...................................... ........... 80 25
J. Perrault, frais de route ............................................................ 965 85

do menues dépenses ........... .......................................... 1,178 70
do traitement .................................... .............. ....... 1,000 00

H. J. Hubertus, services................................................... ....... 50 00
do fret........................... ..................... 6 25

L'hon. E. G. Penny, frais de roote, etc.... . ........ .......* .61 00
L'hon. R. D. Wilmot do... .......... .... a..630 67
L'hon. A. Crooks, avance pour le compte de la province d'Ontario.. 500 00
W. H. Fraser, frais de route...................................... .. ............. 25 00
D. McDougall, do .......... .............. ..... 1,901 26

do télégrammes,.................................... ..... .............. 20 46
L'hon. R. R. W. Carroll, dépenses............................................... 1,000 00

. L'hon. L. Letellier de St. Just, frais de route depuis mai 1875........ 1,900 00
J. A. Craig, installation et vitrines pour l'exposition.................... 7,500 00
Jas. Shearer, supports et tablettes, etc............ .............................. 480 00
Thos. Spence, Manitoba, secrétaire de la commiss. auxil. de Manitoba 200 00
N. Rhéaume, cadres.................................................................. 4 80
Cie. de verrerie de Burlington............ ........................... 178 74
Messagerie Canadienne, fret.................... .................................... 79 00
Cie. Shedden, fret..................... .................... 15 00
Cie. de téîégraphe Dominion, télégrammes......................33 59
Cie. de télégraphe de Montréal, do.......... .................. .40 19
A. Morrison et Fils, gravures électrotypes ..................... .............. 19 00
Cie. des billets de banque de V'A.B.N., gravures . .................. ........ 46 38
G. H. Lemaître, monture de plans.................... ........................... .3 00
Rolph et Smith, sceaux et gravures....... ................ ..................... 60 00
A. Mesnard, dessins et plans ........................................................ 15 00
J. C. Wilson et Cie., sacs ....................... 7 50
G. Bishop et Cie., lithographie..............................,144 25
G. Bossange, médailles................... ................................ .... ...... 250 00
David et Beausoleil, 6,000 brochures françaises...... ....................... 144 50
L. O. David, impressions..... ................... ..................................... 32 50
Le National do ...................................... ........ ........ 223 10
Montreal Herald ,impressions................... . .. 99 90
Cie. du Citizen d'Ottawa, annonces............... ........................ 24 00
Ottawa Times do............................... 16 00
Galt Reformer do. ................................. 500
Galt Reporter do ................................. 5 00

iPicton Nati.on do............................... 5 00
Toronto Leader do ............................................. 69 00
Toronto Globe do. ............................. j. . 3 00
Belleville Intelligencer do ............................... 10 00
IParis Star do.......... ..................... 500
)Berlin Journal do........ ............ ........... 5 00
St. Thomas Despal ch do................................ 4 00
St. Thomas Journal , do................................ 6 00
Hamilton Spectator do............ ...... ,* 16 45
Hamilton Times do .. 9............ 5 72
Guelph Herald do ................ ....... 25
Chatham Planet do. ............................. 6 02
Farmers' Friend do............................... 5 00
IJ. J. Foote, Quebec Chronicle, annonces......................... 90 48
Belleville Ontario do............ .............. 8 00
Bureau de la papterie, papeterie...................................... 20

*Total pour 1875-6...... .......... ......... 4,207 01

1876-7... Banque de Montréal, montant mis au crédit de M. Perrault, à New-
York ......................................................... .. . ..... I. . . 22,000 O0

Banque de Montreal, commission................. ... ....... ..................... .................. 85 00
ID. McDougall, frais de route comme commissaire........... ......... ..... 1,200 00

*N oTE.-Pour ci-dessus, voir Comptes Publics, 1875-6.
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COMPTE détaillé de la dépense du Canada à l'exposition de Philadelphie, etc.-Suite.

$ cs. $ s
1876-7... D. McDougall, services de W. Moore............................................. 200 s $do dépenses en 1876.............................516 00do télégrammes. ....... ................................... 51 39

1,967 39 •

W. F. Burdett, services à Philadelphie............ . .. 235 00Jas. (asgrain, services et dépenses à Philadelphia.................498 05H. B. Small, services..•...... ............. .. .229 00T. A. Blias do .......................... 16 00H. J. Hubertus do ........... .............................................. 188 34H. Prindeville do..................................... 40 000. H. Twiher do ........................ ..................................... 24 50S. c. Stevenson, dépenses pour expédition .................... 144 00
t- 12374 89,-R. Bustin, accordé pour dommages aux articles exposés.................. 40 00E. G. Marvin do do .... 4 25A. Mackinl do do 20 00

Mme. Farreli do do ...... 8 00Kazier et Cie. do do 58 00J. M. De Wolfe do do 111 50G. H. Cornwall do do.......... .66. 25 00
Brockley et Oie. do do .................. 180 00Mme. Constant do do • o................... 40 00F. B. Masters do do 40 00Weatherstone et Cie. do do as.. .00.. 000. 43 97Waterous Engine et Cie. do 307 76Jos. Decover o do d 8 34Thos. Booth do do 3 508«G. et Beatty et Cie. do do 6............ 00IW. Warwick do do ...... :.. 16. 00J. W. Elliot do do ................. 15 00Whitehead et Turner do do %...... . 37 00Farmer, Frères do do. ........... 27 00W. Peacock do do ...... ,..... 14 00Mme. Chamberlin do do ...... .. -'10 00John Blacklock do do @........... 9 00Heintzman et Cie. do do..... ........... 45 00E. Guerin do do................. 15 00M. Mathews do do ....... 33 00Mlle. Gitmore. do do 7 00'Griffith et Cie. do do 13 0010. Kremer do do 25 00Mme. Baird do do 25 00
G. F. Norvell do -do .. 25 00
Mme. Parks do do 4 00
Clerk et Cie. do do . ...... 6 25
McGrae et Cie. do do ..................0 10 88
Knox et Kotard do do ...... 16 00
Brown Frères do do ... 49 40
Mme. Sinclair do do 5 50
Skelton et Tooke do do 23 91
Jas. McKelvey do do 30 00N Loverin do do 20 00 þ
U<ie.manufact. de Drum do do ..... 33 27 i
D. Ramsay do do ......... .......... 59 00R. Reid do do ............. 85 00
iProf..Bell do. 9 0
F. Gross do do ....... 6 50
Ives et Allen do do 60 00
Reynolds et Volkee do do 12 00
F. W. A. Meyer do do .... 85 00
8. W. Harrison do do .. ... .......... 50 (0
A. Golding do do ........ 100 00
Ewing et Oie. do do .. ,............. 30 00
M. Matthews do do ...........0...... 41 25 i

-.----. l 1,955 ,8Cie. du télégraphe de Montréal, télégrammer . ...................... 5 64 77
tie. d télégraphe Dominion, do . ....... .... 19 13 1SBureau du télégraphe de Berlin, do ..... . .. 40100 3 -i-183 90
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COMPITE détaillé de la dépense du Canada à l'exposition de Philadelphie, etc.--u

$ cts. $ ets,

1876-7... Cie. de messagerie canadienne, fret....... .............. 110 70
Chemin de fer Canada Central, fret........... ........................... .80 76
Chemin de fer Grand-Tronc, fret.... .......... ................................ 775 05
Chemin de fer St. Laurent et Ottawa, fret....... ....... 428 89
J. Healy, fret........................... .................................................. 7 00
J. Russell, fret.............................. .41 93
L. St. Denis, charriage.....................b..................... 3 00 I

---- |1,e447 33
St. John Freeman, annonces et impressions...... .............................. 4540073
A. Crosskill do D....................................6 80
Globe do.. ........................... 500
Le National do.. .......................... 628 90
Citizen, Halifax do .. ......... .. . 5 00

'Witness do ... ...................... 5 00
Free Press do. .... ........................ 7 00
Chatham Banner do..................................6 00
A. Côté do...................... 35 00
Burland, Desbarats et Cie. do. .......................... 40 00
Herald do.................................. 60 25

,Mail do.. .. . .. .. .00
J. R. Robertson do....................9 O0
Quebec Chronicle do "eue-. 5S00

.. ..ontr.al Gazette do ........ 6 40

................... . -35 820

Copp, Clark et Cie., lithographier des diplômes, etc................. 150 00
Geo. Cox, gravure de médailles................................... 00

.. Barber do. .. ...... 8460
G. Bishop et Cie do .. .................................. 17 58

nWalker et Wisema do................................... 6 00
. - - 26318

Mjor Gifford, octroi au yacht "Countess of Dufferin ".......06000 ..... a.*.....300 O1
'D. McDougall, Ontario Poultry Society..p ese......................1
Je. . Wilson, boites........................................... 5 00
W aterman Frères, boites. .. ............................................... 300 60

I-.----- 312175
Cie. de photographie du Centeaire, photographies.......... ........ 18 5
Fraser et Notman do do.... . .25.600
W. Notman, photographies................................................18 00
J E Ennis, cadres............................................ 15 50
R.W. Laird, réparation aux c are.potorapi......... ........ 6 25
A. J. Pell do t............................................ 675

. . . 8961
J. R. Silliman, pour bois vendu à la clôture de l'exposition........... 306 00
Jno. Oliver do do 43000'
Levi Young do do 45 00
Hon. Jams Skead do do ............ 83 00
John Rochester do do ............ 149 00
Bronson et Weston do . do 56 00
'Perley et Pattee do do . .... 320 00
McLaughlin, Frères do do ........... 152 00

1,601 00
J. T. Jenkins, M.D., dépenses encourues par ,la commission de l'Ile

du Prince-Edouard............................................................................... 104 28
G. Bossange, médailies...................... .... 78 85
R. Lewis et fils, une enseigne .................................................... 10659
J. H. Brown, certificats......... ............ ................................ ......... .......
J. (. Wilson et Cie., enveloppes................................ . i125
J. G. Lemieux, articles pour la salle des commissaires.. .................. 8 25
W. Hudgson, payé pour articles exportés . ....... il 98
R. Marsh do do tass.8.. .. 17 30
H. Kennedy do do.............. l55
George Newlove do do.14095

1H. Cooper do do .00aceQe .. 4 .. ....096-6 5 o0
J. et D). Ioag do do..... ............ 100o
Fienry Milton do do.. . ...... .e.*........19 00
James Swinerton do do.................7 50
lIhos. Boak do do.....................6 50
G. I)oidge do do.. . .. . . . . ..... e. .0. .......... 13 08
Wright etButterfield, payé pour articles exposés.......... ...... ...... 36 10

iSattliel, Frères do do..............26 88

464
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OMPTE détaillé de la dépense du. Otiada à l'exposition de. Philadelphie, etc.-Suite.

1876-7...I

J. Perrault, secrétaire, pour traitement et services............. . . ..
Chemin de fer Grand Tronc, transport des exposants de bestiaux... 19 08

do transport de chevaux et hommes 53 43

D. McDougall, balance de la dépense, 1876.................. 173 87
Dépensés pour la clôture de la commission........................@ 105 00

M. J. Hynes, dommages aux articles exposés..............
John Fleming do@........
H. H. Smith do .......... .... ..
Wm. Osborne do.... ...

75 00
150 00
23 00
6 00

'8.,S. McC rae, frais d'annulation des obligations ........................... .
IRegistre du centenaire ..................................................... . . . .
N. W. Barber, gravures ............ .................. ,...
Cie. d'impression Lovell, reliure.................................
M. Weichel, dommages aux articles exposés .................................. 9 00S. J. Lyman do0............................ 33 00 t
W. P. Howland et fils, do .36 83S. Davis et ()ie. do@ ..........'. .. ..... 100 00
Spiller et Frères, do 106 50

5-- - .

A. 1878

$ ets.
O. E. Mason, payé pour articles exposés..................................4 60
J. et R. Hunter do ............ 18 96
R. J. Brooks do 3 10
A. Frank et fils do....................... ................. 130
S. Langford do................................... 270
J. Terryberry do.... .......... ............... 3 05
W. Miller do............... ................. 695
Hodges et Ketchley do*............ . ............ 3 50
W. Kitchen do. . ..... ......................... 2 80
W. B. Telfer do...................................155
Geo. Thompson do ,...........................b........ .0 45
T. P. Gray do.......... ................0..............400
Edmondson et Snider, payé pour articles exposés............................ 5 00

A. H. Heaslip,.dommages aux articles exposés..............60 00
Heintzman et Cie., balance déclaratiôn pour dommages............... .60 00
B. Ledoux do do .. ............ 100 00
Duquet et Cie. do -do-. s.................... 10 00
Blrowa et Claggett do do.. ................ 200 00
Loretto Abbey. Toronto do do................... 150 00
W. B. Crick et il. do do............... 1000

D. R. Munro, collection de bois................................
Dawson et frères, reliure de rapports .
Suspender Co., dommages aux artisles exposés.......................
R. Reid, payé pour articles exposés..........................
Daily Ontario, annonces......... ................... ................
Jas. Curry, charriage......... ... ........................
Papeterie pour commission......................... ............
E. McLernan, dommages aux articles exposés.....................
R. W. Laird, réparation des cadres......................... 2875
Mme. Walker, dommages aux articles exposés..... .......... 6 00
H. Winger do......................... . 79 42
J. H. Leblanc do15o

L. Perrault et Cie., plans..........................s..........
Duvernay Fr.rs, annonces...... .. .. .. . . ....
A. W. Moore, dommages aux articles exposés....... ............. 50 00
J. L....awbone do 245 00
Wm. L.e do ,..... ... 75 00
E. Lavo.ie do. 25 00
F. W ood Gray do .................. . . . 58 00

$ ets.

228 3e

560 G0
25 00
19 00
6 00

17 00
8 00
1 50
5 00
5 00

129 17

15 00
5 00

453 O

1,508 1

72 51

278 87

254 0O

25 00
5 00
2 20
8 50

285 33

1



41 Victoria. Documents de la Session (No. 62.) A. 18%

COMPTE détaillé de la dépense du Canada à l'exposition de Philadelphie, etc.--uite.

$ cts $ ets.
1877...... Waterman et frère, caisses de pétrole......... ................................. ... •............. 60 §0

Cie. de télégraphe de Montréal, télégrammes jusqu'à date.............12 69
Cie. de télégraphe du Canada, télégrammes jusqu'à date............. 4 50 I

Cie. de messagerie canadienne, six mois de transport................... 11 95
1878.

-Jan. 311*Dépense jusqu'à date.............................................. . . • 91,092 90

*NoTE.-La plus grande partie est indiquée dans les Comptes Publics de 1876-7.

COMPTE détaillé de la dépense à Philadelphie, étant les paiements faits par la com.
mission canadienne.

1876 $ cts. $ ets.
1er avril Border'eau pour la semaine expirant à .date.................................. .59 00

Dépense de la semaine expirant à date-
J. Perrault, frais de route................ .................. 9.......... 50
Cie. du chemin de fer de Penn. Nord, fret................. . 2,983 42
E. S. W est, houille ............................................................... 40 00
W. B. Weir, loyer de la maison des commissaires..................... 333 00
H. Connell, épiceries...................................36 78
Cie. du chemin de fer de Penn., fret.......................70 00

--- - 3,591 90
8 " Bordereau pour la semaine expirant à date.................................... 221

-Dépense de la semaine expirant à date--
Chas. McBride, provisions......................................................44 66
J. S. Gane, pesage d'envois américains ................... ............. 2 9 195

15 " Bordereau pour la semaine expirant à date....................... . 324.75
Dépense de la semaine expirant à date- .

J. Perrault, provisions.............................1.39.......

22 ' Bordereau pour la semaine expirant à date...... ........... 433..4
Dépense de la semaine expirant à date-

Cie. du chemin de fer de Penn. Nord, fret..................5,404..5.
do do....... 544 76

M. McGowen, pension d'hommes ............................ ....... 28 50
I Provisions, etc ...... ........................................... j 55 38
I Cie. du chemin de fer de Penn., fret ................ b60 uenm 50 00- - 6516 53

29" Bordereau pour la semaine expirant à da1tp............................I 446 47
Dépense de la semaine expirant à date-

Cie. du chemin de ferpde Penn., fret ..................... 1......... l881 40
Commission maritime de la Nouvelle-Ecosse .. ........ .......... 75 00
A. Kramer et Cie., ameublement de bureau........ ...... 25 00
Stewart et Stevens, crochets .............................. ......... 31 50
Hommes de Paré, pension..... ........................- 20 50
Provisions,............ ...................................................... 90 69
Domestiques, deux semaines.... ............................. .20 00
Fret et charges sur articles du Nouveau-Brunswick............419 73 ,010 2

6 mri...Bordereau pour la semaine expirant à date. .................... 76235
Dépense de la semaine expirant -à date-

Chemin de fer de Penn., fret...................................... 120 74
iG.M. Wade, pour décorer les vitrines s............5.......60 00

F. A. Bender, plateformes etdbru............ ..................... .802 0
Provisionstevn....................................................... 24 95
Steelman rt Townsend, inspectiongérae. ...... 88 62
S. Richardson, nso......................... 30 00I Cie. du chemin de fer de Penn. Nord, fret .................... 22 55
Seymo r Scott, tapis de papier............................................... 23 90
J. Bedichimer, insignes...................... 52 00
Divers, voir pièces justificatives..............................................I 66 49

G.M Wd, or éorrle ities.... ................. 600



41 Victoria. Documents de la Session (No. 62.) A. 1878

COMPTE DÉTAILL de la dépense à Philadelphie, ete.-Suite.

1876. $, cts. $ cts.
6mai... Compagnie du chemin de fer de Penn., fret ............................. 120 46

Potter et Hoffman, courrois sans fia pour machines........... ........ 102 54
----- 1,554 65

13 " .. Bordereau pour la semaine expirant à date.......................... .... ,..... 1,043 30
Dépense de la semaine expirant à date-

W . B. W eir, loyer................. ....................... ............ ......... 333 34
Mme. Rosette, loyer de vaisselle et linge de maison .................. 557 50
Hommes de Paré, pension........... . . . .. 14 50
Righter et fils, bois de charpente,.................. ........... .............. 31 32
Shepperd et Cie., flanel1e............. ...................... 24 00
1. McBride, provisions......... ............................ 121 59

C. R. Merklee....................................................................... 68 00
C. N. Rosette, bouchons........ ................................................ 9 43

' Wilson et Kilfeder, deux hommes ................................ ........... 25 00
J. A. Walker, vitrines......................................75 00
H. Houlette, toile et posage..................................9 60
Cooper et Couard, flanelle................................................. 7 60
H. Wade, peinturage de vitrines......................................... 100 00

----.- 2,220 1,g
20 .. Bordereau pour la semaine expirant à date.......... ............ 823 15

Dépense de la semaine expirant à date-
Employés de Paré, pension ,........ ..... ...................... 10 00
Divers payés par M. Perrault............. ...............................................
F Sage, construction de bureau.......................... .... 30 00
Seymour Scott, tapis en papier...................,........................ 35 40

do do. ........................... 29 10
John De Wolfe, divers........................ .. ..................... 12 75
S. Cottene, nettoyage de poéle............................. .13 00
W. Casgrain, divers ......................................................... .12 03
S. Stevenson, dpne. .... ... .... 3 30
H. Wilmot, services...... ..... I@eu .6. 25 00
S. J.Lyman do............................................ 25 00
S. C. Risteen doe .... ................................................. . 25 00
H. Connel , epiceries ........................................................... 28 09
Dr. May, monture de cartes...... ........... . . . .40 0
Glace .................................................................. .2 18I
J. McGaugbran. effets................................................ 3 76
Williams et Cie., travail ........ ............. ............... ......... 5 25
J. Laidlaw, divers........................................... 2 50
M. Watermaat, mousseline ...................... ............j.... 2 40
Divers1.................2 64
Cooper et Couard, flanelle.......................................... 7 60

2 .Bordereau pour la semaine expirant à dae......................1,381
Dépense de la -semaine expirant à date- .

Domestiques pour le mois ........................ ..................... 40 00
E. McGowen, pension .................................................. 10 00
Blanchissage......... e . ..... 10 00
T. Richardson, attelage............ 24 00
Cie. du chemin de fer de Penn. , fret..................... 28 33
John Moore, divers ....................................... .28 40
Diner aux représentants des................................ 50 0
Contribution spéciale............................ . 3 79
John De W olfe, divers........................................................... 13 48
H. Esté, bois de service.............. ....................... 156 39
G. V. Cresson, articles pour la salle agricole ........................... 463 49
Dîner le jour de fête de la Reine...............................16. 0
Employés de Moore et provisions............................................ 63 12
Employés de La ge .......................... ....90 .. . 58 25
W. Wade, décoration..................... ........................... 75 60
Employés de Tuerk et provisionsi...rant ..dat.................... ........... 250 37
Cooper et Couard, flanelle................................................... 15 20
Hommes de la maison en troncs d'arbres................................. 100 89
lnhetfsprovsons............... .................. .............. 0 00

Ildme et fis . .. . .. . .. 10009R. McBride, do........... s................60686,:*DosI 9 60
M. Laidlaw, salaire......................................... 2500
W. Williamon, salaire.................................. 0250
F. W . Tuerk, do ............................................. .......... 2500
Griffith et Page, divers........................................ 340

• mpo ésd T er t rviio s................... ....... 503



Documents de la Session (No..62.) A.. 18'78

COMPTE DÉTAILLÉ de la dépense à Philadelphie, etc.-Suite.

1876.
27 mai...

3 juin...

10

17 "

$ cts. $ ots.
2 40
3 53
3 05

il 50
5 00
3 92

13 92
7 00

49 05
- 1,750 44

741 72 |

W. .Casgrain, divers......... .................... .........
W. Dick, télégramme et frais de port.........................
Timbres et billets de chemin de fer ............ ........................
James Percy, balustrade.. ........... .................................
S. Smirke, croquis de la décoration.......... .............. .........
Peak, Schofield et Cie., bois .... . . . ..........
Howie et Cie., provisions............. ......................................
F. Sage, clous................................................
J. R. Coombe, provisions..... ................... .................

Bordereau pour la semaine expirant à date........... .....................
Dépense de la semaine expirant à date-

Ira Cornwall, secrétaire, commission auxiliaire du Nouveau-I
Brunswick, traite pour fret........ ................................

J. B. Carter, compte du contrat du bureau.......................
E. McGowen, pension des hommes..... .............. ............
W. Dick, télégrammes, ete..........................,
A. Herbert, peinturage. ........... ........................................
Employés de Tuerk et provisions..... ................
J. Lavique, divers...... ..................... . . . ..
D. Murphy, ouvrage fait...........................
C. Brintzinghoffer, divers...... ....................
M. Burdett, pressage de drap..............................................
Cie. de messagerie Adams, fret.....................

Bordereau pour la semaine expirant à date......................
Dépense de la semaine expirant à date-

J. Lavique, lettrer, etc........................ .............................
T. Ramsey, installation....................................................
G. V. Cresson, poulies, etc......... .......................................
Hortsman frères, drapeaux........ ..............--.................o
W. Casgrain, divers..................
W. Burditt do ............................... I....
R..Malcolm, installation............................ .............. ...........
Divers articles....... .................... ....................................
Compte du lait, quartiers des commissaires..... ..................
H. Connell, épiceries..................................
W. E. Grigg, provisions................................................ ........
Glace.. .... ,.............
C. McBride, provisions.......................................................
Fret dû au bateau du Nouveau-Brunswick Aurora Borealis....
G. V. Cresson, articles, salle d'agriculture.......................
Location au 1er juillet....................................
Horstman frères, drapeaux anglais... .................................
Howe et Oie.; courroies isalle d'agriculure................ ............
J. Lavique, règlement de compte............... .........
T. S. Scott, pupitre de bureau..........................
S. T. Lyman, divers ...............................................
H. Lévis, sofas..........................................
Hansell frères, provisions .................................... ..... .... ......
Graphie, abonnement au........... .................
Hansell frères, provisions..............................
E. McGowen, pension........................................................I
M. Moore, construction d'une plateforme...................
Divers ......... .......... .......................................................
A. L. Joues, balustrade de fer..... ........................... ...............

.. Bordereau pour la semaine expirant à date...............................
Dépense de la semaine expirant à date-

Cie. du chemin de fer de Pennsylvanie Nord, fi.et.....................
L'hon. M. Penny, transport................ . ..........
King et Brower, nettoyage de vitrines.....................
Département de l'éducation, pupitre.......................... ............
Cie. du chemin de fer de Pennsylvanie, fret........................

do do Philadelphie et Reading, fret.................
L. Rainer, provisions........ ...................

I Menues dépenses.............. . . ......................
W. H. Dennell, drapeau. etc.....................................
S. R. Hansell, garniture....................................................I
T. D. Marshall, provisions......... ........ .........

8

88 46 I
200 00

10 00
2 96

23 50
25 093 00
3 50
2 05

10 00
73 35

632 38

21 25
15 00

113 26
30 ô0

5 43
35 00

8 00
2 06 i
7 55

39 59
8 56
1 99

119 42
337 50
126 38
333 34
165 00
36 58
29 75
50 00
1 74

12 .00
9 07
7 80
4 02
9 25
4 50
6 95

87 45

413 67

34 15
57 90
22 00
8 09
4 82
5 56

16 00
1 37

137 86
20 50
2 48

41 Victoria.

1,183 6

2,230 82



41 Victoia. Decuments de la Session (No. 62.) A. 1878

COMPTE DÉTAILLÉ de la dépense à Philadelphie, etc.-Suite.

$cts.I
Hansell et Frère, provisions...... ........................................... 2 37
W. Y. Macallister, aimant...... ....................................... .... i1o00
J. Henderson, charriage de bois...... ................................ .2.00
R. Shoemaker, drogues ................................................... 17 87
W. Fraser, drapeau...................... ............................. 20 25
W. A. Ruche, décoration de la salle d'agriculture.............. 40 00
J. Bedichimer, insignes ......................................., . 22 00 
H. Wilmot, ouvrage extra. ...................................... 50 00S. J. Lyman, salaire........................ 00
E. McGowen, pension............ ..........................
T. itamsay, services....... ................ b...............5...
Souscription au fonds du Centenaire, salle de la laiterie........... 2,000
Worly et Blain, mât pour drapeau.......................................... 30 00
Cie. de photographie du Centenaire, vues....................... 3 00
J. A. Walker, compte d'ouvrage, département de l'éducation... 50 00
D. McDougall, depenses .......0.......b*@................95 45

Bordereau pour la semaine expirant à date ............................. 390 56
'Dépense pour la semaine expirant -à date-

J. D.eAMarshall, mastic................................................. O0 50
T. -H. Tracey, installation .. ,........................................ 44 00
Klantsheck et Cie., verre..............e88.6.................12 40
A. Grigleard, dessins....... ......... ......... ..... .......... 1,0 00
J. Thompson, peinturage ......................... ...... 6 25
Cooper et Couard, pelle........ ............ $..........t
Menues dépenses .................. ...de .................... 0 49
John Gilmore, provisions ......... ..................... 17 35t Terminal Agency, charriage .................... il 00

R. erd, aar e urg extra ........................ ...... 31 50
J.A.Waknues lnc d compte, département de l'éducation... 33 25

10

Hlorstman Frère, drapeaux........................................... 16 75
Loghouse, divers .................................................... , 2 50IDivers ................. :.bo* .0do......................0. nd a@ u 0 om 3 89
W. Heston, courroies sans fln, salle des machines............. 10 34I
Divers ........................................... 00804bo 09 8666 65
A. Winkler, nettoyage de salles............................ ......... 48 00
Télégraphie ............ .......................... 77
Divers........................................................... 7284
Approvisionnements au restaurant Lafayette...........219 20
J. B. Carter, balance pour construction d'un bureau ........... I 300 001
Bannières des commissaires anglais ................................. 79 50

11. Bordereau pour la gemaine expirant à date. . ........ 378 02
iDépenge pour la semaine expirant à date-

Provisions........................................ ........ 3 0

Vitre :~::: 32' 00

Wis....ookins...impressions..............................15 00
Balance payée à M. McDougall, commissaire ........................ 475
Domestiques (deux mois)............................... .............. 20 00
Impressions.................................20 50
Lait................................au.@..9 . ....0. 7 50
Divers, par M. Casgrain .............................................. 3 58Menues dépenses ....................................... 0 12
J. M. Wade, impressions de luxe .................................. 124 00
J. B. Carter, construction d'une arche. ........................ 350 00
Bon. M. Penny, frais de route ................... ........... ........ 37 50
Wilîiamson, salaire, ouvrag e extra............................. 37 50
Stokes et Parish, approvisionnemnents ........................ 17 16
Larochelle, provisions .................................... 2 15
Menues dépenses ....... ............................................... 123
S. C. Stevenson, salaire.............................. ......... ..... 100 00
Chemin ce fer de Pensylvanie, fret .... ............................ 195 27

Bordrea pour la semaine expirant à date.......................... 321 26

Dépense pour la semaine expirant à date-W. Dick, réglement de compte..........................................
McGowen, pension............................................................I
Grigg, compte du pain (juin)....................... .. ..... j

9

17 50
10 00
945

$ ets.

3,123 25

1,348 04

1,354 79

ler juil



41 Victoia. Documents de la Session (No. 62.) A. 1878

COMPTE DÉTAILLÉ de la dépense à Philadelphie, etc.-Suite.

1876.
8 juillet.

15 "

22 "

29 "

I
I

*1'
5 août...

12 "

19

$ ets.
Connell, épiceries...... ................................... 44 69
Domestiques................................................................ 20 00
Menues dépenses................................................................... 0 20
Emerson, papeterie .................. ................................... ........ 1 90
Provisions .(juin)..................................... 154 96
Location.......... ................ .............................. ........... ......... 333 34

3ordereau pour la semaine expirant à date................295 31
Dépense pour la semaine expirant à date-

Maison en troncs d'arbres, hommes .......................................... .43 23
Wilson, billet pour Ottawa ................................... 15 75
T. Quinn, divers ................................................................... 4 28
Glace, $3.50, provisions, $1.55.... . . . ......... . . .. 6 85
Menues dépenses......... ............. ............... .......... 019
J. Gilmore et Cie., provisions......................................... .92 75
E. S. West, hniille .... ... . ........................................... 24 00
E. McGowen, pension.......................... 5 00
G. V. Cresson, essieu............. ........................... 16 24
Peart et Cie, ouvrage en bois...... ........................ .23 00
Domestiques..................................... .................................... 30 00
L'hon. M. Letellier, frais de route..... ........................ 24 25
D ivers .................................................................. ...... ......... 6 18
Sesnal, billets de diligence........ ..................... 1 63
G. S. Bingham, provisions ............................................. 3 39
Menues depenses ................................................................... 1 51

Bordereau pour la semaine expirant à date......... ........ ..... ........... 299 69

320 01
Dépense pour la semaine expirant à date-

C. Daré, approvisionnements.. ......... 7 50
J. Perrault, divers............... .............. ................................... 7 50
G. S Bingham, pour la semaine précédente........................... .25 00
Pancoash et Manle, faux en fer......................... 30 00
E. McGowen, pension ..... .. ............................ 10 00

Bordereau pour la semaine expirant à date.......................O... 304 06
DépenFe pour la semaine expirant à date-

Glace............. . . . . . ..................o5 71
C. McBride, provisions....................................................... 173 71
S. Merrick, lait, etc .................................................. ........... 8 30 I
W . E. Grigg, pain.......... .............. .................................... 1031
H. Connell, épiceries.... .............................. ........................ · 25 99
Jarres en verre...... ........................................... 82 00
Loyer jusqu'au 1er septembre .............................................. 33334
W. F. Burditt, provisions.................................... 4 80
Laidlaw et Moore, provisions...... ......................... 7 40
J. D. Rogers, provisions................................................. 3 86
M. Howie, lettrer............... 4 50
W . E. Grigg, pain ....................... ............... .................. ..... 5 40
Blanchissage...... ......................................................... ......... 10 00
Gages d'es domestiques.. ................ 10 00

Bordereau pour la semaine expirant à date ............................ I 277 61
Dépense pour la semaine expirant à date-.. ..............................

E. McGowea, pension......................... .............. ................... 10 00
Imprimerie du Times, 500 blancs de formules........................... 7 25
Divers, voir pièces justificatives...... ................... , 13 07
Menues dépenses. ......................................... 0 07
M. McDougall, frais de route .............................................. 56 .25
Thos. Hunton.................. .................................................... 60 00
Cie. de chemin de fer de Pensylvanie, fret . . . . . .. 106 95

Bordereau pour la semaine expirant à date ................................... 308 88
Depense pour la semaine expirant à date-

Menues dépenses................................................... 5 64
McGowen, pension............... 5 00
Plumeaux ...... . .......... ......................................... ........ 3 60
W. R. Proudfoot, travail extra.............................................. 3 25
Papeterie...................................... ............................. 2 65

10

$ ets.

913 30

593 56

400 01

989 38

531



Documents de la Session (No. 62.).

COMPTE détaillé de- la dépense à Philadelphie, etc.-Suite.

1876.
19 août.]

25 "

2 sept..

9 "' Bordereau pour la semaine expirant à date................. 309 86
Dépense de la semaine expirant h date-

J. D. Barry, son................................................................... .18 00
Geo. W eaver, foin.................... ................................... :......... 8 94
E. McGowen, pension............ ............................................... 5 00
Gibson et Cie., cadres....... ................................
W. B- Pierce, flanelle........... .......... 3 32
Feterolf et Cie, avoine................. . ........................ 12900
Gilmore et Cie., provisions.................................29 00
Foin et avoine..................... ...................... .......................... 21 00
Loyer jusqu'au ler octobre............ ...................... 333 34
J. Gheen, paille.................... ........ ...................................... 54 42

Bordereau pour la semaine expirant h date...........................345 36
Dépense de la semaine expirant à date-

J. Laidlaw, travail extra..................................................... 25 00
E. McGowen, pension......................................I
J. Oasgrain, diverses dépenses............ .................................. 3 97
J. Ohandonnet, papetdrie... ....................................... 4 5C
W. F. Burditt, depenses.... .......... 1000
Hand et Cie., quincaillerie...... ............................................... 2 51
Divers petits comptes............................................................ 5 64
S. O. Rogers, salaire............... ............................... 16 66
R. Hyndeman, compte de dépense pour cheval... ..................... 10 00

il

41 Victoria. A 1878'

$ ets.
Telegrammes et timbres .............-........................ 1.........9..........
F. Schmab, travail extra.............................................. ....... .. 3 57
J. Perrault, dépenses..... ....................................... 6 25
F. Schmab, travail extra........................... ........................... 10 00
Blanchissage .......... . . . . .. .4 50
McGowen, pension ............................................................ .. S00
Chandonnet, dépenses............... ................. ........ 3...
J. R. Coombe, vitres..........................................6 63
J. Perrault, dépenses .................................................... 8 00
Domestiques.................. . . ........................ ....... 3000
Tuerk, articles................ ............................ . 75
G. Casgrain.............................................. 120

Bordereau pour la semaine expirant à date...................................| 300
)épense de la semaine expirant à date-

Avoine et son.....................................................
Foin et paille........................ .............................................. . . 89 12
Cie. du chemin de fer de la Pennsylvanie, fret................. 2,240 72
Cie. d'mprimerie du Times, enveloppes ................................... 3 00
Gilmore et Cie., articles........................ .. 19 50
Twining, Frère, paille........................................................18 41
Cie. d'imprimerie du Times, papeterie............... 5 00
J. Casgrain, menues dépenses.............................................. .4 09
Oie. du chemin de fer Penn. Nord, fret................................... 164 90

Bordereau pour la semaine expirant h date.................... 284 36
Dépense de la semaine expirant à date-

O. Paré, quincaillerie.......................................26 62
J. Casgrain, menues dépenses ....................... ........................ 12 56
Divers petits comptes............... ... 3 80
Gibson et Cie., quincaillerie ................ .................. 35 40
Barry Frères, son.............. .............................. 18 00
E. McGowen, pension.................. ....................................... . 25
J. Laidlaw, services...................................... ......,....0.
J. Casgrain menues dépenses............................................ 3 66
Glace ..................... ...................................................... ..... 180
J. Perrault, domestiques, etc......................................... l40
0. McBride, provisions....... ...................... 128 98
H.OConnell, épiceries .................................. ....... ......... .......... 51
Compte du lait... ........ ...................................................... 4 62
W. E. Grigg, pain .................................... 13...
Glace..................................................... 5 41
Menues dépenses .............................................................. .. 1 01
Cie. du chemin de fer la Pennsylvanie, fret .. ................... 149 94
Oie. du chemin de fer Penn. Nord, fret...................... 184 71

410 66

2,983 83

940 83

916 76
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COMPTE détaillé de la dépense à Philadelphie, etc.-Suite.

1876. $ ts. $ bt
16 sept. J. Perrault, blanchissage, etc. .................. .s............. .167

0. Paré, dépenses*......... .......... ...................... 39
Feterholf et Cie,, avoine, foin, etc..... . .......... 138 1
Montre présentée à M. Trendel1............................................1 269 00
Dépenses occasionnées par retard sur chemin de fer.................. 200 0
Northèrn Pennsylvania Railway, fret sur bestiaux....................323 58
Chemin de fer Penn. Nord, fret..................... ......................... 144345

do billet de retour des employés......... 128OS41
S 2 2,94814

23 " Bordereau pour la semaine expirant à date ....... . . ......... 34326
Dépense pour la semaine expirant à date-

Peart, Schofield et Cie., planches ................................ . 6088
W. F. Burditt, menues dépenses............................................. 6 24
Dilks et Pearson, navets.................... .................... ............ 1000
Barry et Cie., nourriture des bestiaux.. . . .......... 150
P. O'Leary, services rendus.................. .................. 15 00
J. Casgrain, diverses dépenses.................... ............... 7 45
J. Ryan, do. .. ................................ 260
J. Wade, lettrer...........................................4 75
E. McGowen, pension.................................................50
Divers ............................ ....... ......................................... 017
Barry et Cie., nourriture des bestiaux . ..................... 43 55

30" Bordereau- pour la semaine expirant à date ........................... 10 3391
j Dépense de la semaine expirant à date- 6

C'ommissaire AleDougaîl, frais de route..................... ......... 56.25
Bois pour hangars à bestiaux ................................... .. 294

J. 'Oasgrain, menues dépenses ... ...... .................... 29t:l 3
Télégrammes, etc .......... ... ................. i 16,22
J. B. Barry et Frères, nourriture des bestiaux .............. I.. 54 50I
Felterboîf et Rosenberg, nourriture des bestiaux .......... ........ $87 69
E. McGowen, pension ... .................................... ........ 5 0I
J. Hinchman, navets ........................... ........ 23 50Dilks et Pearson, naes a......9.8... 4te .... 9.........il 50
J. D. Barry et Frères, nourriture des bestiaux...................... 18 00
W. F. Johnston, menues dépenses...................... ..... ...... 3 66
E. P. Buckley, papeterie........................................ ...... 2 74
J. B. Barry et Oie., nourriture des bestiaux...................... 75 92
J. London, services ....................................... 62 50
J. D Barry, nourriture des bestiaux................................. 18 00
A. Bridges et Oie., compensation pour retard............... 20 00)
Glace .............. .......................................... ..... 8 52
Leti ver, hangar aux animaux......... ................................ 4 75
J. London, dépenses pour bestiaux......................... ... ... 2 80
Menues dépenses ................................................. 0 181

,84512
7 Oct. Bordereau pour la semaine expirant à date ............................. 364 32

Dépense pour la semaine expirant -à date-
P. SteveuLson, dépenses pour l'exposition des chevaux de Québ. 44 87

j Timnes, impression de circulaires ......................... ............ 400
J. Hincinnan, navets ........................................ ...... 23 09

pension0............50
JO handonnet, dictionnaires .............................. .... 5 00

J.eOsaintélégrammes................
Peart et Schofield, bois pour. clôturage ........ .............. l54
C. hMcBride, provisions........................................... ...... 2213
H. Conneil, epiceries ........ ......................... ............... 508
Loyer jusqu'au 1er novembre ... ................................. 333

J eW.BB urdttn, nes ....p.e......s .... ...... ................. 52
J. . Binchma, mnaves.....s............ .......................... 2IJ. Oam~ain................. ..................... .................. 5 8
C ie. de chemin de fer de la Penn., fret des bestiaux ................ 811 .00

do transport de T hommes........................ 63 98 1 2997
14"« Bordereau pour la semaine expirant à date ....... ................... 390 611

Dépense dela semaine expirant - date ...............................
Barry Frères, etc ........................................ ... ...... 53 52I
W. E. Grigg, pain ....................................... 15601
Sir Redmond Bary, brochures................................10 0

12
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ETAT DÉTAILLÉ de la dépense à Philadelphie, etc.-Suite.

1876.$cts.
14 oct.... S. Merrick, lait ........................................... 5 93

Glace ..... ................................................... 4 15
E. McGowen, pension...... ..... .............. . . . . ... 5 00
J. Casgrain, frais de port, etc................................................. 3 77
Avance à l'hon. M. Penny..................................... 2 03
Barry Frères,.paille, etc............................................ 17 00
Vausanb et Cie., provisions......................................7 40
Extras de journaux..............................................6 60
J. Akers et Cie., articles. ..................................... 37 50
Messagerie des douanes, enclos pour bestiaux.................. 48 00
J. Perrault, traitement. ... ................ 0

do do.. .............. ............. bse 100(00
.Pare do.. 0.0. . . . . .. 650

do do @-. ........... a289

L'hon. E. G. Penny, dépenses ................... ......... ........ ... 103 30
Photographies de chevaux..... .... te.................52 501
Chous pour moutons...................... .......... ............. 275

j H. Morse, confiserie........... . . ... .3 000 94049 000 ::1 5?
M. Lavique, deux plumeaux ............... ............ .. i......... 185
W. Lentz, une brosse ... ......................... ..................... 1-00
J. Keenan, travail ...................... *..................... ...... 2 50
Williamson, divers .......... ........ ......... ............ I41
Petites dépenses ........... .........................eu o @*.et 0 43
W. F. Morgan ................ .. ................... I ....... 5217 1046

21"... Bordereau pour la semaine expirant à date ........... ............. 335 86
IDépense pour la semaine expirant à date-

D. McDougall, balance du salaire de J. Sutherland.............I 40 00
Domestiques, huit jours1...............................21 00 •

Cuisiniers, extra .................. ......... ............ I... 32 .00
W. Akers, poterie...................................................I 16 00
Steele Frères, do et verres .......................................... 8 16
Pennock Frères, fleurs .............................................. 9 50

JCas ramn, divers........au@o .,............s.@an*.....s...au*.@oesI 538
G.W. merson, papeterie ............................................. 75 75

Stokes et Parish, divers ..... ... ...................... ............... 1 20
Divers............................. .......................... ............ 201
Wm. Buttery, salaire de quatre semaines............. .. ............ 83 33
Messagerie Adams, fret pour Manitoba ............................. 146 50
S~ociété d'horticulture, traite .................................. »@i « 85 00
Droits douaniers 'entrée.............. 12 00
Barry Frères, marchandises..... .............................. 3 00
Comptedu gaz......... ...... . . . . .. 12 64
E. Schmidt, réparation au manomètre................... 2150
D. McDugall, frais de ronte................................................ 30100
P. S. Wells, nourriture des bestiaux....................................... 1800
G. P. Groves, nattes....................................... 2465
E. McGowen, pension.................... ................................... l 5o
F.M .L Tuerk, menues dépenses............................................. 1 14
T. A.handonnee.. .do. 87
J. W . Peck, provisions.......................................................... 22 08
I.Mullin, pain............ ........... .......................... I 4u10

W. J. Edgecomb, dépenses .. ......... , 9 35
J. Casgrain, télégrammes, etc ..... .. ....................... 2 87

28 ... Bordereau pour la semaine expirant à date....................1 345 861
Dépense pour la semaine expirant à date-

D. traite sur lhon. S.C. Woodt........................... 162 00
W.merysdale, NB services................................. 21 00
R. W. Starr, fret sur fruits, .- U............ .................. 14 57
Cie. du Havre aux R ufs, une caisse de vin.............................. 15 00
W . F. Burditt, dépenses..................................................... 83 90
Menues dépenses.............................................................. 920
J.csaindionne................................................ 5.38
compte duE aimesnpapet.............................. .............. 4 5

Cotok eet paih,..divers....... ............ ... ......... ..................... 17 20

Glace.............................................2 10
Menues dépenses............................................................. ... 36
Cie.de ch. de fer de Peunsylvanie, transp. de fromage yen. d'.Ont.. .50

do do fret sur volailles .............. . 277 71 

J. W .Peck pro isio s ..............................................

H.Mu lnp in .........................................
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ETAT DETAILÉ de la dépense à Philadelphie, etc.-Suite.

1876.
4 nov... Bordereau pour la semaine expirant 4 date ...... ....... .....................

Dépense pour la semaine expirant à date- I
Whitmer et Fatneu, jarres de verre.............. .................... 66 0
W. Sutherland, paie extra. .. ........ ................................... 25 0
T. A. Chandonnet, paie extra.............. ...................... .25 0

do do ................................ 525
H. Morse, confiserie................. ................................. ............ i1 377
Horstman Frères, drapeaux. .......................... .40..0.
Billets.................................................................................098
E. McGowen, deux semaines de pension.................................. 10 00
E. Hembold, huîtres................................... .il.. .8
W. Mann, reliure ............. ......................................... 6..0.
W. Williamson, bagage du premier ministre ....................... 25
Stokes et Parish, provisions, mécanisme ............................... 69 65
C. McBride, provisions. .......................... 221 98
Loyer.................................,333.34
E. S. West houille.........................38 15
Stokes et IParish............... ..................:...ee ... ..... 54 90
A. S. Whiting, boîte d'emballage ..................... ........ ....... 5 0
H. Moses, provisions, etc ....... ...... i................. ... 195

il ...] orea pour la semaine expirant à date .......................-... 1..2407431
Dépense pour la semaine expirant à.date-

Cie. de Gutta Percha, boyau................................... .... ~ 352 49
S. Richardson, charriage ........... ......... ... ..elle..... 12 00
W. Johuston, services ......................... .......... ........... ' 10 00
J.L.Wiltclous..s........................................... 350
E. NLcGowen, pensior................................................. 5 00
Télégraphe du District ....................... ......... ......... ..... 4 70
Wateron's men, empaquetage........... .068 ... :.a::: 7 T50
Christie, Brown et Cie., emmagasinage ........... ... .I. '
Casgrain, dépenses ........... ................................... 3 95I
Cie. de ch. de fer de-Pennsylvanie, fret.............................. 30 ()0
M. Mathews, empaquetage............................ . . 22 25j Haggart Frères, empaquetage ......... ............@Dl* .... 23 50
Cie. de Mlessagerie Adams, fret........................ ......... ....:::: 24 Il0
Menue dépense ...................................... .............. O0 25 k.
Cie. de Transport .................................. ... 494 17
Dîners spéciaux, 13t14ot.. 362 00
W. F. Brditt, dépenses......................................25 00
Howlett et Cie., sacs.....................340
Wm. McLesn, dépenses spéciales ..................... :.......:... 875
Lig et et Cie., feuillard ............................................ ~ 15 60J Pine, travail ..................................................... 8 75
E. McGowen, pension...................>5 00
Simes et Fils, peinture.. 5 23

Menues depenses ............ ..... ........... 0 26 1,709 45
18 ".Bordereau pour la semaine expirant «-%date .......................... 348 27

Dépense pour la semaine expirant à date-
W. J. Maguire, compte de la papeterie, du port et des télégrammes

ommssaires canadiens.... .............................. 50 00
Colloty et Denvers, bois de service................... ............ 13 0
Imprimerie du Times, impression .... ........................ 6 0
Une scie de charpentier... ... e661 ...... .......... 2 (0
W. Man, divers........................ ...... ............ .............. I1 40

J.Lwcmtexposition australienne .................... ...... 130 (0
W. ctempaquetage des tableaux de Québec..........20 (0

t Barils pour empaquetage .............. ...............00b7 50Hon. E. G. Penny, compte, dépenses....................... ..é10 00

Jo. Casgain, cdedpenses ....... .................................... 401j John Lowe, compte, exposition australienne 150 00
Wainwright, $52.51 ;Bîckley, $2.93 ....... .................. ...... 5 44I
W. F. Burditt, balance de la" dépense ................... 100 (0 9

2 "..Bordereau pour la semaine expirant à date- 370 l1
Dépense pour la semaine expirant Là date.. ....................

E. Mctiowen, eso.............5:::: :: ~ (0
E. Mooxey, charriage...............ueu0090 .. ..*9000000

14
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COMPTE détaillé de la dépense à Philadelphie, etc.-Fin.

1876. $ cts. $ etu.
25 noY.. Wheeler et Melick, planches ................................................. 730

J. L. Wilt, clous, etc ............................................................ 4 5
J. Leslie, provisions...... ................... .................................. ' 4 58
J. L. Wilt, provisions....... ........................................... 2 O
John Gilmore, provisions ........................... 87 00
Mme. Rosette, compte de maison.. . . . ................. 13 75
Menues dépenses ............. ....................... ............................ 0 71
Louage de voiture du 9 mai au 1er décembre....................... 216 50
H. Connell, épiceries ....................... .............. ..................... 223 63
J. L. Wilt, clous.......................................................... 6 00
0. Paré, provisions ..... ........................................................ 2 81
H. Blithe do .............. ................................. 4 03
Divers............. ...... .. ........................................................ I 4 28
Merrick, lait ...................... ,...............................................[ 6 05
Hembolt, provisions ............................................................ I il 88
Mabkem, nettoyage de la maison..................... .7 50
Heaton, provisions........ ... .................. .. 7 12
Glace, balle de foin (emballage).......................... .................. 7 26
Domestiques............... . .............................. I 30 00
Dépêche à Paris (Bossange, médailles).................................. 8 25
Menues dépenses .................................................................. 3 82

27 " .Dépense jusqu'àdate-
Imprimerie, récompenses................................................ ...... 80 00
John Gélinas, provisions.......... ............................................ 90 00
Jacob Sheen, provisions, articles et empaquetage. ................... 108 97
S. Richardson, messagerie............... .................. .......... I 19 50
Allison, salle. des machines ............................................... ,..... 18 95
L'hon. E. G. Penny, dépenses. ..... ......................................... 22 90
Dr. May, emballage (éducation, Ont.)......................... 5 00
J. Perrault, frais de route........ ...... ..................................... 00

do dépenses....................................................... .1450
do frais de route........... ......... ......................... 25 00 I

Menues dépenses................ ................................................... 6 18 I
dé.- --- ' 496 602 déc... Bordereau pour la semaine expirant à date ........................... .353 36

Dépenses pour la semaine expirant à date-
mLcGowen, pension .......... ................. ......... ............... ...... ...... 5 00
Empaquetage pour l'Australie.. ...... 8 00
Petits comptes.................... ........................ 10 95 1

do ............................................... 1 1546
C. Paré, empaquetage pour l'Australie............... 15 00

---- 407 77
9 .Bordereau pour la semaine expirant à date................................. 197 11 i

Dépenses pour la semaine expirant à date-
Burditt, dépenses....................... 8 30

- Killfedder, travail ............. ......... ......... ........ ........... .... 1 4 00
McGowen, pension................................................................ . 5 00
J. W ilt, pensions............................................... .................. 6 00 1
0. Paré, travail extra.................................. 7 32 I
Petits comptes....... ............................................................ .6231

19 233 96
16 " .. Bordereau pour la semaine expirant à date ............................. ...... 181 99

Dépenses pour la semaine expirant à date-
B. 8henck, barils.......................................................... ......... 15 00
A. L. Jones, provisions, etc..................................................... 20 22
Petits comptes ....... .......................................... .............. 10 18

-------u 227 39
23 4.. Bordereaupour la semaine expirant à date................ 133 00

Dépenses pour la semaine expirant à date- 1
Burwell, provisions..... ........... . . . . . . .. 9 02 |
Burditt et autres, dépenses..... .............. ....................... 2
J. Perrault, salaire ... ................................................... 400 00
C. McBride, Grigg, Connell, provisions. . . . . .. 223 63

2D.------1 777 73
29 " .. Traite sur Montréal pour balance...................... .............. 3,837 05

En cours des Etats-Unis..................................j......... ... 58,638 19

NOT'r.-Cela représente, en or, $5i,500, $52,000 provenant du département de l'Agriculture et
$500 du gouveriement d'Ontario.

15
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ETAT détaillé de la dépense de $3,837.05, cours des Etats-Unis, ou $3,578.05 en or
étant la balance non dépensée des remises d'argent à Philadelphie, à la fin de
l'exposition.

1877 I $ cts- $ ets.
8 janv. Jos. Perrault, compte de salaire...................................................1,400 00

do divers déboursés..................................................... 219 45
do frais de route.................................. ........ 75 00

Cie. d'impression du Montreal Herald, impress. du rapp. des commiss. 741 50
Association des producteurs de fruits, dépenses.........35 00
B. Prinderville, services ........................................ 25 00
Compte d'éclairage au gaz à Philadelphie, balance.... ........ 34 48
Frais de messagerie................................................. ....... 5 52
F. Pickard, billets de chemin de fer pour les hommes préposés aux

caisses d'exposition .............................................................. 113 50
IR. Stewart, frais de transport. ............................................... 37 40
'G. Bossange, balance de médailles............. .......................... ........ 866 20
J. H. Brown, services....... ............... ................... 12 00
B. Gehrman, frais d'empaquetage....... ..................... .. 13 00

3,578 05

Ou en cours des Etats-Unis............................... 3,837 05

DiYTAIL de la dépense de $1,432.50, étant le produit de la vente du bois et autres
articles d'installation à la clôture de l'exposition de Plhladelphie.

1877. $ cts.
8 mars.IW. J. Maguire, services spéciaux. ................... ,........ 87 50

J. Paré, menuiserie................... 22 40
F. W . Burditt, services............ ...... .. ....... ................................. 18 00
Oie. d'impression Lovell, reliure............. ..... .... ......................... 7 00
J. Perrault, frais de route............................................................ .. 84 50

do compte, salaire......................................................... 
• 1,213 10 1,432 50

COMPTE de caisse, exposition de Philadelphie, commission canadienne.

$ cts. $ ets.
Montant du crédit parlementaire.................................................. 100,000 00
Produit de la vente du bois et autres articles d'installation, à la

clôture de l'exposition........................................................... 1,432 50

Total de la dépense jusqu'au 31 janvier 1878,- comme suit:-
Paiements par le département de l'Agriculture, y compris les

déboursés à Philadelphie...... ........... ............................... 91,692 90
i Paiement provenant du produit du bois, etc.............................. 1,432 50 1

-1 93,125 40

Balance, 31 janvier 1878..............................8,307 90

DÉPARTEMENT DE L'AGRICULTURE,
OTTAWA, 19 mars 18'8.

16
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REPONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en dat3 du 4 mars 1818 ;-
Demandant une liste de tous les employés du département de la
Marine dans le district de Québec, (non compris les hommes faisant
partie de la police riveraine,) avec leur salaire et leur résidence respec-
tifs.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d' Elat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 26 mars 1878.

[Conîormémenî à la recommandation da comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

41 Victoria. A.1878



Documents de la Session (No. 64.)

REPONSE
(64)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES en date du 4 mars 1878,
demandant copie des soumissions pour la construction de cette partie
de l'embranchement du chemin de fer de Pembina entre St. Boniface
et Selkirk, ainsi que les rapports, la correspondance et les arrêtés du
Conseil concernant à la manière dont les contrats de ces travaux ont été
donnés.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
NsTRE DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 22 mars 1878.

(Copie No. 13,602.)
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,
OTTAWA. 19 avril 1877.

MoNsIEUR,-M. Fleming a con1sulté le ministre relativement à la demande ci-
incluse, et il me charge de vous la transmettre, avec l'espoir que vous la ferez parvenir
au Conseil d'après le mode suivi en pareille circonstance.

Je suis, etc.,
TOM. R. BURPE,

Secrétaire.
T. TRUDEAU, éer.,

Député du ministre des Travaux Publics.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN CHEF,

(Mémoire.) OTTAWA, 19 avril 1877.

D'après la teneur du contrat fait avec Sutton, Thompson et Whitehead, les lisses
doivent leur être fournies afin qu'ils puissent en hâter la pose sur la section 14. Il
faudrait naturellement qu'elles soient livrées à un endroit quelconque près ou avoi-
sinant la ligne, disons à Selkirk. Il y a maintenant 918 tonnes à Selkirk, ce qui
suffirait pour la pose d'environ dix milles. Il devient donc nécessaire d'en transporter
a cet endroit autant qu'il en faut, de Winnipeg, où elles se trouvent maintenant. La
quantité entière de lisses requise pour la pose, tel qu'exigé par le contrat de Sutton,
Thompson et Whitehead, est d'envirôn 11,000 tonnes.

Je télégraphiai il y a quelques jourà St. Paul pour demander aux expéditeurs à
quel taux ils transporteraient des lissee de Winnipeg à Selkirk. Je télégraphiai aussi
dans le même sens à Winnipeg, Ct jc vies do recevoir les réponses,

M. Kittson, le gérant de la Compagnie de Transport de la Rivière-Rouge,
offre de transporter les lisses au taux de $2.13 par tonne (2,240 lbs.), à condition
toutefois que son offre soit.acceptée de suite, atcndu qu'il faudra faire ce transport
d'ici à cinq ou six semaines, si l'on veut que e lies soicnt expédiées par eau,
cette saison.

A.1878
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Le~coût du transport des lisses de Winnipeg à Selkirk, y compris le transborde-
ment du bateau dans les chars, serait.d'environ $3.00 par tonne, ce qui ferait en tout
au-delà de $30,000.

M. Whitehead offre de faire la chaussée de l'embranchement de Pembina
au même taux que pour son premier contrat, et la pose des lisses aux mêmes condi-
tions que d'après le contrat actuel pour les sections 14 et 15. J'ai examiné les
profils de la ligne, et, dans mon opinion, je crois que pour le moment, le niveau peut
en être réduit dans certains endroits d'environ un pied, èe qui réduirait d'environ
8,000 verges par mille, le nombre de verges de remblais, et c'est sur cet aperçu que
je base le calcul suivant:

Nivellement de 20 milles @ 8,000 verges cubes; 160,000 verges
cubes @ $0.22........ ........................................ $35,200

Traverses, 45,000 à $0.40........ .............. 18,000
Pose des lisses, 20 milles................................................. 5,800
Ponts sur les cours d'eau,....................1,000

$60,000
Il paraîtrait d'après ceci que la pose des lisses pourrait se faire sur l'embran-

chement de Pembina sur un demi-terrassemeni (sub-grade) pour $30,000 seulement de
plus que le coût du transport des lisses par eau. Je suggérerais donc au ministre de
s'assurer s'il ne serait pas préférable de conclure des arrangements avec M. Whitehead.

Je ne veux pas dire que la partie nord de l'embranchement de Pembina devrait
rester à ce que j'appelle l'état de demi-terrassement, vu qu'alors elle ne serait pas
aussi solide et durable, mais elle servirait amplement au transport des matériaux jus-
qu'à la ligne principale, pendant plusieurs années à venir, et il ne faut pas non plus
oublier -qu'il sera tout aussi difficile de transporter le matériel roulant à Selkirk,
lorsqu'on en aura besoin qu'il l'est maintenant d'y faire parvenir les lisses, à moins-
que l'embranchement ne soit prolongé tel que je le suggère.

Je soumettrai une autre raison pour laquelle il serait désirable de mettre à
exécution aussitôt que possible cette recommandation. La ligne de Winnipeg à
Selkirk passe près d'un dépôt de gravier qui pourrait servir au ballastage, tandis
qu'on est sous l'impression qu'on ne trouve sur- la section 14 aucun matériel sem-
blable. De plus, l'entrepreneur pourrait pousser immédiatement cette partie des
travaux si l'on posait les lisses, ainsi que je le propose, sur l'embranchement de
Pembina.

SANDFOIRD FLEMING,
Ingénieur en chef.

(Copie du No. 13,685.)-9PCFUL
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE.

BUREAU DE L'INGÉNIEUR EN cHEF.
OTTAWA, 2 mai 1877.

MoNsIEUR,-Au sujet du prolongement de l'embranchement de Pembina de Win-
nipeg à Selkirk, dont je parle-dans ma lettre du 19 avril dernier, et vous dans votre·
communication du 30 du même mois, je suggérerais qu'afin qu'il n'y ait pas -de
malentendu quant aux termes et conditions d'après lesquels les travaux devront se
faire, un arrêté du Conseil soit rendu acceptant la proposition de monsieur Whitchead
et en réglant les conditions.

Si je comprends bien, ces propositions sont comme suit :-Le nivellement (n'ex-
cédant pas 8,000 verges par mille) devra se faire au taux du contrat originaire de mon-
sieur Whitchead, pour l'embranchement de Pembina, savoir, 22 cents par verge. Les
autres travaux devront être exécutés au prix du contrat de messieurs Sutton, Thompson
et Whitehead pqjr la section 15, savoir: traverses, 40 cents.chaque; pose des lisses et
ballastage, $290 par mille.

Il sera, je crois, nécessaire de considérer cette affaire comme contrat supplémen-
taire pour l'embranchement de Pembina.

A. 1878.41 Victoria.,
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Il ne devrait pas être fait d'après les conditions du contràt 15, vu que le compte
de l'embranchement de Pembina devrait être distinct de celui de la ligne pri'ncipale.

•J'ai l'honneur d'être, etc., etc.
SANDFORD FLEMING.

F. BRAU1N, écr., "
Secrétaire des Travaux Publics.

(Copie du No. 7,818.)
11 mai 1877.

Autorisez M. Whitehead à continuer le prolongement de Pembina comme partie
du premier contrat, au taux de vingt-deux (22) cents pour les travaux de terrasse-
ments, et les autres au taux stipulé dans le contrat quinze (15).

F. BRATN,
Secrétaire.

A J. E. IRoWAN, Winnipeg.

(Copie No. 13,763.)

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur-Général en Conseil le 11 mai 1877.
Vu le rapport, daté le 28 'avril 1877, de l'honorable ministre des Travaux

Publics, établissant que d'après le contrat fait avec les entrepreneurs de la section 14
du chemin de fer Canadien du Pacifique, le -gouvernement est obligé de fournir les
lisses nécessaires au chemin;

Que le poids des lisses requises, est, d'après l'opinion de l'ingénieur en chef du
chemin de fer Canadien du Pacifique, d'environ 11,000 tonnes, etil ajoute qu'il y a déjà
918 tonnes de lisses iîendues à Selkirk, ce qui laisserait une balance d'environ 10,082
tonnes à fournir. Qu'il est nécessaire que le transport de ces lisses de Winnipeg à
Selkirk se fasse dans le cours de la saison actuelle. Que l'on s'est assuré que le
coût du transport de ces lisses par eau entre les endroits en question serait de $30,000,
et qu'afin de pouvoir en effectuer le transport, même à ce prix, il faudrait que ·ce
transport se fît d'ici à cinq ou six semaines, c'est-à-dire, avant la baisse des eaux de
la rivière.

Qu'on représente que dans ces circonstances il est opportun de prolonger l'enm-
branchement de chemin de fer de Pembina à Winnipeg, qui se termine maintenant à
cet dernier endroit, jusqu'à Selkirk, distance de 20 milles.

Que, l'ingénieur en chef fait rapport que M. Whitehead, entrepreneur,. a offert
d'exécuter le nivellement du prolongement de la ligne au taux mentionné dans son
contrat, savoir, 22 cents par verge cube, et de poser les lisses aux mêmes conditions
que celles mentionnées dans son contrat pour le chemin de fer Canadien du Pacifique,
savoir, $290 par mille; et l'ingénieur en chef, en réduisant en certains endroits sur les
profils, les rampes qui se rencontrent sur la ligne, disons d'environ un pied, afin de
diminuer le nombre de verges de terrassement à 8,000 par mille, peut soumettre
l'évaluation suivante du coût de ces vingt milles de chemin de fer, savoir:

Nivellement, 20 milles à 8,000 verges cubes par mille,
160,000 verges cubes à 22 cents.............................. $35,200

Traverses, 45,000 à 40 cts.........................................18,000
Posage des lisses, 20 milles, à $290........ ............ 5,800
Ponts sur les cours d'eau............................................ 1,000

$60,000

On verra, dit le ministre, que le coût du posage ces lisses, nivellement, etc., tel
que ci-dessus, n'est que de $30,000 de' plus que le prix du transport des lisses
Par les moyens les plus économiques de transport entre Winnipeg et Selkirk. Il
Paraît de plus qu'en mettant immédiatement en opération cette ligne de. chemin de

3
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fer, l'on y trouverait un dépôt de gravier qui pourraitservir de ballastage immédiat
sur la section 14: l'on parait être sous l'impression qu'on ne pouvait en trouver sur
tout son parcours de cette dernière section. De plus, que cette ligne serait très'utile
pour le transport du matériel roulant à Selkirk lorsqu'on en aura besoin sur la ligne
principale du Pacifique. Eu égard à ces considérations, le ministre partage la même
opinion que l'ingénieur en chef, et il est d'avis qu'il est désirable de pousser immé.
diatement la construction du prolongement de l'embranchement de Pembina, de
Winnipeg à Selkirk; et il demande en conséquence d'être autorisé à donner des
.instructions à monsieur Fleming, ingénieur en chef, d'ordonner à, l'entrepreneur
(monsieur Whitehead) d'exécuter ces travaux aux prix mentionnés, savoir: nivelle-
ment, 22 ets. par verge cube, ce prix étant celui stipulé dans son contrat pour la còn-
struction de l'embranchement depuis la ligne principale jusqu'à la frontière, près de
Pembina; traverses, 40 cts.,.posage des lisses, $290 par mille; ces prix sont ceux
stipulés pour les traverses, dans le contrat de la voie principale entre Selkirk et
Kéwatin, contrats 14 et 15; ponts $1,000, le coût total ne devant pas excéder $60,000.

Da plus le ministre fait remarquer que ce chemin ne doit pas rester dans ce que
l'ingénieur en chef nomme demi-terrassement, car, dans cet état, il ne serait pas aussi
utile, bien qu'en attendant il conviendrait au but auquel il servira pendant plusieurs
années à venir, savoir, le transport des matériaux, etc.

Le comité soumet les recommandations ci-dessus à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour copie conforme,
W. A. RIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé.

(Copie du No. 7,856.)
16 mai 1877.

.MoNsIEUR,-Je suis chargé de vous informer qge le 7 courant, monsieur Rowan
a reçu instruction par une dépêche télégraphique d'autoriser monsieur Whitehead à
poursuivre les travaux sur le prolongement de Pembina comme partie de son premier
contrat, à raison de 22 ets. par verge cube pour les travraux de terrassement, et les
autres au taux stipulé dans son contrat de la section (15) quinze.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant servitèur,

F. BRAJN,
Secrétaire.

MARcus SMITH, écr.,
Ingénieur en chef en charge du

Chemin de fer Canadien du Pacifique, Ottawa.
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(65)

REPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 mars 1878 ;-

Demandant un rapport donnant :
10. Un état détaillé de toutes les sommes d'argent reçues par Pierre

Alexis Tremblay, écr., arpenteur des terres faisant partie des terres
de l'artillerie, en 1876 et 1817;

2o. Etat de toutes les sommes d'argent reçues durant ces deux années,
du département de la Marine et des Pêcheries, par Dorila O. Trem-
blay, comme gardien du phare de Portneuf;

8o. Etat semblable relativement à Hilaire Tremblay, comme gardien
du phare de la Baie St. Paul.

4o. Etat semblable relativement à Thomas Tremblay, pour services
rendus dans le département de la Marine et des Pêcheries dans
l'agence de Québec ;

5o. Etat semblable relativement à William Tremblay, pour services
rendus dans le même département, agence de Québec;

6o. Etat semblable relativement à Simon Tremblay, comme conducteur
de malles, des quais de St. Alphonse et de Chicoutimi au bureau de
poste de Chicoutimi;

7o. Etat semblable relativement à Louis Guay, comme gardien du
phare de Tadoussac;

8o. Etat semblable relativement à J. B. G-agné, écr., syndic officiel, à
Chicoutimi, pour services rendus par lui en relation avec l'arresta-
tion de certaines personnes sur l'Ile d'A.nticosti;

9o. Etat semblable relativement à M. Johiiy Guay, marchand, de Chi-
coutimi, pour services rendus par lui dans le département de la
Marine et des Pêcheries, agence de Québec, et dans le département
des Travaux Publics, en relation avec les phares, les gardiens de
phares, les feux d'alignement, les bouées, et les quais, et glis-
soires du gouvernement dans les comtés. de Chicoutimi et Saguenay.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECnáTARIAT D'ETAT,'

OTTAWA, 26 mars 1878.

[ConformémenI à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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(66)

REPONSE
A un ORnRE de la CHAMBRE DES COMHUNES, en date dut 4 mars 1818

Demandant un rapport indiquant les phares qui 'ont été érigés au brise-
lames de Tignish, durant la dernière saison. comment et à qui le con-
trat a été donné, par qui les phares ont été érigés, le montant du contrat,
le montant payé et à qui payé, avec la copie de toute correspondance
ou communication de l'agent du département de la Marine et des
Pêcheries dans l'Ile du Prince-Edouard à ce sujet.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 26 mars 1878.

(67)

REPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878;

Demandant copie de tous les ordres en Conseil ayant rapport aux
balances des crédits de 1876-77, qui peuvent se trouver périmées et qui
ont été transportées à l'année suivante, conformément à la 35e section
de l'acte 31 Vict., chap. 5.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT E'ETAT,

OTTAWA, 15 avril 1878 •

[Conformément à la recommandation du conmité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.
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MESSAGE
DE

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉ NÉRAL.

DUFFERIN.
Le Gouverneur-Général transmet au Sénat et. à la Chambre des

Communes une adresse du Conseil législatif de la province de Québec au

Sénat.
Aussi, une adresse de l'Assemblée législative de la province de Québee

au Sénat et à la Chambre des Communes, au sujet de changoments minis-
térielsrécents dans cette province,

HôTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAwA, 22 mars 1878.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
Vendredi, 8 mars 1878.

Résolu, Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-
Général de la Puissance du Canada, au Sénat et à la Chambre des Communes du.
·Canada, et à Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur de la province de Québec.

Attesté.
E. SIMARD,

D.G.A.L.

AsSEMBLEE LÉGIsLATIVE,
Vendredi, 8 mars 1878.

Résolu, Que cette adresse soit grossoyée et signée par M. l'Orateur, et soit trans-
isà Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur de la province, avec prière .de la

transettre à Son Excellence le Gouverneur-Géaéral du Canada, et que la dite adresse
I)it aussi transmise au Sénat et à la Chambre des Comratunes du Canada. 1

Attesté.
E. SIMARD.

).G.A.L.
68-1
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AIJ aÔiOÏOABLES MEMBRES DU SÉNAT ET DE LA CHAMBRE DES
COMMUNES DE LA PUISSA.NCE DU CANADA

RÉUNIS EN PARLEMENT.
L'humble adresse de l'Assemblée législative de la province de Québec, expose.

respectueusement:
Qu'il résulte des explications <onnées pàr l'honorable M. Angers et de la corres.

-nondance officiel'e communiquée à cette Chambre, que Son Excellence le Lieutenant-
Gouverneur reconnaît que les membres du cabinet DeBoucherville ont agi avec bonne
foi dans l'exercice de leurs devoirs;

Que Son Excellence. a permis que les. mesures soumises par songouvernement à
cette Chambrô et au Conseil législatif y fùssent discutées et votées, sans ordre de sa
part de les suspendre;

Que tout en protestant de son dévouement et de sa loyauté envers Notre Gra-
cieuse Souveraine, et de soa respect envers Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur
de cette province, cette Chambre est d'opinion:

Que le renvoi d'office 'du cabinet DeBouoherville a eu lieusans raison, constitue
un danger- imminent , pour l'existence. du gouvernement responsable en cetteproïi'nce, est ut. abus de uvoir commis au mépris·de la majorité do cette Chambre
dont il possédait et possède encore la confiance, et une violation des droits et des.
libertés du peuple.

Et vOs rèquérants Ine csseront -de prier.
LOUIS BEAUB'IEN,

Orateur de l'Assemblée législative
de là province de Québec.

ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE,
QUÉBEC, 8 mars 1878.

HÔTEL DU GOUVÈRNEMENT,
QUÉBEC, 18 mars 1878.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre une adresse à l'honorable Sénat
et à la Chambre des Communes du Canada, votée par le conseil législatif de la pro-
vince de Québec, le 8 courant.

J'ai l'honneur 'd'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

L. LETELLIER.
L'honorable R. W. SCoTT,

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

CONSEIL LÉGISLATIF,
Vendredi,-8 mars 1878.

Résolu, Que cette adresse soit grqssoyée. et -signée par l'Orateur de cette
Cha;ïibre, et par lui transmise à Son Excelience le,.Lieutenant-Gouverneur do la
province de :Québec, avec prière de la transmettye à Son Excellence le Gouverneur-
Genéral de la Puissance du Canada, au Sénat et à la Chambre des Communes duCanada.

Attesté.
BOOUCHER DEBOUCHERVILLE,

____ G.,OJ.

A. L'HONORABE SÉNAT ET A. LI CIAMBRE DES OÜMUNES
DE LA P UISSANCE .DU CANAÀA.

L'humble adresse de l'honorable Conseil déglislatif de .'la :provincè -de Québec,expose respectueusement:
Qu'il résulte des explications données p I'hdnorable M. DeBoucherville, et de la

correspondance officielle communiquée à cette Chambre, que Son Excellence le Lieu-
2,
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tenant-Gouverneur reconnait que les membres du cabinet DeBoucherville ont agi avec
bonne foi dans l'exercice. de leurs devoirs;

Que Son Excellence a permis que les lois soumises par son gouvernement à cette
Chambre et à l'Assemblée législative, y fussent discutées et votées, sans ordre de sa
part de les suspendre;

Que tout en protestant de son dévouement et de sa loyauté envers Notre Gra-
cieuse Souveraine, et de son respect envers Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur
de cette province, cette Chambre est d'opinion:

Que le renvoi d'office du cabinet DeBoucherville a eu lieu sans raison, constitue
un danger imminent pour l'existence du gouvernement responsable en cette pro-
vince, est un abus de pouvoir commis au mépris de la majorité des deux: Chambres,
dont il possédait et possède encore la confiance, et une violation de., droits et des
volontés du peuple. I. STARNES,

Orateur, Conseil Législatif.
CoNsEIL LÈGISLATIF,

Vendredi, 8 mars 1878.
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MESSAGE
DE

SON EXCELLENCE LE GOJVERNEUR-GNÉRAL.

.D UFFERIN,

Le Gouverneur-Général transmet au Sénat et à la Chambre des Communes un
mémoire de Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur do la province de Québec, avec
des documents.y annexés, contenant des explications relativement aux changements
ministériels récemment survenus dans cette .province.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 26 mars 1878.

HÔTEL DU G·oUVERNEMENT,
QUÉBEC, 19 mars 1878.

A Son Excellence
Le très honorable Comte de DUFFERIN,

C.P.., C.C.B., G.C.M.G.,
Gouverneur-Général du Canada,

Ottawa.
MILoRD,-Ije factum d'explications ci-annexé que j'adresse à Votre Excellence

aujourd'hui aura l'effet, j'en suis persuadé, de démontrer que j'ai toujours agi avec
bienveillance et avec un sentiment d'assistance loyale envers l'honorable M. DeBou-
cherville et ses collègues durant leur tenure d'office.

Ce qui aurait pu produire des conflits regrettables entre moi et mon cabinet aété presque invariablement aplani par le bon vouloir que j'ai constamment mis à
passer par-dessus des actes irréguliers que je signale dans ce mémoire.

J'espère, milord, que la position difficile qui m'a été faite ne sera pas justifiée
seulement parce qu'elle est constitutionnelle, mais aussi parce que la conduite de mon
cabinet mettait en péril, non-seulement les prérogatives de la Couronne, mais les
intérêts les plus sérieux du peuple de cette province.

J'ai l'honneur d'être, milord,
Votre très-obéissant serviteur,

(Signé) L. LETELLIER,
Lieut.-Gouverneur.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
QUÉBEC, 18 mars 1878.

A Son Excellence
Le très honorable Comte de DUFFERIN,

C.P., C.C.B., G.C.M.G.,
Gouverneur-Général du Canada,

Ottawa.
MILoRD,-J'ai l'honneur de soumettre aujourd'hui à votre considération des

documents et des détails que je n'ai pu mettre devant le publie, mais qui eussent fait
comprendre davantage que la démission du cabinet de M. DeBoucherville m'était
imposée par les circonstances.

Ces détails ne se trouvent point dans les correspondances que j'avais autorisé M.
DeBoucherville à mettre devant les Chambres et qui sont ci-annexées.
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Depuis le jour où j'ai été élevé par Votre Excellence à la position que j'occupe
maintenant, tous -mes rapports privés avec les membres de mon cabinet, jusqu'autemps de sa démission, ont été, je dois le déclarer, généralement agréables; mais, en
ce qui concerne mes rapports officiels avec M. le Premier, j'ai presque invariablement
éprouvé que je ne.possédais pas, de sa part, cette confiance entière qui est le principal
élément des bonnes relations entre le représentant de la Couronne et ses aviseurs.

Après avoir étudié l'état général des affaires de notre province; après m'être
convaincu que des changements législatifs et Administratifs devenaient de plus enplus nécessaires, je décidai d'user avec modération, et avec la plus grande discrétion
possible, de l'influence que ma position me donne, pour obtenir la réalisation de ce
que je croyais être pour le plus grand avantage de la province.

Je regrette de dire à Votre Excellence que, quoique M. DeBoucherville ait leplus souvent pris mes conseils en bonne part, et qu'il les ait généralement approuvés,
il n'en a pas moins presque toujours agi comme s'il ne les avait jamais reçus. Malgré
cela, loin de me prévaloir de mon autorité pour entraver son action en aucune façon, jelui ai toujours montré une grande indulgence, comme Votre Excellence pourra s'enconvaincre par l'exposé des faits suivants:

lo.-Durant la session de 1876, un bill avait subi ses trois lectures dans l'une desdeux chambres, et seulement deux lectures dans l'autre.
Ce bill, revêtu de tous les certificats nécessaires pour me faire croire qu'il avait

été régulièrement passé et adopté, me fut soumis par le Premier pour recevoir masanction.
En conséquence de l'ignorance de ces faits, dans laquelle je fus laissé par mesaviseurs, j'accordai ma sanction à ce bill.
Peu de temps après je fus informé de cette irrégularité, et j'en parlai de suite auPremier. Je lui fis observer qu'un acte de cette nature entraînait des conséquences

trop sérieuses pour qu'il fût mis en oubli.
Pour l'oblige-. cependant, je·ne lui fis pas un grief de ce fait de législation irré-gulière, devenu r, éparable.
2o.-Pendant cette même session, un autre bill me fut présenté pour sanction.En l'examinant, je constatai un blanc non rempli que je signalai à l'atention de M.le Premier par la lettre suivantc:-

(Personnelle.)
"QUÉBEC, 27 décembre 1876.

"MON CHER PREMIER,-Un bill E, qui a originé dans le Conseil, a été passé par"l'Assemblée législative sans addition. En le lisant, avant d'apposer mon certificat"de sanction, je découvre, dans la section 6ème, à la 7ème ligne, qu'un blanc n'a pasété rempli.
" Vous avez suivi la pratique, en ne fixant point la pénalité nu Conseil législatif;mais la chose est passée inaperçue, ou les officiers aurant, par quelque malentendu,"omis d'y insérer le montant fixé par la Chambre, ou encore c'est une erreur dans larevise.
"ê A propos de ces erreurs, vous en trouverez une dans la seconde section duMmeacte, où le mot amender est à l'infinitif. Je ne signale cette dernière, àlaquelle j'attache très peu de conséquence, que parce que j'en ai trouvé une autredans un acte ou javais a vous signaler une omission que je crois fatale.

"Bien. à vous,
"(Signé,) L. LETELLIER."

M. le Premier vint me dire qu'il regrettait cette omission, et me demanda desantionner ce dernier bill dans l'état où il était.
L'esprit de conciliation avec lequel j'y consentis sembla lui être agréable.3 0.-En mars 1877 (vide annexe A), mes aviseurs me firent faire, pour le quar-tier Sud du village de Montmagny, une nomination d'un conseiller municipal, sous leIétexte qu'il n'y avait pas eu d'élection, ou que si telle élection avait eu lieu, elleetaitiléae

41 'Victoria.
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Je crois devoir en expliquer toutes les circonstances à Votre Excellence à cause
du principe important qui y était engagé.

Après l'examen personnel que je fis des requêtes et des autres documents se rat-
tachant à cette élection, j'allai~voir M. le Premier, à son propre bureau, poar le prier
de ne point hâter la nomination qu'on lui demandait de faire d'un ,conseiller munici-
pal pour cette localité, avant d'être plus amplement renseigné.

.Je lui fis observer qu'il apparaissait qu'une élection municipale avait eu lieu, et
que, dans ce cas, comme principe, le Conseil exécutif ne devait point intervenir.
J'ajoutai que du moment qu'une élection légale ou même illégale avait eu lieu, il
.appartenait aux tribunaux d'en juger suivant le cours ordinaire de la loi, dont ils sont
les interprètes.

J'intimai alors à M. DeBoucherville que je maintenais en principe que toutes les
matières ressortant du pouvoir judiciaire devaient être laissées invariablement aux
tibunaux; lesquels, par leur organisation, peuvent mieux que l'exécutif s'enquérir
des matières de fait et de la preuve; et que je ne permettrais jamais que le pouvoir
exécutif fût substitué au pouvoir judiciaire, lorsque ce dernier avait juridiction.

M. le Premier trouva que cette opinion et les principes sur lesquels je m'appuyais
étaient conformes à ses idées et nécessaires à la bonne administration de la justice. Il
me demanda si je consentirais à voir M. Angers, le procureur-général, à ce sujet.

J'y consentis de suite, et M. le procureur-général fut mandé immédiatement.
Les faits se rapportant à cette difficulté d'élection, et ma manière de les envisager lui
furent alors communiqués. Il promit qu'avant de faire faire une nomination par le
Lieutenant-Gouverneur, il s'enquerrait.

Peu de temps après il me fit rapport qu'il s'était enquis des faits, et, à sa sugges-
tion, je fis la nomination de Jules Bélunger comme conseiller.

Au commencement de mars 1877, des difficultés et des rixes provenant de cette
élection avaient lieu à Montmagny.

Après cette nomination, ces rixes se renouvelèrent jusque dans le sein même du
conseil municipal, d'où l'on expulsa, avec violence, le conseiller que l'on m'avait ainsi

it nonhiner; cette nomination m'avait été recommandée nonobstant le fait qu'il y
avait ou une élection, qu'elle avait été faite et présidée par le maire, qu'Eugène Four-
nier avait été rapporté élu à l'unanimité, qu'il avait été assermenté suivant la loi, et
que même, lorsqu'on me recommanda la nomination de Jules Bélanger, la personne
ainsi élue avait effectivement pris son siége. -avait été assermentêe et avait siégé dans
le dit conseil, ainsi que les minutes du conseil le constatent.

Enu apprenant plus tard ces faits, je les communiquai à M. le Premier et lui de-
mandai de faire préparer la révocation de la nomination qu'on m'avait ainsi fait faire,
conitrairement aux principes énoncés plus haut, et dont il avait lui-même admis la
justesse.

M. le Premier mc répondit que la cho:e était d'une nature très délicate, vu que
cette action serait contraire à la recommandation de M. Angers, son procureur-géné-
ral: il termina en disant qu'il lui ferait préparer un mémoire à ce sujet.

Ce mémoire, je le reçus quelques Jours plus tard; après l'avoir lu, j'intimai de
nouveau à M. DeBouberville que, dans l'intérêt de la paix et par respect pour le
prin:·ipe de ne point substituer le pouvoir exécutif au pouvoir judiciaire, dans les
matiò es du rOssort de ce dernier, j'insistais à ceque cette révocation fût faite.

A :ès avoir attendu plusieurs joa.- ip-r une réponse, et n'en recevant aucune de
M. le Premier, je lui adressai la lettre dont suit copie
(Personnelle et confidentielle.)

"QuÊBEC, 14 mars 1877.
.. [ON CHER DEBoUCIIERVILLE,-Je n'ai pas e (e léponse au sujet de la nomi-

"nation d'un conseiller à Montmagny.
"Ceux qui ont trompé le gouvernement pour me flaire faire un acte exécutif, à

l'encontre d'une question qu'ils savaient alors appartenir au domaine judiciaire, ne
" doivent pas, ce me semble, mériter des égards qui ne peuvent être que blessants

pour le gouvernement et pour moi-même.
6
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"cLe remède est bien simple: rescinder cette nomination-laisser les parties
" intéressées se débattre devant les tribunaux.

"Bien à vous,
"(Signé,) L. LETELLIER."

Si j'insiste, milord, sur ce dernier point, c'est pour démontrer à Votre Excellence
que M. le premier ministre connaissait parfaitement alors ma manière de voir à cet
égard, et qu'il ne devait, par conséquent, sans m'en prévenir et surtout sans m'en
aviser, proposer durant la dernière session de la législature, aucune législation ni faire
aucun acte administratif tendant à substituer le pouvoir exécutif au pouvoir judiciaire.

Il était facile au premier ministre de comprendre, d'après mes observations et
les fréquentes conversations que j'avais cues avec lui, que je ne pourrais consentir à
voir dépouiller les sujets de Sa Majesté du droit que leur garantit la Grande Charte,
de ne subir aucune atteinte à leurs biens, autrement qu'en vertu du jugement des
tribunaux du pays.

4o.-Le 19 mars 1877, à la veille de m'absenter pour quelques jours, j'écrivis à
l'honorable M. Chapleau, et, dans un post-scriptum à ma lettre, je lui dis :-" Faites-
' moi donc le plaisir de dire au Premier que s'il a besoin de mon concours, H. Gautier
"-pourra m'apporter les documents qui requerront ma signature."

M. DeBoucherville a dû comprendre par là, que si j'étais prêt à lui donner mon
concours, c'était à la condition de voir, avant de les signer, les documents qui
m'étaient soumis.

Je vous laisse, milord, à juger de quelle manière on a interprété ma pensée.
5o.-A. la date du 6 novembre dernier, j'adressai à l'honorable M. DeBoucherville

la lettre dont suit copie:
(Personnelle.)

(QuÉBEc, 6 noveirbre 1877.
"L'honorable C. B. DEBOUCHERVILL E,

"Premier, etc., etc.

"MoN CHR DEBoUC1HERVILLE,-Ija dernière Gazette Officielle publie sous ma
"signature deux proclamations que je n'avais pas signéas.

"L'une est pour la convocation des Chambres, et je l'avais réservée, pour vous
"en parler; l'autre, que je n'ai pas même vue, fixe un jour d'actions de grâces.

"Ces procédés, que je ne qualitierai pas, prodaisent, en outre de leur inconve-
"nance, des nullités que vous comprendrez facilement.

Bien à vous,
"(Signé,) L. LETELLIER."

Voici les notes que j'ai prises de ma conversation avec M. DeBoucherville à ce
sujet:

M. DeBoucherville est venu le même jour qu'il a reçu cette lettre pour me dire
qu'il regrettait que la chose fût arrivée, et qu'il n'y avait pas de sa faute. J'acceptai
cette excuse, et je lui dis alors que je ne tolérerais pas que l'on se servît de mon nom
lorsqu'il serait nécessaire à aucun acte de mon office, sans que l'on m'eût soumis les
documents qui nécessiteraient ma signature et sans que l'on m'eût donné des
informations. M. DeBoucherville m'assura. que cela sera fait à l'avenir.

(Signé), L. L.

6o.-Mais, milord, il est un point encore plus important que je ne- peux taire
plus longtemps.

Des conversations que j'ai eues avec M. DeBoucherville il résulte un fait qui, s'il
était connu, suffirait à lui seul pour me justifier de n'avoir pas cru qu'il possédait la
confiance du peuple de cette province.

Je lui remontrai à deux reprises, quelque temps après la session de 1876, que des
millions avaient été votés comme aide à tous les chemins de fer en général, lorsque
nos finances me paraissaient dans un état à ne pas nous permettre d'entreprendre de
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prodiguer à la fois des subsides à ces nombreuses entreprises, et surtout lorsque notre
crédit se trouvait, sans cela, si considérablement engagé dans la construction du che-
min de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental. Il m'avoua bien sincèrement que
ces concessions, tout en ayant pour objet le développement de la province, étaient
nécessitées par des causes politiques; que, sans cela, le support des représentants
dont les comtés sont traversés par ces chemins de fer, cesserait d'être assuré au gou-
vernement, qu'il n'y aurait pas moyen d'avoir de majorité, que ces membres for-
maient des combinaisons, des "rings," pour contrôler la Chambre.

M. DeBoucherville n'ignore pas que je lui dis alors qu'il valait mieux sauver la
province qu'un gouvernement, et que, si son administration n'était pas assez forte
pour résister à ces influences, il vaudrait mieux, pour lui, faire une combinaison avec
les hommes honnêtes de nonne volonté de chaque parti, que de se soumettre à la
dictée de ces "rings " et au contrôle de ces combinaisons.

Lorsqu'il n'a rien fait pour se soustraire à cette influence délétère, après l'aveu
qu'il ma fait lui-même que la législature était contrôlée par ces "rings"; lorsque, par
sa législation, il a voulu la favoriser de nouveau, pendant la dernière session, sans
avoir obtenu mon avis, n'avais-je pas le droit, comme représentant de ma Souveraine,
ae croire et de me dire que M. DeBoucherville ne possédait pas une majorité consti-
tutionnellement formée au sein de l'Assemblée législative?

7o.-En communiquant aux Chambres mes mémoires du 25 février et du ler mars
derniers, M. le premier ministre et M. le procureur-général Angers oint, en violation
de leur devoir, outrepassé l'autorisation que je leur avais donnée à cet effet par ma
lettre du 4 mars dernier. Ils ont accompagné cette communication du rapport de
prétendues conversations dont je conteste l'exactitude et dont je signale l'inconve-
inance.

Je ne signalerai, milord, qu'un seul fait pour prouver cette inexactitude et
ce e inconvenance. Les honorables messieurs DeBoucherville et Angers, dans leurs
e xîilications aux Chambres, insistent beaucoup sur le télégramme que M. DeBou-
cherville m'a envoyé à la Rivière-Ouelle pour me demander la permission d'intro-
duire des résolutions concernant les finances, et sur le blanc-seing que je lui ai
transmis en réponse.

Mais eux-mêmes ont fait remplir le blanc-seing par mon secrétaire particulier,
de manière à donner au lélégramme le sens que je lui avais attribué, savoir, d'une de-
mande de la permission d'introduire les subsides. Voici la cofie du message fait
avec ce blanc-seing.

"IM. le trésorier Church présente un message de Son Excellence le Lieutenant-
Gouverneur, lequel est comme suit:

"L. LE TE LLIE R.
"Le Lieutenant-Gouverneur de la province de Québec transmet à l'Assemblée

législative les estimations supplémentaires pour l'année courante et celles pour l'an
née fiscale finissant le 30 juin 1879, et en conformité des dispositions de la 54e
clause de l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1877, il recommande ces estima-
tions à l'Assemblée législative.

"-HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
"QuÉBEc, 30 janvier 1878."

Mes ministres n'ont jamais eu, de leur propre aveu, d'autre autorisation de ma
part pour introduire leurs résolutions de chemin de fer et de taxations que le blanc-
seing ci-dessus dans lequel il n'en est pas dit un mot. D'ailleurs, il est à remarquer
que les résolutions de chemin de fer ont été introduites le 29 janvier, pendant que le
message est daté du 30.

C'est pour cette raison, milord, que je vous fais connaître tous les faits et tous
les détails qui se rattachent aux rapports que j'ai eus avec M. De Boncherville et ses
collègues.

S'il n'y avait que mon individualité en cause, je m'abstiendrais de réclamer en
aucune façon contre les injustes appréciations qu'en violation de leur devoir ils ont
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faites de la conduite du représentant de la Couronne ; mais il s'agit ici du maintien
même de la constitution qui nous régit.

Si l'on a publié, sans aucune autorisation de ma part, des proclamations que je
n'avais pas signées, est-il étonnant que l'on ait proposé en mon nom aux Chambres
des messages sur lesquels je n'avais pas été avise?

C'est parco que. comme représentant de ma Souveraine, je suis injustement et

indignement traîné devant le publie que je vous fais connaître. milord, que, dans
l'exercice de mon devoir comme son représentant, je n'ai pas eu seulement pour but
de protéger la dignité de mon office, mais de donner au peuple de cette province
î'occasion de comprendre que l'exercice de la prérogative royale dans les circons-
tances actuelles n'est pas hostile à ses libertés constitutionnelles; qu'au contraire elle
lui fournit les moyens d'exercer librement son jugement.

Il résulte, milord, de ce que je viens d'exposer:
Io. Que généralement les recommandations que j'ai faites à mon cabinet n'ont

pas reçu cette considération qui est due au représentant de la Couronne
2o. Que mon nom a été employé par les membres du gouvernement comme-

signature à des documents que je n'avais jamais vus ;
3o Qu'on a publié dans la Gazette Officielle une proclamation convoquant la légis-

lature sans me consulter ni m'en aviser, et avant que ma signature n'y fût apposée;
4e. Qu'une autre proclamation fixant un jour d'actions de grâces a été pareille-

ment pr)omulguée dans les mêmes conditions ;
5o. Que, quoique j'eusse par mes conseils et par ma lettre du 14 mars 1877,

intimé à M. le Premier ma ferme détermination do protéger les habitants de cette
province conti e les décisions arbitraires du pouvoir exécutif, dans les matières où les
tribunaux.ont juridiction, M. le premier ministre a cru devoir, sans ma participation
et sans me conseiller, proposer aux Chambres, dans la législation sur le chemin de fer
Q. M. O. et O., de subsituer le pouvoir exécutif au pouvoir judiciaire;

6o. Que sans m'avoir avisé et sans avoir reçu mon autorisation en aucune façon
quelconque, le gouvernement de M. DeBoucherville a proposé à la législature une
mesure de taxation presque générale, sur les contrats et les transactions ordinaires de-
la vie, les transferts de parts de banques, etc., etc., lorsque aucun message de ma part
n'avait été demandé pour cet objet, ni signé par moi pour en autoriser la proposition
aux Cham bres;

70. Qu'après sa démission, le gouvernement de M. DeBoucherville a manqué de
nouveau à son devoir, en donnant, pour faire ajourner les Chambres de jour en jour,.
des raisons autres que celles convenues entre moi et le Premier, et cela au risque de
préjuger l'opinion publique contre le représentant de la Couronne;

8o. Que lors de la communication des causes qui ont nécessité la démission du
cabinet, dans les explications qui ont été données par le premier ministre au Conseil
législatif et par le procureur-général à l'Assemblée législative, tous deux se sont
servis- de prétendues conversations qu'ils n'avaient aucune autorisation de communi-
qier aux Chambres puisque le premier ministre avait, par sa réponse à la lettre du
Leutenant-Gouverneur du 4 mars courant, limité ses explications à la communication
4ux Chambres, des mémoires du 25 février et du 1er mars, et des réponses du premier
ninistre du 27 février et des 2 et 4 mars courant.

9o. Que, partant, les additions et les commentaires faits par le premier ministre
au Conseil législatif et par M. le procureur.général à l'Assembléellégislative étaient
"ontraires aux conditions stipulées entre le Lieutenant-Gouverneur et le premier
anistre.

100. Que le premier ministre et ses collègues en se servant de prétendues con-
ersations privées pour expliquer les causes de leur démission, et ce, contrairement à

ce qu'ils devaient à la Couronne et à ce qu'ils s'étaient obligés d'observer envers elle,
oit mis le Lieutenant-Gouverneur dans la nécessité de faire connaître à Votre Excel-
lence toutes les raisons de cette démission.

J'ai l'honneur d'être, milord,
Votre très obéissant serviteur,

(Signé), L. LETELLIER,
Lieut.-Gouverneur.
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ANNEXE A.

RÉsuMÉ nu DossiER OFFICIEL.

En janvier 1877, une élection avait eu lieu pour le quartier sud du village de
Montmagny. Cette élection ayant été déclarée nulle par la cour, celle-ci en ordonna
une nouvelle, et chargea Eugène Hamond d'y présider.

Au jour fixé, Eugène IHllamond refusant de présider, Naz. Bernatchez, écr., maire
de la municipalité, le plus ancien magistrat présent, prit la présidence.

L'assemblée élut Eugène Fournier.
Eugène Hamond écrivit au Lieutenant-Gouverneur qu'il n'avait pas présidé

l'assemblée, sans ajouter cependant q'il n'y avait pas eu d'élection. Il recommandait,
en même temps, la nomination de Jules Bélanger.

Eugène Fournier, élu à l'assemblée du 19 février, prêta le serment d'office et prit
son siége le 23 février.

Le 3 mars, le procureur-général (M. Angers) recommanda la nomination de
Jules Bélanger, qui fut nommé en conséquence le 7 du même mois.

Le 10 mars, M. Bernatchez, maire de Montmagny, adressa au Lieutenant.
Gouverneur un mémoire exposant les faits et demandant la révocation de la nomi-
nation.

Le 15 mars, le procureur-général fit un rapport recommandant que la nomination
de Jules Bélanger fût maintenue.

Le 27 mars le Lieutenant-Gouverneur révoqua 'cette nomination sur un rapport
du gouvernement.

ANNEXE B.
QuÉBEC, 4 mars 1878.

A l'honorable C. B. DEBoucHERVILLE,

Le Lieutenant-Gouverneur désire que ses deux mémoires (du 25 février et du 1er
· mars), adressés à l'honorable M. DeBoucherville, et que les réponses faites à ces
mémoires par l'honorable M. DeBoucherville (du 27 février et du 3 mars), ne soient
pas communiqués maintenant aux Chambres.

Cette communication, autorisée par le Lieutenant-Gouverneur, à la demande de
l'honorable M. DeBoucherville, devra être faite sitôt que les arrangements pour la
formation d'un nouveau Conseil exécutif seront terminés.

L'honorable M. DeBoucherville pourra faire connaître aux Chambres que la
raison de l'ajournement, d'un jour à l'autre, est nécessitée par cette dernière cause.

(Signé) L. LETELLIER.

QUiSBEc, 4 mars 1878.
EXcELLENC,-Conformément à votre désir exprimé dans une lettre de ce jour,

je remettrai jusqu'à la formation d'un nouveau Conseil exécutif les explications que
j'étais autorisé par Votre Excellence à donner aux Chambres.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
C. B. DEBOUCHERVILLE.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
QUÉBEc, 25 février§1878.

Le Lieutenant-Gouverneur désire que le Conseil exécutif prépare pour saMconsi-
dération, un "factum " comprenant une copie des documents suivants, savoir:

10. Une copie des actes du Parlement fédéral, autorisant la construction du
chemin de fer maintenant connu sous le nom de "Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
dental," ainsi qu'une copie des actes de la législature de la province de Québec, con-
cernant le même chemin;
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2o. Une copie des actes de la législature de la province de Québec concernant
la constrnction de la voie ferrée entre Québec et Montréal, ligne désignée communé-
ment sous le nom de Il Chçmin de fer du Nord;"

3o. Copie des règlements de chacune des corporations municipales, au moyen
desquels elle s'est engagée à venir en aide à la construction des dits chemins;

4o. Un état du montant de l'aide payé par chacune de ces corporations, et une
copie des correspondances échangées entre le gouvernement, ses commissaires, ou les
contracteurs des dits chemins de fer, et les mêmes corporations municipales, au sujet
do leur aide ou subvention

5o. Cope des divers contrats qui ont été passés pour la construction de ces
dlivershmi;

o Une copie des rapports officiels ou confidentiels des ingénieurs qui ont été
chaios dc localiser ces lignes de chemins de fer, en tout ou en partie;

o pic du rapport des commissaires des chemins de fer soumis aux Chambres
durtt la pIrésnte session, au sujet des dits chemins;

8e. Copie des représenitations faites au gouvernement par les corps municipaux
ainsi intéressés ou par les contribuables de ces municipalités au sujet des conditions
de leur aide ou subvention;

90. Copie des résolutions qui ont été proposées à la législature provinciale,
durant la présente session, au sujet des dites subventions et pour en faciliter le paie-
ment et le recouvrement;

10o. Copie du bill basé sur ces résolutions qui a été proposé à la législature de
Qnébec durant la présente session ;

110. Un plan indiquant les diverses localisations de chacune des dites voies
ferrées ou d'aucune partie d'icelles ;

12o. Un exposé des raisons qui ont engagé le gouvernement provincial à ne se
point contenter des dispositions du droit statutaire et public, et de celles du Code
Civil de cette province, pour opérer le recouvremont des sommes d'argent qui peu-
vent être dues par ces corporations, mais, sans en avoir préalablement avisé en aucune
manière, avec le Lieutenant-Go.verneur, à proposer une législation ex post facto pour
les y contraindre.

Un autre projet de la loi fot important, pour pourvoir au prélèvoment le nu-
vieaux impôts, a été aussi parellement proposé à la législature, sans avoir été son &is,
à la considération préalable du Lieutenant-Gouverneur.

Le Lieutenant-Gouvernuo r comprend facilement que des propositions d'impor-
lance secondaire, et sur lesquelles il a été officiellement renseigné d'avance, peuvent
être, comme matière de routine, proposées aux Chambres sians un ordre exprès de
su part; mais il ne saurait pe mettre que l'exécutif fît des communications le sa part
à la législature, dans celles qi sont d'un ordre nouveau ou important, sans son auto-
risation spéciale et sans on avoir été pleinement renseigné et avisé préalablemeut.

L. LETE LLIER,
Lieut.-Gouverneur.

A Son Excellence QutBEa, 27 février 1878.

le Lieutenant-Gouverneur
de la province de Québec.

ExcELLENCE,-J'ai l'honneur d'accuser réception du mémoire que Votre Excel-
lence m'a fait remettre hier après-midi par votre aide-de-acamp, qui m'informa, en
même temps, que vous étiez malade au lit.

J'ai soumis ce mémoire au Conseil exérnitif, et je vais voir, ainsi que Votre Ex-
cOnce lI désire, à ce que diligence soit faite pour que tous les do-ueants demandés
vous soient transmis au plus tôt.

Par anticipation du factum que désire Votre Excellence, et qui devra contenir un
exposé plns détaillé des motifs qui ont engagé le gouvernement provincial à proposer
les mesures sur lesquelles vous attirez mon attentionje crois devoir vous représenter:
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Qu'entre autres, les raisons qui ont porté le gouvernement à soumettre à la légis-
lature une loi obligeant les municipalités de payer leurs souscriptions pour la construe.
tion du chemin de fer provincial, sur la décision du Lieutenant-Gouverneur en con-
seil, après un rapport assermenté d'un ingénieur compétent, et après un avis de
quinze jours pour donner à ces municipalités l'occasion d'être entendues, sont le
mauvais vouloir de certaines municipalités, manifesté chez les unes par leur négli-
gence' a répondre aux demandes du trésorier, chez d'autres, leur refus formel de
payer, et, dans certains cas, par les résolutions adoptées demandant des conditions
mouvelles aux engagements qu'elles avaient pris avec le gouvernement.

Le gouvernement a cru que sans cette législation, dont l'objet est d'éviter les
lenteurs des procédures judiciaires ordinaires, le résultat du mauvais vouloir de ces
municipalités e^t été, soit de nécessiter un nouvel emprunt par la province, et par
conséquent une charge injuste sur les municipalités qui n'avaient pris aucun engage-
ment et qui ne devaient retirer aucun avantage immédiat de la' construction de ce
chemin, soit d'arrêter complètement les travaux commencés, avec la perte inévitable
des intérêts sur le capital énorme déjà engagé dans cette entreprise, et les autres dom-
inages qui en seraient résultés.-Le gouvernement s'obligeant d'abord, par cette loi,
de remplir les conditions dont il est convenu avec ces municipalités, a cru qu'en
substituant aux tribunaux ordinaires le Lieutenant-Gouverneur avec un Conseil exécutif
responsable à la législature et au peuple, il offrait aux parties intéressées un tribunal
qui leur assurait autant de garanties que les tribunaux ordinaires.

Je me permettrai, de plus, de faire remarquer à Votre Excellence que des dispo-
sitions analogues à cette législation se trouvent déjà dans nos statuts. Je citerai à
Votre Excellence le chapitre 83 des Statuts Refondus du Canada, et aussi le chapitre
47 de la 36e Victoria des statuts d'Ontario.

Je soumets humblement à Votre Excellence qu'une loi faite pour mieux assurer
l'exécution d'un contrat ne saurait produire un effet rétroactif; elle statue pour
l'avenir et a pour objet les intérêts respectifs des parties.

Maintenant, je prie Votre Excellence de remarquer que pendant qu'elle était à
la Rivière-Ouelle, j'eus l'honneur de lui demander son autorisation pour mettre la
question des finances devant la Chambre, et qu'Elle eût la bienveillance de ne
irépondre qu'Elle envoyait un blanc par la poste, ce que je pris, dans le temps, pour ne
grande marque de confiance de sa part. Je reçus, en effet, un blanc avec votre signa-
ture que je remis au trésorier, qui le flit remplir par votre aide-de-camp. Plus tard,
j'eus l'honneur de demander à Votre Excellence une autorisation générale pour sou-
mettre à la Chambre les mesures concernant les questions d'argent, ce que Votre
Excellence m'accorda avec sa bienveillance ôrdinaire. Cette permission, du resto,
m'avait toujours été accordée par votre prédécesseur, le regretté M. Caron. Je dois
avouer qu'avec cette autorisation et la conviction où j'étais que Votre Excellence
avait lu le discours du trésorier dans lequel il annonçait les taxes proposées plus tard,
je me suis cru en droit de dire à mes collègues que j'avais votre permission pour
toutes les questions d'argent.

Je prio Votre Excellence de croire que je n'ai jamais eu l'intention de m'arroger
le droit de faire passer des mesures sans avoir son approbation, et que dans la circons-
tance actuelle, ayant eu l'occasion de parler avec Elle de la loi concernant le chemin
de fer provincial, et n'ayant pas reçu l'ordre de la suspendre, je n'ai pas cru que Votre
Excellence verrait dans cette mesure aucune intention chez moi de méconnaître ses
prérogatives, que personne plus que moi n'est disposé à respecter et à soutenir.

J'ai l'honneur d'être,
etc., etc., ctc.,

(Signé,) C. B. DEBOUCHERVILLE.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

.A l'honorable C. B. DEBoUCHERVIL LE, QUÉBEC, 1r mars 1878.

Premier Ministre, Québec.
Lie Lieutenant-Gouverneur, prenant en considération ce qui lui aété communiqué-

-verbalement (le 27 février) par M. le premier ministre, et prenant aussi en considération-
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la lettre que le premier ministre lui a alors remise, est prêt à admettre qu'il n'y a pas eu
intention chez M. le Premier de méconnaître les prérogatives de la.Couronne, et qu'il
n'y a eu de sa part qu'une erreur de bonie foi dmns l'interprétation qu'il a donnée aux
paroles du Lieutenant-Gouverneu, clans l'entretien qu'ils ont en le 19 février courant,
paroles qui ne c'omportaient point le sens d'autorisation que le Premier y a attaché.

Avec cette interprétation et les ilstructions qui ont été, en conséquence, don-
nées par le Premier aux honorables messieurs Angers et Churchi, ces messieurs n'ont
rien fait sciemment qui ne fût point conforme aux devoirs de leur office.

Quant au blanc que le Lieutenant-Gouverneur lui a adressé de la Rivière Ouelle,
le Lieutenant-Gouverneur savait que ce blanc devait servir à mettre les estimés devant
la Chambre.

Cet acte était une marque ds confiance de sa part, ainsi que le qualifie monsieur
le Premier dans- sa..lettre du 27 ; mais cet acte était contidentiel.

Le Lieutenant-Gouverneur croit devoir faire observer que dans son mémoire du
25 février courant, il n'a, en aucune façon, exprimé l'opinion qu'il croyait que M. le
Premier ait jamais eu l'intention de s'arroger le droit "de faire passer des mesures

sans avoir son approbation, ni de méconnaître les prérogatives du représentant de
la Couronne."

Mais M. le premier ministre ne peut pas perdre de vue que, bien qu'il n'y ait
pas et de sa part intention, en fait la chose existe, ainsi que le lui a dit le Lieutenant-
·Gouverneur.

Le fait d'avoir proposé aux Chambres plusieurs mesures nouvelles et importantes,
sans en avoir préalablement avisé, en aucune manière, le Lieutenaut-Gouverneur, bien
que l'intention de méconnaître ses prérogatives n'existât pas, ne constitue pas moins
une de ces situations fausses qui placent le représentant de la Couronne dans une
1 sition difficile-et critique avec les deux Chambres de la législature.

Le Lieutenant-Gouverneur ne saurait admettre que la responsabilité de cet état
de choses doive peser sur lui.

En ce qui concerne le bill intitulé: " Acte concernant le chemin de fer de
Quiébec, Montréal, Ottawa et Occidental," M. le Premier ne peut appliquer à cette
inesure la prétendue autorisation générale dont il fait mention dans sat lettre ; car

i entrevue était à la date du 19 février, et ce bill était devant les Chambres déjà
epais plusieurs Jours, sans que le Lieutenant-Gouverneur en eût été informé en
kue façon par ses aviseurs.

Le Lieutenant-Gouverneur exprima alors à M. le Premier, combien il regrettait
-cette législation; il lui représenta qu'il la considérait comme contraire aux principes
du droit et de la justice; malgré cela, on a conduit cette mesure jusqu'à son adoption
devant les deux Chambres.

Il est vrai que M. le premier ministre donne, dans sa lettre, pour une des raisons
qu'il a eues d'agir comme il l'a f.it, "que cetie permission de se servir du nom du
"représentant de la Couronne, lui avait, du reste, toujours été accordée par le prédé-
"cesseur du Lieutenant-Gouverneur actuel, le regretté monsieur Caron."

Cette raison n'en pourrait être une pour le Lieutenant-Gouverneur; car en agis-
sant de la sorte, il eût abdiqué sa position de représentant de la Couronne, chose que
ni le Lieutenant-Gouverneur, ni M. le Premier ne pourraient concilier avec les obliga-
tions du Lieutenant-Gouverneur envers la Couronne.

Le Lieutenant-Gouverneur regrette d'avoir à constater, ainsi qu'il l'a dit à M. le
premier ministre, qu'il n'ait pas été généralement informé d'une manière explicite
des mesures adoptées par le cabinet, quoique le Lieutenaut-Gouverneur en ait souvent
donné l'occasion à M. le premier ministre, surtout dans le cours de l'année dernière.

De temps à autre, depuis la dernière session de la législature, le Lieutenant-Gou-
verneur a attiré l'attention du premier ministre sur plusieurs sujets se rapportant
aux intérêts de la province de Québec, entre autres : le. Sur les dépenses énormes
Occasionnées par des subsides très considérables à plusieurs chemins de fer, alors que
a province était chargée le la construction de la grande voie ferrée de Québec à

Ottawa, laquelle devait primer les autres; et cela, lorsque l'état de nos finances nous
forçait à des emprunts ditsprcportionnés avec nos revenus; 2o. Sur la nécessité de
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réduire les dépenses du gouvernement civil et de la législation, au lieu de recourir à
des impôts nouveaux, en vue d'éviter des embarras financiers.

Le Lieutenant-Gouverneur exprima aussi, quoiqu'à regret, à M. le Premier, que
les ordres passés en conseil pour l'augmentation des salaires des employés du service
civil lui semblaient inopportuns, dans un temps où le gouvernement contractait à la
Banque de -Montréal, un emprunt d'un demi-million, avec la condition de porter cet
emprunt à $1,000,000, à un intérêt de 7 020, et le fait, aujourd'hui même (ler mars)
le Lieutenant-Gouverneur est obligé de permettre qu'un ordre en conseil soit passé
pour procurer au gouvernement le dernier demi-million ; sans quoi le gouvernement
serait dans l'impossibilité de rencontrer ses obligations, ainsi que me l'a fait observer
aujourd'hui l'honorable trésorier-provincial, par ordre du premier ministre.

Monsieur le Premier ne fit point connaître alors, ni depuis, au Lieutenant-Gouver-
neur que le gouvernement était dans un état de pénurie qui nécessiterait une législa-
tion spéciale pour augmenter les impôts publics.

C'est pour4uoi le Lieutenant-Gouverneur a dit et répété ces choses au premier-
ministre, et il croit devoir les consigner ici, afin qu'elles servent de mémoire pour
lui-même et pour M. le Premier.

D'où il résulte:-lo. Que, quoique le Lieutenant-Gouverneur ait fait maintes re-
commandations, en sa qualité de représentant de la Couronue, à M le Premier, sur
ces divers sujets d'intérêt public, ses aviseurs se sont engagés dans une voie d'actes
administratifs et législatifs contraires à ces reccmmandations, et sans l'avoir préala-
blement avisé;

2o. Que l'on a mis le Lieutenant-Gouverneur, sans intention malveillante, mais
de fait. dans une position fausse, en l'exposant à un conflit avec les volontés de la
législature qu'il reconnaît toujours être souver:ine, lorsque ces volontés sont expri-
mées par toutes les voies constitutionnelles.

Le Lieutenant-Gouverneur a lu et examiné attentivement le mémoire et les docu-
ments que le Premier a eu l'obligeance de lui apporter hier.

Il y a dans ce dossier des requêtes de plusieurs corporations municipales et de·
citoyens de divers endroits, adressées au Lieutenant-Gouverneur, à l'encontre des réso-
lutions et du projet du bill du gouvernement au sujet du chemin de fer "Québec,
Montréal, Ottawa et Occidental."

Le Lieutenant-Gouverneur n'a pu prendre connaissance qu'hier de quelques-unes
de ces requêtes, parce qu'elles ne lui avaient pas été communiquées avant le dossier.

Le Lieutenant-Gouverneur après avoir mûrement délibéré, ne peut accepter l'avis
de M. le premier ministre au sujet de la sanction à donner au bill du chemin de fer
intitulé: " Acte concernant le chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occi-
dental."

Pour toutes ces causes, le Lieutenant-Gouverneur ne saurait clore ce mémoire
sans exprimer à monsieur le Premier le regret qu'il éprouve à l'idée de ne pouvoir
continuer à le maintenir dans sa position à l'encontre des droits et des priviléges de
la Couronne.

(Signé) L. LETELLIER.

QUÉBE0, 2 mars 1878.
A Son Excellence

le Lieutenant-Gouverneur
de la province de Québec.

ExcELLENC,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre mémoire dans lequel
vous concluez ne pouvoir me maintenir dans ma position de premier ministre. Il ne
me reste d'autre devoir à remplir que de me soumettre au renvoi d'office que Votre
Excellence m'a signifié, tout en protestant de mon profond respect pour les droits et
priviléges de la Couronne et de mon dévouement aux intérêts de notre province.

J'ai l'honneur d'être,
de Votre Excellence,

le très-humble et dévoué serviteur,
0. B. DEBOUCIIERVILLE.
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MESSAGE
DE

SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une

lettre de l'honorable 0. B. DeBoucherville, au sujet des changements minis-

tériels récents dans la province de Québec.

HOTEL DU GOUVERNEMENT,

OTTAWA, 8 avril 1878.

(Traduction.)
OTTAWA, 3 avril 1878.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'informer. Son Excellence le Gouverneur-Général,
par votre intermédiaire, que j'ai aujourd'hui transmis à l'honorable Secrétaire d'Etat
du Canada une lettre ou un mémoire, accompagné d'un document, adressé à Son
Excellence, en le priant de le mettre entre les mains de Son Excellence, et que Son
Excellence le Gouverneur-Général veuille bien soumettre cette lettre et le document
y annexé devant les deux Chambres du Parlement.

Ma lettre ou mon mémoire étant une explication des accusations portées contre
Inoi et mes collègues par le Lieutenant-Gouverneur de Québec, je crois qu'il n'est que
juste pour nous que ces explications soient communiquées aux deux Chambres du
Parlement, comme le mémoire du Lieutenant-Gouverneur leur a été communiqué.

Je réitère donc respectueusement ma demande,
Et demeure, monsieur, etc.,

C. B. DEBOUCHERVILLE,

I'hon. COL. LYTTLETON, etc.,
Ottawa.
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('i raduction.) OTTAWA, 3 avril 1878.

MONSIEUR,- J'1i l'honneur de vous transmettre sous ce pli, une lettre accompagne
d'un document et adressée à Son Excellence le Gouverneur-Général. J'ai l'honneur
de prier Son Excellence, par votre intermédiaire, de vouloir bien soumettre cette
lettre et ce document aux deux Chambres du Parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant et humble serviteur,

C. B. DEBOUCHERVILLE,
M. C. L.

L'honorable R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat,

Ottawa.

(Traduction.)

A Son Excellence le très honorable comte de Dufferin, C.P., .C.B., G.C.M.G., Gouver-
neur-Général du Cianada, Ottawa.

OTTAWA, 2 avril 1878.

MILOR,-Le "factum d'explications " adressé à Votre Excellence par Son
Honneur M. Letellier, et accompagnant les documents et détails qui se rattacheit à
ma récente démission de charge, et par vous transmis au Sénat et à la Chambre des
Communes, renfermant des exposés de faits dont je nie respectueusement l'exactitude,
m'impose le devoir de vous soumettre ce qui suit pour votre information et
considération :

Ainsi que Votre Excellence le sait sans doute, M. Angers déposa sur le bureau
de l'Assemblée législative, le 8 mars dernier, copie de la correspondance et des expli-
cations données par lui, à ma demande, au sujet de la démission du gouvernement
DeBoucherville. Cette correspondance et ces explications, ainsi que quelques-uns de
mes propres commentaires, se trouvent dans les Votes et Délibérations de cette
Chambre en date du 9 mars, et je demanderai respectueusement la liberté de les
annexer à la présente lettre, comme en faisant partie. Je me permettrai cepen-
dant, d'ajouter à ces explications de M. Angers quelques mots sur deux sujets,
savoir:-

1. Dans le mémoire que j'ai eu l'honneur d'adresser à Son Honneur M. Letellier
le 27 février, je disais :-

"IPlus tard, j'eus l'honneur de demander à Votre Excellence une autorisation
générale pour soumiottre à la Chambre les mesures concernant les questions d'argent,
ce que Votre Excell nce m'accorda avec sa bienveillance ordinaire. Cette permission,
du reste, m'avait toujours été accordée par votre prédécesseur, le regretté M. Caron."

Je ne crois pas que la signification de ses phrases soit exactement rendue dans
le paragraphe de la lettre que Son Honneur m'écrivit le 1er mars, dans lequel il
dit :

"IIl est vrai que M. le Premier Ministre, donne, dans sa lettre, pour une des rai-
sons qu'il a eues d'agir comme il l'a fait, ' que cette permission de se servir du nom
'du représentant de la Couronne, lui avait, du reste, toujours été accordée par le pré-
'décesseur du Lieutenant-Gouverneur actuel, le regretté monsieur Caron.'

"ICette raison n'en pourrait être une pour le Lieutenant-Gouverneur; car en agis-
sant de la sorte, il eût abdiquésa position de représentant de la Couronne, chose que
ni le Lieutenant-Gouverneur, ni M. le Premier ne pourraient concilier avec les obliga-
tions du Lieutenant-Gouverneur envers la Couronne."
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Il est évident que ce que je voulais dire, et ce que, de fait, j'ai dit, c'est que le
regretté M. Caron m'avait donné cette autorisation pour les questions d'argent seule-
ment.

Je respecte trop, Milord, la mémoire de cet homme d'Etat vertueux et distin-
gué pour laisser passer une aussi fausse interprétation. de ma pensée sans la contre-
dire, par laquelle on me fait dire que feu M. Caron avait abdiqué en ma faveur sa
poition de représentant de la Couronne, Tous ceux qui ont connu feu M. Caro% et
ses grandes connaissances légales et constitutionnelles partageront ma douloureuse
surprise de voir que l'on ternisse sa mémoire par une pareille imputation.

2. N'ayant pas tenu note des conversations que j'ai eues avec le Lieutenant-Gou-
verneur, sauf de celles qui ont eu lieu après le 25 février dernier, je n'ai aucune
observation à faire au sujet du paragraphe dans lequel il est dit:-" Monsieur le Pre-
mier ne fit point connaître alors, ni depuis, au Lieutenant-Gouverneur, que le gouverne-
ment était dans un état de pénurie qui nécessiterait une législation spéciale pour aug-
menter les impôts publics; " si ce n'est que ce paragraphe ne me paraît pas s'accor-
der avec un paragraphe précédent, dans lequel il est dit que le Lieutenant-Gouverneur
attira mon attention "sur la nécessité de réduire les dépenses du gouvernement civil
et de la législation, au lieu de recourir à des impôts nouveaux, en vue d'éviter des
embarras financiers."

J'avoue que je n'ai, en effet, jamais informé le Lieutenant-Gouverneur que la pro-
vince se trouvait dans un état de pénurie, simplement parce que j'étais convaincu du
contraire.

"Le Lieutenant-Gouverneur exprima aussi, quoique à regret, à M. le Premier, que
les ordres passés en Conseil pour l'augmentation des salaires des employés du service
civil lui semblaient inopportuns."

A ce sujet, je me contenterai de faire observer que ces ordres en Conseil étaient
autôrisés par une loi passée durant la session de 1876.

Je vais maintenant, Milord, m'occuper des allégations spécifiques portées contre
moi par Son Honneur M. Letellier, dans son factum d'explications, et pour plus de
commodité, je prendrai la liberté de citer le mémoire de Son Honneur :-

"10.-Durant la session de 1876, un bill avait subi ces trois lectures dans l'une
des deux Chambres, et seulement deux lectures dans l'autre.

"Ce bill, revêtu de tous les certificats nécessaires pour me faire croire qu'il avait
été régulièrement passé et adopté, me fut soumis par le Premier pour recevoir ma
sanction.

"En conséquence de l'ignorance de ces faits, dans laquelle je fus laissé par mes
aviseurs, j'accordai ma sanction à ce bill.

"IPeu de temps après je fus informé de cette irrégularité, et j'en parlai de suite au
Premier. Je lui fis observer qu'un acte de cette nature entraînait- des conséquences
trop sérieuses pour qu'il fût mis en oubli.

"Pour l'obliger, cependant, je ne lui fis pas un grief de ce fait de législation irré-
gulière, devenu irréparable."

A propos de cela, les faits seront eux-mêmes une réponse suffisante.
L'acte en question était un bill intitulé: "Acte pour autoriser la formation de

sociétés pour l'amélioration des chemins de campagne, et pour la destruction des
mauvaises herbes dans la province de Québec."

Il fut présenté au Conseil législatif, régulièrement adopté par cette Chambre, et
ILt envoyé à l'Assemblée législative pour son concours.

Apparemment que dans la hâte des dernières heures de la session, après qu'il
eût été lu deux fois, le greffier le certifia par erreur comme ayant été passé sans amen-
dement, et il fut ainsi renvoyé au Conseil législatif. Son Honneur vint le lendemain
p1our proroger la législature, et sa sanction fut donnée à ce bill en même temps qu'aux
autres. L'erreur fut immédiatement découverte par le procureur-général, lequel fit
un rapport qui fut transmis à Ottawa, dans lequel il signalait cette erreur et suggé-
rait que le bill fût désavoué. L'honorable M. Blake, alors ministre de la Justice, fit
rapport en réponse que cela n'était pas nécessaire, que l'acte, n'ayant pas passé par
tOutes ses phases, n'était qu'un simple morceau de papier, et en conséquence il ne fut
PUs imprimé dans les statuts. En face de ce fait, il est difficile de comprendre l'asser
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tion de Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur, que, " pour m'obliger," il ne me fit
pas " un grief de ce fait de législation irrégulière, devenu irréparable."

"2o.-Pendant cette même session, un autre bill me fut présenté pour sanction.
En l'examinant, je constatai un blanc non rempli, que je signalai à l'attention de M.
le Premier par la lettre suivante:
"(Personnelle.)

"QUÉBEC, 27 décembre 1876.
"MON CHER PREMIER,-Un bill E, qui a originé dans le Conseil, a été passé par

l'Assemblée législative sans addition. En le lisant, avant ,d'apposer mon certificat
"de sanction, je découvre, dans la section 6ème, à la 7ème ·ligne, qu'un blanc n'a pas
"été rempli.

"IVous avez suivi la pratique, en ne fixant point la pénalité au Conseil législatif;-
"mais la chose est passée inaperçue, ou les officiers auront, par quelque malentendu,
"omis d'y insérer le montant fixé par la Chambre, ou encore c'est une èrreur dans la
"revise.

"IA propos de ces erreurs, vous en trouverez une dans la seconde section du
"même acte, où le mot 'amender' est à l'infinitif. Je ne signale cette dernière, à
" laquelle j'attache très peu de conséquence, que parce que j'en ai trouvé une autre
"dans un acte où j'avais à vous signaler une omission que je crois fatale."

"Bien à vous,
"(Signé,) L. LETELLIER."

"6M. le Premier vint me dire qu'il regrettait cette omission, et me demanda de
"sanctionner ce dernier bill dans l'état où il était.

"IL'esprit de conciliation avec lequel j'y consentis sembla lui être agréable."
A cet égard je dirai que l'acte en question avait pour titre: "Acte pour pourvoir

à la sûreté et à la protection du public dans les théâtres, édifices et salles publics."
Tel que dit plus haut, ce projet fut d'abord adopté par le Conseil législatif, qui laissa
en blanc la partie où devait être spécifié le chiffre de l'amende.

Par inadvertance, il fut adopté dans la même forme par l'Assemblée législative.
Ce ne fut qu'après son adoption formelle que l'omission fut découverte,.et, pour la
réparer, un projet dut être présenté.

L'acte où se trouve cette omission porte le No. 19, et celui qui répare cette omis-
sion le No. 20, des Statuts de 1876, et tous deux furent sanctionnés dans le même
temps par Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur.

"3o. En mars 1877 (vide annexe A), mes aviseurs me firent faire, pour le quar-
tier sud du village de Montmagny, une nomination d'un conseiller municipal, sous le
prétexte qu'il n'y avait pas eu d'élection, ou que si telle élection avait eu lieu,, elle
était illégale," etc.

Quant au troisième sujet de plainte de Son Honneur-voyant qu'il n'a aucun
rapport avec mna démission et à celle de mes collègues-il est difficile de comprendre
pourquoi il figure dans son factum.

Que ce soit à toit ou à raison, le Code Municipal de la province de Québec prescrit que
dans certains cas le Lieutenant-Gouverneur de la province devra nommer un conseiller.

Selon l'aviseur légal de Son Honneur, la pétition envoyée du village de Montma-
gny donnait naissance à ce cas, et il fit un rapport recommandant cette nomination.

Le rapport fut approuvé et la nomination faite par Son Honneur. Des rensei-
gnements subséquemment ,reçus induisirent Son Honneur à demander la révocation
de cette nomination, et par déférence pour Elle, bien qu'il n'eût aucune raison de
changer d'avis, le gouvernement céda, et la nomination fut annulée.

"&40. Le 19 mars 1877, à la veille de m'absenter pour quelques jours, j'écrivis à
l'honorable M. Chapleau, et, dans un post-scriptum à ma lettre, je lui dis:-' Faites
moi donc le plaisir de dire au Premier que s'il a besoin de mon concours, M. Gauthier
pouri a m'apporter les documents qui requerront ma signature.'

"IM. DeBoucherville a dû comprendre par là, que si j'étais prêt à luidonner mon
concours, c'était à la condition de voir, avant de les signer, les documents qui m'étaient
soumis.

"Je vous laisse, Milord, à juger de quelle manière on. a interprété ma pensée."
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Il paraît quelque peu remarquable qu'un fait auquel Son Honneur semble atta-
cher autant d'importance ait pu faire l'objet du post scriptum d'une lettre que j'ai
tout lieu de croire personnelle, et n'ayant aucunement trait à quelque affaire publique.

Je dois dire, cependant, que les dates démontrent que les documents cités se
rattachent à la nomination du conseiller à l'égard de l'affaire de Montmagny, nomina-
tion dont l'opportunité se discutait alors, et que la lettre en question ne pouvait avoir
et n'avait pas l'importance que l'on essaie aujourd'hui de lui donner.

" 5o.-A la date du 6 novembre dernier, j'adressai à l'honorable M. DeBoucherville
la lettre dont suit copie:

{Personnelle.)
".QUÉBEC, 6 novembre 1877.

" L'honorable C. B. DEBOUCHERVILLE,
. "Premier, etc., etc.

"MON caE DEBoUCHERVILLE,-La dernière Gazette Officielle publie sous ma
signature deux proclamations que je n'avais pas signées.

" L'une est pour la convocation des Chambres, et je l'avais réservée pour vous ei
parler ; l'autre, que je n'ai pas même vue, fixe un jour d'actions de grâces.

" Ces procédés, que je ne qualifierai pas, produisent, en outre de leur inconve-
nance, des nullités que vous comprendrez facilement.

"Bien à vous,
"(Signé,) L. LETELLIER."

"Voici les notes que j'ai prises de ma conversation avec M. DeBoucherville à ce
sujet

"M. DeBoucherville est venu le même jour qu'il a reçu cette lettre pour me dire
qu'il regrettait que la chose fut.arrivée, et qu'il n'y avait pas de sa faute. J'acceptai
cette excuse, et je lui dis alors que je ne tolérerais pas que l'on se servît de mon nom.
lorsqu'il serait nécessaire à aucun acte de mon office, sans que l'on m'eût soumis les
documents qui nécessiteraient ma signature et sans que l'on m'eût donné des infor-
mations. M. DeBoucherville m'assura que cela serait fait à l'avenir.

"(Signé), L. L."
Comme réponse à cette plainte, il suffira de dire que la proclamation convoquant

la législature pour l'expédition des affaires ne fut publiée que le 24 novembre, et que,
par conséquent, ce ne peut être de cette proclamation dont parle Son Honneur dans
sa lettre du 6 novembre. ,

La proclamation qu'Elle désigne est celle publiée pour la forme et qui ajourne
d'une date à l'autre la réunion des Chambres ; or, je suis informé que l'arrèté du
Conseil pris à l'égard de cette proclamation particulière mentionnée par Son Honneur
a été signé par Elle, et qu'il se trouve ainsi siené et déposé dans lei archives confiées à
l'officier qu'il appartient.

Quant à la proclamation fixant un jour d'actions de grâce, tje ferai observer
qu'elle a été publiée à la suite d'une communication du premier in nistre du Canada,
l'honorable Alexander Mackenzie, au Lieutenant-Gouverneur, qui m'a été remise par
Son Honneur, avec invitation de me conformer à l'avis qu'elle comportait.

11 doit donc paraître quelque peu étrange que sous de telles circonstances je sois
accusé d'avoir agi à son insu, quand même l'on aurait omis de remplir le devoir de
demander sa signature. Cependant, je suis informé que dans ce cas aussi l'arrêté da.
Conseil et la proclamation ont été signés par Son Honneur, et que ces documents qui
portent sa signature se trouvent dans les archives confiées à qui de droit.

"6o.--ais, Milord, il est un point encore plus important que je ne peux taire
plus longtemps.

"IDes conversations que j'ai eues avec M. DeBoucherville il résulte un fait qui, s'il
etait connu, suffirait à lui seul pour me justifier de n'avoir pas cru qu'il possédait la
confiance du peuple de cette province.

"IJe lui remontrai à deux reprises, quelque temrs après la sessi n (le 1876, que
des millions avaient été votés comme aide à tous les chemins de fer en général, lorsr
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que nos finances me paraissaient dans un état à ne pas nous permettre d'entreprendre
de prodiguer a la fois des subsides à ces nombreuses entreprises, et surtout lorsque
notre crédit se trouvait sans cela si considérablement engagé dans la construction du
chemin de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental. Il m'avoua bien sincèrement que
ces concessions, tout en ayant pour objet le déve1oppement de la province, étaient
nécessitées par des causes politiques; que, sans cela, le support des représentants
dont les comtés sont traversés par ces chemins de fer cesserait d'être assuré au gou-
vernement, qu'il n'y aurait pas moyen d'avoir de majorité, que ces membres for-
maient des combinaisons, des "rings," pour contrôler la Chambre.

"IM. DeBoucherville n'ignore pas que je lui dis alors qu'il fallait mieux sauver la
province qu'un gouvernement, et que, si son administration n'était pas assez forte
pour résister à ces influenees, il vaudrait mieux, pour lui, faire une combinaison avec
les hommes honnêtes de bonne volonté de chaque parti, que de se soumettre à la dic-
tée de ces "rings " et au contrale de ces combinaisons.

"ILorsqu'il n'a rien fait pour se soustraire à cette influence délétère, après l'aveu
qu'il m'a fait lui-même que la législature était contrôlée par ces "rings " ; lorsque, par
sa législation, il a voulu la favoriser de nouveau, pendant la dernière session, sans
avoir obtenu mon avis, n'avais-je pas le droit, comme représentant de ma Souveraine,
de croire et de me dire que M. DeBoucherville ne possédait pas une majorité consti-
tutionnellement formée au sein de l'Assemblée législative?"

Je n'ai nul désir d'entrer dans une discussion à propos de ce qui a pu se dire
dans les entretiens qui ont eu lieu entre Son Honneur et moi dans le cours de nos
fréquents rapports, mais je crois devoir répondre par les faits suivants à cette très
grave imputation "lque j'ai avoué être contrôlé par des combinaisons (rings)" dans la
législation concernant le chemin de fer pendant que j'étais le chef du gouvernement
provincial:

Je suis devenu ministre en 1874. Dans la session qui suivit, un projet fut pré-
senté à l'effet d'augmenter les subventions accordées précédemment à un nombre de
chemins de fer.

Plusieurs amendements furent proposés à ces résolutions, qui toutes tendaient à
faire augmenter les subventions, augmentation en faveur de laquelle vota l'opposition
dirigée par M. Joly.

Des élections générales suivirent cette session, et que la législation en question
fut bonne ou mauvaise, elle fut approuvée par une très grande majorité de la popu-
lation, et de ce je conclus qu'elle ne peut convenablement être discutée au point de
vue que l'envisage Son Honneur.

Pendant la première session qui suivit les élections, le gouvernement, à la
requête des municipalités de Montréal et de Québec, se chargea de la construction du
chemin de fer de la Rive Nord et du chemin de fer de Colonisation du Nord, maintenant
connus sous le nom de chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental.

A cette époque, une grande pression fut exercée sur le gouvernement pour
l'engager à augmenter les subventions des autres voies ferrées, mais il n'en tint pas
compte. Il n'est pas vrai que des "millions avaient été votés comme aide à tous les
chemins de fer en général à une époque où notre crédit se trouvait si considérable-
-ment engagé dans la construction du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental." Au contraire, depuis que notre crédit était ainsi engagé, pas une
piastre ne fut ajoutée à la dette ou aux obligations de la province pour le compte de
ces "chemins de fer en général."

Dans la session de 1876, un projet fut présenté autorisant l'emploi d'ance partie-
de la subvention de quelqu'une de ces voies ferrées qui n'était .pas encore toute
construite, en faveur d'un autre chemin en voie de construction, et cela afin de
pouvoir pousser sa ligne jusqu'à quelque point particulier,-ce qui était jugé d'une
importance publique-et une subvention périmée de $200,000 fut divisée entre
d'autres chemins de même classe, la législature ayant adopté le projet sans division.

A propos de cet acte, Son Honneur M. Letellier, en prorogeant la législature, se
servit de ces mots : "J'espère que vos travaux auront pour résultat de donner un
nouvel élan aux grandes améliorations qui ont été entreprises en cette province."'
Pendant la dernière session, on a encore " doublé " les subventions, mais sans ajouter
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à la dette publique. Cet acte a passé pair ses dernières phases« au Conseil après le
changement d'administration et a été sanctionné par Son Honneur le Lieutenant-
Gouverneur.

7o. "En communiquant aux Chambres mes mémoires du 25 février et du 1er
" mars dernier M. le Premier Ministre et M. le procureur-général Angers ont, en
"violation de leur devoir, outrepassé l'autorisation que .je leur avais donnée à cet
"effet par ma lettre du 4 mars dernier. Ils ont accompagné cette communication
"du rapport de prétendues. conversations dont je conteste l'exactitude et dont je
"signale l'inconvenance, etc."

Comme ceci s'est passé après le renvoi de l'ancien gouvernement, on ne peut dire
qu'il y ait là une justification de ce renvoi. Il suffit de renvoyer à la çorrespondance,
qui démontre que je n'ai fait aucune stipulation quant à la forme précise des explications
qui devaient être données à la Chambre; et, comme nous venions d'être remerciés
comme ministère, je prétends que non-seulement nous nous devions à nous-mêmes, mais
encore;que nous devions aux représentants du peuple, dont nous possédions la confiance,
de donner ces explications aussi complotes que possible. Quant à la présentation, sans
autorisation, des bills du chemin de fer et des finances, je me considérais comme
pleinement autorisé, et les explications que j'ai offertes à Son Bonneur sur ce sujet et
qui ont été acceptées par lui, n'ont pas besoin d'être répétées.

Il résulte, d'après Son Honneur:- .
" 10. Que généralement les recommandations que j'ai faites à mon cabinet n'ont

pas reçu cette considération qui est due au représentant de la Couronne."
Comme ministres responsables, nous considérions de notre devoir d'aviser &n

Honneur, mais non d'agir sur son avis. En même temps, comme dans l'affaire du
conseiller de Montmagny, nous étions disposés, autant que possible, à avoir toute la
déférence convenable pour ses opinions et ses désirs.

"2o. Que mon nom a été employé par les membres du gouvernement comme
signature à des documents que je ni'ai jamais vus."

J'ai simpleniout à dire que je ne connais aucun cas de ce genre, à moins que ce
ne soient les proclamations mentionnées dans les " Explications," et la réponse sur ce
point est suffisamment claire.

"3o. Qu'on a publié dans la Gazette Officielle une proclamation convoquant la
législature sans me consulter ni m'en aviser, et avant que ma signature n'y fût
apposée."

Aucune proclamation convoquant la législature n'a été ainsi publiée sans la con-
naissance et la signature de Son Honneur, et de fait la législature n'a été convoquée
pour l'expédition des affaires que près de trois semaines après la lettre dans laquelle
Son Honneur se plaint à ce sujet.

"4o. Q'une autre proclamation fixant un jour d'actions de grâce a été pareille-
" ment promulguée dans les mêmes conditions."

Le jour d'actions de grâces fut fixé par Son Honneur' lui-même, et l'arrêté du
Conseil qui le fixait fut signé par lui.,.

•" 5o. et 6o. Que, quoique j'eusse par mes conseils etpar ma letti e du14 mars 1877,
intimé à M. le Premier ma ferme détermination de protéger les habitants de cette

" province contre les décisions arbitraires du pouvoir exécutif, dans les matières où
"les tribunaux ont juridiction, M. le Premier- Ministre a cru devoir, sans ma partici-
"pation et sans me conseiller, proposer aux Chambres, dans la législation sur le
"chemin de fer Q. M. O. et O., de substituer le pouvoir exécutif au pouvoir judiciaire.

"bQue sans m'avoir avisé et sans avoir reçu mon autorisation en aucune façon
quelconque, le gouvernement de M. DeBoucherville a proposé à la législature une
mesure de taxation presque générale, sur les contrats et les transactions ordinaires

"de la vie, les transferts de parts de banques, etc., etc., lorsque aucun message de ma
" part n'avait été demandé pour cet objet, ni signé par moi pour en autoriser la pro-
"i osition aux Chambres."

Pour ces mesures, je me suis considéré autorisé par la i-éponse de Son Honneur
a ma demande de son autorisation pour les résolutions concernant les finances, et mes
explications, comme on le voit par la lettre qu'il m'a adressée, ont été acceptées, et
le gouvernement lavé de toute imputation d'impolitesse intentionnelle.
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"7o. Qu'après sa démission, le gouvernement de M. DeBoucherville a manqué de
nouveau à son devoir, en donnant, pour faire ajourner les Chambres de jour en jour,

"des raisons autres que celles convenues entre moi et le Premier, et cela au risque
"de préjuger l'opinion publique contre le représentaut de la Couronne."

Aucune raison n'a été assignée par moi pour l'ajournement du Conseil* législatif,
l'Orateur et moi n'ayant été présents à aucune séance de cette .Chambre pendant la
crise, et la raison assignée par M. Angers pour l'ajournementde l'Assemblée législative
est comme suit :

"9Le Lieutenant-Gouverneur a signifié son désir que les explications concernant le
renvoi d'office des membres du Conseil exécutif ne soient pas données aujourd'hui,
mais seulement lorsqu'un nouveau Cabinet aura été formé; " cette raison est en
substance celle donnée dans la lettre de Son Honneur datée du 4 mars.

"80. Que lors de la communication des causes qui ont nécessité la démission du
Cabinet, dans les explications qui ont été données par le.premier ministre au Conseil

"législatif, et par le procureur-géiéral à l'Assemble législative, tous deux se sont
"servis de prétendues conversations qu'ils n'avaient aucune autorisation de communi-
"quer aux Chambres, puisque le premier ministre avait, par sa réponse à la lettre du
"Lieutenant-Gouverneur du 4 mars courant, limité ses explications à la communication
4 aux Chambres des mémoires du 25 février et du 1er mars, et des réponses du premier
"ministre du 27 février et du 2 et 4 mars courant."

Ma lettre du 4 mars ne fixe ou n'accepte aucune limite, et, pour la raison que j'ai
déjà fait connaître, je me suis considéré comme parfaitement justifiable de donner les
explications qui ont été données.

"I9o. Que, partant, les additions et les commentaires faits par le premier ministre
"au Conseil législatif et par M. le procureur-général à l'Assemblée législative étaient
" contraires aux conditions stipulées entre le Lieutenant-Gouverneur et le premier
" ministre."

Ainsi que je l'ai déjà dit, aucunes conditions de ce genre n'ont été stipulées entre
le Lieutenant-Gouverneur et moi.

"10. Que le premier ministre et ses collègues, en se servant de prétendues con-
"versations privées pour expliquer les causes de leur démission, et ce, contrairement
"à ce qu'ils devaient à la Couronne et à ce qu'ils s'étaient obligés d'observer envers
"Elle, ont mis le Lieutenant-Gouverneur dans la nécessité de faire connaître à Votre
"Excellence toutes les raisons de cette démission."

Les conversations rapportées par moi n'étaient pas "prétendues'," mais réelles;
il en a été pris note immédiatement après qu'elles eurent lieu, et elles étaient néces-
sairea pour expliquer pleinement les circonstances qui ont précédé mon renvoi. Si
elles ont mis le Lieutenant-Gouverneur dans la nécessité de faire connaître "toutes les
raisons de cette démission," j'ose exprimer l'opinion qu'on aurait été plus respectueux
envers la législature, dont je possédais la confiance, en lui communiquant "toutes les
raisons."

Les observations que j'ai faites sur ces raisons additionnelles serviront, je l'es-
père, à convaincre Votre Excellence qu'elles ne sont pas de nature à fortifier la posi-
tion prise par le Lieutenant-Gouverneur.

J'ai l'honneur d'ètre, Milord,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) C. B. DEBOUCHERVILLE,
M. C. L.

No. 42.

Extrait des Votes et Délibérations (No. 42) de l'Assemblée législative de la
province de Québec.

QufBEo, lundi, 9 mars 1878.

M. l'Orateur info-me la Chambre que conformément aux ordres qui lui ont été
donnés hier, il a émis son mandat pour l'élection des membres dans les comtés dont
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les représentants ont accepté des portefeuilles; et qu'il a appris du Greffier de la Cou-
ionne en Chancellerie que la réponse du gouvernement était que la chose était sous
considération.

La lettre suivante ainsi que "copie de la correspondance et des explications rela-
tives au renvoi d'office du Cabinet De Boucherville, " sont déposées sur la table.

e ~QýuBEo, 8 mars 1818.
L'honorable Orateur de l'Assemblée législative,

MoNsIUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour être mises devant la
Chambre, copie de la correspondance et des explications relatives au renvoi d'office
du Cabinet De Boucherville, que j'ai lues et coinmuniquées à la Chambre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre obéissant serviteur,
A. R. ANGERS, ex-procureur.général,

Député du comté de Montmorency.

Explications données et lues par M. Angers à l'Assemblée législative de la province de
Québec, vendredi, le 8 mars 1878, sur le renvoi d'office, par le Lieutenant-Gouverneur,
du Cabinet DeBoucherville.

MONsIEUR lt'ORATEuR,
L'honorable M. DeBoucherville avait obtenu permission du Lieutenant-Gouver-

neur de donner des explications relatives à son renvoi d'office à la séance de lundi-
4 mars courant. Entre une heure et demie et deux heures de ce jour, 4 mars, il reçut
de Son Excellence une signification de ne point donner d'explications avant que le
nouveau Cabinet fût formé. Cet événement ayant été annoncé, l'ex-Cabinet DeBou-
cherville est en droit, en vertu, de la permission obtenue, de donner à la Chambre et
au pays des explications. '

Mon devoir est d'annoncer à la Chambre que le Cabinet DeBouchorville n'a )int
résigné. UJh gouvernement possédant la confiance de la grande majorité de 'Ao-
blée représentative et de la presque totalité du Conseil législatif, n'a pas le droit de
résigner s'il a à cœur les intérêéts du pays et le respect de son devoir. Ce gouverne-
ment a reçu du Lieutenant-Gouverneur un renvoi d'office. Les faits qui ont précédé
et suivi cet événement sont consignés d·ms un journal tenu de jour en jour et d'heure
en heure, sous la dictée de l'e-premier ministre, et en voici l récit exact et fidèle:

Le 26 février 1878, vers quatre heu res- et demie de l'apr -midi, le pcrmier minis-
tre reçut du Lieutenant-Gouverneur, par l'entremise de soi aide-de-camp, la lettre
suivante:

HROTEL DU GoUVErNtE.MENT,

A l'honorable C. B. DEBouOEzRVILLE, Québec,'i5 lévrier 1878.

Premier ministre de la province de Québec.
Le Lieutenant-Gouverneur désire que le Conseil exécutif prépare pour sa con-

sidération un factura comprenant une copie des documents suivants.
le. Une copie des actes du Parlement fédéral autorisant la coaLtruction da

chemin de fer maintenant connu sons le nom de " Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental," ainsi qu'une copie des actes de la législature de la province de Québee
concernant le même chemin.

2o. Une copie des actes de la législature de la province de Qnébec, concernant
la Cnstruction de la voie ferrée entre Québec et Montréal, ligne désignée commu-
nément sous le nom de "chemin de fer du Nord."

3e. Copie des règlements de chacune» des corporations municipales, au moyen
desquels elle s'est engagée à venir en aide à la construction des dits chemins.

4o. Un état du montant de l'aide payée par chacune de ces corpDrations et une
Copie des correspondances échangées entre le gouvernement, ses commraissaires ou les
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contracteurs des dits chemins do fer et les mêmes corporations municipales au sujet
de leur aide ou subvention.

5o. Copie des divers contrats qui ont été passés pour la construction de ces
divers chemins.

6o. Une copie des rapports officiels, on confidentiels, des ingénieurs qui ont été
chargés de localiser ces lignes de chemin de fer, en tout ou en partie.

7o. Copie du rapport des commissaires des chemins do fer soumis aux Chambres
durant la présente session, au sujet des dits chemins.

8(. Copie des représentations faites an gouvernement par les corps municipaux
intéressés ou par les contribuables de ces municipalités, au sujet des conditions de
leur aiide ou subvention.

9o. Copie des résolutions qui ont été proposées à la législature provinciale, du-
rant la présente session, au sujet des dites subventions et pour en faciliter le paie-
ment et le recouvrement.

10o. Copie du bill, basé sur ces résolutions, qui a été proposé à la législature de
Québec, durant la présente session.

11H. Un plan indiquant les diverses localisations de chauune des dites voies fer-
rées ou d'aucune partie d'icelles.

12o. Un exposé des raisons qui ont engagé le gouvernement provincial à ne se
point contenter des dispositions du droit statutaire et public et de celles du Code
Civil de cette province pour opérer le recouvrement des sommes d'argent qui peu.
vent être dues par ces corporations, mais, sans en avoir préalablement avisé, en au-
cune manière, avec le Lieutenant-Gouverneur, à proposer une législation ex post facto
pour les y contraindre.

Un autre projet*de loi, fort important, pour pourvoir au prélèvement de nou-
veaux impôts, a été aussi pareillement proposé à la législature sans avoir été soumis
à la considération préalable du Lieutenant-Gouverneur.

Le Lieutenant-Gouverneur comprend facilement que des propositions d'impor-
tance secondaire, et sur lesquelles il a été suffisamment renseigné d'avance, peuvent
être, comme matière de routine, proposées aux Chambres sans un ordre exprès de sa
part ; mais il ne saurait permettre que l'Exécutif fît des communications de sa part
à la législature dans celles qui sont d'un ordre nouveau ou important, sans son au-
torisation spéciale et sans avoir été pleinement renseigné et avisé préalablement.

(Signé) L. LETELLIER,
Lieutenant-Gouverneur.

Le premier ministre prépara sa réponse dans la nuit du 26 au 27 février.
Cette réponse a été par lui-même livrée au L'cutenant-Gouverneur à Spencer

Wood vers dix heures de l'avant-midi de ce jour.
Elle est comme suit:

A Son Excellence 
QUÉBEC, 27 février 1878.

l'honorablo LETELLIER DE ST. JUsT,
Lieutenant-Gouverneur de Québec.

ExcELLENCE,-J'ai l'honneur d'accuser réception du mémoire que Votre Excellence
In'a fait remettre hier après-midi par votre aide-de-camp, qui m'informa, en même
temps, que vous étiez malade au lit. J'ai soumis ce mémoire au Conseif exécutif, et
je vai svoir, ainsi que Votre Excellence le désire, à ce que diligence soit faite pour que
tous les documents demandés vous soient transmis au plus tôt.

Par anticipation du factum que désire Votre Excellence, et qui devra contenir
un exposé plus détaillé des motifs qui ont engagé le gouvernement provincial à pro-
poser les mesures sur lesquelles vous attirez mon attention, je crois devoir vous
représenter, qu'entre autres, lesraisons qui ont porté le gouvernement à soumettre a
la législature une loi obligeant les municipalités de payer leurs souscriptions poiu
la construction du enemin de fer provincial, sur la décision du Lieutenant-Gouverneur
en Conseil, après un rapport assermenté d'un ingénieur compétent, et après un aviS
de quinze jours, pour donner à ces municipalités l'occasion d'être entendues,-sont le
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mauvais vouloir de certaines municipalités, manifesté chez les unes par leur négli
gence à répoidre aux demandes du trésorier, chez d'autres, leur refus formel de
payer, et, dans certains cas, par des résolutions adoptées demandant des conditions
nouvelles aux engagements qu'elles avaient pris avec le gouvernement.

Le gouvernement a cru que, sans cette législation, dont l'objet est d'éviter les
lentOurs des procédures judiciaires ordinaires, le résultat du mauvais vouloir de ces
municipalités eût été, soit de nécessiter un nouvel emprunt par la province, et par
conséquent de fair'e peser une charge injuste sur des municipalités qui n'avaient pris
aucun engagement et qui ne devaient retirer aucun avantage immédiat de la cons-
truction de ce chemin, soit d'arrêter complétement les travaux commencés, avec la
perte inévitable des intérêts sur le capital énorme déjà engagé dans cette entreprise,
et les autres dommages qui en seraient résultés.

Le gouvernement, en s'obligeant d'abord, par cette loi, de remplir les conditions
dont il est convenu avec ces municipalités, a cru qu'en substituant aux tribunaux or-
dinaires le Lieut enant-Gouverneur avec un Conseil exécutif responsable à la législature
et au peuple, il offrait aux parties intéressées un tribunal qui leur assurait autant de
garanties que les tribunaux ordinaires.

Je me permettrai de plus de faire remarquer à Votre Excellence que des disposi-
tions analogues à cotte législation se trouvent déjà dans nos statuts. Je citerai à
Votre Excellence le chapitre 83 des Statuts Refondus du Canada, et aussi le chapitre.
47 de la 36ème Victoria des statuts d'Ontario.

Je soumets humblement à Votre Excellence qu'une loi faite pour mieux assurer
l'exécution d'un contrat ne saurait produire un effet rétroactif. Elle statue pour
l'avenir et a pour objet les intérêts respectifs des parties.

Maintenant, je prie Votre Excellence de remarquer que pendant qu'Elle était à
la Rivière-Ouelle, j'eus l'honneur de lui demander son autorisation pour mettre la
question des finances devant la Chambre, et qu'Elle eut la bienveillance de me
répondre qu'Elle envoyait un blanc par la poste: ce que je pris, dans le temps, pour
une grande marque de confiance de sa part. Je reçus, en effet, un blanc avec votre
signature, que je remis au trésorier, qui le fit remplir par votre aide-de-camp.

Plus tard, j'eus l'honneur de demander à Votre Excellence une autorisation géné-
rale pour soumettre à la Chambre les mesures concernant les questions d'argent, ce
que Votre Excellence m'accorda avec sa bienveillance ordinaire. Cette permission,
du reste, m'avait toujours été accordée par votre prédécesseur, le regretté M. Caron.

Je dois assurer qu'avec cette autorisation et la conviction où j'étais que Votre
Excellence avait lu le discours du trésorier, dans lequel il annonçait les taxes pro-
posées plus tard, je me suis cru en droit de dire à mes collègues que j'avais votre per-
mission pour toutes les questions d'argent.

Je prie Votre Excellence de croire que je n'ai jamais eu l'intention de m'arroger
le droit de faire passer les mesures sans avoir son approbation, et que, dans la circons-
tance actuelle, ayant eu occasion de parler avec Elle de la loi concernant le chemin de
fer provincial, et n'ayant pas reçu l'ordre de la suspendre, je n'ai pas cru que Votre
Excellence verrait dans cette mesure aucune intention chez moi de méconnaître ses-
prérogatives, que personne plus que moi n'est disposé à respecter et à soutenir.

Veuillez agréer, etc.,

(Signé,) C. B. DEBOUCHERVILLE.

Après conversation, le Lieutenant-Gouverneur, ayant entendu les explications de
h. De Boucherville, a reconnu que s'il y avait eu malentendu, il y avait bonne foi de
a part en autorisant ses collègues à se dire autorisés à soumettre la législation
relative aux questions d'argent. Je lui dis ensuite, sur sa demande, que la seule
difficulté qui restait était la question du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa
et Occidental, et qu'il lui donnerait une réponse le lendemain, le 28 février.

Le 28 février, vers sept heures et demie du soir, M. de Boucherville fut à Spencer
Wood, porter au Lieutenant-Gouverneur les documents demandés dans sa lettre du 25,.
(ocuients préparés par l'honorable secrétaire provincial, avec un sommaire.) Il lui
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demanda s'il allait bientôt lui donner sa réponse. Le Lieutenant-Gouverneur lui dit
qu'il examinerait les documents et la lui donnerait probablement le lendemain, 1er
mars. En partant, M. de Boucherville lui dit: "Si je comprends bien, vous hésitez
pour savoir si vous sanctionnerez le bill du chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa
,et Occidental, ou le réserverez." Il lui dit : "C'est cela." Le 2 mars, à une heure
moins cinq minutes de l'après-midi, l'aide-de-camp du Lieutenant-Gouverneur remit
'à M. de Boucherville la lettre qui va suivre. Avant le départ de l'aide-de-camp il lui
demanda comment était Son Excellence. L'aide-de-camp lui répondit qu'il n'était
pas aussi bien, puis demanda "quand nous pensions finir 'la session." H. de Boq.

--cherville lui répondit qu'il ne pouvait le dire, qu'il y avait plusieurs choses en retard.
Voici la lettre en question:

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Québec, 1er mars 1878.

.A l'honorable C. B. DEBoUCHERVILLE,
Premier Ministre, Québec.

Le Lieutenant-Gouverneur, prenant en considération ce qui lui a été communiqué
verbalement (le 27 février) par M. le Premier Ministre, et prenant aussi en consi-
dération la lettre que le Premier Ministre lui a alors remise, est prêt à admettre qu'il
n'y a pas eu intention chez M. le Premier de méconnaître les prérogatives de la
Couronne, et qu'il n'y a eu de sa part qu'une erreur de bonne foi dans l'interprétation
qu'il a donnée aux paroles du Lieutenant-Gouverneur dans l'entretien qu'ils ont eu le
19 février courant: paroles qui ne comportaient point le sens d'autorisation que le
Premier y a attaché.

Avec cette interprétation, et les instructions qui ont été, en conséquence, données
. par le Premier aux honorables messieurs Angers et Church, ces messieurs n'ont rien

fiit sciemment qui ne fût point conforme aux devoirs de leur office.
Quant au blanc que le Lieutenant-Gouverneur lui a adressé de la Rivière-

Ouelle, le Lieutenant-Gouverneur savait que ce blanc devait servir à mettre les
estimés devant la Chambre.

Cet aote était une marque de confiance de sa part, ainsi que le qualifie M. le
Premier, dans sa lettre du 27; mais cet acte était confidentiel,0

Le Lieutenant-Gouverneur croit devoir faire observer que, dans son mémoire
du 25 février courant, il n'a, en aucune façon, exprimé l'opinion qu'il croyait que M.
le Premier ait jamais eu l'intention de s'arroger le "droit " de faire "passer des
" mesures sans avoir son approbation, ni de méconnaître les prérogatives du reprê-
" sentant de la Conronne."

Mais M. le Pretaier Ministre ne peut pas perdre de vue que, bien qu'il n'y ait
pas eu de sa part intention, on fait la chose existe, ainsi que le lui a dit le Lieutenant-
Gouverneur.

Le fait d'avoir proposé aux Chambres plusieurs mesures nouvelles et importantes
sans en avoir préalablement avisé, en aucune manière, le Lieutenant Gouverneur, bien
que l'intention de méconnaître ses prérogatives n'existât pas, ne constitue pas moins
-une de ces situations fausses, qui placent le représentant de la Couronne dans une
position difficile, et critique avec les deux Chambres de la législature.

Le Lieutenant-Gouverneur ne saurait admettre que la responsabilité de cet
-état de choses doive peser sur lui.

En ce qui concerne le bill intitulé, "Acte concernant le chemin de fer de Québec,
Montréal, Ottawa, et Occidental," M. le Premier ne peut appliquer à cette mesure la
prétendue autorisation générale dont il fait mention dans sa lettre, car leur entrevue
était à la date du 19 février, et ce bill était devant les Chambres déjà depuis plusieurs
jours, sans que le Lieutenant-Gouverneur en eût été informé en aucune façon par ses
.aviseurs.

Le Lieutenant-Gouverneur exprima alors à M. le Premierc combien il regrettait
cette législation; il lui rêprésenta qu'il la considérait comme contraire aux principes
du droit et de la justice; malgré cela on a con-luit cette mesure jusqu'à son adoption
devant les deux Chambres-
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Il est vrai que le premier ministre donne, dans sa lettre, pour une des raisons,
qu'il a eues d'agir comme il l'a fait, "que cette permission de se servir du nom du
représentant de la Couroniie, lui avait, du reste, toujours été accordée par le prédêces-
seur du Lieutenant-Gouverneur actuel, le regretté monsieur Caron."

Cette raison n'en pourrait être une pour le Lieutenant-Gouverneur, car, en agis-
sant de la sorte, il eût abdiqué sa position de représentant de la Couronne, chose que
ai le Lieutenant-Gouverneur, ni M. le Premier ne pourraient concilier avec les obliga-
tions du Lieutenant-Gouverneur envers la Couronne.

Le Lieutenant-Gouverneur regrette d'avoir à constater, ainsi qu'il l'a dit à M.l'
Premier Ministre, qu'il n'ait pas été généralement informé d'une manière explicite des
mesures adoptées par le Cabinet, quoique le Lieutenant-Gouverneur en ait souvent-
donné l'occasion à M. le Premier Ministre, surtout dans le cours de l'année dernière,
De temps à autre, depuis la dernière session de la législature, le lieutenant-gouver-
neur a attiré l'attention du premier ministre sur plusieurs sujets se rapportant aux
intérêts de la province de Québec, entres autres: 10 Sur les dépenses énormes occa-
sionnées par des subsides très considérables à plusieurs chemins de fer, alors que la
province était chargée de la construction de la grande voie ferrée de Québec à Ottawa,
laquelle devait primer les autres; et cela lorsque l'état de nos finances nous forçait à
des emprunts disproportionnés avec nos revenus. 2o Sur la nécessité de réduire les
dépenses du gouvernement civil et de la législation, au.lieu de recourir à des impôts
nouveaux, en vue d'éviter des embarras financiers.

Le Lieutenant-Gouverneur exprime aussi, quoique à regret, à M. le Premier, que
les ordres passés en Conseil pour l'augmentation des salaires des employés do service
civil lui semblaient inopportuns dans un temps où le gouvernement contractait à la
banque de Montréal un emprunt d'un demi-million, avec la condition de porter cet
emprunt à $1,000,000 à un intérêt de 7 p.c. ; et, de fait, aujourd'hui même (1er mars),
le Lieutenant-Gouverneur est oubligé de permettre qu'un ordre on Conseil soit passé
pour procurer au gouvernement le dernier demi-million: sans quoi le gouvernement
serait dans l'impossibilité de rencontrer ses obligations, ainsi que me l'a fait observer
aujourd'hui l'honorable Trésorier provincial par ordre du premier ministre.

Monsieur le Premier ne fit point connaître alors, ni depuis, au Lieutenant-
Gouverneur, que le gouvernement était dans un état de pénurie qui nécessiterait une
législation spéciale pour augmenter les impôts publics.

C'est pourquoi le Lieutenant-Gouverneur a dit et répété ces choses au premier
ministre, et qu'il croit devoir les consigner ici, afin qu'elles servent de mémoire pour
lui-même et pour M. le Premier.

D'où il résulte :
to. Que, quoique le Lieutenant-Gouverneur ait fait maintes recommandations, en

sa qualité de représentant de la Couronne, à M. le Premier, sur ces divers sujets
d'intérêt public, ses aviseurs se sont engagés dans une voie d'actes, administratifs et
législatifs, contraires à ces recommandations et sans l'avoir préalablement avisé :

2o. Que l'on a mis le Lieutenant-Gouverneur, sans intention malveillante, mais
de fait, dans une position fausse, en l'exposant à un conflit avec les volontés de la
législature, qu'il reconnaît toujours être souveraine, lorsque ces volontés sont
exprimées par toutes les voies constitutionnelles.

Le Lieutenant-Gouverneur a lu et examiné attentivement le mémoire et les
doeuments que le Premier a en l'obligeanco de lui apporter hier.

Il y a dans ce dossier des requêtes de plusieurs corporations municipales et de
citoyens de divers endroits, adressées au Lieutenant-Gouverneur, à l'encontre des
réo(lutions et du projet du bill du gouvernement au sujet du chemin de fer "Québec,
loutréal, Ottawa et Occidental."

Le Lieutenant-Gouverneur n'a pu prendre connaissance qu'hier de quelques-unes
de ces requêtes, parce qu'elles ne lui avaient pas été communiquées avant le dossier.

Le Lieutenant-Gouverneur, après avoir mûrement délibéré, ne peut accepter l'avis
de I. le Premier Ministre au sujet de la sanction à donner au bill du chemin de fer
intitulé: "Acte concernant le chemin de fer Québec, Montréal, Ottawa et Occidental."
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Pour toutes ces causes, le Lieutenant-Gouverneur ne saurait clore ce mémoire
sans exprimer à Monsieur le Premier le regret qu'il éprouve à l'idée de ne pouvoir
continuer à le maintenir dans sa position à l'encontre des droits et des -priviléges de
la Couronne.

(Signé) L. LETELLIER,
Lieutenant-Gouverneur.

Le 2 mars, vers 2 heures de l'après-midi, M. DeBoucherville se rendit à Spencer
-Wood. En arrivant il fut introduit auprès du Lieutenant-Gouverneur·et lui dit" que
d'après le mémoire reçu de lui ce jour-là même, il comprenait qu'il le démettait de sa
position de premier ministre." Le Lieutenant-Gouverneur lui dit que c'était à lui
d'interpréter la lettre. Sur ce, M. DeBoucherville lui remit la lettre qui va suivre
comme étant sa réponse. =Sans l'ouvrir devant lui, le Lieutenant-Gouverneur lui fit des
observations sur les difficultés où la législation le mettait. M. DeBoucherville lui
répondit que, dans sa position actuelle, il croyait ne pas devoir se prononcer sur le
sujet. Il le salua et-partit.- Rendu à une petite distance de la maison, ·il fit retourner
la voiture, ayant oublié,de demander au Lieutenant-Gouverneur la permission de donner
des explications en Chambre. Admis de nouveau en présence du Lieutenant-Gouver-
neur, il demanda la permission de donner des explications et de faire conn'aître les
mémoires du Lieutenant-Gouverneur et les réponses qu'il y avait faites. Le Lieutenant-
Gouverneur lui dit qu'il n'avait aucune objection, et lui demanda alors s'il voulait
l'aviser sur le choix de celui qu'il devait appeler. M. DeBoucherville lui répondit
qu'il se pensait,-ayant été démis-, dans une position différente de celle d'un ministre
qui, battu dans la Chambre, conservait encore.la confiance du souverain; qu'il avait eu
une majorité de vingt-cinq voix dans un des derniers votes; que, dans ces circons-
tances, il ne pensait pas pouvoir l'aviser sur ce sujet.

Il le quitta alors; rendu dans l'antichambre, le Lieutenant-Gouverneur le fit
rappeler et lui-dit:

Veuillez retarder les explications jusqu'à lundi.
Voici copie de la lette que· M. de Boueberville avait remise entre les mains du

Lieutenant-Gouverneur, lorsque ce dernier lui dit que c'était à lui d'interpréter son
mémoire:

QUÉBEC) 2 mars 1878.
A Son Excellence le

Lieutenant-Gouverneur de la province de
Québec.

EXCELLENCE,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre mémoire, dans lequel
vous concluez ne pouvoir me maintenir dans ma position de premier ministre. Il ne
me reste d'autre devoir à remplir que de me soumettre au renvoi d'office que Votre
Excellence m'a signifié, tout en protestant de mon profond respect pour les droits et
priviléges de la Couronne et de mon dévouement aux intérêts de notre province.

J'ai l'honneur d'être,
De Votre Excellence, etc., etc.,

C. B. DEBOUCHIERVILLE.

Le 28 janvier 1878, M. DeBoucherville avait envoyé à Son ENxcellence le Lieute-
ant-Gouverneur, alors à la Rivière-Ouelle, la dépêche télégraphique suivante:

"Pouvez-vous m'envoyer autorisation-résolutions concernant finances ?"
Le Lieutenant-Gouverneur, le lendemain, 29, télégraphia à M. DeBoucherville:
"Blank mailed to-day. If presence nec.essary, telegraph.-Return Friday.
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Les résolutions concernant le chemin de fer du Nord ne furent présentées à la

Chambre que le 29janvier, après réception du télégran'mme du Lieutenant-Gouverneur
disant qu'un ilanc-seing avait été envoyé à M. DeBoucherville, en réponse à sa dépê-
ebe télégraphique de la veille, demandant. "Pouvez-vous m'envoyer nutorisation-
résolutions concernant finances ?"

Le 30 janvier, la première résolution fut rapportée du comité général à la Cham-

bre. Le 31, elle fut adoptée par la Chambre. Le 1er février, la Chambre se forma

de nouveau en comité général, lequel rapporta les autres résolutions sur le même

sujet. Mais ce fut seulement le 5 que l'adoption du rapport du comité fut votée, la
Chambre repoussant un vote de non-confiance à ce sujet par 38 contre 21.

Le 5 février, un bill basé sur ces résolutions fut introduit, la seconde lecture en
fuit retardée jusqu'au 18 février. La troisième lecture eut lieu le 19. Pendant tout ce

temps, le Lieutenant-Gouverneur, auquel, chaque jour, les Votes et Délibérations étaient
envoyés, resta silencieux.

'Le 19 février, M. DeBoucherville rencontra le Lieutenant-Gouverneur, et dans
l'entretien qu'ils eurent, au sujet de cette mesure, crut l'avoir satisfait sur sa légalité
et l'urgence qu'il y avait de l'adopter. Le Lieutenant-Gouverneur fut si peu explicite
sur son intention, qu'il laissa partir M. DeBoucherville sous l'impression qu'il était
autorisé.

Le Lieutenant-Gouverneur ne prétend pas, dans son mémoire du 1er mars 1878,
qu'il donna l'ordre de suspendre cette législation. Transmise au Conseil législatif,
elle y subit ses trois lectures avant la réception de la première lettre du Lieutenant-
Gouverneur datée du 25 février, mais parvenue seulement le 26, à quatre heures et
demie P.M. Aussi le Lieutenant-Gouverneur, dans sa leti re du 1er mars, reconnaît-il
qu'il n'a en aucune façon, dans son mémoire du 25 février, eKprimé l'opinion qu'il
eroyait que M. le Premier ait jamais eu l'intention de s'arroger le droit de faire
passer des mesures sans avoir son approbation, ni de méconnaître les prérogatives du
représentant de la Couronne.

Le Lieutenant-Gouverneur constatant qu'il y avait malentendu sur l'interpréta-
tion de l'autorisation demandée par dépêche télégraphique, le 28janvier, et à laquelle
il répondit qu'il envoyait un blanc-seing, et sur l'impression sous laquelle la conver-
sation du 19 février laissa M. De Boucherville, le Lieutenant-Gouverneur devait-il
attendre pour faire connaître pour la première fois l'existence de ce malentendu au 26
février, époque à laquelle toute la législation dont il se plaint avait été discutée et
votée dans l'affirmative par les deux Chambres ?

La marque de confiance exprimée par le Lieutenant-Gouverneur le 29 janvier à
M. DeBoucherville en lui transmettant le blanc-seing, était bien propre à lui faire
interpréter le silence du Lieutenant-Gouverneur, au moins, comme ne signifiant pas
un dissentiment.

Après leur entrevue du 19 février, le silence gardé jusqu'au 26 était encore de
nature à lui faire croire qu'il avait l'autorisation générale de soumettre à la Chambre
toutes les mesures que nécessitait le service public.

Le31janvier, vingt-six jours avant le premier mémoire du Lieutenant-Gouverneur,
l'honorable trésorier fit son discours du budget dans lequel il annonçait les nouveaux
impôts qu'il serait nécessaire d'établir pour faire face aux obligations de la province,
Obligations contractées il y a plusieurs années et résultant de la politique inaugurée
alors au sujet des chemins de fer, et qui reçut le concours de plusieurs des membres du
parti opposé au gouvernement.

Ce discours, publié in extenso dans toute la presse du pays, a-t-il pu échapper à
l'attention du Lieutenant-Gouverneur?

Le 19 février, les résolutions demandant ces impôts, mais à un taux moins élevé
que celui dont le trésorier avait fait mention dans son discours, furent présentées, et,
le 20, elles furent adoptées par un vote de 39 contre 22.

Le Lieutenant-Gouverneur, dans son mémoire du 1er mars, se plaint que M. De
Bouchervile ne lui a pas fait connaître que Je gouvernement était dans un état de
Pénurie qui né cessitait une législation spéciale pour augmenter les impôts publics.
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Le premier ministre aurait erronément apprécié la position s'il eût ainsi qualifié
l'embarras temporaire occasionné par le mauvais vouloir des municipalités qui ont
souscrit à la construction du chemin de fer provincial, en négligeant d'accomplir
fidèlement leurs obligations. . Il eût mal apprécié la situation, en présence des résul-
tats obtenus jusqu'aujourd'hui sans qu'aucune charge ait été imposée pour les obtenir.

Le 22 février, avis de résolutions concernant les chemins de fer des townships de
l'Est et de la rive Sud du St. Laurent, fut donné.

Le 23 du même mois, les résolutions furent présentées et subséquemment adop.
tées par un vote de 41 contre 16.

Ces résolutions n'augmentent en rien la dette actuelle de la province.
Le Lieutenant-Gouverneur dit dans le même mémoire 1' que la construction du

chemin de fer de Québec à Ottawa doit primer la construction des autres."
La législation faite depuis plusieurs années sur ce sujet n'établit aucune priorité

en faveur du chemin de fer provincial au détriment des chemins de fer des town-
ships de l'Est et de la rive Sud. Il y aurait eu violation de la loi si le gouvernement
DeBoucherville eût adopté une autre manière de voir.

Dans ce même mémoire, le Lieutenant-Gouverneur déclare~"qu'il ne peut accepter
l'avis de M. le Premier Ministre au sujet de la sanction à donner au bill du chemin
de fer intitulé : - " Acte concernant le chemin de fer Québec. Montréal Ottawa et
Occidental." Cette déclaration est hâtive ; le premier ministre n'ayant jamais été
appelé à aviser sur la sanction à être donnée, et l'eût-il été, il eût dans ces circonstances
recommandé qu'elle fût réservée pour la décision du Gouverneur-Général, dans le
doute où il se trouve que le Lieutenant-Gouverneur ait, de son chef, ex proprio. motu,
droit d'exercer la prérogative du veto, et ainsi, de décider finalement du sort d'une
mesure adoptée par les Chambres, quand- l'Acte de l'Amérique Britannique du
Nord de 1867 semble laisser ce pouvoir au Gouverneur-Général.

Le mémoire de Son Excellence fait allusion à des requêtes de plusieurs corpora
tions et de citoyens de divers endroit.sadressées au Lieutenant-Gouverneur à l'encontre-
des résolutions et du projet de loi du gouvernement au sujet du chemin de fer de
Q. M. O. et O.

Il suffit de considérer que ces requêtes émanent des débiteurs que la loi a en vu
de contraindre à payer, pour arriver à la saine conclusion que l'opinion des Chambres
doit primer celle exprimée dans ces requêtes.

Le Lieutenant-Gouverneur, dans ce même mémoire, mentionne des actes d'admi-
nistration antérieurs à la session, et auxquels il a donné son assentiment. Comme il
s'agit de faits pour lesquels le gouvernement est responsable envers les Chambres,
comme aviseur de la Couronne, et comme ces faits sont étrangers à la question de
prérogative soulevée par le Lieutenant-Gouverneur, ils ne peuvent se trouver dans son
mémoire pour motiver la conclusion prise par Son Excellence, de ne pouvoir ·conti-
nuer à maintenir M. DeBoucherville dans sa position à l'encontre des droits et des
priviléges de la Couronne ; partant, pour ne pas -subir l'entraînement de ce hors
d'euvre, il n'y a.pas lieu de les discuter.

Le Lieutenant-Gouverneur exprime aussi l'opinion "que l'état de nos finances
nous forçait à des emprunts disproportionnés avec nos revenus."

Il est regrettable d'être forcé de répéter ici cette phrase; mais le crédit de la
province exige qu'elle soit contredite ; la simple lecture du discours du budget suffira
pour rassurer les alarmistes.

Il résulte des faits ci-haut, des admissions contenues dans le dernier mémoire du
Lieutenant-Gouverneur, de la transmission"du blanc-seing envoyé par lui-même sur
une demande de M. DeBoucherville sollicitant l'autorisation d'introduire " Résolutions
concernant les finances," et du silence du lieutenant-Gouverneur jusqu'au 26 février
dernier, qu'aucunes mesures n'ont été introduites en Chambre en violation des préro-
gatives du représentant du souverain.
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Il ne me reste plus maintenant qu'à terminer par la déclaration faite au com-
iorcenent de ces explications : Le Cabinet DeBoucherville n'a pas résigné;'il a
reu un renvoi d'office du Lieutenant-Gouverneur.

Le parti conservateur n'est plus au pouvoir, mais il est dans cette Chambre le
pouvoir, le pouvoir qualifié, la majorité dans l'opposition, la majorité ici, la majorite
dans le Conseil, la majorité dans le pays.

Le parti conservateur a reçu un renvoi d'office, mais il reste non-compromis,
sans compromis, sans division, dévoué à la constitution et aux intérêts du pays.

(Signé) A. R. ANGERS,
Ex-Procureur-GénéraL

M. comté de Montmorency.

M. Loranger, secondé par M. Lynch, propose que l'adresse suivante, affirmant les
priviléges et les immunités de la Chambre soit présentee par M. l'Orateur de cette
Chambre à Son Excellence le Lieutenant-Gouverneur de la province de Québec, à la
barre de l'honorable Conseil législatif lors de la prorogation de cette législature.

A Son Excellenee le Lieutenant-Gouverneur de la province de Québec.

EXCELLENE,-L'Assemblée législative de la province de Québec croit devoir
représenter humblement à Votre Excellence que le Cabinet dont l'honorable M. Henri
Gustave Joly est le chef a été défait dans la séance du huit mars courant, à trois
reprises différentes, par des majorités variantes de vingt à vingt-deux voix, et elle
regrette d'avoir à constater que la constitution est méconnue par les aviseurs de
Votre Excellence jusqu'au point de persister à rester au pouvoir malgré la volonté de
la majorité de cette Chambre et du pays.

L'Assemblée législative croit, en outre, devoir exprimer le regret qu'elle
éprouve d'avoir été mise dans l'obligation de suspendre la lecture du bill des subsides
jusqu'à ce que justice ait été rendue à la majorité de cette Chambre.

L'Assemblée législative désire représenter respectueusement à Votre Excellence
qu'il existe dans cette Chambre un parti politique possédant la confiance du pays et
jouissant dans cette Chambre d'une majorité considérable ; que ce parti est capable
d'administrer les affaires publiques, et que la prorogation des Chambres maintenant
serait préjudiciable à la législature et aux intérêts du pays.

L'Assemblée législative désire représenter à Votre Excellence que le fait que la
minorité contrôle les affaires publiques est la cause de l'embarras où se trouve la pro-
vince, par la suspension de la lecture du bill des subsides; et qu'une solution prompte
peut être apportée à cette difficulté, en se conformant à la constitution.

L'Assemblée législative désire représenter à Votre Excellence, que vu qu'il existe
en cette Chambre un parti politique suffisamment fort pour y commander une grande
majorité, il n'y a point de nécessité de faire une dissolution du Parlement qui nécessi-
tera des dépenses considérables et inutiles à la province, et de graves inconvénients
pour la paix et la tranquilité du peuple de cette province.

Et elle ne cessera de prier.
Et objection étant faite, que cette motion est contre la constitution et qu'elle

devrait être considérée comme étant hors d'ordre,
M. l'Orateur décide " que le même point d'ordre a été soulevé et décidé hier."
Et appel de. la décision de M. l'Orateur étant fait,
La question est soumise et elle est résolue affirmativement sur la division sui-

vante:
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PouR:- MM. Alleyn, Angers, Bakcer, Champagne, Chapleau, Charieb)is
Deschênes, Dulac, Dupont, Fortin (Gaspé), Fradette, Garneau, Gauthier, ioud,
(Maskinongé), Ioude (Nicolet), Kennedy, Lacerte, Lalonçte, Tarochelle, LavaIlée
LeCavalier, Loranger, Lynch, Martin, Mathieu, MeGauvran, Picard, Sawyer, St.c
Taillon, Tarte, Thornton, et Wurtele.-33.

CONTRE:-MM. DeBeaujeu, Fortin (Montmagny), Laberge, Lafontaine, Lafram.
boise, Molleur, Pâquet, Préfontaine, Rinfret dit Malouin, Shehyn, Sylvestre, et
Watts.--12.
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(69)

REPONSE

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 18 mars 1878;
-Demandant un état donnant les noms des soumissionnaires pour les
travaux maintenant en voie d'exécution sous le contrôle de la commis-
sion du havre de Québec, dans la rivière St. Charles, à Québec, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRETARIAT D'ETAT,

OITAWA, 26 mars 1878.

[Conformément à la recomnandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n est pas imprimée.]

A. 187841 Victoria.
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RÉPONSE
(70)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 18 février
1878, demandant copie de toute la correspondance entre le gouverne-
ment du.Canada et aucune personne au Canada ou ailleurs, et entre le
gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relativement à
l'admission des navires construits au Canada dans les ports français
aux mêmes taux et conditions que ceux auxquels les navires de la
Grande-Bretagne et de l'Irlande sont admis dans les mêmes ports, ou à
telles autres conditions qui peuvent y être mentionnées.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat

SEenTARIAT D'ETAT,

OTTAWÂ, 28 février 1878.

BUREAU DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL,
25 février 1878.

MONsIEUR,-Conformément aux termes d'une adresse de la Chambre des Com-munes, que je vous 'renvoie ci-incluse, Son Excellence le Gouverneur-Général désire
que je vous transmette copie de la correspondance échangée avec le gouvernement
de Sa Majesté, relativement a l'admission dans les ports fraiçais des navires cons-trtuits en Canada.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

E. G. P. LITTLETON,
- l'honorable Secrétaire du Gouverneur-Général.

Secrétaire d'Etat du Canada.

Le comte de Dufferin au comte de Carnarvon.

OTTAWA, 21 novenbre 1877.
MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre ci-incluse à Votre Seigneurie, copied'un rapport du Conseil Privé du Canada, priant le gouvernement de Sa Majesté devouloir bien inforner le gouvernement français,',qu'afin de l'engager à abolir certainslèglements de la France, qui sont préjudiciables aux commerce maritime du Canadale gouvernement canadien est prêt à recommander auParlement de réduire Is droit&)
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sur certains vins, à condition que les navires construits en Canada soient admis à se
faire enregistrer en France aux mêmes conditions que les navires de la Grande.
Bretagne.

Je serais très obligé à Votre Seigneurie si elle voulait faire faire les démarches
nécessaires pour mettre à effet le désir de mes ministres en cette affairo.

J'ai, etc.,
DUF FERIN.

Au très honorable
Comte de Carnarvon, etc., etc.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, le 11 novembre 1877.

Vu le mémoire, en date du 16 novembre 1877,'de l'honorable M. Cartwright,
ministre des Douanes par interim, disant qu'il a examiné les i eprésentations qui ont
été faites relativement aux désavantages qu'ont soufferts jusqu'à ce jour les intérêts
commerciaux du Canada, à cause de l'exclusion des navires construits en Canada, du
droit d'enregistrement en France aux mêmes conditions que celles auxquelles les
navires de la Grande-Bretagne sont admis à l'enregistrement dans ce pays (la France)
qu'il considère qu'il serait désirable de tenter un effort auprès du gouvernement fran-
çais pour l'engager à modifier ses règlements sous ce rapport; il recommande donc de
soumettre cette affaire au gouvernement de Sa Majesté, le priant d'informer le gouver-
nement français, que s'il consentait à permettre aux navires construits en Canada
d'être enregistrés en France aux mêmes conditions que les navires anglais, le gouver-
nement canadien, de son côté, serait prêt à recommander au Parlement de réduire les
droits sur les vins contenant moins de 26 degrés d'esprit de vin, à 24c. par gallon,
sans égard à la valeur; mettant ainsi les droits perçus par le Canada conformes à ceux
qui sont aujourd'hui perçus par le gouvernemenit de la Grande-Bretagne, en vertu de
ses conventions commerciales avec la France.

Le comité soumet la recommandation ci-dessus à l'approbation de Votre Excel.
lence.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTHI,

Greffier du Conseil Privé du Canada.

Le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.

(Canada-Affaires générales.)
DoWNING SHrREET, 7 janvier 1878.

MILoRD,-J'ai soumis à lord Derby la dépêche de Votre Seigneurie, No. 229, en
date du 20 novembre, contenant copie d'un rapport du Conseil Privé du Canada,
priant le gouvernement de Sa Majesté d'informer le.gouvernement français qu'afin de
l'engager à abolir certains règlements préjudiciables au commerce maritime du
Canada, le gouvernement canadien serait prêt à recommander au Parlement de réduire
les droits sur certains vins, à condition que les navires construits en Canada soient
admis à l'eturegistrement en France, aux mêmes conditions que les navires de la
Grande-Bretagne.

En réponse, j'ai l'honcur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une lettre
du ministère des Affitires Etrangères, et de vous prier de nous informer si, au sujet
des propositions faites le printemps dernier par la France, vos ministres désirent
pousser 'affaire davantage.

J'ai, etc.,

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable,

Comte de DUFPERtN, C.?., G.d.lN.G., d.C.f.
etc., etc., etc.
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Le ministère des Affaires Etrangères au ministère des Colonies.
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES,

26 décembre 1877.
MoNs1EUR,-J'ai soumis au comte de Derby votre lettre du 19 courant au sujet

de certaines propositions que le gouvernement du Canada désire faire au gouverne-
ment français, au sujet des droits de douane.

En réponse, je dois vous dire, pour l'information du comte de Carnarvon, que les
négociations commerciales avec la France ont été interrompues depuis mai dernier,
et que je ne sais pas avec certitude quand elles seront renouvelées. Si, cependant, on le
désire, lord Derby sera heureux de consulter lord Lyons quant à l'opportunité de
communiquer avec le gouvernement français sur ce sujet, indépendair ment des négo-
ciations générales.

Je dois en même temps vous dire que dans le cours des négociations du prin.
temps dernier, les commissaires français proposèrent d'abroger les droits sur les navires
soumis au tarif du traité, et qu'ils ont aussi proposé que les droits prélevés dans le
Royaume-Uni sur les vins français au-dessous de 26° de force, et d'une valeur n'excé-
dant pas 125 francs l'hectolitre, soient réduits de deux tiers, savoir de 1 ch. 4d. par
gallon pour les vins n'excédant pas en valeur 4 ch. 6d. par gallon.

J'ai, etc.,
JJLIAN PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des Colonies.

Le comte (le Carnarvon au comte de Dufferin.
(Canada-Circulaire )

DOWNING STRE ET, 18 janvier 1878.
MILoR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information, copie

d'une lettre du ministère des Affaires Etrangères, disant que le gouvernement de Sa
Majesté a approuvé la proposition du gouvernement français, de laisser encore en
suspend les négociations au sujet d'un nouveau traité de commerce.

Je vous inclus aussi une lettre. que j'ai fait adresser au comte de Derby, en
réponse à l'offre faite à votre gouvernement au sujet de ce traité projeté.

J'ai, etc.3
CARNARVON.

Au Gouverneur-Général,
le très honorable

Comte de Dufferin, C.P., G.G.M.G., C.C.B.,
etc., etc., etc.

Le minissère des Affaires Etrangères au ministère des Colonies.
MINISTÈRE DES AFFAIREs E TRANGÈRES, 10 janvier 1878.

MoNs1EUR,--Au sujet de la correspondance précédente'relative aux négociations de
commerce entre ce pays et la France, j'ai reçu ordre du comte de Derby de vous
transmettre, afin de la soumettre au comie de Carnarvon, copie d'une dépêche de lord
Lyons, dans laquelle il mentionne une proposition faite par le gouvernement français
de laisser encore en suspens ces négociations, qui sont arrêtées depuis mai dernier.

Je suis chargé de vous prier de dire que, dans ces circonstances, le gouverne.
ment de Sa Majesté a don né instruction à lord.Lyons d'exprimer son approbation de
ces propositions. Lord Derby sera cependant prêt à consulter lord Lyons relative-
ment à aucuns sujets ayant rapport au ministère des Colonies que le comte de Car-
narvon voudrait faire examiner, indépendamment des négociations générales.

J'ai, etc.,

AM sous-secrétaire d'Etat, JULIAN PAUNCEFOTE.

Ministère des Colonies.
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Le ministère des Colonies au ministère des Affaires Etrangères.
DoWNING STREET, 18 janvier 1878.

MONsIEUR,-J'ai reçu ordre du comte de Carnarvon d'accuser réception de votre
lettre du 10 courant, disant que le gouvernement de Sa Majesté avait accepté la pro-
position du gouvernement français, que les négociations d'un nouveau traité de corn.
merce restent encore en suspens; et je dois dire, pour l'information de lord Derby,
que copie de votre lettre sera transmise aux gouverneurs des colonies.

Au sujet du dernier alinéa de votre lettre dont j'aceuse réception, et de votre
.lettre du 26 décembre dernier, je suis chargé de suggérer à l'examen de lord Derby,
de prier lord Lyons de s'enquérir s'il est vraisemblable que le gouvernement français
donnera son attention comme affaire séparée et indépendante aux offres de conces.
sions faites par le Canada au sujet des vins, en retour de concessions eu sujet de ses
navires.

Je dois ajouter que le ministère canadien semble attacher une importance consi-
dérable à ce sujet, et qu'il serait désirable de lui obtenir les concessions qu'il demande,
si c'est possible.

J'ai, etc.,
R G. W. HERBERT.

Au sous-secrétaire.d'Etat,
Ministère des Affaires Etrangères.

OTTAWA, 27 février 1878.
MONsIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse copie de la corres

pondance actuellement devant le ministère, au sujet de l'admission dans les ports
français des navires construits en Canada, telle que demandée par l'adresse ci-incluse
de la Chambre des Communes, portant la date du 18 courant.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. JOHNSON.
B. J. LANGEVIN, écr.,

Sous-secrétaire d'Etat, Ottawa.

CHAMBRE DE COMMERCE DU CANADA,
BUREAU DU sECRÉTAIRE,

MONTRÉAL, 18 février 1878.
MoNsIEUR,-Ci-incluse j'ai l'honneur de vous expédier une requête de cette

Chambre au sujet de "l'admission des navires de construction canadienne à l'enregis-
trement dans les ports français," et nous vous demandôns respectueusement de vou-
loir bien la soumettre le plus tôt possible à Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

W. J. PATTERSON,
A l'honorable R. W. ScoTT, Secrétaire.

Secrétaire d'Etat, Ottawa.

A Son Excellence le très-honorable Sir Frédéric Temple, comte de .Duferin, vicomte et
baron de Clandeboye, Gouverneur-Général du Canada, en Conseil.

La requête de la Chambre de Commerce du Canada expose respectueusement:-
Que vos requérants ont déjà représenté qu'un droit distinctif frappait en France

les navires construits au Canada-en tant que les navires construits dans la Grande-
Bretagne étaient enregistrés en France sur paiement de deux (2) francs par tonneau,
tandis que les navires construits en Canada ne pouvaient y être enregistrés que sur
paiement de quarante (40) francs par tonneau;

4
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Que ce droit distinctif est encore en vigueur, et qu'il «est réellement prohibitif, an
grand détriment des constructeurs de navires du Canada, en ce qu'il empêche, comme
ils le disent, la vente aux marchands français des navires construits en Canada, et
cette Chambre croit que ce droit arrête le développement de relations commerciales
avec la France ;

Que cette Chambre pense que cette distinction entre les navires britanniques et
les navires canadiens est un point très important qu'on a complètement ignoré, savoir,
que les navires construits en Canada, étant enregistrés en Angleterre, sont évideni-
ment des navires britanniques, et ne devraient pas ainsi être sujets à une telle dis-
tinction ;

Que vos requérants, à leur récente assemblée annuelle, ont adopté la résolution
suivante, savoir :-

" Qu'on demande les bons offices du gouvernement, afin d'obtenir, par l'entremise
du gouvernement britannique, l'enregistrement en France des navires de construction
canadienne, sur le même pied d'égalité que ceux de la Grande-Bretagne;"

Vos requérants prient donc avec les plus vives instances Votre Excellence en
Conseil de vouloir bien dans sa sagesse faire auprès du gouvernement de Sa Très-
Gracieuse Majesté la Reine, telles représentations qui puissent induire le gouverne-
ment impérial à prendre des mesures pour faire indemniser cette Confédération des
droits distinctifs imposés et dont on a parlé; et que Votre Excellence en Conseil -

veuille bien aussi s'intéresser à ce que dans les traités futurs avec les natiôns étran-
gères, le gouvernement impérial prenne en considération les intérêts de ce pays
comme d'une partie intégrale de l'empire.

Et vos requérants ne cesseront de prier, etc., etc.
Signé au nom de la Chambre de Comneiee du Canada.

A. JOSEPH,
Président.

W. J. PATTERSON,
MONTRÉAL, 18 février 1878. Secretaire.

QUBtEc, 23 novembre 1876.
IIONORABLE MoNSIEUR,-Je vous demande pardon de vous troubler de nouveau

aujourd'hui au sujet des droits imposés en France sur nos navires. Pendant que les
droits imposés sur les navires construits en Angleterr-e ne sont que de deux francs par
tonneau, on frappe les nôtres de quarante francs. Ne sommes-nous pas sous le con-
trôle de l'Angleterre, et pourquoi ne jouirions-nous pas des mêmes priviléges.

J'ose espérer, honorable monsieur, que vous serez assez bon d'user de votre
influence auprès du gouvernement français pour faire mettre nos navires sur le même
pied. Les traités seront revisés en France, en décembre ou janvier prcchain, et il
serait grandement temps d'entrer en pourparlers avec lui à ce sujet.

Ces droits nous font un tort immense dans toute la province. D'abord, quant à
la vente de nos navires, puis quant à celle de tout le bois, etc., etc., etc.

Quant à moi, je pourrais vous expédier des documents pour vous montrer que
j'aurais pu construire quatre navires l'année dernière, et au moins quatre cette année,
sinon plus. Si vous l'exigez, je vais vous fournir les lettres qui contiennent ces com-
mandes. C'est autant d'argent perdu pour la province. Il y a maintenant deux ans
que je vous ai écrit, et vous m'avez dit de m'adresser au ministre de la Marine, ce que
j'ai fait; il m'a informé, en réponse, qu'il allait s'occuper de l'affaire. Mais je crois
qu'il a dut l'oublier. Aujourd'hui, je m'adresse à vous de nouveau, parce que je sais
très bien que par votre influence et votre énergie, vous verrez à nous faire rendre
justice.

Soyez assez bon de vous intéresser à cette belle et noble industrie, et nous vous
serons très reconnaissants.

J'ai l'honneur d'être, etc.,.etc.
N. ROSA,

A l'honorable A. MACKENZIE,
Ministre des Travaiux Publics, Ottawa.
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BUREAU DU MINISTRE DES TRAVAUx PUBL1CS,
OTTAWA, 25 novembre 1876.

MONSIEUR,-J'ai reçu votre lettre du 23 courant, relativement à l'imposition d'un
droit sur les navires canadiens achetés en France. A la réception de votre première
lettre, une nouvelle demande a été faite, par l'intermédiaire du gouvernement britan.
nique, de considérer les navires canadiens comme navires anglais. Le gouvernement
français, dans une réponse reçue il y a quelques jours, nous a de nouveau intimé qu'il
ne considérait pas comme navires britanniques les navires des colcnies britanniques,
que le traité stipule un certain taux pour les navires construits dans la Grande-Bre-
tagne et l'Irlande, mais que cette phrase ne comprend aucune des colon:es britan.
niques.

Nous n'avons donc pu jusqu'à présent accomplir ce que vous demandez, après
avoir fait tout ce que nous pouvions pour l'obtenir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. MACKENZIE.
N. RosA, écr.,

Québec.

OTTAWA, 7 septembre 1877.
MoNsIEUR,-Je remarque dans les feuilles publiques une lettre qui porte votre

signature et est datée du consulat de France, en date du 20 juin 1877, au sujet de
l'admission dans les ports de France des navires construits au Canada. Vous dites
dans cette lettre que "vous regardez comme désirable que les intérêts du Canada
soient directement représentés par un délégué spécial qui se mettrait en rapport avec
notre (votre) administration," et de plus "qu'un délégué canadien qui visiterait la
France en ce moment et travaillerait en faveur des relations commerciales des deux
pays recevrait de notre (votre) part, l'accueil le plus cordial; et je suis (vous êtes)
en position de le dire."

Je vous serais infiniment obligé si vous aviez la complaisance de m'informer si
cette dernière déclaration est fondée sur des instructions reçues de votre gouverne-
ment.

J'ai confiance que vous n'aurez aucune objection à me donner ce renseigne-
ment, attendu que votre lettre a été livrée aux journaux.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. MACKENZIE.
A. LEFAIVRE, écr., etc., etc., etc.,

Consul de France, Québec.

CoNsULAT DE FRANcE.
QUÉBEC, le 20 juin 1877.

MONsIEUR,--En réponse à la lettre que vous m'avez fait l'honneur de m'écrire,
je m'empresse de vous renseigner, suivant mon pouvoir, sur les droits grevant les
navires de construction canadienne qui se rendent, -pour être francisés, dans nos
ports. Ces droits sont de 40 francs par tonneau de jaugessgo. Ils frappent les naviros
de toutes les nations étrangères, hors celles qui sont protégees par les clauses d'un
traité spécial. L'Angleterre possède cette immunité, et ses constructions ne paient
qu'un droit de 2 frs. 50 c. par tonneau; mais ses colonies, parmni lesquelles figure le
Canada, n'ont pas été comprises dans le traité de 1860. Des procès-verbaux rédiges
dans le sein de la commission anglo-française, il appert que la Grande-Bretagne n'a
pas compris ses possessions d'outre-mer dans les priviléges par elle stipulés. I ne
serait pas, je crois, difficile au Canada d'obtenir actuellement de la France le dégrève-
ment des droits en question, car les dispositions, à son égard, chez nos hommes publiCS
et nos adininistrateurs, sont extrêmement sympathiques. L'occasion serait d'autant
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lus favorable que le traité de commerce de 1860 expire en août 1877, et qu'une
commission anglo-française siége en ce moment même à Paris pour l'élaboration d'un
pacte nouveau. Mais d'après les informations que j'ai recueillies, le Canada ne sera

pas plus mentionné par sa métropole que la première fois. Il me paraîtrait donc
utile que le Dominion fit valoir directement ses intérêts auprès de notre administra-
tion par un délégué de son choix. Beaucoup de difficnltés sont résolues, vous le savez,
par ces missions officieuses qni peuvent régler avec compétence les détails pratiques,
en réservant la question de forme pour les autorités attitrées. Un commissaire
canadien qui viendrait actuellement en France pour développer les rapports commer-
ciaux de nos deux pays, trouverait chez nous l'accueil le plus favorable, je suis en
mesure de vous l'affirmer.

Agréez, etc.,
A. LEFAIVRE.

A l'hon. A. MACKENZIE, Consul.
Ministre des Travaux Publics du Canada,

Ottawa.

CONSULAT DE FRANCE,
QUÉBEC, le 10 septembre 1877.

MONsIEUR LE MINISTRE,-J'ai reçu la dépêche que vous m'avez fait l'honneur de
m'écrire à la date du 7 septembre, au sujet d'une lettre écrite par moi le 20 juin et
reproduite par les journaux canadiens, vers la fin d'août. Dans cette communication,
vous voulez bien me citer in extenso plusieurs passages de ma lettre, et vous me
demandez si les indications qui s'y trouvent ont été données en vertu d'instructions
émanant de mon gouvernement. Je m'empresserais de déférer à ce désir si j'avais
eu la moindre part dans la publication de la lettre à laquelle vous faites allusion.
Mais j'y suis tout à fait étranger. C'est à mon insu qu'elle a paru, et c'est avec
surprise que je l'ai lue imprimée dans des journaux, dont j'ignore absolument les ten-
dances. J'ajoute que je désapprouve cette insertion. Car je ne croirais pas montrer
suffisamment d'égards au gouvernement canadien en me permettant de lui donner
des conseils ou de lui faire des suggestions, par le moyen de la presse. Le gouverne-
ment français n'a évidemment pas qualité pour désigner la voie qui devrait être
adoptée par le Canada dans une négociation internationale. C'est au gouvernement
canadien qu'il appartient de faire ce choix en se concertant avec le gouvernement
impérial de la Grande-Bretagne. Tout ce que peut faire la France, c'est de réserver
à ces ouvertures, sans préoccupation de la forme, l'accueil le plus sympathique. Je
n'hésite pas à vous assurer, monsieur le ministre, que telles sont en effet ses disposi-
tions.

Veuillez, etc.,
A. LEFAIVRE.

A l'honorable M. MACKENZIE, Consul.
Ministre des Travaux Publics du Canada,

Ottawa.

QUÉBEC, 10 septembre 1877.
RONORABLE MoNs1EUR,-Je vous confirme ma dernière, en date du 29 août, à

laquelle je n'ai pas eu de réponse. J'ose espérer que vous daignerez accuser récep-
tion de celle-ci (car c'est la troisième).

Je reviens à la charge par la présente, car je suis de plus en plus convaincu que
nous n'aurons jamais par l'entremise de l'Angleterre une réduction des droits sur nos
navires en France. Il n'a jamais été question du Canada dans les traités, cela revient
absolument à la suggestion que j'ai faite: que l'affaire devrait se faire entre le gou-
vernement et monsieur le consul de France, c'est-à-dire que ce dernier agirait auprès
du gouvernement français comme cela a été fait en 1864. Par l'entremise du gou-
vernement impérial, cela n'arrivera pas, car il est contre les intérêts des construc-
teurs de navires anglais que nous ayions un débouché pour vendre nos navires; ils
perdront l'avantage de les acheter à vil prix. En conséquence, honorable monsieur1
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vous voudrez bien prendre les moyens efficaces qui vous sont suggérés pour arriver à
une bonne solution de cette grande affaire.

Bien que vous connaissiez bien les traités, je vous cite ce qui suit:

TRAITÉ FRANCO-ANGLAIS.

Traité dé commerce du 23 janvier 1860. Promulgué par décret impérial du 10
mars, conclu pour dix années à partir de sa ratification (4 février 1860), et à défaut de
renonciation faite douze mois avant l'expiration de ce terme, obligatoire pour une
année de plus et ainsi de suite.

Dans tout ce traité, il n'est pas fait mention du Canada, pas plus que s'il n'exis.
tait pas. (L'Angleterre dans ce traité a pensé un peu aux indes Orientales.
Ensuite il y a des conventions complémentaires, mais jamais on n'a pensé au Canada;
les conventions ont eu lieu le 25 février 1860, le 27 juin, le 12 octobre, et le 16
novembre, Convention collective du 8 novembre 1864, relative à la législation des
sucres, 20 novembre 1866, et 27 décembre 1869, etc., etc. Traité de navigation et
commerce, 23 juillet 1873, approuvé par la loi du 29 juillet 18;3, restera en vigueur
jusqu'au 30 juin 1877, et au-delà de ce terme, etc., etc. Convention supplémentaire
signée le 24 janvier 1874, etc., etc., etc.

Dans tout cela, y a-t-il un mot du Canada? Non. Ce qui prouve que votre gou-
vernement n'a pas besoin de passer par la voie de l'Angleterre pour cette question
de droits.

Vous ne voyez rien dans les traités qui parle de nous. Cependant, les droits
de 23 pour 100 de valeur ont été diminués en 1864 à 40 francs par tonneau de jau-
geage et à 2 francs en 1865. Comment cela? Par l'entente entre le gouvernement et
monsieur le consul de France, comme je vous le cite plus haut. Si l'Angleterre avait
été pour quelque chose, cela serait dit dans les traités. En conséquence, honorable
monsieur, vous voudrez bien prendre de nouveau la question sous son propre point
de vue et sans aucun doute que cela réussira et fera la prospérité du commerce en
général de toute la Puissance.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
N. ROSA.

A l'honorable A. MAÂKENZIE,
Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

15 octobre 1877.
CHER MONSIEUR,-J'ai dûment reçu les lettres du 29 août et du 10 septembre)

que vous m'avez écrites dans le but d'induire le gouvernement du Canada à entrer
en communication avec le gouvernement français au sujet du droit imposé par ce
pays sur les navires canadiens. Dans votre communication du 10 septembre vous
dites: "Après avoir lu et relu le traité franco-anglais je suis de plus en plus
convaincu que jamais par l'intermédiaire de l'Angleterre nous n'obtiendrons une
réduction de droits sur nos navires en France."

Quant à cela, je n'ai besoin que d'attirer votre attention sur le fait que le gouver-
nement canadien n'a pas le pouvoir d'entamer des négociations indépendantes avec
un pays étranger, ceci est exclusivement de ressort du gouvernement impérial; ni la
France, ni aucun autre pays ne voudraient reconnaître l'agence diplomatique indé-
pendante d'une colonie.

Vous verrez par la correspondance qui a été publiée, que nous avons à diverses
reprises appelé l'attention du gouvernement impérial sur cette question, et
vous remarquerez d'après les lettres du ministre des Affaires Etran gères,
en France, le duc DeCazes, que le gouvernement français conprend très-bien la nature
du traité et dit que le traité ne comprend aucuno des colonies britanniques, mais ne
s'applique qu'au Royaume-Uni seul.

Vous paraissez être sous l'impression que le consul de France à Québec, a
autorité pour traiter avec le gouvernement canadien à ce sujet.

1. 18Ï8
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Dans une lettre (je ne sais pas à qui elle est adressée) en date du 20 juin, qui a
été publiée, le consul dit .I"Il ne serait pas difficile, je crois, d'obtenir en ce moment
le dégrèvement des droits en question." Je lui écrivis pour lui demander s'il avait
fait les déclarations contenues dans sa lettre conformément à des instructions reçues
de son gouvernement. Il me répondit que la lettre avait été publiée à son insu, ou
sans son consentement, et qu'il en désapprouvait la publication, mais il refusa appa-
remment de dire s'il avait reçu autorisation de son gouvernement de faire ou de ne
pas faire de pareilles déclarations. Dans tous les cas, ce gouvernement ne pouvait
que renvoyer la lettre du consul de France aux autorités impériales.

Lorsque je vous rencontrai, et d'autres citoyens, à Québec, pendant l'été,
Vous étiez sous l'impression qu'il serait possible pour le Canada d'obtenir le même
avantage que le Royaume-Uni, en modifiant les droits -sur les vins. Après avoir
étudié cette question, je puis Vre que le gouvernement consentira au même arrange-
meut à propos de ces droits que celui que l'on a fait en Angleterre, et que le gouver-
nernent impérial en sera irformé, afin qu'il fasse un autre effort pour obtenir par
convention spéciale, pour les navires canadiens, le même privilége dont jouissent ceux
du Royaume-Uni.

Quant à ce que vous dites, que le gouvernement impérial ne serait pas disposé à
aider dans cette circonstance, je suis persuadé qu'en cela vous faites complètement
erreur ; le gouvernement impérial a secondé avec empressement les efforts que nous
avons faits pour obtenir que les navires canadiens soient reconnus comme navires
anglais.

L'état de troubles dans lequel se trouve la France, depuis quelques mois, n'a pas
été,. comme de raison, bien favorable à des négociations diplomatiques; mais il est à
espérer que l'ordre et la tranquillité domestiques de ce pays, nous permettront de
faire bientôt un effort dans le but désiré.

Votre sincère et dévoué,
A. MACKENZIE.

N. RosA, écr.,
Québec.

OTTAWA, 5 novembre 1877.
CHER MONSIEUR SHEYN,-En réponse à votre demande concernant ce que le

gouvernement a l'intention de faire à propos des droits sur les navires canadiens en
France, je dois vous renvoyer d'abord aux arrêtés du Conseil et à la correspondance
échangée avec le gouvernement impérial qui ont été imprimés par ordre du Parle-
ment dans les documents de la session l'an dernier.

Lors d'une entrevue aveu quelques citoyens de Québec dans le mois d'août
dernier, je fus informé que le consul français à Québec était en quelque sorte autorisé
à communiquer les vues du gouvernement français.

Peu après, je remarquai une lettre du consul dans les journaux et je lui écrivis
pour lui demander s'il était d'une manière ou d'une autre autorisé, ou s'il avait reçu
instruction d'agir au nom du gouvernement français, et d'accueillir des propositions
de n'importe quelle sorte ou de discuter la question.

Je mets ici, sous pli, copie de ma lettre et de la réponse du consul. Vous re mar-
querez que la lettre ne contient aucune information, excepté son opinion qu'il croit
son gouvernement disposé à prendre favorablement en considération toute proposition
faite par le Canada.

J'écrivis à M. Rosa, de Québec, le 15 octobre, pour l'informer de l'état de la
question, de la correspondance avec le consul français, et que le gouvernement
canadien consentirait à une réduction de droit d'entrée sur les vins français, égale
aux réductions faites en Angleterre, où l'on a conclu le traité commercial en vertu
duquel on a réduit les droits sur les navires anglais qui entrent en France.

C'est cette proposition que nous faisons (de la seule manière que l'on peut faire
une correspondance avec un gouvernement étranger), par l'intermédiaire du gouver-
nement impérial.

70-2 9
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Comme vous me.paraissez d'opinion que l'on peut, je ne dis pas conclure formel.
lement, mais faire un arrangement ou en arriver à une entente avec le consul français,
il n'est pas nécessaire de dire que je serai très heureux que vous vous mettiez e'
rapport avec le consul de la manière que vous.croyez la meilleure.

Et si l'on peut, par son entremise ou autrement, arriver facilement au but auquel
nous nous intéressons tous, cest-à-dire, l'obtention de relations commerciales plus
intimes avec la France, par l'échange d'articles produits par les deux pays, j'en serai
vraiment très heureux.

Je suis, cher monsieur,
Votre.obéissant serviteur,

A. MACKENZIE.
A M. Jos. SHERYN,

M. P. P., Québec.

1>
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41 Victoria. Documents de la Session (Nos 70 et 71) A. 1878

(70 A.)

REPONSE

À une ADRESSE du SÉ,NAT, en date du 12 mars 1878 ;-Demandant toute

la correspondance échangée au sujet de la vente, en France, des
navires de construction canadienne aux mêmes conditions favorables
que celles dont jouissent les navires de construction britannique, et
aussi tous les renseignements que le gouvernement pourra fournir à
cette Chambre relativement à l'admission de produits français en ce
pays à des conditions plus avantageuses que celles d'aujourd'hui.

Par ordre.
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 2 mai 1878.

(71>

RÉPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 13 mars 1878 ;-

Demandant un rapport montrant la somme dépensée pour remesurer
les bâtiments à vapeur enregistrés en vertu de l'acte abrogé de la ci-
devant province du Canada, le nom des bâtiments, leur tonnage, le
montant payé et les noms des propriétaires de ces bâtiment.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 20 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

à - - - -



bocuments de la Session (No. 72.)

REPONSE
(72)

A un OnDRE de la Chambre, en date du 4 mars 1878, demandant un état
indiquant la valeur de tous les chevaux, bêtes à cornes, etc., importés
en Canada depuis le 1er février 1877 jusqu au 1er février 1878; aussi,
le nombre et la valeur de ceux exportés durant la même période, ainsi
que le montant des droits perçus par les provinces.

Par ordre,

R. W SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SOOTTTÀEIAwT D'ÉTAT,
OTTAWÂ. 18 Mars 18'78.

72-1
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Documents de la Session (No. 3&)

RÉPONSE
(No. 7u)

A un ORDRE de la Chambre en date du 13 mars 1818, demandant un état

indiquant la valeur des viandes fraîches, sèches, salées ou en conserve

importées en Canada des Etats-Unis et le droit perçu sur ces viandes,

du 1er janvier 1877 au 1er janvier 1818.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SERÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 21 mars 1818.

A. 181841 Victoria.
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Documents de la Session (No. 74.)

(74)

REPONSE

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNEE, datée le 4 mars 1878;

demandant copie de tous les documents relatifs au brise-lames du havre

d'Ingonish, et qui n'ont pas encore été produits, avec les dates des

divers paiements aux entrepreneurs; le montant total payé pour les

travaux et les certificats des ingénieurs au sujet des différents paie-

ments faits aux entrepreneurs, ainsi qu'au sujet des sommes addition-

nelles qui leur ont été payées.

Par ordre,

R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
.SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 30 mars 1878.

41 Victoria. A. 1878



41 STjOtOfl~. l)ocuments de la Session (No. 75.) A. 1878

(75)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, CU date du 4 mars 1878 ;-

Demandant copie des rapports annuels du capital, du trafic et des frais
d'exploitation, durant la dernière année fiscale, de la compagnie du
chemin de fer du Sud du Canada, qui doivent être faits en vertu du
chap. 25, 38 Victoria, et chap. 14, 39 Victoria, des statuts du Canada.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d' Elat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 30 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collecif des impressions, la
,éponse ci-dessus n'est pas iraprimée ]
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A. 1878Documents de la Session (No. 76.)

REPONSE
(76)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 16 avril 1877,

demandant copie de tous les arrêtés du Conseil relatifs à la création ed

la charge de maître de havre à Port Colborne, et à la nomination de

Charles H. Carter à cet emploi; aussi toute la correspondance avec le

contrôleur du canal et autres personnes au sujet de cette nomination,
ainsi que copie des règlements pour l'administration et la protection
des canaux et havres.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 30 mars 1878.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur-Général en conseil, le 26 mai 1871. •

Sur la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, le comité
recommande qu'il soit autorisé à nommer M. Andrew Hamilton, âgé de 34 ans,
comme maître de havre et charpentier à Port Coiborne.

Pour copie conforme,
WM. H. LEE,

Grefler du Conseil Privé.
A l'honorable ministre des Travaux Publics,

etc., etc., etc.

TnAvÂux PUBLICs,
OTTAWA, 27 juin 1871.

MoNsiEuR,-Je dois vous informer que le ministre a nommé M. Andrew ]la-
Milton, âgée de 34 ans, maintenant éclusier à Port Dalhousie, maître de havre et
charpentier à Port Colborne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,

S D. WOODRUFF, écr.,.Secrétaire.
Contrôleur du canal Velland,

Ste. Catherine, Ont.
76-1
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Documents de la Session (No. 76.)

CHAMBRE DEs COMMUNES,
15 mars 1878.

CHER MONIEUR,-Vous trouverez ci-inclus une pétition de quelques-uns de mes
électeurs, demandant la démission du maître de havre à Port Col borne. Je puis dire
que je ne connais rien de cette affaire, sauf ce que les autres en disent. Si quelque
vacance survient, je pourrai recommander la nomination d'un homme compétent pour
cette charge.

J'ai l'honneur d'être,
Votre, etc.,

JALES NORRIS.
E oN. A. MACKENZIE.

STE. CATHERINE, mars 1875.
Nous, les soussignés, propriétaires et capitaines (le bâtiments qui fréquentent le

canal Welland, sentant la nécessité d'avoir une personne compétente pour remplir la
chairge de maître de havre à Port Colborne, vu qu'un grand nombre de bâtiments
sont employés à transporter des grains au chemin de fer de Welland, et que ce port
sert aVussi de havre de refuge aux bâtiments qui se rendent à Bufialo, et qu'il résulte
et pour nous et pour beaucoup d'autres bateaux es retards et des dommages, occa-
sionnés par l'incompétence du maître de havie actuel, qui, faute d'expérience, est
incapable de remplir les fonctions qui lui sont assignées,-

C'est pourquoi, nous, vos pétitionnaires, demandons qu'il soit démis et remplacé
par un homme compétent.

Et, comme de droit, vos pétitionnaires ne cesseront de prier.
JOHN SULLIVAN,

et 59 autres noms.
HON. A. MACKENZIE,

Ministre des Travaux Publics.

OTTAWA, 24 mars 1875.
MONsIEUR,- J'ai l'honne.ur de vous renvoyer, pour vous enquérir et pour faire

rapport, la pétition ci-jointe des propriétaires et capitaines de navires qui fréquentent
le canal Welland, demandant la démission du maître de havre à Port Colborne, pour
cause de prétendue incompétence.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

E. V. BODWELL, écr.,
Contrôleur du canal Welland,

Ste. Catherine, Ont.

OTTAWA, 24 mars 1875.
MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction d'accuser réception de votre lettre du 15 cou-

rant, transmettant une pétition des propriétaires de bâtiments et autres, demandant
la démission du maître de havre à Port Colborne, canal Welland, pour cause de pré-
tendue incompétence, et de vous dire que la chose recevra l'attention du département,

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrtaire.

J. NoaRIs, êer., M.P.
Chambre des Communes,

Ottawa.

41 Victoria.
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CANAL WELLAND,
STE. CATHERINE, 19 avril 1875.

aMoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre (No. 29.857) en
date du 24 ultimo, renfermant une pétition qui demande la démission du maître de
avrei à Port, Colborne, pour prétendue incompétence, et me demandant de n'enquérir

des faits et de faire rapport.
Cette requête ne cite aucun cas où il ait failli à son devoir dont je puisse m'en-

<uérir. Je constate aussi qu'un certain nombre des signataires sont ou des capitaines
()u des propriétaiires de bâtiments, qui ont été condamnés à une amende dans la
dernière saison pour infraction des règlements du canal, sur le rapport que m'a fait
M. Hamilton, ce qui prouve jusqu'à un certain point qu'il est attentif à remplir ses
fonictions. J'ai souvent visité Port Colborne depuis ma nomination, sans que M.
HIaimilton en fut averti préalablement, et je l'ai généralement trouvé à son poste.
J'ai consulté avec soin les principaux citoyens de Port Colborne ainsi que les per-
sonnes intéressées dans la navigation, et l'opinion généralement exprimée es, que cet
officier remplit ses fonctions fidèlement et impartialement. Je l'ai toujours trouvé
diligent dans l'accomplissement de ses instructions, et je n'ai pas lieu de mettre en
doute sa fidélité. Qu'il y ait des hommes plus compétents pour remplir cette position,
je n'en doute pas ; mais qu'il y ait quelqu'un qui surveille plus attentivement les
intérêts du gouvernement ou qui travaille plus a:-tivement pour faciliter les opéra-
tions des iavigateurs, tout en s'efforçant en même temps de faire observer les règle-
ments du canal, j'en doute beaucoup. Outre ses fonctions de maître le havre, il a la
surveillance des ouvrages de Port Colborne à la Jonction ; et je ne connais pas de cas
où il ait failli à son devoir. Tout en adhérant à l'opinion que je vous ai déjà exprimée,
à savoir, qu'un maître de havre à Port Colborne ou à Port Dalhousie devrait être
relevé des autres fonctions qui l'empêchent nécessairement de donner tout son temps
à sa charge de maître de havre, je suis d'avis que la pétition n'est pas bien fondée, et
je ne saurais recommandèr en conséquence qu'on fasse droit à sa demande. J'inclus
une contre-requête, signée par presque tous les commerçants et navigateurs de Port
Colborne.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. V. BODWELL,
Contrôleur du canal Welland.

F. BRAUN, écr., secrétaire,
Département des Travaux Publics,

Ottawa.

Nous, les soussignés, propriétaires de bâtiments et autres, domiciliés à Port
Colborne, Ontario, ayant appris avec regret que des accusations de nature à nuire à
la réputation du maître de havre à ce port, M. Andrew Hamilton, ont été portées et
soumises à l'attention de l'honorable ministre des Travaux Publics, désirdns témoi-
gner de la fidèlité et du zèle avec lesquels ce monsieur a rempli ses fonctions.

Vos requérants demandent respectueusement, en conséquence, que le présent
itulaire soit continué dans ses fonctions de maître de havre, et vous prient de com-
muniquer cette requête à l'honorable ministre des Travaux Publics.

L. G. CARTER,
et 124 autres noms.

A E. V. B3ODWELL, écr.,
Contrôleur du canal Welland,

Ste. Catherine.

Documents de la Session (No. 76) A. 1878
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Documents de la Session (No. 76.)

(Memorandum.)

Une demande en date du 17 avril 1875, faite par M. J. G. Currie, au nom de 0.
Il. Carter, pour obtenir la charge de maître de havre à Port Colborne, a été reçue
par ce département, mais elle a été égarée. La demande était recommandée par W.
A. Thompson, M.P., de Welland.

OTTAWA, 30 mai 1876.
MoNsEUR,-J'ai reçu instruction de vous informer que M. Charles H. Carter, de

Port Colborne, a été nommé maître de havre à ce port, moyennant un salaire de six
cents piastres ($600) par année, en remplacement de M. " Andrew Hamilton, qui
devra continuer cependant à prendre soin des radeaux, berges du canal, etc.

M. Carter a reçu ordre de s'adresser à vous pour recevoir ses instructions.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
F. BRAUN,

Secrétaire.
E. V. BODWLL, écr.,

Contrôleur du Canal Welland,
Ste. Catherine, Ont.

Ottawa, 30 mai 1876.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer qu'il a plu au ministre de vous

nommer maître de havre à Port Colborno, moyennant un salaire de six cents piastres
($600) par an. Vous voudrez bien vous adresser à E. V. Bodwell, écr., contrôleur du
canal Welland, Ste. Catherine, qui vous donnera les instructions nécessaires.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétàire.

M. CHAS. H. CARTER,
Maître de havre,

Port Colborne.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, cop e <es règle-
ments n'est pas imprimée.]

4
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(77T)

RÉPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 27 mars 1878 ;-

Demandant un état des droits prélevés par les départements des Douanes

et du Revenu de l'Intérieur, à St. Jean, N.-B., du 1er juillet 1876 au

1er janvier 1877, et du ler juillet 1877 au 1er janvier 1878.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 30 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

Documents de la Session (No. 77.) A. 187841 Victoria,



Documents de la Session (No. 78.)

(78.)

RÉPONSE
A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février

1878, demandant un état constatant le nombre d'accidents arrivés sur
les chemins de fer du Canada en 1874, 1875, 1876 et 1877, montrant:
10. les causes et la nature de ces accidents ; 2o. les endroits où ils sont
arrivés, le jour ou la nuit ; 3o. tous les résultats de ces accidents et les
particularités s'y rattachant.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 30 mars 1878.

OTTAWA, 29 mars 1878.
MoNsiEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe la réponse à une adresse

de la Chambre des Communes du 20 ultimo, demandant un état du nombre d'acci-
dents arrivés sur les chemins de fer du Canada dans les années 1874-75-76-77, avec
les particularités s'y rattachant.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BR~AUNs,
Secretaire.

L'honorable Secrétaire d'Etat,Ottawa.

DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER,
MONTRÉAL, 21 mars 1878.

MIoNSIEUR,-J'ai reçu Votre lettre en date du .28 février renfermant l'ordre de la
Chambre des Communes, pour la production d'un état du nombre d'accidents-avec
indication des particularilés et localités-arrivés sur les chemins de fer du Canada
dans le cours des quatre dernières années.

Je vous renvoie aujourd'hui l'ordre de la Chambre accompagné de l'état demandé.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
C. J. BIRYDGES,

Surintendant général des ch. de fer de l'Etat.
F. BRAUN, écr.,

Secrétaire, Travaux Publics,
Ottawa.
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ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada pour les années 1874, 1875)
1876 et 1877.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Chemin de fer du Canada
Central.

.... Carleton Place............ Adam Somerville. Pris par la courroie d'un mécanisme-tué
instantanément.

Cobourg, Peterboro' .t
larmora.

1875.
24 mai..... Quai de Cobourg.. ........ Hy. Thomas, autre. Blessé-tombé d'une pile de bois-sous le

I train.
Chemin defer Grand Occi-

dental du oanada.
1874.

1er juil.. Windsor.............. ..... ........ W. Bushel, employé. Jambe broyée-tombé sous wagon.
2 do .. Harrisburg.....................Hy. Smith, autre. Tué-sur la voie en avant de la locomotive.
8 do . Baptiste Creek............... J. H. OHara, empl. Blessé-tombé sous les rouages d'une mach.

13 do .. Hamilton .......................... Isidore Clemon, autre. Tué-en tombant dans un trou du quai.
21 do .. London.. . . .. D. Hemming, employé. Fortes contus.-en détel. la locomotive.

30 do do .............................. 'No:n inconnu. Contusions-s'est heurté sur un pont alors
I qu'il cherchait à éviter de payer passage.

8 août.....j mille L l'ouest de Hamilton. Geo. Mlarshall, autre. Tué-train passé sur lui.
11 do .. Port Crédit ....... ................. E. Jones, passager. Bras broyé-tombé sous wagons.
12 do .. Windsor .... ........................ Thos. Luson. Blessure Là la tête-en heurtant un pont.
25 do .. London...... ..... .................. W. H. Buttley, autre. Tué-train passé sur lui.
26 do .. Clifton...... ............ Thos. Balmer, employé. Côtes brisées-pris entre deux wagons
26 do .. London............. ........ ........ Jones Irwin. Blessé-tombé sous la locomotive.
28 do .. Chatham.................... Jas. Cosgrave, employé. Tué-train passé sur lui.
1er sept.. Thomasville...... ........ Wm. Eaton, employé. Tué-tombé sous wagons.
5 do .. Toronto. ............................. 1Jas. Riggs, employé. Blessé-sauté entre deux wagons,
5 do . London.................H. L. Kifner, autre. Blessé-clavic. brisée-heurté par un train.

11 do .. Dundas........... . Thos. Hager, passager. Blessé-suite d'un train en mouvement.
11 do .. London.................... Johnston, passager. Blessé-sauté d'un train en mouve-

me.t.
15 do .. do .................... Jas. Thompson, empl. Contus. aux jambes-heurté par locom.
26 do .. Simcoe................ . W. Clarke, employé. Tué-pris entre deux wagons.
30 do .. Thomasville........ ..... Wm. Robb, employé. Blessure fatale-tombé sous wagons.
30 do .. Canal d'alimentat., Welland - Cooper, passager. Blessé-tombé sous les roues.
3 oct. Harrisburg.................. ........ Wm. Hickey, employé. Tué-tombé entre deux wagons.
8 do .. Jonction Welland.........John Holley, employé. Blessé-locomotive heurtant un train.

11 do .. Aylmer ........................ E. Laudegen, autre. Blessé au pied-tombé sous les roues.
17 do .. London................. Mary Makison, autre. Légèrement blessé à la jambe-wagon

frappé i.ar d'autres à un passage.
17 do . 2 milles' l'est de Stony Creek Nom inconnu, autre. Train passé sur lui.

2 nov..... Chatham ........................... Frank Bennett, autre. Blessé-tombé sous wagons.
7 do .. Dorchester..... .......... Wm Sutherland, antre. Créane fracturé-train heurté un wagon

26 do .. Windsor......... ................... Wallace King, employé. Noyé-tombé du bateau-passeur.
27 déc...... Près de Cayuga...........John Sc.,tt, autre. Tombé du haut d'un wagon ou il s'était

18751placé pour ne pas payer.

13 janv.....IToronto. ... J. C. McGwrin, passager. Blessures fatales-tombé en essayant
de anter d'un train en mouvement.

23 do .. Nicksville ..... .................... A. Sales, employé. Tué-tombé entre deux wagons.
2 février. Chatham........................ W. Willcox, autre. Tu-frappé par un train.

19 do ..,Lynden...... ............ ............ A. Renwick, employé. Petit os de la jambe brisé.
19 do do ................. .............. E. Quinn, employé. Bleasure à la tête.
24 do .. Corinth...... ............C. F Hartley, autre. Tué-locomotive a passé sur lui.
26 do .. Chatham....................... ..... Nom inconnu, autre. Blessé-frappé par une locomotive.
21 mars .... Windsor...................... A. Cameron, employé. Tué-tombé sous les roues.
5 avril.... London..................... J. Clapperton. employé. Blessure fatale-tombé pendant

qu'il neft. y.:- ri.e fn'rcturé.
10 do .. Windsor....................,P. Dunn, autre. Blessures fatales-train passé sur lui.

1er mai.. Lon don ......................... J. Pinksley, autre. T uô-f.appé par un train.
4 do ..'rès d'Appine ...................... Jas. Hennessy, autre. Tué-frappé par un train.



41 Victoria. Documents de la Session (No. Y8.) A. 1818

ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de laccident.

Chemin defer Grand Occiden-
tal-Suite.

1875..
4juin...... Près. de Komoka ..... ............ M.McOlellan, pas.ger. Contusio'--sauté outombé d'un wagon.
6 do ... 3m. à l'ouest de Ste Catherin. F. McKeever. Tue-frappé par la locomotive.

12 do ... Beachville..................... ..... M. C(ameron, passager. Tête coupée-sauté d'un wagon.
16 do ... erritton................. ........... Jas. Welch, passager. Fatalement blessé-tombé sous wagon.

Chemin de fer Intercolonial.
1874.

6 août.....,Salasby.............................. Wm. Campbell. Blessé à la tête-en attelant.
8 do ... Susset ........................... ..... Wm. Carson. Blessé à la main-frappé par la locomotive.

22 do ... Non mentionnée .............. E. Carter. Tué-marcbant sur la voie.
29 do ... Aillace ...... ......... ............... H.McCam. Blessé à la main-.en attelant.
10 sept......'Valley,.... ........... .............. A. Sturtevant. Tué-tombé sous wagon.
10 do ...'Non mentionnée ..... ...... Geo. McWilliams. Tué lorsque attelant les wagons.
23 nov..... Susset.............................P. Henry. Blessé à la main-en attelant les wagons.
24 do ..... Moosepath ................. ......... J. McOollwell. Blessure au corps-en attelant les wagons.
1er déc .... St. Jean............ ............... A. Wilson. Bras broyé- do
12 do ... do. ................... E. Russell. Pied écrasé- do

1875.
12 janvier. Windsor................. mesays. Tué-marchant sur la voie.
12 do .. St. Jean.................Nom inconnu. Blessé ..... latête-ne voulait pas paer de passage.
18 do ..IDorchester...............es. ué en traversant la voie.
6 fév.'Norten........ .............. IWm. Km gston. Tête écrasée en attelant.
6 do.Apohaque.........................Thos. Duncan. Blessure a pied-sautant sur wagons.

22 do_..Londonderry....................B. M Lean. Main broyée-en attelant.
17 mars ....Moncton............ ............... A. McCauly. Bras emprté-tuvaillant sur la voie.
1er mai.....'St. Jean............ .............. Wm. Compton. Pied eporté-en faisant le rebroussement.
14 do .... doWm. . Blessé àla main -en attelant.

Chemin de fer .idland.
1874.

17juillet.. Bethany.................. ilas Dickson, employé. Tué -sautant sur wagon en mouv.

B. MLean Mambr.ye-enatteant

1e déc.... Chambly......... .Nom non mentionné. Blessure-train passé sur un bras.

Chemin de fer duNouveau.
1 Brunswick et du Canada.

1874.
20 avril ... Jonction McAdam.............. Nom non mentionné. Blessure au pied.

Chemin de fer du Nord.
1874.

14 juillet.. Collingwood... ................ Nom non mentionné. Train passé sur un pied.
16 do .. Lefray.............................| do Tué-tombé du wagon.
23 sept..... Toronto ..................... do Blessée à la tête.
7 oct ...... Allendale............. .............. do Blessé à la jambe-tombé ent. 1. wagons

1875.
17I mars ... Allendale.............. ......... do Blessé à la tête
3 mai...... Barrie ......................... ,...... do Tué-tombé entre les wagons.

Chemin defer St Laurent et
Ottawa.

1874.
25 juin. Gore-Sud ................ Un enfant. Tué-marchant sur la voie.
11 juillet.. P'rés la gare de Si- e , eville. W. A. Fruken. Blessure--tombé entre les wagons en mouvement
Aout. do jonction de laChaudiére Michel Nidd. Tué-tombé sous wagon.

il s



41 Victoria. !Documents de la Session (No. '18.) A. 1873

ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Chemin defer Welland.
1874.

6 février.. Près d'.Allanburgh....... Robert Spears. Tué-sauté d'un train en mouvement.il mai ..... do. Thorold........... Eric Jansen. Té-jeté sur la voie par ses chevaux.
4 déc......jMerritton. ............. Une femme. Tuée-marchant sur la voie.

Chemin de fer Windsor et
Annapolis. 1

1874.1J
19 oct...Entre Etterhouse et New-

port...... ...... .................. ,Peter Michelson, passager. Sauté d'un train en mouvement.
20 do .. Traverse Dodge, près Middle-

town................ - Neilly. Tué-frappé par la locomotive.
1875.

14 juin..... Entre Waterville et Oam-
bridge................Abel Benjamin. Tué-marchant sur la voie.

Chemin defer Grand- Tronc.
1875.

lerjuillet.. Non mentionnée.........Mme. Walker, autre. Blessure-voiture traversant la voie enavant du train.
2 do .. do............. John Quinn, employé. Tué-pris entre les wagons.
3 do do do ................ Wm. Laushman, autre. Tué-Ivre sur la voie.
3 do .. do ... Joseph St. John. Blessure-tombé d'un wagon à manivelle.
5 do .. do .............. J. Charlebois, emp. Bles. au pied-poteau de clôture trop près
5 do .. do. ........... L. McKenzie, employé. Blessure-en attelant les wagons.
6 do .. do. ............,R. Patton, employé. Blessure-pris entre les wagons.
6 do .. do. ........... W. Cunningham, employé. Blessure-Pris entre le tender etles wagons.
8 do .. do. ............. Mme. Bates, autre. Blessure-essayant de traverser la voie enavant d'un train exprès.
9 do .. do ................ J. Bowie, empi. Blessure-contus. à la chevil. du pied et au pied.
9 do .. do. ............. Mme. Clancy, autre. Blessure-Ivre sur la voie.

10 do .. do.. ........... W. Allenson. Tué-Heurté sur un pont.
11 do .. do ............... Mme. Bazinet, Mme. Fortin, Mme. Barnard et deux filles, Mme.

Bazinet et Mme. Fortin, tués, les autres gravement blessées
-essayant de traverser la voie en voiture comme le trainapprochait.

12 do .. do. ............. R. Looney, employé. Main broyée-en attelant.
12 do .do ............ O0. Parker, employé. Blessure à la jambe-pied pris sur la voie.
13 do do. ........ ....... W. Dupord. Bras fracturé-en attelant.
13 du. do ..... Mme. Scilly, autre. Blessure--travers. la voie en avant du train.
15 do ..l do. ............. lUn enfant. Blessure-jouant sur la voie.
17 do ..' du. ............ 'F. Crapulle, passager. Tué-tombé entre les wagons.
20 do .. do ................. J. Sheldon, employé. Tué-pris entre les wagons.
20 do .. do. ............. W. Wells, employé. Tué-tombé d'un wagon.,
20 do. do.. ............... John Reid, autre. Tué-marchant sur la voie.
20 do do o ... . ............ J. T. Lynder, employé. Blessure à la main-en attelant.
20 do .. do. ............... 1W. Ranz, autre. Blessure-tombé entre les wagons.
21 do do. ...... ........ Thos. Shanalen, employé. Blessure-en déchargeant wagons.
23 do do .................. E. Ireland, employé. Blessure-ttembé de la locomotive.
21 co .. do ........ ........ . Lemay, employé. Bles'sure-tombé du quai.
26 do do .... .. ... M... Hallsablm. Blessure-voulant embarque sur le train.
26 do .. do.. .......... J. Mallery, employé. Blessure-en attelant.
27 do do. ............. A. Ryan, autre. Blessure-travers. la voie en avant du train.
27 do do.. ........... C. Lafontaine, employé. Doigt broyé-en attelant.
29 do do .............. Mme. Fiset, ,utre. Legérement blessée-marchant sur la voie.
30 du do. .. ........... M. Patran, passig. Blessure-sautant sur les wagons en mouv.
3 0do d o ............ J. Flahiff, esLpioyu. (untusion à la main.
30 do do .............. J. Beaulieu, employé. Ble ;sure-pris entre la locomotive et

un wagon.
31 do do ................ J. Richelieu, autre. Blessure-en essayant d'atteler.
31 do do ..............J. Uhabot, au tre. Tué-tombé sous les wagons.



41 Victoria. Documents de la Session (No. 78.) A. 1878

ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Ch. de fer du Grand Tronc.-
Suite.

1875. -i .
4 août ..%Non mentionnée ......... ........ Mme. McNancy, autre. Tué-ivre et marchant sur la voie.
4 do .. do. ............ J. Boura, employé. Blessé-crâne fracturé.
7 do .. do ............ J. Hardman, employé. Main droite broyée-dételant.
11 do .. do .........-.... J. Stewart, employé. Blessure à la tête.
il do .. do. ................Mme. Thompson, autre. Légérem. blessée-march. sur la voie.
12 do .. do .............. E. Green, autre. Tué-jeté lui-même en avant de la loco-

motive, étant sous un accès d'aliénation temporaire.
12 do .. do .............. S. Yonng, autre. Tué-trouvé mort sur la voie.
14 do .. do ........... .... P. Leahey. employé. Tué-en sortant de la locomotive 42

tombé en avant de la locomotive 33.
14 do .. do. ........... Paul Sanidan, autre. Tué-marchant sur la voie.
14 do .. do .............. E. Wilson, employé. Blessure au pied-dételant les wagons.
16 do .. do ............ W. Taylor, employé. Blessure au pied-traversant la voie en

avant de la locomotive.
17 do do 066do . .............. W. Birkett, employé. Blessure au corps-serré entre deux

wagons.
19 do .. do..............J. Eadis, employé. Blessé-un rouleau de fil télégraphique

lui est tombé sur le pied.
20 do .. do.W. Keenan, antre. Bless. au pied-ne voul. pas payer passage.
21 do .. do..............J. Cusson, empl. Bless. à la main-tombé en avant du wagon.
23 do .. do..............G. Hillstead, employé. Blesse à la main-attelant les wagons.
24 do .. do..............Chas. Joues, employé. Blessure au bras -attelant les wagons.
25 do .. do.........***$.P. Pillett, employé. Tué-essayant de sauter sur les wagons

en mouvement.
27 do .. do.............. R. Eckford, passagèr. Blessure à la main-sautant sur un train

quand il était en mouvement.
27 do .. do.James Fare, employé. Blessure à la tête-collision à l'arriére.
27 do .. do......... .. 1- Larkin autre. Blessure au pied-tombé sous wagons.
29 do .. do.M. Colican, autre. Tué-dormant sur une voie d'évitement.
31 do .. do.Jos. Plant, employé. Blessé-sautant sur un train en mouvem.
2 sept. .. do.R. Hudson, employé. Blessure à la main-attelant les wagons.
5 do .. do. . om inconnu, autre.-TuA-étant ivre sur la voie.
6 do .. do.A. Mouette, employé. Blessé-en attelant.
8 do .. do.S. Warder, employé. Brûlure grave-train spécial heurtant
8 do . do le No.24.
9 do .. do. . M. Warder, employé. Jambe cassée-train spécial heurtant

10 do . do leNo.24.
13 do .. do. ........ James McFee, autre. Tué-assis ivre sur la voie.
13 do . do.....McCalley, autre. Tué-marchant sur la voie.

................ P. Murphy, empi. Bless.au pied-sautant de la locomotive.
Il do .. doPaisly.empl. Bless bras-porte du wagon tombé sur lui.

J. A. McKnight, passager. Tué-sauté du train.14 do .. do .......... John Wood, autre. Blessé-essayant de monter sur les wagons.
14 do . do. .......... A. Miller, employé. Tué-train spécial heurtant le No. 24.
15 do .. do ........... D.Inglassemplo;ré.Blessé-la tête etlafigure contusionnées-

marchant sur les chars et s'étant frappé le derrière de la
tête contre un pont.

16 do do. . . . Deseve, employé. Blessé-en attelant.
18 do . do. ............ Mms. R. McGuire, autre. Tué-marchant sur la voie.18 do .. do. ........... H. Potter, autre. Blessé-jouant sur la traverse d'une ferme.
19 do .. do .......... W. Bramber, autre. Tué-couché sur la voie.20 do . do. ........... M. Âylesworth, autre. Tué-essayant de traverser un pont en
1 de . avant de la lcomotie.2&. do........P. O'Connell. Blessé-marchant sur la voie.

22 do .. do.P. H. Small, employé. Clavicule brisée-secousse du
24 do .. dotrain. ......... P. Dubeque, employé. Contusion la main-en. attelant.27 do do .......... M. Sauve, autre. Tué-traversant en avant du train.29. do....o... . Lafontaine, employé. Entorse au bras -enattelant,

....... ... P Pletepoy.Té-saan esatrsu e wgn
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ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Ch. defer du Grand Tronc.-
Suite.

1875. |
29 sept.... Non mentionnée........... Laird, empi. Bless. à la hanche-tombé de la plat. de la gare.
2 octobre do. .............. Mme. C. Ellerber, autre. Tuée-dormant sur la voie.
3 do .. do. ............. A. Allen, employé. Blessure à la tête en mettant la corde de

, la cloche-heurtant la tête sur un pont.
5 do .. do . W. Wilcox, employé. Blessure à un pouce-en attelant.

10 do .. do. .............. C Mitchell, empl. Jambe gauche coupée-glissé en appliq. les
freins, et le corps tomba en dehors de la lisse en laissant la
jambe g. sur la voie,laquelle fut coupée au-dessous du genou.

11 dodo . E. Smith, employé. Tué-sautant du train-tomba sur la voie.
9 do .. do. ..... ..... J. Fullard, employé. Blessure à la jambe-bandage de roue

brisé sur la voie.
8 do .. do.George Bnead, employé. Blessure aux.doigts-prenant les

c haises d'un char n'étant pas de service.
4 do .. do. ............. J. Ely, employé. Tête coupée-sautant de la locomotive.

12 do .. do . C. MeTage, employé. Blessure au bras-en attelant.
14 do .. do.Peter Smuek, employé. ifleesure aux doigts-en attelant.
16 do do. ............. James Slattery, employé. Blessé-bras fracturé.
18 do .. do.......A. Laughlin. Epine dorsale brisée-en attelant.
18 do .. do......Jas. Venue, employé. Coupure au front-train délié.
20 do .. do.Wm. Sutton. Tué-pied pris dans la roue d'air.
20 do .. do. . Jno. Laird, employé. Tombé en voulant monter sur le haut du

Iwagon-Ecbelle défectueuse (wag. du Michigan Central).
11 do .. do.............. W.C. Grabett, employé. Le clic glissa pend. qu'il serrait le frein.
19 do .. do........IWm. Hopkins, employé. Bless. au doigt-arrachant la cheville.
21 do .. do Wm. Ward, employé. Blessure à la jambe-en attelant.
22 do .. do.J. Dale, employé. Brûl. grave sur la main-tuyau bouili. crevé.
25 do do.. onnock, employé. Blessure au doigt-en attelant.
25 do .. do.-Atkinson, autre. Légèrement blessé-se tenant sur la

I voie.
26 do .. do................Henry Reid, employé. Plusieurs blessures internes à la poi-

trine-Attelage mêlé.
26 do .. do.D. Lau., other. Blessure à la tête-étant ivre sur la voie.
14 do .. do . .. J. Richardson, employé. Blessures aux bras-en attelant.
27 do .. do. ............ De Woods, empl. Blesse aux jambes-tcmbé entre les wagons.
29 do .. do..............J. Suider, empl. Entorse de la chev. du pied-glissé du wagon.
28 do .. do .Jno. Henderson, employé. Blessé-foulure du pied.
29 do .. do.....Jas. Caiser, employé. Main broyée-en attelant.

2 nov.., do ................ J.McKnightemployé. Bless.àlajambe-tombédelalocom.
6 do .. do.Aug. Gaudeny, empi. Tué-passé dessus-jambe broyée.
4 do do...... .. . Paradis, employé. Pas blessé-tombé du train.
9 do . do.....A. McDonald, employé. Blessure an bras-en attelant.
4 do- .. do.. Hy. Heyd, employé. Légèrement blessé-en attelant.
6 do .. do. Jas. Main, employé. Blessure au poignet en allant en arrière

pour protéger le train-glissa et tomba dans le ponceau.
7 do .. do....... ..... Inconnu. Tué. Supposé avoir marché sur la voie et avoir été

frappé par un des deux trains nommé. Il est auissi supposé
être attaqué d'aliénation.

11 do .. do B. Goarge, employé. Main broyée-en attelant.
12 do .. do.T. Marks, employé. Glissa des marches du wagon-frein.
12 do .. do.J. Watson. Main broyé-en attelant.
15 do .. do ............ Wm. Woolidge, employé. Doigt cassé et blessure à l'épaule-

en attelant-pied pris par la roue du tender, en tombant
entre.

18 do .. do...............a Jas. Suider, employé. Blessure au doigt-eu attelant.
21 do .. do... ...... W Mitchell, employé. Blessure an pouce-dételant la loco-

motive du train.

20 do do ý...........00 0 G,6 eOwene, employé. Blessue auxditpeant les fap
cparisesd'nvcr. néatps esrie

23do do . ........ . aBronner, employé. Blessures graves sur le corps et la

2 ................ en, employé. Blessé-bcan lrcu rei fp

............. A.Lagin.Eine attela.Le riécaien elatroie



41 Victoria Documents de la Session (No. 78.) A 1878

ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Chemin defer Grand-Tron.-
Suite.

1875.
24 nov..... Non mentionnée...........J. R. Barnum, employé. Blessure au doigt-attelant.
10 do do. .............. J. Coombs, employé. Quatre doigts et le.pouce coupés près

I de la mainâ-travaillant avec une scie circulaire.
15 do..... do. ............. J. Jollow, employé. Contusion aux doigts-dételant.
21 do do. ............ Wm. Brady, empi. Coupures graves à la tête-heurté sur un

pont pend. qu'il examinait les freins sur le dessus du train.
26 do do. ........ Ed. Rogue. Epaule cassée-attelant
19 do..... do ............. J. Flyn, employé. Graves blessures corporelles-un cheval

aateu peur, s'est heurté sur la barrière, et a jeté bas le
gardien de la barrière.

24 do do.Robt. Adams. autres. Tué-tombé au travers du pont du
chemin de fer, eu essayant de le travérser.

26 do do. ........ J. Caron, employé. Bras broyé-attelant les wagons.
29 do ..... <l. .............. ugas, employé. Pouce broyé-attelant les wagon.
29 Jo. do...............T. Collins, employé. Blessé-banche démise.
4 dée... do. ............. John McDonald, employé. Bras écrasé.
7 d.. do ................ T. Flaberty, employé. Blessé-tombé du haut du wagon.
8 do do ................ W. Jamesen, employé. Graves contusions à la tête et à la

figure-secousse de la locomotive.
9 do. do.J. Studc, employé. Jambe cassée-tombé du haut du wagon.
9 do. do. ......... A. Simons, employé. Jambe grièvement broyée-pris entre

10deux wagons.9 do do.. Young,employé. (ontusionà la main-attelant.
10 do dBlessé-Sautant le train en mouvement.
17 do do. ............ T. Hamilton, employé. Tué-tombé du haut duiwagon.
17 do do ................ Wm. Lafrance. passager. Tué-sauté du train.
21 do do. ............. J. Daoust, autres. Tué-marchant sur la voie.23 do do ................ J. Kelly, antre. Tué-assis sur la voie.
27 do. do. ........... . Kennedy, employé. Tué-broyé entre deux tenders en

les attelant.
8 dodo..............Chas. Way, employé. Entorse au bras-clic du frein bisé.

8 dodo. ........... T. Bolly, employé. égérement brûlé-tuyau bouilleur crevé.
13 do do. ................ Leeveson, empiloyé. Doigt écrasé-pris dans la porte du

wagon à bagage.
16 dodlu..................Geo. Brighton, employé Blessures aux doigts-en attelant.
16 do di .... C.... Paulin, employé. Doigt écrasé-en dételant.
18 do i do. ............... J. Harper, employé. Bras casé-en dételant.
19 do<lu.....J.Graham, employé. Blessé au genou-tombé de la locomotive.
20 do du. ................ Robt.A dempl. blessé au pied-tombé en avant du train.

chemaivsnd ee saatdetaésr

21 do-di. ..... .Wm. Jackson, employé. Tête broyée-en attelant.
23 di du ........ ........ Iufts Colemani, employé. Blessé-sautant du train.
23 ....)........ . LCowan, employé. Poigt broyé-eu attelant.
16 do d.................. R. Gibon, employé. Tué-glissé et tombé sur la voie.
27 d«do.. ............. T. Goldsmit , employé. Blssé-tombé du haut du wagon.
30 dilo. ........... . lavel, employé. Tué-tombé du haut du train.
25 <................. Wm. Doyle, employé. Blessure à la main-en attelant.
29 d.o............Wm. Wood, employé. Bras cassé-tombé des wagons.
30 d i (Io. .............. T. laharty, employé. Blessure à la main-morceau de bois

tombé du tender-pendaîît que l'on prenait du combustib.3 d l ............. . Strahan, employé. Blessé-tombé du wagn- .
30 di............-J.lMcL employé. Bless. au gutomb entree n.
29 du. (<o. .............. THasselman, employé. Blessé-en fermant la porte du w g.
31 do(I................J. Hoseuptlug, autres. Té-essaant de traverser la voie.
28 do.....u..,r.. .D.aKen, employé. Blessé-déchargeantrle bagage.
er do do ........... J. Levêque, employé. Jambe coupée-glissé en quittant la

1 locomotive.

2 ! Chemin defer Canada Central.

1876 do... d

9 janv.... Huit milles ouest de Renfrew - Jamison. Tué-sauté du train quind il était en mouvem.
20 do..Un demi-mille d'Ottawa. - Johnson. Tné-marcbant sur l voie,



Documents de la Session (No. 18.)

ETAT des-accidants sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Ch. de fer du Sud du Canada.

Près de Charing Cross.....

Bismarck.................
Birgetown................
Bodney.................
Amherstburg...............

19 do ........ IVictoria...................

Smith's Crossing............
Deux milles à l'est de Cornell
2 milles ouest de Broekville..

George Hogan, employé.

John MoNeil do
Wm. Clark do
Jas. Howley do
Henry Millard do

la locomotive.
M. O'Donohue, do

la locomotive.

Tombé du haut du train.

do
do

Tombé entre les wag , train No. 68.
Ecrasé en essayant de monter sur

Ecrasé en essayant de monter sur

F. Jatawh. Frappé par la locomotive du train exprès.
E, McLean. Blessé-frappé par la locomotive.
E. Thayer. Ecrasé par le train des passagers.

1876.
26 avril ... Bismarck.................... Wm. Davis. Ecrasé-dormait sur la voie.
13 janv.... Amherstburg.......................1John Bully, employé. Ecrasé.

1875.
18 nov....Tilsonburg..............John Robertson, employé. Ecrasé-tombé en attelant.

Amherstburg......................
Pont du canal Welland.........

Chemin de fer Grand Occi-
dental.

1er janv...jLynden..................

25 do ... Longwood.................
13 fév.I..St. Thomas ...........
15 do. Jonction Canfield .......

O. Larkin. Blessé-jambe écrasée.
John Hoghton, enfant. Pont du canal ouvert-locomotive

et cinq wagons tombés dans l'appareil d'alimentation.

P. Manderson, employé. Cuisse brisée-le train a frappé le
wagon à manivelle.

F. Colliags, employé. Tué -tombé entre les wagons.
D. McIntosh do Clavicule cassée-en attelant.
Chas. Allen do Chute grave du haut du train No. 24.

18 do.....IToronto. .... ......... Edward Tydd, employé. Tué-écrasé par les wagons.
23 do. Windsor ............... W. Dennison, autre. Blessé-marchant sur la voie, frappé

1 par la locomotive.
30 mars ... Ruisseau de Digman.... G. Barnere, passager. Tué-tombé du train en état d'ivresse.
3 avril.... Chatham ..................... A. White,'employé. Tué-broyé entre les wagons.

12 do Carré Wellington ......... ...... W. Ross, passager. Tué-tombé du train No 3.
13 do .... Nelles' Corners..........I D. Townsend, autre. Tué-couché ivre sur la voie.
3 mai...... London.......... ................ ]W. Derry, autre. Tué-écrasé par la locomotive, marchant

sur la voie.
18 do..... Saftons................Geo. Irvin, employé. Blessure fatale-train déraillé.
18 do do ................................ Jno. Pringle do do do
25 do. St. Davids..........W. Ferrie, employé. Bras coupé-couché sur la voie.
14 juillet.. London...............S. Taylor, autre. Blessure grave-renversé de voiture; son

I cheval s'est effrayé au passage de la locomotive.
14 do .. Thomasville . ... R. Reynolds, employé. Jambes cassées-tombé d'une échelle.
20 do .. St. Thomas . ... Wm. Èllis, passager. Légèrement blessé-sauté du train.
27 do .. St. Davids...................S. Stevaison, autre. Blessure fatale-écrasé par le train.
il août.... London...........W. D. Rane, autres. Légèrem. blessé-frappé par la locomot.
13 do ...... Tecumseh........................ P. Ruckwever, autre. Blessure à la tête-traversant la voie

dans une voiture.
29 do ...... Dorchester ................. S. Welsall, employé.
9 sept...... Komoka................. S. Wendell, employé. Tombé sous les wagons.

21 do ..... ILondon....... ....................... B. Denne, other. Tué-écrasé par les wagons.
30 do. Dundas............... Jas. Fowler, passager. Bras cassé-tombé du train.
1er oct...Lynden............ ... J. Coultor, employé. Blessure sur le dos-tombé du train.
14 do ... London......................... George Pacy, autres. Blessé-essayant à sauter sur le wag.
27 do ... do..........,I..................... R. Scott, employé. Tué-tombé sous la locomotive.

8

1875.

23 nov......

1876.
8 mars.....
8 avril....
9 juin ......
3 mai...

1875.
24 oct........
5 nov.

22 déc...

1876.
25 janv.....
24 avril

A. 181841 Victona.



Documents de la Session (No. 78.)

ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de Paccident.

-" . I -- - - - --

Ch. defer Grand Occidental.
--Suite.

1876.
11 nov..Bothwell....................
17 do..... Buffalo Est .....................

24 do. Woodstock.....................
30 do. Wyoming...................a.
13 déc..... Jordan ...........................
13 do... do ..................
22 do ..... Brantford..................
23 do..... Dundas ..............................
26 do ..... Hamilton..................

Ch. defer Wellington, Grey et
Bruce.

1876.
22 mars....Lucknow .......... .................
2 juin...... do .. ......... . ......

1875.
9juillet... Supers.........................

0 do ... do.....................
10 do .. Guelph................................
11 oct..e n..................0
6 nov.......Paisley ........................
171 do...Brussels..............

Ch. de fer Ramilton et Nerd-
Ouest.

1876.
28 avril.. .. Neufmilles au sud d'Hamilton

Ch. deferlIntercolonial.
1875.1

2 août ...Salisbury.................u
13 do ..... Shédiac.. ............
16 oct....... Entre Glengarry et Hope.

well..............................
8 nov...... Pont de Sackville............
6 do . Trois milles à l'ouest de la

station de riv. de l'Ouest ...
19 do Shédiac. ..............

1876.
15 janv.....FHampton ............................
24 do ..... iBluesdale...................
26 do. Un mille au sud de la rivière

1 de Jacob................
3 fév...... St. Jean.. .. ........

29 mai. Ballast Pit.............

Ch. de fer Midland.

C. Hayman, autre. Blessure fatale-tombé sous wagons.
M. Mahar, employé. Blessure fatale-tombé du wagon et

écrase ........ ...................... .... .......................................
John MeGill, autre. Bras enlevé-tombé sous wagons.
James Godbolt, employé. Blessures aux doigts-en attelant.
James Nagle, autre. Tué--tombé sous wagon-ivre.
John Murray do do do do
D. McFee do Jambe enlevée-tombé sous wagon.
-- Turner, autre. Blessure grave-tombé du train.

A. Blackstone, employé. Blessure-tombé de dessus le train.

D. Todd, em 10 é. Blessure au pied par les roues.
Mme McLeo. Tuée-en traversant la voie en avant de la loe.

Thos. MeDonnolt, employé. Tombé d'un wagon à manivelle
en mouvement.

Jas. Long, employé. Tombé d'un wagon à maniv. en mouv.
Chas. Waldran, employé. Tué-tombé sous wagons.
Mme. Sugby, passagère. Légère contusion au bras.jJacob Green, employé. Bras enlevé-tombé sous wagons.
James Gregg, employé. do do

Thos. English. Tué-couché ivre sur la voie.

W. McCann, employé. Blessure à la jambe.
Mr. Robb, autre. Tué-heurté par locomotive.

Thos. O'Brine. Blessé par locomotive.
Wm. Ryan, employé. Tué-heurté la tête contre un pont.

Jas. Keys. Blessure-frappé par locomotive.
Philip Hestore, autre. Blessure grave-essayant de tra-

verser la voie en avant de la locomotive.

- Wilmot, employé. Blessure au doigt-en décharg. la loc.
M. Etter, employé. Doigtcoupé-en attelant.

ID. Walker. Tué-tombé des wagons.
M. Fairweather, employé. Blessure au pied.
Thos. Smith, employé. Bras fracturé-en attelant.

Neuf milles au sud d'Orillia.. John Corrigan. Ecrasé-sur la voie la tête sur la lisse.

Près de Millbrook........... Lewis Truscott. Tué-tombé entre deux wagons-plateforme.
Peès de Port Hope..... Un conducteur. Tué-penché en dehors d'un wagon se frappa

la tête sur un poteau de télégraphe.
9

1875.
8 juillet...

6 août.....
12 oct.......

41 «Victoria. A1878



41 Victoria. Documents de la Session (No 78.)

ETAT (les aceidents sur les chemins de for du Canada.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Ch. de fer MontrEal et Vermont'
Junction.

1S. Wiekliff. Légère blessure par le train.

1875.
18 mai...... Entre Canlesbury et Ben-

ton ................................... James T. Thompson. Tué-étant ivre si

Ch. defer du Nord.
1875.

16 nov. Thomasville............ Passé sur un homme étendu sur la voie.
8 d éc...... Craigoole............. Tombé d'un train en mouvement.
8 do do. ................. Tourne-frein. Blessé-en attelant.

1876. I
22 fév.......!Sur la voie.............Main meurtrie.
23 do ...... do .............. ................. do
14 juin...... Angus....................... ......... Blessure à la main-en attelant.
15 do. Thornhill......... .... ........ Blessure au bras-tombé à bas d'un wan

Ch. defer de l'Ile du Prince-
.Edouard.

1876.
29 janv.....Summerside...............

Ch. defer du St. Laurent et
Ottawa.

1875.
6 mai...... Près de Chaudière Junction...

31 do . ... Près de Kemptville...............

ur la voie,

3n.

Tué-pris entre les wagons.

Thomas Press. Tué-pris entre deux wagons.
W. R. Anderson. Tué-se jeta sur la veie en avant de la

locomotive.

Ch. defer Toronto, Grey et
Bruce.

1876.
7 janv.IKlunburg ............... ............ John Grady, employé. Blessé--tombé entre les wagons.
9 do . Deux milles au S. de Dundalk Joseph Sheppard. Blessure à la jambe.

'h. defer de Whitby et Port
Perry.

1876. 1
3 mars .... Manchester..............A. Ross, J J. Davis et W. White. Tous légèrement blessés

-train jeté hors de la voie-causé par une des roues de la
locomotive qui se cassa.

Ch. de fer du Grand Tronc.

1876.
ier janv..IPointe St. Oharle3........P. Leveque, employé. Tombé des wagons-blessure à lintér.
1er do ..*W. Shannonville........... Nish, employé. Tombé des wagons-blessure légère.
5 do .. Cal- donia ... ................... P. Smuck, employé. Glissé hors de l'avant-train-entorse
8 do .. Acton......................J. B. Quilette, employé. En attelant-blessure au bras.

1) do .. Belleville.................... P. Hil, employé. Echelle du sémaphore cassée-less. au dos.
12 do .. Pont Victoria...............Wright. employé. Tombé des wagons-légère blessure.
13 doFMontréal.......L. Lusier, employé. Ecrasé par unc-bl a voitr.

contusions.e par un cheval et voiture et

10

A. 187I8

1875.
... .. ........ St Annald.................

Ch defer Nouveau-Brunswick
et Canada.



41 Victoria. Documents de la Session (No. 78) A. 1878

ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.--Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Chemin defer du Grand-Trone
-Suite.

1876.
15 janvier. Trois milles à l'E. de Newton- Geo. Jackson, employé. Jeté hors du train-contusion à la

1 ville.- tête et à la cheville du pied.
17 do .. 'Pointe St. Charles.......... J. Percival, employé. Attelant un wagon-main écrasée.
17 do .. Riehmond..... ....... .............. A. Laroche do do -perte de deux doigts
20 do .. Smithfield................M. Jodken do Tombé d'un wag.-entorse de la ch. du pied
24 do .. Widder ..... ..... ............ ...... Wm. Drone do Pile de bois tombée sur lui-blessé griève-

1 ment.
25 do .. Voie d'élvitement, St. Paul..... R. Bruce, employé. Attelant des wagons-doigt cassé.
25 do .. Caledonia ........................... F. Schertzberg do Dételant des wagons--blessé légèrement.
27 do .. Jonction de Scarboro...... ..... E. Skinner do Frappé par le levier du sémaphore-contu-

sion à l'épaule.
27 do .. Cour de Belleville ......... W. Kilgannon, empl. Attel des wagons-deux doigts écrasés.
27 do .. Carlton .......................... J. Blea do lH urté sur un pont-tête meurtrie.
31 do .. Baden .. .............. J. Jacobs do Frappé par la locomotive-tué.
24 d o .. Blain................... P. Bleiler, passa ger. Débarquant di train en mouvement-

blessure au côté.
25 do .. Stratford ..................... J. Banks, employé. Glissé de l'échelle d'un wagon-contu-

sions intérieures.
3 février.. Pointe St. Charles............... P. Kearns, employé. Traversant devant le chasse-neige-

blessé grièvement.
3 do .. St. Hyacinthe. ................... J. Bean, employé. Tombé d'un train-légèrement contusionné.
4 do .. Caledonia .... .. .... F. Scholtzberg, employé. Attel. les wag.-blessé légèrement.
5 do .. Station de Weston............... J. Allan. Sourd-muet-marchant sur la voie-jeté hors de la

voie par la locomotive-meurtri grièvement.
2 do .. Tavistock................A. Hopkirk, employé. Montant sur un train-hanche démise.
5 do .. Lynn ............ ......... .......... J. D. Clarke do Roue du frein enlevée-jambe meurtrie.
6 do .. Jonction de Scarboro............ R. Looney do Attelant-un doigt broyé.
9 do ..

1
Crique de Duffin................... B. Ettleson do Tombé d'un wagon-poitrine contusionnée.

10 do ..ISeaforth......... ..................... J. Brownell, marchand. Jeté hors de sa voiture à un passage
et blessé grièvement.

10 do .. Ste. Marie. ................ H. Huntley, employé. Glissé hors du train-meurtri légèrem.
Il do ..'Stratford.............................J. F. Joues do Attelant les wagons-main écrasée.
12 do .. Georgetown .............. W. D. Fry, coud. de best. Wagons déraillés-meurtri légèrem.
14 do .. St. Lambert .............. W. Cole, employé. Attelant les wagons-main blessée.
15 do .. Pte. Union...............J. Goodwin do do -meurtri légèrement.
16 do .. Richmond....................J. Duncan do Frappé par la locomotive- do
16 (o .. Toronto.......... .................... J. Allman do Attelant les wagons-blessure à la main.
19 do .. Jonction de Lachine ............ -- Duffy. Frappé par la locomotive-légèrement blessé.21 do .. Belleville.. .............. J. Leclaire, employé. Attelant les wagons-blessure à la main.
21 do ..)Jonction de Scarboro... . T. Gayton do do -jambe et bras meurtris.
12 do .. Paris......... ........... G. Bennett do Pied pris dans un frein-bless. au pied.
23 di .. 'Jonction de Lachine ............ V. Bissonette do Frappé par une buite dans un char-

légère, fracture du crâne.
2 do ..lWhitby............ G. Chambers, employé. Tombé entre les wagons-blessé intér.

14 ao .. Newcastle........... J. Armstrong do Glissé-bless. à la cheville et au pied.
17 do .. Station de Don ........... .. Mme. Higginson, trouvée sur la voie-blessure à la hanche.
28 do .. Baden.......................'J. Nelson, employé. Attelant-blessé,grièvement.
4 do ..'Station de Belleville......J. Leavitt do do -doigt écrasé.

24 do ..'Pont de Paris ............ .. F. Murphy do Tombé entre les wag.-entorse à la chev. du pied
21 do .. Whitby....................... G. Sandersou do Attelant les wagons-doigt écrasé.

1'er mars..iMontréal ............................. N. Malbœuf Sauté hors du train-tué.
n do .. 'Station de Sarnia..... ........... 1W. Balentine do Train passé sur lui-tué.
2 do . Paris......... .......................... 1H. McP hee, empl. Tombé hors d'un wag.-blessure à la hanche.
4 do ..:West Saxony ........... ........... A. Brouch do Attelant les wagons-blessure au bras.
4 do .. ,Brockville ........... ............... L. Synder do do -bras meurtri.
8 do ..,Oshawa.................P. Horahan. Marchant sur la voie-bléssé grièvement.

15 do ..iStratford.. . . .. C. Smith do -tué.
7 do ..'Bowmanville........................ D. Stewart, employé. Main prise dans un moulin à van.
7 do . iKingston .................. E. Mopelier do Tombé hors du train-jambeicasée.
7 do .. Hamburg ...................... W. Heigh do Glissé sur un wag. àcharb.-entorse au piel,
Il do .itichpond...................E. Houge do Attelant les wagons-bras eçassé.



41 Victoria. Documents de la Session (No. 78.) A. 1818

ETAT dea accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.--Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Chenin defer du Grand-Tronc
17 -Suite.

1876 1
13 mars ... Whitby ..................... T. Blatchford, employé. Attelant les wagons-bras broyé.
17 do . Station de London ........ ..... W. Porter do Glissé sur la glace-jambe cassée.
21 do .. Guelph .............................. J. Flahiff do Attelant les wagons-doigt broyé.
21 do .. Lansdowne ............... J. Amos, employé. Travail. sur la voie-concussion du cerveau.
21 do S-ralford......... ........ J. Brady do Attelant les wagons-main blessée.
22 do .. Port Union.. ............. O. Grills do Dételant les wagons-genou écrasé.
22 do .. Port Iope ............... W. McKay do Attelant les wagons-bras meurtri.
27 do .. Gerrman %Iills....... ...... F. Thompson do Tombé hors d'un wagon-banche meurtrie.
25 do .. Belleville. ...... J. O'Reilly do Glissé sur la glace-grièvement blessé.
25 do .. Brockville.......... ..... P. Governev do Attelant les wagons-blessure à la main.
25 do .. P rt Hope .... ..... ............... W. Goulder do Attelant-deux doigts écrasés.
29 do .. Pointe St. Charles..........M O'Gara do Pied pris dans une aiguille-bless. au pied.
9 do .. Port Union ............... G. Porter do Attelant-blessur à la main.

18 do .. Shakespeare... ........... G. Murchison do Tombé sur le dess. d'un wag.-bless. au dos
4 avril.... 1Montréal .......... ..... J. Cahill do Frappé par une barrière.
5 do .. Danby......................A. Hally do Attelant les wagons-tête broyée-tué.

10 do .. Toronto ............................. J. Bracken do Détel. les wagons-bless. graves à la tête.
12 do ..iJonction de Lachine ... ........ T. Connors do Travaillant sur la voie-jambe cassée.
15 do ..!Toronto ............................. 'O. Gormally do Attelant les wagons-doigt broyé.
19 do .. Vaudreuil ........................... W. Foley do Attelant-blessure au poignet.
20 do ... Mntréal ................. D. McKay do Dételant les wagons-tué.
20 do .. St. Jeau....... .......... A. Anderson do Attelant-blessure au bras.
26 do . Weston....... .. ................... M Lavelle do Chargeant des liens-blessure à la main.
26 do .. Pointe St. Charles..... ......... W. Mitchell do Attelant les wagons- do
26 do .. Guelph.....................E. MeCormack, employé. Attelant-blessure à l'épaule.
5 mai. ,Toronto...................J. Pegg. Voulant traverser en avant du train-tué.
4 do .. Guelph................................ Chas. Rudd, cultivat. Frappé par la locom.-blessure au dos.

12 do .. Trenton....................... ...... P. Coleman, tentative d'embarquer sur le train-jambe
écrasée.

12 do .. Edwardsburg.. ..... .............. G. Arnold, employé. Roue du frein cassée-grièvem. blessé.
19 do .. Whitby.................. E. Nuthall do Attelant-blessure au bras.
14 do .. Park Hill ............................ A. G. Shaw, commis-voyageur. Ivre-écrasé-jambe coupée

et épaule cassée.
15 do .. Port Hope.......................W. Wood, emxloyé. Tombé-blessure légère à la jambe.
19 do .. Camiachie.. ... .. Hy. Mires, do Tombé hors du train-main écrasée.
20 do .. Brampton Est....... ..... Inconnu. Marchant sur la voie-écrasé et tué.
21 do .. Colborne ............................ G. Merical. Marchant sur la voie-tué.
22 do Berlin ......... ......... ............ Jas. Butler, employé. Dételant les wagons-tué.
21 do .. Pointe St. Charles ............. Jno. Poler do Attelant-blessure au poignet.
24 do .. Chem. Napoléon, près la Pte.'

St Charles ...................... J Ménard (enfant), E. Raymond, Dom. Robidean, F. Paré, M.
Paré (enfant), J. B. Lagassé. Six personnes en voitures
traversant la voie furent frappées par la locomotive. J.
Ménard (enfant), tué-E. Raymond, blessé grièvement-
les autres furent légèrement blessés.

24 do .. Stratford ................... D. Pionan, employé. Attelant-poitrine légèrement écrasée.
25 do .. Belleville..... .. ..... ............... E. Woodcock. Marchant sur la voie-tué.
17 do do .. .......................... R. Richards do Essay. à embarq.sur le train-bras cassé.
29 do .. Lyn.....................Wm. Foster. Jeté en bas d'un pont par la loc.-bles. à la jambe.
30 do .. Petersburg.. .... J. Twiwell, employé. Attelant les wagons-bless. ai bras.
ler juin... Dickinson's Landing ........... R. Janoe do Frappé par un train-mâchoire cassée

et lèvre fendue.
2 do ..:St. Jean.... ............. Ellen Auger (enfant). Traversant sous les chars-bras écrasé.
5 do .. 'Lacolle (1 mille au sud)........ M. Dewer, employé, et Mme. Gordon, passager. Lisse brisée-

déraillé-légèrement blessés.
6 do .. St. Jean .................. P. Murphy, employé. Attelant-blessure au poignet.
9 do .. Gennoxville. .... ................. R. Wiswell do do -bras écrasé.
9 do ..lDeux milles à l'Est de Don... B. Togarty (enfant). Frappé par la locomotive-mort depuis.
7 do ..IBrampton ................. S Crabb, employé. Attelant les wagons-doigt écrasé.
7 do .. Arthabaska.........G. Dion do Rebroussement-jambe coupée.
7 do .. 'Breslau................ ............... G. Young do Attelant les wagons-main écrasée.
7 do ..

t
Morrisburg...............T. Dicks do do do écrasée.

12
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1876. 1
7 juin...Brampton....... .. J. Humphrey, employé. Tombé entre les wagons-tué.

15 do ..1Paris.................J. McCombe do Heurté sur un pont-tête coupée.
19 do .. Oshawa.................. ............ Mary Wilkinson. Jetée - terre et blessée.
12 do ..lDébarcadère de Dickinson..... D. Picard, employé. Déchargeant le fret-main fracturée.
20 do ..Stratford........................... A. Parrell. e rappé par la locomotive-tué.
22 do . Deux milles de Granton Est.. Wm. Willis. Trouvé mort sur la voie-supposé qu'il a été

frappé par un train passant.
23 do . Demi mille de Iroquois Ouest Inconnu, passant. Mort sur la voie-supposé qu'il a été frappé

par un train passant.
23 do .. Lansdowne.......................... Thos. Webb. Marchant sur la voie -blessures graves au

bras et au côté.
24 do .. Stratford............................. M. Huskin, emp. Tombé ent. wag.-bles. au bras et h la hanche.
24 do .. Quatre milles de Forrest Est. F. Brabthly do Attelant les wagons-main écrasée.
17 do .. Acton Ouest ................. ..... H. Riller, Tombé dans le garde-best.--menton coupé.
19 do .. London.. .... , Edwd. Atkinson, nouv. gar. Collision-reçu un choc violant.
19 do do .................... .......... W. Togg, employé. Collision-jambe écrasée.
19 do . do ...... ................... J. H. Brown, employé. Collision-hanche meurtrie.
24 do .. Toronto .............................. J. Collins, do Attelant les wagons-pouce écrasé.
20 do :Belleville ............ ............... I. Fleming, do Travaillant dans la cour-entorse.
21 do o.......................R. McConachie, do Tombé dans le pon cean-bles. la jambe
28 do . Oshawa...............F. Higgins, do Dételant les wagons-pouce écrasé.
29 do ..'Georgetown,....................... R. Davis, do Tombé entre les wag.-grièv. blessé.
28 do ..ISebringvale.................... J. Lynch, do do -pied écrasé.
16 do .S arniaYard ............ H. Thompson, do Attelant les wagons-légérem. écrasé.
16 do . St. Dominique .,.... ............... J. Dawson, do do -bras écrasé.
26 do ..iBowmanville..................... M. Devare, do do -pouce écrasé.
3 juillet.. Toronto ....................... ...... T. Shea, passager. Essayant d'embarquer sur le train-jambe

coupee.
1er do .. Cobourg. ............... JJ. Harrington, employé. Attelant les wagons-bles. h la poit.
6 do .. Il mille ouest de Lynn... A. Elliott. Ivre-frappé par la locomotiue et tué
8 do .. Colborne...... ........ J. Johnson, employé. Déchargeant le fret-main écrasée.

13 do ..IRatho, baie Colline .. G. M. Gunkler, tué; Jas. Flynn, tué; Mme. Sparkham,
blessure grave. Voulant traverser la voie en avant du
train.

8 do ..iDuffin's Creek......... ... ........ W. McClure, employé. Pris entre les wagons.
17 do .. Forrest...............Jas. Cutler, Mme. Mornington et Sophia Cutier. Voulant tra-

verser en avant du train-grièvemei. blessés.
19 do .. Lyster................P. Picard. employé. Attelant les wagons-trois doigts broyés.
21 do .. 2 milles ouest de Ste. Marie. D. H. McRoberts et Mary McRoberts. Traversant la voie en

voiture, le cheval s'est acculé contre le train, la voiture a
été mis en pièces-tous deux grièvement blessés.

22 do .. Little York........ ........ ......... Mrs. Donnelly. Frappé par la locomotive-tué.
24 do .. Edwardsburg...............'H. Jefferson, employé. Attelant les wagons-bras écrasé.
20 do .. Sidney..............................W. McClure, do Entorse au pied.
17 do .. 8tratford.............. W. Walker, do do de la cheville du pied.
25 do ..'Canfield .......................... .. P. Whittler, do Attelant les wagons -pouce casse.
27 do .Acton Est....... ...... E. Yell, do Tombant entre les wa g.-bles. au gen.
29 do ..'Brighton................J. Rocque, do Frein a glissé-bras cassé.
21 do ..I Un mille de Gananoque........ J. Elliott, do Serrant le frein-entorse de la chev.
29 do .. Ailsa Craig.............J. Mallery, do Morceau de bois tombé de la locomo-

tive-blessure au dos.
5 août .. Paris ................. ................ 0. Smart, do Attelant-blessure a u bras.
7 do .. Vaudreuil...............N. Biron, do Serrant le frein- pied broyé.
8 do .. Upton........ ........E. Erickson. Voulant embarquer sur le train - pied

écrasé.
Il do .. lamburg......... ......... J. Howe, employé. Tombé du train.-tué.
Il do ..1Guelph...........W. McLaren, employé. Attelant-jambe cassée.
11 do . Quatre milles de Mallorytown J. Gray et J. Hope, employés. Sautés de la locomotive, qui

1 était déraillée-légère blessure et secousse.
8 do .. Aultsville............... Thos. Hagar, empl. Cendre ch. tombé dans l'oil.

19 do .. Pont Victoria........... J. Studd, employé. Tombé du train-tué,
13
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19 août...IDurham.... ....... ........... ...... Henry H. Hughes et Mme. Hughes. Voulant traverser en
voiture en avant du train-tués tous les deux.I c do. Belleville............................. James Curran, employé. Attelant-bras éerasé

19 do .. Pointe St. Charles ............... G. L. Chapman, do do -corps écrasé.
l9 do .. Paris....... ....... .............. J. Macdonald, do Trouvé sur la voie, écrasé-tué.
25 do .. Port Colborne......... . ...... ... J. Tunstead, do Tombé des wagons-tué.
17 do .. St. Thomas. ....................... DIle. Boisseneau. Frappée par collision-blessée légèrement,
14 do .. Soixante ........ ...... ....... ...... J. A. Horton, employé. Attelant les wagons-blessé légèrem.
24 do .. Richmond... ............... Mary Hudson. Frappe par un attel. en trav-bles. légèrement
30 do .. Toronto ...... ..... ............ J. Thompson, employé. Dételant les wagons-plus. côtes cass.
31 do .. Berlin ................ . ........ .... A. Bishop, do Attelant les wagons-doigts écrasés
28 do .. 2. milles ouest de Veston...'J. McNabb, d Pr. la eorde de la elocle-main déch.
28 do .. Brampton.......... J. Forde, do Attelant les wagons--2 doigts cassés.
29 do .. Baden... .... ......... ........... H. Pettie, do do -entorse à la jambe.
;3 do ..IVaudreuil ............ ........... IA. Ratelle, do Tête en dehors du châssis-tête coupé.
31 do .. Scarboro'............. ....... ..... W. Kelly, do Dételant les wagons-tête écrasée.
5 sept......Acton Est.. ......................... E. Fontaine, (enfant.) Voulant monter dans le wagon-tué.

10 do .. Deux milles ouest de TrentoniT. Heinthorp, employé. Tombé des wagons-tué.
il do .. BrantfordR.............. .............. R.S. Wilson, officier de douane. Broyé et tué en aidant au

1 rebroussement des wagons.
3 do ..IToronto..................J. Gillies, employé. Corps écrasé-attelant les wagons.
7 do .. Beçançour ........................ C. Judd do Jambe brûlée-par la locomotive.
8 do ..'Bonavent.ure..............J. Campbell do Bras écrasé-attelant.

il do .. Stratford................J. McNabb do Poitrine écrasée-attelant.
14 do .. Lacolle.......................... J. Pallister, empiétait. Tué-marchant sur la voie.
13 -o ..!Park Hill............ ............... R. H. Morden (enfant). Tombé sous les wagons et tué-supposé

1 qu'il était suspendu au wagon-frein.
15 do .. Guelph........... ....... E. Denning, employé. Tué-pied pris dans l'aiguille de crois.
6 do .. Montréal... . . .. Albina Jarasin (enfant). Grièvement blessée-voulant tra-

1 verser la voie.
6 do .. do ................... Julie Jarasin (enfant.) Grièvement blessée-voulant tra-

verser la voie.
Il do .. Newcastle...........................J. Chambers, employé. Pied pris entre des planches.

12 do ..'Stratford ..... ................ .... C. Rachberg, colporteur. Sér. blessé-frappé par un wagon.
12 do Doit.... Do .....................J. Chatterton, employé. Bles. au pouce-déchargeant le fret.
14 do . Belleville................J. A. McNeil do Blessure au dos-frein brisé.
18 do .. Port Hope.....................J. Hughes do Tombé du wagon.
15 do .. Sherbrooke ................... Adelle Turcatte (enfant). Blessé intérieurement-pris dans

la corde du train à ballast à un passage.
15 do .. Drumbo ....................... ....... E. Callis, employé. Brûlure-tuyau bouilleur crevé.
17 do .. Port Colbortie............. Waddington, employé. Bless. au gen.-tombé d. le ponceau.
22 do .. Toronto............... ........... M. Christie do Bras écrasé-attelant les wagons.
26 do .. Guelph...... . ........... J. Maroon do Blessure au coude-att. les wagons
26 do .. Deux milles ouest de Cobourg P. Fox. Légèrement blessé-glissé en traversant la voie en
27 do .. Trois milles et demi ouest de. avant de la locomotive.

Camiachie........ J. Hamilton. Tué-frappé par la·locomotive.
18 do .. Compton ................. R. Titus, employé. Main écrasée-attelant les wagons.
25 do .. Mali on ........ J.............. . Hull. Jambe cassée-tombant dans le ponceau.

7 do .. Don......... ......... .J. Coombe, employé. Jambe cassée-tombé de la locomotive
27 do .. Edwardsburg....................... J. Laughran do Blessure au bras-roue du frein cassée.
28 do .. Jonction de Lachine............1M. Finn do Blessure à la main-attelant.
30 do .. Parkhill .............. ........ ..... W. Keane do Bras écrasé-attelant les wagons.
28 do ..'Acton ......... ........................ C. Lepine do Blessure à la jambe-en déchargeant.
4 do .. Lyn ....... ................... ......... H. Brown do Blessure aux reins-frein enlevé.
3 oct..... Toronto.................W. Stewart do Tête coupée-jeté à bas par la locom.

12 do .. Goderich ............... J. Murray do Tué-rebroussement.
15 do .. Un mille ouest de Craig.,..... R. Bridges do Tué-tombé du train.
17 do.Pointe St. Charles...............J. Beattie do Deux doigts écrasés-dételant.

6 do .. Danby..... ........................... F. Burmeyer do Ecrasé-attelant.
13 do .. Bonaventure......... J. Jackson do Tué-essayant d'emb. sur le wagon.
4 do .. Guelph........... .................... M. Judge do Doigt écrasé -attelant.

14
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14 octobre Belleville ... .............. Thos. Martin, passager. Tête coupée-tombé d'un train.
16 do ..' Entre Lyn et Brockville.. ..... J. Elliot. employé. Entorse à la ch. du pied-tombé d'un wagon.
19 do .. 'Brockville........... ............... J. McKay do Doigt arraché-tirant une cheville.
19 do .. Carlton................. J. Fairwell do Pied écrasé, mort depuis-tombé d'une

planche de frein.
22 do .. Norval ............. .................. 'J. Demma, employé. Jambe cassée, mort depuis-tombé d'un

wagon-frein.
23 do .. Brockville .......... ............... IM. et Mme. Hall. Tous deux blessés-voulant traverser la voie.
24 do ..'Georgetown................ ........ J. Coad, employé. Bras cassé-sauté hors du train.
26 do ..:Stratford. .... ..................... John Crofts, employé. Poignet cassé-attelant.
25 do .. Brockville..... .............. H. Jefferson de Côte cassée-attelant.
27 do .. Ste. Marie .......... ............... G. Richardson do Ecrasé-pris entre une locomotive et

un wagon.
14 do .. Dickinson's Landing........W. Cryderman, employé. Entorse au poignet, sur la plate-forme

1er nov.. Lucan..........................I Robt. Bruce do Blessure au doigt-attel. les wagons.
1 do .. Baden ........ ......... .... .... ... John Walsh do Bras écrasé- do
8 do ..iPark Hill.... .. ................... A. Pierson do Bras gauche écra ô do
9 do ..'Pont Victoria......................L. Chorrard do Jambe et bras écrasés-tombé entre

les wagons.
10 do .. Norton Mills ....................... A. Bellenvs (enfant). Ecrasé-frappé par une locomotive.

4 do . Sidney.... ............. J. Maxem, employé. Blessure à la jambe-glissé lu wag. -frein.
8 do .. Stratford... ............. J. Hume do Blessure à la main-attelant les wagons.

10 do .. Ste. Marie.................. ........ J. ecott do Ecrasée- do
12 do .. New Haven......... ......... IL. Wright do Bless. au pied-tombé hors d'tu wagon.
13 do .. Crique Duffin.. .................... W. Matthews do Blessure au bras-attelant les wagons.
15 do ..'Belleville................ J. Coburn do Blessure au dos-tombe du wagon-frein.
16 do .. Jonction de Prescott... ........ Peter Knot do Pied écrasé-pris dans un rail de crois.
16 do .. Gananoque.............. Catherine McGovern. Tuée -sur la voie.
8 do .. Kingston ............................ 1W. Barnett, employé. Tombé et entorset à la cùeville du pied.

17 do do ......... .......... ........ W. Williams do Bras écrasé-attelant.
18 do .. Montréal...... .. ............... .... Joseph Jolie, empiétait. Tué-frappé par une locomotive.
21 do .. St. Jean .............................. 'R. Wilson. Bras coupé-frappé par une locomotive.
10 do .. Toronto.................N. Hamilton, employé. Tombe et entorse au genou.
15 do .. Richmond............ M. Lemieux do Dételant-écrasé-non sérieusement.
20 do .. Brighton................ J. Marp do Essay.à mont. sur la loconi.- bl. au côté.
21 do ..St. Leboire ............... E. Yell co A ttelant--bras écrasé.
22 do .. Stratford....................C.........'0. Gordon do Pris entre les wagous-blessure au dos.
22 do .. Entre Rideau et Ballan-I

tyne............... ................. Passager inconnu. Tombé d'un tra'n-coupure sur la tête.
23 do .. Napanee.. .. . .. W. Dowsley, employé. do -blessure sur la tête et

le corps.
24 do .. Toronto..................Jas. Bairton, empl. Pied pris dans un rail de crois -bi. au pied.
27 do ..'Pointe Claire .............. ........ iP. Deslormes,empiét March. sur lavoie-prof coupure à la tête
30 o ..!Crique Duffin......................'J. Pringle, employé. Attelant les wagons-tué.
28 do .. Clinton....... ............ D. Stevens do do -b:as meurtri.
2 déc......IDeux milles à l'Est de Rideau'inconnu. Sur la voie-tué.
2 do .. 'Shakespeare ..................... .. W. Nixon, employé. Tombé d'un train--pl meurtrie.
2 do ..jQuatre milles de Richmond... J Boisvert do Morc. de bos tombé s. le pied-p. écrasé.
4 do .. Caledonia ...... .................. J. Allaen do Dételant tes wagons-d .igt meurtri.
4 do .. Edwardsburg ................... H. Spence do Levier glissa et le frapua s·ir la ête.
4 do .. Goderich... ............. J lcCay do Attelant les wagons-bras meurtri.
6 do .. Ste. Anne............ ...... P. Cleary do Travaillant à Pengin-maire écrasée.
7 do .. Craigs................... J. Noble do Attelant les wagons- do
7 do . St. Lambert ................. W. Atchinson do do -clav:cule cassée.
7 do .. Widder ......... ..... ............ H. Webb do do -main meurtrie.
7 do ..'Jonction de Lachine ... O.L.Chapman do do -doigt broyé.

15 do .. Rivière Noire ................ W. Moreney do do -tué.
16 '10 .. Ste. Marie................... Jacob Cooke do Rebroussement-tué.
8 do ..' Pont Victoria............'J. Daragon do Tombé entre les wagons-tête coupée.
8 do .' Toronto ......... ..................... M. Egan do Tombé sur un poêle- do
8 do . jSeaforth..............................|D. McClennan do Attelant-bras meurtri.

Il do ...Stratford.......................J. Vernon do Travers. entre les wagons-bless. au pied.

15
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12 déc...... Camachie...... ....... J. Gray, empi. Embarq. dans le wag.-frein-bless. à la jambe.
14 do .. St. Lanbert............ J. Dawson do Attelant-blessures à trois doigts.
19 do .. Guelph................................ R. McLean do do -main écrasée.
22 do .. ICooks. ..................W. Munro do Sous la locomotive-bras brûlé.
23 do .. Fort Erie........... ..... .......... C. Hoffman do Tombé sur la voie, épilepsie-bras coupé.
23 do .. Don ... ....................... ........ J. Thompson do Frappé la cheville du pied contre une lisse.
26 do .. Danville...............P. Polequinn. Traversant la voie en voiture-tué.
22 do .. Vaudreuil............ ..... ........ 1C. Reynolds, employé. Tombé du réservoir-tête coupée.
23 do ..lDeux milles à l'E. Thorndale.. J. Doyle do . Tombé entre les wag.-jambes coupées
26 -do .. lorrisburg.............IR. Heffell, passager (aliéné). Débarqué du train et voulant

traverser dessous un autre-tué.
21 do ..|Kingsey............... J. Dussault, employé. Attelant-pouce enlevé.
29 do .. Shakespeare............. ......... J. Walker, passager (aliéné) Sauté des marches d'un char

i Pullman et courant à travers champs.
19. do .. Brampton..............J. Gibson, empl. Tombé dans le garde-bestiaux-bless. au dos.
12 do ..I Acton ........ ...... ..... ........ R. Duke do Tombé du tender-blessures au dos.

Chemin de fer Win,'sor et
Annapolis.

1876.
25 mai. Station de Windsor.............. John Hughes, employé. Sauté du chasse-neige du train No. 2

lorsqu'il était en mouvement-blessé.

Chemin de ter Brockville et
Ottawa.

1876.
28 nov..... Deux milles au N. de Smith's

Falls .......... .................... Nide, autre. Tué-marchant sur la voie.
12 déc...... Carleton Place............ ........ John Brown, employé. Main écrasée-attelant.

Chemin de fer du Sud du

1876. 
Canada.

11 t. Deu mills l'O de Brigfden IPeter Mawill. autre. Tué-ivre sur la voie
ao ....à JrUL UI&O0 L%. .JASAU

24 do ..Iowa........... ...................

28 do .. Trois milles à l'E. de Perry.....

20 sept.....IDeux milles et demi à l'O. de
Tilsonburg .. ...................

26 oct....... Amherstburg................. .....
27 nov ..... Tilbury Tank.......................

COt. defer Cobourg, Peterboro
\ et Karmora.

1876.
27 sept.....

K tU %gll , Lu. UO £JVP L£byuqNom non-donné, autre. Tué-Voulant ne pas payer de pas-
sage-le wagon a passé sur lui.

C. Wrinkle et J. Patterson. Tués-traversant la voie dans
une voiture.

Wm. Hunt, employé. Tué-train jeté hors la voie.
Wm. Stewart. Blessé à la tête et au cou-mort le jour suivant
L. W. Hapner, employé. Tué-wagon passant sur lui.

Spriug Street, Cobourg......... Mathew McDonald. Tué-voulant embarquer sur un train en
1 mouvement.

Chem. defer de Frédériclon.
1876.

27 juillet.. Traverse près Salamarac...... James Flanager. Tué-sur la voie.

Chemin defer Intercolonial.
1876.

1er juillet Wentworth.................... ..... John R. Smitb, passager. Tué-tombé d'un tuain.
13 do .. Marmano (utting.........Louis Thibaulz, employé. Tué-frappé en voulant mettre un

wagon à manivelle hors la voie.
16



41 Victoria. Documents de la Session (No. 78.). A.-1878

ETAT des accidents sur les chemins de for du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

1876. Ch. defer Intercolonial--Suite.

17 juillet.. Bloc McKinnon............. A. Petteter, employé. Blessure grave-tombé d'un wagon.
20 do . Demi mil. au nord deWeldfordjCharleslMason, autre. Tué-train passe sur lui.
24 do ..IRampe Stevens.................... Train déraillé, causé par l'écartement des lisses-six wagons

fermés et un à bagage-personne n'a été blessé.
29 do ..iDeux milles au nord de Mem-

ramcook........,.......... ...... Trois. wagons à houille, un à plate-forme, trois à bestiaux et
cinq fermés, déraillés, causé par la rencontre d'un wagon

7 août .... Demi-mille au sud de l'em- - manivelle
branchement des houillères Cing wagons déraillés-deux desquels ont été renversés et ont

eté beaucoup endommages
12 do .. Non mentionnée........... M. Taylor, employé. Blessure-coupure à la tête.
13 do ..,Entre Métapédiac et Camp-

bellton ............................. Wagon 1040 pris feu par les étincelles de la locomotive, et
deux barils de farine endommagés.

14 do .. Amgin .... ........................... rappé par la locomotive. Wagons de 1ère et 2ème classes, à
bagage, à fret et à houille ont eu leur barres d'àttelage
cassées-deux cbarriots de wagons de lère classe déraillés.

17 do .. Non mentionnée..........Wm. Hagerty et H. Drummond, employés. Broyés-en
attelant.

20 do .. do ................. Nom non mentionné, employé. Blessure-appliquant le frein à
un wagon fermé-barre d'att. cassée, ce qui le fit tomber.

21 do .. do ................. En prenant la voie de garage, la loco. monta sur les lisses et
dér.-Aucun dom. h la loco.-vingt vgs. de la voie brisées.

25 do .. do..e.......,... .... Nom non mentionné. Tombé du train. Cheville du pied
I démise, contusions sur le corps.

1er sept... do. .............. Nom non mention., autre. Tombé sous le train-légère blessure
àlajambe droite, et contusion au-dessus de l'oeil droit.

3 do .. do ................. En prenant la voie de garage, wagon à bagage eut deux portes
enlevées par du bois empilé trop près de la voie.

4 do . emi-mille au sud de Red
Pine.................. John Goodwin, employé. Jambe et talon broyés-sortant

une boite du wagon lorsqu'il était en mouvement.
5 do .. Forest Street ........ .............. Wagon à houille déraillé-causé par la bar. d'attelage du pre-

mier wagon qui a tombé sur la voie-aucun dommage.
5 do.Non mentionnée......... .Nom non mentionné, autre. G.Ivement blessé-debout sur

la voie, a été jeté -àbas par le itii.
6 do .. Entre Bathurst et Red Pine.. Trois wagons à houille déraillés-ca i par la barre d'attelage

tombant sur la voie-wagons cuucidérablement*endom-
magés et la voie légèrement.

15 do .. Non mentionnée ........... ..... Nom non mentionné, employé. Tué-locomotive déraillée-
causé par le mécanicien la mettant en mouvement lorsqu'il
était endormi--la locom. et la voie légérement endom'agees.

19 do do................ Nom non mentionné, autre. TJne roue passa sur sa jambe, la
déchirant grièvement-essayant de sauter sur le wagon
en mouvement:'

19 do .. do. ............. Nom non mentionné, autre. Tué, se tenant sur la voie-
1 frappé par la locomotive.

22 do ..lUn mille au sud du Bic......... Wagon 1138 pris feu par les étincelle de la locomotive-peu
de dommage.

25 do .. Ste. Flavie .................... ..... Wagon plat 4913 déraillé-causé par la barre d'att. du wagon.
29 do .. Moulins de Berry . ..... ......... Un wagon vide et un autre chargé de sable déraillés-causé

par des langues d'aiguilles mal déplacées-aucin domni.
29 do .. Métapédia................Wagon 1038 pris feu par une étinc. de la locom.-parce que la

locom. étant appareil, pour brûler du charb. brûlait du bois
2 oct. ..... Chemin Palmer.............R.oue du wagon à plateforme 4362 cassée en deux, jetant les

wagons en dehors de la toie-truck du wagon beaucoup
endommagé-voie endomm. de la longueur de trois lisses.

2 do .Un mil. au sud de Wellington Deux wagons du Grand-Tronc ont déraillés-faute inconnue
-peu de dommage aux wagons et à la voie.

............... %............. ........... - Latistie, passager. Blessure à la tête-frappé par la
corde ,de l'aiguille de croissement.



e41 Victoria. , Documents de la session (No. 18.)

ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

1876. Ch.deferIntercolonial--Suite.
8 octobre. Quart de mille au nord de Mi-

ramichi. .......................... John Kelly, empl. Bless. la jambe tellem. grave que l'amputat,
a été nécess.--mort peu de temps après-la locom. frappa
la poutre de l'abri contre la neige, qui tomba sur le défunt.

3 do ,. Non mentionnée........... Reculant sur une aiguille mal placée-aucun dommage aux wa-
gons-aiguille brisée.

4 do .. Métapédia ..... ...... Collision avec le tender spécial de la locomotive-enfonça le
wagon fermé 1350, endommageant le fret-huit wagons
endom. Faute que le signal du danger n'a pas été donné.

9 do .. Entre l'embranchement des
houillères et Welford.. Trois wagons à bascule et wagon-frein déraillés. Supposé

que la voie s'est élargie-aucun dommage.
9 do .. Quatre milles au sud de la Robert Barbour, autre. Tué en traversant la voie-écrasé sous

Petite Roche. le train.
12 do ..Non mentionnée ................... La locomotive et deux charriots de wagon déraillés, faute que

, l'aiguille était mal placée.
.13 do .. do. ................. Une p. de roues du wag. 4727. Voie d'évitem. en mauvais état.
21 do .. Courbe âl'ouest de Bloomfield Mme. Lynch, autre. Jambe écrasée-assise sur la voie.
25 do .. Assametquagham.,............... En entrant en gare, frappa le train spécial de Fontaine, qui

devait laisser la voie d'évitement, fit dérailler deux
wagons, et brisa le côté d'un wagon et la pompe de la
locomotive No. 92. Cause-pas de signal indiqué.

26 do .. Causcapscal .... .... .............. Pendant que le train 27 s'approv. d'eau, la locom. No. 20, avec
six wagons, le frappa, endom. le wagon frein et 5 wagons.

27 do .. do.... .............. Le mécanicien fit partir la locomotive avant que les aiguilles
fussent placées. Aucun dommage.

28 do . do .. . Brisé la barre d'attelage du wagon à bascule, et deux wagons
j déraillés.

30 do ..I do. ................. Un wagon à bascule déraillé. Cause inconnue; pas de domm.
30 do ...Sussex.................. Dl1e. Hall, passagère. Tête frappée et une oreille coupée.

Essayant d'embarquer sur un wagon en mouvement.
14 nov. ... Non mentionnée .. ........... La barre d'attelage tomba du wagon-dérailla un wagon

1 fermé-charriot légèrement endommagé.
15 do do........En passant sur un rail de croisement, un wagon dérailla et se

brisa au milieu. Cause inconnue.
15 do do. ................... Frappa un wagon à manivelle et le brisa-personne blessée-

aucun autre dommage.
16 do .. Deux m. au sud de Bartibogue. Train divisé en deux-la partie de derrière heurta la partie

de devant-quatre wagons endommagés.
17 do .. Non mentionnée........... Frappa le wagon de derrière. Faute-pas de frein au wagon.
20 do .. do. ............... !Lorsque reculant pour s'atteler aux wagons, le garde-frein

manqua d'atteler et frappa les portes du hangar à fret, les
brisant en morceaux.

20 do .. New Glasgow........ James Rose, employé. Blessé sur les hanches, en attelant la
locomotive au train.

24 do ..'Shubenacadie....................... Cinq wagons ont déraillés-un charriot endommagé. Cause

1 inconnue.
25 do ..,Rivière Jacquet..... ... Frappa un wagon chargé de houille qui était sir la voie-

locomotive déraillée-wagon consid. endom. Faute que
le signal était placé tel que le conduc. n'a pu le voir à temps.

28 do .. Station de Richmond............ Un char Pullman, un wagon de 1ère et un de 2e classes ont
déraillés. Faute que l'aiguille n'était pas bien placée.

30 do .. Non mentionnée.........Nom non mentionné, passager. Blessé-la roue du tender passa
sur deux de ses doigts.f e

5 déc. ... do ........ sd..........Lechasse-neige dérailla et fut peu endommag.
7 do .. do ................... Lalocom. dérailla parce que le cantonnier Johnston déplaça la

langue des aiguilles-aucun dom. à la locom. et au wagon
9 do ..#Ste. Flavie .. ................... ,F. Rioux, employé. Gravement blessé-pris entre le wagon

fermé en dételant.
'20 do . Quart de mille au nord de La corde au haut de l'abrîs contre la neige se pris avec le

Gauscapscal. dessus des wagons et en arracha plusieurs cintres-serre-
frein légèrement blessé-passagers aucun mal.

18
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ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité.· Nature de l'accident.

Chemin defer Intercolonial-
Suite.

1876.
21 déc. Four Mile House ................. Locomotive, trois wag. fermés, un à best. et de.x de se.conde

classe jetés hors de la voie-aiguilles.de.croism. cséek
-tous les charriots un peu endommagés-un boeuf tu.é.

23 do. Un mille au N. de Wellington Un wagon déraillé-roue défectueuse.
26 do ..... Bartibogne.......... ...... Ala station quand le train No. 25 frappa la locomotive ; ley

locomotiv. se brisèrent et les wagons furent endoïnmage.
25 do ..... 'Deux milles au nord de Spring

Hill ......... ........................ 'Thomas Macnamara, autre.. Trouvé mort sur.la. voie.
26 do ..... Passage Fletcher............. Le train est venu frapper sur une voie defoin qui était arrétée

au passage-aucu dommage au train ni aux.li.sses.
29 do..... Quatre mil. au N. du Red Pine Roue de wagon 4,375 brisée, fit dérailler le charriot-un

chariot fit brisé et l'autre endommagé.

Chemin de fe? de KInUg;on et
Pembrokce.

1876.
5 déc. Kingston.................Frauçois Dumaine, passîger. Cassé un bras-tombé entre

Chemin defer dle Midland du deux wagons lorsqu'ils étaient en mouvement.

Canada.
1876.

20 sept...... Uhthoff............. .. Un petit garçon, autre. Etant sur la passage fyt frappé par un
wagon-plate forme-blessure grave.

23 déc...... Trois quarts de mille au nordf
de Bethany....................... W. Edwards, W. Canwright. W.· Harwich,- M. Carton, W.

Phillip, D. Kennedy, R. Bounday, A. Daàwdney, et T
Rowden, employés. Neuf wagons-plate forme et-uU wagonr
frein déraillés par suite d'une lisse cassée-aucune bles,

Chemin de fer Occidental. sure fatale.

1876
25 juillet. Kempenfeldt .............. Jas. Allen, autre Tué-trouvé mort sur la voie.
2 août.... (oughford........... J. Hyland,.employé. Tué-frappé par la locomotive.

15 do. Bromley...................... J. Smart do do -tombé du train.

Chemin de fer de Port Dover
et Lac Huron.

1876.I
10 août..... Nooditolls ......... ......... 'Hugh Dodds, empoyé. Blessure à la main-attelautles gwgois.

4 nov do ......... ......... John Crawford do do jambe do

Chemin defer de 1Ule du
Prince- Edouard.

1876.
15 sept,.....-Cour de Summerside ............ A. McMillan,employé. Blessures graves-le mécani;cien de le

locomotive No. 16 fit partir la locomotive, ne sachant pas
que MeMillan était dessous.

9 nov..... O'Leary...... ..... ................. A. Beaton, passager. Blessé grièvement -sauté.du train..

Chemin de fer Welland du
1876. Canada.

26 juillet.. A11anburgh...............lusieurs vaches sur la voie-une fut tuée.
22 oct......Près de Port Dalhousie........ Deux cochons tués.

Chemin de fer de Whitby et
Prolongement de Port-Perry.

10 août .... Port Perry...............J. W. Custs, employé. Heurté-attelant les wagons.
17 do do y....................... J. Bennett, emplo.ye., Blessures aux doigts-att9l*es wa.gons,.
11 nov..... do .... F..... .... F. Brooks, autre. Tné-essayant d'attele la locomotiVe ai

train.
19
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ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada, etc.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

19 mars
23 avril....

3 juin.
7 do.....
8 do.....

13 do.

1877.

1877.
23 avril

Chemin de fer Sud du Canada.j

Station de St. Thomas ......... Geo. Crokett, employé. Jambe écrasée-coupée plus bas que
le genou.

Canfield ................. James Carey do Tué-attelant les wagons.
Attercliffe et Perry. ... John McAdam do do -tombé entre deux wagons.
Station d'Anherstburg.... J. B. Brook, employé. Main droite broyée-attel. les wagons.
Station de Victoria.. M. Comstock do Bras broyé-attelant les wagons.
4 milles à l'ouest de Victoria.!Nom inconnu. Tué-trouvé mort près de la voie.
Iowa.................'John Philpot, employé. Blessures à la tête-sauté du train.
Division du chemin de fer de

Chatham.

Chatham...........................Le tender de la locomotive et un wagon fermé ont déraillé,

Chemin de fer Européen et
Nord Américain.

Entre McAdam St. Croix.......

Chemin defer Grand Occiden-
tal et embranchements.

cassé un cylindre ainsi que la barre d'attelage du wagon
-causé par suite d'une lisse cassée.

Jas. K. Ward, employé. Blessures à la tête. -Baker, pas-
sager. Cuisse cassée. -- Gilis, passager, clavicule
brisée.

1877.
10 janv.... St. Thomas..............J. Viscar, employé. Contusion à la main-attelant les wagons.
16 do .... Hamilton........... .J. Daly do do - do
23 do .... Cayuga................A. Searles do Tué-tombé sous le train.
24 do .... Clifton..... ................. ........ C. Bull do do -pied pris et train passé sur lui.
24 do .... Wingham.................. G. Secord do Blessures à la main--attelant les wagons.
30 do .... Sarnia......... ......... .............. J. Morrison do do do
30 do .... Toronto...............U. Gallingher, employé. Trois doigts broyés-attel. les wagons
30 do .... Port Robinson..........B. Johnson do Jambe cassée-train en collision.
7 février. Toronto.............................J. Kennedy do C.G.T. Tué-wagons passés sur lui.
7 do .... WaJkerton............. J. Beck do Bless. à la main-attelant les wagons.
8 do .... Harrisburg.......................... J. Graham do Jambe coupée et contusion à la tête-

tombé sous les roues.
15 do .... Hamilton ............. ..... ...... W. Spokes, empl. Ecrasé grièv.-passant entre deux wagons.
23 do .... Middlemiss........................A. McArthur, autre. Fortes contus.-frappé par la locomotive.

6 mars .... London................ W. Taylor, emp. Tué-tombé du train lorsq. était en mouve.
9 do .... Hamilton............,... Walker, employé. Doigt broyé-attelant leswagons.

19 do a... Brantford............ ...... ....... Call, empl. Fortes cont. à la main-charg. des traverses.
20 do .... St. David.................An Reilly, autre. Tué-frappé par un train à passagers.
26 do ....!Dumfries................J Brent, employé. Bless. grave au genou-collision du train.
12 avril ... Glencoe...............A. Thompson, autre. Tué-étant ivre sur la voie.
13 do .... Bracefield...............C. Hatch, empl. Tué-tombé du wagon et train passé sur lui.
18 do .... Lucknow .................. E. McNamara, employé. Figure et mains brûlees-~explosion

1 de la citerne à l'huile.
17 do Palmerston.... .............J pAdams, employé. Jambe cassée-tombé du wagon.
17 do .. Clifton........................ Macgregor, passager. Contusions en courant après le train

-tombé en bas du pont.
25 do Delhi........ .............R. Booth, autre. Fortes contus.-wagon heurté par un train.
7 mai.Clifton.................e...J. H. Grant, employé. Orteils broyés-en voulant embarquer

lorsque la locomotive était en mouvement.
20 do .... Thomasville............Mr. Willis, autre. Pied coupé-étant ivre sur la voie.
26 do Hyde ParkJ............. . r. Prince do Fortes contus - do
26 do :::-, Governor's Road ............ F. Begley, Il'enfant d'un empl. Pied coupé-march. sur la voie.
30 do .... Glencoe ............. Nom inconnu, autre. Tué-train passé sur lui.
30 do .... Dorchester.... .... . Oakley, eply. Bless. grave au genou-en enlev. des traverses
30 do .... London............................ G. Marksm domContusion à la jambe-écroulement de bois.
5 juina... Palton................a Nugent do Main gravement broyéé-prise par le chasse-

neige.
7 do .Ste. Claire.............E. A. Casabon, antre. Tué-train passé sur lui.

-tombé enbbasuducpont.

19 di... ..Harrisburg.....G.Bell, employé. Blessure aburpiedo mbé dunt maude
20



Documents de la Session (No. 78.) A. 1878

ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada.-Suite.

Date.

1877.

21 juin ...
23 do
23 do .

1877.
5janvier

6 do

10 do

12 do

15 do

18 do

19 do

25 do

26 do

1er fév.

2 do

9 do

12 do

17 do

Localité. Nature de laccident.

Branches du chemin de fer du
Grand Occidental.-Suite.

Burlington................ G. Currais, employé. Blessure au pied-décharg. les wagons.
. Glenco,................M. McRae, autre. Tué-dormant sur la voie.

Walkerton .......................... W. MeMillan, employé. Trois doigts broyés-en attelant.

Chemin defer Intercolonial.
Evitement O'Brian.......Le,:train heurtant le cheval et la voiture de M. O'Brien qui

était sans conducteur, tua le cheval.
2 milles au sud de Ste. Flavie. L e bandage de la roue à l'avant de la locomotive No. 26 cassé,

endommageant 2locomotives, 2 tenders et 4 wagons plats.
Deux milles an sud de Mira-

michi...............................Un cheval trainant une voie de foin alla se heurter sur le
second wagon de la locomotive, il fut tué.

Moulin de Humphrey.... Essieu de l'avant du wagon No. 6,290 rompu, forçant le train à
dérailler. Le train dans cette position a été frappé par le
No. 21, endom. le wagon de lre ci. et six wag. à bascule.

Un mille à l'est de Hoperville. Chasse-neige qui avait quitté le train venant d'en bas descendit
la rampe, frappa la locomotive, emportant le pilote, cour-
bant l'essieu du devant, et endommageant le cylindre.

Bloomfield ............... Quinze wagons déraillés, essieu cassé et dommages aux wa-
gons, mais non au fret.

Un mille au sud de la gare de
Maccan..... ..................... Essieu cassé, déraillant cinq wagons à bascule et deux wagons

plats, chargés de houille, renversant et endommageant
Cinq milles au sud de la gare les wagons.

de Dorchester.........Incapable d'avancer par l'état des mauvais rails, et a été frappé
p. le train No. 12 àla charge du cond. E.C. Davison, brisant
le wag.-frein, cassant la barre d'attelage des 2 wag. fermés
sur le No. 22, et mett. la locom. du train No.21 hors de serv.

Station de Moncton............. Albert Maxwell, employé. Tué-en attelant les wagons de
ire et de 2de classes, a été pris entre la plateforme.

Brookfield.......... ........ Un sauvage, sourd-muet. Marchant sur la voie, a été frappé
par la locomotive-étourdi - pour quelques instants-

.. Ciaq milles au nord de Belle- pas de blessures.
dune ................ Ecartement des rails, faisant déraill. 4 wag. àbascule, ainsi que

le wag.-frein, courb. l'essieu d'un wagon etrenv. lahouille.
Cold Brook...............Locomotive déraillée au rail à ressort employé au lieu des rails

de croisement-pas de dommage.
Miramichi.................. ......... En passant douze wagons à bascule sur le pont à chevalets,la

cheville se brisa et quatre wagons furent jetés en bas, don t
trois beaucoup endommagés.

.. 'Moncton.-En traversant, à la station de Moncton, heurta la locomotive
du train spécial que l'on était à atteler-les pilotes des
deux locomotives cassés.

Cold Brook.. ...... En faisant le rebrouss. des wagons à houille sur le pont à chev.,
l'attel. se brisa et 2 wag. pass. à travers le bang. à houille.

.. Passage Aulac...........Passé à travers un hangar-frappé au passage-lumière de la
locomotive brisée.

.. Welford ................... James Kingan, passager. Tué-frappé par la locomotive,
dormant sur la voie à 200 vgs. au sud du réservoir.

.Cinq milles au sud de Barti-
bogue................ .............. John McDonald, employé. Blessure ù la tête-tombé du haut

du wagon Pullman.
Wentworth............ ............. Frappa la locomotive No. 22, laquelle attendait à la gare-

Tupilotes des locomotives Nos. 9 et 77 cassés.
.Trois milles au sud du lad

Folly .......................... Charrue à neige déraillée et frappa les poteaux de l'abris
contre la neige-en jetant douze par terre-pilote de la
locomotive No. 27 cassé.

.. Trois milles au sud du Bic..... Wagons se divisèrent et vinrent ensuite en collision avee le
reste du train-cinq wagons endommagés.

21
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ETAT des accidents sur les chemins de fer du Canada.-Suite.

Date. Localité. Nature de l'accident.

Chemin de fer Intercolonial.
1877.

30 mars ..'1 mille M 'est de Memramcook Six wagons à bascule déraillés, cinq hors de service-cause
2 avril .. Deux milles et demi au nord inconnue.

de Spring Hil....... Collerette d'un wag. à bascule cassée, faisant dérailler le train
0 d-douze wagons légèrement endommagés.

10 do .. St. Arséne....................... Wagon du Grand-Tronc No. 2,176, chargé d'huile, pris feu par
une étincelle de la locom., 15 brîs. brûlés-léger. endomm.

10 do .. Memramcook............ ..... E..... E cartement des lisses fit déraill. la locomotive et douze wagons.
12 do .. Métapédia........ ,........ Quatre wagons du chemin de fer Intercolonial déraillés--.

cause inconnue-quantité de fret endommagée-l'huile sur
10 do .. Un mille et demi -à l'est de wagons pris feu et fut toute consumée.

Glengarry.............. ......... Barre d'attelage arrachée du wagon plat tomba sur la voie et fit
12 do .. Un mille au nord de Memram-, dérailler quatre wagons à bascule-wagons endommagés.

cook.. ... - ................... Ecart. des lisses fit dérailler la locom. et un wagon de 2e. classe.
13 do . Pointe de Palmer......... ....... En déchargeant des traverses une est tombé en travers la voie

et fit dérailler deux wagons et les endommagea.

20 avril .. Greenville. ......... En prenant la voie d'évitement, le tender de la locomotive
dérailla et fut mis hors de service.

6 juin ..11. milles au sud de Truro...... Gellbert Henry, autre. Tué-trouvé sur la voie.
7 do ..IMilford ................................ En faisant le rebrouss. de 2 wagons-le frein ne fonct. pas-les

wag. endom.la plate-forme et la clôt. de la cour à bestiaux.
18 do .. Pictou Landing........... ........ A. Gelbert, employé. Contusion au dos-rebroussement.
20 do .. Calhoun's Siding.............. G. W. Smith, do Grave contusion-passant par-dessous

les wagons à houille il tomba.
23 do .. St. Jean........ ......... 'Par suite d'une aiguille mal placée, heurta des wag. à passager

sur la voie d'évitement-wagons de ire et de 2e classe, et
à bagage, ainsi que la locomotive endommagés.

23 do do ..................... ......... J. H. Moore. Tête coupée-sautant de la locomotive.
25 do Enfield....................Heurta l'arrière du trai, No. 14-conducteur Miller-brisant la

lumière et le pilote de la locomotive No. 88, et le wagon
fermé l'arrière du train No. 14.

27 do .. Londenderry.. ..................... Wagon No. 1284 dérailla et fut brisé-roue brisée.

28 do .. Pont Sodam............. ...... James Pearson, autre. Blessure à la jambe-essayant de
sauter sur les wagons en mouvement.

30 do .. Lac Folly....... ......... Miss McKay, autre. Pied écrasé.

Chemin de fer du Nouveau-
Brunswick et du Canada.

1877.
29 avril... 1 mille aunord de Canterbury Alex. Hazelett, autre. Un bras grièvement blessé.
28 juin.....ISt. Stephen....... ..... Walter Stewart, emp. Tombé entre les wag.-jambes écrasées.
2 avril.... 2 milles au nord de Mellullt.. Arthur McLaughlin, employé. Jambes cassées-en attelant.

1er juin..'Jonction Woodstock............ J. Lindsay, employé. Jambe cassée--tombé d'un wagon fermé.

Chemin de jer de lIe du
Prince-Edouard.

1877.
28 février.. Ligne de Comté............ W. A. Archibald, employé. Tué-il regardait en dehors d'un

wagon-la porte du dit wagon frappa sur un banc de
neige et se ferma sur sa tête.

5 mars.... 1 mille -à l'est de Rarmony.... Mrs. McDonald, passager. Epine-dorsale cassée-wagons horsIla voie.
Chemin defer Port Dover et

du Lac Huron.
1877.

25 mai .... Port Dover ......................... A. Rill, employé. Epine-dorsale cassée-en attelant.
22
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Date. Localité. Nature de l'accident.

Chemin defer de Toronto, Grey
et Bruce.

23 jan...... Woodbridge......A. Heslem, employé. Bras cassé-Rebrousement.
24 v. Wood.tMelv1e.......................D. McDougal. Tué-trouvé mort.
28 avril ... Entre les stations de Page et

Harriston....... . . John White, autre. Relevé mort lorsque le train fut arrêté.

Chemin de fer de Toronto et

1877. 1
5 avril....4 mille au S. de Cannington.. H. Walter Wilson, autre. Côtes cassées et meurtri-sur la

voie.
9 do .. Cannington..............John Dake, employé. Entorse à la cheville dn pied-courant

sur le dessus d'un wagon.

1877. Chemin de fer de Welland.

- mai..... Entre Port Robinson et
Welland.. ........... ............ Vache tuée.

4 juin.....!Entre Port Dalhousie et Ste.
I Catherine.t......................... eau tué.

Chemin defer du Grand-Tronc.
1877.I

3 jan...Guelph-............................... A. Walker, colporteur. Voulant traverser la voie en voiture-
jambe cassée.

4 do ..jBaie des Français .............. H. Wilkinson, empl. Locom. brisée-bless. à la chevil. du pied.
5 do .. Toronto.. J. Rothwell, employé. Frappé contre le wagon-cont. à la tête
2 do .. Rivière Noire........... A. Devine, employé. Heurté sur un pont-blessure à la tête.
4 do ..iQuatre milles O. de Kingston. V. J. Elliott, empl. Tombé hors du train-grièvement meurtri.
5 do ... Jonction de Scarboro........... D. Oliver, employé. Tombé d'un wagon-corps meurtri.
6 do ..iBerlin......... ........................ Judge, employé. Attelant les wagons-main écrasée.
9 do ..<Don........... ......... W. J. Battan, employé. do do
. Craig's.......................... J. Withrom, employé. do -doigt cassé.
. St. Jean.................L. O. Gervais,.employé. do -grièvement écrasé.

4 jan......'Paris..........................W. Atkinson, employé. do -doigt écrasé.
13 do .. Galt.......................F. Tbompson, employé. do do

. Bowmanville........... .... J. Meldrum, employé. do do
..........%., do. ................ C. Bostridge, employé. Tombé sur le poêle-main brûlée.

.. Tavistock................W. Purratt employé. Tombé entre les wagons-bless. au dos.
18 jan...... Sherbrooke ......................... , A. Harris, passager. Trouvé dans un wagon brûlé à mort.
19 do .:Brampton ..................... ;Mary Nastrauses, enfant. Essay. à passer entre les wag. -tuée.
16 do ..'Weston....................D. Blea, employé. Pied glissé-blessure à la jambe.
20 do .. Iroquois ........... .................. M. Empey, employé. Câble cassé-blessure au bras.
22 do . PQrt Union. .................... A. Vase, employé. Frappé par la locomotive-tué.
19 do .. Toronto.......... .... .... ......... :J. O'Grady, empl. Pied pris dans une lisse-bles. à la jambe.
24 do .. Sidney...... ............ J. Archer, employé. Tombé d'une échelle-entorse au poignet.
25 do .. Bowmanville................IN. Oolborne, employé. Serrant le frein-talon écrasé.
31 do .. Carronbrook.............J. E. Fraser, employé. Attelant les wagons-tué.
31 do .. Guelph........... ...... 'J. Barlow, employé. do -bras écrasé.
13 do .. St. Anne................'J. Roberge, employé. Tombé d'un wagon--blessure au pied.
31 do .. Brantford . ......................... J. O'Rourke, employé. Attelant les wagons--bras écrasé, deux

i doigts coupes.
31 do .. Belleville..... ...... ............. 'J. P. Hil1, employé. Attelant les wagons-pouce écrasé.

4 fév...... Toronto...... ........... F. Dillon, enfant. Voulant monter sur un train-tué.
5 do do ...... ..................... J. Kennedy, employé. Marchant sur la voie-tué.
1 do .. Acton et Ge >rgetown............ George Scott, employé. Serrant le frein-blessé intérieurem.
4 do .. Weston...........................J. Simpson. March. sur la voie--coupure à la figure et s. la tête.5 do .1Pont Victoria..... ........ A. Lymburner, empl. Heurté sur un pout -blessure à la tête.
6 do .. Pointe 'Nt. Charles ............... J. Roleau, employé. Dételant les wagons-blessé intérieurem.7 do .. Belleville ........... ........ ......... IA. Stay. er, employé. Tombé sur la figure-figure coupée.
8 do .. Pointe St. Charles............... L. Levecque, empl. Attelant les wagons-blessure à la main.

12 do .. St. Dominique............ W. Leroux, employé. Frappé par la machine-sérieus. blessé.
16 do ...Orique de Duffin................. W. Reynolds, employé. Tombé entre les wagona-tué
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Chemin defer du Grand- Tronc
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4 fév...... Masborough......................... J. Nolly, employé. Collision-figure coupée.
8 do .. Stratford............................M. eilly, employé. Attelant les wagons-deux doigt coupés.

10 do . Weston...... ............ P. Gaffney, employé. Secouant le gril de la mach.-doigt cassé.
15 do .. Jonction de Prescott. George Clark, employé. Tombé du sémaphore-grièv.meurtri
20 do .. St. Anne........... ....... J. Steele, employé. Collision-tête coupee.
21 do ...St. Hubert............... F. Bernard. Frappé sur la voie-coupure à la tête.
22 do . Vaudreuil ........... .............. IE. Upton, employé. Manomètre éclaté-brûlé.
22 do .. Pointe St. Charles .... . E. Yell, employé. Attelant-main écrasée.
23 do .. Trenton...........................R. Roblin, (enfant). Voulant monter sur un wagon-tué.
23 do .. Park Hill................... ......... J. Withrow, employé. Attelant-grièvement blessé.
26 do .. Newcastle.... ......... R. Clarke, employé. do -doigt meurtri.
26 do . Scarboro' ........... .......... Jas. Angus, (enfant). Voulant monter sur un wagon-tué.
5 do .. Rockwood........................... H. Morrison, empl. Sautant du wagon-frein-blessé intérieur.

26 do .. Pont Victoria..............B. Caron, employé. Serrant les freins-côté meurtri.
27 do . Cobourg.........,................... J. Minnas, employé. Entorse à la cheville du pied.
28 do ..'Lancaster ............................ J. Miller, employé. Attelant les wagons-blessé àla tête.
19 do .. Forest............................... . J. Hayhow, empl. Mont. sur la machine-deux côtes cassées.
21 do .. Whitby...... .......... . Alfred Ramus, employé. Attelant-blessé au doigt.
1er mars..$1Limehouse...............P. Dillon. Trouvé mort sur la voie.
5 do .iSte. Madeline......................IN. Nage, do do
2 d d o .. do... ................ 1Femme inconnue do
3 do ..iPointe Lévis........................IHubbard, passager. Déb. du wagon en mouv.-orteil écrasé.
7 do ..i Port Union...............'J. Kennedy, empl. Tombé du tender-fig. coupée et dos meurtri
5 do .. Kingston Yard..................... G. Collier, employé. Attelant-main meurtrie.
7 do .. Pointe St. Charles ...... .. J Clarke, employé. do -pouce cassé.
7 do ..IRockwood..... ........... G. H. Pettie, employé. Serrant le frein-genou démis.

8 do .. Upton........................... M. Cousineau. March. sur la voie-jambe et épaule meurtries.
9 do .. Jonction de Scarboro. Thos. Travis, employé. Tombé dans le garde-bestiaux-figure

coupée et dos meurtri.
13 do .. Camlachie......................... A. Dennis, employé. More. de bois tombé sur lui-main coupée.
19 do .. St. Jean................. W. Atcheson do Tombé du wagon-frein-tête coupée.

1 do ..IBlue Bonnets ........................ W. Meehan. Sur la voie-tué.
il do ... Belleville.......... J. Jones, employé. Entorse à la jambe et au pied.
15 do ..iParis ................................. P. Smuck do Tombé d'un wagon-blessure à la jambe.
20 do .. Durham ............................. J. Hayden do Attelant les wagons-blessé à deux doigts.
23 do ..'Port Hope ............... J. Cavanagh do do -tué.
24 do .. Belleville ............................ J. D'Arcy (enfant). Sauté hors du train-tué.
24 do .. Belmil....... Inconnu. Trouvé mort sur la voie.
23 do .. Tyendinaga..... ......... W. Bellamy, empl. Aiguille brisée-jambe meurtrie.
27 do .. Toronto...... ........... R. L ooney, employé. Evitant-figure coupée et jambe blessée.
23 do .. Richmond..... .................... J. B Robideau do Marchant sur la voie-tué.
25 do .. Stratford ................ G. James do Attelant les wagons-clavicule cassée.
28 do . Camlachie.......................... J. Despland do Déchargeant-main écrasée.
13 do .. Brampton .......................... G. Thrall do Attelant do
3 avril ... Napanee................... J. Higgins do do do
9 do .. do...................R. Delainey. Train passé sur lui-tué
9 do .. Don . .................... ........... 1W. Doyle, employé. Attelant-blessures à la poitrine.

10 do .. Blackwell ................ W. Kingberry, employé. Tombé d'un wag.-meurtri.
10 do .. do .......................... Inconnu. Sur la voie-tué.
1l do .. Toronto........ .......... W. Chanmpney, employé. Tombé sur la voie-bless. àâla jambe.
14 do .. Sarnia... .................. J. Gray do Tombé d'un train-tué.
18 do .. do........... ......... J. Yates do Chargeant du bois-doigts écrasés.
13 d- .. Sherbrooke.,....................... L. Morenny do Desserrant le frein-blessure au bras.
21 do .. Brompton Falls ................... J. O'Malley do Sur la voie-bras cassé.
23 do .., Pointe St. Charles ............... 'C. Marin do do -clavicule cassée.
23 do .. Caughnawaga............P. Champagne. Sur la voie-pied écrasé.
27 do .. Coaticooke..... ........... H. Bonner, journalier. Jeté à terre-main écrasée.
26 do ..Shakespeare...............Mme. G. Germain, passager. Explosion d'une petite lampe a

alcool - figure gravement brûlée.
26 do .. Cdo. ....................... Mme. A. Graut, passager. Explosion d'une petite lampe à

alcool-figure légèrement brûlée.
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26 avril ... Whitby.......... ...... D. Marshall, employé. Renvers. la machine-blessé sur le eûté.
28 do ... Kingston .. ................ ......... P. Robert do En attelant-blessé à la main.
20 do ... Masborough ............... ........ J. Wilson do Desserrant le frein-légèrement blessé.
24 do .... Port Hope..........................0. O'Neil do Serrant le frein-pied broyé.
26 do .... Newcastle..... ......... W. Leach do Déchargeant du fret-contus. au pied.
30 do ....iJonction de Lachine.. J. Cronin do Marchant sur la voie-légèrem. blessé.
16 do ... Rockwood......... . ............... 'J. Eadis do Débarquant du wagon-entorse dela

cheville du pied.
3 mai...... Jonction de Prescott. N. Mattice. Marchant sur la voie-tué.
4 do ...... Ailsa Craig............O. T. O aborne, employé. En attelant-tué.
9 do . Bruckville ........................... Mme. Johnston, passagère. Marchant sur la voie-tuée.
10 do ....... Guelph...............J. Scroggie, do do
2 do ..... Richmond...... ....... G. Barry, employé. En attelant-un doigt cassé.
2 do. Napanee. ............. J. Percival do Déchargeant-entorse à la hanche.
9 do . ... Acton ...... .. ..... N. Davis do Tombé d'un pont-contus. à la jambe.
12 do. Bowmanville...........W. Johnson do Tombé près du réserv.-coupure à la tête
12 do. Lucan........... ........ ............. M. Tyan do Chargeant le tender-blessé à la main.
12 do ... .. Belleville...... ........ , .......... O...1. Goldsmith do En attelant-blessé à la main.
15 dob..............T. J. Shaw (enfant). Assis sur lavoie-tué.
18 do. St. Hyacinthe...........N. L. Thomas. Débarquant des wagons-tué.
19 do ..... Pointe-Lévis ..... ........ ........ O. Ruais Tombé du quai-noyé.
24 do.Camlachie ............. F. Crouch, employé. Essayant d'embarquer sur la locomo-

tive-grièvement broye.
26 do.lBrighton.... .......... D. White, emp. Tombé duwag.-c. à la fig., au bras et à laj.
30 do. Port Union Grade................ J. Coburn do do do
17 do. Grafton ..... ,......... .... .......... W. McKenny do do blessures au' dos et à la main.
29 do. Guelph............... ... ........... E. .Biscoby do En attelant-main broyée.
11 do. Danville ............................ G. W. Sawyer, bouvier. Collision-contusion.
l1 do ..... do.................F. Farque, employé. do -légèrement blessé.
4 juin..... Ste. Marie..............G. Reynolds do Embarq. sur la locomot.-une côte cassée.
5 do .... Carron Brool.......... J. Lauder do En attelant-bras broyé.

10 do..... Bonnets Bleus..... ............... - Amos, journalier. Marchant sur la voie-coup. sur le corps.
5 do.Guelph,.. . . .. M. Euskin, employé. Déchargeant-coupure à la main.

11 do. Georgetown..... A. Reid do Pris entre la lo.omotive-pied broyé.
18 do..... Chaudière ............. W. Begin do En attelant-bras arraché.
29 do..... 4 milles ouest de Cornwall...iW. Percival do Tombé en avant du train-tué.
30 do. Brompton ............ .............. J. Fortier, passager. Sauté du train-tué.
25 do..amlachie.........................., J. Joy, employé. En attelant-tué.
25 do..... Un mille et demi à l'ouest de

I Blackwell............. . S. Knauf, passager. Sauté du train-légèrement blessé.
27 do . ... Summerstown ............... ..... J. Scott. Déchargeant-blessure au côté.
28 do..Baden........................ J. Vippham. Sur la voie-A-tué.
30 do.Stratford................. ........... A. Bruce do Frappé à la tête-coupure à la tête.

Chemins de fer d'Hamilton et
du Nord-Ouest.

1877.
25 août ... 1 mille au sud de Georgetown Wm. Munn. Marchant sur la voie-tué.
30 do ... Caledonia.............F. ........ . Tomlinson. Tué-tombé du wagon....... .........
25 oct. ... Hamilton .......................... W. Higginbotham. Tué-en attelant.
6 nov....... Hagersville.. .......... W. Smart. Main broyée-en attelant.

Chemin de fer du -Sud du
1877. Canada.

12 juillet... Entre Fort Erié et Victoria... W. Burse. Marc. sur la voie-2 orteilles de coup. et bles.à la tête.
9 sept. .... Victoria.................. ........... W. Chapman. Sautant du train-coupure à la tête et cla.

vicule cassée.
17 do ..... Cornel1..........................Phil. Lyon. Tombé entre les wagons-tué.
29 oct.......10il City............... .. J. Ferris, tué; G. Hill, bras cassé; H. Pullen, jambe cassée,

I amputée. Aiguille déplacée-train déraillant.
12 déc......IWelland.......... .Jno. Goer. Tombé du wagon-omoplate cassée.

78-3
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1877. Chemin de fer de Welland.

14 juillet.. Granthain ... Charles Chase. Tombé du wagon-tué.
12 sept.Port Coborne..........Elarry Spratt. Marchant sur la voie-tué.
17 août..... Merritton,...............Deux poulains de tués en traversant la voie.

1877. Toronto et Nipissingue.

July 12.. Cannington. ............. ......... Locomot., wag. à bagage et char déraillés-vache sur la voie.
Sept. 20.. Uxbridge..............ID. McMillan. Main broyée-en attelant.

Chemin de fer Grand Occi-
1877. dental.

5 jull.Paris........ ......... W. Norris. Sautant sur la locomotive-pied écrasé.
12 do. Delhi.................B. Johnstone. Pied écrasé.
18 do. Fergus (près) ......... ........... 0. Burt. Marchant sur la voie-tué.
2 août ... Ste. Catherine.. ................. E. Blackstone. Main broyée-en attelant.

10 do .... Aylmer.......... .................... R. Munro. Tombé d'un banc de bur.-cheville du pied cassée.
13 do .... Guelph............................ ... J. Bergan. Pouce et doigts coupés-en attelant.
27 do ... Jonction de Clifton... ......... G.Kilman. Poussé en avant de.la loc. par un garç.-jambe. cassé
27 do .... Kincardine.......................... G. McNamara. Main broyée-en attelant.
12 sept. .... Blyth.........................A. Ferguson. Corps pris entre les wagons -en attelant.
14 do .... Harrisburg....... ..... O. Phiflips. Tué-en attelant.
25 do .... Simcoe........................ R. Higginson. Tué par la locomotive-traversant la voie.
27 do .... do (près)............ W. Holand. Tué-sautant du train.
22 do .... Palmerston (près)............... W. McRae. Tué-étant sur la voie.
2 oct...... Walkerville.............. D. Thompson. Tombé du wagon en mouvement-contusion.
3 do ..... jElora (près)............ Dr. Devlin. Collision-deux côtes de cassées.
4 do. Ingersol.... ........... W. Fairbairn. Main broyée-en attelant.
8 do. Toronto......f........A. Anderson. Doigt broyé-en attelant.

13 do. London.......... .. R. J. Armstrong. raversant la voie en état d'ivresse-tué.
19 do ...... Bothwell....................IT. Haggarty. Tué-écrasé.
20 do ...... Jonction de Welland.. J. McPherson. Frappé par le train-graves blessures.
23 do..Hespeler........................J. Beck. Epaule disloquée-tombé du train.
25 do. Komoka .............................. F. H. Pulham. Frappé par le train-tué.
26 do ..... IHamilton . .... ..................... J. Reid. Tombé du wagon-graves contusions.
31 do. Ste. Catherine...........I W. Williams. Doigt coupé-en attelant.
31 do. London . .... J. Bleach. Jambe et pied coupés-écrasé.

1er nov... Chatham .................... ....... W. Bennett. Tombé du wagon-genou cassé.
-do ... Harriston ..... ......... D. Ross. Pied broyé-en attelant.

13 do ·.. London (près)...........T. Lawless. S'est jeté en avant de la locomotive-tué.
23 do ·.- S St. Thomas....... ...... S. Martin. Jambe broyée-éboulement de bois.
27 do .... ThoroId............... . . Lyons. Tué-marchant sur la voie.
28 do ··. Stony Creek .................. ..... Ellen Haggarty. Tuée-marchant sr la voie.
1er déc......Hamilton ............................ J. Chatley. Pied broyé-tombant entre leswagons; mort dep.3 do ....'London ...... ..................... Eliz. Brown. S'est jetée en avant de la Io omotive-tuée.

29 do .... Harrisburg .................... ...... R. Dyer. Pied pris dans un rail de croisemnt-coupure grave
à la jambe.

29 do .... Brantford..............R. Moffat. Embarquant sur la locomotive-tué.
Chemin de fer du Nouveau-

1877. Brunswick.
2 juil...... Embranchem. de Woodstock. J. McNamara. Tombé du train-blessure à la jambe.

31 do ..... Andover (près)..........-. Craig (garçon). Dormant sur la voie-tué.

1877. I Chemin de fer Intercolonial.
3 juillet.. Three Mile House ................ B. Weir. Marchant sur la voie-tué.
3 do ... Moncton...............W. Calhoun. Ecrasé par le train-bras et jambe cassés.4 do ... Amherst..............................,J. Cameron. Tombé du train-jambes cassées.28 do ... Richmtond............. P. ronan. Tombé du wagon-grièvement blessé.
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Date. Localité. Nature de l'ccident.

Chemin de ter Intercolonial.-

1817.Suite.
2 août. Rivière Pollet................. C. Seely. Tombé d'une locomotive-pied écrasé, etc.
9 do Rivière Phillippe.... .... JSlack. Tombé sur le pont-omoplate cassée.

13 do Moncton........................... J. Hamilton. Attelant les wagons-côté et jambe meurtris.
22 do IBathurst..........................1R. Johnston. Tombé d'un wagon-meurtrissures.
28 do Evitement de Derby.............. Hickey. Attelant les wagons-main meurtrie.
24 do Wellington.......................... J. Burries. Tombé du train-meurtrissures.
7 sept. Oakfield ............ .... ............. [J. Ruddy. Tué-train passé dessus.

14 do Ste. Croix .......................... 1N. Kelly. Attelant les wagous-meurtriss. Mort le jour suiv.
13 do Bloomield............. J. Slow. do -Epaule et bras meurtris.
21 do Rivière Jacquet .................- Turgley. Blessé par la corde de la cloche.
24 do Dalhousie............................ A. Bushey. Attelant les wagons-Mort peu après.
9 oct. Mill Stream............. R. Barbour, tuée ;-Jameson, meurtri. Traversant la voie en

wagon.
7 nov. Ste. Flavie........................... A. Armstrong. Attelant les wagons-main cassée.

30 do Rimouski.....'. ......... T. A. Quellette. Attelant les wagons-doigt cassé.
25 do Pluaweseep.... ...... A. D. Preeze. Meurtri-traversant la voie en wagon en avant

de la locomotive, pris entre les wagons.

27
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- (79)

RÉPONSE
A une ADREmFssE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878;

-Demandant un rapport montrant quelles ventes de bois de construc-
tion ont été faites sur les terres dee Sauvages, sur la rive nord du lac
Huron ou sur les îles de la Baie -eorgienne ou ailleurs, depuis le pre-
mier janvier 1873, etc.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 3 avril 1878.

(80)

COPIES
Des RÈGLES et ORDRES GNERAUX qui ont été faits par les juges de la Cour

Suprême et de la Cour d'Echiquier, depuis la dernière session du Par-
lement, conformément aux dispositions de la section 79 de l'Acte des
Cours Suprême et d'Echiquier, et de la section 14 de l'Acte des péti-
tions de droit de 1876.

OTTAWA, 9 avril 1878.

[Canformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse et les copies ci-dessus ne sont pas imprimées.]



Documents de la Session (No. 80.)

(80 A)

RÉPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES Co3MMuNEcs, en date du 1er avril 1878

-Demandant un état de tous les appels institués devant la Cour
Suprême du Canada depuis son établissement, indiquant les noms des
parties, la cour dont le jugement a été porté en appel, les causes dont
cette cour a disposé soit en confirmant ou en renversant les jugements),
et celles encore pendantes.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT d'ETAT,

OTTAWA, 2 t avril 1878.

(No. 80 B.)

REPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878;

Demandant un état de toutes les causes portées devant la Cour d'Echi-
quier du Canada depuis son établissement, et indiquant séparément les
causes dont cette cour a disposé et celles encore pendantes.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 24 avril 1878.

[Conformément à la recommandation du comité Vollectf des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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Documents de la Session (No. 80 )1

(80 c.)

RÉPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRRDE S COMMUNES, en date da 1er avril 1878;

-Demandant la production de toutes les pétitions d droit transmises
au Secrétaire d'Etat depuis la passation de l'Acte des p3titions de droit
de 1876, avec les noms des requérants, le mo'ntant et la nature de
chaque réclamation, dans quels cas lefiat de Sou Excellence que droit
soit fait aux parties a été accordé, et dans quels cas il a été refusé.

Par ordre,
R W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 21 avril 1878.

(80 D.)

COUR SUPR.É\ME DU CANADA.

"Actes des Elections Fédérales Contestées, 1874 "-Comté de Jacques-Cartier

JAMES SOMERVILLE, et ai.,

Appelants,

VS.

L'HONORABLE RODOLPHE LAFLAMME,

Intimé.

JUGEMENT DE LA COUR SUPRÊME DU CANADA, EN APPEL CI-DESSUS.

Certifié à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du
Canada, en vertu de la section 48 de l'Acte de la Cour Suprême et
d'Echiquier, par le registraire de la Cour.

[conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse etlle jugement ci-dessus ne sont pas imprimés.]
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Documents de la Session (No. SI.)

(81)

RAPPORTS SPECIAUX

SUR LA CONDITION DES

ETABtHSSEMENTS DE PISCICULTURE

MIRAMICHr, NOUVEAU-BRUNSWICK.

[Conformément i la recommandation du comité collectif des impressions, les
rapports ci-dessus ne sont pas imprimés j
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Documents de la Session (No. 82 et 88.)

(82)

REPONSE
A. une ADRESSE du SÉNiT, en date du 11 mars 1878 ;-Demandant tous

rapports d'explorations, plans ou changements de plans, tous contrats
et toute correspondance relatifs à l'amélioration (le la navigation de la
rivière St. Jean, à la Barre d'Oromocto.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Eiat.
SEcRÉTARIAT D'ETAT,

OTT AwA, 10 avril 1878.

(88)

IÉPONSE
A une ADRESSE de la CIHMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878;

-Demandant la correspondance entre le gouvernement du Canada et
le gouvernement impérial relativement à un emplacement pour la
construction d'un hôpital de quarantaine à Sydney, (Cap-Breton.)

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SEcRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 avril 1878.

[CoîzforiméienÏt 1 la reîonmmandation di e crnité collectif des impressions, les
réponsesc cl-dessus n sont pas imprimées.]
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cocuments de la Session (No. 81 et 85.)

(84)

RÉPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du ler avril.1878;.

Demandant un état montrant le nombre de lots au sud de la rivière
Assiniboine, dans la paroisse de la Pointe-aux-Trembles, province du
Manitoba, pour lesquels des lettres patentes ont été émises, ou pour
lesquels des demandes de lettres patentes ont été reçues, en vertu de
l'Acte de Manitoba ou autrement.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 6 avril 1878.

(85)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 827 mars 1878 ;-

Demandant'un état détaillé de l'argent payé ou des obligations encou-
rues depuis le 1er janvier dernier, relativement à l'exposition de Paris,
montrant à.qui l'argent a été payé ou doit être payé. et pourquoi.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTrAwA, 2 avril 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées]
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A. 1878Documents de la Session (No. 86.)

.(86)

RÉPONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 avril 1878;

Demandant copie de toute les correspondances et pétitions en la posses-
sion du gouvernement relativement à l'emploi de lignes traînantes par
les pêcheurs étrangers sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse.

Par ordre,

R. W. SCOTTI
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 24 avril 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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RÉPONSE
(87.)

A. une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 19 février

1871, demandant un état détaillé des dépenses encourues en 1874, 1875

et 1876, pour annonces du gouvernement ou de toute branche du ser-

vice public dans les journaux du Canada, le montant payé à chaque

journal respectivement et l'objet pour lequel tel montant a été payé;

aussi le montant payé pour abonnements, à quels journaux, et si ces

journaux ont été requis pour l'usage des départements publics ou pour

la circulation en Europe ou autres fins.

Par ordre,

R. W. SCOTT,

Secrétaire d'.Etat

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE DÉTAT,

OTTAwA, 26 mars 1818.

87-1



bocuments de la Session (No. 81.)

ONTARIO.

A qui payé. Service. 1873-74. 1874-75. 1875-76

Acton Free Press ................
Amherstburg Echo.
Arnprior Star..............
Arnprior 1imes..............

Barrie Examiner........ .........
Barrie Gazette.........
Barrie Advance.............. ....
Berlin Journal.........
Berlin Telegraph ..............
Berlin Berliner.....................
Belleville Intelligencer.........
Bracebridge Northern Advo-

cate ................................
Bracebridge Gazette .......
Brantford Courier............
Brantford Expositor.i.
Brantford Temperance Jour-

nal.................t...
Brant Union.............
Brockville Recorder..............I

Caledonia Grand River Sa-
chem..............................1

Cobourg World...................
Cobourg Sentinel...............
Cobourg Star...............
Collingwood Bulletin ..........
Cornwall Freeholder............
Cowansville Observer.. ........

Dundas Herald..............
Dundas Courier...............
Dunnville Reform Press.

Elora Express.. ... ..........
Essex Record........

Forest Express..............

Galt Reformer..............
Goderich Signal..................
Guelph Herald.................. ...
Guelph Mercury.......... .....
Guelph Advertizer...............

Hamilton Times......... .........
Hamilton Craftsman ..... .
Hamilton Spectator ......
Hamilton New Dominion......
Halton Herald...............
Hawkesbury News...............

Ingersoll Chronicle..............
Ingersoll Tribune........

Kingston Whig ........... .. .....
Kingston News .... . ..--.
Kincardine ReView.
Kincardine Reporter.... .......

Listowell Banner.........
London Advertizer...............
London Free Fress...............
London Entomologist...........s

Abonnement annuel des départements.
do do ......
do do ......
do do ......0

do do .....
do do ......,
do do ......
do do ......
do do
do do
do do

do do
do do
do do ......
do do .....

do do
do do
do do

do
do
do
do
do
do
do

do
do
do

do
do

do

do
do
do
de
do

do
do
do
do
do
do

do
do

do
do
do
do

do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do

do
do
do

do
do

do

do
do
do
do
do

.do
do
do
do
do
do

do
do

do
do
do
do

do
do
do
do

$ ets.I

32 75

8400

40 00.1
...........

$ ets.'

10 50
10 00
26 00

10 50

4 00

8 00
6 00

23 24

8 00
4 50

90 00

i.......................

........ 25 50
49 50............

36 00
il 00

1 00

6 00
9 00

8 00
6 00

......... 1200

800 .........

2 50

8 00
0 50

...............

S63

74 85
9 00

28 50
18 00

2 00
86 00
18 00
3 00

7 00

25 00
12 00

108 50

45 0
8 00
5 00

45 00
...............

100 37

10 40

$ ets.
18 0
15 25
8 00

24 00

9 00
13 00
... .....,

5 00
12 00

3 50
3 00

55 62

6 00
3 00

86 84

2 00
4 00
2 00

6 00

2 00

9 50
5 00
2 00

1 50

9 50

...............
1 25
9 75

il 00

139 55
1 50

46 00
57 00

..........................................3 00

34 84
2 00

,68 00
10............i.........
10 50

2 00 .......
126 00 112 00

.......| 57 50
.....,..................
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Documents de la Session (No. 81.)

O N T A R I O-Suite.

A qui payë.

London Herald ................ A
London Prototype ...........

Mitchell Advocate...........
Monck Reform Press.
Mount Forest Confederate ...
Morrisburg Herald..... .........
Morrisburg Courier..... .........
Napanee Express............ .....

Orangeville Advertizer..
Oshawa Vindicator...............
Ottawa Times...............
Ottawa Jourier .........
Ottawa Free Press ...............
Ottawa Weekly Free Press...
Ottawa Citizen.............
Ottawa Weekly Citizen........
Ottawa Volunteer Review.....
Ottawa Daily News..............
Ottawa.Craftsman..........
Owen Sound Times...............

Paris Star.............
Paris Sunday Review.
Paris Transcript.............
Park fill Gazette........
Parry Sound Star...........
Perth Courier..............
Perth Expositor .......
Pembroke Observer..............
Pembroke Standard..............
Peterborough Times.
Peterborough Review...........
Peterborough Examiner........
Petrolia Advertizer..............
Picton Gazette........ .....
Picton Times ....................
Port Perry Observer ............

Sarnia anadian........
Sault Ste. Marie Northern

Light. ............. .....
Simcoe Norfolk Reformer......
Snith a Falls News..............
Strathroy A ge.................
Stratford Herald............
Stratford Beacon............|
St. Thomas Times...........
St. Thomas Home Journal.....
St. Çatharines News ............
St. Catharines Times ...........
Shelburne Free Press, Ont....1
Toron4o Daily Globe............
Toronto Weekly Globe..Toronto Daily Mail...... ........Toronto Liberal ...... ...........Toronto Leader............. .....Toronto Freeman.................
Toronto Law Journal..........Toronto Ontario Gazette......lToronto Churchman.Toronto Oraftsman....
Torouto Tribune........,.,.

Service. 1873-74. 1874-75. 1875-76.

I I -- *I -- --

bonnement annuel des départements.
do do ...

do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
d1o
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
d1o
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

$ cts.
.... ..........8

12 20

43 50
1 50

620 53
105 00
51 30

82 00

50 60
84 00
1 50

51 03
...............@

6 00

18 00
10 42
5 00

..... 0... .
9,..... ........

3 50
...............00
..... ......

$ ets.
12 00
10 00

14 00
20 00

..............

18 00

512 40
129 00
234 00

2 00
178 00

2 00
48 00

il 50

9 00
...............@

6 50
6 00
6 00
10 50

...............Oe

21 60
5 00
1 50

4 00
2 00

$ cts.

2 00
il 15.
20 75

9 00

20 25

511 il
48 00

359 il
4 00

282 71
4 00

59 00

8 00
......... .....

3 00
7 50
4 00
9 00

5.. .
5 00
12 00

3 00
........
18 00

..... ......

...... ............... 6 001...............

...... ........ . .. ......... 1 50
7 00 7 50 13 00

............ ...... 2 75
..... ......... 367

36 00......... 4 68
. . 400 3 95

12 00 4 50
S1150 1163

2 00 52 00 60 00
60 00 12 00 16 00

..... $.468 . ..... .... ... 1 00

42 45 474 33 318 19
72 50...............400

283 60 168 75 279 00
.464.ý@f .*ou*. 90 00 1155

.406440 seuto 48 00 24 00.... ...... . .... .. .... ... ....
....... 12.50

.... .. 35 00 .........
...... 4 00 800 40010 50.22 5..... ..................
.... ...... ,..
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Documents de la Session (No. 8M.)

ONTARIO-Fin.

A qui payé. Service. * 1873-74.
- ~-----I----------------------------------1--

1874-75. 1875-76.

Toronto Patriot.. ........ Abonnement annuel des départements.1 ......... 160
Toronto Church Messenger... do do que@*@.2 00 3 60
Toronto Church Herald ........ do do 45 50 1254 51 25
Toronto Grip....................... do do4 4901 2280 -10395
Toronto Canadian Monthly...I I o do 26 05 3850 31 50
Toronto National:....... ........ do do 120 0 .1 0
Toronto Ontario Workman dod .. 0. 26 00
Toronto Christian Journal.. dodo *note.6 00...............
Toronto Pure Gold ............. dodo........4 00.......
Toronto Monetary Times.... do do 54 00 2 00 2 00
Toroito Bee Hive........ do do
Toronto Sun.................. do do e.................240
Toronto Entrmolnchrt........... dodo.50
Toronto Caadia Famer dodo.....i50
Toronto Nation.. ...... do do 2 00 22-00 119 25
Toronto Journal cf Educa-

tion ................ .... do do...................600
Toronto Advertizer. do do 5 00 2 0
Toronto Sanitary Journal..... do do. . .. . ........ 8 50
Toronto Telegram.............. .. do do...0Trenton Couriera dt...............do do 6 00 3 50 25 00
Walkerton Telesope do do.1 21 00 .... 42 00Waterloo Advertizer. . dodo 19 25 15 75 1 0Waterloo Farmer's Friené do do..............4. 9 2 00..03.9
Woodstock Times.do.do.............. 00 2 00 10 00Whitby Gazette......... ddo. .................. 5.00............
Wingham Advance do do 1850 .........

QUJEB EOC

Arthabaskavilles Union......... Abonnement annuel des départements.
Argenteuil Advertizer.......... do do ......
Aylmer Canadian Times ...... do do ......
Beauharnois, L'Echo ............. do do
Cap Rouge, Naturaliste Cana-

dien.................do do
Coaticook Observer ............. do do

Granby Gazette............
Granby Messenger ............

Hull, Courier ..............
Hull, L'Echo........ ...

Joliette, Gazette.............
Joliette, L'Industrie-....
Joliette, Journal............

Lévis, L'Echo ...... ........ ......

Montréal, Courier du Canada
Montreal Gazette............
M mtreal Witness. .......
Molntreal Herald ··.. ............
Montréal, Négociant Cana-

dien...............................
Montréal, Canadian Illus-

trated News....... ...
Montréal, Le National.......,•l

do
do

do
do

do
do
do

do

do
do
do
do

do

do
do

do ......
do ......

do ..
do ......

13 50 ........

900 40 00

10 00 ...............

30 00
24 50

..............0

do 5 34
do 4 00
do 2 50

do. ........ ..

do 93 00
do 201 92.
do 42 00
do 228 20

do ...... 24 00

do 6330
do . 3750

12 00
1 00.

2 00
2 00

21 00
10 00

87 00

63 00
167 75
30 00

168 50

32 00
40 50
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6 00

1 00
1 00

57 00
10 00

5 00

45 05

39 00
234 25
48 25

193 15

285 00
465 50
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quipayeY18À uipaé.Service. 1873-74. 1874--75. 17-6

Montral, Triue Witness........ AbonnementanueI esrt it.t
Montréal, Courier du Canada do do
Montréal, L'Opinion Publique do do *o
Montréal,,Mmerve et Album.. do do *i
Montréal, Semaine Agricole.., do do
Montréal, Bien.Publie .... . d o do
Montréal, Nouveau Monde..... do do
Montreal Journal of Com-

merce........................ do do
Montréal, Franc Parleur....... do do
Montréal, L'Echo......... do do
Montréal, Star........... do do
Montréal, Le Pays ............... do do
Montréal, Journ. des Jesuiites. do do
Montréal, Patent Record....... do do
Montréal, Surgical Journal.... do do
Montréal, Revue Canadienne. do do

Quebec Budget .................... do do
Quebec Chronicle.............. do do
Quebec Mercury.............. do do
Québec, L'Evénement........... do
Québec, Le Canadien. do do
Québec, Joirnal ................ do do
Québec, L'Echo du Cabinet .. do do
Québec, Courier du Canada.. do do
Quebec Gazette. .................. do do
Québec, Constitutionnel....... do do
Québec, Field.....................0 do do
Québec, Land and Water.I.; do do
Quebec Telegraph............... do do
Québec, Révei................do do

Rimouski, La Voix du Golfe. do do
Richmond Guardian. 1 dodo

Soiel, Gazette... ..........
Soiel, Revue Légale.............
Sorel, Le Richelieu ............. t
Sherbrooke News.. ......... .....
Sherbrooke Gazette .
Sherbrooke Pioneer..............
Sherbiooke, Progrès.
SoÉel Pilot...;..................
Soiel Messenger ........ I....
Sorel, Abonnement.
Stanstead Journal.......
St. Anne, Gazette des Cam-

pagnes..............
St. yacinthe, Courier .........
St. Hyacinthe, Jour. L'Union.
St. Hjacinthe, Journal D' A.-

griculture .... .......
St. Jean, Franco-Canadien...
St. John's News...............
St. Lin, Lès Laurentides..

Trois-Rivières, Journal.........j

Worcéstèr, Travailleur.f.,....

do
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do

do
do
do
do

do

do

do~
do
do
do
do
do
do
do
do
do
do

do
do
do

do
do
do
do

do

do

$ ots.]
16 00
93 00
30 50

146 00
12 00
66 00
54 00

..................... ............
18 00
400
3 00

12 00
.. 00
3 00

............... "

$ ets.1

63 00
25 50
45 00
1 00

9600
72 75

3 00

7 00

32 00
3 00

24 00

243 00 19200
151 37 155 17
144 00 120 00
84 00 108 00
28 50........
18 85 275 50
2 00........

10 00
14 00 i 65

. . 48 00
10 00 10o0
1000 10 00

..................... .....................

27 00........
400

...... 6.4 63
*&cte 16 001 è 0 0, 290
6..... 24.00 200......
. 3200................

362...........1350
0.....150

.......... 31350.........
16 00 00abattu, 1 00

200..2.0..- .
3. 100 ................... 1600

60..............13. 0

. 25.00 .45.00. 3250
-. 00 600. a*300ussea0

17 50 16 25 1 22 00

.... « .44.
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12 00
39 00
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328 00

52 55
102 25

4 00
9 00

28 50

30 00
3 00

22 50

186 00
161 00
104 00
86 16

220 25
202 50-

49 80
.0.9..*.t....

10 00
1000
48 00

1275

13 4i
12 60
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N OUV.E L LE4- 0 0 S S E.

A qui payé. I Service. 1873-74. I 1874-75. 1875-76.

1$ et. $ cts. j$ cts.
Bridgetown Monitor............ Abonnement annuel des départementa.................. 6 00

Halifax Citizen............ ........ do 112 26 138 88 128 50
Halifax Chronicle..... .... ... .. do do 91 60 84 00 109 0
Halifax Royal Gazette .......... do do b 30 0O 1..........
Halifax Colonist............... do do 12 50.300
Halifax Acadian Recorder .... do do 36 00 55 00 82 03
Halifax Graphic................... dodo........... . 1500 300
Halifax Tribune....... ........... do d o 5 00 .
Halifax Herald... .................. do..i550
Halifax Provincial Wesleyan. do do 8 00 1 15 00
Halifax Reporter......... do do 12 00 30 00
Halifax Alliance Journal...... dodo 8 50

New Glasgow Eastern Chron-
icle.................................. do

Port Hawkesbury News ........ do do e2250 400

Sydney Times................... dodo9751 1600
Sydney Herald.............. do do . 18 00 28 25
Sydney Advocate. ............... do do 6 00 b

Sydney Courier. ................ do do 40.............

Yarmouth Herald.............. dodo 0 36 00 26 00

N.OU JV EAUT-BRUJNSWICK.

Chatham (St. Lawrence) Ad-i
vance..o Abonnement annuel des départements.... ............... 10 38

Fredericton (iolonist ....... do do **at 150..........I 1 50
Fredericton Reporter...dodo....... 1.... ........ 01 20 00
Fredericton Head Quarters.... dodo 26 00 52 00 8 50
Fredericton Royal Gazette ... do do .. 38 2 17 00 4 00
Fredericton Colonial Farmer do do . 18 00 ............... 16 50

Moncton Time............do do..2700............3963

St. John Globe................ dodo 7..5...00 2500 12500
St. Johndo .. .do do 26 00 6 00 26 00
St. John Temperance Journal do do 4 80 3 60I 6 50
St. John Telegraph ....... do do 165 00 5 65' 110 30
St. John New Dodiniono. ............ il.67............ .85
St. John.Maritime Montly..., dodo.............6................
St. John Tribune................ dodo ................. ..22. .4.
St. John Christian Visitor... do do 00 6 00 . 6 00 5 00
St. John Freeman............... dodo .. 175 00
St. John News.......... do do 1 501 80 00' 114 00
St. John Religi9us Intelli- I

g n rdo .....................o78 00 2200
St. Andrew's Standard d do 5 00 35 00 38 75
St. Stephends Journal .o. ..................... 10 75
Sackville Postd................ do do 1 50 ... ... 150........

Woodstock (Carleton) Senti-I
eeri.on..o. nis............ do do 35501 10001 1000

St J hnG ob .........,..... do6



4j Yictoria. bocüünehits de la Session (lio. 87.) À. 18'78

ILE DU PRINCE EDOUARD.

A qui payé. Service. 1873-74. 1874-75. 1875-76.

ets. $ ets.
Charlottetown Argus........... Abonnement annuel des départements. 24 50 16 50 13 50
Charlottetown Gazette.... do do ...... 1 00................
Charlottetown Patriot do do ..... ... 22 00 48 75
Charlottetown Herald do do. .............. 25 92 6 48
Charlottetown Examiner.. do do .......... ..... . 65

Summerside Progress............ do do . 450

MANITOBA.

St. Boniface, Le Métis...........lAbonnement annuel des départements. 45 00 ............... 97 50

Winnipeg Manitoban............ do do i 19 50 2 28........
Winnipeg Manitoba Gazette.. do do 26 00 42 50.
Winnipeg Free Fress............1 d do .... 35 00 38 50 I 40 05
Winnipeg Standard.............. do do..i...........12 50
Winnipeg Norwester.do do. ............. 6 75.

TERRENEUVE.

St. John's Gazette.......... lAbonnement annuel des départements. 21 16 .... 34 07

COLOMBIE-BRITANNIQUE.

New Westminster Mainland
Guardian............. Abonnement annuel des départements.1 75 00 75 00 100 O0

Victoria Colonist....... ...... do do . il 00 119 00 137 0<
Victoria Standard. ....... do do . 12000 75 49

THOS. ROSS,
Comptable des dépenses contingentes

OTTAWA, 23 mars 1818.

q.



Documents de la Session No. 88.)

RfPONSE
(88.)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 avril 1877;-
demandant un état mentionnant la quantité du fer acheté par aucun des
départements du gouvernement pour autre chose que les chemins de
fer, les personnes de qui ce fer a été acheté, les prix payés, s'il a été
acheté par soumissions ou autrement, et les fins pour lesquelles il était
requis. 

Par ordre.
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SEcRtTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 10 avril 1818

Le fer acheté par ce département entre le 1er juin 1876 et le 16 avril 1877, n'a
pas été acheté par soumission, vu que la quantité requise de temps en temps n'était
pas certaine. Ce fer a été surtout employé à des réparations.

WM. SMITH,
Député du ministre de la Marine.

DÉPARTEMENT DE LA MARINE, ETC.
OTTAWA, 29 mars 1878.

CoMPTE du- fer acheté dans les provinces d'Ontario et Québec, entre le 1er juin
1876 et le 16 avril 1877.

PROVINCE D'ONTARIO.

De qui acheté. Ville. Description. Par lb. Montant. Si ion.soumission.

Cts. $ cts.
T. Chapman....:.. Lachine..........iBouée, fer, 210 lbs ............ 9 18 90 Non.do .... do. Tôle à chaud., ouvrée, 360 lbs.. 10 36 00
G. Johaston......... Lancaster do do 300 lbs.. 10 30 00
R. M. Horsey .... Kingston........,Fer en barre, 146 lbs.............3 4 38

do. ........ do .. Tôle à chaudière, 1,260 lbs....... 3J 44 10
Jko. McLean......... ILancaster ...... Bouée, fer, 140 iba............... 8 il 20

1u 144 58 1I I I

41 *Victora. A. 1878
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ETAT du fer acheté par l'agence du département de la Marine et des Pêcheries, Québec,
depuis juin 1876, jusqu'au 16 avril 1877.

PHARES EN AMONT DE QUÉBEC.
1876. $ ets.
Juin.-Jos. Boivin, 166 lbs. de fer à 3...............................4 98

423 lbs. de fer à 3c................................................ 12 69
1,664 lbs. de chevilles à 7*c....................... 124 80
56 lbs. feuillard à 5c............................................. 2 80

C. et W. Wurtele, 6,033 lbs. de fer anglais à 2.30c................138 76
793 lbs. de tôle à chaudière à 4e.....................31 72
30 lbs. de rivets à chaudière à 8jc.............. .2 48

Juillet.-C. et W. Wurtele, 1,136 lbs. de fer écossais à 2-40e.....................27 26.
H. S. Scott, 167 lbs. de fer du gouvernement à 2¾c.................... 4 60

Août.-Jos. Boivin, 141 lbs. de fer à 31c............................................. 4 94
300 lbs. de carvelles à 6½c..................................... 19 50
105 lbs. de fer 2¾c........ ...................................... 2 90
831lbs. de fer à3Bc.............................................. 2 49
50 lbs. de feuillard à 3½c.. .................................. 1 75
317 lbs. de tôle à chaudière à 4*c...................... 14 27
171 lbs. de fer à 2c. .............................. 4 70
207 lbs. de tôle à chaudière à 4e....................9 32
310 lbs. de fer à 2îe............. ........................ 8 53

Octobre.-Jos. Boivin, 69 lbs. de fer à 3...............................2 04
21 lbs. d'acier à 18e...................... . . . 3 78
108 lbs. de tôle à chaudière à 4½e.................. 4 86

Novembre.-J.Boivin, 244 lbs. de fer à 2.80o...................6 83
1877.
Février.-W. Wurtele, 218 lbs. de tôle à chaudière de Lowmoor à 7½c ....... 16 35
Avril.-J. Boivin, 300 lbs. de meilleur fer à 4*c......................... 13 50

2261lbs. de fer 3c........................................678
508 lbs. de meilleur fer à 4e.............................. 22 86

$ 495 49
PIsCICULTURE.

July.-W. Wurtele, 407 lbs. de fer carré anglais 2.40.............................9 82
Octobre.-J. Boivin, 51 lbs. de fer anglais à 3.......................... ·1 53

1876. DRuiD $ il 3
Juin-O. et W. Wurtele, 12 lbs. de tôle à chaudière à 8e......................96
Novembre-G. Glassford (E.U.), 2,505 lbs. de meil. fer raf., sur com., à tc. 93 94

W. Wurtele, 13,741 lbs. meilleur fer en équerre à 3îc.......... 480 94
2,604 lbs. de tôle à chaudière de Bayley, à 31c.. 84 63
1,006 lbs. " Bradley à 4c.... 40 24
1,643 lbs. "a"c à 4c.... 65 73
448 lbs. de rivets à 8e............................ 35 84
1,297 lbs. de fer en équerre à 3c.................. 45 39

Décembre-J. Boivin, 51 lbs. de fer à 3*e.... ......................... 2 79
31 lbs. d'acier à 18c..................................... 5 58
28 lbs. d'acier battu à 20e........................5 60
175 lbs. de fer à river à 3½e........................6 13
392 lbs. de fer à 2.80. .......................... 10 98
50 lbs. de fer à rivet à 4c................................... 2 00
77 lbs. de fer en équerre à 4c.......... ................... 3 08
133 lbs. de fer à 2-80c...........,...................3 72

2
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$ et.
Décembre-W. Wurtele, 107 ibs. de fer en équerre à 31c........................ 3 75

132 ibs. de fer écossais à 2.25c....... ................... 2 97
1877.

Janvier-W. Wurtele, 148 lbs. " à 2-25c............................ 3 33
359 ibs. de tôle à chaudière L.E., à 4½e................. 15 25
106 ibs. de fer en équerre à 3½c.......................... 3 71
274 lbs. de rivets à 8e....................................... 21 92
50 lbs. de rivets Countersink à 8jc....................... 4 13

Bélanger et Gariépy, 100 lbs. de fer à 3e.............................. 3 50
224 lbs. de fer extra à 4c......................... 8 96
147 lbs. de fer à 34e.................. ......... 5 15

G. Glassford (E.U.), 3,790 lbs. meilleure tôle, faite sur com. à 4c. 150 60
Mars- J. Boivin, 100 lbs. de fer........................ ................................ 2 80

W. Wurtele, 138 lbs. de fer écossais à 2.25c.............................. 3 10 '

Avril-W. Wurtele, 364 lbs. " à 235c........ .............. 8 55
142 lbs. de fer en feuille à .................... 4 97

LADY HEAD.
1876.
Juillet -J. Boivin, 149 lbs. de tôle à chaudière à 4e. ................ 6 71

5 lbs. de rivets à 20e............................ 1 00
1877.

Janvier-J. Boivin, 17 lbs. d'acier à 20e...... ........................ 3 40
W. Wurtele, 78 lbs. de fer à charrue à 5e....................3 90

Février-J. Boivin, 19 lbs. d'acier à 20c....................................3 80
52 lbs. de fer à charrue à 5c.................................. 7 60

W. Wurtele, 38 lbs. d'acier à 15e........................................ 5 70
21 lbs. d'acier carré à 15e..................................3 os
544 lbs. de tôle à chaudière de Bowling à 7 c 40 80
754 lbs. de tôle à chaudière de Bayley à4e3c........ 26 39
230 lbs. de tôle à chaudière de Bowling à 7îc....... 17 25
450 lbs. de rivets à chaudière à 8ce.................... 36 00

$155 63
. et O. E.

Québec, 28 février 1878.

41 Victoria. A. 18'18
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RÊPONSE SUPPLÉMENTAIRE

(88)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 16 avril 181 ;-

demandant un état mentionnant la quantité du fer acheté paT aucun

des départements du gouvernement pour autre chose que les chemins

de fer, les personnes de qui ce fer a été acheté, les prix payés, s'il a été

acheté par soumissions ou autrement, et les fins pour lesquelles il était

requis.

Par ordre.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRTARIAL D'ETAT,

OTTÂWA, 18 avril 1878.

41 Victoria.
A. 187g
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FUa acheté pour les canaux de Williamsburgh entre le 1er juillet 1876 et le 16
avril 1877.

Prix. Pour Comment Observa-Date. Quantité. De qui acheté. P quelle fin. obtenu. tions.

1876. Lbs. Cts.
Juillet...... 17 Bradfield Frères.... ............... 21 Répa. une chaîne Acheté.Itpc. rond.
Août ....... 107 do 2 Porte d'écluse..........pc. do
Septembre 325 Ross, Frères et Cie. Jetée et cale.......

do . 37 do.. 2 sèche . .- pc.do
do 24J do ... do..
do 106 J. A. Carman et Cie...............3 do

Octobre... 228 do... ............ 2 do .....
do ... 52 Ross Frères et Cie..........2 do
do ... 26 do ................ 2 do
do ... 13 do .......... d

Décembre. 31 Bradfield Frères ............. 2 Portes d'écluse 
do .. 167 do................. 21 do 0t

1877. 5241
Janvier.... 5,224 do. ................. 2do

do .. 224 . do ......... do.......... .pc. rond.
do .. 20 do.................... 4 do.. .pcrond.
do .. 13 do .................. S..
do .. 34 do.................edo. do

Février.....[ 395 do ................ do 'aI

do .. 40 do ............... do.rond
do .. 14 do...................4 do .0 .Pc. do
do 29 do.....................6do es... nèdois.

Avril 31 do . .... do ..... tpc. rod.do 14 do. ...................... j-pc. do

Les prix ci-dessus comprennent la livraison du fer à Morrisburg et Iroquois, ott il a été employé.

FER acheté pour les travaux du canal Rideau, entre le 1er juin 1876 et le 16 juin 1877

Date. Quantité. De qui acheté. Prix. Pour Comment Observa-
quelle fin. obtenu. tions.

1876. Lbs. ots.
Octobre ... 120 Wood.................................. 3 Ponts ............... Acheté....lMerrickville.

1877.
Mars.......... 50 Patterson et Low....... ........ 3 do do ... Réparations.

1876.I
Novembre 1904 Peter Robertson......... ei*Ferru. de piliers. do ... Fer en la4.;

Tôle echaudière, courbées, forées, et comprenant la livraison à la distance de cinq milles.
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FER acheté pour les travaux du canal St. Laurent, entre le 1er juin 1876 et le 16
avril 1877.

FER acheté pour les travaux du canal Cornwall, entre le 1er juin 1876 et le 16
avril 1877.

Date.

1877.
Mars ........

do ........

Quantité.

LUs.
224
140

De qui aheté. Prix. our Comment Observa-
De uiachté Prx, quelle fin. obtenu. tions.

Ots. IIj
Frothingham et Workman 2 . ... ..... Acheté..... j-pc. rond.

do do 21 ................. do. -pe.do

FER acheté pour le pénitencier de Kingston, entre le 1er juinM 1876 et le 16
avril 1877.

Fer Tôle Fr Solives en
Date. 'De qui acheté. enFe h enéFer fer Fer rond.

r chaudière. équerre. laminé.

7.Lbs. ts.Lbs. ets. Lbs. ets. Lbs. cts. Lbs. eti.

Juillet..Fraser et G3,452 à 3¾ 5,260 à 4 ................
Nov...... do. ........... ......... 16,56 4 14,250 4 107,882 à ........

1877.
Mare..... do ............ 340 à 2t.......... ............................

do ... do ......... ,.....9 126 5 . . . .. . .
do ... do 2,533 3 g .................. ......
do ..., do ............... 596 2à .. a.......,..* ................. .......... . ..............•••
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Fia acheté pour le pénitencier de St. Vincent do Paul, entre le 1er juin 1816 et le
16 avril 187"1.

Fer Tôle Solives enDate. De qui acheté. à eFer fer Fer ronden barre. ., en éqerre. fr Fr odchaudière. • laminé.

1876. Lbs. ets. Lbs. Cets. Lbs. cts. Lbs. cts. Lbs. ets.
Juin. Fraser et George..........i7O32 à 3.............. .............
Juillet... do ................*24,494 à 2t 450 à 1...J............."... "".".
Août..... do . ... 108 à 3 ......... ................. ... 22à3

do do *e""ae""'""à21.. ..... •.....................21à4do do ............ 100 à 5................ ...••s...........-..............,21 o
octobre 1 do........0..... .. ........ ..........@t*400112 à 8Août..... Augustin Couillard............ ....... ... 000 à1877. j1
Janvier. uo 4,346 à,2jg................. I ........

do .. Fraser et George...••..•••.••..4•••••-••......... .................. -~...............s *O 133 à 4do .. Frothingham et Workman... 557àP2i s "I""""
Février.. do do .. à 4750 à 21 " "Mars ..... do do ... 9,880 à 2 """"

Les items ainsi mar o.ués* ont été obtenus par soumissions, les autres ont été achetés.

FER acheté pour les travaux de la rivière Blanche, entre le 1er juin 1876 et le 16
avril 1877.

Date. Quantité. De qui acheté. Prix. Pour Comment Observa-quelle fin. obtenu. tions.

1876. Lbs. Cts. .
Août 1........ 1,712 N. Lemieux et Noel...............2t)

do ...... 972 Edward Talbot..................... 2 Construire un Ache té.Jn........100 L. Peltier............................ 2 caisson carré.Août ........ 450 A. H. Parantc....................... 2

PER acheté pour les travaux à la Rivière-du-Loup, entre le ler juin 1876 et le 16
avril 1877.
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ER acheté pour les travaux à la rivière Quelle, entre le 1er juin 1876, et le 16
avril 1877.

Da l.Qúantity. De qui a che té. Prix. Por CmetOsraPour I Comment Observa.quelle fin. obtenu. tions.

181.6. Lbs. Cts.
July....... 1,545 N. Lemieux et Noël............... 2t Améliorer la

jetée.............. Acheté.....
AQût 199 do do ........... ,.... 2 do do

do . 50 do do ............... d do ..!Ecossais
do 2,140 N. Dubé.. .................. 2 do .. do .. carré.
do. 100 N. Lemieux et Noël....... do .. do .
do ....... 387 do do ............... 2 do .. do ..
dé 638 1C. et W. Wurtele ............ 3 do .. do .. En plaque.

Septembre 681 N. Dubé ....... ............ 2 do .. do
do .. 89 do ......... ................. 4 do .. do
do . 127 j do .................... 2J do do

FER acheté pour les travaux à L'Islet, entre le 1er juin 1876 et le 16 avril 1877.

Date. Quantité. De qui acheté. Prix. Pour Comment Observa-
quelle fin. obtenu. tions.

1876. Lbs.
Octobre ... 6,778 C. et W. Wurtele.........I 21 Améliorer la

jetée..... ........ Acheté.....
do ... 35 J.O. Fafard......................... 4 do .. do

Novembre 307 J. Poitras.. ..... ... 2J do .. do

FER acheté pour les travaux à Berthier, entre le 1er juin 1876 et le 16 avril 1877.

Date. Quantité. De qui acheté. Prix. Pour Comment Observa-
quelle fin. obtenu. tions.

1876. Lbs. 'Ots.
Août... 1,012 0. et W. Wurtele.........I 2½lAméliorer la I

jetée.............. Acheté.....
Septembre 1,013 do................ 2 do .. do

do .. 150 P.S. Incas......................... 21 do .. do ..
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FER acheté pour les travaux au quai de la Reine, Toronto, entre le 1er juin 1876
et le 16 avril 1877.

FER acheté pour les travaux aux rapides Neebish, entre le
avril 1877.

1er juin 1876, et le 16

Quantité. De qui acheté.

Lbs.
167 H. D. Edwards ..........
226 do ..... ....
360 W. B. Clark..... .......
53 McNab et Marsh............ ........

100 do -..
2,123 do ..........

51 W. B. Clark................. .........6
56 Trempe, Frères..............

1,393 W. B. dlark..................
685 do .. .. . .. . . .
110 do .............
160 do ..........

Prix. Pour
quelle fin.

Ots.1
3 ......... ............... .
7 Siphon ..............
2 a .............o3 ............. @, .....
2 ..... ................
21 .................. ...... 17 ............. . I
r .. ............
26 ......... .3r ........ ...
3 ............
2t .............

Comment

Comment
obtenu.

Observa-
tous.

Acheté.....I
do
do
do .. rond.
do .. do
do .. ,,l.
do . udois.
do .. Meilleur.
de ..IAssorti.
do ..I Petits.
do ..IFeuillard.
do ..jl¾ carré.

88-2

Date.

1876.
Juin.........

do ........
do.
do ........
do ........
do .........
do ........

Août.......
Octobre

66...........
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(89)

REPONSE

ane ADRESSE du SÉNAT, en date du 26 mars 1878 ;-Demandant copie

de toutes correspondance, offres.ou soumissions reçues pour le droit

exclusif de pêcher et seiner le saumon dans la rivière Fraser, Colombie-

Britannique.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

0RÉTARIAT d'ETAT,
OTTAWA, 11 avril 1878.

(90)

REPON SE
L 'uie ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878;

-Demandant copie de toutes les correspondances, rapports et docu-
muents se rattachant aux montants réclamés par MM. Carpenter et Cie,
en vertu de leur contrat, pour entretenir la circulation sur le chemin
du gouvernement communément appelé la route Dawson, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 12 avril 1878.

[Coïformément à la recommandation du comité collectif des impr<ssions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A.1878
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(91)

REPONSE'
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du Il mars 1878:-.

Demandant copie du rapport de l'ingénieur du gouvernement relative

ment au havre de Victoria et au brise-lames de l'Ile de Wood, et copje

de toutes communications reçues depuis la dernière session concernan

ces travaux.
Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 12 avril 1878.

(92)>

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril. 1878;-

Demandant copie du rapport de l'exploration faite par Henry F. Perley,
écr., ingénieur, en 1874, dans le but d'améliorer la navigation du port

de Caseumpec, dans lie du Prince-Edouard.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Elat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 avril 1878.

[Confounément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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(98)

REPONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 mars 1878 ;-
Demandant copie de toutes les correspondances, des avis, lettres et
autres documents concernant le pont de St. Jean, sur la rivière Riche-
lieu.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 avril 1878.

(94)

RIPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878 ;-

Demandant la correspondance concernant la démission de M. Angus
Ross comme gardien du phare de l'Ile-aux-Oiseaux, dans le comté de
Victoria, Nouvelle-Ecosse.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Elat.
SEORÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 12 mars 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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(95)

RÉPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date 1er -avril 1818;-.

Demandant copie et toute la correspondance entre le gouvernement
et John Giblin, de Québec, au sujet du bail de la maison maintenant
occupée comme bureau des inspecteurs-mesureurs de bois à Québec,
ai-sique tous baix euntte le g erneiäëift ét le dif.ThiiGiblin.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECETARIAT D'ETAT,

OTTÂWÂ, 12 avril 1878.

Confor nément à la recommandation. du comité collectif des impessiksi la
réponse ci-dessus West pas.imprimée.}

1Victoria.



Documents de la Session (No. 96.)

RAPPORTS.

STATISTIQUES DES CHEMINS DE FER

DU

CANADA,

ET CAPITAL, TRAFIC ET FRAIS D'EXPLOITATION DES CHEMINS DE
FER FÉDÉRAUX.

IS76-7,

IMPRIMÉS -PAR ORDRE DU PARLEMENT.

OTTAWA:
IMPRIMÉS PAR MACLEAN, ROGER IT CIE., RUE ,WELLINGTON

1878.
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DÉPARTEMENT DES CHEMINS DE FER,
MONTRÉAL, 25 mars 1878.

F. BRAUN, écr.,
Secrétaire, ministère des Travaux Publics,

Ottawa.
MoNSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport annuel pour l'année

ex])irée le 30 juin 1877, sur les chemins de fer du Canada, lequel est un résumé des

rapports fournis par les différentes compagnies de voies ferrées, tels que demandées
par le ministre des Travaux Publics en vertu de l'acte 39 Vie., c. 14.

Les états suivants, pour l'année expirée le 30 juin 1877, sont ci-annexés:

No. 1. Etat sommaire du capital, etc., des chemins de fer en opération.
No. 2. Etat sommaire du nombre de milles et du matériel roulant, etc., des che-

mins de fer en opération.
No. 3. Etat sommaire des opérations et du nombre de milles parcourus pendant

l'année.
No. 4. Etat sommaire du fret.
No. 5. Etat du prix de passage par mille.
No. 6. Etat sommaire des recettes.
No. 7. do do frais d'exploitation.
No. 8. do do accidents.
No. 9. Voies ferrées à l'usage des raines de houille.
No. 10. Etat sommaire du capital et du nombre de milles des chemins de fer en

voie de construction.
No. 11. Etat de l'aide accordée à des chemins de fer par les gouvernements et

les municipalités.
Ces états sont dans la même forme que ceux de mes précédents rapports, et il

sera nécessairement facile de voir les changements opérés.
Les compagnies suivantes ont négligé d'envoyer les ra'pports demandés, et les

états qui les concernent ne peuvent, par conséquent, être aussi complets qu'ils devraient
l'être: Lévis et Kennebec, Port Dover et lac Huron, London et Port Stanley.

La longueur en milles des chemins de fer en opération le 30 juin 1877, est de
5,5 74, soit une augmentation de 417 milles pendant l'année.

Elle se décompose comme suit:-
Milles.

Chemin de fer Albert..................... ........................... 51
Canada Central.......................................................... 34i
Carillon et Grenville..............................................
Cobourg, Peterboro' et Marmora................................... 1
Intercolonial ............................................................ 1051
Lévis et Kennébec .................................................... 70
Masawippi......................................................

A reporte............ ....... 261
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Report................................................
Montréal, Portland et Boston.. ..............

Chemin de fer du Nouveau-Brunswick .......................
Petitcodiac et Elgin............ .................................
Québec Central................................
Torontoet Nipissingue...............................@
Whitbyet Port Perry.............. ........................

Moins-selon état-chemin de fer de Brantford, Norfolk et
Port Burwell, longueur diminuée de...................... 1

Augmentation.....................................................417
Du nombre de milles servis par les chemins de fer canadiens (5,5741), il faut

déduire partie des voies qui se trouvent dans les Etats-Unis, savoir: Grand Tronc, de
la ligne frontière à Portland; de Port Huron à Détroit, et la ligne de Rouse's Point;
en tout, 228 milles; ce qui laisse à 5,346 le nombre de milles en Canada.

Du nombre ci-dessus, le Grand Occidental a 79 milles de double voie et le chemin
de fer du Sud du Canada, 1 mille; total, 80 milles.

Sur ce parcours la largeur des voies est comme suit:-
Milles.

5 pds. 6 pcs...................................................... 539¾
4" 8 " 4.......... ,362
3 " 6 "............... ... ......... 672,

5,574J

Jusqu'au 30 juin 1877 et selon l'état No. 1, le total du capital des voies ferrées
en opération était comme suit:

Capital (actions ordinaires) ........................... $113,702,126 82
do do privilégiés)..................68,876,867 31

Dette en bons.................... . .79,676,382 44
Montant en prêts ou boni du

gouvernement fédéral...........$55,320,802 28
do d'Ontario.. 1,733,817 02
do de Québec.... 441,681 00
do du N.-Bruns.. 2,163,000 00

Municipalités.................5,689,299 31

Moins-compris dans les obliga-
tions acquittées...........

$65,348,599 61

1,275,000 00

T ottl.. . ..........
4

64,073,599 61

$326,328,976 18

41 Victoria . A. 181S..
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Pendant l'année les augmentations du capital ont été comme suit:
Capital (actions ordinaires) ... .................. $1,493,647 06

do ( do privilégiées et dette en bons). 2,726,541 50
Prêts et bons du gouvernement et des municipalités 4,588,318 15

Total de l'augmentation.................................... $8,808,506 71

Comme je l'ai dit précédemment, le capital-actions et la dette en bons ci-dessus

Teprésentent la valeur au pair des bons émis par les compagnies. Dans bien des cas,
la somme reçue et dépensée a été beaucoup moindre.

Le capital versé des chemins de fer en voie de construction est comme suit

d'après l'état No. 10:
Capital (actions ordinaires)............................... $1,949,874 00
Dette en bons................................................. 202,000 00
Prêts et boni du gouvernement......................... 16,589,621 50

do des municipalités........ ........... 879,644 62

Total................................. $19,621,140 12

Contre $16,090,57-.28 l'année précédente, soit seulement une augmentation de $3,530,.
560.84. Cette augmentation comparativement faible est due à ce que quelques-uns
des chemins de fer indiqués dans le rapport de l'année 1876 ont été ouverts au trafic
et qu'ils figurent aujourd'hui dans l'état des voies ferrées en opération. Ainsi, le
capital versé des chemins de fer ouverts au trafic et en voie de construction, s'élève
à $345,950,116.30, soit une augmentation de $12,064,068.57, comparée avec celle de
l'année précédente.

L'état suivant fait connaître l'équipement des chemins de faire en opération pour
les deux années expirées en juin 1876 et 1877:

Milles de rails de fer ............. ........... .....................
do d'acier........................................ .... ....
do de bois.. ..................................... ........

Longueur totale des voies d'évitement................... ........
Nombre de locomdtives............ ... ........

do do louées.............................
do de wagons de ire classe....... . ..........
do do do loués .............................
do do de 2me classe.....................
de do à bagage, des malles et de l'express....
do do d0 do do loué
do do à fret et à bestiaux.................
do do do do loués ...............
do do plateformes...... ......................
do do do loués.................. .
do do a houille .........................................
do d'élévateurs.................. ......... ......................
do de passages à niveau gardés....... ...... s.....

do do do non-gardés............
do de ponts au-dessus de la voie.......................
do de traverses sur d'autres chemins de fer.............
do de jonctions avec do do
do d'embranchements... ......... .......

1877 I 186 IAugmen- IDiminu-

2783, 2,758 252,........
2,765j 253711 3911 ........

25 ........ ........
688 637 51
981 976 5

14 24 *e*.............10
462 459 3 1..
. s 34 1 .
294 280 14 ..
237 262 .25

12,129 11,809 32o
1,583 1,838 .255
6,917 7078............. 181

10 10
1,050 1050 .

13 13
S 6,001 80 #10

601 51041 960-1......
334 315 19 .

.811 1I
126 113 13j.

2 5 .58.60......2
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Selon l'état No. 3, le nombre de milles parcourus par les trains est de 19,450,813,
contre 18,103,628 en 1876, soit une augmentation de 1,347,185.

Le nombre de voyageurs voiturés est de 6,073,233, contre 5,544,814 en 1876, soit
une augmentation de 528,419.

Le fret, 6,859,796 tonnes.
Dans l'année expirée le 30 juin 1876, il a été de 6,331,757 tonnes, de sorte que

l'augrentation a été de 528,039 tonnes.
Le tableau suivant offre un aperçu des opérations des principales voies ferrées.

Voyageurs. gt-Diiuin
-- -~ tien.

-_________ _________-~ 1876-77. 1875-76.I

Grand Tronc ..................................................... 2028214 ;.
Grand Occidental.... ...... ...... .... .... ............ .......... ,122,511755679.....
Intercolonial...... ............. .......................... 613428 574,930 38,498 ..
Sud du Canada................................199,067 1441938 54,139.........
Nord.............. ....................... 252,"62 252,700.........338
Midland ............................................................ 112,306 108,827 3479 . . .
Toronto, Grey et Bruce.............................. ........ 131,529 127,815 3,714
Toronto et Nipissingue ........................ 9371 9,8.................9374 95802,239

Le fret sur ces mêmes voies a été comme suit pondant les deux années.

Tonneaux.
________ Augmenta-Dinuo.

-- te. Dmntion.
1876-77. 1875-76.

Midland...........................................................
Grand Tronc.................................
Grand Occidental.........................
Intercolonial. ...... ..................... ......................
Sud du Canada .............................................
Nord.......... . . . . . . . ..........
Toronto, Grey et Bruce.........................I..............
Toronto et Nipissingue.. ............ .......

2,181,981
1,622,342

421,327
680,307
224,120
128,987
112,150
93,741

2,113,852 68,129 ..................
1,579,090 43,252 .................

342,196 79,131 à.......
544,959 135,348 .... .........
246,443........... , 22,323
131,574 .......... 2,587
142,801................ 30,651
95,670................. 1,929

Les recettes du trafic des chemins de fer en opération ont été comme suit pour
les deux années-la longueur du parcours ayant augmenté de 417 milles on 1877:

1876-77. 1875-73. Augmenta- Diminution.tion.

$ cts. $ cts. $ cts. $ cts.
Voyageurs ............................................ 6,458,493 52 6,254,866 74 203,626 78............
Fret...................................................... 11,321,264 26 12,211,158 46 ......... ..... 889,894 20
Malles et fret par l'express...................... 744,741 46 703,994 01 40,747 45...........
Autres sources...................................... 217,554 24 188,064 90 29,489 34 ............

Total..................... 18,742,053 48 19,358,084 11 .................... .....................
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Soit une diminution totale de $616,030.63.
Frais d'exploitation des chemins de fer.

1876-77.Auent187677. 8tion. . a Diminution.

$ ets.I $c $ t $ cts.
Entretien .......................................... 3,226,765 76 | 3,813,668 27 .......... . 586,912 61
Fonctionnement et réparat. des locomotiv. 4,816,349 44I4,825676 19....@**.9,332 75

do do chars........ 1,515,774 50 1,588,276 O1.................72,511 51
Frais généraux d'exphitation........... 5,731,201 78 6,575,080 94 156,0 8-1............

Total .............. e**a15;290)091 48 15,802,721 41 ....... ....-............

On une diminution de $512629.93.

1876-77. 1875-76.
Recettes brutes..2............7$68042.053 48 $19358084 1
Dépenses ........... 15,290,09 1 48 15,802.21 41

Résultatîdes opérations...... $3,451,962 00 $3,555,362 70
ou une diminution des profits nets de $103,400 pour l'année expirée le 30 juin 1877,
comparée à ceux de l'année précédente.

La proportion des dépenses comparées aux recettes a été de $81.59 p.c. en 1876-77,
contre $81.63 p. c. en 1875-76.

La dette publique (en bons) des différentes compagnies est de $79,676,382.44, de
sorte que le bénéfice ci-dessus résultant de l'exploitation pourrait donner un dividende
de $4.33 p.c. aux porteurs, tandis que pour l'année précédente ce dividende eût été
de $4.67.

Ce dividende, bien entendu, absorberait toutes les recettes nettes et ne laisserait
rien au compte du capital-actions ou des avances faites par le gouvernement et les
municipalités.

Les recettes brutes de l'exploitation se sont élevées à $3,362 par mille en 1877,
contre $3,753 l'année précédente.

Par mille les frais d'exploitation ont été de $2,764, contre $3,064 pour l'année
expirée le 30 juin 1876.

Nombre de personnes tuées et blessées durant l'année expirée au 30 juin 1877:
Tués.· Blessés. Total.

Voyageurs............................. 5 18 23
Employés ................... 45 257 302
Autres.................................. 61 42 103

Total........................ 111 317 428
Comparativement à l'année précédente il y a eu deux tués et deux blessés de plus.
Le nombre de voyageurs voiturés dans l'année est de 6,073,233, de sorte que le

7

41 'Victoria. A. 1878



41 Victoria. DPocugents de la Session (No. 96.) À . 188

nombre des tués a été de 1 par chaque 1,214,646 voyageurs, et des blessés de 1 par
chaque 337,402 voyageurs.

Il n'a pas été fait rapport de changements dans la longueur ou l'équipement des

lignes employées à la desserte des mines de houille de la Nouvelle-Ecosse et du Cap-
Breton.

Le 30 juin 1877, le nombre de milles de voie ferrée en construction était de 1,996t
ontre 2,142J le 30 juin 1876. Cette diminution est due à ce qu'une partie du nombre

de milles indiqués comme en voie de construction en 1876 ont été ouverts à la circu.
lhtion en 1876-77.

La somme dépensée par le gouvernement fédéral, y compris le prix de revient
des chemins de fer Intercolonial, de l'Ile du Prince-Edouard et du Pacifique, les prêts

au Grand-Tronc et à d'autres lignes, et aussi les prêts et boni des gouvernements
locaux, se décompose comme suit:

Gouvernement fédéral..................................$63,296,380 78
do d'Ontario .............................. 3,250,769 74
do de Québec...... ............... 10,295,506 00
do du Nouveau-Brunswick............ 2,833,000 00
do de la Neuvelle-Ecosse............. 1,885,727 00

Total.................. $81,561,383 52
La somme figurant dans le rapport de l'année dernière comme prêtée au chemin

de fer du Nord du Canada a été remboursée.
L'aide accordée aux chemins de fer par les municipalités des différentes provinces

se subdivise ainsi:
Ontario ............................................. $6,968,853 78
Québec3........................................... .,723,000 00

Nouveau-Brunswick................................... 296,500 00
Nouvelle-Ecosse.........................................275,000 00

Total.............................. 611,263,353 78
La somme totale de l'aide acordée aux chemins de fer par le gouvernement et

les municipalités est de $92,824,737.30, soit une augmentation de $8,971,372.55, sur
le chiffre de l'année expirée le 30 juin 1876.

Je regrette d'avoir à dire que jusqu'ici il a été très diffcile de faire convenable-
ment remplir, par les com)agnies de chemin de fer, les blancs qu'on leur expédie
chaque année, et que des demandes réitérées des renseignements nécessaires à la com-
pilation des états annuels restent Fouvent sans réponse aucune. En un mot, ce n'est
qu'à force d'instances et à la suite dc nom breuses letta es que l'on parvient à obtenir ces
renseignements, et encore sont-ils souvent incomplets.

Il va sans dire que, dans une certaine mesure, la valeur de cette statistique se
trouve ainsi diminuée.

J'ai l'honneur, etc.,
C. J. BIYDGES,

Surintendant-général des chemins de fer du gouvernement.
8
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No. 1.--ÉTAT S&MMAIRE du capital,

CAPITAL-ACTIONS ORDINAIRES.

NOM DU CHEMIN DE FER.

S Autorisé. Souscrit. Versé.

$ ctss. $ ets
1 Alert. ets.

1 Albert. ................................... 51 1000 000 0
2 *Broekville et Ottawa1 '' .'.·.-......................... 64200003B''''''"'""'861 500,000 00 4952600 00 45fo0rantford, Norfolk et Port Burwell........... 34 200,000 00 30,0000 ,00 0
4 Canada Central........................105 7,0000,000 005 ISud du Cnaa. . .. 3 00 51000000>35100006 15,0000 0606Carillon et Grenville...............................322 151000,00060 15100,000 0 9,0 006 CailonetGrnvll1100200 15,100,0007 'Cobourg, Peterboro' et Marmora... .-... 2
8 Embranchement de Chatham'...............9.".--...
9 †Européen et Nord-Américain·................-.,000,000 0 860,000 0 50,000 0

10 Frédéricton...-......0....................... 23 000 8 0 0 0 000 00
11i Grand Tronc'....................... 1 23 600,000 00 , 321,160 00 321 160 00

Atlantic et St. Laurent"................1..38655,00 5,49000 3036 60
Buiffalo et Lac Huron ................----. 5,000,000 00
Chicago, Détroit et jon. du G. T. du Canada -.........1..'.. ...

12 Grand Occidental ~~~.~."""."."..-..-....----.-...-.---...... 1,074,736 33
13 London et port al. .................. .... .... 866½ 29,273,300 0 26,744,500 00 26,595,538 93
14 Wellington, Grey -et Bruce.................... 15000000 222000... ...................
15 London, Huron et Bruce "...........................,400,000 00 22,210 00 221,200 00
16 Hamilton et Nord-Ouest .......................... 33 4000,000 00 268,40 60 225200 0
17 lIntercolonial ........................',,. ".,,.....,,. 33 1000 0 0 6 ,0 0 145,000 0017lltrcloil......... .............. 74..... ......... .............. I. . .
18 lKingston et Pembroke··-....................47f1,250,000..106,000..0..106,0000
19 llIéviset Kennebec...---................... 70 3,000,000 60 31000,600 00 8 020 |Vallée~du Massawip..............108502456
21 Montréal et Vermont Junction......... 34 800,060 00 400,000 60 400,000 00
22 Midland . ....... ..... 129 ... ..... 3 1 9
23 Montréal, Portland et Boston.'" 32 2,000,000.0 974,800 00 834,114 99
24 Nouveau-Brunswick.......................152 3,500,000 0 2,000 0 97480000
25 Nouveau-Brunswick et Canada................ 120 2,0283,000 00...........0.....1178000 0026 Nord.a................. 120 228,0002 or .................------... 6... .-.. ... .............. 167Î,000 0
27 :‡Port Dover et Lac Huron'" .-.....................- ·.50.000..100,8425,000 00
28 Ile du Prince-Edouard......................... 63. 250,000.00 .10,000..0. 80. ... ............. 19848M 0 0
29 Petitcodiac et Elgin-....-.-........... ................. 14.......2.00,00
30 Québec Central. ".........................61 1,500,000 00 15,000 00 8,000 00
31 Québec et Lac St. Jea".--."......... 25 5000,000 60 211,400 60 12,20 60
32 St. Laurent et Industrie."...-..-.-... -...... 255,00,00000j 211,400 00 112,210 0032 St. Laurent et Instt e....-. -.......,.... 12 48,000 00 42,100 0 42100 0034St. Laurent et Otta"a..................... ...... 59 2,10,090080
34 Stanstead, Shefford et Chambly......... 43.........
35 ‡Sud-Est.•..........65 2,000,000 60 1...................
36 Toronto et ipissingue......... .-.......... 6105 3,000,000 00 1318,10600 13350 0037 Toronto, Grey et Bruce 101 1,000,000 60 197,100 60 193,350 0038e Wellaend......... ''''...... 191 1,000,000 0 ,0 0 0 773305 008 elid .. ....... ........•..••.. ....................... 1613810000 00008500
39 Whitby et PortPerry ......... 161000,0000............ 798,712 03
40 Windsor et Annapolis...........................46 300,000 60 158,986 14 110,080 3340.Wind-or i .................... 84 2,433,333 00 1,467,300 00 1,467,300 00

5574 . . ............. 113,702,126 82

Observations :-- Pas de renseignement. † De l'an dernier. ‡ Rapport de l'année dernière.
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ongueur, etc., des chemins de fer en opération.

CAPITAL-ACTIONS PRIVILtGIÉES. DETTE EN BONS.

Autorisé. Souscrit. Versé. Autorisé. Souscrit. Versé.

$ cis. $ cts. $ cts. $ cts. $ ets. $ ts.

........... .............. . ... .. .... 600,000 00 ........................ ........... ......... 6 1
,............848,000 00§ .818,000 00 818,000 Co 7 2
.............. ... ... ....., ......... . ... . .. ................. ....................... .. ....... ......... 5 3

............ ...... .............. . ....... ........ 1,330,000 00 1,330,000 00 1,330,000 00 6 4
....... ,..... .. ,. .... .......... . .... ........ 1.4,360,000 00 11,197,180 39 11,197,189 39 7 5

... ...... .... ......... ............ ......... ..... ..... i....... ............ ........ ............... .0........................ 6
600,000 00 600,000 00 600,000 00 500,000 00 400,000 00 400,000 00 8 7

.............. ,........-........... ........... . . ... ......... ..... ............... . 8
,. ....... ...... 2............. ,2000,172 00 .. . .....

... ...... ....... ............... 200,000 00 100,000 00 100,000 00 6 10
61,869,290 56 61,869,290 56 61,829,438 64 20,476,379 12 . 20,526,199 42 20,476,379 12i........il
............. . .............. ........................ ...... ._.......,... ...... ............... ...... .. 3,484,000 00........
..................... ............ .. ......... 2,555,000 00 .......... .. .......... ...... 3,715,982 20 .........
.... ......... ...................... .. ................... .. .. 1,095,000 00 ........

2.... ... ,2461,333 47 2,461,335 47 24,509,321 74 ................ 7392152 67. 12
............ ,.............................. .................... ................... . .... ....... ........ . d....................... .........13
........ ....... ..... .......... 2,589,066 66 2,589,066 66 2,589,066 66 7 14

.... ...... a.... ..... ... ..... ......... ........ ... 912,646 00 ..................... ........ 6 15
......... 0.. . .................... 6 1. ....... ................................................................ 16..................................................................................,........................... . ........................... 17

..... .... ...... ...... ......... .................... .. . ... ....... .. . ..... ......... ............ . ....... ...... .118
......... . ... .............. . . '1,460,000 00 486,666 66 486,666 63 ..... '...19

.............. . . ........ ......... ......... ..................... ................,....... 400,000 00 . . 20-
... ........ .. . ............................... .622

. ..... .. . . ..... 2237,172 6, 62.............. ... .. ............. .«* *,....................1 ...... .... ....6........... ... ..... .... ....... .......... ......... 23
..................... ............ ......... .. ......... 2,500,000 00 1,722,000 00 1,722,000 00 ¡........ 24

610,000 00 610,000 00 610,000 00 170,000 00 170,000 00 170,000 00 6 25
... . ..................... 21,184 001 ......... ...... 4,192,633 34 4,192,633 341 6 26

...... .......... ,................. 375,000 00 306,900 00 167,900 00 7 & 8 27
o.... . ....... ... , ....... ... ..... .................... ............ . ... .. ......... .......... . .. ... . .. . . .... . 2

............................................ ,........................................................................ ........... ......... ......... 29
... ....... ..... .... ,.................... ............... . . 30

450,000 00 100,000 00 10,000 00 100,000 00 100,000 00 100,000 0. 31

789909 20 789909 20 789,09-20- 973,0000 730,000 50 730,000 50 6 33.
............. ............. ......... 34
0.................... ..... .......-........ ............ A.. 3,200,000 00' 894,000 00. 894,00000 6 35

..... . ........ ........ ........... ........ ».............6.................... .... 769,000 00 7 36
.................. .................... ..................... 2,000,000 001................... 1,999,726 62 6......................................... .................... 973,33333 . . 957,27333 6 38

..- ......... . ........ ....... ............. 90,000 0 I 68 ,61"139 689,611 39 6 39-
................... ................... ................. 2,068,333 00 1,532,628 00 1,532,628 00 6 40

........... .. .... ........ . . 68,876867 31 ................... . ........ 79,676,382 44 .........

§ Bons privilégiés.
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No. 1.--ETAT somMaR du capital,

1 INou.-Brunswick............. .455,000 e00- . $. ts-. et.. '$ c70,000o.
21....................".-.~~... .................
3 Ontario... . .................. 100,000 00 ......... .'5000...--.·. --4 do .......- .. ............. 123,875 00 ............ .. 7,0 0 .......-- 200,000. 00.6 .do... .... ............ 147,858 65...............147858d6322,50000
7 do........... ........... 18,000 00 . " " ."18 .000 "008 Nou.-Brunswick.,.................. 32,000 00 24,00000 32000 00 ...... ... ..... 6
9 . do .. .----.... ~...~ 880,000 00 300,000 00 111800000001.•.•-.. ......10 do .. 0...---.--........ 230,000001 . ., 00 .............. 80, . ..

il Canada.. 15,142,633 33 ........ , . . •. 15,142'633 33 ........ 82,500 00
. ....... 54 .....9.9.. ......... .... 0.. . . ... o ... »,•- ----o,, 010,0- 0......... 0.9.................

.........................12 ..... ...... ....,................-~ ..- .... .. .. .. ..... ...
...................... ............... -.............

14 Ontarno....-----...-. -.... .. 241,276 00.241,276 . 682"000"00
15 do ........ 178,630 00 ..... 178,630 08 311:500 00
16 do ........ '406,500 00 ..... 867,000 00 .......... 719,000 OU
17 Canada-. .. -- .~..... . . j 35,682,249 Il 35,682,249 Il........ 719,000.0
18 Ontarno ......... -........ . . ...... 117,342 50. . --........ 115,274 50 5 .. 0..•.....- 0..00
19 Québec ....... ... u 360,000 00. -.... 108,370 .
20 .....................................

21 ......... ............ :::::::o Rues.. .0 6 
... ... 

. . ........... ..22 Ontario................98,000098,350 
20 . 4,870 8523 0Q0b0c.. ...... 85,0014,000 00 .-...... 10,000 o

24 'Nou.-Brunswick ...... 76,000 00 ... 76,000 00 23000 00
25 .do ... . .... 575,000 O0. 7... 5,000 00 ... 347,500 00
26 Ontaro. ....... ...... 196,188 00 ..... ~.~..... 196,188 00 21....... 47,980 00
27 do.... .... 126,000 00 ..... 126,1000 00 ......... 20048 00
28 Canada... .... 3403,367 84 "..3,403e367 84........ 0048.....
29 Nou.-Brunswick ..... 70,000 00 ........ ,7000030.....0....... ... ~
30 Québec.....-.......382.~00.....38,0 00 ...". .7000. 00 .... . . 1250,000 O0
311 do. ................ .600-00000.. 

.... 48,171 00 ........ 7,000 003 ... .. . ....6. .Rt.46 8bt.:.......................... - a-. -- -.... ... ~ ~ .....- .. --......... ...... 
. 8..

34 ................... ...-.--. ~.. ........
35 Québec...........0.~ . 443,000 0"".....". 166,350 00 .. ~.... 6,000 00
37 O tdo ........ ~. .. ~ ... ..... 4375,282 .00 .~ .. ... . 104,860 00 ......... 388,500 00
38 a d a--...... ................. 265600 " """" 377,938 00 . 988,000 0038 Can~ada. .... au. 25656 o00f 98.000.O
39 Ontaro.......... 94,957 59~....1,09~•.."......

40a . ....... 1,089,896 00 ..... ... 1,5 . 222,094 93
,40 Ca d...... 15,4263;304669,98 9 34,..0. ••.6..3...... .7

.9400 0 5,65,30 30 ...... 5,455,853 78
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longueur, etc., des chemins de fer en opération.- Suite.

Soz

MUNICIPAUX. OAPITAL TOT AL. DETTE FLOTTANTE.
Prix de revient

........--- de la voie
et duSouscriptionm Taux ..

d'actions Payé. Souscrit. Payé. Montant. d'in- materiel.
on bons. térêt.

$ ets. $ cts.I $t s.s. $ cts. $ ts. Pe. $ ets.
...... ............. .... , 642,000 00 600,000 00 6 | 1,767,000 O0

........-. ...... 4 1,343,600 OU 1,343,600 00 ........ ............................U
140,000 00 330,000 00 245,000 00 200,000 00........... 380,000 00

42,500 00 42,500 00 o.................1,412,500 00.................................
...... 320,052 11 26,765,100 15 26,765,100 15 699,125 75 ... 26,735,181 96

... . .. 0.0.. . 00 .. ,00000 94,000 00 16,000 00 7 110,000 00
120,000 00 102,000 00 1120,000 00 1,120,000 00 62,000 O 8 1,400,042 00

..... 135,310 00 82,000 0............... ........... 98,000 00
60,00 00 60,000 1,800,000 00 1,430,000 00....... .............. ........... ..

.............. 80,000 00 731,160 00 731,160 00 1........ ..... .... ............
... . 82,500 00 151,089,657 44 150,934,619 74 1 3,692,281 73.........14.9,512,051 15

. ...... 8,484,000 00 ......... .. 8,484,000 00
........... 6,270,982 20 6......... ........... 6,270,982 20

b............u........ .. ........ 2,169,736 33 .....................t............ i 2,169,736 33
...... . . . . .......... 46,449,027 07.......................38,309,362 42

........ ........... ................. ..... ........
.682,000 00 3,733,542 66 3,733,~542 66 158,693 00 ............ 1 3,280,526 08

307,494 20 ............. 508,334 28.,......................1,401,841 37
100,000 00 165,000 00 ...... ...............: 377,000 00 ..... @850,570 57

9...... .... ..................... ..................... 35,682,249 Il................ ........ 35,682,249 11
....... 450,000 OU 673,342 50 671,274 50 46,000 00 8 802,620 89

62,000 00 62,000 OU............. 1,679,99122 ......... ............. ,...........f..,
.......... 1...............,...o................... 800,000 00 ........ ............ .......... .. 400,000 00

. "" ..... "0"...."•.......•."'......... .. ... ··....6......
. . 140,870 85........... 3,310,508 60 424,360 00 ............. 3,957,588 50

15,000 00 -25,000 00 098,800 00 998,800 00......... ......... .................
..................1 23,000 OU...............2,021,000 00 .................. ......... .......
. ... 47,500 00...................,." 2,580,500 00 36,000 00 7 3,506,000 0
390,000 00 631,980 O...........,....5,076,985 34 915,650 36...... ............

................ j 198,043 78 833,308 00 571,943 78 146,885 20........ 718,828 98
........ ........... 3,403,367 84 . ................ 3,403,367 84
13,000 O ................. 91,090 OU .. .................... 83,000 00

...... 100,000 00 491,970 -00 395,985 00...................... .......... 770,639 36
100,000 O 10,000 00 1,118,400 00 270,381 00......... ......... 244,501 00

.............................. 42,100 00 42,100 00 ......... ... ..........064,016 00
1,519,909 70 1,519,909 70 157,789 90.......... 1,483,395 04

.""•t · · ..... .. .. .....au ... -...* e6ta os . .. . .0 a ... .. bO 0- -00%- . 0... .~.0 ~ ..... . . .. ....... a......

578,000 OU 438,000 00 3,249,160 00 1,893,601 00 .........~........ ..... 1,320,000 00
,................. 376,702 00....................1,443,912 00 282,281 13. . 1,600,0 00
. ... 969,561 44 .................. 4,120,311 06 44,818 28. a.......4,167,129 34
.u •.-•..-0--.... ...........-...... . .................. 1,755,985 36. ..................... . 1,226,390 91
10,0000 222,094 93............ ... .... 1,116,744 24 167,389 35..........1,181,790 49

............ 4,080,624 00 4,089,824 00 198,341 00 ............. 3,799,989 00

1,477,500 00 5,689,299 31 ..................... 326,328,976 18.. ...... ...... b............................

12
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1
2

4
5

16.

7
8
9
10
1
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No. 2.--ETAT sommaire des faits particuliers an

Nom du chemin de fer.

Longueur
Longueur totale gar- des voies

nie de rails. d'évite-
ment.

Poids des rails en
livres par verge.

ils de t Rails Milles Rails de R iRails
fer. I d'acier. . fer. d'acier.

1 'Albert ...... ......... .. ............................... 1
Z Brockville et Ottawa.............. ................ 5
3 Brantford, Norfolk et Port Barwell..... 3...............4 56
4 iCanada Central..............................105 . .24j 60
5 Cie. du Sud du Canada...................,.. .87'1 235 25 60 .6.
6 Çairillon et Grenville ........................... .13
7 Cuhourg, Peterboro' et Marmora............. ... 47..............3.5
8 irnbranchement de Chatham................. 9................... ...
9 Européen et Nord-Américan.................... 91 .. 2 56

10 Frédéricton ...... ................................. .. 2 .. ... 56
11 Grand-Tronc............................359a 42 28 65 65
12 Grand-Occidental.................................. 113r 7 1eï 66 66
13 'L ondon et PortStne............
14 Wellington, Grey et Bruce ............ 14 50 to 66 57
15 London, Huron et Bruce .
16 HIarnilton et Nord-Ouest ........................... 332 56
17 In tercolonial...... ..................... 74 670I 82 56 57
18 Kingston et Pembroke ........................
19 Lévis et Kennebec.... .................. 70..............
20 Vallée de Massawippi.............................. 32, 2 1 56 56
21 Montréal et Vermont Junction .. ............ 23... 14 64 .
22 Mid land1................................... 16

1 56
23 Montréal, Portland et Boston ...... 3 3 56
24 Nouveau-Brunswick .. .............................
25 Nouveau-Brnswick et Canada.120...........
26 Nord........................ . ..........
27 Port Dover et Lac Huron ........................ 1I 5
28 Ile du Prince-Edouard ............................. 192Î 6 91 40 50
29 Petitcodiac et Elgin ....................... 14.............5
30 !Québec Central ..................................... 47 14 3 56 56
31 Québec et Lac St. Jean...........................25j Erahie.,...............
32 St. Laurent et Village de l'Industrie1................................... 5
33 1St. Laurent et Ottawa............................2j 6 56 56,.60,72
34 Stanstead, Stafford et Chambly ............... 43 ............... 50 .
35 Sud-Est.............. . . ... ... 1 65................... 56
36 Toronto et Nipissingue.......... ...... ,. 95j 10 1 114 56 56
37 Toronto, Grey et Biuce ......................... 1
38 Welland........................ .161. ...... 1
39 Whitby et Port Stanley......................... 46 4 56
40 Windsor et Annapolis ........................... 4 50

Lisses.e...ois..2.5..........................,

13.s.e......o............ . ......... 65...............47 ............. 6 ................

14

41 Victoria.

No.'

chernins de fer ainsi ouverts et de leur matériel roulant.-Suite.

No. de Nombre de
No. de No. de chars de chars chars.à animaux

locomotives. ire classe. classe et pour gage, de la mallechetà fret.
les emig-rants. et d'exprès.

Ala cie. LouéslAla cie.Loués. A la cie. Loués'A la cie. Loués. A la cie. Loués. A la cie. Loués'e

1 .......... ........... 21 ......... 1
1 . .... 2....... .... 2.....,.. 3 ........ 2... ........... 46..3

3.......... ....- ....... .2. ......... 4
37...........24

...... .......... 1,033 752 231.
4 i 2 ........... 3 6

..... 1...... .- 50 7
1 ....... ".........--......."..... 8

.............. . . . 1 195 ........ 9
2.......... ............ 6il . 10

111 . 8-1............ 5,457 800 2,116 ,........ 1 .
61*43 ......... *3,594,53 13

61 ... ..... ... . .......... ....... ... .......1*., 55........12

.~~........... ...... . ........... .... .......... • ." .. 15

.............. 2 ... ... , 13 ............ 16 ........ .,16
3 e. . 30 ...... 814 I ... 1,028 ...... '...17

.. ....... 1i ........ .I 1 ......---- 30 .........
se.. 1 0**30'.118

....... ........ .... ,.... ....... ...... ... ... ..-..-.-... ... ""-·201

I ...j 218 ..... .......... ..... ... 64 ............ ... 45.. .. .... 2
...... .. 5. . .. .......... ... 2. .i........ 23.. . .. . .. 6............245.24

... .... ...... 5 ............ 30..... .., 0 2....
9..... ..... .2 ......... 213 ....... .... 412o .. .... 25
69 ..... 112 -..... 2 1 ,........ 56 ......... 26

.*.....i.... 01 . 24
221564 i2

............ 211. 275............ 150 l :............ 104 ......... 28

15
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No. 2.---ETAT SOMMAIRE des faits particuliers aux

Nombre iC I
de chars à char- > Nombre de

bon. No e passages à niveau.b.Nombre de e.
No. liens par Liens des lisses, etc. .

mille. 'U.Zi

.O Ayant des j-Sans cai.
A ecantonniers. tonniers.

- -__ - -_--_- - --_- --_- - --_- --

. 4

A. 1878

emins de fer ouverts et de leur matériel roulant.-Fin.

3- * '$ ,a

e ýe8. mi " . 4'

"g g g 2 &".%& 0 ."+eg "

.;.' 4 0** e -z- - -

No.

1 .......... ....... 2,240 isses ................................................. 91
2 . 2200 do et coussinets........................ 60
3 .......... .. 2,200 do avec boulons........................,........1 ............
4 ............ ......... 2,600 Eclises et coussinets ...... ,.. ....... .................... 105
5 . .......6..... 2,800 do avec boulons et rondelles . ..... |..... .......... 301
6 .... ....... 1,760 Eclisses et coussinets.......................... 7
7 150 Ore. 2,650 do do ........................ 1 31
8 ............ ......... ..... ... ... -.. .... .....-..................... ..... ............... 6
9 .................... 2,200 'Eclissés avec 4 boulonsj.......... ......... . ........

10 .................... 2,640 Eclisses'..................... ........... ..............
il.............. 2,600 do boulons et coussinets ............ 4 34 1,166
12 ...... .... ........ 2,640 Eclisses et coussinets........................... 2 24 502
13 I
14 ...... ...... ...... 2,640 Eclisses ......... ................................... ......... t 3 190
15 ............ ....... 2640& 3168 do. ............ . ........... ....... ...... ... ,60
16.................2,510 Eclisses et boulons.. . . ....... ......... 2 80

17 900 2,500 do et coussinets-manchons....... ...... 2 2,147

18 ....... ........ 2,640 do t.....0. ... I 1 33
19 . . . . ....... ................ . .. . . .
20 . . . 2,500 Eclisses-Tremble .................... . ............ ,.. 25

21 ............ . . 2,600 EclissesI...................... ...................... ......... .................. 51
22 .......... ....... 2,112 BEclisses et coussinets........................... ......... ............ ..... ..............
23 ................. 2,640 do..........................t ...
24 ................... 2,300 do t. . ....... B.1 .
25 ............ ........ 2,600 do coussinets6......................... ......... ............ 0..
26 ...................... 2,400 do .2.474
27 ............ ........ 2,640- do ............................. 1............-..
28 ........... @2,200 do. ........................................ t.. . ..... .... 120
29 . ........ 2,240 Coussinets.. . . . ............ ......... ......... .... ....... 14
30 . .2,640Elisse..... ................................... 1. ......... ..... ,............0 14
31 ...... .... ...... » ..... " ...--...............000 6oeo, 00è0 0007 868.. ........ ......... ......... ..... .....••
32 .........: ... ...... 2500 do..............t........ 5
33 ............ 2....... 2,640 do coussinets-manchons Ibbott-

son.... ........e a.. 1 66
34 ..1....i......... 2,400 Coussinets en fer forgé et éclisses....... ... 42
35 ... . . 2,200 Eclisses .............................. ........... 60
36 ..... . . 2,112 do ... .................................... 80
37 ................ 2,112 do. ...................................
38. 2,650 do et coussinets.2........ ..... 230
39 . 2,500 do et boulons ................ ......... ..... 51
40 ................... ,640 do .. ................ ......... ,..... ............ 69

1,050 .... O..........1 70 6,001

† Plus haut.

96-2
16

Pieds. Pieds. Pieds p.Pieds P.
176 " i 2 '............. 76 4 8k 1
3~ I 2 i1 114il % 56 2

............. -...... 955 6 o 48 3
.... ........ .1è 2.'"...." . .1432 54 t 5 6 4
3 16 6 a.. . -.. "". ""--" a- 4482 5

I 910 il 2 1,432 75 14 8j 5
1 1 1 100 5 6 6

1 16 ............. *#""" .".". 27 6 5 6 7
.....1.......... .........................-- ..0. 100.456 8 '

2 166 1 . . . .- •. "4 1

. .... Bue60..1................. ............. - ...........-- .......- " · ... .... 4 8 1011..*...6 152 4 8 10
108 18to28 22 45 1 1,10406 70 4 8 12
116 t 18 18 14 14 ,

2 2 1 1,146 70 48 13
218 1 2 ..... ....... 1,375 414 1 4 8 14

61 1833 . ................ 1 146664 2 1

*16 6 16 694 65 4 8 1
27 3 - "'"l""

5 ............152..... 955 80 4 8 17
.............-. 9 4 8 . 18

19 .955 80 48j19
21.21 i 600 65 4 8 20

86....6.. 2 .... 001 65 48 21
662. ". """." 1,433 52 4 8I 22

.................... . .. ".--462 85 3 6 23

2 . . . . . .3 1,910 60 5 6 24
118,1'146 63 5 6 25
10 18 5 ..... . ....... 722 70 4 8j 26

. 2 400 74 3 6 27
S.................. 1,000 80 4 8 28
. 76 4 8 29

......... ...... ......... ..... ... .~. .. . . .
............................ 48. 31

8 16 .. "...--. .1 1 l14 .52- 4 ' 3
21 31 ......... .... 819 60 4 8-b 34

1 1 ............ @st@@125 t 4 82 3
.. ............. 600 106 3 6 369 ........... 2 .. "" .". 462 110 3 6 37

7 17 t 2 16j 1
4.C24. 12930 84 4 8ke 38
ell17*32 ·. ...... ...--. 43l ' 105 4 8 139

, . ...... .... .. . . .. 69975k 4 8y 40
---. --....-.....-.--- -- ----

....... - --. ..58
334 .,.............. 81 12 .... a.. p..•.... rçu.." ....

‡Rapport non reçu.
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No. 3.-- ETAT SOMMAIRE des OpératiOns de l'année

Nombre de milles parcourus
par les convois. Nombre

1 de milles
Nom du chemin de fer. parcourus

i convois | Total des par les
Aon s de Trains milles par- ocomo.

d oya- marchan- mixtes. courus par tives.
dises. les conv.

î Albert..........................................51.........
2 Brockville et Ottawa..................... 86. 96,642 82,497 i 54,751 233,8901...............
3 Brantford, Norfolk et Port Burwell. 34 ........ .9........ . . ............... '...............
4 Canada Central... . .. 105 58,791 24,3721 30,1491 113,3121 13,312
5 Cie. du Sud du Canada.................. 321 540,839 813,378 42,403 1,396,620 1,668,092
6 Carillon et Grenville.................... 113,230 13,350
7 Cobourg, Peterboro' et Marmora.... 47 ............... 2,000 10,833 12,833 13,433
8 Embranchement de Chatham.. 9 9,5001..........12,000 21,5001.
9 lEuropéen et Nord Américain... 91J ............. . . . . . . . . .

10 Frédéricton.... .............................. 23 ............. 35,546 35,546 36,950
il Grànd-Tronc................... 1388 1,977,879 5,643,509 833,322 '8,454,710 10,949,765
12 Grand-Occidental......................... 86 6- 1,380,316 1,966,548..........3,346,864 4,146,743
13 London et Port StanleyI........................... ............... ............... ..........
14 Wellington, Grey et Bruce............ ......... 229,922 131,190......... 361,112 410,616
15 London, Huron et Bruce................ ......... 57,463 50,473!........ 107,936 115,000
16 Hamilton et North Western............ 33 63,389 2,515 ............... '65,904 131,331
17 Intercolonial.. .............................. 744 783,535 990,086......... 1,773,621 2,176,201
18 Kingston et*Pembroke............... 471J................ 29,068 29,068 29,068
19 Lévis et Kennebec..............t 7.... . .... . . . . ....
20 Vallée de Massawippi.....................73,332 73,332
21 Montréal et Vermont Junction........ 23 40,116 89,100 3,791 133,007.
22 Midland ... .................................. 129 186,715 29,445 31,505 247,665 266,450
23 Montréal, Portland et Boston........ 32...................................... ...........
24 Nouveau-Brunswick.............. ........................................
25 oiveau-Brunswick et Canada ...... 120 12,100 63,620 71,005 146,725 154,270
26 Nord. ..................... .................... 1671 205,973 198,759 123,616 528,348 639,460
27 Port Dover et. Lac Huron..................63................ ........... . . . .
28 Ile du Prince-Edouard .................. 198*- 20,3401 149,985 22,412 192,737 243,494
29 Petitcodiac et Elgin............... 14....................... 9,044 9,044 9,044
30 Québec Central.......................... 61 ............... 2,210 26,605 28,815 28,815
31 Québec et Lac St. Jean.,............... 25* .... 26,605 2..... 2
32 St. Laurent et'Village Industrie...... 12 ....................
33 St. Laurent et Ottawa......... 59 90,060 15,622 34,430 140,112 184,091
34 Stanstead, Shefford et Chambly...... 43 I 45,990 47,938 10,824 104,752 ...... .........
35 Sud-Est... ................... I 65 64,248 21,827 2,659 88,734 .............
36 Toronto etNipissingue.......... 1051 258,734 935,8031.............. 1,194,537 194,312
37 Toronto, Grey et Bruce.............191.............. 189,616 255,994 345,610 412,381
38 Wellaad............ ............ 161 31,500 13,091 540 45,131 985
39 jWhitby et Port Perry................46........... 6,540 3

5,0
8

0e 41,6201 43,430
40 Windsor et Annapolhs.............. 129 -4,759 ............... 99,7391 164,498 177,915

I5 7 6271~980 11,403,517~,~775~316 19,450,81322e231,840
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et du nombre de milles parcourus.

Moyenne Moyenne Moyenne
Nombre Fret reçu la la de du poids

dea denne des d od
total des en vitesse des vitesse desconvois del des con-

voyageurs tonneaux convois convois voyageurs e de fret No. Observations.
trans- 1 de de voya- de fret. en mouve- -
portés.2,000lbs. eurs. Milles. ment.vement.

.Tonneaux. Tonneaux.

......- .... - . - .- ••. - •••...•• .•....••..•.....1I
51,860. 85,50l......20 ' 14........... 2

........--... *.•.•.·.......a............... .. .. ........ .... ... ..... ...•. •....... . 3
80,170 34,666 22 15 ......... ............. 4
199,067 680,3076 32 15 144 366 5

33,348 1,593 25 I 181..............6
1,693 35,046 15 12 ........... ........... 7

........ 0•...... 20 16 1...... .... . . 81
45,934 47,668 25 12 t...............9
23,956 18,7701 20, 20 ............... .............. , 10

2,028,21412,181,981 241 12 170 380 11
1,203,961 1,622,342.1 24 14 150 520 12
....-........... t ...•........•• .•.•••..•. .... .113 
443,606 154,015 21 12 I 85 330 14
123,214 41,207 18 10 85 400 15
68,586 61,965 20 15 .................... 16

613,428 421,327 ....... . . 140 190 17
6,676 12,140 14 ............ 18

.t.......t.. ........... 19

62,708 402,169 24.. . . .............. . ... ..., 21
112,306 128,987 16 14...... ......... ....22

......-.....e... .. . 18 18 -......... ..... ...............123
22,786 37,825 22 14 t............... ............... 24
33,416 121,327 20 10 ............................ 25

252,362 224,120 25 to 28 15to 16 65 360 26
I f». 4606400427

93,478 41,039 16à 12 ....... .............. 28
2,500 9,094 15 15 107 107 29
3,247 16,565 15 10............. ...... 30

........... 31

9,073 5,000 12 12 100 150 I 32
63,837 44,933 20 12 100 170 33
45,831 45,378 20 10............. ......134
35,906 21,065 22 12-........... .. ... 35 t
96,081w 93,741 20 12 601 275i36
131,529 112,150 . 20 12 95 365 37
63,033 66,575 22 16 125 400 38
29,654 46,221 20 15 ......... 39
91,773 55,075 22 14 I 100 200 40

6,073,233 6,859,796 ............... ...............

as de rapport.

do

do

do

do

Non en opération.

96-2 19
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No. 4.-ETAT SOMMAIRE désignant

Farine. Grain.

Nom du chemin de fer.

lu
Barils. Ton'x. Boiss'x. Ton'x.

Albert............51........ ............ ..... . ................
.Brockville et Ottawa............................. 861 ......... , ... .

250

IBrantford, Norfolk et Port Burwell3 ................... ............... . . .
Canada Central...................... 105 35,892 1,480 98,242 2,727
Sud du Canada................................... . .. 47,621 ........ ........ 235,114

1 arillon et Grenville..................... .. . ..... 4................ ................... .
Cobourg, Peterboro' et Marmora ............... 47 1,615 . 177 2,600 78
Embranchement de Ohatham.,................19 .... . . .......
Européen et Nord A1méricain........... ...................
Frédéricton......... .. . . . 23 24,410 2,685 1,500 30

rand-Tronc...... .................... 13881.......... ................. .... .........
Grand-Occidental...................... 866f 1,469,170 146,917 11,955,840 298,896
London et Port Stanley....... ................... j .............................
Wellington, Grey et Bruce........................ ......... 84,000 8,400 858,000 21,450
London, Huron et Bruce.................................... 10,490 1,049 227,960 5,.699
Hamilton et North Western ........ ...... ... 33.... ............. 4... 1,090
Intercolonial ...................... . ..- 744 254,710 25,471 292,852 5,309
Kingston et Pembroke .............................. 47J?..... . .. 130

evis et Kennebec............ .................... 70 .................
Vallée de Massawippi ................... 34.
Montréal et Vermont Junction..... ....... 23 ........ . ............. ...... ... ....... • •

Midland....................... ........................... 129 72,352 7,835 1,008,761 27,852
Monta éal, Portland et Boston .................... 32 ............... .......... ..
Nouveau-Brunswick...................152 .............. .... ....
Nouveau-Brunswick et Canada............120 33,750 3,375 43,500 1,305
Nord............. .... .............................. 167¾ 106,890 11,544 -1,153,737 31,084
Port Dover et Lac uron63 .........................
Ile du Prince-Edouard &...........,................. 1981 29,437 2,945 630,822 10,749
iPetitcodiac et Elgin ..................... 14 1,520 | 102 900 15
Québec Central....................................... . . ...... ,........
Québec et LacSt. Jean............................. 25J.........St. Laurent et IIndustrie...... ........... 12..........................'"'''''"
St. Laurent et Ottawa... ................ 59 . ... 532.6800
Stanstead, Shefford et Chambly............43 à6,800
Sud-Est......... .................. . .... . ...... 65 .. s. .. .. .... . ..... •'••'
Toronto et Nipissingue .................. 105j 36,975 3,697 340,989 je0,230
Toronto, Grey et Bruce ...... .... 191 73,861 7,386 746,034 18,650
Welland 161 34,516 3,835 1,413,235 40,378
Whitby et Port Perry .. . ......... 46 11,150 1,205 433,888 10,704
Windsor et A nnapolis ............. . 84- .. .

5574½-

20 21
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le fret transporté.

Produits
Bois de toutes sortes, Produits Tous total du

Bestiaux. excepté le Bois de chauffage. manufac- autres fret trans-
bois de chauffage. turés. articles. porté.

No

Nombre. Ton'x. Pieds. Ton'x. Cordes. Ton'x. Ton'x. Ton'x. Ton'x.

.... ............- ......... .......... ...... ..... ............ ................
73o ................. 5P571 .18,372 7,528 85,505

450 330 3,418,696 11,663 .18,466 34,666
74,-494 ................ 93,102 ............... 2,653 ...... ........ 227,323 680,307

"""""l .*o1 a ne@. ... .0l593 12 593a
.19,522,0.00 291283 1,200 2,100............... 3,408 35,046

42"" "".' 53''' ,0'" 47'".' ,""" 6 8 47,668
""'.75 42 533,000 533 1,000 1,440 4,040 ................. 8770 1

00.0. 464 9 a ..se . . . ....... ....... .... a0. ' 2;1817 981 eî 22181e981 1

4127647 71,104 .............. 195,592 4167 6,413 3,852 899,618 1,622,342

68,812 10,129 2,265,000 45,300 2,139 3e292 1,876 63,568 154,015
14,417 2,315 303,400 6,068 4,777 7,350 959 17,767 41,207 1

'450 5......... 51268 7,201..7...........7)726, 61,965 1
6371 58,096,475 1 72)620 1496 2,618 43,308 265,830 421,327 1

3,808,000 5440 3168 5,280 300 990 12,140 1
.......I*6. ... .04 ......... I 960.Je.606

8.40. lqe,..ou..e* ...... e .......... ..ou .... . 42,815 42,815 2
.... .. e. ... 0.. ..0.... .a . ...... ... . ....... .402,169 402,169 2

950 37,983,765 52,197 5e521 9,200 3,279 27,674 128,987 M
......... ....... ... .... ...... .. . .... 2... .

.. .............. . ............ 37,825 2
1,250..............497730 4,936 11,870 48,861 121,327 2

10,852 2,509. ..... 134,444 .... :0.... 6,969 4,048 33e520 224,120 2

1,823 469 4,083,320 8,315 837 1,351 7,031 10,179 41,039
7)038,000 8,480 12 20 72 405 9,094 5

875,000 1,250 1,014 1,690......,........i 13,625 16,565

.*....*................5,000 5,00
935 .12j982,987................... 18,891 4,787 441933

... a. ..... . . .45,378 45>378

214 1,070 7,891,614 13,810 23,469 41,060 8,702 15171 93,741
22,344 7,448 3,379,250 11,260 20,013 36,117 17127 14,162 112,150

....e ........ 180 . ...... 2652 19,530 66,575
1,677 1,048 18,096,822 22,620 3318 5,475 1)322 3,847 46,221 j

..... ... 55075 55075
" "" " ""---"" """ """ ""'""I I
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No. 8.- SomMAIRR

.0,..o . . o s94 0
Cs- o .= + 0

Voyageurs, I'.. åe >
Nom du chemin de fer. employés, 0 n o e

ou M4- --_ _ autres. --

1 Albert ................... ......... ..................... 51 . ................. ..... ..... ......
Brockville et Ottawa................................ j Employé...... .....................

et Autre..............
3 Brantford, Norfolk et Port Burwell........... 34.................... .
4 Canada Central ..................................... 105 ............. .....
5 Canada ud.32 Employés..2...... ....... 1....

6 Carillon et Grenville.............. ........................ .................. ..."
7 Cobourg, Peterboro' et Marmora............ 47 ...
8 Embranchement de Chatham.................
9 Européen et Nord Américain.................... 914 Employés ......... i......

10 Frédericton............................................................................
Voyageurs...... ...... 2.. 4 ...... 1

11 Grand-Tronc........ ................ 1,388 Employés.. 7 26 2 12 7 15i Autres........1 1 4 2 26 17
Voyageurs.......... 2 ..... ......

12 IGrand Occidental.. ...................... 8661 Employés . 3 . 3 ...... 5
1Autres ........... 1 ...... ...... ...... 8 8 6

13 London et Port Stanley................................... ...... ...... .. ...... .. ...........
Voyageurs............I.....

14 Wellington, Grey et Bruce............ Emplyés.... .... .
| Autres ........... . ........ ...... ...... 1 1

15 London, Hnron et Bruce .......................... ............ Employés.......... 1 1 '......
16 Hamilton et North Western.33 ..................... ...... ..... ...... .... . 1

Voyageurs 1..... 2...... 2 1
17 Intercolonial ... ........ ........................... 744 Employés.6 . 1 2

I Autres 6 .... i... 2 5 6
18 Kingston et Pembroke.............................. 47 ,Voyageurs . 1...... ....
19 Lévis et Eénébec..................................... 70 ............... . . ..
20 Vallée Massawippi................................... 34J .................. .. ..
21 Montréal et Vermont Junction2............23 .......................... ... ..
22 Midland..............................129 ........................
23 Montreal, Portland et Boston ................... 32 .................. ..

24 Nouveau-Brunswick...... ............... 152 J Employésj......1.....
(Autres.................. ...... I ......

25 Nouveau-Brunswick et Canada ................ 120 Autres.............. ....... 1 ...... 1

26 Oriental ................................................ 167t Voyageurs............ ...... 1 ...... ......
27 Port Dover et Huron......................63 àAmtoes........... ...... 2...... ...... ....

. Aures ........ ..... 1 ...... 1..-
Voyageurs............. ...........

28 Ile du Prince-Edouard............................. 198k Employés . ..... .1
lAutres ....................

29 iPetitcodiac et Elgin ..... .......................... 14 ......... I.......

30 IQuébec Central....................................... 61 ..... .......... .. ... ... .. ... . .. ..
31 ;Québec et Lac St. Jean................... 25k (Bois)]t............... .... ... ...
32 St. Laurent et Village de l'Industrie......... 12 .................. ...... ...... ..... ..... .
33 St. Laurent et Ottawa .................... ........ 59 '........................ ...... ...... ...... ...... |...... ......
34 Stanstead, Shefford et Chambly............ 43....43 ......................... ...... .....
35 Sud-Est................................................. 65 Employé...
36 Toronto et Nipissingue............................. 105k................ . .

Voyageurs ..... ...... ..... ...... ......
37i Toronto, Grey et Bruce ........................... 191 Employés....... ....

' i ~~~~~~~~A utres .......... ............. 2...
38 IWelland................... ................. 163......... 1.6........................ . ......
39 jWhitby et Port Perry ......... 46.............. ......
40 ýWindsor et Annapolis.........84 Voyageurs ........

5,5741 16 1 40 9 35161 53
28

i Victoria. Documents de la Session (No. 96.) A. 1818

&EP AcCIDENTS.

tuI

o,20< <ew > o 0 o o Total.

> roQ -cI Observations. No.
os1 08ea- 

0'

n'ou ~ o
--- -

« 0 0 0.0.. 00 . .. 0 ý o ' ...... 1 . . . ...... .

... ............. .. . ....... ....·."" "
... l 2 1 " . .. .. 6 . . '3

a..... ....... ...u. 1 .... . " " 2

99..... 115.0 9 ....0.....--..l.... .""103 22:

04-4

90 .....8 ..... .."" -. "' "" •""o"b1.. 3. . ..... 1046312

.. ..... ..... .. .. «.... -a-.
................. " . ---.i..". -- " "." 13

. . ..1 1 . .. 13.."8
44.23..... ..... ............... -
2... .. ..... .. ." - " "1

. .. ... .. ...... .... ... . . - - .. ..- ..-.' " " '. .. . .. 2 2 1 6
.. 0...0... . .. ... 1....-.-."..""'""". 4 15

.o. aneu ::: tt.04 u 22 bue
_.,........ .. .. " ."' ".'018

.... ... ...... l.. ..... ... ... ... @.a u 000 60*... " .. . ""' 0-4. @"" l"" ...... 20

., lt@*en14'

.... ... ...¡...1... .. ... '. . ." "" " " " "1 "....2....... ... '...... .... I... . ... ""I" "l• "i"' " .,.. 15
a.. ...... ...... ..... .. ·.. .000 4 - """ s "" ...:2,24

,.,, . .. I.. , . . . . . ... .. . ... t.. 2 1

. . ....... ....... ....... ......

............... t... ... .. ... .... 5 1 t1

, . . ....... . . .
.....i ,... .. .... "..t d apport. 18...... .... i.........e....::: .....- .....- ".".."" " "s 2 9. ...'.. ....-... . ," " i"" i'"'" t .

.....8 ... ..*...... .. ..... .. .... 1.. .... •.••• .' ".@"w '" '03
. . . .. . . .. O. ... ...... ......... ..... ."..-- -. "."..""." " .3

. . ....t.. .. 
2 4

...... ...... ............ .."3

. . . . ." . • " " "2 . 2

. . . ... i , .i 1 .. . - - .. " - " " " . " " " " " "" 2 9.. . .

.... .. .. .. . . .. .. .I.. . ... . - . " " " " ' " " .. I 3
...................................-- .."" ."""0""" " " e~~~ ."" i no3

I ~::::.::::::::a:I23

.............. .... .... 10 .e e - .. 0... ..."0""0 " .'".'"0 '". '&iab..u4
......... .. .... .. .... ......... j--.t",-"""*""*' '" ".. ....-

*0100

... --. ... -. .. .. .. ..--.-. ..I22 ' 25.1 1 3 73. 1 .2 7199 9 12... ... . ' . .... .. .-0 2 38
' aune. .... I39

00000,Inin ...... i.Ies%140
@bass 0,08Iaui-sé-!I-......00 1 su0

991-1 12 1 2 I 2 1 0111111
237j 9 00I 50 37

___________29



Documents de la Session (No. 96.)

No. 9.--VoiEs ERRÉEs appartenant à des propriétaires de mines de houille.

Longueur Largeur No. de Nombre
Nom. de de locomo- de Qbservations.

la voie. la voie. tives. chars.

NouvLLB-Ecossa. Milles.1

Mines d'Albion.................... 9
Intercolonial...,.............................. ¾
Cie. de houille de la Nouvelle-Ecosse.. 6
Houillère de Vale .................... . 7t
Acadie ........................................... 4
Spring Hill ..................................... 6

421

OAP-Barnsoz.

Campbellton........... ............. .. 2
Baie des Glaces... ............................ il
·Glasgow et 8ap-Breton ............. .19
Sydney et Louisburg ......... ............. 21
Gowrie.........................................
Interna tional ................................. '14
Lingan ....................................... .

dney ............................................ 4
Victoria.& ........................... 4

68

Pds. pcs.

4 8

4 8}
4

6
8k
0
0
71

6
84

5
3
2
2
1
1

14

1

3
1
4

404
93{
78

575

45
134

204
80

140
100
170

@e.. 15 873

Voie principale.
Embranchement.

Largeur. Milles.
5 pds. 6 pcs.131
4 pds. 8pcs. 29

Total .. 421

Largeur. Milles.
2 pds. 8j pes. 1
3 pds. O pes. 40
3 pds. 6 pc s.
3pds. 74 pcs. 2 1
4 pds. 8j pos. 22

Total .. 68,

A. 18'7841 'Victoria.
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RÉPONSE
(97)

A une ADRESSE de la CHIAMBRE DES COMMUNES, datée le 27 mars 1878,
demandant copie de toute correspondance échangée entre la: .om-
pagnie de la Baie d'Hudson et le gouvernement fédéral, et se rattachant
aux pertes que la compagnie prétend avoir éprouvées dans son établis-
sement à la Rivière-Rouge, par suite des troubles de 1869-70.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'.Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 15 avril 1878.

HOTEL DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'IUDSON,
LONDREs, 19 juin 1877.

CHER MoNsIEUR,-Il s'est écoulé un temps censidérable depuis la dernière foi
que je vous ai entretenu de diverses questions qui sont' encore pendantes entre le
gouvernement fédéral et la compagnie do la Baie d'Iludson. J'ai en l'honneur de
vous écrire en octobre dernier, mais je n'ai pas reeu de i-éponse. Vous sayez que
notre comité n'a certainement pas manqué ni de patience, ni d'égards, relativement
aux négociations qui ont eu lieu pour en venir à une entente, et je dois ,vous
rappeler de nouveau que pendant tout le cours des négociations que nous avons
mutuellement entrepris de mener à bonne fin dans le but do vendre nos terres au
gouvernement, nous nous sommes soigneusement abstenus de faire aucune démarche
qui auraient pu embarrasser votre ministère, nonobstant la convention que ·nousavions conclue. Je suis tenu maintenant de vous informer que le comité s'attend àbon droit que le gouvernement fédéral voudra bien témoigner à la compagnie uneégale considération. A notre avis le temps pour nous est arrivé de solliciter instam-
ment une réponse à ma lettre du 30 octobre, et de ramener sur le tapis la questiondes réclamations de la Rivière-Rouge. • Vous connaissez les motifs qui nois ont
engagés depuis quelque temps à ne pas trop insister à l'égard de ces réclamations.
Nous sommes tombés d'accord avec vous sur le mode qu'il fallait adopter pour arriver
au règlement de ces réclamations, quand noas étions entrés en négociations au -sujetde la vente de ces terres, mais nous aurions tort de permettre que ces réclamationsfussent mises en danger par le -retard- que nous apporterions de nouveau à les fairevaloir auprès du gouvernement.

La dernière communication offiielle traitant de cette affaire a été écrite -nnovembre 1874. et, à part un accusé de réception de pure formalité, je n'ai pas encore
reen aucune réponse à la lettre que jadressais au secrétaire d'Etat le 30 octobre decette année-lâ.

d Je demande maintenant qu'il me soit permis d'attirer"sérieusement l'attentionu gouvernement fédéral sur ces affaires-là. Il ne saurait entrer dans les désirs dagouvernement de faire preuve d'un manque d'égards envers la compagnie de la Baied'ludson, ni de permettre en aucune manière que les circonstances, qui ont engagé91-1i9
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le comité à attendre aussi patiemment le règlement des diverses iéclamations qu'il a
présentées, tournent maintenant contre lui.

Je me permettrai encore de faire observer que le mauvais état des affaires com.
merciales, qui a affecté si sérieusement la prospérité de la compagnie l'année der-
nière, nous fournit une nouvelle raison d'insister sur le règlement prochain de ques-
tions qui intéressent la compagnie à un si haut degré.

Je m'abstiens de faire valoir aujourd'hui les diverses raisons sur lesquelles la
compagnie appuie ses réclamations. Le but de cette lettre c'est de renouveler la
discussion à leur égard, et de faire comprendre au gouvernement que dans l'opinion
du comité, la prise en considération de ces affaires ne saurait raisonnablement
s'ajourner davantage.

Je dois ajouter qu'en faisant allusion aux difficultés qui sont pendantes, je désire
que l'on comprenne que j'inclus au nombre de ces difficultés la question touchant le
droit de la compagnie, en vertu de l'Acte des terres fédérales, de chóisir des terres
dans tout township queleoinque, aux lieu et place de ses propres lots, quand elle trou-
vera qu'ils sont occupés, question qui a été le sujet d'une si longue discussion entre le
gouvernement et M. Donald A. Smith. On a porté à notre connaissance les diverses
recommandations qui ont été faites, mais le comité regrette de dire qu'il n'ait pas
encore été donné suite aux repiésentations de M. Smith.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

GEORGE B. GOSCHEN.
A l'honorable A. MACKENZIE, M.P.,

Premier ministre du Canada.

EXTRAIT d'un rapport d'un comité (;e l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Honneur
le député de Son Excelence le Gouverneur-Général en Conseil, le 7 août 1877.

Le comité du Conseil Privé a pris en considération le mémoire ci-annexé de la
part de l'honotable ministre de rintérieur,-relativement à certaines questions encore
pendantes entre la compagnie de la Baie d'Hudson et le gouvernement du Canada, et
Il l'approuve.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
OTTAWA, 30 juillet 1877.

* * * * *

Relativement aux réclamations de la compagnie de la Baie d'Hudson, qui
demande une indemnité pour les pertes qu'elle a éprouvées par suite du soulèvement
des Métis à Manitoba, avant que ce pays eût été transféré au gouvernement du
Canada, et lorsque la compagnie en était encore en possession, le soussigné est d'avis
que le gouvernement du Canada n'est tenu ni en loi ni en équité d'indemniser la
compagnie des pertes qu'elle a éprouvées dans ce temps-là.

La position qu'occupent la compagnie de la Baie d'Hudson dans le Nord-Ouest
n'était pas du tout celle d'un propriétaire particulier ordinaire. C'était une grande
corporation publique possédant des franchises que n'avaient pas les propriétaires
ordinaires. Elle avait les attributions d'un gouvernement et les pouvoirs d'une légis-
lature, et elle était autorisée à prendre des mesures non-seulement dans le but de
protéger sa propriété personnelle, mais encore la propriété des autres; et le soussigné
ne. peut pas comprendre en vertu de quel principe elle peut s'adresser à des tiers
pour se faire indemniser, lorsqu'elle se trouvait en possession du pays, et qu'ellO
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était elle-même le juge des mesures nécessaires à prendre pour le maintien de l'ordre
public et du bon gouvernement dans le Nord-Ouest.

La compagnie se dessaisit de ses droits souverains en faveur de la couronne
britannique le 19 novembre 1869, et depuis cette date a venir jusqu'au moment où le
pays fut transféré formellement au Canada, c'est le gouvernement de la Grande-
Bretagne, et non celui du Canada, qui eut le contrôle des affaires de la compagnie.
Le soussigné n'a pas les moyens de savoir quels sont les renseignements que la com-
pagnie a donnés au gouvernement impérial sur .l'état des affaires dans le Nord-Ouest
n cette epoque-là, ni si elle lui a conseillé ou non de prendre des mesures efficaces
pour protéger la vie et la propriété des personnes jusqu'à ce que le pays -pût ètre
transIere au Canada.

Le soussigné est donc d'avis que si la compagnie a quelque réclamation en
indemnité à faire valoir conti e quelqu'un, c'est contre le gouvernement de la Grande-
Brotagne, et non contre celui du Canada.

Lorsque le gouvernement du Canada convint de faire l'acquisition des droits de
la compagnie de la Baie d'Iudson dans le Nord-Ouest, il s'attendait à entrer paisible-
ment en possession du pays, et il ne prévoyait pas qu'il lui serait nécessaire d'y
envoyer une expédition militaire, occasionnant des dépenses très considérables au
gouvernement du Canada, pour prendre possession du territoire. Au contraire, il
s'attendait que le transfert s'en ferait d'une manière paisible, au prix qu'il était
convenu de payer à la compagnie.

* * * * *

DAVID MILLS,
Ministre de l'Intérieur.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur-Général en Conseil, le 1er juillet 1870.

Relativement à la dépêche No. 129, du 26 mai 1870, de la part du très honorable
secrétaire d'Etat pour les colonies, transmettant copie de la correspondance échangée
entre la compagnie de la Baie d'Hudson et le ministère des Colonies sur la question de la
responsabilité des pertes éprouvées par la compagnie de la Baie d'Hudson, comme
conséquences des actes du soi-disant gouvernemenc provisoire du territoire de la
Rivière-Rouge,--

L'honorable ministre des Finances, à qui cette dépêche a été soumise, fait
rapport qu'il est d'avis que cette correspondance ne soulève aucune question pratique
qui requiert une initiative immédiate de la part du gouvernement du Canada;

Que dans une lettre du 13 mai, le gouverneur de la compagnie de la Baie
d'Hudson transmit au ministère des Colonies un extrait d'une dépêche du gouverneur
MeTavish, datée du Fort Garry le 6 avril 1870, et contenant le récit des événements
arrivés dans la colonie de la .Rivière-Rouge subséquemment à sa première dépêche du
12 février.

Après avoir rapporté une série d'outrages commis par les insurgés, M. McTavish
procède à informer le président et les directeurs de la compagnie de la Baie d'Hudson
que sa position est des plus critiques, et qu'il ne saurait conseiller à la compagnie de
lui expédier de nouvelles marchandises, "tant qu'elle n'aura pas obtenu soit du gou-
vernement britannique, soit du gouvernement canadien, la garantie qu'elles seront
protégées."

Que d'après l'avis du gouverneur McTavish, sir Curtis Lampson, président-adjoint
de la compagnie de la Baie d'Hudson, s'adressa au gouvernement de Sa Majesté pour
ssvoir s'il s'engagerait à indemniser la compagnie des pertes ou dommages qui pour-
raient, survenir dans le cas où elle expédierait les-marchandises dont on avait un pres-
sant besoin. M. Holland fut chargé de la part du comte Granville d'informer sir
Curtis Lampson qu'avant l'arrivée des marchandises, le pays aurait été probablement
transféré au gouvernement canadien, et de lui suggérer en même temps de s'adresser
à ce gouvernement pour en obtenir l'assurance qu'elle serait indemnisée en cas de
perte. Sir Curtis Lampson, dans sa répense, signala l'impossibilité qu'il y avait
d'entrer en négociations avec le gouverneme.nt canadien dans les circonstances, et

97111Zn 3
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ajouta que la compagnie de la Baie d'Hudson était déterminée à expédier ses mar-
chandises comme à l'ordinaire.

Il déclara de plus que la compagnie adhérait encore à l'opinion qu'elle avait
émise que le-gouvernement impérial aurait dû assumer cette responsabilité, ,ajoutant
que dans le cas où il arriverait quelque dommage ou quelque perte, la compagnie
s'adresserait au gouvernement de Sa Majesté pour se faire indemniser, si le gouver-
nement canadien refusait de le faire.

Sir Frederic Rogers reçut instruction d'informer sir Curtis Lampson, en réponse,
que le gouvernement de Sa Majesté n'acceptait pas une telle responsabilité.

La dépêche du comte Granville adressée à Votre Excellence porte la même date
que la lettre de sir Frederie Rogers, de manière qu'il n'est pas improbable que la
compagnie de la Baie d'Hudson puisse avoir fait de nouvelles remontrances à ce sujet.

Il est clair, néanmoins, que' le ·gouvernement de Sa Majesté s'est décidé à n'as-
sumer aucune responsabilité quant aux dommages futurs que pourrait éprouver la
compagnie de la Baie d'lludson.

Que 'dans l'état actuel des affaires à la Rivière-Rouge, lui, le ministre des
Finances, est d'avis qu'il serait inopportun pour le·gouvernement canadien d'assumer
la responsabilité invoquée par la 'compagnie de la Baie d'Hudson ; mais il croit qu'il
est tout à fait improbable que la compagnie sera exposée à l'avenir aux mêmes actes
de rapine et de brigandage auxquels elle a été récemment assujétie.-

Le ministre des Finances déclare qu'il aurait été disposé à n'en pas dire davan-
tage, si sir Curtis Lampson, dans sa lettre du 13 mai, n'avait pas fait certaines
observations, qu'à son avis on ne devrait pas laisser passer sans y répondre.

Sir Curtis Lampson, en effet, dit dans sa lettre, qu'il considère "qu'il est de la.
" plus haute importance que le gouvernement de Sa Majesté soit mis au fait des
"résultats qui proviennent de la ligne de conduite tenue par le gouvernement cana-
"dien, et qui seule a amené la formation du soi-disant gouvernement provisoire."

Il continue ensuite en' disant " que le comité s'abstient pour le moment de traiter
"la question générale de la ligne de conduite, suivie par le gouvernement canadien,
"ou celle de savoir qui doit être tenu responsable des dommages et des pertes qui en
"ont été la conséquence."

Le ministre des Finances ne se croit pas obligé-de défendre le gouvernement
canadien contre des imputations aussi vagues que celles qu'il a extraites de la lettre de
sir Curtis Lampson; mais, comme il n'y a pas de doute que des "dommages et des
pertes'" ont été éprouvées non-seulement par la compagnie de la Baie d'Hudsou,
mais aussi par un grand nombre de sujets de Sa Majesté dans le territoire de la
Rivière-Rouge, et qu'il sera présenté plus tard des réclamations en conséquence, il est
bon de saisir l'occasion qui se présente de désavouer, de la part du gouvernement
fédéral, toute responsabilité quelconque qui peut surgir des actes du soi-disant gou-
vernement provisoire dans le territoire de la Rivière-Rouge.

Le comité approuve le rapport de l'honorable ministre des Finances- et en
conseille l'adoption en conséquence.

Pour copie conforme,
W. A. IIIMSWORTII,

Greffier du Conseil Privé.

JBrapport d'un eomité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur-Général en Conseil, le 19 avril 1871.

Le comité du Conseil Privé a pris en considération la dépêche du comte de
Kimberley adressée à Votre Excellence, à la date du 23 février, et contenant copie
d'une lettre de sir Curtis Lampson, président-adjoint de la compagnie -de .la' Baie
d'Hudson, à sir Frédéric Rogers, dépêche qui fait valoir la réclamation"en indemnité
de la compagnie au sujet.des pertes qu'elle a éprouvées dans la colonie de la Rivière-
Rouge, et qui prie Votre Excellence de porter la lettre de sir C. Lampson à la con-
naissance de votre gouvernement.

41 Victoria. A. 1878



Le comte de Kimberley fait observer qu'il ne doute nullement- que les conseillers
de Votre Excellence ne prêtent une oreille favorable à toute réclamation raisonnable
en indemnité que la compagnie pourrait présenter au sujet de ses pertes, et il ajoute
qu'indépendamment de la question de justice, le gouvernement canadien ne saurait
manquer de voir l'importance qu'il y a de se ménager le bon vouloir d'une asso-
ciation de personnes qui se trouvent disséminées sur toute la surface d'un territoire
récemment annexé au Canada, et qui, d'après les connaissances parfaites qu'elles ont
du pays et leurs rapports avec ses habitants, doivent conserver une influen3e toute
spéciale dans l'administration de ses affaires.

Le comité du Conseil Privé admet volontiers qu'il est désirable de cultiver les
bons offices de la compagnie de la Baie d'Hudson, ainsi que de ses officiers et des
personnes à son service dans le territoire du Nord-Ouest; et dans toutes les occasions
il a témoigné le désir qu'il avait de se rendre aux justes demandes faites par cette
compagnie.

Avant de prendre en considération la lettre de sir Curtis Lampson, le comité du
Conseil Privé doit faire observer que, sans entrer dans le mérite de la réclamation
de la compagnie de la Baie d'Hudson, le gouvernement canadien ne pourrait en
aucune manière y faire droit sans un vote du Parlement du Canada, et dans l'état
actuel de l'opinion publique il n'y aurait pas la moindre probabilité qu'une telle pro-
position fût accueillie par la Chambre des Communes de ce pays.

Le comité du Conseil Privé remarque que la compagnie de la Baie d'Hudson
invoque les dépêches de lord Granville, du 30 novembre 1869, et du 26 janvier 1870,
comme fournissant la preuve que dans l'opinion de Sa Seigneurie sa réclamation était
bien fondée. Le comte, Granville dit "il n'a jamais été supposé que la compagnie
dût être tenue de transférer son territoire à l'état de paix."

Cette opinion ne s'accorde pas avec celle qui est exprimée dans la minute du
Conseil du 16 décembre 1869 ; maismême, si elle était correcte, on pourrait prétendre
de l'autre côté que, lorsque le gouvernement fédéral, sur la' recommandation pres-
sante du gouvernement impérial de Sa Majesté, consentit à payer £300,000 sterling à
la compagnie, on n'eûtjamais l'idée qu'il -serait nécessaire d'envoyer une expédition
militaire, à grands frais, our obtenir lapossession paisible de ce territoire.

Une ruinuur générale s'accrédita par tout le Canada que les agents responsables.
de la compagnie de: la Baie d'Hudson n'avaient 'fait::aucun effort pour faire- res-
pecter leur äutorité.' Le fort Garry, d'après ce que l'on prétendait, .pouvait,être
aisément défeuii, et un appel adressé à la loyauté des habitants dans. les premiers
temps du soulèvement aurait préservé la tranquillité.

On po1rrait'pi-éténdre que même dans le cas où M. MeDougall aurait agi avec
précipitation, il avait été poussé à le 'faire par la conduite inerte, à son 'avis, du gou-
verneur de la compagnie de la Baie d'Hudson.

Il existe en Cánada, et dans le Parlement et en dehors, une opinion généralement
répandue qte la com:pagnie de la Baie d'Hudson: est surtout- responsable des succès
obtenus par les insurgés dans.la colonie de la iRivière-IRouge en 1869-70, et tant que
cette opinion ne changera' pas, il sera inutile pour. le gouvernement fédéral de sou-
mettre au Parlement aucune demande en indemnité de la part de ld compagnie. De
plus, on doit se rappeler que de nombreuses réclamations ont été présentées de la
part des loyaux sujets de Sa Majesté qui furent emprisonnés ou durent s'expatrier
dans le temps où les insurgés avaient l'ascendance.

Quoique l'opinion prévalait presque généralement en Canada que ces pertes
devaient être payées par le gouvernement impérial ou par la compagnie de la Baie4d' udson, pour la raison que le Canada n'avait pas encore fait l'acquisition du terri-
toire, b gouvernement fédéral s'est chaigé d'y faire droit.

Le comité du Conseil Privé est d'avis que, d'après 'toutes les circonstances qui se
rattachent à cette affaire, et par suite des frais considérables que cette expédition a
coûté au pays, qui en a payé une grande partie, il peut à bon droit s'adresser au gou-
vernement impérial, qui semble admettre la validité de la réclamation de la com-
pagnie de la Baie d'Hudson, pour le prier d'y faire droit. Dans ce cas, tout en étant
luin d'admettre la justice de la présente demande au sujet de l'intérêt depuis le 1er

5
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décembre 1869, jusqu'à la date du paiement, le comité du conseil se chargerait de.
faire droit à cette partie de la réclamation.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Couseil Prié.

Le secrétaire d'Etat pour les colonies au Gouverneur-Général.
Canada, No. 129.

DOWNING STREET, 26 mai 1870.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information, et pour

l'information de votre gouvernement, la copie ci-incluse de la correspondance,
échangée entre la compagnie de la Baie d'Hudson et ce département, au sujet de
l'envoi de marchandises dans la colonie de la Rivière-Rouge, ainsi qu'au sujet de la
demande en indemnité de la compagnie dans le cas où ces marchandises éprou-
veraient des dommages par suite des troubles dans la colonie.

J'ai, etc.,
GRANV1LLE.

Au Gouverneur-Général,
Le très-bonorale SIR JOHN YOUNG, Bart.,

G.C.B., C.C.M.G.

Sir C. 1anpson à Sir F. Rogers.

HÔTEL DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUr SON,
LONDRES, 13 mai 1870.

MoNsIEUR,-Je suis chargé par le comité de cette compagnie de communiquer
au gouvernement de Sa Majesté une dépêche qui vient justement d'être reçue de M..
William McTavish, et qui est datée de Fort-Garry, le 6 avril, attendu que le comité
considère qu'il est de la. plus haute importance que le gouvernement de Sa Majesté
soit mis au fait des résultats qui surgissent de procédés adoptés par le gouvernement
du Canada, et qui ont amené à eux seuls la formation du soi-disant "gouvernement
provisoire."

Le comité s'abstient pour le moment de vous entretenir de la question générale-
des procédés adoptés par le gouvernement canadien, ainsi que de la question de
savoir qui doit être tenu responsable des dommages et des pertes qui en ont été le
résultat, mais il est désireux d'attirer l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur
un point d'une actualité pressante, et dont la solution peut avoir pour conséquence la
conservation ou la destruction d'.une grande partie de la population.

Le gouvernement de Sa Majesté sait probablement qu'à venir jusqu'à ce jour
tous les habitants de la Terre de Rupert ainsi que toute la population sauvage ont
surtout compté, pour se maintenir et subsister, sur les approvisionnements qui leur
étaient expédiés par la compagnie de la Baie d'Hudson.

On verra par le rapport de M. McTavish qu'on s'est déjà jeté plusieurs fois sur
les approvisionnements qui étaient restées dans les magasins de la compagnie, et l'on
verra aussi que M. McTavish exprime de forts doutes sur la question de savoir s'il est
opportun pour cette compagnie, vu l'état actuel des affaires dans le territoire, d'ex-
pédier de nouvelles marchandises.

Si la compagnie adoptait cette suggestion, il arriverait presque certainement
que la population sauvage serait privée des moyens de se procurer des aliments, et
que le reste de la population se trouverait ou placée dans la même position, ou
assujétie à des pertes, des privations et des incommodités considérables avant de
pouvoir se procurer des moyens de subsistance soit du Canada, soit des Etats-Unis.

Le temps approche rapidement où il faudra que la compagnie expédie ses mar-
chandises, et comme c'est une question d'intérêt public, le comité se permet de
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demander si le gouvernement de Sa Majesté s'engagera ou non à indemniser la com-
pagnie des pertes ou dommages qu'elle pourra éprouver dans le cas oà ses marchan-
dises, quand elles seront arrivées à ses postes ou comptoirs, seraitent saisies- par les
agents du gouvernement provisoire, ou par quelques-uns des insurgés. Comme il est
nécessaire que le comité en vienne à une décision là-dessus immédiatement, il sera
heureux de recevoir une réponse du gouvernement le plus tôt posssible.

Je dois mentionner que la valeur des approvisionnements'qui s'expédient ordinai-
rement à cette époque de l'année est d'environ £80,000.

J'ai, etc.,
C. M. [LAMPSON,

Président-adjoint.
Sir F. ROGERS, Bart.,

Ministère des Colonies.

EXTRAIT d'une lettre du gouverneur MecTavisk d v. G. Snith, secrétaire de la Compagnie
de la Baie d'Hudson, datée de Fort Garry, Rivière-Rouge, le 6 avril 1870.
Je me permets de vous adresser pour votre information l'aperçu général suivant

des événements qui sont arrivés ici depuis la dernière fois que je vous écrivis, le 12
février.

Je vous mentionnai alors que dans la soirée du 10 février il s'était formé un
gouvernement provisoire, dont M. Louis Riel fut.reconnu le pi ésident par l'assemblée
des représentants des dil1érentes parties de la colonie.

Dans la matinée du 14 février, il fut connu au fort Garry qu'un parti de Cana-
diens et d'autres gens du Portage-la-Prairie était arrivé à Headingly en route
pour ce poste-ci, dans le but avoué de mettre les prisonniers én liberté et de renver-
ser le parti Français.

Dans le même temps que s'opérait ce mouvement, un soulèvement général eut
lieu dans le bas de la colonie, dans les·paroisses de St. André et de St. Clément, d'où
il partit une multitude de plusieurs centaines d'hommes pour se rendre à la Plaine
aux Grenouilles, où ils furent rejoints par le parti venu du Portage et qui comptait
plus de cent hommes.

Headingly, situé sur l'Assiniboine, se trouve à douze milles environ du fort
Garry. La Plaine aux Grenouilles se trouve à environ cinq milles du fort Garry, et
est située sur la rivière Rouge. Afin d'opérer sa jonction avec le parti venant du
bas de la colonie, celui du Portage passa en vue du fort dans la nuit du 14. Il faisait
clair de lune, et comme ces gens-là étaient attendus parles Français, ceux-ci garnirent
de monde les bastions et les murailles, et tirèrent plusieurs coups de canon, apparem-
ment pour les saluer. Le parti du Portage, en traversant le village de Winnipeg,
entoura et fouilla une maison où couchait Riel quelquefois, mais on ne l'y trouva pas.

Le parti du bas de la colonie était conduit par le Dr. Sehultz, et en arrivant à la
Plaine aux Grenouilles, les hommes prirent eux-mêmes leur logement dans l'église
écossaise de cet endroit. Ils dépêchèrent un courier au fort Garry pour demander
la mise en liberté des prisonniers, qui avait été promise par Riel lors de la formation
du gouvernement provisoire,. promesse qui n'avait été remplie qu'à demie. Le parti
des Canadiens-Français s'était réuni au nombre d'environ 700 hommes, qui s'étaient
préparés à défendre le fort. Dans la soirée du 15, ceux des prisonniers qui restaient
furent mis en liberté.

Après être restés réunis en masse confuse à la Plaine aux Grenouilles et avoir
discuté sur ce qu'ils avaient de mieux à faire, la plupart de ces hommes, qui consti-
tuaient le parti anglais, se séparèrent daus la soirée du 16 février pour regagner leurs
demeures respectives.

Dans la matinée du 17, un certain nombre d'hommes, appartenant au parti du
Portage passèrent par le fort Garry en b'en retournant chez eux de la Plaine aux
Grenouilles au Portage-la-Prairie. Immédiatement, Iliel envoya un parti de Cana-
diens-Fiançais pour les arrêter en chemin, ce qui se fit sans qu'il y eut un seul coup
de fusil de tiré. Ceux qu'on fit ainsi prisonniers étaient au nombre de quarante-sept.
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Ces hommes se trouvaient nominalement, sous le commandement du capitaine
Bonlton, ci-devant. du 100ème régiment,.et. gentilhomme.. canadien, qui passait l'hiver
da»s.la colonie et .qui avait pris part aux opérations du colonel Pennis l'altomne
précédent.

Quatre des prisonniers furent condamnés. par une cour martiale à être exécutés
mais sur des représentations énergiques Riel accorda à trois d'entre eux leur pardon,
tout en refusant, néanmoins, d'intervenir en faveur du capitaine Boulton. A une
heure avancée dans la matinée du 18, quelques heures avant le moment fixé pour l'exé.
cution, Riel consentit à accorder un sursis à Boulton, à la condition que M. Smith, le
commissaire canadien, ferait le tour de la colonie et engagerait les habitants des
paroisses soulevées à approuver la conduite de leurs représentants et à reconnaître le
gouvernement provisoire.

M. Smith, en compagnie de l'archidiacre McLean, visita les divers districts en
question, et finalement le nombre des délégués auglais requis pour compléter le
"Conseil législatif " furent élus et rapportés comme tels.

Je regrette de dire que, pendant le temps que durèrent les procédés.de la réunion
à la Plaine aux Grenouilles, un jeune écossais. du. nom de John Hugh Sutherland fut
tué. d'un coup de.fusil.par un Canadien-Français qui avait.été fait prisonnier. Suther-
land n'avait pris aucune port quelconque au mouvement. La personne, qui mit ainsi
En à ses jours, le fit en cherchant vainement·à s'échapper.

Je regrette également de dire qu'un prisonnier du nom de Scott a été fusillé par
l'ordre-d'une cour martiale, composée de Canadiens-Français, le 4 mars. .Cette exécu-
tion, je crois, a en lieu pour cause d'insubordination.

Le Dr. Schultz, avec quelque difficulté, a réussi à s'échapper, et la nouvelle est
arrivée récemment qu'il avait.gagné Superior City,. en passant par le fort,. Francis et
le lac Vermillon. Il- a été.escorté par Joseph Monkman, qui, dit-on, a une, commis-
sion de William McDougall, et visita les-Sauvages-dans cette direction, mais dans
qupl. but, c'est.ce que je n'ai pu savoir.

Annexéà sa.commission, Monkmanr était également porteur d'un ordre adressé
aux officiers de ·la compagnie, et qui leur commandait de .lui fournir des provisions,
ppur. le paiement desquelles le gouvernement canadien serait .responsable... Cet
ordre, Monkman le présenta au traitant en chef Taylor, qui refusa de s'y conformer,
attendu qu'il n'avait reçu des commis de. la compagnie aucun avis à cet égard. Quant
à la. commission,, qui. se trouvait. annexée à l'ordre, Monkman refusa de l'exhiber,
disant que c'était quelque chose de particulier pour lui.

La première séance de l'Assemblée. législative a ou lieu le huit mars. L'évêque
Taché arriva le 10, et assista à la deuxième séance de l'Assemblée le 15. Il suggéra
demettre les prisonniers en liberté. De suite la moitié d'entre eux furent relehés,
etIes autres le furent le 29 mars:. La raison donnée pour expliquer la détention
prolongée de ces derniers, c'est que l'agitation populaire dans la colonie ne s'était
pas encore ralentie.

Le juge, Black, le révérend M. Ritchot et M. Alfred H. Scott, qui ont été choisis
comme délégués parmi le peuple ici, ont laissé la colonie pour se rendre à Ottawa le
ou -vers le 24 mars.

M. Blaek avait siégé commé.délégué de l'une des paroisses de. la colonie à la con-
vention qui; s'était réunie. pour rédiger le .Bill dsDroits et. organiser un .governe-
ment provisoire, qui serait'acceptable -à toutes les sections de la colonie., Cette
charge M. Black l'a acceptée avec la plus grande répugnance, et seulement parce
qu'on lui a représenté que sa présence pourrait être du plus, grand service. La
conyention a choisi M. Black comme son président. Quand il fut prié de se rendre
à Ottawa comme délégué, il refusa pendant longtemps de le faire, et ce ne fut qu'aux
sollicitations de l'évêque Taché qu'il se décida finalement à partir, et encore avec
beaucoup de difficulté, Il est parti le 24 du mois dernier.avec sa sour. Le capitaine
Boulton est parti avec lui pour s'en retourner en Canada.

Le premier facteur Smith, en compagnie du traitant en chef Hardisty, sont partis
- d'ici le 13 du mois dernier, et M. DeSalaberry les a suivis le -23. Le révérend M.

Thibault va continuer à isider dans la colonie.
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Quant à ce qui regarde l'état actuel des opérations de la compagnie. au.-point de
vue commercial, je me permets de vous adresser. ci.inclus copie des propositions
qui m'ont été faites par Riel, et qui ont permis à la compagnie de reprendre ses
affaires, en y donnant son adhésion. Ces conditions nous imposent de lourdes obli-
gations, mais il fallait bie .s'y soumettre.

Le fort Garry nous avait.été complètement enlevé des mains par le parti des
31étis canadiens-français, dont les chefs avaient, avec violence, saisi les clefs de tous
les ateliers, magasins.et entrepôts en dedans des murs, et ces mêmes gens depuis
plusieurs mois passés ont continué à enlever à la compagnie ses marchandises, de
toutes sortes et en grandes quantités, et cela sans permission et en toute liberté.

Comme vous le savez,.il est resté dans les magasins depuis l'automne dernier une
grande quantité de fourrures d'un haut prix. Ces fourrures, avec toutes les autres
marchandises, ont été saisies, et nous nous trouvons dans une impuissance absolue
d'en ravoir la possession sans la permission de Riel et de ses gens. Nos employés
ont été chassés de leurs maisons et obligés d'aller résider en dehors du fort, afin de
faire place aux Métis. Nos officiers, à titre de faveur spéciale, ont eu la permission
de garder leurs maisons; il faut excepter pourtant le .Dr. Cowan, dont la maison
entière a été envahie par Riel, et employée comme, "Hotel du Gouvernement." Le
poste avancé de la plaine au Cheval.Blanc a été également. saisi et occupé par une
garde nombreuse.de Métis. On s'est emparé des bestiaux de la ferme attenante, et,
pour vous citer un exemple des déprédations.commises, je vous dirai qu'aux derniers
avis reçus on avait tué et mangé 7T0 des meilleurs bœufs de travail.

La petite station, à la Pointe-du-Chêne, sur le lac Manitoba, ,a été saisie, et le
facteur en chef Deselhmbaegt, forcé de l'abandonner. Riel, cependant, a désavoué
depuis ce dernier acte.de brigaudage, qu'il n'avait pas autorisé,,et l'on dit que le poste
a été rendu à la cotnpagnig d'apiès,ses ordres. Dans une lettre précédente, je vous
mentionngis; que notre magasin à'St. Boniface avait,' été pillé par un parti.de Métis,
opposés..à Riel Pembina, le fort Garry d'en bas et le Portage-la-Prairie ont
été visités de temps a autre, pendant le cours de. l'hiver, par des- partis. d'hommes
armés, et battant la campagne, et les:affaires de toutes sortes sont suspendues depuis
longtempsdans ce.distit.

Quant.au. territoi.r.loig-ne, les .comn nications avec les, districts de l'intérieur
ont été arretees, vu qu'il nos.é,tait impossible d'y envoyer des -paquets, sans avoir
obtenu.aupgravant de:Rielde.permis perimettant aux porteurs.de. passer les senti-
nelles sur toutes leséserve. Il a été aussi fait des menaces que des partis devaient
se. diriger de-suite versles régions de l'ouest, emportant avec. eux des instructions
que le gouvernement provisoire adressait.à la population métisse de: la rivière du
Cygne et des districts de, la.Saskatcheouane, et dans lesquelles il lui était ordonné de
s'emparer des postes dela compagnie dans, ces endroits, et, après s'être sais1e de
toutes les provisions qu'il y aurait dans les magasins, de les, apporter à la Rivière-
Rouge dans le printemps.

SIn parti de gens armés devait aussi visiter le Portage-la-Loche dans l'été, dans
le but.de s'emparer des.prodiiits de la traite dans les districs d'Athabaskaw et de la
rivière Mackenzie, et de piller tous les.forts qui se .rencontreraient le long de la
route.

Ces.menaces n'ont pas étééproférées en vain, En efot, même dans le cas où les
gens de la compagnie auraient pu se soustraire en partie aux çonséquences de ces in-
cursions, les résultats auraient été désastreux à tout événement,. vu que l'interrup-
tion du trafic nous aurait empêché de faire arriver à temps nos fourrures à York
pour les expédier en Angleterre par le navire. Nos produits provenant de la traite
dans le nord auraient été saisis et enlevés par les Canadiens-Français, nos forts au-
raient été pris, et nos gens, refouléE a l'intérieur du pays, auraient été forcés de se
tirer d'affaires le mieux qu'ils auraient pu.

Il y a bien maintenant trois semaines que j'ai appris la nouvelle qu'on avait fixé
le temps où, dans le cas que les conditions proposées par Riel ne seraient pas ac-
ceptées, les gens de la compagnie dans le district de la Rivière-Rouge devaient être
chassés de leurs forts, et où devaient être confisqués tous les effets qui s'y trouveraient,
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goit qu'ils leur appartinssent en propre, soit qu'ils appartinssent à la compagnie ; de-
puis lors j'ai eu plusieurs entrevues avec Riel, et après de longs retards la liste des.
conditions ci-incluse a- été complétée.. Je suis incapable de dire si elle sera rejetée ou
non par les Métis, en tout et partout ; mais à présent je crois qu'ils ont l'air de vou-
loir s'en tenir à leurs promesses, et je suis convaincu que le fait d'avoir accédé de la part
de la compagnie à leurs demandes nous a fourni lu seule chance d'éviter une ruine immé-
diate et inévitable.

Je vous envoie également la lettre ci-incluse de M. Thomas Brown, secrétaire
d'Etat, lettre qui a été écrite à propos d'une demande qu'a faite M. John H. McTavish,
le comptable, et dans laquelle il exposait que l'étage supérieur de l'édifice, dont le
bas contenait le bureau publie de la compagnie, devait nous être rendu, vu que c'était
la résidence des commis; quelques-uns de ces commis ont été obligés de laisser le
fort, mais j'espère maintenant qu'il vont venir y reprendre leurs occupations.

Il nous a été permis de garder pendant tout l'hiver le premier étage de la maison
en question, et conséquemment nous avons pu y conserver nos livres.

Nous avons l'espérance de reprendre dans quelques jours le cours de nos affaires.
dans tout le district, et, quand le moment propice sera venu, d'envoyer au Portage-
la-Loche huit bateaux peut-être au lieu de quinze, le nombre ordinaire. Dès que la
chose sera possible, j'expédierai à St. Paul les fourrures qui sont ici dans les magasins.
Nous espérons pouvoir nous livrer à la traite de l'été, mais, considérant les dégats
affreux que nous avons eu à subir, nous ne nous tirerons d'affaires qu'avec beaucoup
de misère. De fait,.nous serons probablement obligés, d'importer dans le cours de
l'été certains articles dont nous avons été dépouillés par les déprédations de l'hiver
dernier. On pourra, néanmoins, se procurer ces articles à St. Paul.

J'espère que je pourrai avant longtemps vous adresser des détails complets au sujet
de certaines affaires qui concernent la traite. Je ne -me' suis* pas senti disposé à le
faire depuis quelque temps, attendu que l'on savait que les communications par la
poste n'étaient pas sûres. La sécurité, sous ce rapport, n'est pas encore revenue, je
c-ois. Je vous envoie cette lettre à St. Paul par l'entremise de M. Hill, de cet endroit,
qui s'est trouvé ici en visite pendant quelques jours, et qui s'en retourne demain;
dans l'intervalle, je puis vous dire que je considère que la position de la compagnie
dans ce pays est des plus critiques, et je ne saurais conseiller au comité de nous
expédier ici de nouvelles marchandises, tant que nous n'aurons pas obtenu, pour notre
protection, quelque garantie soit du gouvernement impérial, soit du gouvernement
canadien. Les arrangements que nous venons de conclure pourront peut-être nous
permettro d'exporter nos produits, et de nous livrer, pendant l'été qui approche, aux
opérations qui pressent le plus, mais après cette époque la perspective qui se présente
est inconnue, et même pendant que l'été durera, on ne sait pas trop ce qui arrivera.

M. Malonross, le consul américain, en partant d'ici dernièrement, a nommé M.
Henry M. Robinson, ex-éditeur du.New-Nation, comme vice-consul. Lors du trans-
fert qui s'est fait de l'établissement:du journal à M. Thomas Spence, le nouvel éditeur,
il s'est élevé quelque difficulté qui engagea Riel à faire mander Robinson, qui refusa
de se rendre auprès de lui; finalement, après avoir été en butte à un acte de violence
commis par la personne envoyée pour l'arrêter, Robinson vint enfin au fort, et, après
une détention d'une heure environ, il lui fut permis de partir. Le vice-consul déclare
maintenant qu'il a adressé à son gouvernement, à propos de cette affaire, un rapport
conçu dans un sens propre à assurer la présence de soldats américains à Pembina,
qui protégeront les sujets américains dans leurs personnes et leurs biens, s'il venait à
se commettre dans le cours do l'été des actes de violence d'un. caractèr'e plus gr-ave,

BUREAU DU GOUVERNEMENT PRoVIsoIRE,
FORT GARLRY, 28 mars 1870.

MONsIEUR,-En vue de nos pourparlers au sujet des affaires de la compagnie de
la Baie d'Hudson dans ce pays, j'ai l'honneur de pouvoir vous assurer que mon granl
désir est dc rouvr-ir, dans l'intérêt de tous, un libre cour-s au commerce.
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Le peuple en se ralliant au gouvernement provisoire, dans l'unanimité de ses
sentiments, nous prescrit à tous les deux notre conduite.

Le gouvernement établi sur la justice et la raison, remplira son oeuvre.
La compagnie dô la Baie d'Hudsdn dans ses'intértês commerciaux peut être épar-

gnée; mais cela vous regarde et ne dépend que d'elle-même; j'ai eu l'honneur de vous
lire que des arrangements étaient possibles, et ils le sont aux conditions suivantes.

1. Que toute la compagnie de la Baie d'Hudson dans le Nord-Ouest reconnaisse
le gouvernement provisoire.

2. Que vous souscriviez au nom de la compagnie de la Baie d'Hudson à un emprunt
du gouvernement provisoire pour la somme de £8,000 sterling.

3o. Que sur la demande du gouvernement provisoire, dans le cas où les arrange-
ments avec le CaLada seraient entravés, vous garantissiez un supplément de £2,000O
sterling à la somme sus-mentionnée.

4. Qu'il soit octroyé par la compagnie de la Baie d'Hudson à l'administrtation
du gouvernement provisoire pour la valeur de £4,000 sterling en provisions de bouche
et en marchandises au prix courant.

5. Que la compagnie de la Baie d'Hudson remettra immédiatement ses billa en
circulation.

6. Que la compagnie de la Baie d'Hudson se désiste d'une quantité spécifiée de
marchandises que le gouvernement provisoire se réserverait en cas d'arrangement.

En acceptant ces conditions, la compagnie verra ouvrir ses magasins soùs la
protection du gouvernement provisoire. Le fort Garry sera ouvert tout en restant le
siége du gouvernement, sous une faible garde de cinquante hommes.

Voilà, monsieur, les choses que nous impose la situation. Je ne reculerai pas
devant mon devoir; vous possédez le sentiment du vôtre. J'ai la confiance que votre
décision sera favorable.

Permettez-moi de vous exprimer ici les sentiments de sympathie que m'inspire
le mauvais état de votre santé et mes voeux sincères pour votre prompt rétablissement.

J'ai l'honneur, etc.,
LOUIS RIEL,

Président.
A WM. McTAvisa, écr.,

Gouverneur de la compagnie de la Baie d'Hudson dans le Nord-Ouest.

Au nom de la compaxgnie de la Baie d'Hudson en ce pays, j'accepte toutes les
conditions et propositions ci-dessus et je m'engage à m'y conformer. En foi de quoi,
mon seing ce cinquième jour d'avril, mil huit cent soixante-dix, dans la colonie de la
Rivière-Rouge. WM. McTAYISH.

Signé en notre présence les jour et an ci-dessus mentionnés.
TIIOMAS BROWN,

Secrétaire d'Etaf.
W. B. O'DONOGHJE,

Secrétaire.

BUREAU DU GOUVERNEMENT,
5 avril 18d0.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous dire que vous aurez toute la maison dite le bureau,
'nais que nous prendrons les hangars jaunes, les premiers à droite de votre demeure.

J'ai l'honneur de vous dire aussi que nous exigerons la somme de £2,000 à £2,500'
en provisions de bouche. Le reste se donnera en marchandises.

J'ai l'honneur, etc.,
THOS. BROW N,

Secrétaire d'Etat.
A Wr. McTAvisa, écr.,

Gouverneur de la compagnie de la Baie d'Hudson dans le Nord-Ouest.
il
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M. Holland à SirCurtis Lampson.

DOWNING STREET, 17 mai 1870.

MONSIEUR,-J'ai reçu instruction de la part du comte Granville d'accuser réception
de votre lettre du 13 courant, dans laquelle vous demandez si le gouvernement
voudrait prendre l'engagement d'indemniser la compagnie des pertes ou dommages
que pourraient éprouver certaines marchandises que la compagnie se propose
d'expédier à la Terre de Rupert,

Lord Granville désire que je vous annonce qu'avant que les marchandises arrivent
à la Terre de Rupert, la responsabilité de maintenir la paix dans le pays sera
probablement dévolue au gouvernement canadien, à qui la compagnie ferait mieux
d'adresser par le télégraphe, sans perdre de temps, toute proposition de ce genre qu'elle
pourrait croire nécessaire.

Je dois ajouter que la présence de sir Stafford Northcote,. à Ottawa, semble offrir
des facilités particulières quant à ce mode d'action.

Je suis, etc.,
H. T. HOLLAND

SIR CURTIs LAmPsoN, Bart.

Sir C. Lampson à M. Holland.

HÔTEL DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSoN,
LONDRES, 20 mai 187,0.

MoNsIEUR,•--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 17 ceuragt, en
réponse à la mienne du 13, et je regrette excessivement de dire que lord,. Granville
n'ait.pgspu voir.la nécessité qu'il y avait de donner à .la. compagnie de la Baie-
d'Hudson la promesse d'indemnité qu'elle demandait.

Il est trop tard maintenant pour entrer en communication avec le gouvernement
canadien à ce sujet. On ne saurait arriver à aucun résultat satisfaisant en correspon-
dant par télégrammes, sans compter que sir Stafford Northcote est maintenant parti
du Canada, et qu'il s'embarquera à New-York dans le steamer qui. doit faire voile
le 25.

Dans ces circonstances, le comité de cette compagnie on est venu à la détermina-
tion, à tout événement, de ne pas courir les risques de voir les Sauvages et autres
habitants des districts manquer des moyens de subsistance, et, par conséquent, elle
va expédier ses provisions de bouche comme à l'ordinaire; mais en prenant cette
décision le comité persiste encore à dire que le gouvernement aurait. dâ assumer
cette responsabilité, et, dans le cas où il surviendrait quelques dommages ou quelques
pertes par le lait du gouvernement provisoire, la compagnie s'adressera encore au
gouvernement de Sa.Majesté pour se faire indemniser, dans le cas oà le gouverne-
ment canadien refuserait d'intervenir.

J'ai l'honneur, etc.,
C. M. LAMPSON,

Député du gouverneur.
H. T. HOLLAND,.écr.

Bureau colonial.

Le sous:secrétaire d'Etat, ministère des Colonies, à Sir C. Lanmpson.

DoWNING STREET, 26 mai 1870.
MoNsEUR,-Relativement à cette partie de votre lettre du 20 courant, concer-

nant l'envoi de provisions de bouche au fort Garry, et dans laquelle vous dites que,
:s'il survenait quelques dommages ou quelques pertes par le fait du gouvernement
provisoire, la compagnie s'adresserait encore au gouvernement de Sa Majesté pour se
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faire indemniser, dans le cas où le gouvernement canadien refuserait d'intervenir, je
suis requis de la part de lord Granville de vous répéter que le gouvernement de Sa
Majesté n'accepte pas cette responsobilité.

Je suis, etc.,
F. ROGERS.

Sir CURTIs LAMPsoN, Bart.

(Canada-No 297.)

Le seeétaire d'Etat pour les Colonies au Gouverneur-Général

DoWNING STREET, 21 novembre 1870.
MILoD,-J'ai l'honneui- de transmettre à Votre 'Seigneurie la copie ci-incluse

d'une lettre de la compagnie de la Baie d'Hudson, avec une copie de la réponse que
je lui ai fait adresser concernant la demande d'indemnité de la compagnie au sujet
des pertes qu'elle a éprouvées par suite des troubles dans la colonie de la Rivière-
Rouge.

J'ai, etc.,
KIMBERLY.

Au Gouverneur-Général,
Le très hono'rable,

LoRD LISGAR,
C.C.B.; C.C.!h.G.

Sir Stafford Northcote à Sir F. Rogers.

HÔTEL DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDSON.
LONDRES, 1er novembre 1870.

MoNsIEu,-J'ai instruction de la part du comité de la compagnie de la Baie
d'Hudson de vous prier de vouloir bien faire observer au comte Kimberly que le
temps paraît être maintenant arrivé de prendre en considération la demande d'indem-
nité de la compagnie au sujet des pertes qu'elle a éprouvées par suite des troubles à
la Rivière-Rouge, qui par bonheur sont maintenant finis.

Le comité ne croit pas qu'il soit nécessaire - d'importuner Votre Seigneurie en
récapitulant la correspondance volumineuse qui a précédé les arrangements conclus
pour le. transfert des droits territoriaux de la compagnie au gouvernement fédéral,
ni en rappelant les circonstances qui ont arrêté la conclusion de ces arrangements
juste au moment où ils étaient sur le point de sortir leur effet. Il ne désire pas non
plus entrer dans la qestion de savoir jusqu'à quel point les. troubles, qui ont amené
la suspension du transfert, pouvaient se rapporter à la conduite du gouvernement
fédéral ou de ses représentants, ni jusqu'à quel point cette suspension était alors
justifiable dans les circonstances ? Il lui suffit de signaler, entre autres faits, celui-ci que
la ,compagnie, par suite de cette suspension du transfert, a fait des pertes pécuniaires
tres considérables, et de faire observer à lord Kimberly qu'elle a un bon droit de
prier le gouvernement de Sa Majesté de prendre les mesures qu'il convient pour
qu'elle soit indemnisée de ces pertes.

Les pertes éprouvées pour la compagnie sont de -différentes.sortes. En premier
lieu, elle a été privé du prix d'acquisition, qu'elle aurait dû recevoir plus de cinq mois
auparavant, d'après la convention. Les inconvénients qui sont résultés,.de ce retard
lui ont été de beaucoup..plus préjudiciables que la perte seule de l'intérêt de l'argent.
Comme le gouvernemeut avait' annoncé d'une manière officielle au comité que .lesprix
d'acquisition seraient payé le 1er décembre, le comité communiqua cette:infornation
aux actionnaires lors de l'assemblée annuelle de la compagnie le 9 novembre, et sur la
foi de cette déclaration, il fut pris des arrangements, qui devront être modifiés plus
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tard, aux grands inconvénients des actionnaires particuliers, et jusqu'a un certain
point au détriment de la compagnie dans son crédit.

Secondement, la compagnie a souffert par suite du pillage de ses provisions de
bouche et de ses marchandises, qui a eu lieu au fort Garry. Elle a éprouvé ces
pertes par le fait qu'iL ne s'est pas trouvé dans la colonie d'autorité compétente depuis
le moment que le gouvernement de la compagnie prit fin virtuellement par l'effet
des proclamations de M. McDougall du 1er et du 2 décembre 1869. Les personnes,
qui étaient alors au pouvoir et qui s'appelaient le gouvernement provisoire, puisèrent
largement dans les magasins de la compagnie, dont elles avaient pris possession de
force, et qu'elles avaient réclamés, dit-on, à titre de propriétés publiques, sans compter
qu'elles mirent à contribution une grande quantité de fourrures d'un grand prix, et
reconnus comme étant la propriété particulière de la compagnie. Le montant
demandé comme contribution et payé est porté à £5,000 en argent et à £4,000 en
marchandises.

Le comité n'a pas encore su si toutes les fourrures saisies avaient été remises, ou
si la compagnie avait éprouvé do nouvelle, pertes à cet égard, et il n'est pas encore
en état de donner la quantité de marchandises qui ont été enlevées -de ses magasins
d'entrepôt. Il s'attend à recevoir prochainement des renseignements là-dessus.

Finalement, il n'y a pas de doute que la compagnie a éprouvé des pertes très
considérables à cause de la désorganisation de son commerce, et de la suspension des
affaires dans toute l'étendue du pays par suite de ces troubles. La compagnie îe
réclame rien pour ces pertes-là, mais se croit en droit d'en parler à l'appui de sa
demande d'indemnité. .

Le comité s'abstient d'entrer dans la question de savoir de quelle source devrait
parvenir l'indemnité qu'elle réclame. Il croit que c'est une question qu'il convient
plutôt de laisser au gouvernement de Sa Majesté, par l'entremise duquel toute cette
correspondance s'est échangée depuis le commencement. Il se contente de soumettre
sa réclamation à lord Kimberly, et d'indiquer le montant de l'indemnité à laquelle il
considère que la compagnie a droit. Elle réclame l'intéi êt, à raison de £5 pour cent,
sur le prix d'acquisition (£300,000), depuis le ler décembre 1869 jusqu'au 11 mai
1870, qui est le jour où le principal fut payé.

Elle demande encore à être remboursée du montant de sa contribution sur les
fourrure-; qui étaient-dans ses magasins, ainsi que du prix de celles qui ont été em-
portées, d'après la preuve qui sera faite de leur enlèvement. Et quant au pillage de ses
magasins, elle demande qu'il soit nommé une commission chargée de s'enquérir du
montant des pertes qu'elle a éprouvées, et de déterminerd'une manière équitable le
montant de l'indemnité qui devrait lui être payée en conséquence.

Le comité espère que le gouvernement de Sa Majesté aidera à la compagnie à
obtenir promptement le règlement de ses réclamations.

J'ai, etc.,
STAFFORD H. NORTHOOTE,

Gouverneur,
Sir FRXDERICK RoGas, Bart.,

etc., etc., etc.
Ministère des Colonies.

Le sous-secrétaire d'Etat pour les colonies à Sir S. H. Northcote.

DoWNING STREET, 21 novembre 1870.
MoNsiEuR,-Je suis chargé de la part du comte de Kimberley d'accuser réception

de votre lettre du premier jour du mois courant, dans laquelle vous soumettez à sa
considération les réclamations en indemnité de la compagnie de la Baie d'Hudson au
sujet dos pertes qu'elle a éprouvées par suite des troubles récents dans la colonie de
la Rivière-Rouge.
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Comme le comité déclare qu'il s'abstient.d'entrer dans la question de savoir de

ucle source devrait provenir l'indemnité, et qu'il croit que c'est une question qu'il
convient plutôt de laisser au gouvernement de Sa Majesté, il est nécessaire de rappeler

en peu de mots à votre souvenir la position qu'occupait le gouvernement de Sa Majesté
-elativement au transfert des territoires de la compagnie au Canada

En vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867, 30 Vict.,

chap. 3, section 146, il était loisible à Sa Majesté, par un arrêté du Conseil,
d'admettre la Terre de 1.upert dans l'Union aux termes et conditions qui seraient

exprimés dans les adresses de la part du Parlement canadien, et que Sa Majesté juge-
rait convenable d'approuver.

Mais bicn qu'en vertu de cet acte:ainsi qu'en vertu de l'acte concernant la Terre
de Rupert, 1868, il fût loisible à Sa Majesté de compléter le transfert formel de la

Terre de Rupert au Canada, il fut, néanmoins, conseillé à Sa Majesté qu'Elle ne

pouvait donner sa sanction qu'aux termes et conditions qui avaient été arrêtées entre
les deux véritables parties aux négociations, savoir: le Parlement canadien et la

compagnie de la Baie d'Hudson. En conséquence, le gouvernement de Sa Majeste a
limité son intervention à suggérer les termes et conditions qui, à son avis, pourraient
être acceptables aux deux parties. Lord Kimberley désire que j'attire votre attention
sur deux lettres adressées par l'ordre de lord Granville au gouverneur de la compa-
gnie de la Baie d'Hudson, le 22 février et le 9 mars 1869, lettres où se trouve exacte-
'ient définie la position du gouveruement de Sa Majesté relativement à ces négocia-
tions. Ce fut un sujet de grande satisfaction pour le gouvernement de Sa Majesté
quand les termes et conditions de l'arrangement proposé par lord· Granville dans la
dernière de ces .deux lettres furent acceptés, sauf quelques légers changements, et par
le gouvernement canadien et par la compagnie de la Baie d'Hludson. lie gouverne-
ment de Sa Majesté n'a été en aucune manière responsable des troubles regrettables

b.qui ont eu lieu dans la colonie de la Rivière-Rouge, troubles qui ont été la cause du
retard apporté dans la cession et le transfert du territoire de la co:rpagnie au temps
voulu, et il a volontiers prêté son aide à rétablir le bon ordre dans le district insurgé.

Lord Kimberley, en conséquence, désire que je vous informe qu'il ne saurait
admettre que le gouvernement de Sa Majesté soit en aucune façon responsable du
paiement des pertes de la compagnie de la Baie d'Hudson. Si la compagnie considère
qu'elle a desréclamations à faire valoir -contre le Canada, elle doit les soumettre au
gouvernement canadien, mais le gouvernement de Sa Majesté ne se croit pas tenu
d'intervenir à l'égard de ces réclamations.

Une copie de.votre lettre et de cette réponse seront transmises au Gouverneur-
Général du Canada.

Je suis, etc.,
H. T. HOLLAND.

Au très honorable
Sir STAFFORD NORTHCOTZ,

etc., etc., etc.

Le Secrétaire d'Etat pour les colonies au Gouverneur-Général.

(Canada--No. 360.)
DOWNING STREET, 23 février 1871.

MILoRD,-Relativement à la correspondance antérieurement échangée, j'ai l'hon-
neur de transmettre à Votre Seigneurie copie d'une lettre de la compagnie de la
Baie d'Hudson, dans laquelle elle fait valoir sa demande d'indemnité au sujet des
pertes qu'elle a éprouvées par suite des derniers troubles dans la colonie de la Rivière-
Rouge.

Je vous prie de vouloir bien porter cette ··lettre à la connaissance de votre gou-
vecrnement, qui, je n'en doute pas, accoicdera une attention favorable. à toute demande
raisonable d'indemnité de la part de la compagnie au sujet de ses pertes. Ces pertes
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doivent retomber non-seulement sur les actionnaires en Angleterre, mais aussi surles
employés de la compagnie en' Amérique, et à part la question de justice, le gouverne.
ment canadien ne peut manquer de sentir l'importance qu'il y a de se ménager le bon
vouloir d'une association de personnes qui se trouvent disséminées sur tôute la surface
du territoire nouvellement annexé au Canada, et qui d'après la connaissance intime
qu'ils ont du pays, et d'après leurs rapports avec ses habitants, doivent encore con-
server une influence toute particulière dans"les affaires du pays.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au Gouverneur-Général
Le très honorable

LORD LIsGAR, G.C.B., etc., etc.

(Copie-No. 88.)
Lord Lisgar au comte de Kimberley.

BÔTEL DU -GOUVERNEMENT, OTTAWA, 20 avril 187 .
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus · copie d'un rapport du

Conseil Privé du Canada relativement à la demande d'indemnité de la 'compagnie de
la -Baie d'Hudson· par rapport aux«pertes qu'elle a éprouvées par suite des derniers
troubles survenus dans la colonie de la Riviere-Rouge.

Le conseil déclare que "tout er étant loin d'admettre la justice de la demande
"d'intérêt depuis le 1er décembre 1869, jusqu'à la date du paiement, Il se chargerait
"de faire droit à cette réclamation," pourvu que. le ·gouvernement impéi-ial voulût
se charger de payer"l'indemnité réclamée au sujet des autres pertes éprouvéespar la-
compagnie.

J'ai, etc.,
LISGA R.

Au très honorable
Le comte de KIMBERLEY, etc., etc.

Sir C. Lampson à Sir F. Rogers.

IÔTEL DE LA COMPAGNIE DE LA BAIE D'HUDsoN,

LONDRES, 22 février 1871.
MoNSIEUR,-Relativeinent à la correspondance qui s'est échangée au sujet de la

demande d'indemnité de la compagnie de la Baie d'Hudson à l'égard des pertes qu'elle
a éprouvées dans le cours des derniers troubles dans la colonie de la Rivière Rouge,
ainsi qu'à l'entrevue que le gouverneur et le député du gouverneur ont eu l'honneur
d'avoir avec le comte de Kimberley, je dois dire, pour l'information de Sa Seigneurie
que, dans le mois de septembre dernier, le comité soumit cette question à la considé-
ration du gouvernement canadien, qui ne répondit à cette communication que par un
simple accusé de réception.

Lë fait que le Parlement fédéral siége actuellement pourrait fournir, de l'avis du
comité, une occasion favorable de régler à l'amiable toutes les questions qui surgissent
des troubles dont je viens de parler, et comme le comte de Kinsberley n'a pas jusqu'à
présent reconnu la réclamation qu'a la compagnie contre 'le gouvernement de SaaMajesté, le comité ose demander que Sa Seigneurie veuille bien-recommander à la
bienveillante attention du gouvernement fédéral les réclamatiens présentées par la
compagnie de la Baie.d'Hudson dans le but de se faire indeinrïiser de ses pertes, dont
le montant exact n'a pas encore été constaté.

En faisant cette demande, le comité croit que la compagnie a droit, dans les·
circonstances, à une compensation raisonnable et libérale. Il se convainc qu'il a
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raison de le croire par la correspondance qui a été soumise au Parlemen't dans le

rois d'août dernier, et il prend la liberté de reférer aux dépêches du comte Granville

Gouverneur-Général du Canada et datées le 30 novembre 1869, et le 26 janvier

1870, dépêches où se trouvent les passages suivants:
" Pendant le cours de ces négociations (les négociations relatives au transfert

des droits de la compagnie) il n'a jamais été prétendu quela compagme devait être

tenue de transférer son territoire à l'état de tranquillité; mais c'est plutôt son

-mouissance à maintenir cette tranquillité, ainsi que les dangers que cette impuissance

forait encourir à la colonie voisine, qui est censée admise afin que cette responsabilité

dût être assumée par le Canada."
Et de plus: " Ces procédés (les procédés de M. McDougall et du colonel Dennis)

ne font pas moins désirer au gouvernement de Sa Majesté de rétablir la paix sous

l'autorité du Canada. Mais ils ont certainement augmenté la responsabilité du

o'ouvernement canadien et ont ajouté aux complications qui, j'en avais peur, pour-
raient surgir du retard qu'on apporterait-à compléter la cession de la Terre de Rupert
au Canada.........

"Je suis tenu de déclarer que je suis d'opinion, en considérant tout ce qui s'est

passé, que la réclamation de la compagnie au sujet de l'intérêt sur le prix d'acquisi-
tion de son territoire, depuis le premier jour du mois dernier (décembre), me paraît

être une réclamation raisonnable."
Pour conclure, je dois dire que le comité espère que le comte Kimberley accor-

dera le poids de son influènce à la compagnie dans les efforts qu'elle tentera non-seu-

lement pour obtenir l'intérêt sur le prix d'acquisition, mais encore le montant qu'on
lui a arraché pour contribution sur ses fourrures qui étaient emmagasinees et qui
furent saisies par le gouvernement provisoire, et aussi une compensation pour le

pillage commis dans ses magasins.
Je suis, etc.,

0. M. LAMPSON,
Député du gouverneur.

Sir FRÉDÉRIC RoGzas, Bart.,
Etc., etc., etc.,

Ministère des Colonies.
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(98)

REPONSE
pune ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 10 avril 1878;

-Demandant copies de tous les ordres en Conseil ayant rapport à la
récente saisie de la brasserie de M. J. K. Boswell, de la cité de Québec,
et à l'imposition de certaines amendes et pénalités en relation avec
cette brasserie, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 15 avril:1878.

(99)

RIPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878;

Demandant certaines infornations concernant le nombre des cadets, s'il
en est, qui sont fournis tous les ans à la marine royale par les différentes
colonies de l'empire, combien par le Canada en général et combien par
les différentes provinces qui en font partie.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECR8iTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 15 aril 1818.

(Conformément a la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.)
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(10k

Aune- ADRESSE de la- CHAMBRE DES COMMUNES, en- date du 8 avr-il 1878 ;
-Demandant- copie de. l'ordre en Conseil réglant et déterminant les
droits et pouvoirs du-maître de havre de Collingwood et fixant sa rému.
nération,. et de tout ordre l'amendant ; aussi, un état montrant l'argent
reçu par le maître de havre de ce port pendant l'année ex-pirée le 81
décembre dernier, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire- d'Etat.-
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 16 avril 1878.

(101):

REPOiNSE
A un- ORDRE de la CHAmBBE DES COMMUNES,- en date du 20 février 1878 ;-

Demandant copie des comptes- et pièees- justificatives ayant rapport au
montant d'argent dépensé pour faire naviguer le steamer Northern
Light entre Georgetown et Picto-, ju1squ'à date, avec le- coût des répa-
rations faites à ce steamer durant'été de 1877.

Par- ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

OTTAWA, 16 avril 1878.

[0ô*foe*é*a»t la recoin*andatioM du comité collëtif des imptesst; les
réponses cî.4gs - e: sont pas iprimées.].
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(102)

REPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNEs, en date du 1er avril 1818;

-Demandant copie et de la correspondance, etc., relativement à un bail
consenti par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et par le gouverne-
ment fédéral à l'honorable Alex. McFarlane, pour certaines battures de
vase et des bancs d'huítres dans les comtés de Colchester et de Cumber-
land, avec copie des dits baux, etc.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 16 avril 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'gt pas imprimée.]
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RIPONSE
(103.)

A un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 mars 1878;

demandant un état,.en détail, de la quantité de munitions fournies en

1875, 1876 et 1877, auxbataillons tou çompagnies de la milice active.du

Canada, etc.

Par ordre,

R. W. SOOTT,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT,

OTTAWA, 16 avril 1878.
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ETAT, en détail, des munitions fournies à la milice active, pour l'exercice, pour les
années 1875, 1876 et 1877.

DISTRICT MILITAIRE No. 1.

Cartouches.
Date. corps......

Date Cops.I à balle. A Poudre.

1875.

12 juin .. Compagnie d'infanterie de Windsor.......................... 500
12 do ............ 27e bataillon ............... .......... . ... .. .920.
12 do. 29e do.........--.................. ...................
19 do ............ Quartier-maître du camp......... ....................... 28,000 30,000
16 août. 33e bataillon........... ................................................. .. .500

6 sept.............. Quartier-maître du camp ........ ..................................... 30,240 402000
13 do .............. 129e bataillon .. ........ ........ ......... ................... .................. 3500
18 oct.............. Compagnie d'infanterie de Leamington ........................... .420
30 do do Windsor ......................... 420

2 nov .............. 17e bataillon. .......................................... . 150
13 do .. .. 24e do .................................................................. 420
17 déc..... 1.. 24e do a...... .................. .......... 420

17 sept..............Remises dans le magasin.. ............................. 576033730
Total........................ ... ........................ 62,130 36,270

.1876.1 _ 1
22 mars . 22ebataillon.............batallon...*@sueras. .. a..l.e420mai.........Compagnie d'infanterie de Leamington......... .... . ... 840

920.......................................

12 do...........27e bataillon...................................... 2520.........
12 do.............25e do ............................ ........ 01...........
12 do........... Batterie de place de Sarnia ... ............................ I 80.........
15 do..........25e bataillon .... 840
:20 do......7e d...................7e do .. 9............ 420 .. 840
9 juin ........ Compagnie d'infanterie de Leamington. ......... 3 30 840.20 do......ne* 24e bataillon...............fausse a............420 .

21 do.. ... 26e do . ............................................. 630 840
28 do........I30e do...................................6300 8e400
28 do..... .25e do b s .. 4..2....... ...630
4j26e dom.ar...........2..btailo............................................1.260 1680

12 do.........Compagnie d'infanterie de Windsor................................630840
.21 août,..........26e bataillon ............ ................................. 1.260... 2680

9 sept. . 25e do...............................................630. .840
12 do . .32e doe..cd.an.................................. 5040 6720
12 do .............. 2Batterie de campagne de Wellington...... .................. .110.140
13 do .............. 28e bataillon.. ....................................................... .... . . 630 840
27 do.........Troupe de Kingsville ..... .......... s 630 840

.28 do . 26e bataillon ............................... ................................. - 4260 1i680
2 octobre.........Troupe de Mooretown.......... .......................... 630 '840
3 do.e bataillon................................................................ 1,2601,60

14 do ......... ................................... 630 840
29 do........ 29e do ............................. ......... ,780 ,040
13 nov2..............Copgd' e ...... ................... 630 840
29 do .................... .. ................... 630

Total .................... ........ 5,..33660' 39280
1877.

2 o 24ebataillon............................... ............ 1,630 840
14 do ............. 28ebaon .. ...............................b.1300 1,300
20 do ......... 22e do.Kigsvlle.........................................6840 840
20 do ............. Batterie de campagne de Wellingtonl......................... 1,480
2o1 dob. ........ 'Troupe de Kingsville .................................................... 840 I 840
30 do .27e bataillon.........................................1,2640 I......
14 juillet..........Compagnie d'infanter e de Windsor .................................. 840 840
19 do. Batterie de place de .... ............................. .,840 .

2



41 Victoria Documents de la Session (No. 103.) A. 1878

ETAT, cn détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT MILITAIRE No. 1-Fin

Cartouches.

Date. Corps.
A balle. A poudre.

1877.

18 août. ..- bataillon. .............. 840 840
29 do........22ie do ................ ....................... 2>520 27520
29 do........27me do................ .. 840 840
29 do........32me do...................................... 840 840
10 sept.. Troupe de St. Thomas... ................................. 840 840
10 do........22me bataillon ......................................... 1680) 1,680
10 do........32m6 do......... ....... ...... 840 840
10 do........24me do....... ....... . ................ 1680 1;680
28 do........22me do.............. ... .. . . 840 840
28 do........32me.do ............................................. 840 840
28 do. .24me do.................840 840
17 oct.. 32me do............. ................. 31360 3,360
25 do. .33me do.................. ........................ 2,520 2,520
25 do. :...4me do.. ........................................... 840 840

9 nov. Troupe de Kingsville ................ ....... 840 840
Il do...........7me bataillon....................................... .. 5)880. 51880
17 do........27me do............................. ................. 40 840

. .c. 33me do..............................................80 840

Total..................................................1 533032,380

DISTRICT MILITAIRE No. 2.

1875.

20 mi........Colonel Duine, S.A.G..................................96600 71,800
31 ............ Remises dans le magas.in................................ 10000 31800

1 7....Total...................................................... 866004 07000

21juin..... 2me régiment de cavalerie................................ 1,800 2,400
28 do ........ 2me bataillon................................................................. 2350 4,200
30 do ........... 31me do ........................ .,............................230 1,680
30 do .......... 37me do . ..............................-...... 3.150 4200
3 juillet.3.. .... 33me do ........................................................ 8400

14 do .. 3me do ... . ... ..........a.90.ob . . .. 09a. 2,700 3,600
25 do . m o ......... 0edo90000.... . 4,500 6,000
29 d o . 2ed......... ........... ....-.. 0..096 5,000..........
19 août ... me do........... .......--.........................
9 sept.......... e d ....... ..................................... 3,780 5,040

22 do.....2me régimente$e.cavalerie................... .. 1......45 600
220 do . .2me rdo.....e.avalie....... ........................ .... 5 600
S d ........... 38me bataillon............................... ............. .. ......... .. 6.0

10 ~ ~ ~ ~ ~ oa ot......ares.u.crp.duGouereurGénr.............63530 5J3950

14 do.......... 2me régiment de cavalerie ........................ ............... 1406)00

21 do ......... Compagnie du génie,Trnt......... ....... 1)00 bssbI 1&&,40
40 dc.........me bataillon............................................. ...... 5,40 6,720*ue

17..do

30 o . 2m baailo . .. .. .. ......... 8400 840.....
1,83,8



41 Victoria. Documents de la Session (No. 103..) . 1878

ETAT, en détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT MfILITAIRE No. 2-Pin.

Cartouches.

Date. Corps. -

A balle.A poudre.

1877.
3 août ... ....... lome bataillon................ ......... ....... 8,400 8,400
4 do ............ 13me do ........................................... 5,040 5,040

19 sept.. 2me régiment de cavalerie.......................................... .640 640
20 do ............ 12me bataillon ........................................................... . ........ ;.......... 840
21 do. ...... ,20me do ........................................... 5,180 5,180
25 do. Gardes du corps du Gouverneur-Général .................. 1,400 1,400
26 do . 38me bataillon......................................... ......... 2,220 2,220
12 oct. ..... .... 44me do..... .... ...... .................. 1,640 1,500
13 do ............ 12me régiment de cavalerie...................... ............... 700 700
29 do ........... , Batterie de place, Toronto.............. .................. .840 ............

Total .......... .................... .. 43840 33,900

DISTRICT MILITAIRE No. 3.

1875.
28 main.. . Batterie "A".................. ............................. 5,240

7 juin... 3me régiment de cavalerie.. ..... . ...... 1,890 1,260
7 do. . 40me bataillon ............... ............................. 5,670 2,780
7 dod........45me do............................................ 3,7801 2e520
7 do. 46me do .............. 6...................................... 3,780I 2,520
7 do........57me do .. ..... .... ......... 3,780 2,520

2 do.... .4me régiment de cavalerie............................' 2,520 1,680
21 1 do ............ 14me bataillon ............................... 3,300 2,200
21 do. .. 15me do. ..................... .... 1.................j 3,780 2,530
21 do. ... .. 47me do. ................ ................ 4,410 2,940
21 do ........ 48me do .......................................... 3,780 2,520
20 août........................................... 500

5 oct......... 48me do . ..................................... 630
16 do ............ Artillerie de place, Cobourg........................................... 1,000

Total.................................44,060 23,470
1876.

13 mai. Batterie "A" ......................................... 5,240
24 juin .............. Artillerie de place, Cobourg................................ . 600
24 do .......... ... l14me bataillon......................................... 3,150 4200
24 do .. ........... 45me do ........................................................... 3,780 5,040

lerjuillet......... 48me do...........................................3,780 54
11 do ......... 47me do . ......................... 4,410
14 do. 46me do ... ................................................... 3,780 5,040
ter sept. . 57me do ....................................... 3,780

14 do .. . Artillerie de place, Port Hope.................................... 600
14 do ....... à. 3me régiment de cavalerie ............................... 960 1
28 do. . Collége Militaire.......... .. .............. .............................. 200
20 oct..........49me bataillon............ ............................ . 60
13 nov...... A rtillerie de place, Trenton................................. 630 84

Total ...... .......... .... ....... ;.... ....... j 32,6300 2,6
1877. j en de cavalerie ................ *...7.. - 590

3 janv a. .me égiment522 ,520
Il1juin a 40me'bataillon... ........................- @ea*2,520 25,020
12 do..... atterie'"A"...............1,60' 262
20 do......47m bataillon ............. ............... 2620 12,20

1680

2,4



41 Victoria. Documents de la Session (No. 103.) A. 1878

ÉTAT, en détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT MILITAIRE No. 3.-Fin.

Cartouches.

Date. Corps.

A balle. A poudre.

1877.

28 juin .............. '14me bataillon........ . ................................ 5040 5,040
17 juillet ........... Artillerie de place, Napanee........ ...................... 840 840
25 do .... ....... 3ýme régiment de cavalerie.. ......... 660 660
5 septembre .... 46me bataillon... ....... .............. ................................ .. 5,0005,000
8 do .... .... ime do .. ..... ...... ......... 5040 5040

il d .... me do............................... 5040 5,040
10 novembre..4Ome do.................... .................. 840 840
11 décembre..6me do.......................... 840

iTotal ............. 8-11"s 301642 32,480-

DISTRICT MILITAIRE No. 4.

1875.

29 avril............. Gardes - pied du Gouverneur-Général........ ...............
17 mai.... do 'do ..................................
12 juin.............. S. A.G., pour camp.......................... ... ...............
30 do ......... Brigade d'artillerie de place, Ottawa..............................3090
30 do ... ,........ 41me bataillon. ......... .................. .................................... 2,86
30 do . 42me do............. ............................
30 do ............ 43me do. ............................................ 2
30 do ............ 56me do .................................... .... ..... .0...2. 55
30 do ... 459me do .. ................ . . . .. . ,51
20 juillet. Gardes h pied du Gouverneur-Général .............................. 3,006
20 do ............. 142nie bataillon....................... ......... 200
2 août ............ iGardes h pied du Gouverneur-Général............ ........... 500
7 do .......... Compagnie d'infanterie de Wakefield............................... 1,500

16 do ............ I Batterie de campagne, Ottawa ......................................... 1,500
31 do ............ 18me bataillon................. ...................... .3,800
18 seÈtembre...... Gardes h pied du Gouverneur-Général...............0....
15 octobre. od................ 8 000 . 630

17.Total ......... ................. .. ......... 30..510...

25 avril.....Gardes h pied du Gouverneur-Général...........................
9mai............... do do2
9dodo.d...........d. ......50023 juin. .. Troupe de Prescott..Ilio.............. .. a..............00

21d.....lme bataillon .............................................. .3)50023 do...........42me do.. ....................... 02,000

21 do. ......... 6m e do ......................................... 4100023 do.....9e do....*................ .4. ........... 2,000
28 do.........Gares hà pied du Gouverneur-Général........- 00006 5006 juillet. Troupe d'Ottawa ......... ....................... 500

18772,53._.

ma,55t 

.

600....15 meba ailo ........................................ 25.. 1 9 .0
27 s pt .... ... ... c o m ag n e d infa ter e d V er on .. .... ... .. .... ... ... .. 3,00 e 6
lerB ri ad d ' rti le ie e p ac , O t a a ... .. ..... .. ... ... .. . 2,70 .

15 octobre ......... d m aned ifntre do lf.................................. 60 ..

Total1.......................... ... ................ ..P..... 30,580
1876. .

1er mai.,.. ...

do .....

2,600
2,440

24,300

.os%...e .......

boa* 5 0009

..... , e .. ...

3.0900 a.
3,596 st0000
6un,0 00000

lan.a 7004 006

400

5,040

1,000

33)040

Gardes h pied du Gouverneur-Général.............. . .......... 66.....
do do . .............. 1,000

Troupe de Prescott............................................. 500
5



41 Victoria. Documents de la Session (Ko. 103.) A. 18'8

ÉTAT, en détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT MILITAIRE No. 4.--Fin.

Cartouches.
Date. Corps.

A balle. A poudre.

1877.

25 mai .............. Batterie de campagne, Gananoque.................................... 500
25 do.. 41me bataillon ...... 0... . ................ .............. .3000 3000
25 do ...... 42me do................ ................................. 4,500 4,500
25 do ........... 56me do ........... .... ........................... 4000 4000
25 do ............ 59me do........................ 1,500 4500
25 do ............ Companie d'infanterie, Goulbourne.. ............................... j 1000 1,000
11 juin........ ...... Gardes à pied du Gouverneur-Général..................... 17500
19 do ........... Troupe d'Ottawa ........................................................... ...... 00
29 do ............ Brigade d'artillerie de place, Ottawa.............. ..... I ',0 ............
23 juillet ........... Gardes à pied du Gouverneur-Général................ ........ 500
10 septembre..... do do. .......................... 2
8 octobre ......... ,'Batterie de campagne, Ottawa..................1................... 500.

Total.................................2..742 5,000

DISTRICT MILITAIRE No. 5.

1875.I

17 juin ........... C. 10avalerie de4Montréal..,500 500
l do............doo.750 750

22 do............do t. André..................750 750
22 do..........me bataillon.......... ........... e........* . 6.500..6.500
22 do.........Ime do........................................6.500 6500
22 do.. .lime do.......6,500 . .6.500
22 do.........Companie d'infanterie d'Eardley ............................. 750 . 750
9 juillet....... 6me bataillon .... ........................................... 670..........

14 do........... Cavalerie de Cookshire.0..................750 500
14 do do Stanstead............ ....................... 750 2500
14 dou ............ a do ompton................................................... 750 500
14 do ............ do Sheibrooke.................................750 . 500
14 dod tbataillond....................................... 500 54000
14 do 15... 58me b tdo n............ ................................................ ,500 7,000
20 do ........... 1Artillerie de place, Montréal.............................10,000 6,50
23 do .......... ler régiment du Prince de Gales...................................... 10,000 5,000
2 août3............ mpaninfanterie.d'Earde.............................10,000 5000
3 jdo ........... 79me do n............................................ 6,500 ..................

14 do.........Compagnie d'infanterie, Wakefield...................... 500 ... 50
10 do.........Cavalerie de Brome.................................................... 500 . 50
14 do ...... do ......................................... 750 500
13 do.........Cavalerie de issisquoi.. ....................................... .. 750 500
13 do......... 2me bataillon...................................... 500 2,500
13 do .. 52me do....................................... 5,000 4,000
13 do ............ 6rme do placM. ......... 15,000 4,000
13 do............ 79me do...................................... 5,000
14 do............ 3me don . . ................................... 5>.1000 4,000
19 octobre......... 6me do . .. . ........... .. . . . 6,500 ..... ·...........3.000
10 novembre...... Détachement de la batterie "B",*Wakefe............................. 500 .

Total do.............d....................................3.450 68,750
1876.

23 ma. Companie du génie, No. 1.............................. ........ ........ 600
21j o ...... 5me bataillon......................................3,500 . 2,500
Il juillet........... 6me do ................. ..................... 3.780..................500
12 do ............ 3me do . ............ 38........... .........0 4,0
12 do.........Compagnie du génie, No. 1........5 .........

21j in......... 5 e ba a ll n .................................... |.......... 0



41 Victoria. Documeiits de la Session (No. 103.

ETAT, en détail, des munitions fournies, etc. -Suite.
DISTRICT MILITAIRE No. 5-Fin.

Cartouches.

Date. Corps.
A balle. A

1876.
18 juil......... 5me bataillon.................................................................. 3,780
19 do ......... 79me do a..................................................... ............. 4,410 I
19 do ............ SOme do........................ .................... 3,780
20 do ............ 53me do ............................................ 3,150
21 do ............ 1er régiment du Prince de Galles.................................. 3,780
21 do ............ Artillerie de place de Montréal................................ ......... 2,520
28 do ............ lime bataillon.........................................4,410
24 août ........... 52me do .................................. ............................. 3,150
2 do .......... 54me do ............................................................... 2,520
24 do.......... 60me do............................................................I 3,150
25 do ........... Cavalerie de Missisquoi.... ..................... 500
25 do do Huntingdon ..... ............... 500'
1er sept...........do Montréal............. ....................... 500

8 do ............ , Compagnie d'infanterie de Wakefield......... 585
13 do ....... .... 58me bataillon .............. ..................... 3,885
20 do. . . me do ..... ............ ........... ......... ....................... 3,360
inov...... .Batterie de campagne de Shefford .................................. 500
Il do ............ 79me bataillon..... .............. ... 4,000 .
11 de 60me do. . .................................... I 6,000
11 do.........52me do........ ................................... 6,000
13 do.........Cavalerie d'Huntingdon................... . ... 500
13 do ............ 51me bataillon.......................................... 8,000 g.
13 doM......... me do .................................... ................ 8,000 I.
16 do.........Cavalerie de Missisquoi................................................. 500)

1877. Total................................................ .85,6251

21 mai........1er régiment du Prince de Galles.......................................'.....
22 do ....... 6me bataillon,............. .................................
23 do ..... ...... 5me do ...
23 do ............ Co.npagnie No. 1 du génie............. ..... ...... ...... ......
19 juin........51me bataillon...... ............... 6,500
19 do .......... Compagnie N o. 1 du génie...... .................... 800
21 do ........... Cavalerie de Sherbrooke........ . ....................................... 500
21 do ............ do Compton...................... ... ,......................... 500
21 do ............ I do Cookshire..................................... 500
21 do ............ do Stanstead............................................ . 500
23 do ........... 54me bataillon ....... ................................................. 1,60023 do........3me do. ............................................. 5,000
27 do ........... 53me do ............................................ . 3,200
3juil................ Cavaleries de Montréal .......... .................... 500
4 do ............ Sme bataillon ........... . .......... . ............ ........ ... 5,000
4 do ............ 6me do ......... ....................................... 5,0006 do ............ lime do . .. .......................................... 4,0007 dod.......... SOme do............... ............ ................................... 3,200

16 do.........1er régiment du Prince de Galles. .... ...................... 5,000
6 août.. Batterie de campagne de Montréal...... ................. 500
20 do . ........... 60me bataillon .................... .... 200
20 do........Batterie de campagne de Shefford ..................................... 500
27 do ........ 79me bataillon.............................................................. 4,200
31 do ..... ...... Compagnie d'infanterie d'Eardley........ ................... 840
6 sept.............. Cavalerie de Missisquoi ................................................... 700

12 do .. . 52me bataillon........................ ................ 3,360
12 do ............ 58me do ............................................................... 2,520
25 do . . Cavalerie de Brome............. ........................ 700
1er oct...I.....:.. Cavalerie d' Runtingdon .................................................. 700

10 déc................1er régiment du Prince de Galles................. 500
10 do ..... ...... 3me bataillon .......................................... 500
10 do ..... ...... 6me do. ....................... 700

Total. .......................... 1 60,020

A. 1878

poudre.

5,880
5,040
4,200

5,880
4,200
3,360
4,200

700
700

780
5,560

417600

3,500
37500
3,500

500
62500

300
500
500
50
500

lt600
17500
39200

500
11500
17500
32900
31200
17500

500
2, 500

500
4,200

840
700

3,360
22520

500
500

54,320



41 Victcria. Documents de la Session. (No. 103.) A. 1isg

ETAT, en détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT, MILITAIRE. No. 6.

Cartouches.
Date.. Corps. ------

A balle. A poudre.

1875.

8 juil............... Bataillon des Trois-Rivières..... .............................. 7,000 ..
15 do ............ Ieataillon de Joliette'e.......... ............................ vgc00 .
15 do ............ Sine bataillon...............................40*#. ..........

Total ............................. . ..................... .20,600 .
. 1876.

6 jail...............64uie bataillon'.......................... ................ S 780

10 do ............ 80me do. ............ ......................... 3%780bs?5,040
15 do .. Bataillon de Joliette.................. .............................. 1150 4,200.
15 do ........ Btaillon d'es Trois-Rivières........................................... 3,150 4200.
15 d'o ............ 65me bataillon.......... ......................... 3,780 5,040
11 août.. ............ Bataillon de St. Hyacinthe...... ................. 2550 3;400
3 Ot.......... C ompagnie d'infanterie de St. Simon................ 630 882
3do ............ do St.Pie................................... .. 630 882
3 do ............. do Sorel..............................30982

Total............... ..... 22,080 29,566
1877.

28 nia .............. 76 e bataillon .............. ............................................ 1,890 1,890
25 juin....i... d64fne do.......................................................... 5040 5,040

2 jil........... Bataillon de Joliette'....... . . ........................ 4,200' 4,200
2 do.........80me bataillon....................................... 5,040 5,040
2 do.........76me do........................................... 2,700 2,700
2 do ............ 65me do ............ 5,040 5,040
6 déc.... ...Compagnie d'infanterie de St. Jean Baptiste... ............ 900 900

Total ........................................ 1,24,810 24,810

DISTRICT MILITAIRE No. 7.

1875.

23 juin........55me bataillon*.......... ...........................
8 juil...............0Bataillon de Charlevoix .................... ........ , ....................
8 do ....... 7Ume bataillon ...... ................. .........................
8 do ........ .... Bataillon de Portneuf................ .............

15 do.........Batterie ''"B"........ ......... .................................
22 do do ..... ....... .............. . .... . .
14 août..............9me bataillon....... ...........................,...
14 do ............ .Bataillon de T émiscouata..................... ................. ..
14 do ............ (to Kamouraska..................................
14 do ............ do Irimouski............ ..... .................
16 do ,........... d o du cormté de Québec....... ............
28 do d............ d 0 Bëaice..............
31 do ............lT7me batailloù ........................................................
31 do.........Bataillon de Dorchester........ .......................... ..
25 sept.. 6fme bataillon..................... ......................-........

1876. Total ....... . ..............

20 fiars. .8me batailloi........ ........ ...... ...............,,@
lerj il. .. Artillerie de place de Gaspé................................. ...........
4 do ........... Bataillon du omté de Québec .................................... ....
5 do.. .... 55me bataillon......................................

8

3,.780 5,049
2,520' 3,560
4,.165 5,040'
4200 1,500
7,590'. ..................

915 840
4,410 5,880
2,520,. 3,260
2.620 3,260
2,520, 3,360
2,520 3,360

630 840
5,040 6,720
2.520 2,3602,150 4,200

48,160 50'220

e-150 .......
630 8 640

1,260 1,680
2,520 3,360



41 Victoria. Documents de la Session (No. 103.) A. 1878

ETAT, en détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT MILITAIRE No. 7-Fin.

Cartoi
Date. Corps.

A balle.

1876.
5 juillet............ 70e bataillon ....................................... . ........................ . 3,150
5 do ........... 17e do . . ......... .... 1..89.0.... . .... ......
6 do ........ 23e- do...............................0..............
6 do ......... .... Bataillon de- Charlevoix......... ........................ 1,890
8 do. Batterie "B"........................................5
8 do ............ !Bataillon de Dorchester.................................. 2,520
8 do ...... I...-- 1 do Portueuf...................... ........... ..................... 1,260
8 do ............ ICompagnie de Et. Raymond................................. 0

17 do .. ..Bataillon de Kamouraska.......................... ...... 1,890
24 do............1 do Rimouski............... . . . . 1,890
27 do ........ do Témiscouata ................................................ .1,890
16 sept . Batterie-''"B"1...... ....... .4....**.......b
il octobre.e bataillon ...................................................... .......... 1)890
18 novembre ... Batterie "B"'........................6,000
18 dotobr .. e bataillon ......................................................... 3,150

Total........................................... 42,570
1877.

21 mars . Bere"...... ....... . . . . . . ..11B5,760
il neb...... 17e bataillon..................................................... ...... 840
3 juillet...Bataillon du comté de Québec ............................... 2,520
3 do.......... Artillerie de place de Gaspé ..................... 840
4 do.....5 aalo.............................2,520
4 do.....Bataillon de Portueuf........................................... 36 r0
5 do .do Charlevoix .............. ' 2,520

6 .. 23... 1bataillon............. ..... ..... ,8
6do eu.7edo .........70e.....do.....................................:~.i 2,520
7 do ..... .. Bataillon de Rimouski................................ .... 1,680

14 do ... d.... o Dorchester ........................................ 840
24 do .... . do Kamouraska .......... ".....'. ................ 17680

2do......Compagnie de la Rivière aux Renards ................. 840
août.........Bataillon de Témiscouata...... .................... ......... 840

18 do -......... 9e batailon .......... ................................... ......... 840
38s t ........ Ire troupe de Québec ....... ............................ 840
il do.......... 17e bataillon ....................................................... 3.360

2ldo ......... 62e do ................................. .......... ....... ...... 1,680
3 octobre.... 2e troupe de Québec....................................... 840

1er décembre.'Batterie de campagne de Q'uébec ............................... 1,000

1 ~~~Total ............... ... ................ 37, 000

uches.

A poudre.

4,200
2,520·

840
2,520
3,500
3,360
1,680
840

2,520
2,520
2,520

..................
2,520

35,42 0

3,000
840'

2,520
840

2,520.
3,360
2,520
1,680
2,520
1,680

840
1,680

840
840

3,360
1,680

30,720

DISTRICT MILITAIRE No. 8

1875.

er fév............73e bataillon..... ................................... J...
6 mai. 71e do ........................................................

26 juin........Cavalerie du Nouveau-Brunswick ............. ........... 500 600
juillet-....amp de St. André....... ............. ...... 10,675 14,813 do...........73e bataillon .................................. .............. 3,150 4,200

19 do ... .t....*62e do. ...................................... . 3,3604,800l août............@71e do 0.. . . . ... .. ... . .............. 5,250
16 do......... Compagnie du génie du Nouveau-Brunswick...................... 56018 do ... 67e bataillon................... .......... .................. ................. 10,50018 do. Cavalerie du Nouveau-Brunswick........................2......

3 sept....... Compagnie d'infanterie de St. George ...................
9



41 Victoria. Documents de la Session (No 103.) A. 1878

ETAT. en détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT MILITAIRE No. 8-Fin.

D .rCartouches.
Date. Corps.

.A balle.

24 sept. 74e bataillon .......... ................................ 6,720
28 do ............ Brigade d'artillerie de place du Nouveau-Brunswick.......... 6720
29 do ... ......... 162e bataillon .. ................. . . ......................... ............ I 6,720
4 oct...........Brigade d'artillerie de place du Nouveau-Brunswick ......... 680
5 do.........Batterie de campagne de Newcastle ............................ ..... 3,000
6 do.........Cavalerie du Nouveau-Brunswick.............. ............. 4920
7 do ............ Compagnie de génie du Nouveau-Brunswick.....................

12 nov........Compagnie de l'Ile au Cerf............................... .... ......... 1,050

Total.... ........... ...................... 77,935
1876.

12 avril............ .,1Compagnie d'infanterie de Dalhousie ............................... 1,600
17 juin............... 67e bataillon .................... ..... ....................................... . 3,960
17 do ............ 171e do ................................... ............ ......... ......... 2640
19 do ............ Compagnie de St. George ................. ................. ........... 660
19 do. .174e bataillon............................................
20 do.........Compagnie de Dalhousie .. . . . . ....... ........
27 do.........Compagnie de l'Ile au Cerf.............................................. .660

3 juillet ..... ,..... 73e bataillon ......... ..... .. ............................................... . .1,980
8 do ............ Cavalerie du Nouveau-Brunswick.............................. ...... 3,300

12 do ............ 2e bataillon.......... .............................. ..... .................. 3,960
14 août...............Compagnie de génie du Nouveau.Brunswick.................... 660
5 sept...............67e bataillon ......... ........ ............................................. 2. 400
2 oct... ....... 73e do.............. .e..6.. ... . . 1,200

10 do1............................................................... 600

Total..........................................I 27>580
1877.Able

23 mai . '.......Compagnie de St. George ....................................... 800
4 juillet. 73e bataillon ........ ... et................I 41200
5 do..... .... Cavalerie du Nouveau-Brunswick........... ......... ...... ... 11680
7 do. .74e bataillon........................................... 1,680

31 oct. ...... Brigade d'artillerie de place du Nouveau-Brunswick.. ...... ,631d.....Compagnie de Dalhousie....................................1 840Totlo........... ......1 0

Tota ........... debut 4.0009- 1*01,0560

A poudre.

3,360

1,300

34,560

5,280
3,520

880
4,400

880
880

2,640

18,480
........ . .......

4,200
1,680
1,680

840

DISTRICT MILITAIRE No. 9.

1875.

15 juin........78e bataillon.........................4,200
17 do.........Bataillon de Victoria........ .......... .................. 1,000
16 juillet .......... 166e bataillon ......................................... 12,800
16 do ............ i1re brigade d'artillerie de place............................. 9,600
16 do........63e bataillon .......................................................... 10,600
26 do........2e brigade d'artillerie de place........................... 8,840
25 sept. ............ Batterie de place de Digby... .......................................... 1,600
11 do. Camp, Aylesford........... .. ................................. 15,750

Total.................................................... 64,390
1876.

15 juin .............. Bataillon Victoria................... ........................ ..... ...... 2,925
7 juillet...........|Batterie de campagne d'Halifax .......... ................ 1,125

10

5,600
2,600
6,400
4,800
5,300
4,420

800
21,000

50,920

3,900
..................



41 Victoria. Documents de la Session (No. 103.) A. 1878

ETAT, en détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT MILITAIRE No. 9-Fin.

Cartouches.

Date. Corps. --

A balle. A poudre.

1876.

7 juillet ......... ire brigade d'artillerie de place..................2,400 3,200
7 do ............ Bataillon de Cumberland................................1,755 2,340

11 do ............ 68e bataillon............................................................ 3,780 5,040
il do ............ 69e do ...................... ....... 3,780 5,040
13 do ... ........ 78e do ............................................ 3,150 5,000
15 do.... 6e do ........... 2............ ....... eau .2,520 3,360
15 do ........ 63e do.............. . . .. . . .3,150 4,200
19 do ............ 72e do ...... ........ .... .2,400 3,200
22 do........Artillerie de place de la baie Mabone......................585 780
22 do............. do Lunenburg........................... 585 780
22 do do Pictou............ . .................... 585 780
27 do ............ 2e brigade...................................................................... 1,800 2 400
14 sept .... ........ 75e bataillon.............................. ................ ................... 2,400 3,200

Total ......... ....... .................... .............. 32,940 43,220
1877.--.

22 mai ........... 1
75e bataillon .......................................... 1,320 1,320

22 do ..... J Artillerie de place de Digby......................... 760 760
22 do .. 1.......78e bataillon.............. ..... ......... ............ ..................... • 1,320 1,320
24 do ............ 72e do .... .... ...... ............... ................................. 3,120 3,120
24 do ............ Bataillon de Cumberland ............................... | 1,560 1,560
31 do ..... ...... 63e bataillon............ ......... ........................................... 1,680 1,680
31 do7............78e do............................ 1,680 1,680
11 juin............ Bataillon de Cumberland. . ....... 660 660
18 do ............ Batterie de campagne d' Halifax........................ .. 1,500 6.........
19 do ............ 1lre brigade d'artillerie de place ........................................ 2,520
19 do ..... 66e battaillon........... ............................., 5,040 5,040
19 do..........63e do. ............................................ 3,360 3,360
17 juillet.. Artillerie de place de Mahone......................... .. 780 780
17 do ............ do Lunenburg................... 780 780
18 do ...........169e bataillon ............ .............................. 3,360 3,360
18 do. .Troupe de Kingsville......... ........................... 660 660
18 do ............ '2e brigade d'artillerie de place..................................... 3,200 .........
2 août ... ........ 68e bataillon.................................................. 4,200 4,200
2 do ............ 72e do............................................ .660 660

20 do ............ 175e do. .............. ,.......................1,560 1,560
3 dec........Artillerie de place de Pictou.......... ................................ 788 780

Total1................................................. 40,500 33,280

DISTRICT MILITAIRE No. 10.

1875.

18 muai........ ...... Compagnie de carabiniers de Lisgar................................ 760 ..................
9 sept........ Bataillon provisoire ........................................ ............... ......... 1......... 1,40015 do .......... Artillerie de place.................. ........................................ 250 ............. ..25 nov.............. Bataillon provisoire .................... ... ............................... ' 5.

Total ........ ......................................... .1,010 1,497
1876....-

1er février........ Artillerie de pace.............. ....................... 1,20 ..........1er do ........ Bataillon provisoire.................. ................ .4,680..

i Total.............................. 5,880
11



41 -'Victoria. Documents de la Session (No. 103.) A. 1878

ETAT, en détail, des munitions fournies, etc.-Suite.

DISTRICT MILITAIRE No. 10-Fin.

Cartouches.
Date. Corps.....

A balle. A poudre.

1877.1Il
11 juin.... Compagnie de Kildonan................................................... 900 900
30 do...Batterie de campagne de Winnipeg . .
19 juillet... Compagnie No. 1 de Winnipeg..................................... 900 900
8 octobre. do de Emerson................ .................... 1,000 900

24 novembre.... Batterie de campagne de Winnipeg.................... 500 .................

Total........ ........................... 3,300 2,799

DISTRICT MILITAIRE No. 11.

1875.

30 mars............. Compagnie No. 1 de Westminster.................................... 2,940 1,300
11 octobre... ..... do do ........................... 3,780
10 novembre ..... Artillerie de. place de Seymour.......................4......... ........ 4,200 .................
20 do . Compagnie de Nanaimoj................................ .... 4,200 ...... ...........

Total.................................................... 15,120 1,300
1876.... - - -

6 mars. ..... Artillerie de place de Seymour........................................920
1er juillet......... Compagnie No. 1 de Victoria...... ............................ 600 800
1er do d o No. 2 do ..........do................................. 600 800
5 d.écembre ..... do No. 1 de Nanaimo.......... .................. 4,20

Total ..................................................... 6,320 1,600
1877.

25 juina.............. Compagnie No. 1 de Westminster.................. ........ 2 0...........
25 do.... .. do No. 1 de Nanaimo...4...... ................ 4,20....
13 août...........do No. 1 de Westminster............... ... 1...1,400
13 do........Artillerie de place de Seymour.................. 875 2,000
13 do........Compagnie No. 1 de Nanaïmo........................................... 805 1,900

Total ............ ......................................... .,sio 5,300

DISTRICT MILITAIRE No. 12.

15875.

22 juillet........... Bataillon du comté de King's ........................................... ................. 2,400
29 do ........... do do Prince .... ................................... . ....... 2,400
14 décembre...... do do Queen's..................................... 2,550 ..................
24 do ....... Compagnie No. 2, Charlottetown....................... 1,0001.. ..

Total ................................................... 3,550- 4,800

4.janvier. Bataillon du comté de Prince......................... 2,730 ......... .........
15 do ......... do do Queen's............................2,770 ..... ...........
23 mars...........do do. ...... ............. ... .. . .... 78
5 avril......... do King's........ ........ ..... ... 75 ................. en

28 do'. Artillerie de place No. 2 de Charlottetown.................... e1,075 ..................
12



41 Victoria. Documents de 'la Session (Ño. '108.) A. 18'78

ETAT, en détail, des munitions fournies, etc.-Pin.

DISTRICT MILITAIRE No. 12-Fin.

Cartouches.

Date. Corps. ------------
Aballe. A poudre.

1876. 1

B2 mai . . Bataillon du comté de Prince6.................. .00
ler juin....... Artillerie- de -place -de Chbarlottetown No. 1 ..................

30 do ......... Bataillon du comté de Printe ............. ....................... 1050 ...
8 juillet ....... .... do do ........ ......... ........... 630..40

10 do......... Artillerie de pllice dunconité de King's............. 1,260 1,680
12 do ......... Artillerie de place de Charlottetown No. 2................. 630 840
12 do ............ Bataillon du comté de Prince.................... 630 840

Total ..................................... 11,925. 4,878
1877.

20 juin. *Artillerie de place deSummerside............00....A b.840 84021 do . Bata Piin du.c..t..e.P.inc ............................. 1,80 1,680
14 juillet.........do du eKing's..... . .0........... 6,700
6 aoû . 2e artillerie de place de Charlottetown. ...............1......7....

10 do . 1.. Bataillon du comté de 'Queen's ..................... ............ 2,560 I 21560

15Total ............... 6,780 . .,.080

TIIOS. -WILY, lieutenant-colonel,

OTTAW, 13avril18M Directeur des magasins.

OTTAWA, 1,avril1,680

18



41 Victoria. Documents de la Session (No. 103.) A. 18

ETAT, en détail, des munitions vendues par le département de la Milice et de la
.Défense pour les années 1875, 1876 et 1877.

Date. Acheteur. Cartouches.

- - -.--- ---_____ -

Montant.

1875.No.

7 janv.............'Lieut..col. Gemmeil, 42e 1,000 24 0
22 do.........Lieut.-col. Atwood 26e bataillon .......................... 1000 240
22 do ........ W. P. Marston, Queen's.wn............ .2,000 48 0
26 do ...... ,......Association des carabiniers de Manitoba... . . 3,000 72 0
14 avril............ Stenhouse,er carabiniers du Prince de Galles............. 1500 36 0
17 do.........apt. Patrick, brigade d'artillerie de place d'Ottawa 500 12 0
21 do..... L tlS. Pope (usage particulier)t..a.................................. .500 12 0
3 mai..... Association des carabiniers d'Ontario..... ................ 3,000 72 
5 do.......... P. B. Symes, gardes à pied du Gouverneur-Général...... 500 12 00
7 Wo. r Q..........S. Pope (usage particulier)......... ..................... 12000 24 00

12, do.......... Lieut. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général ...... 500 12 00
12 do........... J. J.Mason, 13e bataillonb................................ 11000 24 00
13 doS.......... J. (osten, armurier.............................................. .1,000 25 00
19 do............ Major McDonald, batterie de campagne de Wellington........00 48 00
21 do.........Lieut. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Gnéral...........1000 24 0
21 do ............ Frank Olayton, do do 500 12 0
21 do.........F. Newby, do do 500 12 0
25 do1......... apt. Wilkinson, compagnie d'infanterie de Leaming.on.1,000 240
28 do........H. Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général...500.120
28 do.........W. Harkins, 18ebataillon............ ................. 500 12 0
28 do........Liet.-col. Mofatt, major de brigade............. 500 12 0
31 do T Marks, gardien d champ de tir, Montréal..... .......... 000 24 0
2 j ........ Association des carabiniers du Canada....................j 1200 3605
2 do.........Garde-magasin, St. Jean (usage particulier). .......... l 1120 26 88
2 do ............ Capt. Burgess, 78e bataillon...... ......................... 500 12 0
2 do ..... .Oat Mulvena, 2e brigade d'artillerie de place, Halifax 1,000 24 0
2 doPg de..........apt. Bland, 1ère do do do 500 12 66
2 do.........Lieut.- col. Bremner, 66e bataillon............................... 500 12 0

14 do .......... OLapt. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général........... 1,500 3.00
2 juillet . H. Cawdron, do do ............ 500 12 0
3 do.........Capt. Todd, do do 500 12 66
6 do...........OLapt. Bland, lére brigade d'artillerie de place, Halifax.. 500 12 0
6 do Faka do do do do... 500 1200
6 do ...... ... Capt. Mulvena, 2e do do d o 500 12 0
6 do ....... Lieut.-col. Jas. J. Bremner, 66e bataillon.......... 500 12 0
6 do ::::.: Nbdo do do. ............ 500 1200
6 do ..........Lieut.-colkinhipman, 68e bataillon..... . ......... 1000 24 0
6 do.......... J. Marks, gardien, Montréal ............ .............. 2,000 48 0

15 do.......... Sergent Oawdron, champ du tir d'Ottawa.... ........... .... 500 12 0
15 do......Major Peck, 29e bataillon .. ....................... ba 1,500 36 0

H......Cap. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général........... 00
21 do.....Major McDonald, batterie de, campagne de Wellington .... ,.l500 36 0
22 do Association des carabiniers de Québec.........*@........5000 110 0
22 do .. : .: Capt. Todd, gardes à pied du Gouverneur- Général ...... 500 12 0
23 do..........Batterie IB", Québec............ .......... 1,500 36 00
23 do..........Association des carabiniers de Ramsay, Almonte......... .1,000 24 00
23 do..........Sergent Cawdron, champ de tir d'Ottawa.................... 500 12 0
26 do. iCap. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général 500 12 00
26 do..........Capt. J.J.Smitb, 34e bataillon0................... ......... 500 12 00
28 do.........Association des carabiniers d'Ontario .......... 2,000 48 00
28 do do.do.do........................ 10,000 22 00
29 do .......... N. Marks, champ du tir de Montréal............ ............... 2,000 48 0
30 do ........ apt. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Gé500 12 00

3 août.,Association des carabiniers de Ingersol ....... 2,000 48 00
4 do ......... Sergent Oawdron, champ de tir d'Ottawa ................ ...... 500 12 0
4 do............apt. Mason, 13e bataillon......................... 1,000 24 00
7 do.........apt. Todd, gardes à pied du Gouverneur.Général.. . 1,000 24 00
9 do........Major A. Oaies, compagnie d'nfanterie de Wakefield 1...500 36 00
l do. .Association métropolitaine des carabiniers.................................... 143 00
l doj ......... Association des carabiniers de Québec.............................. 3360 7492

16 do ............ Capt. Cook, 33e bataillon - ........................................... 12 0
14



41 Victoria. Documents de la Session (No. 103.) A. 1878

ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendues, etc.-Suite.

Date. Acheteur. Cartouches. Montant.

1875. No. $ cts.

16 août..............Capt. Fashay, cavalerie du Nouveau-Brunswick.......... 1,120 26 28
16 do.........Association des carabiniers de Québec ........................ 3360 74 92
18 do........ Capt. Stewart, batterie de campagne d'Ottawa ................. 1 500 12 00
18 do ........... Sergent Macdonald, 18me bataillon................... ...... 500 12 00
19 do.........ISergent Bennett, 49me bataillon............................. 500 i 12 00
19 do.........Capt. Miller, 55me bataillon............................ ................ 1,000 24 00
20 do.........Major McPhee, 51me bataillon .............................. .......... 500 12 00
24 do ............ Major McIDonald, ass'n des carab. de Guelph (A. R. Métrop.)l 1,000 1 24 00
25 do.........Soldat E. Waldo, gardes à pied du Gouverneur-Général ... 2,240 49 28
25 do .......... Association provinciale des carabiniers de Québec......... 2,240 49 28
25 do ............ Capt. Mason, 13me bataillon........................... ........ 1,000 24 00
25 do ............ Association des carabiniers de Guelph........................... 2,000 48 00
25 do ............ Capt. Sawyer, bataillon de Cumberland............................ 500 60 00
25 do ............ ïCapt. Mulvena, 2me brigade d'artillerie de place d'Halifax... 1,000 24 00
25 do ............ Capt. McLeod, 78me bataillon................-............ 500 12 00
25 do..,......... Col. Bremner, 66me bataillon. .............. ......................... 500 12 00
25 do .......... Capt. Bland, ire brigade d'artillerie de place d'Halifax...... 500 12 00
25 do ........... Capt. Mulvena, 2me brigade d'artillerie de place d'Halifax.. 500 12 00
25 do......... . Capt. Graham, batterie de campagne d'Halifax ................. I 500 12 00
25 do ............ Col. Bremner, 66me bataillon ......................... .................. 500 12 00
25 do..... Lieut. McLeod, 63me bataillon...................... .. ................. 500 12 00
25 do ............ (Capt., Walsh, 63me bataillon.. ......... .................. 500 12 00
25 do ............ Lieut. McLeod 63me bataillon....................... 1,000 24 00
25 do........Col. Bremner, 66me bataillon........................ 500 12 0
26 do........Major Stewart, me bataillon. ........................... 1,000 24 00
26 do..........Association des carabiniers de Manitoba ............... 2,000 48 0
26 do ........... dodo. . ... 5,000 12000

6 sept...... Association des carabiniers du comté de Carleton.......... 560 1344
6 do.........Garde-magasin de la milice, Frédéricton..................... 560 13 44
6 do.........Lieut.col. Beer, association ds carab. du Nouv.-Brunswick 7280 174 72
6 do.........Lient-col. Beer (usage particulier)................... 1,120 26 88
6 do.........Major Murray, compagnie d'nfanterie de Clinton............. 2500 60
8 do.........Capt. Burgess, 78me bataillon............................ 1,000 24 O
8 do ......... Capt. Walsh, 63me bataillon.............................1000 24 
8 do.........Col. Pallister, 63me bataillon............ .................. 500 12 O
8 do ............ Association des carabiniers de la Nouvelle-Ecosse8,000 192 00
.8 do.........Major Harrison, bataillon de umberland .............. 500 12 
8 do ............ Association des carabiniers du comté de Cumberland.2,0G0 48 OC
8 do.........Capt. Black, bataillon de Cumberland............................ .500 12 00
9 do... ajr teAssociation des carabiniers d'Albert........................1,000 24 OC
9 do.........Association des carabiniers de HespelerMa a..............50036
9 do.... Capt. Hooper, artillerie de place de Napanee...................... 500 12 OC
9 do. Capt. Walsh, artillerie de place de o r .............. 1000 24

15 do.........Major Hamel, 7me bataillon...ce.dri.............................. .50tI 12 O0
15 do . Leo.........lAssociation des carabiniers de Manitoba. u...............-.B... 8000 192
22 do..........apt. Panton, 2 me batailloni............................. .. 500 12 OC
24 doaj Mryc p nn...trEcoleidartillerie, Kmegstondn...t........ 2240 53 76

5 oct.. . Capt. Perley, génie du Nouveau-Brunswick..................... .1,120 26 88
6 do.... Capt. Walsh, 63me bataillon ........................................... .500 12 00

12 do......Capt. Bland, ire brigade de l'artillerie de place d'Halifax 1, l000 24 00
12 do Capt. Walsh, 63me bataillon............................... 500 12 OC
12 do. Capt. Lawrence, 78me bataillon.-.. . . ..... 500 36 OC
12 do ........... Col. Bremner, 66me bataillon...................................... 2,000 48 00
12 do.......... Association des carabiniers de Beford..................... .500 12 OC
14 do.........Association provinciale des carabiniers de l'île du .- d.... 6,000..144.
20 do.........Association métropolitaine des carabiniers................. 120 24 64
20 do ............ Capt. Pollard, brigade d'artillerie de place de Obarlottetobnor.......,.
20 do ............ Capt. Brown, Cav7atlerie de Queenstown.................... 0..0 42O
20 do......... Lieut. Grant, brigade d'artillerie de place d'Ottawa...........- 1,000 24 00
20 do ... G. . Booth, 43me bataillon ....................................... 500 12
25 do.........Capt. Stewart, batterie de campagne d'Ottawa......edH .... 1 500 12 O0
25 do......... Surgeon Oliver, 4me bataillon .................................... .750 18 OC

15fr



41 Victoria. Documents de la Session '(No. 103.)

ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendues.-Suite.

Date. Acheteur. Cartouches. Montant.

1875.

.25 oct.........Sergent Lowden, 56me bataillon......... ........................
30 do ............ Association des carabiniers d'Ingersoll .......................

4 nov.........Association des carabiniers du.geaie du Nouv.-Brunswick...
4 do do do do 0..
4 do.......... Association des carabiniers du comté de St. Jean.. ...........
4 do . Association des carabiniers du comté de Charlotte.

10 do ......... Gardien Marks, Montréal.......................
10 do.........Sergent Cawdron, champ de-tir d'Ottawa.......... ..
11 do ............ 'Col. Pallister, 63ne bataillon............ ............ i
11 do ......... Capt. Walsh, 63me bataillon.. ....... . ....

11 do.........Col. Bremner, 66me bataillon..... .....................
11 do..........apt. Bland, association des carab. du comté d'Halifax.....
11 do.........Association des carabiniers du comté de Digby.......... ..
11 do *......a...Association des carabiniers du comté de Hauts ...............
1l do.........'Capt. Burgess, 78me bataillon............... .........................
11 do......... Capt. Hooper, batterie de Napanee.............
11 do ............ Capt. Leckie, 33me bataillon ..................................
15 do ............ Capt..CJates, compagnie d'infanterie de Wakefield..............
15 do ............ Col. Atwood, 26me bataillon.................................
17 do ... ,Capt. Wilson, 33me bataillon...... ................ ,..... ..... ........
17 do.........Capt. Hooper, batterie de Napanee.....................

1er déc............. Capt. Wyman, 18me bataillon. .... ..........................
1er do.. Capt. Walsh, gardes à pied du Gouverneur-Général...........
1er do....... Capt. Demers, 17me bataillon...... .................
9 do.............1Capt. Mulvena, 2me brigade d'artillerie de place d'Halifax...
9 doo..........Capt. Walsh, 63me bataillon.............. ...

-15 do........ Major Morris, brigade d'artill.. de place de Charlottetown...
15 do ............ Capt. Longworth, bataillon du:comté de Queens, LP.E.
15 do.. Capt.·Morgan, compagnie-d'infanterie de Metcalf..............

,29 doe....Capt. L. A. Leys,. payeur........ ....................................... 1>
31 do.. Capt. Harrison, 49ma bataillon.... ..... .......................
31 do.. Association des carabiniers du Canada.........
31 do...... Association des carabiniers du comté de Northumberland...
31 do.............Capt. Gordon, brigade d'artillerie de place de Pictou.
31 do ........ w....Enseigne Davidson, bataillon de Charlottetown.........,..t
31 do ............ Capt. Norris, artillerie de, place-de Charlottetown..............I
31 do ............ Capt. Longworth, bataillon du comté de Queens...... ........ j

Total......... .................. I
1876.

7 janv. ........... Col. Egleson, brigade d'artillerie de place d'Ottawa...........
10 do ............ F. B. Leys, Payeur, London. ......... .................... .............. I
14 do. ...... Col. Otter, bataillon Queen's Own....... .. ................ .......
14 do ........... 1 Capt. Walsh, 63me bataillon........................ ...........
5 avril. Capt. Seott, 3Ome bataillon. ........ ...................
7 do........Compagnie d'infanterie:de New Westminster, C.B...........
7 do ............ ui'ompagnie d'infanterie des carabiniers de Victoria...........
7 . do ............ Compagnie d'infanterie de Nanaïmo, C B.,....... .......

10 mars.,...... ... Cant. McDonald, 42me bataillon........ .................
24 do ............ Jaies McGregor, Huntley ............................................
5 avril..............Major McDonald, batterie de campagne de Wellington.......
5 do.........Capt. Gordon, brigade d'artillerie de place de Pictou........

12 do . S...........Sergent Marston, sergent d'arsenal, Toronto............ .....
13 do ............ Capt. Scott, 8me bataillon................................. ......
15 .do ............ Capt. Ray, 8me bataillon.............. ..............................
25 do-............ Capt. Scott, 8me bataillon...d........................ ...
25 do .......... Capt. Morgan, 8me bataillon............................... 
26 do ........... Gardien, champ de tir de Montréal... ................
28 do ... Capt. Hooper, batterie de Napanee .........................
29 'do&..........Capt.:Todd, gardes à pied du Gouverneur-Gènéral .......
3 mai..............I Assoeiation des carabiniers d'Ontario...... ...................

16

A. 1818

No.i
500

1,500
1,120

560
1,680
1,120
1,000

500
500

1,500
1,500
21,500 j
'l000
.1,500 i
1,000

500
500
500

1,000
500
500

1,200
500.
500
500
503)

J,500
500
500
500
500

25,000
-1,000

500
500

.1,000
1,000

231,870

1,000
500

2,500
500

1,000
12,420
18,620
1,320
1,000
1,000
3,000

500
2,000

500
1,000
1,000

500
.2,000

500
500

4,000

$ ets.

12 00
i36 00
26.88
13.44
40 32
'26 -88
24 -00
8 00

12 00
36 O
36 00
36;00
24 .00
36 ,00
.24 00

12.-00
12 0-
.8.00
16 00
8 00
8 Oo

:20.00
8 0

12 00
.800
.8 -00
24.00
12.0
.12 00O
.10:00
10,00.

300 00-
16 00
10 f0l8 00
16 OS
16,00

$5,176 98

16 00
8 00
40 00
8 00

16 00
298 08
446-88
31 68
16 40
16 00
48 00

8,00
32-00
800

16 .00

.8 00

:8 00
.8.00
64 O0
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ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendues, etc.-Suite.

Dake. .Acheteur. Cartouches. Montant.

1876. No. $ cts.

4 mai........ A. Balty, école d'artillerie . -.................... ........ ................ 17500 1 24 00
4 do ............ Sergent Harkorn, bataillon du Prince de Galles ......... ...... 1,000 16 00
4 do ............ Enseigne Bate, gardés à pied du Gouverneur-Général 500 8 00
5 do........Caporal Rèardon, gardes à pied du Gouverneur-Général..... 50 8 00
6 do........Sergent Marston, sergent-armurier, Toronto ......... ........... 2000 32 00
9 do ...... ..... 3me bataillon (Montreal) association des carabiniers.......... 500 2400
9 do ........... OCapt. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général............ 1,000 16 00

il do ............ Sergent Gray, gardes à pied du Gouverneur-Général 500 8 00
il do ............ Capt. McLeod, bataillon de Charlottetown....................... 1,000 16 00
il do.. ...... !Capt. Longworth, bataillon de Charlottetown................... 2)000 32 00
il do........1Major Morris, artillerie de place, Charlottetown............. 1000 16 0
13 do ............ A. Barker, association de carabiniers, Brockville et Ottawa. 1;000 16 00
15 do........ Association de carabiniers de Guelph.. ......... 0.......
15 do . Capt. H. Cook, 33me bataillon .. ..... ..... .............. U..
16 do .... ,... ... Sergent Deslauriers, gardes à pied du Gouverneur-Général. 1,000 16 00
16 do ............ Capt. Hooper, batterie Napanee .............. ................. 000 16 00
20 do ............ Association de carabiniers d'HLastings...........................1000 20 00
23 do ............ &Gardien Marks, champ de tir de Montréal.............2000 3200
23 do.........Capi. Todd, gardes à pied du Gouverneur Général............ 000 16 00
27 do.........Col. Leys, payeur, London........... .................................. 000 16 00
29 do ........ Soldat E. Waldo, gardes à pied du Gouverneur-Général..... 1000 160
31 do ............ Dr. Malloch, gardes à pied du Gouverneur-Général:........... 500 8 o
31 do ............ Col. Martin, 6me fusiliers...... . . . . .... 1,00.......
1 juin .. ........... Association de carabiniers d'Ontario................10,000 160 00
1 do . Capt. Todd, gardes à pied diu Gouverneur-Général..... 500 24 00
2 do........Association de carabinliers de Québec....................... 9520 152 32
2 do ..... ...... Col. Bethune, 3me Victoria ........................................ .. ,00 16 00
3 do ............ Sergent (awdron, gardes à pied du Gouverneur-Général... 50 8 00
5 do ..... ... Col. Bond, ler bataillon............................... 000.16.00
5 do ............ Lieut. Morkill, 53me bataillon......................................... 500 10 00
6 do ............. Sergent Conner, gardes à pied du Gouverneur-Général.. 500.,00
6 do ............ Association de carabiniers provinciale de l'Ile du Prince-E. 2,250 3600
6 do... ........ Capt. Longiworth, bataillon de Charlottetown................... 1 2000 32 00
6 do ............ Capt. Bland, Ire brigade d'artillerie de plaee d'Halifax 500 8 00
6 do ............ Capt. Gordon, batterie d'artillerie de place de Pictou......... 0000
6 do ..... ...... Capt. Mumford, 63me bataillon.............................500 8 00
6 do . .... Ensign Egan, 63me bataillon...... .. ..... 500 8 00
6 do. 'Col. Pallister, 63me bataillon................. ..... ....... .500 8 0O
7 do.........Gardien, champ de tir de Montréal ........ ..................... 3000 48 0
7 do........Association de carabiniers de Brockville et Ottawa............ 1000 16 0

12 do ...... Capt. Todd, gardes à pied du Gouverneur--Général ........... 100 16 0
13 do ........... Capt. Casey, 25me bataillon...............0.0....................00
11 do . ...... ... Association de carabiniers de Manitoba.................2,000 40 
16 do ........... Capt. Ellis, 22me bataillon............ ................... 000 32 0019 do ............ Capt. Leckie, 33me bataillon....................................500 8 00
19 do ........... Association de carabiniers de la Puissance............... .. 1 ,400 36 60
20 do......... Capt. Blanchard, 55me bataillon.......... 50 .8 0020 do ...... '......Association de carabiniers de Gnelph............................ .0100 32 Co20 do ............. Capt. Atkinson, 5me fusiliers. .. .. ........................ 200 0.2 00
20 do . Capt Perley, génie du Nouveau-Brunswick3..8........8..........4
20 do . Capt. Hooper, batterie Napanee ................ ..... ..... 00. 16 00
22 do ..... ...... Sergent Reardon, gardes à pied du Gouverneur-Général5.. .s.o
23 do ............ hbergent Uawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général ... 500 8 00
23 do . hirurgien Mallocli, gardes à pied du Gouverneur-Général. 1,000 16 00
23 do.........Association de carabiniers de Victoria.................. 1000 16 00
26 do . Col. Leys, payeur, London ............................ ................ 1)coo 16 1)28 do.........Capt. Casey, 25me bataillon...0...... ................... 00 64 0
28 do . ...... Association de carabiniers dOntario ................... ... 10,000.to.oo30 do........... Sergent CaWdron, gardes à pied du Gouverneur-Généra... 500 8 00
30 do ............ Capt. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général 1..... 16 0130 do .......... Lieut. Johnson, brigade d'artillerie de place d'OttawaG......3 

juIlle. Lieut. Savage, batterie de campagne d'Ottawa...............50 8 00

1,00021617
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.ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendues, etc.-Iuite.

Date. Acheteur. Cartouches. Montant.

1876. No. $ets.

3 juillet . ......... Capt. Fothergill, 34me bataillon.......... ..... ,.. ......... . ....... 3,000 48 00
4 do,........... Association de carabiniers de Sherbrooke................... 1,500 30 00
4 do ............ Capt. Longworth, bataillon de Charlottetown. ....... ........ 4,000 64 00
4 do ... ........ Capt. Pollard, ire brigade d'art. de place, Charlottetown 1,000 16 00
4 do.........Capt. Dogherty, bataillon Charlottetown ........... 500 8 00
6 do ..... ..... Association de carabiniers de Brockville......... . 1,000 16 00
6 do ..... ...... Capt Graham, batterie de campagne d'Halifax. ........... 500 8 00
6 do ............ Col. Pallister, 63me bataillon .................................. 500 8 00
6 do.........Capt. Mulvena, 2me bataillon d'artillerie de place d'Halifax 500 8 00
6 do .... Capt. Bland, Ire brigade d'artillerie de place d'Halifax..... 500 8 00
6 do . O..Capt. Walsh, 63me bataillon.. . . . . .. 500 8 00
6 do . Capt. Mumford, 63me bataillon.......... . ................ i 500 8 00
6 do ........... Capt. Walsb, 63me bataillon..................................500 8 00
7 do ... ........ Soldat Cotton, gardes à pied du Gouverneur-Général..... . 500 8 00
7 do ......... Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général... 1,000 16 00
8 do ... ........ Col. Bethune, association de carabiniers de Victoria.... i 7,000 112 00
8 do ............. Major Macpherson, gardes à pied du Gouverneur-Général..i 500 8 00

11 do ............ Capt. Hooper, batterie Napanee.... ................................ 1,000 16 00
12 do ........... Soldat Waldo, gardes à pied du Gouverneur-Général ......... 500 8 00
17 do ............- Lieut. Billings, batterie de campagne d'Ottawa ............. 500 8 00
17 do ............ Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général.- 1,000 16 00
17 do ........... Capt. Blouin, bataillon de Charlevoix ...... ,..... ........ ......... 500 8 00
21 do ............ Ass)ciafion de carabiniers de Québec........................... 3,360 53 76
21 do.........Major Wilkinson, compagnie de Leamington................ 1,000 16 00
25 do ............. Association des carabiniers de Hespeler............. .... . 1,500 24 00
25 do ............ Gardien, champ de tir de Montréal .................................. 3,000 48 00
26 do........Lieut. Billings, batterie de campagne d'Ottawa................500 8 00
27 do ............ IUapt. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général........... 3,920 62 72
27 do ..... ...... do do do ...........a -1,160 17 92
27 do ............ tClub de carabiniers d'Ottawa................. ........................ 560 8 96
29 do ............ 'Sergent Harkom, 1er bataillon carabiniers du Prince de G.. 500 8 00
29 do ... ........ Association de carabiniers de Guelph................ -... 2,000 32 00
29 do......... Sergent Cawdron, -gardes à pied du Gouverneur-Général'.... 500 8 00

2 août ............. Capt. Elooper, batterie Napan.ee............. .......... 1,000 16 00
2 do ............ Capt Wilson, 33me bataillon............ . ................. 1,000 16 00
2 do ... ........ 1Ecole d'artillerie, batterie ''"BI".............................. 1,000 16 00
2 do ........... !Capt. Dogherty, bataillon de Charlottetown......... ........... 500 8 00
2 do ............ Capt. Pollard, bataillon de Charlottetown .................... 1,000 16 00
2 do........ .. Capt. Longworth, bataillon de Charlottetown................... 2,000 32 00
2 do ........... (Capt. àcLeod, bataillon du Comté de Kings, I.P.E............ 2,000 32 00
8 do ............ Sergent Clayton, gardes à pied du Gouverneur-Général... 1,000 16 00
8 do .......... Col Oallahan, 14me bataillon .............................. .. 500 8 00
8 do ............ Sergeant Marston, sergent armurier, Toronto............... 2,000 32 00
8 do ............ Capt. Perley, génie du Nouveau-Brunswick...... ..... ........ 2,240 35 84
8 do. ....... iSergent Wallace, 62me bataillon. ............. 560 8 96
8 do ............. Enseigne L oggie, 71me bataillon ....... ............................ 500 8 00
8 do .......... iMajor Wetmore, 74me bataillon........................ .. 1,120 17 92
8 do ............ Col. Pallister, 63ae bataillon . .... ......... ........ ......... ........ ' 1,000 16 00
8 do ........... (1u do ............ . ................. ..... ' 1,500 24 00
8 do ........... Capt. W alslh, 63me bat aillon.........................I 500 8 00
8 do ............ Capt. Bland, ire brigade d'artillerie de place d'Halifax... 1,000 16 00
8 do ............. iCapt. .llîmford, 63me bataillon ........ ......... ............... .... .1 500 8 00
8 do ........... Major H artison, bataillon de Cumberland .... ......... 1....... 1,000 16 00
8 do ..... ...... Lieut.-Col Bremner, 66mne bataillon ....... ............... ........ 500 8 00
8 do ...... .... Capt Lawrence, 78me bataillon . .......... ... ................ 500 8 00
8 da ............ Association de carabniers de Québec..... ................. 3,360 53 76
9 do ............ do do ........ ... ........ ........ 3,360 53 76
9 do . . do do do............................ 11,200 1 179 20
9 do ........... Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général. 500 8 00
9 do ............ Association de carabiniers d'Atario....................... 1 15,000 240 00

10 do ............ Association de carabiniers de Québec................... 1 7,840 125 44
10 do ... ........ Col. Bethune, 3me bataillon ................. t......1.................. 11500 24 00

18
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ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendues, etc.-Suite.

CA cheteum.

1876.

10 août...... Association de carabiniers du Canada........................ .....
10 do ............ Sergent Cawdron, champ de tir, Ottawa.........................
14 do ............ Association de carabiniers d' Almonte...... ...........
14 do ........... Capt. Hooper, brigade d'artillerie de place de Napanee......i
14 do ......... Lieut. Billings, batterie de campagne d'Ottawa.................i
16 do ............ Association de carabiniers de Manitoba.......... ......... .........
16 do ............ Capt. Miller, 55e bataillon... .......................................
16 do ............ Major McKenzie, batterie de campagne de Gananoque.........
16 do ............ Capt. Ellis, 22e bataillon.. ...... .... .........
16 do............ Association de carabiniers Métropolitaine..........................
23 do ............ Capt. Hooper, batterie de Napanee.......................
24 do ............ Capt. McDonald, 42e bataillon........... ........ .. ... . .... .........
29 do ...... Association de carabiniers, Cie. d'infanterie d' Almonte.......j
29 do ............ 'Association de carabiniers d'Ontario........................
29 do.........Major Scott, 28e bataillon ........................... t
29 do ... ........ Association de carabiniers de Hemmingford....................... 1
29 do ............ Major Martin, 24e bataillon .................................. . .
29 do ........... Association de carabiniers de Hemmingford.. ..........
29 do ... ........ Col. Fanfield, 48e batalilon...............................
4 sept ............. Association de carabiniers de Guelph.......... ......... ........
4 do ............ Association de carabiniers de Gananoque.. ........
4 do ... ........ Sergent Hunter, génie du Nouveau-Brunswick............:..
4 do ............ Capt. Likely, 62e bataillon ............ ........................
4 do ... ........ Capt. Perley, génie du Nouveau-Brunswick............
4 do.........Association de carabiniers du comté de Carleton ..
4 do ............ Major Wetmore, 74e bataillon.................................. I
4 do ............ Lieut. Hart, 62e bataillon... ........ ...... ................... ......... i
4 do ............ Lieut. L oggie, 71e bataillon..........................................
4 do ............ Major Wetmore, 74e bataillon........................... ..
4 do ............ Association provinciale de carabiniers du Nouv.-Brunswick..,
4 do ............ Capt. Wm. Langstroth, 8e cavalerie ........ ............... ........
4 do ............ Major Stickney, batt. de campagne du Nouveau-Brunswick.
4 do ............ Association de carabiniers de Brockville...........................
4 do ............ Capt. Oook, 33e bataillon................
4 do ............ Capt. Hooper, batterie de Napanee... ...

12 do ............ Capt. Pollard, brigade d'artill. de place de Charlottetown...
12 do*............ Association provinciale de carab. de l'Ile du Prince-Edouard
12 do 0............Capt. Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield.
15 doA..........ssociation de carabiniers de Manitoba.. .. .....
15 do.........Capt. Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield..
15 do.........Association de carabiniers de Gananoque.......................
15 do.........Capt Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield..............
15 do.... Sergent Cawdron, gardes a pied du Gouverneur-Général...
15 do ..... ...... Lieut. Thorn, 28e bataillon...........................................
15 do ... ........ Major Wilkinson, compagnie de Leamington.....................
15 do ............ Payeur Leys, London..........................................
15 do ..... l.......Association de carabiniers de Kingston...........
18 do ............ Capt. Morden, 7e bataillon......... .................
18. do ... ........ Major Gardner, 6e fusilliers.............................................
18 do ........... Major Martin, 24e bataillon.............................
23 do ............ Association de carabiniers de Guelph ..................
23 do ............ Association de carabiniers de Brockville...... ..................
23 do.........Association de carabiniers d'Ontario.........................
23 do.........Col. Pallister, 63e bataillon...... ...... ......... .............
23 do ............ Capt. Ryan, troupe du comté de Kings..........................
23 do ............ Col. Bremner, 66e bataillon.........................
23 do ............ Association provinciale de carab. de la Nouvelle-Ecosse.....
23 do.........10apt. Graham, batterie de campagne d' Halifax............
23 do .. lAssociation de carabiniers du comté d'Halifax..............
23 do.. Capt. Morden, 7e bataillon............................... ............. e,
23 do.. Association Métropolitaine de carabiniers..... ............
26 o ........ Major Wilkinson, compagnie d'infanterie de Leamington....

19

artouches. Montant.

No.

1,919
500

1,500
1,000

500
2,000
1,000
1,000
2,000
3,920
1,000

500
1,000

10,000
1,000

500
1,000

500
1,500
2,000
1,000

560
560
560

1,000
1,120

560
500

1,120
8,960

560
560

1,500
3,000

500
2,000
6,000

500
19,00t)

500
2,000

250
500
500

1,000
1,000
2,4001

500
2,000
1,000
2,000
2,000
5,000

500
2,000
1,000

12,500
500

2,000
500
560

1,000

$ cts.

15 60
8 00

24 00
16 00
8 00

32 00
16 00
20 5C
32 00
62 72
16 00
8 00

16 00
160 00
16 00
8 00

16 00
8 00

24 00
32 00
20 50
8 96
8 96
8 96

16 00
17 92
8 96
8 00

17 92
148 96

8 96
8 96

24 00
60 00
8 00

22 00
96 00
8 00

304 00
8 00

32 00
4 00
8 00
8 00

16 00
16 60
38 40

8 00
32 00
16 00
32 00
32 00
80 00

8 00
32 00
16 00

200 00
8 00

32 00
8 00
8 96

16 00
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ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendues, etc.--Suite.

Date. A ch'lteC Iartouches. Montant.

1876. 1N- - -

29 sept............. Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général... 500 8
29 do ............ Capt. Todd, cercle de carabiniers d'Ottawa................ 1120 17 92
29 do ............. Lieut. Grant, brigade d'artillerie de place d'Ottawa.......... 000 16
2 oct.. Association de carabiniers de Rimouski...... ..................... 1,000 16 OS
2 do ........... Association de carabiniers du comté de St. Jean..............1120 17 92
2 do ............ 'Association de carabiniers du comté de Kings, N.E........... 120 17 92
2 do ............ JLieut. Earle, 62e bataillon. ......... ..... .................. 560 8 96
2 do ............ 1Lieut. Hunter, génie du Nouveau-Brunswick................... .560 8 96
2 do............!Association de carabiniers du comté de Charlotte.............. 560 96
2 do ... ........ Lieut. Magee, 62e bataillon......................................560 8 96
2 do ............ !Cercle de carabiniers du génie du Nouveau-Brunswick....... 560 896
2 do ............. ICapt. Langstroth, 8e cavalerie............................. 560 8 96
2 do ............ Quartier-maître Lepsett, 71e bataillon..........................1 ,070 17 12
2 do ............ Capt. Sutherland, 78e bataillon................................1,500j24 OS
2 do.. ol. Bremner, 66e bataillon..................................4,500 72 OS
2 do............ Capt. Burgess, 78e bataillon........................... 2,500 40...
2 do ............ iAssociation de carabiniers du comté de Cumberland..........24
2 do ............ Capt. A. Nelson, 78e bataillon...................................... .500 8 OS
2 do.. Capt. Nichoîl, 69e bataillon...... ....... ....... ..... ........
2 do ........... (Japt. Rayne, 78e bataillon............................................... 500 850
2 do ............ Capt. Mulvena, 2me brigade d'artillerie de place d'Halifax. 50 8 O0
6 do ............ Capt. Pollard, brigade d'artill. de place de Charlottetown.. 150. 24 OS
6 do .... Capt. Freeland, sergent-major ....................................... (500 ', 80
6 do............ Ecole d'artillerie de la batterie "Be"........................ 500j 2400
9 do ............ Association de carabiniers de Gananoque......................... 1,000 16 OS
9 do ......... Major Roscoe, carabiniers de Victoria.............................2 100 33 60
9 do do do......................4.,200 6720
9 do.. Capt. Burr, carabiniers de New Westminster............ 31000 48 0
9 do.. Association de carabiniers de Québec.................................1,040 35 84

10 do ............ Association de carabiniers de l'Ouest......................... 2000 3200
10 do ............ Prison centrale de Wt.den ....................... ............I500 100
10 do ...... ...... Lieut.-col. Otter, bataillon Queen's Own........... ............
13 do ............ lMajor Gardrer, 6e"fusilliers:..................... .. 500 8 00
14 do ...... ..... Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général... 500 8
14 do ............ Association de carabiniers d'Ontario........................... ...... 0002
14 do ............ Gardien, champ de tir, Montréal............................3,000 48 00
14 do ............ :Lieut.-Col. Atwood, 26e bataillon'.................................... 1,000 16 00
18 do ............ Association de 'carabiniers de Québec........ ................. 2,240 35 84
18 do ......... C...0apt. Rice, compagnie d'infanterie de Windsor..................16
20 do ............ 'Police fédéral (revolver de Colt)....................................600 6 OS
20 do ............ tLieut. Grant, brigade d'artillerie de place d'Ottawa........... 00 16
27 do .......... Sergent Marston, sergent armurier, Toronto.................2,0O 32 00
27 do ........... ILieut. Stewart, troupe de cavalerie d'Ottawa................... 00
31 do ............ Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général.... 500 800
31 doC.. ol. Otter, Queen's Own....................................2,000 32 OS
31 do ... Capt. Hooper, batterie de Napanee....................................1 000 16 S0

1er nov........... Capt. Loveys, 22e bataillon ......... .................... ........ 500 8 O
1er do ........... Lieut. Earle, 62e bataillon..........................6 ........
1er do ... Lieut. Loggie, milice volontaire du Nouveau-Brunswick .... 500
1er do ............ Lieut. Merritt, 74e bataillon......................................... .1)120 17 92
1er do ............ Lieut. Hunter, génie du Nouveau-Brunswick .................... 1,120 17 92
1er do ........ Lieut.-Col. Bremner, 66e bataillon..... ......... ..................... 500 8 0
1er do .......... Capt. Walsh, 63e bataillon.............................................. .500 800
1er do ............ Major Guy, etat-major de milice......... ............ ..... :500.....
1er do ... Payeur Church, bataillon de Cumberland..... . ........ ......... 500 8 OS
1er do.. Capt. Bland, ire brigade -d'artillerie de place d' Halifax ... 500
1er do .... Capt. Gordon, brigade d'artillerie de place de Pictou...5..... 00 8
1er do.... Capt. Mulvena, 2e brigade d'artillerie de place d'Halifax... 1,000 16O0
1er do ..... ol. Pallister, 63e bataillon.... ...... ............... 500
]er do......Capt. Burgess, 78e bataillon..... 6.......... .......... 000 16 OS
1er do ............ Capt. Lawrence, 78e bataillon.......... ............... 1,000 16 O
1er do .... Lient. McPhail, bataillon du comté de Queen.......... ..... 5~O QO

Nogoes
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ETAT, en détail, des munitions vendues, etc.-Suite.

Date. Acheteur. Cartouches.' Mntant.

1876. INo. $ ots.

7 nov.. Capt. Ives, bataillon du comté de Prince........... .. 500 8 00
7 do ............ Cspt. Vinter, compagnie No. 2 des carabiniers Victoria, 0.B 4,200 67 20
7 do ............ do do do 840 13 44
7 do. Major Roscoe, compagnie No. 1 des carabiniers Victoria, C.B. 2,100 32 60
7 do ...... ..... 0ol. Atwood, 26e bataillon ..... ...................................... 500 8 00

18 do ............ Capt. Vinter, carabiniers Victoria.................... ........ 1,680 26 88
18 do do ................. ...... 840 13 44
27 do ............ Police fédérale ......................... ......... ............................ 300 3 00
27 do. Association de carabiniers du 18e bataillon............... ........ i 7,000 140 00
29 do:........... Capt. Ellis, 22e bataillon.................................. 500 8 00
4 déc.. Capt Bailie, 47e bataillon ........ ........... .............. 500 8 00
4 do. Capt. Murray, 48me bataillon ................................ 1,000 , 24 00
4 do ........... Col. Pallister, 63e bataillon......... ................. ... 500 8 00
4 do-. Capt. Gordon, brigade d'artillerie de place de Pictoun......... 500 8 00
5 do ........... Major Morris, brigade d'artillerie de'place de Charlottetown. 500 8 00

14 do ............ Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général....1 500 8 00
18 do ............ Major Martin, 24e bataillon....... .. .......... 500 8 00
22 do ............. Capt. Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield.. 500 8 00
26 do . Capt. Ellis, 22e bataillon ............................................... 500 8 00
27 do. Association de carabiniers de la Puissance. ........... 11,940 205 92
30 do.........W. F. Witcher, département de la Marine.............. I 500 10 00
30 do .,.. Sergent Marston, sergent-armurier, Toronto...........2,000 32 00
30 do. Capt. Mulvena, 2e brigade d'artillerie de place d'Halifax..... 500 8 00
30 do. .0ol. Pallister, 63e bataillon......................... 500 8 00
30 do ............ Major Sutherland, 78e bataillon................ ............ ...... 2,000 ' 32 00
30 do . Capt. Dogherty, bataillon du comté de Queen............ ....... 500 8 00
30 do ............ Major Morris, brigade d'artillerie de place de Charlottetown 1,000 16 00
30 do ............. Capt. McLeod, bataillon du comté de Kings............. ........ 1,500 24 00
30 do ............ Capt. Bryden, carabiniers de Nan'ino ................. ......... 4,200 67 20

Total............. ..................................... 511,302 $9,00411
1877.

15 janvier. Capt. Smyth, AD.. du major-général ........ ........... ....... 100 1 60
6 férrier. Association de carabiniers de Guelph.. .................... 1,500 24 00
7 do ... Capt. Loagworth, bataillon du comté de Queens, I.P.E1...... 1,000 16 00
7 do ......... Capt. Scrimonger, bataillon du comté de Kings, I.P E,. 1,000 16 00

20 do...Major Pentland, 8e bataillon ......................................... 500 8 00
3 mars. Col. Otter, 2e bataillon.................................................. 500 8 00
3 do........ Major Caswell, 25e bataillon................................... ......... 500 8 00
6 do . Capt. Telford, 31e bataillon................................ ..... 500 8 00
7 do........Capt. Longworth, bataillon du comté de Queens ............... 2,000 32 00

22 do........Capt. Pentland, 8th bataillon. ........ '500 8 00
4 avril . Association de carabiniers de Toronto..... .......... 5,000 80 00

19 do.........Association de carabiniers Victoria . ....... 2,240 35 8425 do.........Capt. Pentland, 8e bataillon................................ 500 8 0028 do........Sergent Cawdron, champ de tir, Ottawa ..................... .560 8 96
3 mai. Major Caswell, 25e battalion....................... .................... 560 8 963 do.........Association de carabiniers du 5e fusiliers .......................... 1,120 17 923 do.........Capt. Earle, 62e bataillon ..................................... 560 8 96
3 do ..... .... COapt. Perley, génie du Nouveau-Brunswick......... 2,240 35 84
3 do. o01. Miliom, batterie de campagne d' ialifax ..................... 500 8 003 do.........Capt. Gorden, brigade d'artillerie de place de Pictou1......... 1,500 24 005 do......... Capt. Longworth, bataillon du comté de Queens .... .. 2,000 32 00
7 do,........... Capt. Morehouse, 53e bataillon.............................: 560 8 96
7 do* ............0Capt. Fothergill, 34e bataillon............................... 2,000 32 00
8 do ....... Caporal Reardon, gardes à pied du Gouverneur-Général.... 560 8 96
9 do ............ Sergent Marston, sergent armurier de Toronto.................... 2,000 32 0012 do ............ Association de carabiniers de Toronto..... .............. 5,000 80 0012 do.. ...... Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-General... 500 8 9614 do.........Major Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield .............. 500 8 0018 do ... Major Martin, 24e bataillon................................500 8 0021
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ETAT, en détail, des munitions vendues, etc.-Suite.

Date. I Acheteur. C

1877. j
18 mai .. Capt. Bailie, 47e bataillon..................................
18 do ..... ... .. Warden, pénitencier de Kingston...... ..........................
19 do ............ Capt. Mooney, 58e bataillon. ..... .................... ......... ........
19 do ............ Gardien Marks, Montréal...........................
21 do.........Lieut. McNaughton, brigade d'artillerie de place, Cobourg.
22 do ........... Association de carabiniers de Québec ..... ............. .........
23 do ............ Association de carabiniers de Toronto... .................. .....
23 do ............ Archibald Baker, associat. de carab., Brockville et Ottawa
23 do ... ........ Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général...
30 do ............ Capt. Wilson, 33e bataillon ................................. ........
30 do ............ !Sergent Marston, sergent d'armurier de Toronto............
30 do.. Capt. Shephard, 33e bataillon.................... ..........
30 do ........ Soldat Waldo, gardes à pied du Gouverneur-Général........
30 do .. Lient. Johnson, 49e bataillon........ ...................

4 juin........Association de carabiniers d' Ontario ........... ....................
4 do ........... Capt. Vinter, carabiniers Victoria, Colombie-Britannique...
4 do ............ William H. Moor, association de carabiniers....................
4 do ........... Lient. Hunter, génie du Nouveau-Brunswick.
4 do ........... Capt. Earl, 62e bataillon.............. ............................. .....
4 do ..... ...... Enseigne Shores, 62e bataillon............................
4 do ............ Capt. Perley, génie du Nouveau-Brunswick..................
4 do ............ Capt. Hart, 62e bataillon............................ ...................
4 do ............ Capt. Meritt, 62e bataillon.........................
4 do ............ Major Ellis, 22e bataillon..............................................
4 do ............ Soldat Gray, gardes à pied du Gouverneur-Général..
8 do ........... Capt. Marr, 54e bataillon..............................
8 do........Association de carabiniers du 6e fusiliers.. .............. .........
8 do.. Sergent Shaw, 54e bataillon........................
9 do ............ Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général...

11 do ............ Capt. Longworth, bataillon du comté de Queens...............
11 Ido............ do do
13 do ............ Association de carabiniers d'Ontario ...........
13 do ............ Capt. Blanchard, 55e bataillon......................................t
14 do ... ........ Col Hanning, association de carabiniers du 54e bataillon.....
14 do ............ Soldat Elliott, 1er bataillon du Prince de Galles...........
18 do ............ Capt. Hooper, batterie de Napanee....... .....................
18 do ............ Association de carabiniers de Québec................. .
19 do Association de carabiniers, 6e fusiliers.............................
19 do ............ Enseigne Wright, ler bat. des carab. du Prince de Galles...
19 do .... Capt. McLaren, 50e bataillon ... .... ................ ..................
19 do ... ........ Lieut. Cole, 42e bataillon.............................. ..... .
20 do ............ Hon. R. J. Cartwright...... ..... ... ..................................
21 do ............. Major Roscoe, carabiniers Victoria............ .....................
21 do ............ Capt. Bland, 1ère brigade d'artillerie de place d'Halifax...
21 do ..... ...... Col. Bremner, 66e bataillon..................................... .......
21 do ............ Capt. Lawrence, 78e bataillon......... ..............
21 do ............ COol. Pallister, 63e bataillon .........................
21 do........Lieut. B. A. Weston, 66e bataillon................................
21 do ........... 49e bataillon club de carabiniers ................. .. ......
21 do........Col. Atwood, 26e bataillon ............................... :
26 do..... Lieut.-col. Hudon, bataillon provisoire de Témiscouata......
26 do ............ Association de carabiniers, 5e fusiliers ............................ I"
26 do .... ...... association de carabiniers du 3e Victoria.. ........ ................
28 juin ............ Capt. Wilson, 33e bataillon ........... .......... . .....................
28 do........Capt. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général ...........
30 do ............ 8th bataillon de l'association de carabiniers ............
30 do. ....... Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général.....

4 juillet...........Association de carabiniers d'Ontario................. .
5 do ........... COapt. Owen, batterie de Georgetown... ......... ...................
6 do C.. ol. Pallister, 63e bataillon .......... ...............
6 do .......... Col. Bremner, 66e bataillon ........ ......... .......... ... ...........
6 do ........... ;Association provinciale de carabiniers de la Nouv.-Ecosse...

22

artouches. Montant.

No.

4,800
2,400

560
2,240

600
4,480

,6e00
1,000
1,120
2,000
4,800
1,000

500
300

5,000
2,100
2,500
3,360
2,240

560
560
560
560
500
560

1,000
1,120

500
1,120
2,000
2,000
5,000

Blank.
400
560

1,000
3,360
1,120
560
400

1,120
150

2,100
500

1,000
500
500
500

1,000
1,000

500
3,360
1,320
2,000
2,200
1,000

560
10,000
1,000

500
3,000
3,000

$ ets.

79 80
41 40
8 96

35 84
14 40
71 86
80 00
16 00
17 92
32 00
76 80
16 00
8 96

12 00
80 00
33 60
40 00
53 76
35 84
8 96
8 96
8 96
8 96
8 00
8 96

16 00
17 92
8 00

17 92
32 00
32 00
80 00

8 00
6 40
8 96

16 00
53 76
17 92
8 96
6 40

17 92
2 40

33 60
8 00

16 00
8 00
8 00
8 00

24 00
16 00
8 00

53 76
17 92
32 00

*35 84
16 00
8 96

160 00
16 00
8 00

48 00
48 00
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ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendues, etc.-Suite.

Date. Acheteur. Cartouches. Montant.

1877. No. $ ets.

6 uillet. Capt. Ryan, troupe de cavalerie de King . ........................ 2,000 32 00
6 do ...---...... Capt. A. Nelson, 78e bataillon ..................................... 500 8 00
6 do.........Capt. Mulvena, 2e brigade d'artillerie de pib.ce d'Balifax... 500 8 00
6 do.........Capt. Borden, 68e bataillon.................................... 500 8 00
6 do ............ Major Graham, batterie de campagne d'Halifax.................b500 00
9 do ............ Association de carabiniers de Québec............ ........... 3,360 53 76

10 do.........Lieut.-col. Hudon, bataillon provisoire de Témiscouata..... 1,000 16 00
12 do ............ Sergent Marston, sergent armurier, Toronto.................... .2,000 32 00
13 do......... ssociation de carabiniers de la batterie "lB".................. 500 8 00
17 do . Association de carabiniers d'Ontario ......... ............. 10,000 160 00
17 do.........Capt. Blouin, bataillon de Charlevoix............................... 500 8 00
17 do.........Capt. Ellis, 22e bataillon ........... ..................... 1,500 24 00
17 do.........Lieut. Johnson, 49e bataillon............................ ..... ......... 1 1,500 24 00
19 do... Capt. Sheppard, 33e bataillon....... ..................... 1,000 16 00
20 doe..........Sergent Cawdroa, gardes à pied du Gouverneur-Général... 560 8 96
21 do ............ Capt. Morehouse, 53e bataillon...... ........ .............. 560 8 96
21 do ........... Capt. Peel, carabiniers de New Westminster............... .2,100 33 60
21 do..........Capt. Bryden, carabiniers de Nanaimo .............................. 4,200 67 20
23 do ............ Capt. Scott, 8e bataillon............. ..................... 500 8 00
23 do.........Capt. Ray, 8e bataillon...................... ........ .................... 3,000 48 00
27 do ............ Lieut. Hallen, 34e bataillon............. ......... 1,500 24 00
27 do.........Caporal Gray, gardes à pied du Gouverneur-Général ......... 560 8 96
27 do.........Sergent Marston, sergent armurier, Toronto...................... 2,090 32 00
28 do.........Sergeant Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général.. 560 8 96
31 do ............ Capt. Ray, 8e bataillon......... ,...... .................. ...... ......... 1,120 17 92
31 do ... ,....... Lieut. Johnson, 49e bataillon.................. .......... 1,500 24 00

1er août........... Secrétaire, association de carabiniers du 5e fusiliers . 1,680 26 88
1 do.........Ecole d'artillerie de la batterie "B"........................ 2,000 32 00
1 do ............ Capt. Wilson, 33e bataillon.. ............................ 2,000 32 00
1 do ............ 'Association de carabiniers de Québec. ...................... 3,360 53 76
1 do ..... ...... '8ergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général... 560 8 96
1 do.........Association de carabiniers de Rimouski.................... 1,000 16 00
8 do ............ Association provinciale de carabiniers de la Nouv.-Ecosse... 3,000 48 008 do........... Capt. Mills, bataillon de Cumberland...............................; 500 8 008 do ............ Col. Pallister, 63e bataillon ....... . .............. ..................... 1 500 8 008 do.........Capt. Oxley, bataillon de Cumberland.............. ......... 500 8 008 do.........Payeur Church, bataillon de Cumberland.......... .... .... 500 8 008 do.........Lieut.-col. Mitchell, 1ère brigade d'artill. de place d'alifax.; 500 8 008 do .......... Capt. Gordon, brigade d'artillerie de place de Pictou... i 1,500 24 008 do.........Capt. Bland, 1ère brigade d'artillerie de place d'Halifax..... 1,500 24 008 do.........Association provinciale de carabiniers............................... 3,000 48 008 do.........Capt. Lawrence, 78e bataillon.......................................... 500 8 008 do........Capt.Blacklock, 6e fusiliers.... .......................... 2,240 35 848 do.........Major Baynes, artillerie de place de Montréal ................... 560 8 968 do-........Police de rade, Montréal .............. . . . . 560 8 969 do ..... ..... !Col. Steveason, batterie de campagne de Montréal 560 8 9610 do........;Capt. Ray, 8e bataillon............... ........ 2,240 35 8410 do ''.....'Enseigne Collingham, 51e bataillon ..................... ..... ...... 560 8 9610 do............ Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général.... 560 8 9610 do.........Association de carabiniers de Mégantc ... ..... 1,500 24 0013 do.... Association de carabiniers de Victoria . ............... ........... 2,240 835 8413 do ........... Sergent Stenhouse, 1er bataillon,. .... .. . . ... 560 8 9614 do-...... ..... Soldat Anderson, gardes à pied du Gouverneur-Général..... 560 8 9616 do ............ Association de carabiniers de Berthier .................... ....... 560 8 9618 d'o
16 do0........... Sergent Cawtron, gardes à pied du Gouverneur-Général... 1,680 26 88

............ Major Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield ...... 775 13 00
1 do............ Capt. Smith, 34e bataillon ............. 1 . ....... .... 120 17 92
1 do ....... .... Capt. Hooper, batterie de Napanee ........................ 1,000 16 00
18 do.........Capt. Panton, 20e bataillon........ ........ 560 8 96
18 do.........Association de carabiniers d'Ontario. ... .. ... 25,000 400 00
18 do oc. Hudon, bataillon de Témiscouata ......... ....... 1,000 16 00

do............ Association de carabiniers du 6e fusiliers ,..... ................... 1,680 26 8#j
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ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendues, ote.-Suite.

Date. Acheteur. Cartouches. Montant.

1877. No. $ ets.

21 août ... Asc.. ation de carabiniers de Québec... ................... 2,240 35 84
21 do ............ Liet. Johson 49e bataillon...... 1000 16 0
21 do.........Capt. Vinter, carabiniers de Victoria, C.B............2,520 40 32
2L do.........Associaton de carabinier de Québec...................14,000 224 0
21 do.... .. ... Association de carabiniers de London..500 8 0
23 do ....... Major Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield ........ ...... 5601 8 96
24 do....... do do do 560 896
24 do .A.........sClub de carabiniers de éuron .................................. 1,121 17 92
24 do.........Association de carabiniers de Rimouski................. ..... 1,500 24 0
24 doA........Col.cudon, bataillon de Témiscouata........................... 1,000 16 0
24 do ... Caporal Gray, gardes à pied du Gouverneur-Gnéral....... 8 96
27 do.........Sergent Cawdron, do do 560 896
29 do ............ Boss, association de carabiniersdHr ............. 1,500 36 0
29 do.......... As udon, bataillon de Témiscouata................2.,000 32 0
29 do do do...................1,000..600
31 do ...... . Col. Atwood, 26e bataillon..............................1 000 16 0

8 sept........ Higman, 18e bataillon............................. 4,125 80 0
8 do.........Lieut.-col. Aylmer 54e bataillon .............. 1,500 24 0
S do. .Payeur Leys, London............ ...................... .500 80
4 do........Major ates, compagnie d'infanterie de Wakefield ..... 700 il 20
4 do. . Enseigne Wright, 50e cataillon................................ 560 8 96
4 do..........Capt. Scott, 8ebataillond......... ............................ .560 8 96
5 do ........... Sergent Marton, sergent armurier, Toronto..................... 2,000 32 0
5 do.... MajorCook, 33e bataillon ............................ .. 2,003....20
5 do........... Association de carabiniers de Perth................................. 1,000160
5 do.........Association provinciale de carabiniers de la Nouv.-Ecosse... 1900 304 0
5 do..........Capt. Gordon, batterie de Pictou......................,.....1500 24 0
5 do.........CMapt. Lawrence, 78e bataillon...red .aeil....... 500 8 0
5 do.........Capt. Oxley, bataillon de Cumberland............................ .500 8 0
5 do.........Col. Pallister, 63e bataillon. ...... ................. .. 1,000 160
5 doC.... ol. Mitchell, 1ère brigade d'artillerie de place d alifax 500 8 0
5 do ........... Capt. Miller, 55e bataillon....... ................................. .. 560 8 96
5 do.........Association de carabiniers de Brockville............................ 1,000 16 0
7 do ............ Sergent Deslauriers, gardes pied du Gouverneur-Général.. 120 17 92
8 do ........... Capt. Shephard, 1er bataillone.d............................ 560 8 96
8 do ... Capt. Demers, 17e bataillon......................... ........ 560 8 96
8 do.........Capt. Wyman, 18e bataillon ..eumrn ...... j1,000......

10 do ............ Association de carabiniers du Canada................................ 600 1440
Il do.........Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général. 560 8 96
12 do ............ Association de carabiniers de Manitoba.................... .........
12 do ........... Capt. Miller, 55e bataillon ........................................... 70 1 6
13 do ........... Capt. Martin, bataillon de imouski............................... 0 5
13 do.........Capt. Todd, associationmde carabiniers....... 2,240 35 84
14 do.........Association de carabiniers d'Ontario..eduG va....5,000 80 0
14 do ............ Association de carabiniers de Ramsey.......................... 1,000 17 0
14 do.........Capt. Maeod, bataillon du comté de King. .............. 2,000 32 0
14 do ............ Association provinciale de carabiniers de l'île du .. 6000 96 0
14 do.....Capt. Longworth, bataillon du comté de Queen ............ I 2,000 32 0
15 do.........Capt. Demers, 17 bataillon.......... .......................... ;.. 560 8 96
17 do ........... Association de carabiniers de Ramsey ......................... 1,000 17 0
17 do..........COap. Todd, gardes à pied du Gouverneur-Général ............. 1,120 18 0
17 do.......... Capt. Bury, du génie de Montréal...... ................... .560 8 96
18 do ........... scGardien Marks, champ du tir de Montreal.........-........1 360 53 76
18 do .... ..... 'Association de carabiniers de Manitoba.... ................. 2000 32 0
19 do......... Capt. Bennett, 56e bataillon ........................................ .500 8 0
19 do ........ Association de carabiniers de Brockville.. .................... 1,500 240
20 do.........Capt. Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield............ .560 8 96
21 do......... apt. Ray, 8e bataillon............................................. 2,240 35 84
22 do.........sClub de carabiniers de St. Thomas ........................... 2,000320
22 do.......... Major Wilkinson, compagnie d'infanterie de Leamingon... 500 8 0
22 do ......... Major Slous, batterie de Gaspé.... ...................... ... 560 8 96
24 do ........... |Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général...1 560 8 96

O4
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26 sept..............OCapt. Cates, compagnie d'infanterie de Wakefield....... ..... 500 8 00
26 do ............. Capt. Watts, compagnie d'infanterie de Drummondville..... 500 8 96
26 do.......Col. Shephard, bataillon de Joliette........................... ..... 500 8 96
27 do.......Sergent Cawdron, gardes h pied du Gouverneur-Général... 500 8 00
27 do.......Capt. Hooper, batterie de Napanee.. . ..... 1,000 32 00
28 do .............. Capt. Fothergill, 34me bataillon....... .................... 2,000 32 00
3 oct................ Capt. Pantor, 20me bataillon................ ............ p560 8 96
3 do.......Col. Otter, 2me bataillon........................... 11,000 176 00
3 do-..........Col Hudon, bataillon de Témiscouata.......... .... ............ I 500 8 00
5 do ............ Association de carabiniers de Peterboro'............... . 3,000 48 00
6 do ............-- Martrale, 49me bataillon.......................................I 500 8 00
8 do ............ Capt. Stewart, batterie de campagne d'Ottawa.........500 8 00
8 do.......Major Stickney, associat. de carab. du comté de Carleton.. 1,120 17 92
8 do... . ssociation de carabiniers du Nouveau-Brunswick....... 1,680 26 88
8 do ....... Major Likely, 62me bataillon..........................560 8 96
8 do ...)Lieut.-col. Maunsell, S.A.G., No. 8 ..................... 1,120 17 92
8 do ....... Lieut. Tompkins, 67me bataillon........................500 8 00
8 do ... ,. ...... Capt. Hart, 62me bataillon...... ..................... 560 8 96
8 do ...... ..... Association de carabiniers du comté de King's, N.-B......... 1,120 17 92
8 do ............ Association de carabiniers du comté de Charlotte ............ 560 8 96
8 do ............ Association de carabiniers du comté de St. Jean.......... .3,360 53 76
8 do ............ Major Likely, 62me bataillon.................... 1,120 17 92
8 do............ Association des carabiniers du comté de Carleton. 1,000 16 00
8 do .......... Capt. Perley, génie du Nouveau-Brunswick......... 2,240 35 84
8 do ............ Lieut. Merritt, 74me bataillon......................................... 2240 35 84
8 do ............ Enseigne McLeod, 67me bataillon ............ ,...................... 560 8 96
8 do ............ :Capt. Langford, 4me troupe de cavalerie du Nouv.-Brunsw 1,000 16 00
8 do ............ Capt. Perley,.génie du Nouveau-Brunswick............. 1,680 26 88
8 do.......John McRobbie, association de carabiniers...................560 8 96
8 do...,.......Capt. Perley, association de carabiniers du N.-Brunswick..l 7,840, 125 44
8 do ....... .... Capt. Chamberland, compagnie d'infanterie d'Aylwin.....j 500 1 8 00
11 oct. ...... Association de carabiniers du comté de Digby...... 1,500 1 24 00
11 do ... Col. Pallister, 63me bataillon........... 6.............t 2,000 32 00
11 do....... Capt. Gordon, batterie d'artillerie de place de Pictou......... 2,500 40 00
Il do........Association de carabiniers du comté de Pictou............ 1,000 16 00
11 do ............ Col. Bremner, 66me :ataillon....................' 1,000 16 00
i do ...... ..... Association de carabiniers du comté de Cumberland......... 2,000 I 32 00
11 do ............ Capt. Nelson, 78me bataillon.. ...... 1,500 24 00
11 do ............ Capt. Lawrence, 78me bataillon .................... 1,500 24 00
11 do ............ Lient -col. Laurie, sous-adjudant-général, Halifax. 4,000 64 00
11 do ... .. ..... Lieut.-coi. Mitchell, Ire brigade d'art. de place d'Halifax... 500 8 00
11 do ............. Association de carabiniers d'Halifax.............. . 3,000 48 00
11 do ........... Lieut.-col. Ohipman, 68me bataillon ....................... 500 8 00
11 do ............ Sergent Marston, sergent d'arsenal, Toronto............... 2,400 38 46il do ............ Capt. Longworth, bataillon du comté de Queen's.......2,000 32 00

Sdo...........Assoc. provinciale de carab. de l'Ile du Prince-Edouard 5,500 88 00
11 do .......... IMajor Pollard, artillerie de place de Charlottetown......... 1,000 16 00
18 do ............ tGardien, Montréal (usage particulier)................... 1,680 26 88
22 do ............ Capt. Peele, carabiniers de New Westminster......... 1,680 26 8822 do ........... Capt. Vinter, compagnie No. 2, carabiniers de Victoria2...... 2,100 33 60
22 do ............ Major Roscoe, compagnie No. 1, carabiniers de Victoria..... 6,720 107 30
22 do........... Police de rade, Montréal........................ 896 5 60
22 do ............ Sergent Marston, sergent armurier, Toronto..................... 3,840 29 00
26 do ............ Association de carabiniers d'Ontario ..................... , ....... . 6,000 96 00
29 do ........... Secrétaire d'état, police du Nord-Ouest1........... ................. ................. 1,327 00
30 do ............ Capt. Morden, 7me bataillon.............................. 1,500 24 00
30 do ......... Association de carabiniers de Manitoba.. ...... 500 8 00
31 do..........Lieut. Talbot, 61me bataillon. ......... ........................ 500 8 00
31 do ............. Capt. Morden, 7me bataillon..................... 500 8 00
3 nov.. Col. Atwood, 26me bataillon................................... 1,000 16 00
3 do... Col. Mitchell, ire brigade d'artillerie de place d'Halifax..... 1,500 24 00
3 do.......... Col. Bremner, 66me bataillon.........,......... 3,000 I 48 00

103---3 25
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ETAT, EN DÉTAIL, des munitions vendu3s, etc-Fin.

Date. Acheteur. Cartouches. Montant.

1877. No. $ ets.

3 nov..............ICapt. Burgess, 78me bataillon.,................ .' 1,500 24 O0
3 do .......... C.001. Pallister, 63me bataillon........... ........................ 1,000 16 00
5 do ........... Capt. Likely, 62me bataillon..... ..................................... 1,120 17 92
5 do ............ Capt. Earle, 62me bataillon........... ..... ......................... 560 8 96
5 do ............ Lieut. Hunter, génie du Nouveau-Brunswick..................... 560 8 96
7 do ............ Association de carabiniers de Manitoba ........ ......... . ....... I,000 16 00
7 do ............ Capt. Longworth, bataillon du comté de Queen's..............• 5,000 80 00
7 do .. apt. Ives, bataillon du comté de Prince ........ . --..... ......... .500 8 00

13 do.........Oapt. Will-amson, 22me bataillon............... .... ............ 1,000 16 00
17 do ............ Major Martin, 24me bataillon...... ...................................... 500 8 00
17 do........Capt. Morgau, compagnie d'inranterie de Metcalfe. ... 500 8 00
20 do.........Ecole d'artillerie de la batterie "B"......... ............ i 2,500 40 00
23 do ........... Sergent Marston, sergen, d'arsenal, Toronto ..................... I 2,400 38 40
26 do ............ Garde-magasin de la milice, Kingston ...................... 3,600 58 20
27 do ............ Sergent Cawdron, gardes à pied du Gouverneur-Général.... 500 8 00
28 do ............ Capt. Morden, 7mo bataillon...................... . . .i 1,000 16 00
28 do ............ J. C. Taylor, 34me bataillon .................................. 1 500 10 00
3 déc..............., Association de carabiniers de Gananoque ........................ 500 8 00
4 do ........ Capt. Bailie, 47me bataillon ...... ............................... ...... 4,800 76 80
5 do ,.......... Col. Pallister, 63me bataillon...... ......... ............... 500 8 00

12 do ...... ..... Capt. Longworth, bataillon du comté de Queen's............... 2,000 32 .00
12 do ............ Capt. Doherty, bataillon du comté de Queen's. ................. 500 8 00
14 do ............ Capt. Ellis, 22me bataillon.......... .................... 1,000 16 00
18 do ............ Gardien, champ de tir, Montrési...................................... 2,240 35 84
19 do ........... Payeur de district Leys, London.............. ...... ........ 500 1 8 00
19 mai .............. Association de carabiniers du Canada ............................. 2,100 1 50 40
21 déc.............. Lieut. Barr, 24me bataillon ............................................ 1,000 16 00
22 do ............ tCapt. Scott, 8me bataillon... ........................................... 750 12 00
26 do ............ Capt. Demers, 17me bataillon......................................... 550 8 80
27 do ............ 'Capt. Watts, compagnie d'infanterie de Drummundville..... 560 8 96
27 do ............ Capt. Morgan, compagnie d'infanterie de Metcalfe ... 500 8 00
29 do.........Lieut.-col. Otter, 2me bataillon,.... ................... 1,000 16 00
29 do ............ Sergent Marston, sergent d'arsenal, Toronto ..................... 2,400 38 40
29 do ........... Major Pentland, 8me bataillon......... ................................ 560 8 96
29 do .......... Capt. Stairs, 2me brigade d'artillerie de place d'Halifax..... 500 8 00
29 do ............ Lieut.-col. Pallister, 63me bataillon.............. .................. 500 8 00
29 do ........... Capt. Longworth, bataillon du comté de Queen's.............. 2,000 32 00
29 do ............ Capt. Dogherty, bataillon du comté de Queen's................ 500 8 00
29 do ............ Oapt. McRae, bataillon du comté de Queen's ................... 1,000 16 00

Total.... ............................ 596,530 I$10,163 61

Dans le montant total qui a été reçu, est inclu la poudre à canon qui a été vendue pour diverses fins.

THOS. WILY, lieutenant-colonel,

TTAWA, 13 avril 1878. Directeur des magasins.
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REPONSE
A .uiAbE~sER de laGMUE DESGMMUPNiES,en dàte du -20xMas 1871 ;

-Dmadad-nt copie ëtde tentés"pétitions;-e., reiütivement à/aucune
demande d'aide en faveur.de certains contribuables de la paroisse de
St. A iaaaedans le comté d'Iberville, qui ont souffert par l'inondation.

Par ordre,

R. 1WE.'SOOTT
Sècrétaire d'Etat.

SEcRiÉTARIAT 1'ETAT,
OTTAwA, 8 avril 1878.

AKuueaAbnassde IM CA aoe DES 00MMUNES,:en ýdâte de 3 avril 1878;
-certaites , informatons y mentionnées dè la Banque

cSEte42de la Cité et di District dé Montréal.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
EO Rt FMD »ÀT,

OTTAWÂ, 16 avril 1878.

(lonfomféme d l econmanndatiôn du- comité collectif 4des impressions, les
réponses ci-dessus- ne sont-pas imprimées.)



Doctments de la Session (Nos. 106 et 107.)

(106)

REPONSE

A un ORDRE de la CimBRE DES CommUNES, en date du 11 mars 1818;...

Demandant copie de la correspondance relative au déplacement dQ

bureau de poste à South Gut, comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse.

Par ordre,
R. -W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SEGRITARIAT D'ETAT,
OTTAwA, 23 avril 1878.

(107).

REPONSE

A un ORDRE de la CAMBRE DES COMmUNES, en date du 11 mars 1878;-

Demandant les documents, etc., ayant rapport au transport des malles

entre Port Hastings et Grand Narrows, Nouvelle-Ecosse,'donnant le

montant du contrat et si le contrat a été donné à la soumission la plus

base; aussi, toute la correspondance postérieure relativement au chan-

gement de la route.
Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SEORETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 28 avril, 1878.

(Conornéntent à la recommandation'du comité collectif des. impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.)

A. ig41 Victoria.
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R1PONSE
(108)

-un ORDRE DE LA CHAMBRE DES COMMUNES en date du 4 mars 1878,-

enjoignant la production de tous les avis et lettres du ministère des

.Travaux Publics, demandant soit par la presse ou autrement des sou-

missions pour la fourniture des carvelles nécessaires à la construction

du Chemin de fer Canadien du Pacifique, avec copie de toutes les

réponses ou soumissions reçues, du premier janvier 1876 au 31 décembre

1877, et les noms des personnes auxquelles les entreprises ont été adju-

gées, pour quelle quantité et à quel prix, dans chaque cas; et aussi un

rapport semblable quant aux carvelles qui sont entrées dans la construc-

tion du cheniin de fer Intercolonial, à dater du 1er janvier 1872.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
ýSECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 24 avril 1878.

BUREAU DES CHEMINS DE FER,
MONTRÉAL, 10 avril 1878.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ma réponse à un ordre de la
Chambre des Communes relativement aux soumissions pour la fourniture de carvelles
à chemin de fer, demandées dans le cours de la période écoulée entre le 1er janvier
1872 et le 31 décembre 1877, pour le chemin de fer Intercolonial.

J'ai fait faire à ce sujet des recherches à Moncton, mais je n'ai pu rien obtenir de
précis quant à l'achat de carvelles antérieurement au mois d'août 1874. Les seuls
renseignements que j'ai pu me procurer sont ceux qui se trouvent dans la liste ci-
incluse de soumissions acceptées pour matériaux, d'après laquelle l'entreprise de la
fourniture des carvelles paraît avoir été adjugée à Tillotson et Cie., de New-York, au
taux de 4c. la lb. Cette entreprise fut donnée en 1873, mais je n'ai pu constater pré-
cisément à quelle date par les livres. Il ne se trouve aucune liste de soumissiona
dans les bureaux, et les livres et documents relatifs aux matériaux étaient à cette
epoque dans une grande confusion.

108-1
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Je joins à la présente des listes les soumissions reçues et acceptées dans le cour&,
de la période écoulée depuis le mois de septembre 1874, époque où le département
des matériaux a été réorganisé, jusqu'au 31 décembre 1876. Les demandes datent du
15 septembre 1874; du 6 janvier 1876; du 30 décembre 1874; et du 13 décembre.
1876.

Voilà tous les renseignements que j'ai pu me procurer.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. J. BRYDGES,
Surintendant général des chemins de fer de l'Etat.-

F. BRAUN, écr.,
Secrétaire du ministère des Travaux Publics,

Ottawa.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

DEMANDES de soumissions pour la fourniture de carvelles à bchemins de fer,
depuis septembre 1874 jusqu'au 31 décembre 1876.

SOUMISSION No. 7.

Demandée le 15 septembre 1874.-Carvelles de 6 pcs. Quantité et époque de livraison
non déterminées.

Personnes I . Soumission- I Prix Lien Observa-
invitées à soumissionner. Domicile. naires. par de tions.

$ets.
Frazer et MeKayN...................NewGlasg . . . . . .....
Cie. manufacturière de Starr. 1Halifax. Ont soumiss... 3 95 Richmond.
Domville et Cie.........St. Jean................... ... ........ 0.0..........
E. R. Moore et Cie.........I do ........ Ont soumiss... 4 00 St. Jean ...............
Cie. des laminoirs de Cold B....I do . do 4 00......................
Cie. de forges de la N.-E...... New Glasgow.1 do 3 70 New Glasgow......... Acceptée.
Alex. Yeats et f..........St. Jean........ do 3 75 St. Jean............
J. J. Gerrish et Cie.... Portland, Me.. do 4 50 St. Jean ou Halifax.. j
Black frères et Cie Halifax........... do 425 'Richmond..............
Stair, fils et Morrow........do do 450 j do ..............
John Stairsd.................. do.......... ...

SOUMISSION No. 168.

Demandée le 6 janvier 1876,-50 barils de carvelles de 9 pes.

E. R. Moore et Cie......St. Jean...O.....nt sÔumiss...I 2 97J St. Jean ........... Acceptée.
Cie.. manufacturière de.Starr. Halifax........ do •2...... 2............
Cie. de forges de la N.-E...... New Glasgow.l do .... 3 75 New Glasgow .........
Cie. des laminoirs de Cold B... St. Jean. d. Jean.............
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SOUMISSION No. 30.

Demandée le 30 décembre 1874,-300 tonnes de carvelles de 6 pcs.

Prix
Personnes Domicile. Soumission-_Lieu de Observa

invitées à soumissionner. naires. Pr -D livraison. tions.
IIPar ton, De

$ ets. Lbs.
Cie. de fer de la Moisie. Montréal ........ .................., .................. &..... ... .... e.
Richard McKenzie........ do ........ Ont soumiss. 91f501J2,240 St. Jean.
W. L. Kimmond et Cie..... do ........ . . ................ a..
J. J. Gerrish et Cie... .. Portland, Me.. ..... ............ ..... ......... ..........
Cie. de forges de la N.-E... New Glasgow. Ont soumiss. 75 00 2,000 New-Glasgow..Cie.Manufacturière de Starr Halifax. ..0.9.. do 75 00 2,000 Richmond...Cie. des laminoirs de O. B..jSt. Jean......... do ...... 65 00 2,240 St. Jean.. ... Acceptée.
E. R. Moore et Oie........ do do...... 64 00 2,000 do .........
A. Yeats et fils .................. do .
J. et F. Burpee et Oie......... do
Sherburn et Cie........... ..... Boston, Mass ...............
Norris Best...................... St. Jean.. Ont soumiss 74 00 2,000 St. Jean .........
George McKean .......... do ...... .. ..... .j.. .... ......... ............ .........
L. G. Tillotson.........New-York...üOnt soumiss. 60 00 2,000 New-York ......
D. Starr et fils.........Halifax....... ... do ...... 6 2,000 Richmond........
Black frères et Cie............ do ,........ .................. 66do6........ .... @...............

John Stairs.. .................... do ......... . ....... ......... . . ........ .....................
E. Albro' et Cie................ do ....................................... ... ...... .. . 0.. ...... .. . . .
H. H. Fuller et Oie............. do ......... .................. ............... ..........
W. Stairs, fils et Morrow.... do .......................... ......... ........
Jones et Bertrand ............ Montréal........,Ont soumiss. 82 50 .2,240 St. Jean .........
A. B. Almn............. Halifax...... do ..... 65 00 i 2,000 Richmond........
George Carvell...........&.,...uSt. Jean .
Griffin et Oie.......... Montréal.........
J. McAvity et fils . St. Jean.............. ........... ,
J. L. Dunnet Cie.........do ............... ............
Francis McDonald ............ Portland, Me...
Pritchard et fils.... ... 'St. Jean!.....................................
E. O. Ibbotson ......... Boston, Mass...9...................... ............ .
Cie. de forges de Oasco ... Portland, Me.. .................. ...............
S. C. Emily......... .Jersey City ......... .........
Naylor et Oie................... Boston........... ....... I ........I...

SOUMISSION No. 26.

Demandée le 13 décembre, 1876,-10 tonnes de carvelles de 9 pas.

Cie. des laminoirs de C.B...ISt. Jean.
ie.Manufacturière de Starr Halifax .'

Oie. de forges de la N.-E ... New-Glac
Oie. deslaminoirs d'Halif'x. Halifax .,
.R. Moore et Cie... .......... St. Jean.,

60 00 2 000 St. Jean..........
65 00 2,000 Halifax ...........

..... ........ ...........,
3 40 1,000 Richmond .......
2 75 1,000 St. Jean.....

D. POTTINGER.

108--1*
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les commissaires nommés pour la construction du chemin .de fer Intercolonial
donnent avis, par les présentes, qu'ils sont prêts à recevoir des soumissions pour la.
pose des lisses et le ballastage sur environ 63J milles de la ligne depuis la route
postale, près de Trois-Pistoles, jusqu'au poteau marquant le soixante-troisième mille et
demi à la rivière des Métis. Les soumissions devront comprendre toute cette
distance.

Les devis et blancs de soumissions peuvent être obtenus au bureau de l'ingénieur
en chef à Ottawa, et aux bureaux des ingénieurs à Rimouski, Dalhousie, Newcastle
et Amherst.

Les soumissions, qui doivent être endossées "soumissions " et adressées aux
commissaires, seront reçues à leur bureau à Ottawa, jusqu'à mardi midi, 11 juin 1872.

Des soumissions seront en même temps reçues pour 250 tonnes de carvelles à
chemins de fer semblables aux échantillons qui peuvent être vus aux bureaux plus,
haut mentionnés. Les soumissions devront spécifier le prix par tonne de 2,240 livres;
livraison à la gare du chemin de fer Grand-Tronc à la Rivière-du-Loup, en quantités,
kgales, aux mois de juiliet, août et septembre prochains.

A. WALSH,
E. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES,
A. W. McLELAN,

Commissaires.
Bureau des commissaires du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa, 3 mai 181,2.

OTTAWA, 1er juin 1872.
MoNsîEuR,-J'offre par les présentes de livrer cent tonneaux de carvelles à

chemin de fer, suivant la demande de soumissions publiée dans les journaux, et les con-
ditions qui y sont faites, pour la somme de cent piastres par tonrbe de 2,240 lbs., ou
toute la quantité requise pour quatre-vingt-quatorze piastres la tonne, à condition
d'avoir quatre mois de délais pour la livraison si cette dernière proposition est
acceptée.

Votre obéissant serviteur,
JAMES DOMVILLE.

Au président,
Bureau du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

CopiE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Soni Excel
lence le Govverneur-Général en Conseil, le 13 juin 1872.

Au sujet d'un rapport des commissaires pour la construction du chemin de fer
Intercolonial en date du 12 juin 1872, relativement aux soumissions demandées le 7
mai dernier, dans lequel il est constatéque deux soumissions seulement ont été reçues,
savoir: cellÔ de N. et F. X. Trudelle, pour $99 la tonne, et celle de James Domville pour
$100 la tonne pour 100 tonnes, ou $94 la tonne pour toute la quantité requise; et
recommandé que la soumission de M. Domville soit acceptée pour la quantité totale
requise, soit pour 250 tonnes.à $94 la tonne.

Le comité, sur la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publica,.
conseille que la soumission de M. Domville soit acceptée pour la quantité totale,
requise au prix mentionné plus haut.

Attesté,
W. H. LEE.

Aux honorables Grefier, Conseil Prive.
Commissaires du chemin de fer Intercolonial,

etc., etc. etc.
8
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CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL,
BUREAU DES COMMISSAIRES,

OTTAWA, 14 juin 1872.
MON CHER MoNIEUR,-Je suis chargé par le président de vous informer que

votre soumission pour la quantité totale de carvelles nécessaires, soit 250 tonnes, à
quatre-vingt-quatorze ($94) piastres la tonne est acceptée.

Les carvelles devront être livrées à la gare du Grand-Tronc à la Rivière-du-Loup,.
en quantités égales, aux mois de juillet, août, septembre et octobre.

Désirez-vous qu'il soit passé un contrat régulier, ou considérez-vous votre sou-
mission et la lettre d'acceptation des commissaires comme suffisantes?

Les commissaires ne croient pas qu'il soit nécessaire de passer de contrat formel.
J'ai l'honneur, etc.,

LALPH JONES,
Secrétaire.

JAMES DomVILLE, écr.,
St. Jean, N.-B.

ST. JEAN, N.-B., 20 juin 1870.
CHER MoNSIEUR,-Nous avons reçu votre lettre du 14 courant, et en réponse nouse

avons l'honneur de déclarer que nous nous engageons à nous acquitter fidèlement de.
l'entreprise de la fourniture des 250 tonnes de carvelles à chemins de fer demandées
par annonces par les commissaires du chemin de fer Intercolonial; et nous ne consi-
dérons pas qu'il soit nécessaire de faire un contrat formel. Le prix de la tonne sera,
de $94.

Nous avons l'honneur d'être,
JAMES DOMVILLE ET CIE.

RALP JONES, écr.,
Secrétaire des commissaires du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

AVIS.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les commissaires nommés pour la construction du chemin de fer Intercolon ia,
donnent avis par les présentes qu'ils sont prêts à recevoir à leur bureau, à Ottawa,
jusqu'à vendredi midi, le 31 janvier 1873, des soumissions pour 700 tonnes de carvelles.
à chemins de fer, semblables aux échantillons qui peuvent être vus au bureau de l'ing--
nieur en chef, à Ottawa, et aux bureaux des ingénieurs à Rimouski, Dalhousie, New-
castle et Moncton. Les soumissions devront spécifier les prix par tonne; la livraison
devra se faire comme suit: 300 tonn es à Campbellton; 225 tonnes à Newcastle; 175
tonnes à Moncton, N.B., en quantités égales, dans le cours des mois de juin, juillet,-
août, septembre et octobre dernier.

A. WALSH,
E. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES,
A. W. MoLELAN,

Commissaires..
-Bureau des Commissaires du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa, 12 décembre 1872.

9
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]RIMOUSKI, 21 janvier 1873.
MEssIEURs,-Nous, soussigné, offrons par les présentes de fournir 700 tonnes

de 2240 lbs. de carvelles à chemins de fer pour $175 la tonne. Nous nous engageons
.à faire la livraison suivant l'avis ci-inclus des commissaires.

Vos obéissants serviteurs,
ROULEAU, WINTER & CIE.

Entrepreneurs.
Garanties,-GEoRGE SYLVAIN, Bic.

J. B. LAMONTAGNE, Ste. Flavie.

Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial,
Ottawa.

MONTRÉAL, 29 janvier 1873.

MEssIEus,-Nous soumissionnons par la présente pour la fourniture de 700
tonnes de carvelles à chemins de fer à quatre-vingt-quatorze ($94) piastres par tonne
de 2240 lbs. (y compris les frais de transport) livrées commesuit: 300 tonnes à
4Campbellton, 225 tonnes à Newcastle, 175 à Moncton, N.B., en quantités égales, dans
.les mois de juin, juillet, août, septembre et octobre prochains.

Nous sommes
Vos respectueux serviteurs,

.Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial, PECK, BENNY & CIE.

Ottawa.

CANADA BOLT AND NUT COMPANY,
29 janvier 1873.

MEss1zuns,-Nous sommes prêts à faire les 700 tonnes de carvelles à chemin de
-fer demandées dans votre annonce du 12 décembre 1872, et à les livrer comme suit:
-300 tonnes à Campbellton, 225 tonnes à Newcastle, et 175 tonnes à Moncton, N.B., en
-quantités égales, dans les mois de juin, juillet, août, septembre et octobre prochains,
rau taux de cent cinq piastres et cinquante cents par tonne de 2240 lbs. . Le fer sera
-de la meilleure qualité, tel que celui des échantillons envoyés avec la présente.

A vous,
CANADA BOLT AND NUT COMPANY.

par J. W. MoRRIs.

.Aux commissaires de l'Intercolonial,
Ottawa.

TORONTO, CANADA, 29 janvier 1873.

CHER MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous transmettre notre soumission
-pour la fourniture des 700 tonnes de carvelles à chemins de fer demandées par l'an-
monce des commissaires du chemin de fer Intercolonial du 12 du mois dernier. Nous
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garantissons que ces carvelles seront faites du meilleur fer écossais, comme celui des
échantillons que nous vous envoyons par la malle. Elles pourront être faites de

Y'importe quelle forme vous désirerez. En nous faisant savoir si notre soumission
est acceptée ou rejetée, vous obligerez

Vos obéissants serviteurs,
McMURRAY, FULLER ET CIE.

AmQiILA WALSH, écr.,
Président de la Commission

du chemin de fer Intercolonial,
Ottawa.

OTTAWA, 31 janvier 1873.
MEssIEURS,-Je soumissionne pour la fourniture des carvelles demandées par

votre annonce du 12 décembre 1872, livrées dans les quantités, aux prix et aux
endroits, mentionnés dans l'annonce, pour la somme de quatre-vingt-dix-neuf piastres
et quatre-vingt-dix-huit centins ($99.98) par tonne de 2,240 lbs.

GEO. NEILSON.
Aux commissaires

du chemin de fer Intercolonial,
Ottawa.

OTTAWA, 31 janvier 1872.
MEssIEURS,-Conformément à votre annonee du 12 décembre 1872, demandant

des soumiùsions pour la fourniture de sept cents tonnes de carvelles à chemins de fer,
j'ai l'honneur de vous offrir ma soumission pour la quantité totale demandée au prix
de quatre-vingt-dix-sept piastres et soixante-quinze centins (897.75) par tonne de
2,240 lbs., livrée tel que mentionné dans-l'annonce.

J'ai l'honneur d'être, etc.,
JOS. BENJ..T.RUDELLE.

Aux commissaires
du chemin de fer Intercolonial.

ST. JEAN, N.-B., 23 janvier 1873.
MEssIEus,-Je soumissionne par les présentes pour la fourniture de. 700 tonnes

de carvelles à chemin de fer telles que demandées par votre annonce .d 12 décembre
dernier, aux prix suivants

300 tonnes livrées à Campbellton.........à $125
225 " . Newcastle............. ............ 125
175Monton ........................... 125

700 en tout.
Espérant que ces prix pourront être juges convenables, et que l'entreprise de

cette fourniture pourra m'être accordée.
J'ai l'honneur d'être, messieurs,

Votre respectueux serviteur,
GEO. McKEAN.

MM. les commissaires pour la
construction du.chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

11
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ST. JEAN, N.-B,, 27 décembre 1872.
CHER MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de soumissionner pour la fourniture de 700

tonnes de carvelles à chemins de fer telles que demandées par votre annonce en date,
du 12 décembre 1872, aux prix suivants par tonne de 2,240 lbs.

300 tonnes livrées à Campbellton ....................... $130
225 " Newcastle...... .................. 124
175 " Moncton..................................120

700
Avec l'espoir que cette soumission pourra être agréable à la commission.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

W. H:. THO1INE.
RAPLPH JONES, écr.,

Secrétaire de la Commission
du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

Soumission pour carvelles phemins de fer.

MONTRÉAL, 28 janvier 1873.
Nous avons l'honneur de soumissionner comme suit pour la fourniture de 700

tonnes de carvelles à chemins de fer de six pouces (tonnes de 2,240 lbs.)
Livraison à nos frais aux époques et aux endroits mentionnés dans l'annonce.
Quatre-vingt-seize piastres la tonne.
Les carvelles seront de bonne qualité, auront de bonnes pointes et de bonnes

têtes, et seront bien faites sous tous les rapports, comme l'échantillon envoyé l'année
dernière à votre bureau à Ottawa.

Avec l'espoir de voir notre offre acceptée, nous demeurons,
Vos obéissants serviteurs,

R. MILLARD & CIE.
Aux commissaires

du chemin de fer intercolonial,
Ottawa.

ST. JEAN, N.-B., 20 janvier 1873.
CHER MoNsIEUR,-Nous offrons de vous fournir 300 tonnes de carvelles à

chemins de fer semblables à l'échantillon qui est au bureau de l'ingénieur à Ottawa,
livrées à Campbellton, N.-B., dans les mois de juin, juillet, août, septembre et octobre,
pour $115 la tonne de 2,240 lbs.E - Bien à vous, J

J. etEF. BUJRPE E.
Bureau des commissaires du

chemin de fer In tercolonial,
Ottawa.
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ST. JEAN, N.-B., 20 janvier 1873.

CHER MoNIEUR,-Nous - offrons de vous fournir 225 tonnes de carvelles à
chemins de fer semblables à l'échantillon qui est au bureau de l'ingénieur à Ottawa,
livrées à Newcastle, N.-B., dans les mois de juin, juillet, août, septembre et octobre,
pour $114 la tonne de 2240 lbs.

Vos respectueux serviteurs,
J. et F. BURIPEE.

.3ureau des commissaires
du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

ST. JEAN, N.-B., 20 janvier 1873.

CHER MoNSIEUR,-Nous offrons de vous fournir 175 tonnes de carvelles à
-chemins de fer semblables à l'échantillon qui est au bureau de l'ingénieur à Ottawa,
livrés à Moncton, pour $112 la tonne de 2240 lbs, dans les mois de juin, juillet, août,
septembre et octobre.

Vos respectueux serviteurs,
J. et F. BUiRPEE.

:Bureau des commissaires
du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

Soumission pour carvelles à chemin de fer.

FoRGES DE HOPE.
NEW-GLAsGOW, N.-E.

15 janvier 1873

Nous, soussignés, offrons de fournir aux commissaires du chemin de l'Intercolo,
nial 700 tonnes de carvelles à chemins de fer, livrées tel que demandé dans l'annonce.
,et semblables à l'échantillon, pour la somme de ($101) piastres la tonne de 2240 lbs

FRASER ET McKAY.
JOHN R. SMITH, témoin.

Original. 
QUEBEC, 27 janvier 1873.

MEssIEuRs,-Je propose de vous livrer sept cents tonneaux de chevilles de fer
d'après vos annonces sur échantillons, ainsi que la livraison aux différentes places
mentionnées pour le prix de cent cinq piastres par tonneau. J'ose espérer que vous
voudrez bien m'honorer de votre patronage.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre très-humble serviteur,

Messieurs A. WALsH,
ED. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGEs,
A.. W. MOLELAN,

'Commissaires du chemin de fer Intercolonial,
Ottawa.
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Original. 
QUEBEO, 27 janvier 1873.

MEssIEURs,-Je me propose de vous faire et livrer sept cents tonneaux de che.
villes de fer, d'après vos échantillons, livrés aux différentes places mentionnées dan,
votre avis des journaux pour le prix et somme de cent dix piastres le tonneau.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre très humble serviteur,

N. ROSA.
Messieurs A. WALsH,

En. B. CHANDLER, Commissaires, Ottawa.
C. J. BRYD)GES,
A. W. McLELAN,

Original 
QUEBEC, 27 janvier 1873.

MEssIEuRs,-Conformément à votre avertissement du 12 décembre dernier deman-
dant des soumissions pour sept cents tonnes de chevilles pour rails, j'offre de vous
les fournir tel que par échantillon aux dates et places mentionnées pour le prix de
quatre-vingt-quinze piastres par tonne de deux mille deux cent quarante. ($95.00).

Votre très humble serviteur,
J. L. MARTINEAU,

Marchand de fer et importateur.
Commissaires du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

Original.
QUEBEC, 27 janvier 1873.

Nous, soussignés, proposons de faire les grands clous (spikes) pour le chemin de-
fer Intorcolonial et les délivrer aux places mentionnées dans l'annonce pour le prix
de $112.00. De plus, si notre soumission est heureuse, nous nous engageons à fournir-
les meilleures garanties qui satisferont messieurs les commissaires.

Vos humbles serviteurs,
J. O. RICHARD, Machiniste,

St. Roch, Québec.

Original.
QUÉBBE, 27 janvier 1873.

Nous, soussignés, proposons de faire les grands clous (spikes) pour le chemin de·
fer Intercolonial et délivrés à Campbellton, New-Castle et Moneton, tel que dé-
signé par les annonces des jourhaux, pour le prix de cent-vingt-trois piastres $123.00.
Et si nous avions le contrat nous vous donnerons les noms de cautions solvables
pour la parfaite exécution du dit contrat.

Le tout humblement soumis.
JACQUES RACINE,

Forgeron, rue Dupont, No. 42-, St. Roch.
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Original. QUiBEC, 28 janvier 1873.
Je, soussigné, propose de faire les grands clous (spikes) pour le chemin de fer

Intercolonial et délivrés aux lieux mentionnés dans les annonces, pour le prix de
cent quarante cinq piastres- $145 par tonneau. A ce prix je suis prêt à fournir des
cautions pour la parfaite exécution du contrat.

Le tout humblement soumis.
EDMOND OVIDE RICHARD ET FILS,

Post Office St. Roch, 54 Boîte.

Original. 
QUÉBEC, 28 janvier 1873.

Nous, soussignés, sommes prêts à faire les "C spikes " tels que demandé sur les
annonces des journaux, et les délivrer comme suit: 300 tonnes à Campbellton, 250 à
New-Castle, 175 à Moncton, pour le prix de cent trente quatre piastres par tonneau
($134 00.) Nous nous engageons à fournir des cautions pour satisfaire MM. les comn-
missaires pour l'exécution du contrat si nous avions l'honneur de l'avoir.

Le tout soumis,
ANTOINE POULIOT,

Forgeron, St. Roch, rue du Pont.

Original.
QUÉBEC, 30janvier 1873.

MEssIEURs LES coMMIssAIREs,-Je crois avoir oublié de signer comme ci-dessous
dans ma soumission pour les grands clous (spikes).

Le tout humblement soumis.
ANTOINE POULIOT et CIE.,

Forgeron, No.. 47, rue du Pont, St Roch.

GANANOQUE, 29 janvier 1873.
MEssiEtRs-Nous avons l'honneur de vous offrir 700 tonnes de carvelles à chemins

de fer suivant les termes de votre annonce du 12 décembre dernier, au taux de cent,
vingt piastres ($120) la tonne de 2,240 lbs. Nous nous réservons le droit de les mettre
en barillets ou en barils.

Vos serviteurs,
COWAN ET BRITTON.

MM. A. WALSH,
E. B. CHANDLER,
C. J. BRYDGES, et
A. W. McLELAN,

Commissaires du chemin de fer Intercolonial.
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-Compagnie manufacturière de Starr, fabrique de patins brevetés Acme de Forbes, fourreau
d'acier, etc., etc.

No. 72, BEDFORD Row,
HALIFAX, N.E., 25 janvier 1873.

Nous offrons de fournir les carvelles à chemins de fer demandées dans votre
zannonce, aux taux de cent deux ($102) piastres par tonne pour la moitié de la
quantité requise, ou de $101 la tonne pour le tout.

Vos obéissants serviteurs,
COMPAGNIE MANUFACTURIÈRE DE SrARR,

Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial, JOHN STARR, Président.

Ottawa.

CoPIE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil le 17 mars 1873.

Au sujet d'un rapport des commissaires nommés pour la construction du chemin
,de fer Intercolonial, relativement aux soumissions pour la fourniture des carvelles
nécessaires à la construction du dit chemin, donnant une liste de ces soumissions, et
recommandant l'acceptation de celle de 'MM. Peck, Benny et Cie. de Montréal, pour
la fourniture de 700 tonnes de carvelles à $94 la tonne ;

Sur la recommandation de l'honorable ministre des Travaux Publics, le comité
conseille d'adopter le rapport des commissaires, et d'accepter la soumission qui y est
:recommandée.

Attesté,
JOS. O. COTE,

Gre9ler-adjoint, Conseil privé.

CHEMIN DE FER INTERCOLONIAL.

Les commissaires nommés pour la construction du chemin de fer Intercolonial
-donnent avis, par les présentes, qu'ils sont prêts à recevoir des soumissions pour la
pose des lisses et le ballastage sur environ 73 milles de la ligne depuis le chemin de
Métapédia jusqu'au pont qui traverse la rivière Métapédia, section 18. Les soumis-
sions devront comprendre toute cette distance.

Les devis et blancs de soumissions peuvent être obtenus au bureau des commis-
saires à Ottawa.

Les soumissions, qui doivent être cachetées, endossées "soumissions " et adressées
aur commissaires, seront reçues à leur bureau à Ottawa, jusqu'à mardi le 21 mars
1874.

Des soumissions seront en même temps reçues pour 300 tonneaux de chevilles
de chemin de fer d'après un échantillon qui peut être vu au bureau plus haut men-
tionné.

Les soumissions devront spécifier le prix par tonnes de 2,240 lbs. livres à la
lRivière-du-Loup, livrées en quantités égales, dans les mois de mai, juin et juillet pro-
-chains.

C. J. BRYDGES,
BD. B. CHANDLER,
A. W. McLELAN,

Commissaires.
BureaD des commissaires du

chemin de fer Intercolonial,
Ottawa, février 1874.
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(Original).

AMessieurs
Les commissaires du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

MEssIEURs,-Conformément à l'annonce ci-dessus, j'offre, de fournir les trois cents
tonnes de chevilles, aux temps et lieu y mentionnés:-

A raison de quatre-vingt deux piastres par tonne.-Soit $82.00
Attendant votre réponse,

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

ZÉ PHIRIN DROLET.
Propriétaire, Forge Industrielle,

18, 19 et 20 rue de la Couronne, St. Roch, Québec.
Québec, 23 mars 1874.

332, WALNUT-STREET, PHILADELPHIE, 9 mars 1874.

MEssIEURs,-Craignant de ne pas recevoir à temps de réponse à notre première
lettre, nous vous envoyons ce soir par l'exprès des échantillons de carvelles. Nous
sommes prêts à vous fournir les trois cents tonnes demandées, en mai, juin et juillet
à 3 cents en or, ou 3-9 cents cours américain, argent comptant ou effots acceptés rar
des banques de pas plus de quatre mois portant intérêt à 6 pour cent; les premières
carvelles devant être livrées à bord du navire à la Rivière-du-Loup. Nous nous en
tiendrons à cette soumission jusqu'à midi, le 25 mars. Si vous désirez changer les
conditions de la livraison, nous pourrons probablement vous accommoder.

Vos respectueux serviteurs,
EDWARD SAMUEL ET CIE.

Veuillez nous télégraphier si notre soumission est acceptée.
Aux commissaires

Du chemin de fer Intercolonial, Ottawa.

QUÉBEc, 21 mars 1874.

MESsIEURs.-Conformément à votre annonce demandant 300 tonnes de carvelles
à chemins de fer, j'offre de fournir ces carvelles pour la somme de quatre-vingt-six
piastres et cinquante cents ($86.50) par tonne de 2,240 lbs., livrées aux endroits
nentionnés dans votre annonce.

Je demeure, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

NICOLAS TRUDEL,
Fabricants de ressorts et de carvelles à chemins de fer.

Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial.
Ottawa.

ST. JEAN, N.-B., mars.

CHERs MEssIEURs,-Nous vous fournirons 300 tonnes (de 2,240 lbs.) de carvelles
a chemins de fer comme l'échantillon que nous a envoyé votre payeur M. Murphy,
pour quatre-vingt-seize ($96.75) piastres et soixante-quinze cents, livrées à la gara du
Grand-Tronc à la Rivière-du-Loup, dans le cours des mois de mai, juin et juillet pro-
chains.

41 «Victoria.
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Si notre soumission est acceptée, nous vous serions bien obligés si vous nous le
laissiez savoir par télégramme, afin que nous puissions immédiatement commander le
fer nécessaire à la confection de ces carvelles.

Nous avons l'honneur d'être, etc.,
E. IR. MOORE ET CiE.

Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial,
Ottawa.

BUREAU DE LA COMPAGNIE DE FER DE CLEVELAND,
CLEVELAND, O., 16 mars 187

MEssIEURs,-Votre annonce demandant des soumissions pour carvelles de chemin
de fer nous étant tombée sous les' yeux, notre compagnie désire vous faire savoir
qu'elle peut livrer à Détroit ou au Port Huron, les carvelles ordinaires (5â x W) à 4
cents la livre, comptant, cours américain, dans les quantités spécifiées dans votre
annonce. Nous vous enverrons un échantillon de carvelles si vous le désirez, ou nous
garantirons la qualité de celles que nous nous engagerons à fournir.

Votre respectueux serviteur,
S. A. FULLER,

Secrétaire-trésorier..
C. J. BRYDGES, écr.,

Commissaire,
Ottawa, Ont.

ST. JEAN, N.-B., 17 mars 1874.
MEssIEURs,-Conformément à votre annonce du 18 février dernier, nous avons

l'honneur de soumissionner pour la fourniture de carvelles à chemins de fer, livrées à
la Rivière-du-Loup, dans le cours des mois de mai, juin et juillet prochains, au prix de
quatre-vingt-six piastres la tonne.

Pour la compagnie des laminoirs de Coldbrook.
Votre obéissant serviteur,

JAMES SCOVIL,
Secrétaire.

Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial,
Ottawa.

CIE MANUFACTURIÈRE DE STARR.
BHALIFAX, 19 mars, 1874.

MoNSIEUR,-Nous affrons par le présentes de fournir trois cents tonnes (de 2240
lbs) de carvelles à chemin de fer, livrées à la Rivière-du-Loup, en conformité de votre
annonce, pour la somme de quatre-vingt-quinze ($95) piastres la tonne.

Nous avons l'honneur d'être,
Vos obéissants serviteurs.

CIE. MANUFACTURIERE DE ST &RR,

C. J. BRYDGs écr. JoN STARa, Présdent,
Président de la Commission du C. de fer I.

Ottawa.
18
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MAIsON SHEFFIELD, DAV1D STARR ET SONS
AGENTS DE MANUFACTURIERS

HALIFAX, N.-E., 19 mars 1874,
CHER moONsIEUR,-Conformément à votre annonce, nous offrons par les présentes.

de fournir trois cents tonnes de carvelles à chemins de fer, livrées en entrepôt à la
Rivière-du-Loup, pour quiatre-vingt-six ($86.50) piastres et cinquante cents par tonne
de 2240 lbs. Si cette soumission est acceptée, veuillez nous le laisser savoir par télé-
grammne.Vos 

obéissants serviteurs

DAVID STARR ET FILS
CHARLES-J. BRYDGES écr.

Président de la Commission du chemin de fer Intercolonial.

44 RUE ST. DENIs,
MONTRÉAL, 21 mars 1874.

J'ai l'honneur de vous informer que je suis prêt à vous fournir trois cents tonnes
de carvelles à chemins de fer semblables à l'échantillon qui se trouve à votre bu-
reau, livrées à la Rivière-du-Loup, en égales quantités, dans les mois de mai, juin,
et juillet prochains, à $94 la tonne de 2240 lbs.

Votre serviteur,
E. VEIRRAULT.

Cautions, T- H. MAssIE,
HioN. CHAS. WILSON.

N. B.- Ces carvelles sont de fabrique canadienne.

Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial.

Soumission pour carvelles à chemins de fer.

BUREAU DE L.G. TILLoTsoN ET CIE.,
NEw-YoRK, 21 mars 1874.

Les soussignés offrent par les présentes de fournir au chemin de fer Intercolonial
300 tonnes de carrelles à chemin de fer de 5 pc., 9-16 pe., pour cent piastres la tonne
de 2,240 lbs., en or, y compris les droits, et de livrer ces carvelles à la gare du
chemin de fer à la Rivière-du-Loup, en quantités égales pendant les mois de mai,
juin et juillet 1874. T. G. TILLOTSONET CIE.,

8 Day Street, New-York.

Si cette soumission est acceptée, nous nous engageons à nous porter cautions
pOur l'exécution du contrat d'entreprise.

WM. H1. ELDER,
Westminster Hotel, New-York.

WM. H. GOTTLEIT,

Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial. 392 Blecker Street, New-York.

19

41 Victoria.

108-2.1

A. 1878



Documents de la Session (No. 108.)

MONTRÉAL, 21 mars 1874.
Nous soumissionnons.comme suit pour la fourniture de 300 tonnes de carvelles

à chemin de fer de 6 pouces, que nous livrerons à nos frais à la Rivière-du-Loup,
en égales quantités,.durant les mois de mai, juin et juillet prochains, pour la somme de
quatre-vingt-six piastres et cinquante.cents ($86.50).la tonne de 2240 lbs..

Les carvelles seront de fer de bonne qualité,, et bien faites, avec bonne pointe et
bonne tête, semblables à l'échantillon qui se trouve au bureau de la compagnie à
Ottawa.

Avec l'espoir d'une réponse,
Nous sommes vos obéissants serviteurs,

R. MILLARD ET CIE.
Aux commissaires du chemin de fer Intercolonial,

Ottawa.

MONTRÉAL, 21 mars 1874.

Mess1EUR s,-Nous soumissionnons- par les présentes pour trois cents . tonnes de
carvelles à chemins de fer,selon les conditions de l'annonce en date du 10 février 1874,
que nous livrerons, pour quatre-vingt-six piastres ($86.00) par tonne de 2240. lbs., à
la Rivière-du-Loup, en quantités égales, en mai, juin. et juillet prochains. Les car-
velles que nous. fournirions seraient faites avec un fer bien fibreux.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

PECK, BENNY ET Cie.
Aux commissaires du

chemin de fer Intercolonial,
Ottawa.

No..26 RUE ST. SULPICE,
MONTRÉAL, 23 mars 1874.

MEssIEUs,-J'offre de vous fournir trois cents tonnes de carvelles à chemins de
fer, selon les termes de votre annonce, et de les livrer à votre ordre à la Rivière-du-
Loup, en trois égales quantités de cent tonnes en juillet prochain, pour la somme de
quatre-vingt-onze piastres par tonne de 2240 lbs. Si ma soumission est acceptee,je
suis prêt à passer le contrat d'entreprise avec vous, et vous donner des garanties sol
vables de son exécution.

Je suis, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

B. J. COUGHLIN.
Aux commissaires du

chemin de fer Intercolonial,
Ottawa.

OTTAWA, 23 mars 1874.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous in former que je suis prêt à m'engager à livrer
à la Rivière-du-Loup,en quantités égales,daus les mois de maijuin et juillet prochains,
300 tonnes de carvelles à chemins de fer suivant le devis, pour la somme de quatre-
vingt-neuf piastres et cinquante cents, ($89.50) pour 2,240 livres.
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Je déposeraià la banque tUnion du'Bas-Canada, à Ottawa, 10 pour cent du prix
de l'entreprise, ou je donnerai les meilleures cautions pour l'exécution de l'entre-

prise. • Votre respectueux serviteur,
JOSEPH KAVANAGH,

Ottawa.
Cautions

DUFREsNE ET MOGARITY, Ottawa:
TIMOTHY KAVANAGH, Ottawa.

S. Waddell & Cie., marchands de ferronnerie et de quincaille ; faisant commerce de maté-
riauzIde chemins de fer.

MONTRÉAL, 25 mars 1878.
MEssiEUs,-En réponse àvotre-annonce en date du 19 février, nous avons l'hon-

neur de soumissionner pour les 300 tonnes de carvelles à chemins de fer dont 'vous
avezbesoin, à livrer à la Rivière-du-Loup, en mai, juin et juillet.

Nous livrerons ces carvelles à $87.50 latonne de 2240 lbs., y compris les barils.
Les carvelles seront semblables à votre échantillon. Nous garantissons qu'elles seront
d'aussi bonne qualité sous tous les rapports qu'aucunes carvelles faites soit aux Etats-
Unis soit au Canada.

Nous avons l'honneur d'être, messieurs,
Vos•respectuetx serviteurs,

S. WADDELL & Cie.

P. S.-Nous sommes prêts à fournir des garanties s'il y a lieu.

Aux commissaires du
chemin de fer Intercolontal,

Ottawa.

COPIE d'un rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence
le GouverneurGénéral en Conseil, le 18 avril 1874.

Sur le :rapport de l'honorable ministre des Travaux Publics, en date du 17 avril
1874, déclarant que des soumissions ont été demandéespour-la fourniture des carvelles
nécessaires à la pose des lisses du chemin de fer Intercolonial, entre le chemin Méta-
pédia et Restigouche, et que le chiffre des soumissions reçues varie de $78.40 à $100
par tonne,-et recommandant qu'on Tautorise à accepter la soumission de M. J. L.
Martineau de Québec, qui offre de livrer ces carvelles à la gare du chemin de fer de la
Rivière-du-Loup, pour $79.95 la tonne de 2,240 livres;

Le comité recommande que cette autorisation soit donnée.
Attestée.

W. A. HIMSWORTH,

A l'honorable 
Greffler du Conseil privé.

Ministre des Travaux Publics.
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MINISTÈRE DES TRAVAUx PUBLICS,
1er juin 1876.

MEssIruRs,-Je suis chargé de vous inviter à soumissionner pour la fourniture
de 20 à 100 tonnes de carvelles à chemin de fer ordinaire, de fer de la meilleure
qualité, à être livrées au Fort William en barillets, mentionnant le prix demandé par
tonne, et nous envoyant un échantillon.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secr-taire.

MM. COWAN ET BRiTTON,
Gananoque.

MINISTÈRE DEs TRAVAUx PUBLICs,
1er juin 1876.

MoNsIEUR,-Je suis chargé de vous prier de demander aux manufacturiers de
carvelles de chemin de fer de Montréal, de soumissionner pour la fourniture et la
livraison au Fort William de 20 à 100 tonnes de carvelles à chemin de fer ordinaires,
de fer de la meilleure qualité, en barillets, mentionnant le prix demandé, par tonne,
et en envoyant des échantillons.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

J. G. SIPPELL, écr.,
Ingénieur contrôleur,

Montréal.

GANANOQUE, 5 juin 1876.
MoNsIEUR,-Nous devons accuser réception de votre lettre du 1er courant, nous

demandant de soumissionner pour la fourniture de 20 à 100 tonnes de carvelles à
chemin de fer, et nous avons l'honneur de vous dire en réponse que nous ne sommes
pas pour le moment en mesure de vous faire une offre.

En vous remerciant pour votre faveur, nous demeurons
Sincèrement à vous,

COWAN ET BRITTON.
-F. BRAUN, écr.,

Ministère de Travaux Publics,
Ottawa.

BUREAU DU CANAL,
MONTRÉAL, 8 juin 1876.

MONsIEUR,-Au reçu de votre lettre en date du 1er juin 1876, j'ai adressé une
circulaire à MM. Peck, Benny et Bie., MM. Millard et Cie.; MM. Pillow, Hersey et
Cie., et MM. Storey et Cie. Ce sont, je crois, tous ceux qui fabriquent des carvelles à
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chemins de fer en cette ville. Je mets sous ce pli, une ,copie de la lettre que j'ai
adressée à chacune de ces maisons, ainsi que trois soumissions reçues. J'envoie aussi
les échantillons demandés.

Je n'ai pas reçu de réponse de MM. Storey et Cie.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
JOHN G. SIPPELL,

Ingénieur-contr4leur.
F. BRAUN, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

N.B.-Les échantillons sont expédiés par l'exprès.

BuREAU DU CANAL,
MONTREAL, 3 juin 1876.

MEssIEURs,-Je suis chargé par le secrétaire des Travaux Publics, d'inviter les
manufacturiers de carvelles à chemins de fer de Montréal, à soumissionner pour la
fourniture et la livraison au Fort William, de 20 à 100 tonnes de carvelles à chemin
de fer ordinaires, en fer de la meilleure qualité, livrées en barillets forts et solides.

Veuillez envoyer votre soumission à ce bureau, d'ici à jeudi prochain à midi,
avec un échantillon de carvelles. Vous mentionnerez votre prix par tonne.

Les soumissions devront être adressées à F. Braun, secrétaire des Travaux
Publics, et porter sur le dos les mots " Tender for Railway Spikes."

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

JOHN G. SIPPELL,
Ingénieur-co.ntrôleur.MIM. PECK, BENNY ET CIE.,

Fabricants de carvelles, etc,,
Montréal.

Soumissions pour carvelles à chemins de fer.

Nous fournirons au ministère des Travaux Publics de 20 à 100 tonnes de car-
velles à chemins de fer, et les livrerons à nos frais au Fort William, pour la somme de
$69 par tonne de 2,240 lbs., sans frais d'embarillage,

Si le ministère le préfère, nous livrerons la même quantité de carvelles à chemins
de fer au canal pour la somme de $59 par tonne de 2,240 lbs.

Le ministère expédie une grande quantité de lisses, il peut par conséquent obte-
nir de meilleures conditions de transport, et grâce à cet avantage, les carvelles lui
réviendraient ainsi à meilleur marché si elles étaient livrées au canal.

Les carvelles seront de fer raffiné et garanties de qualité égale à l'échantillon
que j'envoie. En sollicitant la faveur de votre commande,

Nous avons l'honneur d'être,
Vos obéissants serviteurs,

R. MILLAIRD.& CIE.
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Soumissions pbur carvelles de chenins de fer.

MONTRÉAL, 8 juin 1876.

MoNsIEU,-Nous avons l'honneur de vous dffrir par les présentes de fournir de
20 à 100 tonnes de carvelles à chemins de fer semblables à l'échantillon que nous
vous envoyons, à $63.par tonne de 2240 lbs., livrées au Fort William.

Nos carvelles sont embarillées dans de forts barillets.
Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur,
Vos respectueux serviteurs,

PECK, BENNY ET CIE.
F. BRAUN, êcr.,

Secrétaire des Travaux Publics,
Ottawa.

BUREAU DE PILLow, HERSEY & CIE.,
MONTRÉAL, 7 juin 1876.

CÙËR MoNsIEUR,-Nous avons reçu votre' lettre du 3 du coupänt, nÉous 'deman.
'ant'de soumissionner pour la fourniture de 20 à 1iO tonnes de carvelles à chemin de

fer, à' être livrées au Fort William.
Comme vous n'avez pas mentionné l'êpoque de la' livraison, nous ne pouvons

fairé d'arrangemeiits quant 'au transport au Fort William. Le prix variera sans
doute suivant la saison de la délivrance, et la quantité livrée. Nous vous faisons
donc notre offre pour les carvelles livrées bans frais à Montréal, vous laissant le soin
du transport, pour 'lequel vous pouvez sans doute avoir de meilleures conditions que
nous.

Nous vous fourniroôs des carvelles à chemins de fer (de première classe, l'échan-
tillon envoyé est tiré de -notre fonds de marchandise), pour $54 par tonne de 2240·
lbs., payables au comptant après la livraison.

Nous fournirons à ce prix des carvelles de toutes longueurs, de 5 à 8 pouces sur
9-16. Si vous voulez une carvelle à tête plus grosse, nous pouvons vous la fournir
également; il y a des gens qui préfèrent une tête grosse, d'autres une tête plus petite,
c'est affaire de goût. Nous avons l'honneur d'être,

Monsieur,
Sincèrement à vous,

PILLOW, HERSEY:'ET CIE.
F. BRAUN, écr.,

Secrétaire des Travaux Publics,
Ottawa.

MINIsTÈRE DES TRA.vAux PUBLICs,
17juin 1876.

MEssIEÙRs,-En réponse à votre lettre du 7 du courant, offrant au ministèie des
carvelles à chemins de fer à $54 la tonne, je suis chargé de vous'deinander de vouloir
bien dire si vous seriez disposés à en livrer à ce prix cinq tonnes à Montréal.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrtdire.

MM. PILLow, HERSEY & CIE.,
Manufacturiers,

Ottawa.
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FABRIQUE DE c Lous ET DE CARVELLES.
BuREA--3, 5 ET 7 PLACE DE LA DoUANE,

MONTRÉAL, 19 juin 1876.
CHER MoNsEUR,-Nous avons reçu votre lettre du 17 du courant. Comme nous-

ne demandons pas mieux que de vous permettre* d'essayer une petite quantité de nos.
carvelles au bas prix auquel nous vous les offrons, nous vous en laisserons avoir à
Montréal cinq tonnes au prix mentionné, savoir: $54 la tonne. Quand vous com-
manderez les carvelles veuillez nous laisser savoir si pour la longueur vous comptez.
la tête ou non.

Nous avons l'honneur d'être, cher nionsieur,
Bien sincèrement à vous,

PILLOW, HERSEY ET CIE.
F. BRAUN, écr.,

Secrétaire des Travaux Publics,
OttaWa.

MINISTÈRE DEs TRAVAUx PUBLICS,
21 juin 1876.

MEssiEURs,-En réponse à votre lettre du 19 du courant, dans laquelle 'vous con-
sentez à fournir cinq (5) tonnes·de carvelles à chemins de fer pour $54 livrées à Mon-
tréal, j'ai l'honneur de vous informer que les carvelles doivent être de la même-
longueur que l'échantillon que vous nous avez envoyé, et que le ministère désire que-
vous les envoyiez par G. E. Jacques et Cie., entrepreneurs du gouvernement, aussitôt
que possible à l'ordre de S. Hazlewood, ingénieur du ch. de fer C. du P. au Fort.
William.

J'ai l'honneur d'être, messieurs,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

MM. PILLOW, HERSEY ET CIE.,
Place de la Douane,

Montréal.

EDIFICE DES SoURs-GRISES,
42 ET 44 RUE DEs ENFANTs-TROUVÉS,

MONTRÉAL, 8 juin, 1876.

CHER MoNIEUR,-Nous avons l'hounur de vous offrir des carvelles de la meil-
leure qualité à $54 par tonne de 2,240 lbs., livrées sans frais à bord, ici, ou au Fort
William ou à Duluth pour $60.25 la tonne de 2240 lbs., y compris les frais d'assu--
rance.

Nous donnerons à vos commandes notre immédiate attention.

Sincèrement à vous,

. BRAUN, COOPER, FMRMAN ET CIR.

Secrétaiie'des Travaux Publics,
Ottawa.
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MINISTÈRE DES TTAVAUx PUBLICS,
5 juillet 1876.

MONSIEUR,-Je suis chargé de vous donner instruction de faire préparer le devis,le blanc de soumission, et l'annonce demandant des soumissions pour la fourniture et
la livraison de la quantité nécessaire de carvelles au Fort William.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

SANDFoRD FLEMING, écr.,
Ingénieur-en-chef.

CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Soumissions pour carvelles à chemins de fer.

Des soumissions cachetées, adressées au soussigné et portant au dos les mots
Tender for Railway Spikes, seront reçues jusqu'à midi, lundi, le vingt-quatrième jour
de juillet courant, pour la fourniture de 100 à 300 tonnes de carvelles à chemins de
fer.

On peut obtenir les devis et les plans de soumission en s'adressant au bureau de,
l'ingénieur en chef à Ottawa.

Les entrepreneurs sont priés de se rappeler que les soumissions ne seront exami-
nées, que si elles sont faites d'une façon parfaitement conforme aux formules imprimées,
,et, dans le cas de sociétés, que si elles sont revêtues des signatures individuelles avec
mention de l'état et du domicile de chacun des sociétaires.

Pour assurer la fidèle exécution de cette entreprise, on exigera des garanties
acceptables sur immeubles, ou un dépôt d'argent, ou des effets publics ou municipaux,
ou des actions de banques, pour un montant de cinq pour cent du prix total de
l'entreprise.

Chaque soumission devra porter les signatures individuelles de deux personnes
responsables et solvables, demeurant au Canada, consentant à garantir que ces condi-
tions seront remplies et que l'entreprise sera fidèlement exécutée.

Ce ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions
qui seront présentées. Par ordre,

F. BRAUN,
Secrétaire.

MINISTÈRE DEs TRAVAUx PUBLICs,
OTTAWA, 7 juillet 1876.

BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA.

Soumissions pour carvelles à chemins de fer.

Le soussigné offre par les présentes de livrer au quai, au Fort William, ou à
Duluth, d'ici au 30 septembre 1876, selon le devis et les termes spécifiés, trois cents
tonnes de carvelles à chemins de fer pour la somme de $78.50 au Fort William et $68 à
Duluth, par tonne; les 25 premières tonnes devant être livrées le 15 août prochain et
le reste à intervalles raisonnables.
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Le soussigné est prêt à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer les carvelles,
on la quantité dont on aura besoin, et pourra convaincre le ministre des Travaux
publics qu'il est capable d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile du soumissionnaire.

CHARLES P. MORSE,
Entrepreneur, Ste. Catherine, Ontario.

Signature, domicile et état des cautions.

C. W. PHELPS,
Marchand de bois, Meritton, Ontario.

THOMAS HAMMILL,
Marchand de bois, Meritton, Ontario.

Daté à Ste. Catherine, le 21 juillet 1876.

Fabrique canadienne.

BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA.

Soumission pour carvelles à chemins de fer.

Le soussigné offre par les présentes de livrer au quai, au Fort William, ou à
Duluth, d'ici au 20 septembre 1876, selon le devis et les termes spécifiés, de cent à
trois cents tonnes de carvelles à chemins de fer, pour la somme de soixante.deux
piastres ($62) par tonne de 2,240 lbs.; les 25 premières tonnes devant être livrées le
15 août prochain, et le reste à intervalles raisonnables.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer les car-
velles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.

RICE, LEWIS et FILS,
GEO. W. LEWIS,

Par son procureur, ARrIUa WM. LEm.

ARTHUR W. LEE,
JOHN LEYS.

Signature; domicile et état des cautions.

EDWARD S. COX,
Banquier, Toronto.

SEYMOUR PORTER,
Bourgeois, Toronto.

Daté à Toronto, le 22 juillet 1876.
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Fabrique américaine-Droits canadiens non-compris.

BLANC DE SOUMISSIOM.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA.

Soumission.pour-carvelles à chemins de fer.

Le soussigné offre par les présentes de livrer au quai, au Fort William, ou à
Duluth, d'ici au 20 septembre 1876, selon le devis et les termes Spécifiés, de cent à
trois cents tonnes de carvelles à chemins de fer, pour la somme de soixante ($60)
piastres par tonne de 2,240 lbs.,; les 25 premières tonnes devant être livrées le 15
août prochain, et. le reste à intervalles raisonnables.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces car-
velles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travauix Publics qu'ils sont capàbles d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.

RICE LEWIS ET FILS,
GEO. W. LEWIS,

Par son procureur, ARTHUR W. LEE.
JOHN LEYS.

Signature, domicile et état des cautions.
EDWARD COX,

Banquier, Toronto.
SEYMOUR PORTER,

Date à Toronto, le 22 juillet 1876. Bourgeois, Toronto.

BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS -DU CANADA.

Soumission pour carvelles à chemins de fer.

Les soussignés offrent par les présentes de livrer au quai au Fort William, ou à
Duluth, d'ici au 15 octobre, ou à l'époque du départ du dernier navire, selon le devis
et les termes spécifiés, trois cents tonnes de carvelles à chemins de fer, pour la
somme de cinquante-sept piastres et vingt-cinq cents (857.25) par tonne de 2,240 lbs.;
les 25 premières tonnes devant être livrées le 15 août prochain, et le reste à inter-
valles raisonnables.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces car-
velles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.

PILLOW, HE RSEY -ET CIE.,
Fabricants de clous et de carvelles, -Montréal.

Signature, domicile et état des cautions.
JOHN McDOJGALL,

Fabricants de roues à ch. de fer, Montréal.
JOHN DYER, ingénieur,

336, rue des Seigneurs.
Daté à Montréal, le 22 juillet 1816. 3 e i
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BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PBLlos DU CANADA,

Soumission pour carvelles à chemins de fer.

Les soussignés offrent par les présentes de livrer au quai, au Fort William, ou à
Duluth, d'ici à la clôture de la navigation, selon le devis et les termes spécifiés, de
100 à 300 tonnes de carvelles à chemins de fer, pour la somme de cinquante-sept
($57) piastres la tonne, les 25 premières tonnes devant être livrées le 15 août pro-
chain et le reste à intervalles raisonnables.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces car-
velles, et la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
'Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile du soumissionnaire.

COOPER, FAIRMAN ET CIE.,
42 et 44 rue des Enfants-Trouvés, Montréal.

Signature, domicile et état des cautions.

S. H. EWING,
102, rue King, Mlontréal.

Daté à Montréal, le 22 juillet 1876.

CIE. DES LAMINOIRS DE COLD-BROOK.
MAGAsINs,-Nos. 9 Em 10, NORTH WHARF.

SAINT-JoHN, N.-B., 18 juillet 1876.

CHER MoNSIEUR,-En conformité de l'annonce ci-incluse, nous avons l'honneuir de
dire que nous pourrons fournir des ¿carvelles au chemin de fer International (?), à
notre fabrique, à Moosepath, pour $54 la tonne de 2000 lbs.

Nous aurions fait notre soumission sur un blanc régulier si nous avions pu en
obtenir ici. Quoiqu'il en soit, si notre offre est acceptée, nous pourrons donner les
garanties requises et signer les documents nécessaires.

Nous avons l'honneur d'être, cher monsieur,
A vous sincèrement,

JAS. SCOVILL,
Secrétaire.

Si la soumission qui précède est acceptée nous nous engageons à nous porter
caution de l'exécution fidèle de l'entreprise.

C. E. HILYARD.
W. B. THURJ1NE ET CIE.

F. BRAUN, écr.,
Secrétaire du chemin de fer Canadien du Pacifique.

MONTRÉAL, 24 juillet 1876.

CHER MoNIEUR,-Nous vous mettons sous ce pli notre soumission pour 200 tonnes
de carvelles à chemin de fer. Si le gouvernement veut des garanties sur immeubles
nous sommes prêts à lui en donner.
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Nous espérons que notre soumission ne sera pas considérée comme arrivée trop
tard, vû que nous avions compris par l'annonce que les soumissions étaient demandées
pour le 28; nous avons vu depuis par les documents officiels que la date la réception
a été fixée au 24.

Nous fournirons des carvelles dont vos ingénieurs seront tout-à-fait satisfaits.

Respectueusement à vous,

R. MILLARD ET CIE.
F. BRAUN, écr.,

Secrétaire des Travaux Publics,
Ottawa.

BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA.

Soumission pour carvelles à chemins de fer.

Les soussignés offrent par les présentes de livrer au quai, au Fort William, ou à
Duluth, d'ici au 20 septembre, selon le devis et les termes spécifiés, deux cents tonnes
de carvelles à chemins de fer, pour la somme de soixante-cinq piastres la tonne; les
25 premières tonnes devant être livrées le 15 août prochain, et le reste à intervalles
raisonnables. La tonne ci-dessus mentionnée sera de 2,240 lbs.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces car-
velles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travaux Publics qu'il sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.

R. MILLARD ET CIE.,
Montréal, P. Q.

Signature, domicile et état des cautions. CIS IILSCHAS. CHIILDS,
Manufacturier.

JAMES ROBERTSON,
Par JOHN MOPHAIL.

Daté à Montréal, le 24 juillet 1876.

WELLAND HOUSE, H. GRANT, PROPRIÉTAIRE,
STE. CATHERINE, 21 juillet 1876.

MONsIEUR,- J'ai l'honneur de vous faire connaître la raison qui m'a fait demander
des prix différents pour les carvelles livrées au Fort William et celles livrées à
Duluth. En faisant la livraison au Fort William, j'aurais à payer les droits, tandis
qu'à Duluth, je n'aurais pas de droits à payer, ce port étant américain. Si j'avais
l'avantage de pouvoir livrer les carvelles au Fort William en franchise, le prix en
serait le même qu'à Duluth,

Avec respect,
Votre obéissant serviteur,

CHAS. P. MORSE.
F. BRAUN, écr.,

Secrétaire des Travaux Publics,
Ottawa.
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BUREAUX DE PILLOW, HERsEY ET CIE.,
FABRICANTS DE CLOUS, DE CARVELLES, ETC.,

MONTRÉAL, 22 juillet 1876.

CHER MONsIEUR,-En réponse à votre annonce demandant des soumissions pour
la fourniture de 300 tonnes de carvelles à chemins de fer, j'ai l'honneur de mettre
sous ce pli à votre adresse notre soumission, conforme aux conditions, etc., men-
tionnées dans la dite annonce.

Si nous sommes assez heureux pour obtenir l'adjudication de l'entreprise, nous
voudrions le savoir aussitôt que possible, et immédiatement un membre de notre
maison se mettra en rapport avec votre ingénieur au sujet de différentes questions se
rapportant à la livraison-nous voulons dire certains petits détails qui ne sont pas
mentionnés dans le devis.

Nous pouvons 9jouter que notre maison est mieux en état qu'aucune d'exécuter
l'entreprise à l'époque voulue. Notre fabrique est la seule au pays qui peut de jour
en jour produire le fer nécessaire. Les autres fabricants ont à faire venir leur fer de
l'autre côté de l'Atlantique.

Respectueusement à vous,

PILLOW, HERSEY ET CIE.
F. BRAUN, écr., seerétaire,

Département des Travaux Publics,
Ottawa.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PUBLICS,
25 juillet 1876.

Votre soumission ne mentionne pas le nombre de livres que vous comptez à la
tonne.

F. BRAUN,
Secrétaire.

CoOPER, FAIRMAN ET CIE.,
42 et 44 rue des Enfants-Trouvés, Montréal.

CoMPAGNIE DE TÉLÈGRAPHE DE MONTREAL.
OTTAWA, 25 juillet 1876.

Nous comptons 2,240 lbs. à la tonne.

A F. BRAUN. COOPER, FAIRMAN ET CIE.

COMPAGNIE DE TÉLEGRAPHE DoMINIoN DU CANADA,
OTTAWA, 26 juillet 1876.

(De Montréal-à F. Braun, ministère des.Travaux Publics.)

Les carvelles seront de la fabrique de Pillow, Hersey et Cie., et de la mêmequalité que les 5 tonnes livrées en échantillon il y a quatre semaines. Essayez-les.
Vous pouvez compter sur leur qualité.

COOPER, FAIRMAN ET CIE
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MINIsTÈRE DEs TR1AvAUx PUBLICS,
28 juillet 1876.

-CooPEP., FAIl4MAN: ET CIE.,
42 et 44 rue des Enfants-Trouvés, Montréal.

Votre soumission pour carvelles à chemins de fer est acceptée pour cent cinquante
tonnes, à être livrées au Fort William.

F. BRAUN,
Secrétaire.

MINISTÈRE DES TRAVAUx PUBLICS,
28 juillet 1876.

MEssIEUR,-Je suis chargé par le ministre des Travaux Publics de confirmer
par lettre le télégramme que je vous ai adressé aujourd'hui, vous annonçant que votre
soumission pour carvelles à chemins de fer est acceptée pour cent cinquante tonnes,
.à être livrées au Fort William.

J'ai.l'honneur d'être, monsieur,
Votre-obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

MM. COOPER, FAIRMAN ET CIE.,
42 et 44, rue des Enfants-Trouvés, Montréal.

RICE, LEWIs ET FILS,
MARCHANDS DE QUINCAILLE ET DE FERRONNERIE,

TORONTO, 26 juillet 1876.
CHER MoNsIEUR,-Qui a réussi à obtenir l'adjudication de l'entreprise de la four-

niture des carvelles à chemins de fer ? En nous donnant ce renseignement aussitôt
-que vous le pourrez commodément, vous obligerez,

Vos obéissants serviteurs,

RICE, LEWIS ET FILS.
F. BRAiUN, écr., secrétaire,

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa.

.Rice, Lewis et fils, marchands de quincaille et de ferronnerie.

TORONTO, ler août 187.
CHER MONSIEUR,-Nous désirons beaucoup savoir le résultat de notre soumission

pour la fourniture des carvelles. dont on a besoin pour le chemin du Pacifique, surtout
parce que les compagnies de transport veulent savoir si elles les auront à transporter.
Voulez-vous avoir l'obligeance de nous répondre aussitôt que vous le pourrez.

Vos obéissants serviteurs.

RICE, LEWIS ET FILS.

Si nous n'avons pas l'entrep.ise, vous nous obligerez en nous disant qui l'a.

F. BuuN, écr.,
Secrétaire, ministère des Travaux Publics,

Ottawa.
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MINISTÈRE DEs TRAVAUx PUBLICS,
OTTAWA, 8. février 1877.

M1NSIEUR,-Au sujet de votre rapport en date du3l du mois dernier, disant qu'il
va falloir soixante-quinze tonnes de carvelles au Fort Williams, et cent soixante-quinze
tonnes à Selkirk, à l'ouverture de la navigation, je dois vous dire que des soumissions
vont être demandées pour la fourniture de ces carvelles.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

SANDFORD FLEMING, écr.,
Ingénieur en chef du C. de fer du P.

Ottawa.

CEEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Soumissions pour carvelles à chemins de fer.

Des'soumissions cachetées, adressées au soussigné et portant au dos les mots
Tender for Railway Spikes, seront reçues jusqu'à midi, mardi, le dix-huitième jour
de mars prochain, pour la fourniture de 100 à 300 tonnes (2,240 lbs.) de carvelles à
chemins de fer.

On peut obtenir les devis et des blancs de soumissions en s'adressant au bureau
de l'ingénieur en chef à Ottawa.

Les entrepreneurs sont priés de se rappeler que les soumissions ne seront exami-
nées, que si elles sont faites d'une façon parfaitement conforme aux formules impri-
mées, et, dans le cas de sociétés, que si elles sont revêtues des signatures individuelles
avec mentien de l'état et du domicile de chacun des sociétaires.

Pour assurer la fidèle exécution de cette entreprise, on exigera un dépôt d'argent
au montant de cinq pour cent du prix total de l'entreprise.

Chaque soumission devra porter les signatures individuelles de deux personnes
responsables et solvables, demeurant au Canada, consentant à garantir que ces con-
ditions seront remplies et que l'entreprise sera fidèlement exécutée.

Ce ministère ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions
qui seront présentées. Par ordre,

F. BRAUN,
Secrétaire.

Ministère des Travaux Publics,
Ottawa, 19 février 1877.

BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBL1CS DU CANADA, CHEMIN DE FER CANADIEN'DU PACIFIQUE.

Soumissions pour carvelles à chemin de fer.

Les soussignéa offrent par les présentes de livrer au quai, au fort William, ou à
Daluth, à l'ouverture de la navigation 1877, selon le devis et les termes spécifiés,
trois cents tonnes de carvelles à chemins de fer, à cinquante-deux piastres et quatre-
vingt-dix centins la tonne de 2,240 lbs.
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Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer es
carvelles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront canvaincre le ministre des
Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.

RICE, LEWIS ET FILS,
Toronto.

Signature, domicile et état des cautions.
SEYMOUR PORTER,

No. 7 Baldwin& Street.
S. S' MARTIN,

Sherbon.
Daté à Toronto, le mars 1817.

BLANC DE SOUMISSION.

rIAVAUX PUBLICS DU CANADA, CHEMiN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Soumissions pour carvelles à chemins de fer.

Les souss'gnés offrent par les présentes de livrer au quai, au fort William, ou à
Duluth, à l'ouverture de la navigation 1877, selon le devis et les termes spécifiés,
trois cents tonnes de carvelles à chemins de fer, à cinquante-cinq piastres par tonne
de 2,240 lbs. Les envois du printemps ne seront pas moins de 100 tonnes.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces
carvelles ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

PILLOW, HERSEY ET CIE.,
Fabricants de clous et de carvelles, Montréal.

Signature, domicili et état des cautions.

. JOHN McDOUGALL,
Fabricants de roues à chemins de fer, .Montrèal.

- JOHN DYER,
-Ingénieur, IMontréal..

Daté à Montréal, le 12 mars 1877.

BLANC DE SOIUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA, CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQU.

Soumissions pour carvelles à chemins de fer.

Les soussignés offrent par les présentes de livrer au quai, au fort William, o0 1
Duluth, à l'ouverture de la navigation 1877, selon le devis et les termes spécifiési
300 tonnes de carvelles à chemins de fer à $75.83 par tonne de 2,240 lbs.
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Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces
carvelles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.

WM. DOUGLAS ET CIE, Toronto,
Agents pour la Cie. de fer d'Albany et Rensselaer, Troy, N.-Y,

Si l'entreprise nous est adjugée, nous donnerons des garanties satisfaisantes.
Signature, domicile et états des cautions.
Daté à Toronto, le 12 mars 1877.

CIE. DU TÉLÉGRAPHE DE MONTRÉAL.

OTTAWA, 11 mars 1877,
(De Toronto par tlégraphe.)

Mettez notre soumission à soixante-dix et quelque chose au lieu de soixante
quinze (75). Nous écrivons.

WM. DOUGLAS ET CIE,
F. BRAUN, écr.,

Ministère des Travaux Publics.

65 COLBORNE STREET, EST, BOITE 282 X LA POSTE,
-ToRoNTo, 14 mars 1877.

CHER MoNsIEUR,--En conséquence d'une erreur télégraphique nous avons mis
notre soumission à $75.83 tandis qu'elle aurait dû être de $70.83. S'il n'est pas, trop
tard veuillez faire la rectification. En ce faisant vous obligerez

Vos obéissants serviteurs,

WX, DOUGLAS ETi C;,
F. BRAUN, êcr.,

Secrétaire des Travaux Publics,
Ottawa.

BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA, CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

Soumissions pour cárvelles à chemins de fer.

Les soussignés offrent par les présentes de livrer au quai, au fort William, ou à
Duluth, à l'ouverture de la navigation 1877, selon le devis et les termes spécifiés,
de 100 à 300 tonnes de carvelles à chemins de fer, à $59.75 par tonne de 2,240 lbs.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces
carvelles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.

GEORGE IIENRY PARSONS,
Goderich, Ontario.

JAMES GAD. PARSONS,
Goderick.

Signature, domicile et état des cautions.

Daté à Goderich, la 12 mars 1872.

JAMES SMALL,
Goderichk
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BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA, CHEMINS DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Soumissions pour carvelles à chemins de fer.

Les soussignés offrent par les présentes de livrer au quai, au fort William, ou à
Duluth, à l'ouverture de la navigation 1877, selon le devis et les termes spécifiés,
cent ou trois cents tonnes de carvelles à chemins de fer à cinquante-huit piastres la
tonne de 2,240 lbs.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces
carvelles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.
R. MILLARD ET CIE.,

.Montréal.
Signature, domicile et état des cautions.

W. J. M. JONES,
Montréa1.

JOHN B. BURLAND,
Mdontréal.

Daté à Montréal, le 12 mars 1877.

Les carvelles offertes plus haut seront en fer raffiné importé, et non pas faites de
vieux rails laminés.

EDIFICE DES SRURS-GRISES,
42 ET 44 RUE DEs ENFANTs-TRoUVÉS,

MONTRÉAL, 12 mars 1877.

CHER MoNsIEUR,-Nous avons l'honneur de vous adresser sous ce pli, une soumis-
sion pour des carvelles. Nous avons stipulé que les commandes du printemps ne
devront pas être de moins de 100 tonnes; ceci est à cause de la difficulté qu'il y a
d'obtenir un transport direct pour de moindres quantités. Les carvelles seront de la
même qualité que celles'que nous avons fournies, l'année dernière, au ministère, et qui
ont complètement satisfait l'ingénieur. Nous devons ajouter qu'il est très-important
que nous connaissions votre décision aussitôt que possible.

Nous avons l'honneur d'être, cher monsieur,
Bien sincèrement à vous,

COOPER, FAIRMAN ET CIE.
F. BRAUN, écr.,

Secrétaire.

BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA, CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Soumissions pour carvelles à chemins de fer.

Les soussignés offrent par les présentes de livrer au quai, au fort William, ou à
Duluth, à l'ouverture de la navigation 1877, selon le devis et les termes spêcifiés,
trois.cents tonnes de carvellesà chemins dé fer, à $54.95 la tonne de 2,240 lbs. Les
envois du printemps ne seront pas de moins de 100 tonnes.
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Les soussignés sont.prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces
carvelles, ou la quantité dont aura besoin, et pourront convaincre le ministre des

Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.
Signature et domicile des soumissionnaires.

COOPER, FAIRMAN ET CIE.,
Marchands, Montréal.

Signature, domicile et état des cautions.
D. BUTTERS ET CIE.,

Marchands, Montréal.
PILLOW, HERSEY ET CIE.,

Marchands, Montréal
Daté à Montréal, le 12 mars 1877.

BLANC DE SOUMISSION.

TRAVAUX PUBLICS DU CANADA, EHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

Soumission pour carvelles à chemins de fer.

Les soussignés offrent par les présentes de livrer au quai, au fort William, ou à
Duluth, à l'ouverture de la navigation 1877, selon le devis et les termes spécifiés,
à $58 par tonne de 2,240 lbs.

Les soussignés sont prêts à s'engager par contrat à fabriquer et à livrer ces
carvelles, ou la quantité dont on aura besoin, et pourront convaincre le ministre des
Travaux Publics qu'ils sont capables d'exécuter ce contrat.

Signature et domicile des soumissionnaires.
CHARLES E. KING,

Ste. Catherine, Ont.
Signature, domicile'et état des cautions.St.CheiOn,

HENRY A. KING,
Ste. Catherine,..Ont.

CHARLES E. STUART.
Ste. Catherine, Oat.

Daté à Ste. Catherine, le 9 mars 1877.

MINISTÈRE DES TRAVAUX PuBLICs,
OTTAWA, 16 mars 1877.

MoNsiEuR,-Les soumissions ci-incluses pour la fôurniture des carvelles néces-
saires à la construction du chemin de fer Canadien du Pàcifique ont été reçues.
Veuillez faire -rapport sur ces soumissions et dire quelle quantité de carvelles il
faudra commander.

Je suis, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

SANDFORD FLEMING, écr.,
Ingénieur en chef du chemin de fer du Pacifique,

Ottawa.
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DuKE STREET, CHAUDIÈRE,
OTTAWA, 16 mars 1877.

MoNsIUnR,--Nous nous attendions à pouvoir soumissionner pour la fourniture de
carvelles à chemins de for; mais les soumissions doivent être fournies le 18, et nous
ne pouvons envoyer notre soumission ce jour-là, attendu que nous n'avons pu coniplé.
ter nos arrangements pour le transport au Fort William avant le 15. Nous enver-
rons notre soumission au ministère le 20 ou le 21, et s'il n'est pas trop tard, nous
serons heureux si elle peut être reçue et examinée.

Respectueusement à vous,

ALEX. KENT ET FRÈRE.
A l'honorable A. MAcKENZIEA

Ottawa.

RICE, LEWis & SoN,
ARCHANDs DE QUINCAILLE ET.DE FERRONNERIE,

ToRONTo, 19 mars 1877.
MoONsIEu,-Une erreur nous a fait omettre d'envoyer au jour fixé notre soumis-

sion ci-incluse pour les carvelles du chemin du Pacifique. Si vous pouvez honorablement
la compter parmi les autres, nous vous serons bien obligés si vous le faites, d'autant
plus que nos fabricants ne soumissionneront pas eux-mêmes, ni par d'autres, et nous ne
voudrions pas qu'une négligence de notre part leur -fût dommageable. Nous suppo-
sons que l'entreprise n'a pas encore été adjugée. Une réponse nous obligerait beau-
coup; car nous aimerions à savoir si notre soumission sera reçue et examinée. Nous
regrettons de vous donner ce trouble, et demeurons,

Monsieur, vos respectueux serviteurs,

RICE, LEWIS E T FILS.

Travaux Publics,
Ottawa.

MINISTÈRE DES TRAVAUx PUBLICs,
OTTAWA, 26 mars 1877.

MEssIEuRs,--Je suis chargé de vous informer que votre soumission, en date du
12 du courant, pour-la fourniture et la livraison, au fort William ou à Duluth, de 300
tonnes de carvelles, à cinquante-quatre piastres et quatre-vingt-quinze cents, pour le
chemin de fer Canadien du Pacifique, est acceptée à condition que vous donniez une
garantie de 5.pour cent du prix total de l'entreprise.

J'ai l'honnneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRAUN,
Secrétaire.

MM. CoorEa, FAIRMAN ET CIE.,
Montrêal.
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OTTAWA, 26 avril 1877.
CIER moNsIEUR,--J'ai reçu votre lettre d'aujourd'hui contenant un certificat de

dépôt à la banque de Toronto, à Montréal, de $687.87 comme garantie, au compte de
MMX. Cooper, Fairman et Cie, entrepreneurs de la fourniture de carvelles pour le che-
min de fer Canadien du Pacifique.

Sincèrement à vous,

T. D. HARINGTON,
Député du .Receveur-Général.

F. ]BRAUN, écr.,
Secrétaire, ministère des Travaux Publics.

MINIsTÈRE DEs TRAVAUx PUBLIcS,
16 mai 1877.

MEssIEU,-J'ai l'honneur de vous transmettre comme renseignement le contrat
passé entre vous et ce ministère pour la fourniture de 250 tonnes de carvelles pour
le chemin de fer Canadien du Pacifique. Je mets aussi sous le même pli l'acte de la
garantie de 5 pour cent qui s'y rattache.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

P. BRATJN,
Secrétaire.

MM. CooPER, FAIMUN T CIE.,
Marchands de ferronnerie, Montréal.
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(109)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1818 ;-

Demandant papiers et correspondance échangés entre le surintendant

du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard et le département des
Travaux Publics, montrant combien de milles de clôture en fil de fer
ont été remplacés par de la clôture en planches, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWÂ, 25 avril 1878.

[Conormément à la recommandation du comité collectif des impressions, la,
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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REPONSE
(110)

_A un ORDRE de la CHAMBRE des COMMUNES, en date du i mars, 1878,-
demandant un état des explorations qui ont été faites des lacs Manitoba
et Winnipegosis, ainsi que de la rivière à la Poule d'Eau et de la
rivière de la Petite Saskatchewan.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 25 avril 1878.

OTTAWA, 9 février 1874.
MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur le résultat d'une explo-

ration préliminaire que j'ai faite dans les mois de novembre et décembre derniers
afin de découvrir une route navigable depuis le Fort Garry jusqu'aux Montagnes
Rocheuses.

Différents rapports, publiés en 1859, font mention de ces routes.
Entre autres projets dont il était alors question, il y avait celui de rendre navi-

gables les rivières Assiniboine et Qu'Appelle en amenant le bras sud de la Saskat-
chewan dans la vallée arrosée par la i'ivière Qu'Appelle. Avec ce projet en vue, je
suivis la rivière Assiniboine sur un parcours de 140 milles en montant depuis le Fort
Garry, mais je me suis convaincu que les travaux à faire sur ce parcours seul seraient
de beaucoup trop dispendieux. Il avait été proposé de se servir du lac Winnipeg et
de la rivière Saskatchewan, mais le Grand Rapide, qui en interrompt la commuica-
tion, nécessitait un canal très dispendieux, qu'il faudrait creuser dans le roc eom-
pIètement, ce qui me semblerait une objection formidable, vu le coût très élevé de
cet ouvrage ; d'ailleurs, ce canal n'aurait d'autre avantage que d'offrir une route
navigable de 260 milles de long sur le lac Winnipeg, dont les environs sont presque
stériles et tout à fait impropres à la colonisation et au commerce.

Je prends la liberté de vous soumettre un projet de navigation, que j'ai étudié
spcialement et qui me semble préférable et moins dispendieux que les deux autres

-3i-dessus mentionnés. On obtiendrait une route navigable beaucoup plus
avantageuse en se servant des rivières suivantes,-savoir: l'Assiniboine, le lac Long,
le lac Manitoba, le lac Winnipegosis et la Saskatchewan, et je suis convaincu que
-a seule vente des terres excéderait le coût des travaux de canalisation, qui consis-
teraient :-

10. A améliorer la rivière Assiniboine, que l'on doit utiliser sur un parcours de 40
milles. Le coût approximatif de ces travaux n'excéderait pas $20,000.

2o. A construire un canal pour relier la rivière Assiniboine avec le lac Long,
lai fle présentent seulement qu'une différence de niveau de 1 La tranchée à
pratiquer dans l'argile ne serait pas considérable. •

3e. A utiliser la navigation du lac Long, qui mesure 81 milles et donne une
Profondeur en moyenne de 5 à 15 pieds. Le bassin du lac Long, qui mesure 2î milles

'ur une largeur d'environ 40 pieds, devrait être creusé de quelques pieds. A cet
endroit, j'ai deux routes à proposer, savoir: A. et B. La route A n'occasionner&
al', une tranchée facile à travers la plaine et de 51 milles de long; cette tranchée, telletIlindiquée sur la carte, conduit à un ravin, qu'il ne faudrait creuser que de quelques

Pied 5, et tombe ensuite dans un ruisseau profond qui se jette dans le lac Manitoba.
110-1
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B commence par une tranchée longue de 3½ milles (comme celle de A) et con.
duit à un ravin de 6 milles, qu'il faudrait creuser. Entre ce ravin et l'Anse au Por-
tage, il ne reste qu'un mille à creuser pour arriver au lac Manitoba.

40. Le Lac Manitoba présente une navigation facile sur un parcours de 120
milles, et se relierait au lac Winnipegosis à l'aide d'un canal à travers la plaine et
long de deux milles.

5o. Le lac Winnipegosis, navigable sur un parcours de 100 milles, se relierait
au lac des Cèdres par un canal de trois milles et deuil dans la plaine.

Depuis le lac des Cèdres, nous remontons ia Saskatchewai, dont la navigation
est si avantageuse que la Compagnie de la Baie d'Hudsoin construit maintenant deux
superbes vapeurs, devant naviguer jusqu'aux Montagnes Rocheuses pour approvision-
ner ses forts. Il me reste, monsieur, à mentionner la diflérence approximative de
niveau entre le lac des Cèdres et le lac Winnipeg, différence qui est d'environ
soixante pieds, et j'ajouterai que la différence de niveau entre le lac Winnipeg et le
lac Long est de quarante pieds sur un parcours de près de soixante-dix milles.

Il est facile de constater que ces différentes tranchées à travers la plaine ne coû-
teraient pas cher et ne nécessiteraient qu'une digue de vingt pieds. Je soumets de plus
humblement que le tracé régulier, avec les cartes et les devis estimatifs qui se
rattachent à cette grande entreprise, peuvent être complétés et vous être remis
dans l'espace de deux mois et demi à compter de la présente date, et avant de clore,
je recommanderai fortement cette exploration à votre favorable considération.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A l'honorable ALEXANDRE MACKENZIE,_E. P. BENDER,

Ministre des Travaux Publics,
Ottawa.

WINNIPEG, 21 octobre 1874.

CHER MoNSIEUR,-Je suis revenu dimanche après avoir inspecté les lacs Manitoba
et Winnipegosis ainsi que la rivière Saskatchewan, depuis son embouchure en
remontant jusqu'au lac à la Vase, conformément aux instructions que vous m'avez
données avant mon départ d'Ottawa. Il m'a été impossible de partir plus tôt à l'ou-
verture de la saison, vu les difficultés que j'ai éprouvées à me procurer des moyens
de transport et vu les affaires qui requéraient mes soins ici.

Je suis parti d'ici le 3 septembre et j'ai été de retour le 18 courant, faisant une
absence de six semaines et deux jours; pendant cet espace de temps j'ai été retenu
au camp par suite de vents tempétueux durant seize jours, mais à part cela la tempé-
rature a été favorable. La première gelée qui se soit fait sentir a eu lieu dans la
nuit du 15 septembre, alors que j'avais dressé mon camp à la tête de la rivière de la
Poule-d'Eau. Dans la nuit du 10 octobre il y avait un quart de pouce de glace
d'épaisseur sur les seaux, et l'eau se congelait sur les avirons en plein soleil, jusqu'à 10
heures a. m., le lendemain ; mais à part cela j'ai pu me passer d'un par-dessus presque
tout le temps.

Les vents qui prédominent à cette époque de l'année paraissent être ceux de
N. O., et de S. E. Ils soufflent très régulièrement tous les deux jours de l'un des
ces points; quand le vent souffle du N. O., le baromètre descend toujours, et quand il
souffle du S. E., il monte. Les orages surgissent très-promptement, et une demi-
hei e après que le vent s'est mis à souffler, les vagues s'élèvent à une grande hauteur.
En total nous avons dû parcourir une distance de plus de 800 milles.

D'ici je me suis rendu à la Pointe du Chêne, sur le lac Manitoba, en wagon,
et de là j'arrivai " aux Détroits " en canots; de cet endroit, je me rendis au "Por-
tage la Mousse," dans un bateau de la compagnie de la baie d'Hudson; de là je
remontai la Saskatchewan, revenant à la crique Maréuageuse, sur le lac Winnipegosis,
en canot; puis enfin, revenant à la Pointe du Chêne dans un bateau de la compagnie
de la Baie d'Hudson, attendu que le temps était trop mauvais pour nous risquer à
revenir en canot.
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Je fais maintenant rapport comme suit, divisant la matière en deux chapitres,
savoir :

10. La région et ses parties boisées.
2o. Les cours d'cau visités.
De là à la Pointe du Chêne, distance de 65 milles, le chemin se dirige en ligne

droite vers le Nord-Ouest, suivant de très près les rives sud et ouest du lac Plat.
Sur le parcours des vingt premiers milles, le pays est en grande partie découvert et
le sol avantageux; mais à partir de ce point-là le sol devient de plucs en plus
pauvre; ici et là on rencontre des bouquets de trembles, qui sont de petite taille.
Cette pauvreté du sol est surtout visible dans le voisinage du lac Plat ; dans cette
partie du territoire la terre est recouverte en plusieurs endroits d'une uouche d'in-
crustation saline et des cailloux d'une moyenne grosseur s'y rencontrent en grand
nombre; le :ous-sol se compose d'une glaise jaunâtre et de graviers. On peut dire
que cet état du sol se continue ainsi jusqu'à la Pointe du Chêne et probablement
plus loin vers le nord. J'ai cependant remarqué dans les environs de la Pointe du
Chêne des zones corsidéraoles où le sol m'a paru très avantageux pour la culture
du foin. Le chêne se rencontre en assez grande quantité et a donné son nom à cet
endroit; je n'ai pu cependant en trouver un seul dont le diamètre dépassât six
pouces et qui eût plus de vingt pieds die haut; de fait ces arbres avaient un aspect
rabougri. A cette époque de l'année, et lorsque la sécheresse se fait sentir, on ne
peut trouver de l'eau qu'en deux endroits de ce point-là à la Pointe du Chêne,
savoir à la " Ferme aux Bestiaux do Boyd, " où il y a un puits d'eau excellente
que l'on puise à l'aide d'une ponpe, et ensuite à un petit lac d'eau douce au sud-
ouest du lac Plat. L'eau de ce lau a un goût saumâtre très prononcé; le lac n'est
pas très profond, et on prétend qu'il n'a pas de décharge.

De la Pointe du Chêne au Ruisseau du Cygne, distance de quinze milles. on
ne remarque pas de changement dans l'aspect du sol. Sur ce parepurs on longe
la rive nord du lac Manitoba et on peut voir qu'il est entouré d'une ceinture de
joncs qui s'avance très loin dans les eaux du lac. Il y a peu ou point d'arbres.

De ce point aux "Détroits " le terrain présente un meilleur aspect, bien qu'il
soit en certains endroits bas et marécageux; le bois y est très touffu et se compose
surtout de trembles d'une bonne grosseur.

Les joncs et broussailles croissent en abondance autour des "Détroits " et des îles
dans le voisinage ; c'est à la partie supérieure des détroits qu'on voit la pierre
calcaire pour la première fois par gisements.

A l'exception du lac du Chien et de cette partie du lac Plat, qui avoisine les
"'Détroits," je ne vois aucune difficulté sérieuse à diriger en ligne droite le tracé du
chemin de fer entre ce dernier endroit et le chemin de traverse du Grand Marais.

Des Détroits à la traverse de la rivière à la Mousse le sol est généralement sec;
on rencontre cependant quelques marais dans le voisinage du lac du Flux et du
Reflux. Le tremble y abonde, l'épinette blanche et l'épinette rouge s'y rencontrent
aussi, quoique en petite quantité. Il y a d'excellents pâturages sur la rive ouest du lac
ManiLoba.

Le rivage, de la tête du lac des Détroits à la rivière à la Poule-d'Eau, semble, en se
plaçant sur l'eau, plus élevé que dans la partie inférieure et partout bien boisé.

On rencontre sur la partie inférieure de la rivière à la Poule-d'Eau une grande
quantité d'épinettes blanches de bonne qualité et de bonne dimension. Du lac
Winnipegosis au lac à la Poule-d'Eau, la partie supérieure de la rivière de ce nom,
aussi bien que l'endroit où elle se jette dans le lac Manitoba, sont presque entièrement
couverts de joncs.

Le tremble, l'épinette rouge, l'orme et le chêne croissent en abondance autour
du lac Winnipigosis. Le sol paraît y être excellent quoique plus léger et plus
sablonneux que celui des prairies. La pierre calcaire se rencontre souvent par gise-
mnents sur les rives de ce lae.

Le terrain dans le voisinage de la rivière à la Mousse est d'excellente qualité.
Le calcaire existe à l'endroit que traversera, dans mon opinion, le chemin de fer pro-
jeté. Si l'on continue à suivre vers l'ouest le tracé de la voie ferrée (tel que nous le
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donne le rapport de l'exploration) à partir de la rivière de la Mousse, le sol aux
aleitours de la rive sud-ouest du lac Winnipegosis est marécageux, mais pas assez
pour opposer de sérieux obstacles à la construction du chemin. A l'approche des mon-
tagnes iu Canard et lorsqu'on contourne leur flanc nord-ouest, on constate que le sol
s'améliore, et que le bois est d'une très belle qualité. Le terrain dans la vallée de la
rivière du Cygne est excellent et d'une fertilité qui ne peut être surpassée.

Des membres du personnel des géologues ont trouvé cet été dans le lit de cette
rivière et dans quelques-uns de ses affluents des morceaux de lignite de pre.
mière qualité, mais il a été impossible de découvrir d'où ils provenaient. Si j'en crois
ce qu'on m'en dit, la région qui avoisine le lac Dauphin est très riche.

J'ai visité l'endroit sur la pointe du Cerf ]Rouge, au lac Winnipegosis, désigné
sur la carte sous le nom de Saunerie-Salt Works. Rien de plus triste que l'aspect
de (es lieux; aucune trace de végétation n'est visible aux alentours du lieu où se fait
le sel. Le terrain sur cette langue de terre est plat et dépasse à peine le ni veau du
lac. 1e même qu'aux sources thermales, l'eau saumâtre jaillit avec force du sol par
des ouvertures naturelles; on m'assure, toutefois, qu'en creusant des puits dans leur
voisinage, ces salines fourniraient une eau beaucoup plus abondante.

Le système suivi pour fabriquer le sel est tout à fait primitif, et il ne s'en fait
qu'une petite quantité. On verse, dans des vases de fer forgé de forme rectangulaire
de quatre pieds de longueur sur deux pieds et six pouces de largeur et de quinze
pouces de profondeur, l'eau saumâtre; on les expose à l'action du feu et on en retire
le sel qui provient de l'évaporation. Comme on laisse cette eau s'évaporer tranquille-
ment, les cristaux de sel sont nécessairement loin d'être parfaits, et l'opération se
continuant ja.squ'à ce que le sel soit sec, il n'est pas très pur, quoiqu'il ait une belle
couleur. Lorsque le résultat est obtenu, on met ce sel dans des paniers faits d'écorce
de bouleau et il est expédié à Winnipeg. Ces terrains appartiennent maintenant à
l'honorable J. Mackay, et lorsque le prix du sel hausse, ce monsieur exploite cette
industrie.

Quand la population aura augmenté, quand les demandes deviendront plus
nombreuses, et que le chemin de fer passera près de cet endroit, je ne doute pas que
les profits qu'on en retirera seront considérables.

La partie nord du "Portage la Mousse " et la région qui l'avoisine sont couvertes
de tremble, d'épinette blanche, d'épinette rouge et de pin résineux de bonne qualité;
le terrain, à son extrémité nord, est bas et marécageux, et le cèdre qui croît sur les
bords du lac de ce nom est un arbre rabougri. Le feu a ravagé il y a quelque temps
les rives sud-est et est, de sorte que vues de l'eau, elles ont l'aspect d'une prairie. La
langue de terre qui sépare les lacs des Cèdres et de Wininpegosis se continue avec
un niveau uniforme jusqu'aux Grands Rapides de la Saskatchewan.

La région arrosée par cette rivière depuis le lac des Cèdres jusqu'à son embou-
chure paraît être d'une qualité bien ordinaire. On y découvre la pierre calcaire en
beaucoup d'endroits, mais on y trouve aussi des étendues de bonne terre, et toute
cette partie du pays est bien boisée. Le calcaire se montre en beaucoup d'endroits
sur la rive sud dans tout le parcours que j'ai fait du lac des Cèdres en remontant
jusqu'au lac à la Vase, où je me suis arrêté. A cet endroit, la côte a de six à dix
pieds au-dessus du niveau de l'eau; le tremble, l'épinette blanche, etc., y croissent en
grande quantité; dinimenses marécages occupent les espaces intermédiaires. La
partie nord de la riviòre semble être basse et marécageuse, et d'innombrales ilets de
joncs la partagent e tout sens.

2o. Les cours d'eau visités.
La description qu'on nous a faite des lacs des Cèdres et Winnipegosis est loin

d'être exacte, surtout en ce qui concerne leur forme et leur situation; en outre, le
cours de la rivière S -skatchewan, du lac Croche à son embouchure, n'est pas aussi
régulier que les cartei nous l'indiquent.

J'ai l'honneur do vous transmettre avec les présentes l'ébauche d'une carte
.géographique que j'ai faite d'après mes propres observations pendant mon voyage. Je
n'ai pas la prétention de la croire parfaite, mais elle pêche moins sous le rapport de
l'exactitude que toutes celles que nous avons.
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La carte de Manitoba que nous avons achetée le printemps dernier de M.
Waggofner me paraît exacte en général. Toutefois, on y a négligé beaucoup de détails
à propos des rivages, et on a omis entièrement d'indiquer beaucoup d'îlets qui se trou-
-vent dans le lac. Le lac Manitoba est peu profond dans presque toutes ses parties,
surtout celle qui se trouve au sud des "1 Détroits." Je crois que sa plus grande pro-
fondeur est de vingt pieds, et j'ai pu voir, sur toute la distance que j'ai parcourue, qu'il
fallait aller loin au large avant de trouver quatre ou cinq pieds d'eau.

La partie nord est préférable sous ce rapport, mais dans l'une comme dans l'autre
il se rencontre beaucoup de chaînes de cailloux; quelques-uns de ces récifs s'élèvent
de quelqres pieds au-dessus de la surface du lac; d'autres sont à fleur d'eau ; d'autres
enfin restent cachés à une petite profondeur. Pour naviguer en toute sûreté sur ces
eaux, il faudrait d'abord faire un relevé soigneux de ce lac.

Outre l'époque des eaux hautes et des eaux basse , le niveau de ce lac subit beau-
coup de changcment. Ainsi, le vent du nord fera monter l'eau de un à deux pieds à
l'extrémité septentrionale et vice versa. Il arrive souvent que le courant est très fort
dans les "Détroits," soit en remontant, soit en descendant.

On m'a affirmé au bureau de la compagnie de la Baie d'Hudson, à Manitoba
louse, que pendant une grande tempête de vent de l'ouest, l'eau s'était retirée de 100
pieds à l'une des extrémités de leur quai, laissant ainsi à sec un endroit où d'ordinaire
il y avait toujours environ dix-huit pouces d'eau.

L s bords du lac sont peu profonds dans le voisinage du "Portage de la Prairie,"
et il y a encore moins d'eau dans L. lac Winnipégosis à l'autre extre mité du portage,
ce qui rendrait très coûteux la construction d'écluses et d'un canal à cet endroit.

On pourrait à peu de frais rendre la partie supérieure de la rivière à la Poule-
d'Eau navigable pour la classe de bateaux qui font le service sur la rivière Rouge ou
la Saskatchewan, mais à partir du lac à la Poule-d'Eau un tel projet occasionnerait
beaucoup plus de dépenses. Entre cet endroit et le lac . Manitoba se rencontrent
presque toutes les ehaies de cette rivière, et je suis d'opinion qu'enlever les cailloux
et les roches qui - trouvent au pied de ces rapides aurait pour effet de faire baisser
le niveau de l'eau sur d'autres points ; vouloir remédier à ces inconvénients à l'aide
de digues,--d'écluses, etc., si toutefois la chose se pouvait faire, ce dont je doute
beaucoup, demanderait des sommes d'argent considérables.

Le niveau de l'eau dans cette rivière se ressent beaucoup de la direction du vent.
Le lac Winnipegosis est beaucoup plus profond que le lac Manitoba, quoiqu'il y

ait cependant plusieurs endroits où l'eau est très basse sur les bords et à une grande
distance du rivage. C'est ce qui a lieu au Portage à la Mousse. A son extrémité
méridionale, au point où la rivière de ce nom se décharge et sur tout son parcours
jusqu'à la traverse du chemin de for, il y a un volume d'eau considérable.

Les remarques que j'ai faiteos en parlant des chaînes de cailloux qui se trouvent
dans le lac «Manitoba, s'appliquent également à ce lac; seulement ici, ces obstacles sont
moins nombreux. Je pense avoir déjà parlé des tempêtes qui s'y font sentir.

Avant de passer à la rivière Saskatchewan, je me permettrai de traiter le sujet de
la possibilité d'établir une correspondance entre cette rivière et le lac Winnipegosis.

Jusqu'ici on était sous l'impression que le " Portage à la Mousse " était le point
le plus favorable à l'exécution de ce projet; mais au désavantage de l'eau basse vient
se joindre la profondeur considérable du creusement qu'il y aurait à faire,-ee qui est
de première importance. Comme vous avez en mains tous les détails à ce sujet, je me
contenterai de dire qu'on atteindrait probablement le roc avant d'être arrivé à la pro-
fondeur nécessaire. De plus, chacune des extrémités de ce portage se trouve très
exposée. Au sud il y a à redouter les coups de vent de l'E.S.E. jusqu'au S.O.; au
nord, ceux du N.O. quart N. jusqu'au N.E.

J'ai découvert deux anires points, et je pense que l'un ou l'autre présentent les
mllênes avantages à la localisation la canal projeté; ils sont respectivement indiqués
par les lettres A et B sur la carte que j'ai ébauchée et qui accompagne mon rapport.
M. W. Bender est à faire l'exploration de ces deux endroits.

Le volume d'eau à chaque extrémité de la ligne marquée A est plus considérable
qu'au Portage à la Mousse; de p4us le niveau de la langue de terre qu'il s'agit de
traverser est de quarante pieds moins élevé, et il est très probable que la distance à
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-creuser sera dun mille plus courte que delle qu'on avait en vue; enfin le pqint où elle
-se términe au sud est beaucoùp plus à l'abri du vent.

Si on prend la ligne marqüee B, on peut profiter de l'avantage qu'offre une partie
de la clique Maré'ageuso, qui a une'lai-geur d'environ 60 pieds, et dont la profo..
deur d'eau varie du sept à neuf pieds, et ce sur un parcours de deux à trois milles,
avec peu ou point de courant.

D'un point'·à l'autre cette ligne est plus longue que celle marquée A, mais l'opi.
ùion générale est que l'espace intermédiaire consiste en marais inondés qu'un dra-
gueur à vapeur pourrait facilement' ci euser.

'En outre, comme au sud, cette ligne va aboutir à. la rivière Saskatchewan, où il
n'y aurait plus raison de' craindre les tempêtës qui sévissent sur le lac des Cèdres, et
la voie à l'ouest serait plus courte que l'autre. Toutefois il est impossible de se
prononcer définitiveffeùt sur les avanià &sý'spe ;i f quo présentent ces deux routes,
tant que le résultat des explorations ne 'sera pas c>i nu.

On a prétenu 'jusqu'à ce jour·q-e les hics dês *CiJes et Winnipegosis ont tous
deux la même profondeur d'eau. 11 peut en être aiuni à certaines époques de l'année,
iais'c'est Un-f'aitteconnii *ue dans la Saskatchewan, même à part de la saison des
eaux hautes ét des'eaux'basses, le niveau de l'eau subit des changements qui varient
de trois à six pieds. Le même 'phénomène ést visible au lac Winnipegosis, bien
qu'il soit moins sensible et qu'il soit le résultat de causes bien différentes, de telle
sorte qu'en certains temps le niveau du lac des Cèdres pourra être plus élevé que
celui du lac Winnipegosis et vice versa. Cette circonstance nécessitera probable-
ment la construction d'une écluse avec doubles portes, qui pourront rester ouvertes
lorsque les eaux seront au même niveau. Le lac des Cèdres se déchargo à une courte
distance au nord du point marqué C sur la carte. . On peut dire que c'est ici que la
rivière commence et que de là à son embouchure la vitesse da courant à n'importe
quel endroit n'est pas moindre que de trois à quatre milles à l'heure.

En mettant le Grand Rapide complètement de côté, il y a bix endroits, qui pré-
sentent trois gros rapides et où lé'courant a une vitesse de six à neuf milles à l'heure.
En deux endroits ditferénts le bateau à vapeurne peut remonter le courant qu'à l'aide
d'un très gros câble attaché au rivage et que la vapeur retir'e à bord pendant que les
roues repoussent l'eau avec toute la force que peut leur 'imprimer la machine. Ces
deux points sont les rapides de la Roche Rouge et du läc Croche.

Si ce n'était que'pour les frais coûteux de transpôrt en voiture, entre les deux
oints dont je viens de parler, je ne crois 'pas que la compagnie ferait faire lu service

avec son bateau sùr la partie de la rivière qui nous occupe actuellement.
Il est vrai que le système peut encore se continuer pendant quelque temps, mais

il ne présente aucune garantie pour l'avenir. Puisque le terrain ne requiert pas des
travaux au point de vue du ·génie civil, on pourrait s'assurer d'un bon chemin, en
-onstruisant à peu de frais une route ou voio à ornières, qui, partant de l'endroit où
le vapeur arrive au pied des rapides, irait rejoindre l'autre vapeur au-dessus de ces
mhêmes rapides; mais, pour établir une voie de communication par le lac Winnipeg et
la Saskatchewan, il faut de toute nécessitéun canal ou un chemin de fer qui contourne
cette partie 'de la rivière dont il est question actuellement. La première de ces
entreprises ne pouriàit être que très coûteuse; quant à la seconde, elle le serait, je
pense, beaucoup moins.

La rive sud est celle qui se prêterait le mieux à la construction d'un chemin de
fer, vu qu'on m'a appris que le terrain est comparativement égal sur tout le parcours,
tandis que sur l'autre rive il est très accideité et que l'extrémité nord du lac Croche
se prolonge beaucoup plus loin que ne l'in liquent les cartes. La longueur du chemin
proposé serait de 15 à 20 milles.

Je profite de cette circonstance pour exprimer l'opinion qu'on donne à la chute
eüti-e le lac des Cèdres et le lac Wiinipeg cinq ou dix pieds de moins qu'elle n'a
réèllement.

Si la communication entre le lac Winnipegosis et la Saskatchewan Pouvait
s'établir sans qu'il en résultât de trop grandes dépenses, je prétends que ce serait de
beaucoup la meilleure route à suivre, et cela pour plusieurs raisons, dont voici quel-
ques unes :
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1l se forme une si grande quantité de glace chaque printemps à l'embouchure de
cette rivière que la navigation est ouverte à sa partie supérieure et sur les lacs Winni-
pegoosis et Manitoba quinze jours et quelques fois un mois avant que cet endroit soit
libre.

Comme le chemin de fer toucherait à un endroit navigable àl'extrémité sud du
lac Winnipegosis, les marchandises n'auraient qu'à subir un seul transbordement.

Ensuite la voie par eau offrirait beaucoup moins de dangers que, l'autre. Enfin,
quant à faire les frais d'un chemin de fer pour relier l'embouchure de la Saskatchewan
au lac des Cèdres, on finirait par le prolonger jusqu'au lac Winnipegosis.

Je demeure, cher monsieur.
Votre bien devoué,

JAMES HI. ROWAN.
SANDFORD FLEMING, écr.,, ingénieur en chef,

Chemin de fer Canadien du Pacifique.

RAPPORT SUR L'EXPLORATION DE LA LIGNE DE LA RIVIÈRE 1 LA POULE-D'EAU.

20 mars 1874.
La rivière à la 'Poule-d'Eau, à proprement parler, ne constitue pas un seul cours

d'eau mais bien deux. Le cours principal o le '-Bras Nord " descend du lac Winni-
pegosis dans une direction nord-est et s'épanche en une large nappe d'eau longue
d'environ sept milles et large de cinq, appelée le lac à la Poule-d'Eau. Le second
cours d'eau ou le "Bras Sud " descend dans une direction sud-ouest du lac à la Poule-
d'Eau et se jette dans le lac Manitoba. La longueur totale de la communication par
eau est de trente iilles, et la différence de niveau est de 18-73 pieds.

A la têtb de Ia rivière, le lac Winnipegosis devient une nappe d'eau longue et
étroite, n; présentant aucun obstacle à -la navigation, excepté à un endroit, à environ
sept milles' et ùn quart (voir plan 2), à partir de la tête de la rivière, où le lac mesure
à peine trois milles de large; là se trouve une île de deux milles et demi sur trois
milles'et un quart au milieu de la baie; à la gauche de cette île le lac n'est pas profond
et il est couvert de joncs, mais à droite on y trouve une 'profondeur d'ea· de six à huit
pieds. e de point à la tête de la rivière on peut mesurer une profondeur de h:iu' à
dix pieds. A la tête de la rivière, un sondage a donné cinq piels et six pouces sur
un fond Moù et vaàeux, avec 'cette exception que les sondages d'un bout à l'autre
donnaient tie grande pro fondeur, quelques-uns donnant six pieds et plusieurs dix-
sept pieds et au-delà. Règle.générale, le lit de la rivière est vaseux, mais dans un
petit nombre d'endroits on y trouve du sable et du gravier. Les bords, de chaque
côté, d'un bout à l'autre jusqu'au lac à la Poule-d'Eau, sont peu élevés et marécageux;
quant aux arbres, ce sont de petits bouleaux et de l'épinette rouge que l'on rencontre
à une distance de dix à vingt chaînes du rivage.

La ligne pointillée en rouge indique l'endroit le plus profond du chenal.
A environ un mille et demi du lac à la Poule-d'Eau, un chenal peu profond en

travers relie le Bras Nord avec la rivière de l'Intérieur, et un mince filet d'eau passe
du lac Winnipegosis et se jette dans le lac à la Poule-d'Eau.

En général la vitesse du courant est de trois milles à l'heure, tandis que la
largeur du cours d'eau mesure de huit à dix chaînes.

Généralement, la course au nord est de neuf milles et un quart, et à l'est elle est
de deux milles et un huitième.

Le lac à la Poule-d'Eau, naturellement, n'est pas profond; son lit est tout simple-
ment une petite vallée presque au niveau du lit du Bras Nord; quant au fond, il est
rempli de gros cailloux ronds épars çà et là en tous sens. Le lit est composé d'une
argile dure. La ligne pointillée en rouge indique le chenal le plus court et le plus
profond en général que l'on peut obtenir. En 1872, l'épaisseur de l'argile était de
trois pieds. Les hommes de la compagnie de la Baie d'Hudson affirment qu'en 1871
i n'y en avait qu'une couche de deux pieds d'épaisseur, et qu'il y a eu un temps où
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elle n'a mesuré qu'un pied et six pouces. Ce dernier cas, à mon avis, est tout excep.
tionnel, et n'aurait pu se produire qu'à une distance beaucoup plus rapprochée du
rivage que de ma propre ligne. En général, je crois que trois pieds et souvenýt
quatre pieds (quand il souffle un vent de nord sur le lac Winnipegosis) et rarement
moins que deux pieds six pouces et jamais moins que deux pieds, peuvent se trouver
dans ce parcours; en toutes eirernstances, le trajet par cette route n'est pas sûr.

Plus au large dans le lac que mna ligne, une profondeur d'eau de dix pieds peut
se rencontrer de temps à autre, mais il n'y a pas de chenal continu, et l'on trouve
partout des battures couvertes de gros cailloux ronds.

Depuis le lac jusqu'aux Fourches (voir le plan 2) la profondeur de ce bras varie
beaucoup. Cette protbudeur commence par mesurer dix-sept pieds,. mais elle finit
bientôt par ne donner que cinq pieds sur deux milles et un quart en descendant.

La profondeur mesure ensuite neuf pieds et ne donne plus que quatre pieds à
quatre milles et un huitième plus bas. De cet endroit la profondeur continue à varier
de douze à quatre pieds. A un point particulier, à douze milles environ en descen-
dant, le profondeur n'était que de trois pieds seulement. Cette profondeur a été
constatée au moyen de sondages pratiqués de six pieds en six pieds, et je l'ai probable.
ment trouvée en sortent du chenal.

Les rapides, qui commencent à une distance de sept milles et trois quarts, ont
-i ne profondeur de sept pieds à leur plus grande hauteur, et, sauf les endroits où le
<ourant est rapide, ne présentent pas d'obstacles à la navigation. Le lit de la rivière,
dlans presque tout son parcours, présente un fonds solide, et en général n'est pas
obstrué par de gros cailloux ronds. Dans certains endroits, cependant, il y a de ces
gros cailloux, qui obstruent grandement la navigation. En bas des Fourches le fonds
ezt mou et vaseux.

Les bords, en général, sont peu élevés, ne mesurant que de deux à quatre pieds
de hauteur, et boisés de chaque côté de tremble, d'épinette blanche et d'épinette
rouge de petite taille. Ces bois ne sont pas d'une bien grande valeur. On peut trouver
des épinettes rouges qui ont douze pouces de diamètre. En bas des "Fourches " il
n'y a pas de bois; les rives sont basses et marécageuses. La vitesse générale du cou-
Tant est de trois à quatre milles à l'heure. Aux rapides, dont il a été déjà question,
la vitesse du courant va jusqu'à six milles à l'heure.

En général, la largeur est de huit à dix chaînes. A la tête, la largeur mesure-
jusqu'à quarante chaînes. Aux "Fourches " la rivière se partage en deux bras, dont
celui de gauche (en descendant la rivière) est celui qui est généralement fréquenté par
les hommes de la compagnie de la Baie d'Hïudson. Celui de droite, dont le chenal n'a
pas été exploré, est assurément le préférable des deux, vu qu'il est plus droit et plus
profond que le chenal suivi par les bateaux; en général, il mesure quatre pieds de-
profondeur, et le fond en est vaseux. La rivière ici se divise en trois chenaux, dont
chacun communique avec le lac Manitoba. Celui des trois qui se trouve au milieu est
le meilleur. Nulle part la profondeur est moindre que quatre pieds, et dans beaucoup
d'endroits elle est même do neuf pieds.

La ligne côtière du lac Manitoba, au-delà de la rivière à la Poule d'Eau,
présente généralement une courbe uniforme d'un rayon de quatre milles. Le terrain
est bas et plat partout. La navigation jusqu'à l'embouchure de la rivière à la Poule-
d'Eau n'est pas interrompue. En vous tenant au nord des "Deux Iles," près de
l'embouchure, vous pourrez trouver une profondeur de six pieds et plus.

AMÉLIORATlONS PROJETÉES.

Pour donner constamment une profondeur de trois pieds d'eau (voir instructions>
à la rivière de la Poule-d'Eau, il sera nécessaire de creuser à une profondeur de cinq
pieds plus bas que son niveau actuel. Une base de cent pieds sera nécessaire pour la
sûreté de la navigation.
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DEvis ESTIMATIF.

Quantité. Prix. Montant.

Vgs.cubes. cts. $ cts..

Dragage dans le lac de la Poule-d'Eau.............. .... 51,000 50 25,500 00,
Jetée do do 200 pds., 20 x 10 pds .............. 40,000 10 4,000 00
Dragage du Bras Sud...... .......... ....................... .... . ....................... 4,500 50 2,250 00
Digue aux "Petites Fourches," 330 x 20 pds. (à la partie supérieure,l

30 pds., au fond x 10 pds.)......................................................... 82,500 10 8,250 00

40,000 00
Dêpenses imprévues, 10 pour cent................................................4,000 00

Total............... ............ ....... . .................. $44,000 00

•Cette digue est destinée à former un chenal, et par là à faire passer toute l'eau de la rivière-
dans l'autre.

HENRY B. SMITH,
Ingénieur controleur.

RAPPORT SUR L'EMPLACEMENT DE HAVRES SUR LE LAC MANITOBA.

(Devant accompagner le Plan No. 5.)
20 mars 1874.

La ligne côtière du lac Manitoba, au nord du township treize, rang six, à l'ouest,
est presque un segment régulier d'un cercle. Une rive sablonneuse et d'un aspect
abrupt et d'une hauteur variant de quatre à dix pieds, avec une langue étroite de terre-
recouverte de sable, basse et allant en pente au nord, avec en outre une couche d'argile.
lirge de trois chaînes (et d'une épaisseur de trois à six pieds), qui recouvre le sol sert
à retenir les eaux du lac. Cependant, cette rive, en différents endroits, est accidentée,.
présentant des coudes sous forme de fer à cheval (avec leurs entrées du côté du lac,)
lesquelles, comme elles ne sont qu'à quatre pieds au-dessus du niveau du lac, doivent
souvent laisser les eaux du lac s'écouler dans le marais, qui se trouve plus loin.

La rive sablonneuse mesure de quarante à quatre-vingt-dix pieds de large, en cer-
tains endroits elle se divise en deux lisières, qui courent côte à côte. Cette rive, eu
général, se compose d'un sable clair et fin, ne renfermant, aussi loin que j'ai pu voir,
aucune matière étrangère, comme des cailloux, etc. Le fait est que d'une extrémité
à l'autre je n'ai pas remarqué une seule pierre qui fût plus grosse qu'un oeuf de pi-
geon. Cette rive se compose d'une couche de sable fin et blanc, reposant sur un lit
de gravier.

LAC MANITOBA.

Le lac Manitoba à cet endroit, présente à la vue une vaste nappe d'eau, inter-
rompue ni par des îles, ni par des rochers. Le rivage s'avance dans le lac par une
pente longue et douce, si douce qu'à une distance de dix chaînes on pourrait tirer
une ligne parallèlement au point culminant du rivage, et que l'on obtiendrait ainsi
seulement une profondeur de trois pieds à une distance de vingt chaînes; en moyenne
la profondeur n'excéderait pas quatre pieds six pouces. A une distance de trente-
chames, on obtiendrait sept pieds et plus; à cette distance le fond se compose d'un
sable net et fin.

Le chenal est ouvert au bout nord-est. A cinq milles de la station de campe-
ment (Voir plan No. 5), se présnte un beau chenal ouvert de quatorze chaînes de
large, qui relie le lac avec le marais. A vingt-quatre chaînes au large dans le lac-
Manitoba on peut obtenir une profondeur de dix pieds d'eau sur un fonds composé-
d'un sable solide et compacte.
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A l'embouchure du chenal l'eau mnesure une profondeur de cinq pieds, et sur
toute une étendue de vingt chaînes les sondages varient de un pied trois pouces à
trois pieds. Les grèves sont molles et vaseuses ; d'après leur aspect en général, elles
paraissent se composer d'une couche de sable blanc et d'argile de douze pouces d'é-
paisseur, avec une couche de neuf pieds d'épais, formée de détritus de racines et de
feuilles, et une autre couche de six pouces d'épais, comprenant de l'argile mêlée avec
du sable, le tout formant un composé d'argile, de sable et d'eau.

Après la première étendue d'eauqui se présente à la sortie de ce chenal, nous
arrivons à une autre grande nappe d'eau découverte,. mesurant 13 chaînes sur 120
chaînés, et d'nne forme circulaire. Juste'au bout du chenal il y a plusieurs battures,
et l'eau y est extrêmement basse; la profondeur générale de ce petit lac peut en toute
surêté être portée à six pieds. 11 est de plus bordé partout de roseaux, hauts de six
pieds, et qui empêchent d'y aborder à n'importe quel point, excepté à son extrémité
sud, où le sol y est bon et solide.

Le chenal, qui entre dans le marais de son extrémité nord-ouest, est un joli chenal,
qui est ouvert, mais qui ne mesure que trois pieds en profondeur et soixante-dix pieds
de large à l'angle sud-ouest du premier petit lac; il y a un chenal, qui communique
avec le second petit lac au sud-ouest.

En général la profondeur peut être portée à huit pieds, bien que les sondages
donnent assez souvent une profondeur de dix pieds et plus. Les rives présentent un
sol ferme, mais couvert de roseaux. Le fond se compose d'une vase dure.

SECOND BASSIN OU PETIT LAC.

Ce petit'lac mesure en chiffres ronds 60 chaînes sur 100 chaînes, et sa profondeur
..en moyenne est de six pieds, avec un fond composé de vase molle. Les contours,
-comme dans le premier cas, se composant de roseaux hauts de six pieds. On trouve
des endroits où le sol est ferme, à son extrémité sud.

TROISIÈME -PETIT LAC.

On n'a pas pu trouver aucun chenal reliant ce petit lac soit avec le deuxième, soit
:avec le troisième. On a dû se frayer un passage à travers les îlets, remplis de jones.
Entre ces îlets, la profondeur variait de trois à cinq pieds. Le passage est difficile et
très incertain. Le troisième petit lac présente la forme d'un T. Dans ses plus grandes

-dimensions, il mesure dans sa partie inférieure, 100 chaînes sur 70, avec un profondeur
moyenne de six pieds; au point où se rétrécit ce petit lac, nous avons obtenu, dans
un sondage, une profondeur de quatre pieds. Dans les autres parties, on trouve une
profondeur de six pieds sans aucunes battures. Les contours sont formés de joncs
.élevés. Le fond est mou et vaseux.

QUATRIÈME PETIT LAC.

On peut entrer dans le quatrième petit lac en se frayant un passage à travers
les îlets remplis de jones, qui se trouvent à l'extrémité nord-ouest du lac -précédent.
La profondeur lue l'on peut obtenir varie de trois pieds à quatre pieds et demi.

Le quatrième petit lac est de forme oblongue, mesurant 110 chaînes sur 45 ou
70 chaînes. La profondeur en moyenne, soit sur la longueur soit sur la largeur, estde
six pieds et demi, avec un fond mou et vaseux. Les contours sont de forme irrégulière;
on peut y communiquer avec le marais de tous côtés. Près de son extrémité nord-est,
un chenal sinueux, long d'un mille, large de 70 à 100 pieds et profond de trois, con-
luit dans une nappe d'eau découverte, et de là au rivage de sable à la Pointe au%
Trembles ou à la station de campement. Le restant du passage ne donne qu'une
profondeur de deux pieds et demi seulement.

CINQUIÈME PETIT LAC.

Le petit lac précédent permet d'entrer dans ce cinquième petit lac -par plusieurs
-endroits. Dans l'angle, en moyenne, la profondeur est de quatre pieds six pouces, et
il mesure vingt chaînes dans sa plus grande longueur. Ce petit lac ala forme d'un
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T ; il est long de quatre-vingt-dix chaînes et large de quatre-vingt à son extrémité
est; à l'ouest il est large de soixante chaînes. En général, sa profondeur est de sept
pieds.

SIXIÈME PETIT LA C.

Le passage dans ce lac est libre, et mesure une profondeur de cinq à six pieds.
ce petit lac (connu comme le Petit Lac de la crique du Portage), a une largeur de

quatre-vingt-dix chaînes et une longueur (le 120. On peut obtenir facilement une
profondeur nette le sept pieds. Ses contours, comme ceux des autres petits lacs, sont
bordés de roseaux, et son fond se compose d'une vase molle.

CHENAL SUD-OUEST.

A cent chaînes à l'ouest de la station de campement se présente le second chenal
entre le lac Manitoba et le Marais. Au point où il passe sur le sable, c'est un simple
filet de quelques pouces d'épaisseur, mais à dix chaînes du lac il présente l'aspect d'un
beau chenal découvert, large de soixante-dix pieds, et d'une profondeur variant de
trois à six pieds. Là où il débouche dans le marais, il n'a que deux pieds et six
pouces de ·profondeur. Il est facile de passer de cet endroit à l'un des points découverts
des autres petits lacs.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES SUR LE MARAIS.

Dans toutes les nappes d'eau libres on peut obtenir une .profondeur de six
.à sept pieds, et dans les chenaux, qui les relient ensemble, de trois à cinq pieds. Le
fond, dans tous les cas, se compose d'une vase molle. On en obtient les bornes en
mettant le bateau à l'ancre au milieu de chaque petit lac et en faisant une approxima-
tion à la grosse quant à leurs contours en joignant ensemble les diverses îlôts couverts
de joncs. Le petit lac situé le plus à l'est est le seul où l'on puisse effectuer un débar-
quement au sud du marais. Un trajet de quelques chaînes à travers le marais vous
conduit à des terrains découverts et de là à de belles prairies onduleuuses. Il est très
difficile d'entreprendre à débarquer sur le rivage sablonneux. On a connu des gens,
qui ont passé deux jours entiers, avant de pouvoir trouver un passage à travers les
jones.

LA CRIQUE DU PORTAGE.

A son entrée, la crique du Portage se dérobe à la vue par les Iles aux Joncs, et,
dans sa plus grande profondeur, elle ne mesure que cinq pieds et six pouces. La pro-
fondeur continue à donner de cinq à six pieds à venir jusqu'au milieu de la section 29,
où elle ne mesure que trois pieds et six pouces. De ce point elle tombe graduelle-
ment à deux pieds six pouces, vis-à-vis la maison de Green, et alors elle diminue gra-
duellement jusqu'à ce que nous atteignons "la source des eaux," à une distance
d'environ sept milles et trois quarts depuis la nappe d'eau libre dans le marais.

En général, la nature du fond se compose d'une vase très molle de deux pieds
d'épaisseur; au-dessous on trouve une couche de sable et d'argile unis très étroite-
ment ensemble. Au-dessous de cette couche, d'après les rapports de ceux qui ont
creusé des puits dans le voisinage, se trouve un lit très épais de sable. La largeur
générale de la crique, depuis son jusqu'à la maison de Green, varie de cinq à huit
chaînes; depuis'la maison de Green elle commence à se réduire graduellement à peu
de chose.

Les bords à venir jusqu'à la maison de Green sont bas et plats, s'élevant à peine
à deux pieds au-dessus du niveau de l'eau, et ils sont couverts de joncs. Depuis la
maison de Green jusqu'à "la source des eaux." ils s'élèvent en moyenne à une hauteur
de trois à six pieds. Il n'y a pas de courant dans cette nappe d'eau, excepté dans les
cas Où il se forme par la force du vent qui y souffle, en y faisant entrer l'eau ou en la
faisant sortir.

Très peu d'arbres croissent sur ses bords; tous ceux qu'on y rencontre, croissent
Sur les bords de son extrémité sud, et consistent en grande partie de chênes de très
Petites dimensions, ne mesurant que quelques pouces de diamètre.

11



41 Victoria. Documents de la Session (No. 119.) A. 1878.

SECTION DU PAYS A TRAVERS LA PRAIRIE.

Inutile de dire grand'chose sur l'étendue de prairie, qui s'étend entre l'extrérnité
sud de la crique du Portage et la rivière Assiniboine. Partant d'un point situé à 3.11l
chaînes à l'est du poteau à l'angle sud-est de la section 5, et allant dans une direction
sud à 30< à l'est, on ne trouve rien qui interrompt l'uniformité de cette prairie
onduleuse tant qu'on n'est pas arrivé au lac Iligh Bluff, à une distance de 6½ milles.
du point de départ. Ce lac est une petite nappe d'eau oblongue, de trente-cinq
chaînes sur 3.24. Il est très profond, mesurant au-delà de dix pieds au milieu, et
quatre pieds de chaque côté, près du bord. Entre ce lac et la rivière, il y a une belle
lisière de bois, comprenant le chêne, le tremble et l'orme, d'un diamètre de six à dix-
huit pouces. La différence totale de niveau entre la crique du Portage (savoir le hic
Manitoba) et la rivière Assiniboine, le huit octobre 1872, était de 14.81 pieds, le.
niveau de la rivière se trouvant le plus élevé. Les bords de la rivière sont à 11.57
pieds au-dessus du niveau de la rivière; la rive sud est de beaucoup la plus basse, et
paraît s'étendre au loin dans une région très abrupte.

La section transversale de la rivière donne une profondeur de six pieds d'eau au
large à la distance d'une chaîne. Le sol de la prairie paraît se composer, d'après les
meilleurs rapports, d'une couche de marne de deux pieds, et d'une couche d'argile
dure de trois pieds, avec du sable ensuite à l'infini.

Quant aux améliorations projetées dans le but d'offrir une entrée dans la crique du
Portage, et de là vers le sud dans la rivière Assiniboine, voici le plan qui est le meil.
leur à mon avis: l. Pratiquer une tranchée dans le banc de sable à la station de
campement; 2o. Pratiquer un passage à travers le marais pour déboucher dans l'une
des nappes d'eau ; 3o. Draguer le fond de cette nappe d'eau ; 4o. Draguer la
crique du Portage jusqu'à sa source; 5o. Opérer une tranchée à travers la,
prairie jusqu'à l'Assiniboine.

Ci-suit le devis estimatif, la base de la coupe dans le lac du Marais et dans la crique-
du Portage devant avoir 100 pieds, et la base du canal â0 pieds, avec des talus laté-
raux de li à 1, et une profondeur d'eau à réaliser de cinq pieds et six pouces. Les
écluses devront avoir les-mêmes dimensions que dans les autres plans.

Quantité. Prix. Montant.

Vgs. cubest cts. $ ets

Dragage du Lac Manitoba........ ..................... ........... 14,000 50 7,000 00
Tranchée à travers le banc de sable.................. .......... 15,910 50 7,985 00
Trancbée à travers le marais jusqu'a l'eau claire......................... 114,840 I 25 2b,915 os
Jetée dans le lac Manitoba, 200 pds. x 20 pds. x 10 pds......... ...... ........" 40,000 10 4,000 00,
Dragage de ia crique du Portage.......... ....................... 746,088 40 298,435 00
Tranchée à travers la prairie................ ...... .............................. 1,035,400 50 517,700 00
Ecluse de 15 pds., y compris réservoir, etc., à $2,500 par pd. de chûte.......... ......... 37,500 00
Jetée dans la rivière Assiniboine, 150 pds. x 20 pds. x 8 pds....... 24,000 10 2,400 00

903,955 Ob
Dépenses imprévues, 10 pour cent.......................................... .0.. 90,95 Où

Total ........................................................... ............... ........ 1$994,350 00
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gAppotT DU TRACÉ DE L'EXPLORATION DE LA PETITE SASKATCHEWAN ET DE LA
RIVIÈaE À LA FALLE DE PERDRIX. HENRY B. SMITH, 1NGÉNIEUR-CONTROLEUR

(Devant accompagner le plan No. 4.)
OTTAWA, 20 mars 1874.

Entre les grands laes, Winnipeg et Manitoba, il n'y a de connu qu'une seule
communication par eau, savoir, le passage que le surplus des eaux du premier de ces
lacs sait se frayer en passant par le chenal de la rivière à la Falle de Perdrix, ou la
rivière Fairford, pour se jeter dans le lac St. Martin, et de là en se dirigeant à l'ouest
par la petite Saskatchewan ou rivière Dauphin, pour se jeter dans le lac Winnipeg,
faisant une distance totale d'environ 68 milles.

Pour en faire la description, on peut diviser la Petite Saskatchewan comme suit,
en commençant au lac Winnipeg:-

Division 1, course sud-ouest, 2 milles.
2, " ouest-sud, 2 "

" 3, " nord-ouest, 3J milles.
" 4, " ouest-sud 1 mille.

. , " nord-est, 1j mille.
6, " sud-ouest, 2¼"
7, " nord-est, 31j"
8, changement de direction :-Détour.

" 9, course sud-est, 7î milles.
10, " sud-ouest, 1 mille.

" Il, " sud, ¾l mille.
" 12, " ouest, 1 mille.

" 13, " sud, 3î milles.

La course sud-ouest de deux milles ne présente pas d'obstacle. La baie du lac
Winnipeg est profonde et bien abritée. La profondeur de la rivière en montant jus-
qu'au premier rapide, à deux milles du lac, mesure de douze à cinq pieds. Le
fond se compose de petites pierres calcaires et de conglomérats de toutes sortes,
charriés par des tempètes antérieures.

La largeur varie de cinq à six chaînes. Les bords en sont à-pic et escarpés, et
-d'une hauteur variant de 6 à 16 pieds. De chaque côté il y a une grande quantité
de tremble et d'épinette rouge, d'un diamètre de 12 à 6 pouces.

No. 2. La course ouest-sud varie beaucoup de la précédente. Dans toute sa lon-
.gueur ce n'est qu'une suite de rapides, au-dessus desquels il est impossible d'obtenir
plus de deux pieds d'eau, et cela au milieu de gros cailloux et de rochers abrupts,
mesurant de 6 sur 6, de 4 sur 2, de 2 sur 2, ce qui en rend le passage extrêmement
dangereux.

Le fond se compose de roches calcaires, sur un parcours, en remontant, d'un mille
-et trois quarts. A cet endroit, le lit devient rempli de gravier, mais il est bien pos-
sible que la pierre calcaire se continue sous le gravier à une distance beaucoup plus
grande, bien qu'on n'ait pu vérifier ce fait. Le courant en- bas des rapides est de
trois milles à l'heure; au-dessus des rapides le courant ressemble plutôt à celui d'une
digue de moulin qu'à toute autre chose.

D'après des traces laissées sur les parties exposées sur les pierres calcaires j'ai
trouve que l'eau en 1872 avait été de neuf pouces plus haute qu'elle n'avait été en
1871. Le niveau le plus bas était d'un pied moindre que celui de 1872, tandis que
le plus élevé l'était de deux pieds et demi.

La largeur est de 4J chaînes. Les bords ont une hauteur de vingt pieds et
Paraissent formés d'une argile rougeatre. Ils sont bordés de chaque côté de trembles
et d'épinettes rouges de petite taille.

N o. 3. Cette division, sur une distance de 205 chaînes, est essentiellement sem-blable à la précédente-c'est-à-dire une suite continue de rapides, avec une profondeurd eau variant de deux à sept pieds. Il y a disséminés cà et là une foule de gros
cailloux, ce qui obstrue complètement la navigation. Le courant varie de trois à
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6 milles à l'heure. Cependant, à la distance de 205 chaînes, il se produit un change.
ment pour le mieux. La profondeur ici atteint sept pieds, et se continue ainsi
jusqu'à la fin de la division.

Lo courant, aussi, devient moins rapide, n'étant que de deux milles à l'heure, et
le lit se compose de petites pierres et de gravier. Les bords sont élevés de quatre.

pieds. D'après les rapports des Sauvages, on peut y trouver de bons génévriers d'tn
diamètre de 8 à 15 pouces ; ici, néanmoins, nous n'avons pu en voir de pareils.

No. 4. Cette division n'est obstruée pour aucun obstacle quelconque, ayant une
profondeur de 5 à 12 pieds et un courant de 2t milles à l'heure.

No. 5. Cette division ne présente pas d'obstacles sérieux. Il y a un rapide
recouvert de trois pieds et demi d'eau. Il y a quelques gros cailloux de trapp,
de gneiss et de granit de disséminés çà et là. Vers l'extrémité de la division, la
profondeur va jusqu'à 12 pieds.

Les bords ont quatre pieds de haut, boisés à droite de trembles et à gauche.
d'épinettes rouges. Le courant est de 2î milles à l'heure, passant sur un lit de
gravier.

No. 6. Sur un certain parcours la profondeur dans cette division est de, 5 pieds,
mais bientôt se présentent plusieurs rapides qui n'offrent qu'un passage étroit et
une profondeur d'à peine 3 pieds d'eau. La navigation est excessivement difficile.
Les bords sont humides et marécageux et boisés à quelque distance de la rivière
d'épinette rouge et de tremble. L'un des rapides n'est recouvert que de deux pieds
d'eau. C'est le dernier rapide dans la division. Au-delà l'eau mesure 7 pieds, et
les herbes commencent à faire leur apparition à la surface.

No. 7. Cette division commence à 11¾ milles du lac Winnipeg. Pendant deux
milles cette division présente une très belle apparence. En se tenant dans le chenal
principal on ne rencontre rien de pis qu'un courant de quatre milles à l'heure. Le-
chenal de la compagnie de la Baie d'Hudson au nord des îles est bien peu profon i et
il est rempli de gros cailloux; bientôt après, cependant, se présentent plusieurs
rapides dangereux, recouverts de bien peu d'eau. La rive droite atteint une hauteur
de huit pieds,-tandis que la rive gauche n'en mesure que deux. La largeur dans
plusieurs endroits n'excède pas 200 pieds, et en conséquence le courant est très-
rapide.

No. 8. A venir à cet endroit, la direction générale suivie par la rivière a été-
franc ouest; mais ici s'opère un changement décidé, le courant en général prenant sa
course vers le sud. Pour cette raison cette partie de la rivière est appelée le Détour
par les voyageurs de la compagnie de la Baie d'Hudson. Ici un sondage donna une-
profondeur de 3 pieds, et ailleurs on trouve de 5 à 10 pieds sur un beau fond de
gravier. Le courant est rapide. Les bords sont boisés et en moyenne la largeur est
de 2.80 chaînes. Au commencement du Détour la rivière se partage et forme une
île basse et pierreuse, large de 15 chaînes. Le chenal principal donne d'un bout à
l'autre une profondeur de 4 pieds et n'est pas interrompu par des rapides. Ce
chenal pourrait offrir un bon endroit pour hiverner, vu que nous n'avons trouvé·
aucun indice qui indiquât une forte débâcle.

No. 9. Cette division commence à 15î milles du lac Winnipeg. Les deux rives
sont basses, la rive droite étant couverte de joncs et la rive gauche offrant un bon
terrain solide. Sur un certain parcours, la profondeur varie de 9 à 4½ pieds sur un
fond rocheux, présentant plusieurs gros cailloux. Plus.loin les. sondages donnent de
12 à 3 pieds de profondeur. A ces derniers sondages le courant est de 4 milles a
l'heure, Un grand nombre de gros cailloux apparaissent dans toutes les directions,
et rendent le passage extrêmement hasardeux. Encore plus loin, la rivière présente-
une très mauvaise apparence; en effet il y a là plusieurs rapides très' dangereux
recouverts de deux pieds d'eau seulement, et on ne voit en tout sens que gros
cailloux et battures. En plusieurs endroits le courant va jusqu'à 5 milles à l'heure;
au bout de la division, la profondeur mesure 12 pieds, les rives sont basses et maréca-
geuses et le courant descend à raison de 3 milles à l'heure.

No. 10. Cette division commence à 2¾ milles du lac Winuipeg. Il n'y a qu'un
seul rapide, que l'on franchit aisément. En général, on trouve une profondeur
variant de 3 à 8 pieds. ,4
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No. 11. Cette division commence à 251 milles du lac Winnipeg. Ici la rivière -
se bifurque en deux chenaux; celui de la compagnie de la Baie d'Hudson, à droite, n 'a
seulement qu'une profondeur de 4 pieds, tandis que l'autre. le chenal principal, a une
profondeur de 8 pieds dans tout son parcours. A vingt-six milles et un quart du lac,
cette profondeur descend à deux pieds et six pouces.

No. 12. Cette division est peu profonde dans toute son étendue; en général la
profondeur donne à peine 4 pieds. Les deux rives sont basses et graveleuses. Le
courant est de 3 milles à l'heure.

No. 13. Cette division ne contient pas de rapides mais le courant est fort, les
rives sont basses, et l'eau mesure une profondeur de six pieds jusqu'à ce qu'on arrive
à la tête de la rivière. Ici se trouve une barre composée de vase et de sable avec
seulement quatre pieds d'eau à sa tête; la rivière est remplie de petites îles couvertes
de joncs. Les deux rives sont basses; la rive gauche est bordée de gravier, et 1-i droite.
couverte de joncs.

OBSERVATIONS GÉNÉRALEs.

En moyenne la largeur de la rivière est de 260 pieds. Le.plus fort courant
passant au-dessus d'un lit de gros cailloux était de 7 milles à l'heure, tandis que le
courant le moins rapide à tout endroit de la rivière était d'un mille à l'heure. Les
rives du bras Nord sont basses et marécageuses, tandis que celle du bras Est varient
de 6 à 20 pieds en hauteur. Il y a trentre rapides apparents dans tous le parcours de -
301 milles. En général le lit de la rivière se compose d'un gros gravier recouvert de
gros cailloux, de gneiss, de basalte et de granit, variant en grosseur de un à cinq
pieds carrés, bien qu'ils s'en rencontrent un ou deux excédant ces dimensions.

Il est improbable que le lit de la rivière soit jamais stable, car toutes les -
observations faites ont tendu à démontrer que les parties constituantes du fond
changeaient constamment de position.

LAC ST. MARTIN.

Laissant la Saskatchewan nous entrons dans la "Baie aux Battures " une nappe
d'eau oblongue s'étendant dans sa plus grande longueur au S.-E. de la rivière. Dans
cette baie il n'y a pas de chenal régulier, bien qu'en général la profondeur paraisse·
être de 4 à 6 pieds; à 4î milles de la rivière cette profondeur descend à deux pieds
et 6 pouces.

Le fond se compose d'une belle argile recouverte partout de gros cailloux.
La ligne pointillée en rouge sur le plan indique le chenal le plus profond. Ce chenal,
cependant, est très dangereux. La baie se trouve bornée par un marais fangeux,
boisé de baumier, d'épinette blanche, de tremble et de saule, à l'ouest, et d'épinette
rouge et d'épinette blanche à l'est.

Passant de la baie aux Battures nous atteignons les "Détroits," à une Cistance
de huit milles de la rivière. Les "Détroits " font l'effet d'une rivière en apparence,
n'ayant en certains endroits que dix chaînes seulement de large; la plus grande pro-
fondeur réalisable dans leur état actuel est de quatre pieds, jusqu'à ce que nons soyons
arrivés à leur communication avec le lac St. Martin proprement dit.

Ici se trouve une barre de sable recouverte seulement de deux pieds et demi
d'eau. Les rives sont marécageuses et couvertes de joncs. Il n'y a pas de gros
cailloux.

La partie libre du lac St. Martin a un chenal profond de huit pieds d'eau
dans toute sa longueur. La route que nous avons prise, savoir, la route ordinaire
en dedans près de la rive, à une profondeur de cinq à huit pieds d'eau. Le fond est
vaseux et recouvert do plantes aquatiques. Les contours en sont bas et plats, et
boisées d'épinette blanche et de tremble de petites dimensions.

RIVIÈRE À LA FALLE-DE-PERDRIX.

Vingt milles au sud et trois-quarts de mille à l'ouest de la tète de la Petite
rivière Saskatchewan se trouve l'embouchure de la rivière à la Falle de Perdrix ou
la rivière Fairford.

A l'embouchui e, la rivière se partage en deux bras, dont celui de droite est le
11nilleur et le plus profond. Sa largeur est de cinq chaînes, et pendant un demi-mille.
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en montant, la plus grande profondeur est de quatre pieds six pouces, sur un foiid de
gravier dur; à venir jusqu'à présent, il n'y a pas eu d'arbres sur ses bords; le courant
a été d'un mille à l'heure, mais a présent le courant devient très rapide et de gros
cailloux apparaissent dans le lit, et la rive droite est bordée de trembles.

I a prolondeur varie maintenant de 3 à 5 pieds jusqu'à ce qu'on arrive au Détour
distance de 3J milles depuis le lac: ici la rivière s'élargit considérablement et forme
un petit lac de 18 chaînes sur 22, entouré d'un marais fangeux; sa profondeur est de
trois pieds, et son fond se compose de graviers recouverts de gros cailloux.

Laissant ce petit lac, on entre dans les "Détroits," où la profondeur est de six à
sept pieds, sur un fond mou et vaseux. Au bout des "Détroits," il y a une barre

-.dangereuse de gros cailloux, recouverte de trois pieds d'eau seulement. Pendant trois
milles au-delà de cette barre, la profondeur est bonne, étant en effet de 6 à 12 pieds.
Les rives sont basses et marécageuses, et le courant n'est pas rapide. A 61 milles du
lac, la profondeur est de trois pieds huit pouces, et à 7 milles se trouve un rapide
dangereux, recouvert de trois pieds d'eau seulement et se précipitant à travers les
gros cailloux. Les deux rives sont superbes et bordées d'arbres à une petite distance
de la rivière.

Dans le voisinage de la Maison Fairfield, la profondeur est de six pieds, et de ce
point jusqu'à une distance de 8, milles, le cours n'en est interrompu ni par des rapides
ni par des barres, bien qu'en certains endroits la profondeur n'excède pas 4 pieds, sur
un fond dur et graveleux; les rives ont une hauteur de six pieds et sont boisées de
tremble, de genévrier et de chêne de petite taille.

A 40 chaînes de la source de la rivière, il y a trois rapides dangereux, recou-
verts à peine de deux pieds et demi d'eau. Le fond se compose d'une roche calcaire
compacte. Le courant est très rapide. A la source, la largeur est de 7î chaînes, et la
profondeur de cinq pieds 10 pouces. Les deux rives sont élevées et boisées en gagnant
le lac Manitoba, sur une distance de près d'un mille. En général la profondeur n'excède
pas trois pieds. Le fond est graveleux et recouvert de gros cailloux. Il y a plusieurs
îles couvertes de graviers avec des battures graveleuses, et à tout prendre il n'y a pas
ce qu'on pourrait appeler un chenal sûr.

OBSERVATIONS GÉNÉRALES.

On devra se rappeler que toutes les profondeurs données dans ce rapport sont
celles qui furent trouvées en août, 1872. La rivière alors, d'après les meilleurs ren-
seignements, avait un pied six pouces de plus haut que dans l'automne de l'année pré-
cédente. Ce fait, néanmoins, ne s'accorde pas avec l'élévation de la. Petite Saskat-
,chewan, qui, comme il a été déjà dit, était de 9J½ pouces. Si nous prenons l'élevation
de la rivière à la Falle de Verdrix comme étant la même, je ne crois pas que nous
nous éloignions beaucoup de la vérité. Le niveau de l'eau le printemps passe pour
être très élevé. En plusieurs endroits mon guide me signala des points qu'il avait
vus sous l'eau dans les inondations du printemps. Ces points se trouvaient assuré-
ment quatre pieds au-dessus du niveau d'alors. La longueur totale de la rivière à la
Falle-de-Perdrix est de neuf milles. La distance actuelle en droite ligne entre le
lac Manitoba et le lac St. Martin est de 4 milles.

AMÉLIORATIONS PROJETÉES.

Si l'on se propose de creuser un chenal à travers ces rivières et ces
lacs, il sera nécessaire de draguer jusqu'à une profondeur de six pieds au-dessous du
aiveau actuel (niveau sud-est de 1872) pour obtenir une profondeur constante de 5
pieds. (Voir les instructions.) En moyenne, il sera nécessaire d'enlever une pro-
fondeur de deux pieds sur le fond dans tout le parcours, c'est-à-dire, qu'il faudra
enlever 2,000,000 de verges cubes, qui, à raison de 75 ets. par chaque verge cube,
coûteront $1,500,000. Pour améliorer la rivière au moyen de digues, écluses et
dragage, travaux que l'on trouvera en définitive les plus convenables et les moins
,dispendieux, il sera nécessaire de draguer la rivière à la Falle de Perdrix et le lao
Manitoba, en enlevant 60,400 verges cubes, et il faudra dans la même rivière cons-
truire une écluse et une digne à section triangulaire avec hypothênuse de 26
pieds, et mesurant en hauteur sept pieds, et en longueur 400. Dans le lac St.
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Martin, 176,00 verges cubes devront être enlevées, et dans la Petite Saskatchewan,
51.50' verges cubes. Dans cette rivière, encore, il faudra établir cinq digues,
ciig écluses, et cinq pertuis.

Ci-sait le coût approx imatif de ces travaux

DÉVIs ESTIMATIF.

Quantité. Prix. Montant.

Vgs. cub. uts. $ cts.

Dragage dans la rivière à la Falle de Perdrix et le lac Manitoba... 60,400 75 45.300 00
Une digue dans la même rivière..................... 7M,400 10 7,640 00
Eclusage de 4 pds. dans la même rivière, à $2,500 par pied. . .10,000 00
Dragage dans le lac St. Martin......... ............ ....... ...... .................... 176,000 50 88,000 00

4 Petite rivière Saskatchewan.....................5............0.............. 1,50 75 3R,6'5 00
Cinq digues dans la même rivière ..... ......... 38,000 10 88,200 O0
Eclusage de 20 pds , $2,500 par pied de chûte............................ ......... 50,000 00
$2,500 par pied de chute ................ ........ ..... .... 0. 50,000 0

277,765 00
Dépenses imprévues, 10 pour cent..............,.......... .... .................... ...... 27,776 00

Total........... ................... j.... . . . $305,541 00

RAPPORT DE L'EXPLORATION DU PORTAGE LA PRAIRIE.

(Devant accompagner le plan No. 1)
20 mars 1874.

Le Portage la Prairie ou de la Plaine, (ou comme les Sauvages l'appellent,
Mis-quat-ewin-ikum), est, tel que l'indique son nom, une étendue de terrain bas et
marécageux, qui divise les eaux des lacs Manitoba et Winnipêgoosis. Sa longueur
totale, à vol de corneille, est de 1 mille, 57 chaînes et 20 chaînons. Les lignes de
traverse sur le plan No. 1 indiquent une distance totale de 146 chaînes, 30 chaînons.
Pour les fins de la description, cette étendue de terrain peut se subdiviser en trois
parties, et, en y comprenant les baies formées par les deux lacs à chaque extrémité,
Mous avons cinq divisions comme suit:-

Division No. 1.......................lac Manitoba.
" " 2.*. ........................ station A à station B.
"i C 3............. .............. B C.
" "i 4........................ "C D.
" " 5....................... .lac Winnipêgosis.

~ No. 1. Le lac Manitoba se transforme ici en une belle baie, ayant un superbe
rivage caillouteux, et entourée par un mur naturel de petites pierres calcaires,
d'environ trois pieds de hauteur. Ce mur sert à résister aux empiétements que les
eaux du lac pourraient commettre sur les terres environnantes. Le rivage est une
lisiere étroite de gravier et de petites pierres calcaires d'environ soixante pieds de
large, dans sa plus grande largeur. La baie du lac est ouverte de tous côtés, et il n'y
a Pas même une seule île dans son voisinage. A dix chaînes au large, on peut obtenir
six pieds d'eau. . Le caraôtère général du fond et des couches inférieures peut se
presumer d'après le puits creusé sur le bord du lac, et qui donna un pied de vase
grisâtre, mêlée de pierres calcaires de petites dimensions, mais compactes entre elles,
de couleur fauve, plus une couche d'argile jaune et blanchatre d'un pied six pouces,
aveC une.terre graveleuse au-dessous. Les vents qui prédominent semblent souffler
u nord-est, et quelquefois ils sont très violents, si violents même qu'ils empêchent

es bâtiments de pouvoir y jeter l'ancre avec sûreté. Danè quelques-uns des coups de
eut qui passent sur ce lac, la pression-de longues vagues qui se précipitent ne peut

etre moindre que celle produite par neuf piedè d'eau, faisant 600 livres au pied carré.
110.-2 17
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No. 2. Station A à station B. Immédiatement en arrière du mur naturel ci-dessus
mentionné, se trouve un marais fangeux de huit pouces d'épaisseur. A une distance
de uouze chaînes du lac, et à une élévation de 8.67 pieds au-dessus, le bois commene
consistant principalement de petits trembles et de saules rouges, mesuriant en diamètre
de trois à neuf pouces. La plus haute élévation dans tout le ·portage, savoir:.29-71
pieds au-dessus du lac Manitoba, se rencontre à trente-trois chaînes du lac; un puits
creusé en cet endroit révéla une couche de douze pouces de marne noire, de trois
pouces de petites pierres calcaires, de douze pouces de mar-ne ordinaire, avec en outre
de petites pieres calcaires en dessous de cette dernière. A partir de ce 'puits le
teriain va en descendant jusqu'à ce qu'on arrive à la seatior B, qui se trouve à 2154
pieds au-dessus du niveau du lac; ici on trouve quelques petits chênes d'un diamètre
de neuf à douze pouces.

No. 3. Station B à station C. Toute cette division, mesurant 80 chaînes et six
chaî ons, se compose d'une suite de prairies, de marais et de terrains boisés. Cependant,
le bois ne vaut rien, attendu qu'en grande partie il ne se compose que de tremble de
très petite taille et de saules rouge et grisâtre. Un puits creusé dans cette division
à une élévation de 24-23 pieds au-dessus du lac Manitoba, a mis à découvert: 18 pouces
de marne, 2 pouces de petites pierres calcaires, 24 pouces de marne ordinaire, avec
en outre des pierres calcaires en dessous.

No. 4. Station C à station D. Toute cette division est basse et marécageuse. La
station C est de 22-17 pieds au-dessus du lac Manitoba, tandis que la station D n'est
que de 19.31 au-dessous.

No. 5. Le lac Winnipegosis, à la station D, se transforme en une baie angu-
laire, très peu profonde, mais remplie de roches. Pendant- au moins 30 chaînes au
large la profondeur varie entre 3 pieds et 6 pieds. Le lit se compose de couches de
gravier, de vase et de pierres. Il n'existe rien qui protège les terres environnantes
con-tre la crue soudaine des eaux du lac. Les rives, en général, sont basses et
marécageuses. Il n'y a pas d'îles dans la baie. Son élévation, en juillet 1872, était

de 18-73 pieds au-dessus du lac Manitoba.
Le niveau du lac Manitoba varie beaucoup. entre le printemps et l'automne.

D'après les meilleurs renseignements une différence de 3 pieds n'est pas chose
extraordinaire. Ce chiffre, néanmoins, peut être peu élevé, Les rives du lac Mani-
toba sont très plates, et si de tels changements de niveau avaient lieu, une grande
partie de ce qui est aujourd'hui un terrain sec se trouverait inondée. Le lac Winni-
pégosis varie aussi dans son niveau, comme le lac Manitoba.

Il ne faut pas perdre de vue que les vents ont une très grande influence sur le
niveau de ces grands lacs. Une diflérence de niveau de 1 à 2 pieds arrive souvent,
Sar suite de la direction dans laquelle le vend tend à soulever le volume d'eau de ces
'Zes. Dans toute l'étendue du portage, je n'ai rencontré seulement que deux grosses
roches. Elles se trouvent éloignées l'une de l'autre, et il est impossible d'expliquer
comment elles sont arrivées là où elles se trouvent, attendu qu'il est évident qu'elles
sont de la même espèce de rochers que les gros cailloux qui bordent la rive est du
lac Manitoba. On ne saurait trouver de bon bois dans le voisinage immédiat. Sur la
rivièi e à la Poule d'Eau, il y'a une certaine quantité de bonnes épinettes rouges. Une
grande étendue de terrain située un peu au nord, et appelée les " Deux Iles," contient
de bons pins. Je parle d'après mon guide. Il prétendait que l'on pourrait trouver
des billots de vingt pieds de long sur huit pouces de diamètre en grande quantité.

DIMENSIONS, ETC., DU CANAL PROJETÉ.

Pour obtenir une profondeur constante de 6 pieds 6 pouces d'un bout à l'autre
(5 pieds et 6 pouces sur les seuils) il faudra pratiquer la tranchée à une profondeur de
8 pieds 6 pouces au-dessous du niveau actuel du lac Winnipégosis. Pour le trafic
ordinaire sur ces laes un canal aux dimensions suivantes conviendra davantage :
Base 50 pieds ; talus 1- pied ; profondeur au-dessous du niveau actuel du lac Winni-
pégosis, 8 pieds 6 pouces ; écluses en bois, longues de 130 pieds et larges de 30 pieds,
avec 5 pieds 6 pouces sur les seuils; le dragage dans les lacs devra se faire sur cent
pieds de base; les jetées dans les lacs devront être en bois, dégrossi grossièrement,,et
mesureront 200 pieds de long sur 20 pieds de large ausommet.
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Ci-suit un devis estimatif pour un canal de ce genre:

DEVIS ESTIMATIF.

Quantitë. Prix. Monta t.

Vgs. ub. cts. $ ets.

Excavation pour le canal............... ......................... 328,000 75 246,000 00
do do ............................. 32,00 75 24,000 00

Dragage dans le lac Winnipégosis.. ........................... 46,200 75 34,650 00
do do Manitoba..................................14,000 75 10,500 00.

Jetée dans le lac Winnipégosis, 200 pds. x 20 pds. x 8 pds...............32,000 10 3,200 00,
do Manitoba, 200 pds. x 20opds. x 8pds.......32,000 10 3,200 00,

Ecluse de 21 dds. (i.e. 19 pds. différence de niveau des lacs et 2 pds. de
différence, à $2,500 par pied d'ascension........................................ ............... ......... 52,500 00

374,050 00
Dépenses imprévues, 10 pour cent........,-...................... 37,405 00

Total.......... ........... . . ............. ........... ......... $-11,455 00

HENRY B. SMITHI,
Ingénieur controleur.

RAPPORT DE L'EXPLORATION DU PORTAGE DES CÈDRES..

(Devant accompagner le plan No. 3.)
20 mars 1874.

Entre le lac Winnipegosis et le lac des Cèdres, sir la Saskatchewan, se trouve,dans une direction franc nord, la langue -de terre connue des voyageurs de la compa-gnie de la Baie d'Hudson sous le nom de "Portuge d'es Cèdres, Portage à la MousseOu Portage a la Terre Dure."
Le lac Winnipégosis se trouve à l'extrémité sud du portage. Sa ligne cotièreest droite, ne présentant aucune interruption d'une étendue un peu considérable

pendant des milles soit à l'est, soit à l'ouest. En conséquence, dans un coup de ventles eaux du lac frappent le rivage avec une gi ande violence, ce qui en rend l'approche
extrmement dangereuse. Il n'y a pas d'îles dans un rayon de quelques milles duriVage.

Le fond se compose de petites pierres calcaires, mesurant environ 4 pouces surquatre et sur deux. Le profondeur est considérable ; de fait, on obtient 6 pieds à 200Pieds au large. Le rivage est couvert de petits cailloux, parmi lesquels figurent sur-tout de petites pierres calcaires plates.
En gagnant dans une direction nord, le long de la ligne de traverse (voir plano. 3 )le terrain s'élève rapidement, si rapidement qu'à une distance de 19-25 chaîneslatteint sa plus grande élévation, 93-14 pieds au-dessus du lac, à main gauche de lagne; 130 pieds du lac se trouve le magasin de la compagnie de la Baie d'Hudson.
A cet endroit commence une lisière de bois touffu, consistant en épinette blanchetesble, eépinette rouge et bouleau, d'un diamètre de 9 à 18 pouces. Le sol sur lequel

d'é sent ces arbres, est une couche de terrain rougeâtre et grisâtre de douze poucesdpaiseur, au-dessous duquel se trouve un lit épais de petites pierres calcaires, adhé-t d' tellement les unes aux autres qu'il est aussi difficile de les extraire que le roc cassé;
et dl'apres toutes les apparences le côteau entier, qui sépare les deux lacs est composémême matière, recouverte d'une légère couche de détritus ou de mousse.

a partir de la station B le côteaui va graduellement en s'abaissant, jusqu'à laC, alors qu'il est près de 35 pieds pîus bas qu'à la station B. Pendant un demi-
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mille le bois continue à être bon, mais ensuite tout l'aspect change, et la ligne passe
au-dessus d'une savane très humide, boisée bien médiocrement de quelques petites
épinettes rouges et de saules rabougris, croissant dans un sol composé de quatre
pouncs de mousse jaune, de quatorze pouces de terre noire et de mousse, de trois
pouces de petites pierres calcaires, de douze pouces de mousse, avec encore au-dessous
un lit de petites nierres calcaii-es; la savane est rempli de petits trous d'eau,-son sol
n'est pas ferme et il est difficile d'y marcher. A. l'ouest, aussi loin que l'œil peut
voir, la section transversale est uniforme, tandis qu'à l'est elle s'élève graduellement
jusqu'à ce qu'elle prenne la forme d'un côteau solide et rocailleux.

Près la section D, le bois porte les marques du feu. fD:s souches brûlées sont
disséminées de tous côtés.

A une distane de trois milles. 29 chaînes, 71 chaînons, la traverse passe par le
chemin aux voitures de la compagnie de la Baie d'Hudson, alors que le bois consiste
de cèdre, d'épinettes blanche et rouge, mais de très petite taille.

La pire partie de la savane commence ici, et continue jusqu'à ce qu'on soit arrivé
au lac des Cèdres. La compagnie de la Baie d'Hudson a fait faire ici un chemin en
corderoi. La rareté du bon bois peut s'apercevoir le long du chemin, attendu que la
grosseur des arbres jetés en travers sur la route n'excède pas six pouces en diamètre.

Le 19 juillet, le lac des Cèdres était à une élévation de 1-53 pieds au-dessus du lac
Winnipégosis. Lorsque ce dernier niveau fut remarqué, cependant, le lac des
Cèdres était très fortement agité par wne grande tempête de vent. A en juger d'après
la force du vent, et le souvenir de son niveau tel qu'observé le 15 ýqui était un jour
calme, quand ces lacs devaient se trouver à peu près dns leur état normal), je n'ai
aucune hésitation à dire que ces deux lacs occupent le même niveau.

Le lac se transforme en une belle baie découverte d'environ trente chaînes dans
sa plus grande largeur. Cette baie est peut profonde. , .On.peu obtenir une profondeur
de six pieds d'eau à dix chaînes au large. Son fond se compose de rangs de sable et
de vase, gisant côte à côte, et au-dessous se trouve une couche de vase et de sable
en combinaison mécanique. Il n'y a pas d'îles dans la baië, bien qu'à quelques
milles au large on en voie une ou deur.

Ce côteau est une élévation formée de petites pierres calcaires, s'élevant légère-
ment au-dessus du niveau de la savane environnante, et donnant plein pied presque
partout dans toute sa Iongueur.. Le chemin aux voitures de la compagnie de la Baie
d'ludson y passe. Cet endroit est admirablement convenable pour un chemin, de
quelque espèce qu'il soit.

cANAL' PRJTA.

Comme les niveaux du lac:Winnipégo.,is et du lac des Cèdres sont presque les
mêmes. il ne faudra pas d'écluses. Une tranchée ouverte pratiquée à travers le
portage permettra aux eaux du lac des Cèdres (c'est-à-dire la rivière Saskatchewan)
de s'épancher dans le lac Winnipegosis, et de le faire monter à son propre niveau,
donnant ainsi à ce dernier lac une profondeur d'un pied ou environ de plus.

Pour obtenir une profondeur constante de 6 pieds 6 pouces sur tout le parcours,
1 faudra pousser la tranchée à une profondeur de huit pieds 6 poucss au-dessus du
niveau actuel du lac des Cèdres.

Le canal qui conviendra le-mieux devra avoir les dimensions suivantes: Base,
50 pieds; talus, 1½ pied à 1 pied ; profondeur au-dessous du niveau actuel du lac des
Cèdres, 8 pieds 6 pouces; le dragage dans les lacs devra: avoir 100 pieds de base: les
jetées dans le lac devront être en bois, mesurant 200 pieds sur 20 en largeur au
sommet.
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DEVIS ESTIMATIF.

Quantité. Prix. Montant.

Vgs. cub. 1$ cts. $ cts.

cavation pour le canal......... .... . . . . . .. 7,470,000 1 00 71470;000 00
pgage dans le lac des Cèdres ......... ......... ............................. 18,000 75 13,500

do lac Winnipegosis..................................... 17,000 75 12,750 00

C0ubic feeti
ée dans le lac des Cèdres, 200 pds. x 20 pds. x 8 pds..................... 320 10 3200 00

do Winnipegosis, 200 pds. x 20 pds. x 8 pds.................... 1 32,000 10 320000
tóe isolée dans le lac des Cèdres, 150 pds. x 20 pds. x 8 pds.............24,000 10 2,400 00

do do Winnipegosis, 150 pds. x 20 pds. x 8 pds............ 24,000~ 10 2400 00

pe 5nses im prévues à 10 p our c7150 745 00100pour. 1 750,24500
o................5.............0.........0

Total .......................................... ,..................$ 8,258,195 00
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(111)

RIPONSE
A un ORDpRF de la CHÂMB.E. DES COMMUNES, en date du 1er avril 1818 ;-

Demandant copie de toutes. les papiers et correspondance relatifs à la
destitution de D. McDonald, maître de poste à la Petite Baie des Glaces,
Cap-Breton.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTWA, 24 avril 1878.

(112)

REPONSE
A une ADRESsE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du. 4 mars 181 ;-

Demandant copie des pétitions des habitants de la paroisse de Perth,
comté de Victoria, N.-B., sollicitant l'établissement de stations postales
intermédiaires ou bureaux de poste dans cette paroisse, et toute corres-
pondance échangée entre le gouvernement et l'inspecteur des bureaux
de poste du Nouveau-Brunswick à ce sujet.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTÂRIAT D'ETAT,

OTTAwÂ, 24 avril 1878.

IComformément à la recommandation du comité collectif des impression, les
réponses ci-dessus nesont-pas imprimées.]

A. 187841 victoria.
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(118>

RfPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878 ;-..

Demandant copie de la correspondance relative à la résignation de J.
Cardigan comme maître de poste à la Petite Baie des Glaces, comté du
Cap-Breton.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWÂ, 24 avril 1878.

(114)

RPONSE
A un ORm de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878 ;-

Demandant copie de toute correspondance relative à la destitution de
James Corbett, maître de poste aux "Mines Lorway," comté du Cap-
Breton.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRfrrÂRIAT D'ETAT,

OTTAWA, 24 avril 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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(115)

RÉPONSE
u OVRD , de, la OHÂAMRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878 ;-

Demandant copie de toute correspondance échangée entre le départe-

ment des Postes et toutes autres personnes relativement au maître de
poste et aux affaires du bureau de poste aux Mines Victoria, comté du
Cap-Breton, pendant les trois dernières années.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

lECRTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 24 avril 1878.

(116)

RÉPONSE
I un ORDRE, de la CHMBRE DRS COMMUNES, en date du 4 mars 1878 ;-

Demandant copie du rapport, pour 1877, deJ. P. Gauvreau, écr., comme
percepteur des douanes du port de Rimouski.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
140RÉTARIATD'ETA&T,

OTTAWA, 10 avril 1878.

[COnformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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(117)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878;s

Demandant la correspondance concernant l'établissement d'entrept
de douanes au village de Carron Brook et dans la ville de Clinton, dan
le comté de Huron.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTÂWA, 20 avril 1878.

(118)

REPONSE

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878;1
Demandant un état de tous les tuyaux importés au Canada, dural
l'année précédant l'imposition des droits sur cet article, par le tarif
de la dernière session. Le dit rapport donnant le nom de l'importd
teur, la quantité importée, le prix de l'envoi et l'entrée du port.

Par ordre,

R. W. 8COTT,
Secrétaire d'Etat.

BECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 20 avril 1878.

iConformément à la recommandation du comité collectif des impressiOnS l,
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

41 'Victoria.
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(119)

R1PONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878 ;-

Demandant un état de tous les frais payés aux avocats employés:rela-

tivement à la Commission royale nommée pour s'enquérir des affaires

du chemin de fer du Nord, aussi les noms de tous conseils, solliciteurs
ou avocats qui ont été employés à Toronto par le gouvernement fédéral

ou par aucun département ou chef de département du dit gouverne-
ment, avec un état des frais payés à ces personnes par legouvernement
ou reçus par elles pour honoraires ou services ayant trait aux affaires
du gouvernement du Canada.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 7 mai 1878.

(120)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878 ;-

Demandant copie de la correspondance ayant rapport à la destitution du
maître de poste de la Baie aux Vaches (Cap-Breton), avec toute la cor-
respondance entre le département des Postes et toute autre personne

relativement à la cause de sa destitution.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 25 avril 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les

réponses ci-dessus ne sont pas imprimées,]

A. 1878,
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(121)

RIPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DEs COMMUNES, en date du 19 février 1878;

Demandant copie de toute correspondance relativement au transport
des malles par eau de Québec à la Malbaie, dans le comté de Charle.
voix, en 1877; aussi de tout arrangement fait pour le transport de ces
malles durant la même période, avec un état montrant le coût total de
ce service durant la saison de 1877, et un état séparé relativement au
transport des mêmes malles durant la même période durant la saison
de 1876, avec le coût dans les deux cas du transport de ces malles jus-
qu'à Tadoussac, Chicoutimi, les Eboulements et la Baie St. Paul.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 14 avril 1878.

(121 A.)

RÊPONSE
A une ADRESSE de la OHAMBRE DES COMMUNES, en date du 20 février 1878;

-- Demandant copie de toute les soumissions reçues en 1877, pour le
transport par terre des malles de Québec aux Eboulements ou la Mal-
baie; des ordres en Conseil ou ordres des départements à ce sujet, avec
les raisons pour lesquelles une soumission entre autres a été acceptée;
et aussi un état donnant le nom de la personne qui avait eu précédem-
ment le contrat du transport de ces malles, le montant qui lui a été
payé, celui maintenant payé et à qui, pour le même service, ainsi que
copie de la correspondance à ce sujet.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 26 avril 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, lesr
réponses ci-dessus ne sont pas impriiées.].
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(122)

RÉPONSE
A une ADRESSE du SÈNAT, en date du 11 avril 1878 ;'-Demandant un état

montrant la quantité de plâtre de Paris et de gypse, moulu ou calciné,
importé des Etats-Unis durant la dernière année fiscale; indiquant
aussi la quantité, reçue à chaque port, de gypse et plâtre de Paris, non-
moulu ou calciné, et de gypse non-calciné pour les fins agricoles.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTÂwA, 26 avril 1878.

(123)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 27 mars 1818 ;-

Demandant un état montrant les noms des compagnies de chemin de
fer qui ont entré en entrepôt, depuis le lerjuillet 1867, des locomotives
de chemin de fer, machines à vapeur, chars et autre matériel roulant
de chemin de fer, la date de telles entrées, etc.

,Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Et at,
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTÂWA, 25 avril 1878.

[ Conforménment à la:recommandation du comité'collectif des impressions; les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

,i1 Victoria. A. 1878
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(124)

REPONSE
A un ORDRE de la CRAMBRE DEs COMMUNES, en date du 1er avril 1878 ;-

Demandant copie de toute la correspondance ayant rapport à la desti-
tution de R. McNeil, écr., comme proposée à l'engagement des matelots
à la Petite Baie des Glaces, comté du Cap-Breton.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 80 avril 1878

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas'imprimée.]

41 Victoria.
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REPONSE.

(125)

A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUMES, datée le 21 février 1878;
demandant copie du rapport, avec carte y annexée, de l'ingénieur
employé l'année dernière à déterminer la ligne frontière probable entre
la Colombie-Britannique et le territoire d'Alaska ; aussi, copie de ses
instructions, et du Traité ou de la Convention, qui a eu lieu entre
la Grande-Bretagne et la Russie relativement à cette ligne frontière;
et aussi copie de tous autres documents qui se rattachent à l'établis-
sement de la ligne de séparation entre l'Alaska et le territoire britan-
nique, ainsi qu'à la navigation des rivières coulant de la Colombie,
passant par l'Alaska jusqu'à la mer.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉITARIAT D'ETAT,

OTTAWÂ, 28 avril 1878.

A Son Excellence l'honorable Joseph William Trutch, lieutenant-gouverneur de la
province de la Uolombie-Britannique

PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:-

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assemblée légis-
lative de la province de la Colombie-Britannique, réunis en Parlement, demandons
la permission d'approcher Votre Excellence avec notre requête respectueuse, deman-
dant qu'il plaise à Votre Excellence-attendu que de récentes découvertes, faites
dans la partie nord de la Colombie-Britannique, donnent à bon droit lieu de
croire que des opérations minières sur une grande échelle se feront prochainement
dans cette, région; et considérant que la ligne frontière entre le territoire voisin
d'Alaska et la province de la Colombie-Britannique n'a jamais été définie d'une
manière exacte, et que le fait de définir exactement cette ligne frontière contribueraConsidérablement au maintien de la paix, de l'ordre et du bon gouvernement dans
cette province-adopter telles mesures qui pourront être propres à attirer l'attention
du gouvernement fédéral sur la nécessité de prendre prochainement telle initiative
qu'il conviendra dans le but de faire définir exactement la ligne frontière.

Pour copie conforme,

CHARLES GOOD,

12 mars 1872. Grefflér, Assemblée législative.
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R APPORT d'un comité de l'honorable Conseil exécutif, approuvé par Son Excellence le
lieutenant-gouverneur en Conseil, le 5juillet 1872.

Le comité a pris en considération le rapport du secrétaire provincial du 28 juin
1872, au sujet de la résolution de l'Assemblée législative de cette province, en date
-du 12 mars 1872, relativement à la question de déterminer la ligne frontière entre
l'Alaska et la Colombie-Britannique.

"La résolution est comme suit:-

"A Son Excellence l'honorable Joseph William Trutch, lieutenant-gouverneur de la
province de la Colombie-Britannique.

" PLAISE À VOTRE EXCELLENCE

"Nous, les fidèles 'et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assemblée légis-
lative de la province de la Colombie-Britannique, réunis en Parlement, demandons
la permission d'approcher Votre Excellence avec notre requête respectueuse, denan-
dant qu'il plaise à Votre Excellence-attendu que de récentes découvertes, faites dans
la partie nord de la Colombie-Britannique donnent à bon droit lieu de croire que des
.opérations minières sur une grande échelle se feront prochainement dans cette région;
et considérant que la ligne frontière entre le territoire voisin de l'Alaska et la pro-
vince de la Colombie-Britannique n'a jamais été définie d'une manière exacte, et
-que la ligne frontière contribuera considérablement au maintien de la paix, de
l'ordre et du bon gouvernement dans cette province-adopter telles mesures qui
pourront êtres propres à attirer l'attention du gouvernement fédéral sur la nécessité
de prendre prochainement telle initiative qu'il conviendra dans le but de faire définir
exacterent la ligne frontière.

"Sur la recommandation du secrétaire provincial, le comité est d'avis' que la
résolution ci-dessus mentionnée soit transmise au gouvernement fédéral avec la
requête du gouvernement lui demandant de prendre telles mesures qui pourront ètre
nécessaires pour se rendre.aux voux de la législature de cette province.

Pour copie conforme,

JAMES JUDSON YOUNG,
Greffier du Conseil Exéctif.

Salle du Conseil Exécutif, 8 juillet 1872.

,(No. 69.)
COLOMBIE-BRITANNIQUE,

HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 11 juillet 1872.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse, nouï. la côósidération
de Son Excellence le Gouverneur-Général, copie d'une adresse l'Assenblée législa-
tive de cette province, demandant qu'il soit pris des mesures dafià.le but de faire
-définir prochainement la ligne frontière entre la Colombi-Britannique et l'Alaska.

J'ai différé à vous transmettre cette adresse jusqu'au moment ok j'ai pu obtenir,
sur la question qui en fait l'objet, l'opinion de mon gouvernement, opinion qui se
trouve exprimée dans le rapport du Conseil exécutif, dont je vois envoie copie ci-
incluse.

La ligne frontière entre les possessions britanniques de l'Amérique du Nord etle
territoire d'Alaska, qui appartient aujourd'hui aux Etats-Unis, et qui constituait ci-
devant l'Amérique Russe-est indiquée dans le -traité de 1825, aux articles 3 et 4.

Mais la désignation de cette ligne de démarcation, qui s'y trouve donnée, n'est
pas assez clairement définie pour que l'on puisse la retrouver aisément sur le terrain.,

Le point de départ de cette ligne sur la terme ferme est sujet à discussion, et la
ligne de démarcation qui de là suit le sommet de la chaîne de montagnes sur la côte

2
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Iusqu'au 141ème méridien à l'ouest, mais qui se rédnit, partout où ce sommet se trouve
plus que 10 lieues marines de l'océan, à une ligne tirée parallèlement à la côte, et à

une distance de 10 lieues marines de la côte, en suivant toutes les sinuosités, ne peut
être déterminée pratiquement parlant.

En conséquence, jo m'accorde à croire avec mes ministres qu'il est désirable
qu'une ligne plus clairement indiquée, ou constatée d'une manière plus précise, soi-
substituée à celle qui est décrite dans le traité en question.

Mais, bien qu'il soit assûrément désirable que l'on s'occupe de cette question,
dans le but de prendre des mesures propres à éviter tout sujet de contestation à
l'avenir, je ne sache pas qu'il y ait des circonstances qui paraissent en réclamer le
ròglement immédiat.

J'ai, etc.
JOSEPH W. TRUTCH.

A l'honorable J. HowE,
Secrétaire d'Etat pour les provinces.

SECRÉTARIAT D'ETAT POUR LES PRoVINCEs,
27 juillet 1872.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 69, du Il
courant, accompagnée de copie d'une adresse qui vous a été présentée de la part
de l'Assemblée législative de la province de la Colombie-Britannique, ainsi que
d'un rapport de votre Conseil exécutif qui se rattache à cette adresse, et qui
demande que des mesures soient prises dans le-but de faire définir prochainement la
ligne frontière entre la Colombie-Britannique et l'Alaska.

Votre dépêche et ses incluses seront prises immédiatement en considération.

J'ai, etc.,

GRANT POWELL,
A l'honorable J. W. TRtUTCH,

Lieut.-gouverneur, Victoria, C. B.

MINIsTÈRE LDU SECR±ÉTAIRE D'ETAT DU CANADA.
OTTAWA, 16 septembre 1872.

MoNsIEUR,-Le soussigné a l'honneur de soumettre, pour l'information de Son
Excellence le Gouverneur-Général, une dépêche du 11 juillet, de la part du lieutenant-
gouverneur de la Colombie-Britannique, et accompagnée de copie d'une adresse. qui'
lui a été présentée par l'Assemblée législative de sa province, demandant "l qu'attendu
que de récentes découvertes, faites dans la partie nord de la Colombie-Britannique,
donnent à bon droit lieu de croire que des opérations minières sur une grande échelle
se feront prochainement dans cette région; et considérant que la ligne frontière entre
le territoire voisin d'Alaska et la province de la Colombie-Britannique n'a jamais été
définie d'une manière exacte, et que le^ fait de définir exactement cette ligne
frontière contribuera considérablement au maintien de la paix, de l'ordre et .du
bon gouvernement dans-cette province, il soit adopté telles mesures qui pourraient être
Propres à attirer l'attention du gouvernement fédéral sur la nécessité de prendre
Prochainement telle initiative qu'il conviendra dans le but de faire définir exactement
la ligne frontière;"

Aussi, accompagnée de copie d'un arrêté du Conseil de son gouvernement,
d 5juillet dernier, concernant une résolution adoptée au sujet de mesures à prendre

prochainement dans le but de faire définir exactement cette ligne frontière, et compor-
tant quune résolution soit transmise au gouvernement fédéral avec là requête du gou-
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vernement provincial lui demandant de prendre telles mesures qui pourront être
nédessaires pour se rendre aux voux de la législature de cette province.

A cet égard, le soussigné reconnaissant l'importance de la mesure en question
mesure qui intéresse le gouvernement impérial au même degré que le règlement- d
la frontière internationale d'après la 49ème parallèle de latitude nord, recommande
que le gouvernement de Sa Majesté soit informé et respectueusement prié de prendre
les mesures nécessaires pour faire déterminer et indiquer la ligne frontière dont il
s'agit.

Respectueusement soumis.
J. C. AIKINS,

Secrétaire d'Etat.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gou-
verneur-Général en Consezl le 20 septembre, 1872.

Le comité a pris en considération. une dépèche, du 11 juillet, de la part du
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, accompagnée de copie d'une
adresse qui lui a été présentée par l'Assemblée législative de cette province, de-
mandant qu'attendu que de récentes découvertes, faites dans la partie nord de la Co.
lombie-Britannique, donnent à bon droit lieu de croire que des opérations minières
sur une grande échelle se feront prochainement dans cette région; et considérant que
la ligne frontière entre le territoire voisin d'Alaska et la province de la Colombie-
Britannique n'a jamais été définie d'une manière exacte, et que le fait de définir
exactement cette ligne frontière contribuera considérablement au maintien de
la paix, de l'ordre et du bon gouvernement dans cette province, il lui plaise d'adop-
ter telles mesures qui pourront être propres à attirer l'attention du gouvernement
fédéral sur la nécessité de -prendre prochainement telle initiative qu'il conviendra,
dans le but de faire définir exactement la ligne frontière ;

Aussi, accompagnée de copié d'un ai-rêté du Conseil de son gouvernement,
du 5 juillet dernier, .concernant une résolution adoptée au sujet de mesures à
prendre prochainement dans le but de faire définir exactement cette ligne frontière,
et comportant que cette résolution soit transmise au gouvernement fédéral avec la
requête du gouvernement provincial, lui demandant de prendre telles mesures qui
pourront être nécessaires pour se rendre aux voux de la législature de cette pro-
vince.

La dépêche et les incluses ci-dessus ayant été soumises à l'honorable secrétaire
d'Etat, il fait rapport que, reconnaissant l'importance de la mesure en question, qui
intéresse le gouvernement impérial au même degré que le règlement de la frontière
internationale d'après le 49me parallèle de latitiide nord, il recommande que le gou-
vernement de Sa Majesté soit informé et prié respectueusement de prendre les
mesures nécessaires pour faire déterminer et indiquer la ligne frontière dont il s'agit.

Le comité donne son adhésion à ce rapport, et le soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

Pour copie conforme,
W. A. IMSWORTH,

Grqfer du Conseil .Privé.

(No. 51.)
Le comte de .Duffern au comte de Kimberley.

ToRONTO, 25 septembre 1872.
MILORD,-A la demande de mes conseillers responsables, j'ai l'honneur de vous

transmettre ci-inclus copie d'un rapport d'un comité du Conseil Privé, qui déclare
que l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique, dans une adresse au lieute-
nant-gouverneur,. a représenté qu'en vue des grandes opérations minières qui doivent
se faire dans la partie nord de cette province, par suite de récentes, découvertes, la
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ligne frontière entre le territoire d'Alaska et la Colombie-Britannique devrait être

exactement définie,-et qui est d'avis que le gouvernement de Sa Majesté soit inform»
et prié de prendre les mesures nécessaires pour déterminer et indiquer la ligne fron-
tière dont il s'agit. J'ai, etc.,

DUFFERIN.
Au très honorable

Comte de KIMBERLEY,
Etc., etc., etc.

DtPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ÉTAT POUR LES PROVINCES,
OTTAWA, 28 septembre 1872.

MoNsIEUR,-Relativement à votre dépêche (No. 69) du 11 juillet dernier, et de
ses incluses, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus, pour l'information de votre
gouvernement, copie d'un arrêté de Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil au sujet de l'adresse de l'Assemblée législative de la province de la Colombie-
Britannique, demandant que la ligne frontière enire cette province et le territoire de
l'Alaska soit définie d'une manière exacte.

J'ai, etc.,
E. A. MEREDITH,

A l'honorable J. W. TRUTCH,
Lieutenant-gouverneur,

Victoria, C. B.

(Canada-l50.)

Le secrétaire d'Etat pour les colonies au Gouverneur-Général.

DoWNING STREET, 19 décembre 1872.
MILoRD,-En réponse à la dépêche (No. 15) de Votre Seigneurie, du 25

septembre, j'ai l'honneur de vous transmettre, pour votre information et celle
de votre gouvernement, la copie ci-incluse d'une correspondance échangée avec le
ministre des Affaires Etrangères au sujet de la création projetée d'une commission
chargée de définir la ligne frontière entre le territoire d'Alaska et la Colombie-Bri-
tannique.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable comte de DuFFERIN,

C. B., C. C. B.

M. Holland au sous-secrétaire d'Etat, ministère des Affaires Etrangères.

DOWN1NG STREET, 14 octobre 1872.
MoNsIEUR,-Je suis chargé de la part du comte de Kimberley de vous transmettre,

pour la considération du comte de Granville, copie d'une 4épêche du Gouverneur-
·Général du Canada, contenant un rapport d'un comité du Conseil Privé recom-
mandant, pour les raisons y mentionnées, que des mesures devraient être prises pour
faire déterminer et indiquer la ligne frontière entre le territoire d'Alaska et la
Colom bie-Britannique.

Lord Kirnberley reconnaît l'à-propos de déterminer cette ligne frontière, et il se
propose de suggérer à lord Granville que l'on devrait s'assurer si le gouvernement
des Etats-Unis serait disposé à consentir à la création d'une commission dans ce but-là.
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Quant à la question de savoir qui devrait payer les frais de cette commission, Sa
Seigneurie est d'avis que le gouvernement colonial doit être tenu de payer la moitié
,des dépenses qui seront encourues par le gouvernement britannique pour constater
cette ligne de démarcation, comme dans le cas du règlement de la frontière d'après
le 49me parallèle; mais il sera nécessaire, bien entendu, de consulter le gouvernement
canadien et la Trésorerie avant de prendre une décision finale à cet égard.

Je suis, etc.,
H. T. HOLLAND.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des Affaires Etrangères.

M. Hamrmond au sous-serétaire d'Etat, Bureau colonial.
MINIsTÈRE DF's AFFAIREs ETRANGÈRES,

9 décembre 1872.

MoNsIEua,-Relativement à votre lettre du 14 octobre, je suis chargé par le
comte Granville de vous transmettre, pour la considération du comte de Kimberley,
copie d'une dépêche de sir E Thornton, dans laquelle il fait rapport du résultat
des démarches qu'il a en instruction de faire afin de savoir si le gouvernement des
Etats-Unis serait disposé à consentir à la nomination de commissaires chargés de
définir la ligne frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique.

Je suis, etc.,
E. HAMMOND.

Au Secrétaire d'Etat,
Bureau colonial.

(No. 573.)
Sir E. Thornton au comte de Granville.

WASHINGTON, 18 novembre 1872.
MILoR,-Conformément aux instructions contenues dans la dépêche, No. 379, de

Votre Seigneurie, du 30 du mois dernier, j'ai demandé à M. Fish, le 14 courant, si
le gouvernement des Etats-Unis serait. disposé à consentir à la création d'une com-
mission dans le but de déterminer la ligne frontière entre l'Alaska et la Colómbie-
Britannique. Sur ce, M. Fish a répondu qu'il était parfaitement convincu de l'à-
propos d'une telle mesure, mais qu'il craignait que le Congrès ne voulût pas con-
sentir à voter le crédit nécessaire. Il m'a fait observer que lorsque le Congrès vota
un crédit beaucoup moins considérable que celui qu'on demandait pour les dépenses
préliminaires de la Commission à propos des frontières du Nord-Ouest, l'Acte du
Congrès contenait une condition comportant que, dans un but d'économie, les ingé-
nieurs dont on pourrait avoir besoin, devraient être choisis parmi ceux qui se trou-
veraient employés dans le service actif de. l'armée des Etats-Unis. Le département de
la Guerre avait eu beaucoup de difficiltés à détacher un nombre suffisant d'ingénieurs
même pour cette commission, et il se pourrait faire qu'il serait impossible d'en
détacher d'autres pour une nouvelle commission de même nature, bien qu'il craignît
que le Congrmsalar,à la, vyedes dépenses qu'il faudrait encourir en engageant
des ingéaieirs.civils en dehors de l'armée,-et qu'il pût insister à ce que l'on se confor-
m t a;ux-mêmes. uoeditions..

Mais lorsque j'ai revu M., Pish,.le 16 courant,,il m'a .dit qu'il s'était entretenu de
cette affaire avec le Président, qui avait, été tell;ement.frappé de l'avantage: de faire
déterminer de suite la ligne frontière, qu'il s'étaitdéclaré disposé à recommander, a
l'ouverttre du Congrès, dans son prochain message, qu'il fut autorisé à nommer de la
part des Etats-Unis .une commission et les officiers nécessaires à cette fin.

J'ai,etc.,
EDWARIDTHIORNTON.

Au comte de Granville, C. G.,
etc., etc., etc.
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M. Hammond au sous-secrétaire d'Etat, Bureau colonial.

IINIsTÈRE DES AFFAIR.ES ÉTRANGÈRES, 12 décembre 1872.

MoNs[EUR,-IRelatiVement à ma lettre du 9 courant, je suis chargé de la part du
comte de Granville de vous transmettre, comme devant être soumise au comte de
Rimberley, copie d'une nouvelle dépêche de sir E. Thornton, relativement aux
mesures qui seront adoptées par le gouvernement des Etats-Unis à l'égard de la fron-
tière d'Alaska.

Je suis, etc., 3.HM ODE. IAh[MO.ND.
Au sous-secrétaire d'Etat,

Bureau colonial.

(No. 581.)
Sir E. Thornton au comte de Granville.

WASHINGTON, 25 novembre 1872.

MILoRD,-Relativement à ma dépêche No. 573, du 18 courant, j'ai l'honneur
d'informer Votre Seigneurie que le 22 courant M. Fish m'a informé que le Président
était déterminé à recommander, à l'ouverture du Congrès, dans son message, qu'il fût
autorisé à nommer de la part des Etats-Unis une commission dans le but de faire
définir la ligne frontière entre la Colombie-Britannique et l'Alaska, de concert avec
une commission qui serait nommée par le gouvernement de Sa Majesté.

J'ai, etc.,
EDWAR~D THORNTON.

Au très honorable.
Comte de GRANVILLE, C. G.,

etc., etc., etc.

Canada-No. 19.

Le secrétaire d'Etat pour les colonies au Gouverneur-Général.

DoWNING STREET, 18 janvier 1873.

MILoRD,-Relativement à ma dépêche, No. 150, du 19 décembre, je transmets à
Votre .Seigneurie, pour votre information, copie d'une dépêche reçue par l'entre-
mise du.ministère des Affaires Etrangères de la part de sir E. Thornton, transmettant
copies d'un bill presenté au Congrès pour autoriser le tracé de la frontière d'Alaska.

J'ai, etc.,
Kl.KBER~LEY.

Au Gouverneur-Général, le tirès honorable
Comte de DUFFERIN, C.P., C.C.B.,

etc., etc., etc.

(No. 628.)
Sir E. Thornton au comte de Granville.

WASHINGTON, 23 décembre 1872.

.MILoRD,-Relativement à ma dépêche, No. 581, du 25 du mois dernier, j'ai
l'honneur de vous transmettre ci-inclus trois exemplaires imprimés d'un bill, dont
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il a été fait rapport à la Chambre des Représentants, le 17 courant, par le général
Banks, de la part du comité sur les Affaires Etrangères, et qui autorise le tracé et la
constatation de la ligne frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique. Le bill
a été lu une première et seconde fois et renvoyé au comité des crédits à voter. Votre
Seigneurie verra que le bill propose d'autoriser le Président à nommer,par et de l'avis et
du consentement du Sénat, un commissaire ainsi qu'un astronome et un arpenteur en
chef, et ea outre de nommer un astronome et un arpenteur adjoints, avec un secrétaire
pour le commissaire et un commis pour l'astronome et l'arpenteur en chef.

Le bill demande un crédit de $115,300 affectées aux dépenses d'une année, et il
propose d'autoriser le Président à donner ordre que les officiers et les vaisseaux
employés à l'exploration des côtes prêtent leur concours à la commission.

J'ai, etc.,
E. THORNTON.

Au comte de GRANVILLE, C.G.,
etc. etc., etc.

[Copie de l'Imprineur No. 2575.]

42ÈuE CoNGRÈs,
Sème session. j

.Div. Doc. N. 20.]
DANS LA CHAMBRE DES REPR*SBNT&NTS

17 décembre, 1872.

Bill lu deux fois, renvoyé au Comité des Crédits, avec ordre qu'il :soit imprimé.

M. Banks, du Comité des Affaires étrangères, a rapporté le bill suivant:
BILL pour pourvoir à la délimitation de la ligne frontière entre les possessions britan-

niques sur .la côte du Pacifique et le territoire acquis par les Etats-Unis du gou-
vernement russe en vertu du traité du 30 mars, mil huit cent soixante-sept.

1. Qu'il soit stutué par le Sénat et la Chambro des Représentants des Etats-Unis
d'Amérique, réunis en Congrès, que, dans le but de tracer et d'indiquer la ligne fron-
tière entre le territoire des Etats-Unis, acquis en vertu.de la cession que la Russie en
a faite, en vertu du traité du 30 mars mil huit cent soixante-sept, conclu entre les
Etats-Unis et la Russie, et les pôssessions britanniques dans tAmérique du Nord, le
Président des Etats-Unis soit, et il est par le présent, autorisé, par et de l'avis et du
consentement du Sénat, de nommer un commissaire et un astronome et un arpenteur
en chef qui devront agir de concert avec les officiers à être nommés par Sa Majesté
britannique, et il sera aussi nommé par le Président tels autres officiers subalternes
qui sont mentionnés dans la deuxième section du présent acte.

2. Qu'il y aura de nommé par le Président un astronome et un arpenteur adjoint,
un secrétaire pour le commissaire, et un commis pour l'astronome et l'arpenteur ad-
joints.

3.Que les divers officiers mentionnés dans le présent acte recevront les émoluments
suivants, savoir: Le commissaire au taux de quatre mille cinq cents piastres par année;
l'astronome et l'arpenteur-en-chef au taux de quatre mille piastres par année; l'as-
tronome et l'arpenteur adjoints -au taux de trois mille deux cents piastres par année;
le secrétaire, attaché au commissaire, au taux le deux mille piastres par année; et
un commis pour l'astronome et 'arpenteuir-en-chef au taux deinille six eents piastres
par année.
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4. Que pour les fins du présent acte il-soit et il est par le présent voté, à même
les deniers dans le trésor qui ne sont pas autrement affectés, les crédits suivants:
pour les émoluments des officiers nommés dans le présent acte pendant un an, quinze
mille trois cents piastres ; pour lesprovisions de bouche, les transports et les dépenses
imprévues, cent mille piastres.

5. Que dans le but d'ailler à la délimitation de cette ligne frontière, le Président
soit, et il est par le présent, autorisé, dans sa discrétion, d'ordonner que les officiers,
les adjoints et les vaisseaux attachée au Coast Survey des Etats-Unis prêtent tel con-
cours qu'il pourra croire nécessaire ou utile ; et le Président pourra aussi, à sa discré-
tion, ordonner que* les ingénieurs de l'armée régulière des Etats-Unis seront employés
à faire aucun des ouvrages spécifiés par le présent acte, et que les détails nécessaires
à cette fin seront fournis par le secrétaire de la Couronne.

No. 31.
Le comte de Dufferin au comte de Kimberley.

MONTREAL, 30 janvier 1873.

MIoR,-Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie, No. 150, du 19
décembre 1872, j'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus copie d'un rapport
approuvé d'nn comité du Conseil Privé, acceptant la proposition du gouvernement de
Sa Majesté qui comporte que le Canada devra payer sa quote-part des dépenses que
le gouvernement britannique encourra pour faire déterminer et indiquer la ligne
frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique ; ordonnant aussi qu'un crédit
soit porté dans le budget à cette fin aussitôt que le coût approximatif de ces travaux
se pourra constater, et demandant qu'il soit permis au gouvernement canadien de
co-opérer avec le gouvernement impérial dans l'organisation du personnsl des officiers
requis.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable
Le comte de Kimberley,

etc., etc., etc.

RAPPoar d'un comité de l'honorable Conseil Priv4, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-G4néral en Conseil le 27janvier 1873.

Le comité a pris en considération la dépêche No. 150, du 19 décembre 1872, de la
part du très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies, relativement à la délimi-
tation proposée de la ligne frontière entre les territoires d'Alaska et la Colombie-
Britannique à l'aide d'une commission nommée dans ce but.

L'honorable secrétaire d'Etat, à qui cette dépêche a été renvoyée, mentionne dans
son rapport du 16 janvier 1873, que la proposition du gouvernement de Sa Majesté qui
comporte que le Canada devrait payer la moitié des dépenses que le gouvernement
britannique encourra pour faire déterminer et indiquer cette ligne frontière, comme
dans le cas de. la 49ème parallèle, paraît être raisonnable et devrait être acceptée. Il
recommande de plus qu'aussitôt que .le gouvernement de Sa Majesté aura fait connaître
le coût approximatif de ces travaux, il soit porté au budget un crédit propre à cou-
vrir ce sei-vice, et que le gouvernement impérial soit prié de permettre au gouverne-
ient canadien de coopérer avec lui dans l'organisation du personnel des officiers.
requis, attehdu que l'on peut trouver facilement-ici.des Personnes compétentes, qui,
d'après leurs études spéciales et la connaissance-intime qu'elles ont du pays à explorer,
Ont toutes les qualités requises pour prendre part à ces travaux.

Le comité donne son adhésion au rapport du secrétaire d'Etat, et le soumet à
l'approbation de Son Excellence, tout en la priant respectueusement de vouloir bien
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transmettre copie de ce rapport au secrétaire d'Etat de Sa Majesté pour les
colonies.

Pour copie conforme,

W. A. IIIMSWORTH,
qreir7er du Conseil Privé.

DEPARTEMENT DU SEORÉTARE D'ETAT.

CANADA, 16 janvier 1873.

Le soussigné, à qui a été renvoyée la dépêche No. 150 du 19 décembre 1872, de la
part du très honorable secrétaire d'Etat pour les colonies relativement à la délimita-
tion projetée de la ligne frontière entre les territoires d'Alaska et la Colombie.
Britannique, à l'aide d'une commission nommée à cette fin, a l'honneur de faire
rapport: Que la proposition du gouvernement de Sa Majesté qui comporte que le
Canada devrait payer la moitié des dépenses que le gouvernement britannique
encourra pour faire déterminer et indiquerý cette ligne frontière, comme dans le cas
de la 49me parallèle, paraît être raisonnable et devrait être acceptée; il recommande
de plus qu'aussitôt que le gouvernement de Sa Majesté aura fait connaître le coût
approximatif de ces travaux, il soit porté au budget un crédit suffisant à couvrir ce
service, et que le gouvernement impérial soit prié de permettre au gouvernement
canadien de coopérer avec lui dans l'organisation du personnel des officiers requis,
attendu qu'on peut trouver facilement ici des personnes compétentes, qui, d'après
leurs études spéciales et la connaissance intime qu'elles ont du pays à explorer, ont
toutes les qualités requises pour prendre part à ces travaux.

Le tout respectueusement soumis.
J. C. AIKINS.

Le secrétaire d'Etat pour les colonies au Gouverneur- Général.

DoWNING STREET, 12 mars 1873.

MILoRD,-Relativement à la dépêche de Yotre Seigneurie, No. 31, du 30 janvier,
concernant la délimitation projetée de la ligne frontière entre l'Alaska et la Colombie-
Britannique, j'ai l'honneur vous adresser, pour votre information, un extrait d'une
dêpêche reçue par l'intermédiaire du ministère des Affaires Etrangères, de la part du
ministre de Sa Majesté à Washington à ce sujet.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au Gouverneur-Général, le très-honorable
COMTE DE DUFFERIN, C.P., C.C.B.

Extrait d'une dépêche de Sir E. Thornton au comte de Granville, datée à Washinjton, le
15février 1873, No. 72.

"Dans ma dépèche No. 628, du 23 décembre dernier, j'avais l'honneur d'inclure
copies d'un bill qui avait été présenté à la Chambre des Représentants dans le but
de nommer une commission entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, depuis la
pointe sud dans l'Océan Pacifique du Nord jusqu'à la Pointe Nord ou l'Océan
Arctique. Le 12 du mois courant, M. Fish m'informa, en présence de l'amiral
Provost, qu'il avait reçu depuis du département des ingénieurs un rapport détaillé du
montant des dépenses du tracé. Le rapport de ce département, paraît-il, constate
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qle coût serait d'environ un million et demi de piastres, pour les Etats-Unis
seulement, et que le tracé no pourrait pas s'achever en moins de neuf ans, quant aux
opérations à faire on campagne, et qu'il faudrait encore ajouter une année pour les
ouvrages à faire dans les bureaux. Mais le département avait exprimé l'opinion que,
dans les circonstances actuelles où se trouvaient les deux pays, il serait pleinement
suffisant de s'entendre quant à certains points particuliers, et les principaux points
qu'il suggéra de déterminer devraient se trouver à la tête du canal de Portland, aux
endroits où la ligne frontière traverse les rivières Shoot, Staken, Taku, Iselcat et
Chelkht, le Mont St. Elie, et les endroits où le 14lème degré de longitude ouest
traverse les rivières Yuken et Porc-Epic. La détermination de ces points seulement
nécessiterait, de l'avis de ces ingénieurs, des opérations en campagne pendant trois
ans, outre des études, dans le bureau pendant une année, et entraînerait pour les
Etats-Jnis une dépense d'un demi-million de piastres.

" M. Fish ajouta qu'il croyait qu'il serait impossible au Congrès, pendant la
session actuelle, de prendre en considération le bill ci-dessus mentionné vu la masse
énorme d'affaires beaucoup plus importantes dont il était saisi. Il exprima même
le doute que le Congrès fût jamais disposé à voter un crédit aussi considérable que
celui que l'on croyait nécessaire pour déterminer la frontière coimplètement, si même
il votait le montant requis pour se conformer à la seconde suggestion faite par le
département des ingénieurs, mais, ajouta-t-il, dans l'un ou l'autre cas, la question ne
pouvait pas venir sur le tapis durant la présente session."

Le Secrêtaire d'Etat pour les colonies au Gouverneur-Gpe'néral.

DoWNING STREET, 19 mars 1873.

MLoRD,-Relativement à ma dépêche du 12 mars, concernant la délimitation
projetée de la ligne frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur
de vous transmettre copie d'une lettre du ministère des Affaires Etrangère.s au
sujet de cette question.

Vous voudrez bien observer que le comte Granville est d'avis qu'il pet être dési-
]able que l'on doive se procurer du gouvernement de Sa Majesté une estimation
approximative du coût probable le cette entreprise et du temps qu'il faudra à la
commission projetée pour la mener à bonne fin.

Je vous prie de vouloir bien vous procurer une pareille estimation soit du
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, ou de toute autre autorité capable
de se former une opinion dans une question semblable.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au Gouverneur-Général, le très-honorable,
COMTE DE DUiFERIN, C.B., C.O.B.

Lord Tenterden au sous-secrétaire d'Etat, Bureau colonial.

MINISTÈRE DES AFFAIREs ETRANGÈREs, 12 mars 1873.
MoNsIEuR,-J'ai soumis à lord Granville vos lettres du 18 du mois dernier, et du

ler courant, relativement au tracé projeté de la frontière d'Alaska.
Lord Kimberley aura vu, d'après la dépêche de sir E. Thornton, dont j'ai inclus

Copie dans ma lettre du 5 courantqu'il n'y a aucune chance que le bill pourvoyant
à la nominatpon de la commission soit adopté dans le Congrès des Etats-Unis pendant
a1 Présente session, et que M. Fish doute que les crédits nécessaires soient jamais

Votés.
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Dans ces circonstances, lord Granville considère qu'il serait prématuré"de prendre
-à présent des arrangements quant aux personnes qui devront faire partie de la com.
mission, et je dois suggérer qu'il importe que le gouvernement canadien soit informé
à cet effet, et que M. Sproat doit être prévenu que, relativement à ses offres de ser-
'vice, sa demande ne sera pas perdue de vue.

Lord Granville n'est pas en état de pouvoir juger de l'exactitude des calculs des
ingénieurs américains au sujet des dépenses de la commission, telles que mentionnées
-dans la dépêche de sir E. Thornton citée plus haut, et il pense qu'il serait désirable
que le gouvernement de Sa Majesté se procurat de son côté une estimation approxi.
mative du coût probable de cette entreprise et du temps qu'il faudra à la commission
projetée pour la mener à bonne fin; et je dois suggérer que si lord Kimberley approuve
l'idée, l'on se procure une pareille estimation soit du gouverneur de l'île de Vancou.
ver, ou de toute autre autorité capable de fournir les renseignements demandés à ce
sujet.

.jtJ'ai, etc.,
TENTERDEN.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Bureau colonial.

Le comte de Dufferin à sir E. Thornton.
(No. 25.)

ILE DU PRINCE-EDOUARD, 22 juillet 1873.

MoNsIEUR,-J'aî l'honneur de vous transmettre ci-incluse copie d'un rap-
port d'un comité du Conseil Privé, accompagnée de copie d'une correspondance
échangée avec le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique concernant une
prétendue interruption de la libre navigation de la rivière Stikine, dans l'Alaska, telle
qu'établie par le traité de Washington de 1871.

Ces papiers vous sont transmis sur les instances de mon gouvernementet vous êtes
en même temps prié de vouloir bien adopter à ce sujet telles mesures que vous pou-
vez juger à propos.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable,
Sir E. THORNTON, C. C. B.

etc., etc., etc.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur-iêreéral en Conseil, le 24juin 1873.

Relativement à une dépêche du 23 mai 1813, de la part du lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique, contenant copie d'une lettre adressée à son gouver-
nement du Fort Wrangel, à l'embouchure de la rivière Stikine, dans l'Alaska, par un
M. Wm. Moore, au sujet de la navigation de cette rivière, et aussi un rapport de son
Conseil exécutif demandant·de porter à la connaissance du gouvernement de Sa
Majesté, par l'intermédiaire de l'autorité compétente, les restrict~ons que l'on apporte
à la libre navigation de cette rivière, ainsi que de la rivière Yonkon à l'égard des
aujets britanniques, d'api-ès le traité de 1871, entre la Grande-Bretagne et les Etat-
Unis, restrictions qui sont encore:maintenues, d'après ce que l'on prétend, par le go"-
vernement des Etats-Unis dans les instructions données au sourpercepteur de douanes
au Fort Wrangel, et-en vertu desquelles dit-on, il agit eneore.

L'honorable ministre des Douanes, a qui a été renvoyée cette dépêche, fait rap-
port qu'il est d'avis qu'iln'estaucunementau pouvôir de son département de remé-
dier aux griefs qui sont portés, et il suggère que Votre Excellence adresse une cOnr-
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mnunication au ministre de Sa Majesté à Washington, le priant de s'assurer si ces
allégations sont bien fondées, ou si -un ordre comme celui. cité par M. Moore a été-
donné par le gouvernement des Etats-Unis, et si tel est le cas, de demander que tel
ordre soit révoqué, et qu'il soit adressé au sous-percepteur des douanes des instruc-
tions telles qu'elles puissent se trouver en harmonie avec les clauses du traité.

Le comité soumet le rapport du ministre des 1)ouanes-à. l'approbation de Votre
Excellence.

Pour copie conforme,

W. A. RIMSWORTII,
Grefier du.Conseil Privé.

[La dépêche du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, du 23 mai
1873, contenant copie d'une lettre de M. Moore et le rapport du Conseil Exécutif
(dont il est question dans l'arrêté du Conseil du 24 juin 1873) est adirée. Le lieute-
nant-gouverneur de la Colombie-Britannique a été prié d'en faire délivrer des
copies.]

(No. 39.)
Le comte de Dufferin à Sir E. Thornton.

QUÉBEC, 26 septembre 1873.

MoNsiEîu,-Relativement à ma dépêche du 22 juillet dernier, (No. 25), conte-
nant copie d'un arrêté du Conseil Privé du Canada, concernant une prétendue in--
terruption de la libre navigation de la rivière Stikine, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre un autre rapport du Conseil demandant que le gouvernement des Etats-Unis
soit instamment prié de donner les instructions nécessaires afin de permettre aux sujets
britanniques de naviguer librement s.ur cette rivière, en vertu des dispositions du
traité de Washington de 1871.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable
Sir E. THORNTON, C.C.B.,

etc., etc., etc.,

BAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par le Gouverneur-Généaal
en Conseil, le 19 septembre 1873.

Le comité a pris en considération une dépêche télégraphique, du 11 septembre
1873, de la part du lieutenant-gouverneur de la Colombie-ritannique, annonçant que
de récentes découvertes- d'or dans la rivière Stikine, démontrant.l'extrême importance
qu'il y a pour les sujets britanniques d'obtenir immédiatement la libre navigation de
cette rivière, en vertu des dispositions du traité de Washington, son gouvernement
dlemande que le gouvernement des Etats-Unis. soit instamment prié de donner les
Instructions propres-& donner effet au traité. sous ce rapport, tel que demandé dana-
sa dépêche du 23 mai dernier.

Le comité donne son adhésion aux suggestions du lieutenant-gouverneur, et
recommande que Votre Excellence veuille bien entrer en communication avec sir-
Edward Thornton à ce sujet, tout en ayant égard au précédent arrêté du Conseil dim.24 du mois dernier relativement à cette question.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé.
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(No. 34.)
Sir E. Thornton an-comte de Dufferin.

WAsHENGToN, 1er octobre 1873.

MILoRD.-Relativement à la dépêche de Votre Excellence, No. 25, du 22 juillet
dernier, ainsi qu'à celle du 25 du mois dernier, No. 39, j'ai l'honneur de vous informer
que, sur réception de la première de ces dépêches, j'ai adressé à M. Bancroft DaVis
secrétaire d'Etat intérimaire, une note, dont copie est ci-incluse. M. Davis, subsé-
quemment, m'a informé, en réponse à ma demande, que ma note avait été renvoyée
au sécretaire du Trésor.

Par suite d'une nouvelle demande que j'ai faite à ce sujet, M. Davis m'a envoyé,
le 15 du mois dernier, copie d'une lettre adressée à M. Fish de la part du secrétaire
du Trésor, contenant copie d'une lettre envoyée à ce sujet au percepteur des Douanes
à Sitka, mais -à laquelle cet officier n'a pas encore fait de réponse. Dans ces circons.
tances, je pense qu'il serait inopportun de faire de nouvelles représentations à IM.
Fish, jusqu'à ce qu'il ait été donné un délai raisonnable qui permette à une lettre
partie (le Sitka d'arriver ici.

J'ai aussi l'honneur de vous adresser ci-inclus copies de ces deux documents
pour i'information de Votre Excellence.

J'ai, etc.,

EDWARD THORNTON.
A Son Excellence.

Le comte de Dafferin, C.P., C.C.B.
etc., etc., etc,

Sir E. Thornton à l'honirable J. C. Bancroft Davis.

WASHINGTON, 31 juillet 1873.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le Gouverneur-Général du Canada
a attiré mon attention sur une communication qu'il a reçue du lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique, relativement à la navigation de la rivière Stikine. Le
contenu de cette communication reposait sur une lettre, du 6 mai dernier, écrite par
un nommé William Moore, résidant au Fort Wrangel, dans l'Alaska, communication
dans laquelle il dit que le sous-percepteur des Etati-Unis l'avait informé qu'il avait
reçu instruction de son gouvernement de ne permettre à aucun bateau étranger de
transporter des marchandises à travers le territoire américain sur la rivière Stikine.
Il est probable que ces instructions, dont la date n'est pas donnée, avaient été
envoyées antérieurement à la conclusion du Traité du 8 mai 1871.

Il paraît, cependant, que le 26ème article de . ce traité, qui pourvoit à la libre
navigation des rivières Youkon, Porc-Epic et Stikine, aurait dû venir en force lors de
l'échange des ratifications du traité.

Je vous serais donc obligé si vous vouliez ordonner quel'on s'enquiert de la vérité
des faits avancés par M. Moore, afin que, si l'on trouve la chose nécessaire, il soit
envoyé aux officiers des Etats-Unis, dans l'Alaska, des instructions conformes à
l'article ci-dessus du traité.

J'ai, etc.,
E. THORNTON.

A l'honorable,
J. C. BANCRoFT DAvis,

etc., etc., etc.
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M. Wm. A. Richardson à l'h.onorable Ilamilton Fish.

DEPARTEMENT DU TRÉsoR,
WAsuINION, D. C., 12 sept. 1873.

MoNIEu.-Relativement à votre lettre du deux du mois dernier, contenant
op)ie d'une note du ministre britannique au sujet de la navigation (le la rivière

Stikine, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse, pour votre information, copie
d'une lettre de ce département, datée le 8 courant, et ordonnant au percepteur du
Port de Sitka, dans l'Alaska, de s'enquérir, sans retard, de la vérité (les griefs de
M. Moore, et de transmettre copie des instructions qu'il a reçues pour son port
au sujet de la navigation de la rivière Stikine, ainsi qu'une des instructions données
au sous-percepteur au Fort Wrangel à ce sujet. Le percepteur a aussi reçu ordre
de faire rapport sur la manière d'agir du sous-per3epteur, ainsi que de l'ordre qu'il
avait d'en agir ainsi.

Sur réception du rapport en question, je serai heureux de vous en transmettre
une copie.

Je suis, etc.,

Wu. A. RICHARDSON,
Secrétaire.

A l'honorable HAMILToN FIsH,
etc., etc., etc.

M. Wm. A. Richardson au percepteur des douanes à Sitka, Alaska.

DÉPARTEMENT DU TRÉsoR,
WASHINGTON, D. C., 8 septembre 1873.

MoNsIEUR,-Je dois vous informer que M. William Moore, résidant au Fort
Wrangel, Alaska, a envoyé au ministre britannique ici une plainte, dans laquelle il
déclare que le sous-percepteur des Etats-Unis l'a informé qu'il avait reçu instruc-
tion de la part de son gouvernement de ne permettre à aucun bateau étranger de
transporter des marchandises à travers le territoire américain sur la rivière Stikine.

Comme le 26me article du traité de Washington, du 8 mai 1871, pourvoit à la
libre navigation de la rivière Stikine, je dois vous prier de constater, sans retard, la
vérité des faits avancés par M. Moore, et de me transmettre copie des instructions
envoyées à votre port relativement à la navigation de la rivière Stikine, ainsi que
copie des instructions données au sous-percepteur au Fort Wrangel à ce sujet, tout en
me faisant connaître la pratique suivie par le sous-percepteur, et l'autorité en vertu
de laquelle il agit.

Très respectueusement,

WM. A. ]RICHARDSON,
Secrétaire.

Au percepteur des Douanes,
Sitka, Alaska.

(No. 50.)
Le comte de fDufferin à sir E. Thornton.

OTTAWA, 25 novembre 1873,
MONsIEUR,-Relativement à votre dépêche No. 34, du 1er octobre, et à la corres-

pondance antérieure échangée sur le même sujet, j'ai l'honneur de vous adresser ci-incluse, pour votre information, copie d'une lettre du département du ministre
des Douanes, transmettant un extrait et eopies de lettres reçues du percepteur des
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douanes au port de Victoria, C.B., et s.e ra pportant à la navigation de la rivièreStikine fréquentée par des navires britanniques, et de vous prier d'avoir la bonté devouloir bien prendre à cet égard telles mesures que vous jugerez à propos.

J'ai, etc.,
DTJFFERIN.

Au très-honorable
Sir E. THORNTON, C. C. B.,

etc., etc., etc.

Le mini:stre intérimaire des Douanes au comte de Dufferin.
(No. 1.)

DEPARTEMENT DEs DoUANEs,
OTTAWA, 21 novembre 1873.

MILORD,-J'ai l'honneur, en l'absence de l'honorable ministre des Douanes, devous adresser ci-inclus un extrait d'un rapport reçu du percepteur des douanes, auport de Victoria, dans la Colombie-Britannique, concernant la navigation de la rivière
tikine, fréquentée par des navires britanniques en vertu du 26ème article du Traité

de Washington, en date du 8 mai 1871, dans le but que vous le transmettiez à l'am.
bassadeur anglais à Washington, afin que le sujet dont il est question dans le rapport
de M. le percepteur Hamley soit porté à la connaissance du secrétaire d'Etat des
Etats-Unis. Je me permets de plus d'y joindre, pour l'information de Votre Excel-lence, et pour celle de l'ambassadeur de Sa Majesté à Washington, à titre de comnuni-
cation confidentielle, copies au complet des lettres de M. Hamley, du 16 et du 24
octobre, lettres dans lesquelles cet officier public explique plus longuement au dépar-
tement les circonstances de cette affaire, et fait connaître les intérêts particuliers qui
se trouvent lésés par les restrictions encore imposées par les autorités américaines,
dans l'Alaska, contre les navires britanniques, qui naviguent sur la rivière Stikine (et
probablement sur les rivières Yuken et Porc-Epic, nonobstant les dispositions de
l'article 26 du traité de Washington ci-dessus mentionné.

Relativement à la mention que M. le percepteur Hamley fait du certificat consu-
laire, qui doit accompagner de rigueur les marchandises destinées au territoire
britannique au-delà du Fort Wrangel, et passant par la rivière Stikine, ainsi que des
garanties que l'officier de la douane à Wrangel exige que ces marchandises ne seront
pas débarquées sur le territoire américain ; et quant au fait mentionné par M. Hamley
que les fourrures qui descendent la rivière sont traitées de la même manière, et que
l'on exige des garanties et des certificats, avec en outre des honoraires d'office, tous ces
faits sont matière à réglementation, et bien que ces choses se voient assez commune-
ment sur les frontières du pays, qui sont limitrophes, cependant, vu que cette région
se trouve à l'état primitif, de pareils règlements ne devraient pas s'appliquer avec
rigueur, mais ne devraient au contraire s'appliquer que lorsqu'il s'agit de la déclaration
et de lentrée des marchandises à faire dans les bureaux de douane respectifs de chaque
côté de la ligne frontière qui sépare les deux pays.

J'ai, etc.,
D. CHRISTIE,

Pour l'honorable ministre des Douanes.
A Son Excellence

Le très honorable comte de Dufferin, .
. Gouverneur-Général, etc., etc., etc.

16

41 'Victoria. A. 18g



Documents de la Session (No. 125.)

Sir E. Thornton au comte de Dufferin.

WAsIUNGTON, 15 décembre 1873.

MILoRD,-Au sujet de la dépêche No. 50 de Votre Excellence, en date du mois
dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli copie d'une note- et autres
documents que j'ai reçus de M. Fish, en réponse à la note que je lui avais envoyée à
la suite de la dépêche ci-dessus mentionnée de Votre Excellence, relativement à la
navigation de la rivière Stikine.

Je ne manquerai pas d'adresser à Votre Excellence copie des règlements
dont le ministre des Finances parle dans sa lettre à M. Fish, aussitôt que j'aurai pu me
les procurer.

J'ai l'honneur, etc.,

EDWARD THORNTON.
A Son Excellence

comte de Dufferin, C.P.,C.C.B.,
.etc., etc., etc.

M. Fish à sir E. Thornton.

DÉPARTEMENT DE L'ETAT,
WAsHINGToN, 13 décembre 1873

MoNsIEu,-Au sujet de votre note du 1er du courant, se rapportant à la viola-
tion prétendue du droit de navigation de la rivière Stikine, garantie par la clause 26
du traité de Washington, j'ai l'honneur de vous communiquer aujourd'hui, pour votre
information, copie d'une lettre en date du 10 courant, reçue du ministre des Finances
sur ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.,
HAMILTON FISH.

Au très honorable
Sir E. Thornton, C.C.B.,

etc., etc., etc.

M. William A. Richardson à M. Fish.

MINISTÈRE DEs FINANCES,
WASHINGTON, D.C., 10 décembre 1873.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 du courant,
au sujet d'une communication du ministère des Affaires Etrangères, en date du 3
aoùt dernier, et transmettant copie d'une note du ministre anglais touchant la navi-
gation de la rivière Stikine.

Vous m'adressez maintenant une autre note du ministre anglais, en date du 1er
du courant, sur le même sujet, en attirant mon attention sur la violation prétendue
du droit de navigation de cette rivière, droit garanti par la clause 26 du traité do
Washington; et vous exprimez le désir de savoir si ce département a reçu de nou-
veaux renseignements depuis ma lettre du 12 septembre dernier adressée au minis-
tère des Affaires Etrangères, contenant copie de ma lettre du 8 du même moisau Percepteur des Douanes à Sitka, laquelle lui demandait sans délai un récit des faits
Pour le renseignement du ministre anglais.

Je regrette de vous informer que je n'ai encore reçu aucun rapport du percep-
teur de Sitka. Mais le 9 du courant, le percepteur a été avisé que, sous les circons-
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tances actuelles, et pour se rendre à l'avis du ministre anglais, qui nous demandait de
donner des ordres à cet effet, le ministère a consenti à mettre en force l'article 26
du traité qui ouvre la navigation des rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine, pour
des fins commerciales, aux sujets britanniques, selon les lois et règlements établis à
ce sujet.

Le dépàrtement désire que toutes facilités soient accordées aux navires anglais
engagés dans ce commerce. Dans ce but, le percepteur a reçu instruction de mettre
en force, pour le présent, l'article 1, page 10, des règlements que le dépar
tements publiera sous peu, concernant le transport des .marchandises, venant ou à
destination du Canada, ou traversant le territoire de ce pays, selon les'actes du 29
juin 1864, 28 juillet 1866, du traité de Washington, et l'acte du 1er mars 1873, dont
copie lui a été expédiée à cette fin.

Et le percepteur a reçu ordre, afin de rendre ses instructions plus précises, de
faire un rapport du nombre de navires anglais qui font le commerce sur la rivière
Stikine et autres rivières mentionnées; de leurs cargaisons, et du lieu de destina.
tion des marchandises. Il a reçu ordre, en même temps, de transmettre à ce ministère
copie des règlements établis par les autorités anglaises, pour ce qui concerne les
navires américains naviguant sur les même rivières.

Et je puis ajouter que le département a l'intention d'établir des règlements, dès
l'ouverture de la navigation dans l'Alaska, qui protégeront les intérêts du pays, tout
on respectant les stipulations du traité.

J'ai l'honneur, etc.,
W. A. RICHARDSON.

Ministre des Finances.
A l'honorable.

HEIAMILTON FIsa,
etc., etc., etc.

. R. G. W. Herbert, ministère des Colonies, à l'officier chargé de l'administration du

A 1: Canada-No. 352. gouvernement du Canada.

DoWNING STREET, 18 décembre 1878.
MItoRD,-J'ai reçu instruction du ministre des Colonies, de vous transmettre, pour

votre renseignement, les documents specifiés dans l'annexe.
J'ai, etc.,

ROBERT G. W. HERBERT.
A l'officier chargé de

l'Administration du Canada.

Date Description du document.
10 déc. 1873.-Copie d'une lettre du ministère des Affaires Etrangères, en transmet-

tant une autre adressée au comte de Granville, par la compagnie
de la Baie d'Hudson et provenant de leur officier à Victoria, Ile-
de Vancouver, et annonçant que Sir E. Thornton a reçu instruc-
tion de signaler au gouvernement des Etats-Unis le fait que les
navires britanniques n'ont pas la permission de naviguer dans
les eaux de la rivière Stikine,

Lord Tenterden au sous-secrétaire du ministère des Colonies.

MINIsTÈRE DES AFFIREs ETRANGÈRES, 1,0 décembre 1873.
MoNsIEUtR,-J'ai reçu ordre du comte de Granville de vous transmettre copie

d'une lettre qui lui a été adressée par la compagnie de la Baie d'Hudson et qui pro-
vient de l'officier de cette compagnie, à Victoria, Ile de Vancouver. Cette lettre
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annonce qu'aucun navire anglais n'a le privilége de naviguer dans les eaux de la
rivière Stikine, quoique, par le traité de Washington, la libre navigation de cette
rivière ait été garantie, au même titre, aux navires anglais et américains; et j'ai
l'honneur de vous informer que sir E. Thornton a reçu instruction de porter cette:
affaire à la connaissance du gouvernement des Etats-Unis.

J'ai, etc.,
TENTERDEN.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des Colonies.

Extrait d'une lettre de James A. Graham, écuier, au secrétaire de la compagnie de la Baie
d'Hudson, datée de Victoria, le 17 octobre 1873.

Les nouvelles qui nous arrivent de la rivière Stikine sont toujours très impor-
tantes, et certaines personnes arrivées depuis peu, emportant de la poudre d'or, con-
firment le fait que de riches mines ont été découvertes dans les environs du lac Devor.
L'or est d'une qaalité grossière et d'une valeur inférieure, ne valant à peu près que
$16 l'once et me paraissant semblable au minerai de Big Bend. Les mines se trouvent.
à la surface et les excavations ne vont guère à plus que huit ou dix pieds de profondeur.

Il nous est impossible d'obtenir des renseignements précis sur ces mines avant le
printemps prochain, car la saison des travaux, dans des pays situés sous des latitudes.
aussi élevées, est maintenant terminée. Un grand nombre de personnes s'empressent,
cependant, de se porter vers ces mines, et en avril prochain, si elles sont aussi riches
qu'on le prétend, le pays sera promptement colonisé.

Le port de mer anglais le plus près de Stikine est le Port Simpson, et l'on craint
que les Américains ne puissent obtenir des avantages supérieurs aux nôtres en exploi-
tant ces mines, car ils ont un fort bon port à Fort Wrangel, où les cargaisons peuvent
être facilement tronsbordées des vapeurs de mer dans les vapeurs de rivière, car le
service de ces derniers ne pourrait servir à la navigation entre le Port Simpson et la
rivière.

Vous savez que le traité assure aux deux nations la libre navigation de cette,
rivière, sujet aux règlements établis par chaque pays sur son propre territoire.

Le percepteur des douanes américaines, à Fort Wrangel, n'a jamais reçu d'instruc-
tions à cet égard, et il a ordre de ne permettre à aucun navire anglais de passer ce
poste. Cette difficulté sera probablement réglée avant le printemps, car M. Hamley.
percepteur des douanes, ici, qui vient d'arriver a Fort Wraugel, par le vapeur Otter,
a attiré l'attention des autorités, à Ottawa, sur cette affaire.

La route suivie jusqu'aujourd'hui pour se rendre aux mines est en remontant la
rivière Stikine, sur une distance de 150 milles; et ensuite par terre sur une distance
de 80 milles. Les mineurs, portant leurs bagages sur leur dos, mettent générale-
ment douze jours à remonter la rivière en canot et six jours à parcourir les 80 milles.
qu'ils ont à faire par terre.

Sir E. Thornton au comte de Duferin.

WASHINGTON, 3 janvier 1874.
MILOR,-Pour ce qui se rapporte à la correspondance antérieure touchant le,

droits de navigation de la rivière Stikine, par des sujets britanniques, j'ai l'honneurde vous remettre ci-jointe, copie d'une lettre de M.Fish, en date d'hier, et par laquelle
il annonce que le percepteur des douanes américaines à Sitka et le sous-percepteur
a l'île Wrangel, ont reçu instruction d'agir suivant les clauses du Traité de Wash-
ington.

J'ai, eto,,
EDWARD THORNTON,

A Son Excellence le très honorable
Comte de DUFFERIN, C.P., O.C.B.
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M Fish à sir E. Thornton.

MINIsTÊRE Es AFFAIREs ETRANGÈRES,
WASHINGTON, 2 janvier 1878.

MoNSIEUR,-Comme suite à la correspondance antérieure sur le sujet de la nani
.gation de la rivière Stikine. dans le territoire d'Alaska, par les navires britanniques,
j'ai l'honneur de vous informer qu'une lettre du ministère des Finances, en date du
23 du mois dernier, ordonne au percepteur des douanes, à Sitka, et au sous-inspecteu.
de l'île Wrangel, de se conformer aux clauses du Traité de Washington.

J'ai, etc.,
HAMILTON FIS1.

Au très honorable
Sir En. TH1ORNTON, C.C.B.

etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin au comte de Kimberley.

(No. 18.)
OTTAWA, 10 janvier 1874.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-jointe la correspondance que j'ai
·échangée avec le ministre de Sa Majesté, à Washington, avant que je n'aie reçu la
dépêche de Votre Seigneurie, No. 358, en date du 18 novembre 1873, me remettant
-copie d'une lettre et annexe, touchant la navigation de la rivière Stikine.

Votre Excellence verra, en examinant l'annexe de la dépêche de Sir Edward
'Thornton, (No. 44), en date du 15 décembre 1873, que le ministre des Finances des
Etats-Unis désire mettre en force l'article 26 du traité de Washington qui ouvre la
navigation des rivières Yukon, Porc-Epic, et Stikine aux sujets britanniques. Sir
Edward Thornton annonce qu'il a été informé par le ministre des Affaires Etrangères
des Etats-Unis, que le percepteur des douanes à Sitka et que le sous-percepteur dans
l'île Wrangel, ont reçu instruction de se confor mer à lalettre du Traité.

J'ai etc.,

DUFFERIN.
Au très honorable,

COMTE DE KIMBERLEY,
etc., etc., etc.

(No. 3.)
HOTEL nu GOUVERNEMENT,

COL OMBIE-BRITANNIQNE, 19 janvier, 1874.

MoNsIEUR,-Touchant ma dépêche No. 69, en date du ll mai 1872, adressée àl'ho-
norable secrétaire d'Etat pour les provinces, et ses réponses, No. 97, en date du 2 juillet,
-et No. 106, en date du 28 septembre de la même année,j'ai l'honneur de vous transmettre,
ci-jointe, copie d'une adresse de l'Assemblée législative de cette province, me demandant
de faire de nouvelles démarches auprès du gouvernement fédéral afin de lui faire
-comprendre la nécessité qui existe d'établir sans délai les limites qui séparent cette
province du territoire américain d'Alaska. Je vous adresse en même temps le rapport
-de mon Conseil exécutif approuvant la requête contenue dans cette adresse, et pour
me conformer au désir de mes ministres, et pour les raisons qu'ils invoquent, j'ai
l'honneur (le vous prier de vouloir bien porter cette dépêche et son annexe à la
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connaissance de Son Excellence le Gouverneur-Général, et de soumettre le tout à sa

considération.
J'ai, etc.,

JOSEPH W. TRJTCH.
A l'honorable D. CHRIsTIE,

Secrétaire d'Etat pour le Canada,
Ottawa.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil exécutif approuvé par Son Excellence
le lieutenant-gouverneur, le 6 janvier 1874.

Vu le mémoire en date du 12 janvier 1874, l'honorable procureur général ayant
fait rapport qu'un arrêté du Conseil, en date du 5 juillet 1872, représentant énergique-
ment la nécessité de faire des démarches pour la démarcation des limites entre
l'Alaska et la Colombie-Britannique, avait été adressé par Son Honneur le lieutenant-
gouverneur à Son Excellence le Gouverneur-Général;

Que le gouvernement provincial avait été notifié que l'affaire avait été prise en
considération par le gouvernement de Sa Majesté;

Que par une résolution unanime de la Chambre d'Assemblée, adoptée le 7 du mois
courant, une adresse avait été présentée à Son Honneur, lui demandant d'insister afin
d'obtenir un règlement prochain de cette question. Qu'il est fort important que le
gouvernement de Sa Majesté comprenne bien la nécessité qui existe de hâter ce règle-
ment, en vue du fait qu'un conflit d'autorité a déjà en lieu entre les mineurs de la
Colombie-Britannique et les autorités américaines de Wrangel, et qu'il est probable
qu'une répétition de ces querelles pourrait causer des embarras sérieux ;

L'honorable procureur général recommande, si ce rapport est approuvé, que Son
Honneur le lieutenant-gouverneur soit respectueusement requis d'en transmettre copie
à Son Excellence le Gouverneur-Général pour sa considèration.

Le comité est d'avis que cette recommandation soit approuvée.
Pour copie conforme,

W. J. ARMSTRONG,
Greffler du Conseil exécutif.

A Son Honneur l' honorable Joseph William Trutch, lieutenant-gouverneur de la
province de la Colombie-Britannique.

PLAISE à VOTRE HONNEUR:

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de l'Assemblée législa-
tive de la Colombie-Britannique, réunis en Parlement, désirons présenter notre res-
pectueuse requête à Votre Honneur, afin qu'il lui plaise prendre en considération
la résolution suivante de la Chambre:

Attendu que la découverte récente de riches et importantes mines d'or dans la
partie septentrionale de cette province a fait voir l'importance qui existe d'établir la
démarcation des limites entre la Colombie-Britannique et le territoire de l'Alaska;
et attendu que les bornes de la langue de terre qui s'étend sur un parcours de 30 milles
sur les côtes de l'Atlantique, forment une question fort importante touchant les inté-
rêts du commerce et de la navigation; il est résolu, qu'une adresse respectueuse soit
présentée à Son Honneur le lieutenant-gouverneur, lui recommandant de faire les
démarches nécessaires auprès des autorités fédérales afin de leur faire comprendre la
nécessité qui existe d'établir et de proclamer les limites qui séparent les deux pays.

J. ]ROLAND HETT,
Greler de l'Assemblée.

janvier 1874.
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OTTAWA, 25 janvier 18'4.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint, pour votre renseignements

un extrait d'un mémoire soumis à Son Honneur le lieutenaut-gouverneur des Terri'
toires du Nord-Ouest, par le rév. W. C. Bompas, missionnaire de l'Eglise Anglicane
dans les districts de McKenzie et d'Athabaska, sur le sujet des limites entre le terri.
toire anglais et le territoire d'Alaska nouvellement acquis par les Etats-Unis.

J'ai, etc.,
E. A. MEREDITH,

A l'honorable secrétaire d'Etat, Député du ministre de l'Intérieur.
Ottawa.

EXTRAIT d'un mémoire touchant les Territoires du Nord-Ouest, au-delà du Portage La
Loche et de la plus grande hauteur des terres à l'est et à l'ouest des Territoires du
.Nord-Ouest.
le. Les limites qui séparent le territoire anglais et le nouveau territoire arnéri-

cain d'Alaska ne sont pas bien définies. Un officier américain, il y a quatre ans,
remonta la rivière Yukon afin de déterminer la longitude du Fort Yukon, poste de
traite de la Compagnie de la Baie d'Hudson. L'officier déclara que ce poste était
situé sur le territoire américain et la Compagnie de la Baie d'Hudson reçut notifica-
tion d'abandonner ce poste pour la raison qu'il est contraire aux lois américaines
qu'un étranger s'établisse dans l'Alaska ou dans les autres territoires indiens des Etats-
Unis, sans une permission spéciale du gouvernement.

2. Avant la cession de l'Alaska aux Etats-Unis, il existait un traité entre la
Russie et l'Angleterre, dans lequel il était stipulé qu'aucune des deux nations ne
pouvait établir ou posséder un poste de traite sur le territoire de l'at 3; et il se
pourrait que l'on prétende que les Etats-Unis ont acquis le territoire sujet aux traités
qui étaient en force lors de l'acquisition. On croit, cependant, que les Anéricains
prétendent avoir le droit de faire la traite sur le territoire anglais, si cela leur
convient.

3o. Comme les Anglais et les Américains ont établi des postes de traite dans le
voisinage de la frontière, il semble désirable que les limites soient déterminées d'une
manière certaine. Ce travail pourrait être facilement .exécuté, en envoyant de la
Colombie-Britannique un navire du gouvernement qui se rendrait au bord de la
rivière Yukon, ayant à son bord un petit vapeur propre à la navigation des rivières,
et d'un faible tirant d'eau et qui remonterait la rivière Yukon. Des observations
pourraient alors être faites sur les rivières Yukon et Porc-Epic. Il en coûterait
beaucoup plus cher, naturellement, pour établir la ligne de démarcation sur toute la
longueur de la frontière.

W. C. BOMPAS.
FORT-GARRY, 13 janvier 1874.

DÉPARTEMENT DU SEc&RTAIRE, D'ETAT,
OTTAWA, 10 février 1874.

MoNsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 3, en date
du 19 du mois dernier, me transmettant, pour ce qui se rapporte à une correspon-
dance antérieure, sur ce sujet, copie d'une adresse qui vous a été présentée par
l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique, et de la minute de votre Conseil
exécutif qui s'y r apporte, et insistant sur la nécessité qu'il y a de faire des démarches
immédiates pour la démarcation des lignes de la frontière entre cette province et le
territoire d'Alaska.

J'ai, etc.,
E. J. LANGEVIN.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique.
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Le comte de Dufferin au comte de Kimberley.

OTTAWA, 13 février 1874.
MILo,-J'ai l'honneur de vous transmettre le rapport approuvé d'un comité

du Conseil Privé concernant la navigation de la rivière Stikine, dans la Colombie-
Britannique, et contenant l'opinion de mes ministres pour ce qui regarde l'interpré-
tation de la 2e section de l'article 26 du Traité de Washington, vu qu'une question de
principe se présente dans l'interprétion du texte de cette clause. J'ai décidé de ne pas
me mettre en correspondance, sur ce sujet, avec le lieutenant-gouverneur de la
Colombie-Britannique, avant que je ne sache si l'opinion exprimée par mes ministres,
rencontre votre approbation.

Au très honorable J'ai, etc., DUFFERIN.
Comte de KIMBERLEY,

etc., etc., etc.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, le 11 février 1874.

Sur le rapport de l'honorable ministre de la Justice, en date du 6 février 1874,
démontrant qu'au mois de mai 1873, certaine correspondance fut échangée
entre le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Anglaise et le secrétaire d'Etat du
Canada, et ensuite communiquée au ministre anglais à Washington, touchant
le fait que la navigation de la rivière Stikine, dans les territoires des Etats-Unis,
avait été défendue aux sujets britanniques, en contravention avec l'article 26 du traité
de Washington; et que des instructions semblent avoir été données par les autorités
américaines dans le but de remédier aux abus que l'on avait signalés.

Qu'une nouvelle requête est actuellement faite par la dépêche du lieutenant-
gouverneur, No. 98, en date du 18 décembre 1873, par laquelle il annonce qu'une
nouvelle question a été soulevée touchant l'interprétation véritable de la 2me clause
de l'article 26 du traité de Washington.

Que la question en litige est de savoir si la clause ci-haut mentionnée sera inter-
prétée de manière à donner aux citoyens des Etats-Unis le droit de navigation sur la
rivière, au-delà de la frontière américaine et sur le territoire anglais, dans des navires
americams.

Qu'il est probable que la découverte récente des mines d'or connues sous le nom
de Mines de Cassiar, dans les eaux supérieures de la rivière Stikine, aura pour effet
de décider certains particuliers américains et anglais à établir des lignes de vapeurs
pour faire le trajet entre la mer et le pays arrosé par cette rivière, et que de l'inter-
prétation de cet article du traité dépendra la décision des citoyens des Etats-Unis sur
la question de savoir s'ils doivent s'engager dans une entreprise de ce genre.

Le ministre est d'opinion que par la 2me section de l'article 26 du traité de
Washington, la navigation de la rivière Stikine, dans toute sa longueur, est libre, pour
fins commerciales, aux sujets américains comme aux sujets britanniques; soumise aux
règlement% établis par chaque pays, en tant que ces règlements ne sont pas con-
traire au principe de la liberté de navigation ; et que les citoyens des Etats-
-Unis auront conséquemment le droit de naviguer dans les maux canadiennes, en se
soumettant aux lois du Canada qui ont rapport à la navigation et aux douanes et qui
ne sont pas à l'encontre du principe de la liberté de navigation, de même
que les sujets britanniques ont les mêmes droits dans les eaux américaines.

Le comité approuve le rapport du ministre de la Justice et recommande que
copie de ce rapport soit transmise au lieutenant-gouverneur de la Colombie-
Anglaise.•

Pour copie conforme,
W. A. IIIMSWORTH,

23 Greffier du Conseil Privé.
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Le ministre des Colonies au Gouverneur-Général.

DowNING STREET, 14 mars 1874.

MILORD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 13 février, par
laquelle vous me remettez un rapport d'un comité du Conseil Privé du gouvernement
du Canada, touchant l'interprétation que l'on doit donner à la 2me section de l'article
26 du traité de Washington concernant la navigation des rivières Stikine, Yukon et
Porc-Epic.

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que le gouvernement de Sa Majesté
approuve l'interprétation que votre gouvernement a donnée à l'article en question,
c'est-à-dire "que la navigation de la rivière Stikine, dans toute sa longueur, est libre,
"pour fins commerciales, a[x sujets américains comme aux sujets britanniques,
"soumise aux lois et règlements établis par chaque pays, en tant que ces lois et
"règlements ne sont pas contraires au principe de la liberté de navigation."

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au Gouverneur-Général
Le très honorable comte de Dufferin, C.P., C.C.B.,

etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 27 novembre 1873.

MoNsIEUR,-La question de définir et de déterminer la- ligne de démarcation
entre la province de la Colombie-Britannique et le territoire d'Alaska, Etats-Unis,
ayant été soumise au gouvernement de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur-
Général a été requis de s'assurer du montant approximatif des dépenses et du temps
requis par toute commission qui serait nommée à cette fin.

J'ai en conséquence l'honneur .de vous demander de vouloir bien me faire un
rapport sur ce sujet, pour le renseignement de Son Excellence.

Je vous adresse en même temps et touchant le même sujet, l'extrait d'une dépêche
du ministre de Sa Majesté à Washington, faisant connaître l'opinion du département
du Génie des Etats-Unis, sur le coût approximatif et le temps requis pour terminer les
travaux de démarcation.

J'ai, etc.,
D. CHRISTIE,

Secrétaire d'Etat.
Au capitaine P. A. CAMERON, M.R.,

Commissaire des Frontières, Ottawa.

ExtRAIT.

M. Fish m'a informé, en présence de l'amiral Provost, qu'il avait depuis reçu un
rapport détaillé du département du Génie sur les frais probables que causeraient aux
Etats-Unis les travaux nécessaires pour établir les limites entre les deux pays, et sur
le temps que cela prendrait.

Ce département semble croire que le coût serait d'environ un million et demi de
dollars, pour les Etats-Unis seulement, et que l'entreprise ne pourrait pas être
terminée en moins de neuf ans de travail sur place et d'une année supplémentaire de
travail dans les bureaux. Mais le département exprime en même temps l'opinion que,
dans les circonstances actuelles des deux pays, il serait suffisant de déterminer la

-position de deux endroits particuliers, et ces endroits, selon l'opinion du département,
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devraient être à la tête du Canal Portland, au point où les limites traversent les rivières

Shoot, Stackem, Tacku, Iselcat et Chelkaht et le mont St. Ele, et aux points oule 141e
degré de longitude ouest traverse les rivière Yukon et Porc-Epic. La démarcation de
ces endroits seuls ne prendra pas moins, selon l'opinion du département du Génie,
de trois ans de travaux sur place et d'un an de travail de bureau, et entraînera des
dépenses d'un demi-million de dollars pour les Etats-Unis.

OTTAWA, 29 novembre 1873.

MoNsIvEu,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche, No. 1176, au
sujet de celle No. 1467, en date du 27 novembre 1873 et de son annexe, par laquelle vous
me faites l'honneur de désirer que je soumette une. estimation des dépenses et du
temps requis pour déterminer la ligne de démarcation entre la province de la Colombie-
Anglaise et le territoire d'Alaska-pour le renseignement de Son Excellence le
Gouverneur-Général ;

Je vais m'empresser de me rendre à vos ordres ; mais avant d'entrer dans un
examen détaillé de la chose, permettez-moi de vous demander si l'estimation en ques-
tion ne doit s'appliquer qu'aux limites de la Colombie-Britannique, ou, si comme
paraît l'indiquer l'annexe, vous désirez que je fasse une estimation pour la démarcation
+emporaire des limites depuis la partie la plus méridionale de l'île du Prince de
Galles jusqu'à l'océan Arctique.

J'ai aussi à demander qu'une requête soit adressée au gouvernement de Sa
Majesté, dans le but de me procurer copie de la carte dont on s'est servi pour
déterminer les limites des deux pays, par le traité de 1825, entre la Russie et l'An-
gleterre, et aussi de toute correspondance qui pourrait servir à me renseigner sur
ce sujet.

Il serait aussi désirable que je puisse me procurer copie de la carte sur
laquelle les propositions du gouvernement des Etats-Unis sont en partie fondées, ainsi
que des détails de l'estimation.

Comme les commissaires des deux pays qui seront envoyés pour faire ce travail
devront nécessairement agir de concert, les plans et devis des uns devront, en grande
partie, être basés sur les plans et dévis des autres.

J'ai, etc.

D. R. CAMERON, A. R.,
Commissaires des frontières de S.M.pour l'Amérique du Nord.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat du Canada.

OTTAWA, 15 décembre 1873.

MILoRD,-Touchant ma dépêche No. 31, en date du 30 janvier dernier, et les
réponses de Votre Seigneurie, en date des 12 et 19 mars, j'ai l'honneur de vous
remettre copie d'un arrêté du Conseil, ordonnant au capitaine Cameron, commis-
saires des frontières de Sa Majesté pour l'Amérique du Nord, de préparer une estima-
tion des dépenses et du temps nécessaires pour déterminer la ligne de démarcation
entre la province de la Colombie-Britannique et le territoire de l'Alaska.

Le capitaine Cameron, dans un rapport sur ce sujet, adressé au secrétaire
d'Etat du Canada, a demandé qu'une requête fut faite auprès du gouvernement de Sa
Majesté dans le but de lui procurer copie de la carte dont on s'est servi pour
déterminer les limites des deux pays, selon le traité de 1825 entre la Russie et l'Angle-
terre, et aussi de toute coTespoUdaince qui pourront servir à le renseigner sur ce
sujet. Il demande aussi qu'on lui procure copie du rapport détaillé dont il est
fait mention dans l'annexe de votre dépêche confidentielle du 12 mars, et sur lequel le
gouvernement des Etats-Unis a basé l'estimation des dépenses nécessaires pour la
démarcation des limites.
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Je serais très obligé à Votre Seigneurie, si elle daignait avoir la bonté de s'a-
dresser aux autorités compétentes, afin que tous les renseignements demandés soient
fournis au capitaine Cameron, pour l'aider à remplir les instructions du gouverne.
ment canadien.

J'ai, etc.,
DJFFEIRIN.

Au comte de Kimberley,
etc., etc., etc.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur- Général en Conseil, le 5 décembre 1873.

Le comité a pris en considération une lettre du capitaine Cameron, commissaire
des frontières de Sa Majesté britannique pour l'Amérique du Nord, par laquelle il
annonce, en réponse à la requête qui lui a été faite par l'honorable secrétaire d'Etat,
le 27 novembre 1873, qu'il soumettra un état approximatif des dépenses et du temps
requis pour déterminer les limites entre la province de la Colombie-Britannique et le
territoire d'Alaska; mais qu'avant d'entreprendre un examen détaillé de la question,
il désire savoir si l'estimation doit se borner à déterminer les limites internationales
de la Colombie-Britannique, ou si, comme l'annexe qu'on lui a adressée semble l'indi-
quer, il s'agit d'établir une ligne de démarcation temporaire depuis la partie la plus
méridionale de l'île du Prince de Galles jusqu'à l'océan Arctique.

Demandant aussi qu'une requête soit adressée au gouvernement de Sa Majesté
dans le but de lui procurer copie de la carte dont on s'est servi pour déterminer
les limites des deux pays par le traité de 1825, entre la Russie et l'Angleterre, ainsi
que copie de toute correspondance qui pourrait servir à le renseigner sur ce
sujet;

Qu'il serait aussi désirable de lui procurer copie de la carte sur laquelle les
pro positions des Etats-Unis sont en partie fondées,ainsi que des détails de l'estimation;

Que, comme les commissaires des deux pays qui seront envoyés pour faire ce
travail devront nécessairement agir de concert, les plans, devis et estimations des uns
devront, en grande partie, être basés sur les plans, devis et estimations des autres;

Le comité recommande que l'estimation requise du capitaine Cameron s'ap-
plique aux frais nécessaires pour déterminer la ligne de démarcation sur cette partie
des frontières qui s'étend depuis la partie la plus méridionale de l'île du Prince-
de-Galles, en allant au nord et à l'ouest vers le mont St. Elie, entre la province de la
Colombie-Britannique, certains autres territoires du Canada, et le territoire d'Alaska.
Du mont St.Elie, la frontière en question s'étend au nord, en suivant le 141e méridien
ouest de Greenwich, jusqu'à l'océan Arctique. La démarcation de ee méridien entraîne-
rait des dépenses considérables, sans procurer d'avantages immédiats, et le comité est
d'avis que cette partie des frontières s'étendant au nord du mont St. Elie ne soit pas
maintenant explorée.

Le comité recommande en outre à Votre Excellence qu'il lui plaise d'adresser
une requête afin d'obtenir les cartes demandées par le capitaine Cameron dans le but
ci-haut mentionné.

Pour copie conforme,
M. A. IIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé.
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Le ministre des Colonies au Gouverneur-Général.

DOWNING STREET, 5 février 1874.

MIL oRD,-Relativementà votre dépêche confidentielle du 15 décembre, j'ail'honneur
de vous transmettre copie d'une lettre du ministère des Affaires Etrangères, spécifiant
les documents qui seront envoyés au capitaine Cameron, pour l'aider à préparer le
.rapport qu'on lui a demandé de rédiger concernant les frontières de l'Alaska.

J'ai, etc.,
KIMBERLEY.

Au Gouverneur-Général, le très honorable
Comte de Dufferin, C.P., C.C.B.,

etc., etc., etc.

Lord Tenderden au sous-secrétaire d'Etat, ministère des Colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈREs, 29 janvier 1874.

MONSIEUR,-A l'égard de votre lettre du 9 courant, transmettant une dépêche au
Gouverneur-Général du Canada, touchant certains documents demandés par le capi-
taine Cameron afin de l'aider à faire un rapport qu'on lui a domandé de rédiger concer-
nant les frontières de l'Alaska, j'ai reçu ordre du comte de Granville de vous informer
que les documents suivants que l'on croit devoir être utiles au capitaine Cameron, lui
seront envoyés par l'entremise de la légation de Sa Majesté à Washington.

1. La convention entre la Russie et les Etats-Unis, du mois d'avril 1824.
2. La convention entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, du mois de février

1825.
3. Un mémoire des circonstances qui amenèrent la conclusion de cette dernière

convention.
4. Une carte du territoire.
5. Le traité entre la Russie et les Etats-Unis, du mois de mars 1861.
Sir E. Thornton sera en même temps requis de demander au gouvernement des

Etats-Unis, s'il y aurait des objections à ce qu'on lui fournisse copie du rapport préparé
par le département du Génie des, Etats-Unis, pour l'usage du capitaine Cameron.

J'ai, etc.,
TENTERDEN.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des Affaires Etrangères.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
DIviSION DEs TERRES DE LA COURONNE,

.iiemroire. OTTAWA, 17 février 1874.

Certains documents, savoir:-
1. Une dépêche du ministre des Colonies au Gouverneur-Général, en date du 12

Mars 1873, transmettant l'extrait d'une dépêche de sir Edward Thornton au comte de
Granville et portant la date du 15 février 1873.

2. Une autre dépêche du ministre des Colonies au Gouverne ur-Gênéral, en date
du 19 mars 1873, en même temps qu'une lettre de lord Tenterde4 au sous-secrétaire,
Portant la date du 12 mars 1873.

27

41 Vietoria A. 1878



41 Victoria. Documents de la Session (No. 125.) A. 18s¡

3. Deux arrêtés de l'honorable Conseil Privé, portant respectivement les dates dl,
20 septembre 1872 et du 5 décembre 1873.

4. Une lettre du capitaine Cameron, M.R., commissaire des frontières de &
Majesté pour l'Amérique du Nord, en date du 29 novembre 1873, en même temps que
d'autres documents sur le sujet de la démarcation projetée des limites entre la Colombie.
Anglaise et autres territoires du Canada et le territoire américain d'Alaska, ayant été
adressés au soussigné, il a l'honneur de soumettre le rapport suivant à ce sujet:

Afin de mieux faire comprendre ses remarques il remet ci-joint:
1. Un extrait du traité du 28 février 1825 entre la Grande-Bretagne etla Russie,

donnant une description des frontières en question.
2. Le tracé d'une carte officielle, publiée par le gouvernement des Etats-Unis, des

explorations de la côte nord-ouest du Pacifique, et faisant voir toute la frontière, de la
tête du canal Portland à l'océan Arctique.

Le soussigné pense qu'il n'est pas nécessaire, pour le présent (et il ne le sera
peut-être jamais), de faire des dépenses afin de déterminer aucune autre partie de la
frontière, que les endroits mentionnés dans l'extrait dont parle sir Edward Thornton,
dans sa lettre au comte de Granville, en date du 15 février 1873, savoir:

1. La tête du canal Portland ou l'intersection de ce canal par le 56e parallèle de
latitude nord.

2. Le croisement des rivières suivantes, sur la côte du Pacifique par les dites
limites, savoir:-les riviêres "Shoot," "Stakeen," "Taku," "Isilcat," et "Chilkaht,"

3. Les endroits où le 141e méridien ouest de Greenwich traverse les rivières
Yukon et Porc-Epic.

Il ne paraît y avoir rien à gagner, dans l'opinion du soussigné, en déterminant
l'intersection de la frontière, près des côtes, avec le 141e méridien, qu'on croit passer
sur le mont St. Elie.

Cette dépense peut donc être supprimée.
La partie la plus dispendieuse des travaux projetés serait de déterminer le croi-

sement des rivières par les limites, puisque la frontière doit s'étendre parallèlement
à la côte du Pacifique.

On doit se rappeler, cependant, et l'affaire est très importante pour ce qui touche
au montant des dépenses des travaux projetés-que plusieurs des rivières ci-haut
mentionnées sont probablement navigables jusqu'à la frontière et peut-être au-delà,
ce qui rendra les travaux plus faciles; et de plus, les travaux d'exploration faits
par les Etats-Unis pourraient servir à localiser la ligne des côtes en déterminant
l'embouchure des rivières, comme points où devront commencer les travaux néces-
saires de triangulation afin de mesurer l'espace des dix lieues marines, dans l'intérieur.
On pourrait encore les faire adopter par les commissaires, comme fournissant les
données qui pourraient servir à établir la direction et la localisation des frontières à
travers les vallées de ces rivières.

Les endroits où les rivières Yukon et Porc-Epic sont croisées par le 141e méri-
dien, pourraient être fixés par une commission séparée qui, nommée en même temps
que l'autre, pourrait remonter la rivière Yukon dans un petit vapeur, afin de faire
les observations nécessaires pour obtenir la longitude et déterminer les limites, lais-
sant le vapeur qui la transporterait à San Francisco, à l'embouchure de la rivière.

Ces travaux pourraient être accomplis en une saison, et on pourrait, par la même
occasion, obtenir des renseignements sur les territoires arrosés par ces rivières.

Respectueusement soumis,

S. DENNIS,
Arpenteur général.

A l'honorable ministre de l'Intérieur,
Ottawa.
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[A.]

Convention entre la Grande-Bretagne et la Russie, signée à St. Pétersbourg, le
28 février 1825.

111. La ligne de démarcation entre les possessions des deux parties contrac-
tantes, sur la côte du continent et les îles du Nord-Ouest de l'Amérique sera détermi-
née comme suit:

" Commençant à la pointe la plus méridionale de l'île du Prince de Galles,
laquelle pointe est située dans le "parallèle de 541 40' de latitude nord et entre les
131e et 133e degrés de longitude ouest (méridien de Greenwich), la dite ligne de dé-
marcation se dirigera ver le nord en suivant le canal sous le nom de canal Portland
aussi loin que la pointe du continent, là où elle atteint le 56e degré de latitude nord;
de cette dernière pointe, la ligne de démarcation suivra le sommet des montagnes qui
longent la côte jusqu'au point d'intersection du 14e degré de longitude ouest (du
même méridien); et finalement, du dit point d'intersection, la dite ligne méridienne
du 141e degré dans sa prolongation jusqu'aux mers de glace, forniera la limite entre
les possessions russes et britanniques sur le continent d'Amérique, jusqu'au Nord-Ouest.

" IV. Relativement à la ligne de démarcation adoptée dans l'article précédent, il
est entendu :

"C 1. Que l'île connue sous le nom de l'île du Prince de Galles, appartiendra entiè-
rement à la Russie.

" 2o. Que lorsque le sommet des montagnes qui longent la côte depuis le 56e degré
de latitude nord jusqu'au 141e degré de longitude ouest, se trouvera à une distance de
plus de 10 lieues marines de l'océan, la limite entre les possessions britanniques et
la ligne de la côte qui appartiendra à la Russie, tel qu'il est mentionné plus haut,
sera formée par une ligne parallèle aux sinuosités de la côte, laquelle ligne ne devra
jamais dépasser une distance de dix lieues mêmes de l'océan."

Vraie copie, N. B. R

WASHINGTON, 18 février 18Ud.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre deux dépêches, sous cachet volant,
adressées par vous au comte de Granville concernant les frontières d'Alaska, et copie
d'une lettre du général Humphreys, du département du Génie, des Etats-Unis, contenant
une estimation du montant nécessaire pour la démarcation des frontières.

Ce dernier document m'a été remis par M. Fish, mais il ne m'a pas envoyé
copie du rapport du capitaine Raymond, dont parle le général Humphreys. Je
suppose que ce rapport était trop long pour être copié, ou qu'il contenait des passages
que l'on ne désirait pas que je visse.

Les cartes désignées par la dépêche de lord Granville, No. 1, sont envoyées
séparément par la poste. J'ai, etc.,

EDWARD THORN,,TON
Capitaine CAMERoN, M. R.

Etc., etc., etc.

M1NIsTtRE DES AFFAIREs ETRANGÈRES,
29 janvier 1874.

MoNsIEUa,--J'ai reçu du ministère des Colonies copie d'une dépêche du Gouver-
aeurénéral du Canada concernant certains documents que vous demandez, afin de

vous faciliter la préparation d'un rapport que le gouvernement cana'lien vous a requis
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de faire, relativement aux frontières de l'Alaska, et je vous remets, ci-inclus, les
documents suivants, qui pourront vous être utiles:

1. La convention entre la Russie et les Etats-Jnis, du mois d'avril 1874;
3. La convention entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, du mois de février

1825;
3. Le traité entre la Russie et les Etats-Unis, du mois de mars 1867;
4. Quelques cartes du territoire. Aucune carte n'était attachée à la convention

de 1825, et l'on ignore de quelle carte se sont servis les commissaires, mais celles que
je vous adresses ont été fournies par le Bureau de l'Amirauté.

Sir E. Thornton a reçu instruction de demander au gouvernement des Etats-Tjnis
si l'on objecterait à vous remettre copie du rapport préparé par le département dit
Génie, des Etats-Unis, et s'il lui est possible d'en obtenir une de vous l'envoyer.

J'ai, etc.,
TENTERDEN.

Au capitaine CAMERON, A. R.,
Etc., etc., etc.

M. Hunphreys à M. Belknap.

BUREAU DU COMMANDANT DU GÉNIE,
WASHINGTON, 29 janvier 1873.

MoNsIEUR,-En réponse à la communication du 11 du mois dernier, du départe-
ment d'Etat, demandant une estimation des fonds nécessaires pour exécuter les recom-
mandations du président à l'égard des frontières entre l'Alaska et les possessions
britanniques, j'ai l'honneur de vous annoncer qu'en raison du caractère raboteux du
pays que suivent les limites depuis la tête du canal Portland jusqu'au mont St. Elie,
et de là, au nord, jusqu'à l'océan Arctique, il est totalement impossible de conduire
les explorations par les moyens ordinaires; et le plan qui paraît le plus praticable,
dans les circonstances, est celui du capitaine Raymond, du génie, qui a exploré la rivière
Yukon en 1869, et qui est parfaitement au courant des difficultés que présenteraient de-
semblables travaux dans ce pays.

Il a, en conséquence, reçu instruction de préparer une estimation de la dépense
et du temps requis, pour établir cette ligne de démarcation, et j'ai l'honneur de vous
transmettre son rapport à ce sujet.

La ligne commence à la pointe la plus méridionale de l'ile du Prince de Galles,
54 degrés et 40 minutes de latitude nord et entre les 131 e et 133e degrés de longitude
ouest de Greenwich, de là s'étend au nord, en longeant le canal Portland, jusqu'au
56e degré de latitude nord, de là suit le sommet des montagnes parallèles à la côte
jusqu'à son intersection avec le 141e degré de longitude ouest, se dirigeant ensuite
jusqu'à la mer de Glace en suivant le dit méridien de longitude nord.

Lorsque le sommet des montagnes parallèles à la côte se trouve à une distance
de plus de 10 lieues marines du rivage, la limite en suit alors les sinuosités, et ne
s'étend pas à plus de dix lieues marines de distance de la côte.

Le capitaine Raymond croit que le temps nécessaire pour déterminer correcte-
ment les limites de la frontière, sera de neuf ans de travaux sur place, et d'une année
supplémentaire de travaux dans les bureaux pour préparer les cartes et rédiger les
rapports.

Son estimation de la somme requise pour la première année se monte à $213,609;
pour la deuxième année, $205,227; pour chacune des troisième, quatrième, cinquième,
sixième et septième années, $173,767; pour les huitième et neuvième années, chacune
$97,009; pour la dixième année, $50,000; faisant un total de $1,531,689.

Prenant en considération les dépenses énormes que nécessiterait l'exploration
ci-haut mentionnée, il serait peut-être suffisant, pour le présent du moins, de déter-
miner la ligne de démarcation sur les terrains propres à l'émigration et sur les rivières'
et les eaux navigables.
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Ce qui réduirait le temps et les dépenses.
Les endroits où il serait nécessaire d'établir la ligne de démarcation, sont: 10. la

pointe la plus méridionale de l'ile du Prince de Galles, en remontant le canal Portland
jusqu'au 56e parallèle, où la limite laisse le chenal; cela après avoir établi un observa-
toire à Sitka; 2o. Il faudrait remonter les rivière Staken, Taku, Chilcat et Alsekh,
afin d'en fixer les points d'insersection avec la ligne frontière; 3o. Il faudrait aussi
remonter la rivière Yukon, afin de fixer les points d'intersection de cette rivière et de
la rivière Porc-Epic avec le 141e méridien de L. O., qui forme la limite à cet endroit;
40. Il s'agirait enfin de rédiger les rapports, préparer les cartes, etc.

Pour compléter ces travaux il faudrait au moins deux ans de travaux sur place,
peut'être trois, et une année de travail supplémentaire dans les bureaux.

L'estimation des dépenses pour deux ans de travaux sur place, est la même que
pour les première, deuxième et dixième années de l'estimation du capitaine Raymond.

ère année............................$213,609 00
2ème année..... ........................ 205,221 00
3ème année........ ................. 50,000 00

$468,836 00
Bien espectueusement,

A l'honorable, A. A. HIUMPHREYS.
W. W. BELKNAP,

Ministre de la Guerre.

ST. PAUL, MINNESOTA, ETATS-UNIS, 18 mars 1874.
MoNsIEU,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 1, en date

du 29 janvier 1874, me transmettant les documents suivants:
1. Copie de la convention entre la Russie et les Etats-Unis, en date du 24 avril

1824.
2. Copie de la convention entre la Grande-Bretagne et la Russie, en date du mois

de février 1825.
3. Copie du traité entre les Etats-Unis et la Russie, du mois de mars 1867.
4. La carte de l'amirauté de l'océan Pacifique. Feuille No. 3.
5. La carte de l'amirauté de l'océan Pacifique septentrionale, No. 2431, du Port

Simpson au Détroit de Cross.
J'ai aussi reçu du ministre de Sa Majesté à Washington, copie d'une lettre

adressée par le général Humphreys, commandant le génie des Etats-Unis, au ministre
de la Guerre, M. Belknap, et contenant une estimation des dépenses que nécessiterait
la démarcation de la frontière de l'Alaska, suivant les plans proposés par les autorités
américaines.

La dépense principale pour déterminer les·limites, sera le transport et l'approvi-
sionnement des ingénieurs et de leurs assistants. J'ai écrit au lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique, au consul anglais à San Francisco, et au capitaine d'état-
major Pender, de la marine royale, afin de m'assurer des taux de transport pour les
provisions et les marchandises, et pour obtenir toutes autres informations qu'ils pour-
raient être en état de me communiquer sur ce sujet. Dès que j'aurai reçu des réponses
a mes lettres, je pourrai soumettre à Son Excellence le Gouverneur-Géneral toutes
les informations que j'aurai recueillies sur les dépenses et le temps requis pour déter-
miner les limites.

J'ai, etc.,

D. R. CAMERON, capitaine, M.R.,
Commissaire des frontières de Sa Majesté pour l'Amérique du JVord.

Le très honorable
Secrétaire d'Etat.

Ministère dds Affaires Etrangères.
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DoWNING STREET, 19 mars 1874.

MItORD,-Relativement à votre dépêche du 15 décembre dernier, et à la réponse
de lord Kimberley, en date du 5 février, j'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une
dépêche reçue par la voie du ministère des Affaires Etrangères, du ministre anglais a
Washington, concernant les dépenses approximatives et le temps nécessaire pour
déterminer les limites de l'Alaska.

J'ai, etc.

CARNARVON.
Au Gouverneur-Général le très honorable

Comte de DUrrERIN, C.P., C.C.B.
etz., etc., etc.

WASHINGTON, 23 février 1874.

M1LoRn,-Pour obéir aux instructions contenues dans la dépêche du comte de
-Granville, No. 42, en date du 29 du mois dernier, j'ai demandé à M. Fish de me pro-
curer copie du rapport du département du Génie, des Etats-Unis, concernant les
dépenses et le temps nécessaire pour établir les limites de la frontière de l'Alaska.

M. Fish me promit d'examiner les documents, et de voir s'il serait possible de
m'en procurer la copie. Le jour suivant j'ai reçu de lui copie d'une lettre du général
Humphreys au ministre de la guerre, et j'ai l'honneur de vous remettre ci-ncluse
-copie de la lettre en question. J'en ai aussi adressé un double au capitaine Cameron.

Votre Seigneurie verra que le général Humphreys mentionne un rapport pré-
-paré par le capitaine C. W. Raymond, du Génie.

Dans une entrevue subséquente que j'ai eue avec M. Fish, le 19 du courant, j'ai
parlé de ce rapport en demandant s'il contenait d'autres informations que celles qui
-étaient données par la lettre du général Humphreys. M. Fish me répondit qu'il était
très long et qu'il entrait dans de grands détails, mais que la lettre du général
Humphreys contenait en somme toute la substance de ce rapport. Il me montra le
document, qui est certainement si volumineux, que j'hésitai à lui en demander copie.
Il est fâcheux qu'il ait été relié avec d'autres papiers officiels, sans quoi je lui aurais
demandé de me le prêter, afin de le faire copier dans le bureaux de la légation.

M. Fish me dit de plus, relativement à l'affaire des frontières, que le Congrès
-était tellement décidé à pousser les économies aux dernières limites possibles, qu'il
serait inutile de lui demander, pour le présent, les allocations nécessaires pour entre-
prendre les travaux de la première année. Il espérait que l'année prochaine les af-
faires du pays seraient plus prospères, et qu'alors il serait peut-être possible d'obtenir
-que les ingénieurs, employés à déterminer .es limites du nord-ouest, soient trans-
.férés, avec leur outillage, aux travaux de démarcation pour déterminer les limites de
la Colombie-Britannique et de l'Alaska.

J'ai, etc.

E DWARD THORNTON.
Au COMTE DE DERBY.

etc., etc., etc.,

DUFFEnIN, MANITOBA, 9 avril 1874.

MoNsIEUR,-Relativement à l'estimation des dépenses nécessaires pour détermi-
ner les limites qui séparent le territoire anglais de l'Alaska, j'ai l'honneur de vus de-
mander de vouloir bien me procurer cette partie de la relation des voyages de Van-
-couver qui donne la description du passage appelé "Canal de Portland."
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Une édition française de l'histoire de Vancouver se trouve à la bibliothèque du
parlement, et si l'on ne peut m'en procurer une édition originale, on pourrait se ser-
vir, au besoin, d'un extrait de l'édition française.

Il serait aussi désirable que l'on me procure telles parties des cartes dont Vancou-
ver s'est servi pour expliquer sa description écrite du canal de Portland et des côtés
de l'Alaska.

Si les copies ci-haut mentionnées me sont envoyées, je tiendrais à ce qu'on note
avec soin la source de chacune, et la date de l'originale, et aussi à ce que les ins-
criptions sur les copies des cartes soient placées aux mêmes endroits que sur les ori-
ginaux.

S'il se trouvait de vieilles cartes russes de .l'intérieur et des côtes de l'Alaska,
datant de 1824, je vous serais très obligé de vouloir bien me permettre de les con-
sulter.

J'ai, etc.,
D. R. CAMERON,

Capitaine A. B.,
Commissaire des frontières de Sa Majesté.

A l'honorable
Ministre de l'intérieur,

Ottawa.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
BUREAU DEs TERRES DE LA COURONNE,

OTTAWA, 22 avril 1874.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de l'honorable ministre de l'Intérieur d'accuser
réception de votre lettre du 9 courant, par laquelle vous demandez que l'on vous
fournisse certaines informations contenues dans l'histoire des voyages de Vancouver,
dans les environs du canal Portland, dans l'Amérique du Nord, et aussi deman-
dant que l'on vous procure copie des parties des cartes de ces géographes, qui peuvent
servir à expliquer la description écrite du canal en question et des côtés de
l'Alaska.

En réponse, j'ai l'honneur de vous informer que l'on s'efforcera de vous procurer
toutes les informations demandées, si on peut les obtenir dans ce pays, et qu'elles
vous seront envoyées. J'ai, etc.,

J. S. DBNNIS,
Arpenteur général.

Au capitaine D. I. CAMERoN, A.R,
Commissaire des frontières de Sa Majesté

pour l'Amérique du Nord.
DUpERIN, West Lynne, Ma.

DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
BUREAU DEs TERREs.DE LA COURONNE,

OTTAWA, 25 avril 18741

MONSIEUR,-RelativemeBt à votre lettre du 9 courant, demandant copie de cer-
tains documents qui se trouvent à la bibliothèque du Parlement, et qui se rapportent
a certaines archives qui traitent de la description du canal 'de Portland et des pays
adjacents, sur la côte de l'Alaska, j'ai reçu·instruction de l'honorable ministre de vous
informer que le bibliothécaire, à qui l'on-s'est adressé, nous apprend que le seul docu-
ment qui existe à la bibliothèque est une histoire des voyages et des découvertes de
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Vancouver sur cette côte, et un volume de cartes qui y est attaché,-le tout en langue
française.

V ous trouverez ci-joint un extrait comprenant tout ce qu'a écrit le capitaine
Vancouver touchant le canal Portland, en même temps que les cartes qui s'y rat-
tachent.

J'ai, etc.,
J. S. DENNIS,

Arpenteur général.
Au capitaine CAMERON,

Commissaire des frontières de Sa Majesté
pour l'Amérique du Nord.

DurrpR1N, Ma.

(A)

Il me parut clair que cette rive de l'ouest faisait partie du continent; il me sem.
bla non moins évident que la branche se dirigeant au N.N.O. que nous avions·laissée
-de l'arrière l'après-midi du 22, courait au loin; voulant y poursuivre mes recherches,
les canots prirent un supplément de provisions et après avoir dîné à bord, nous nous
remîmes en chemin le long de la rive ouest de l'entrée; nous passâmes la nuit dans
une petite anse, 12 milles au-dessus du mouillage qu'occupaient la Découverte et le
Chatham. Le temps fut, la nuit, très pluvieux et très mauvais, comme il l'avait été
l'après-midi, mais nous partîmes le 27, dès le grand matin, par un beau ciel; et à
l'aide d'un rapide jusant, nous atteignîmes bientôtla pointe est d'entrée de la branche
N.N.O. que jS voulais reconnaître d'abord. Je l'ai nommée Pointe Ramsden, en l'hon-
neur de l'opticien, M. Ramsden; elle gît par 540 59' de latitude et 2300 2j' de longi-
tude. Il y a par son travers des rochers dangereux qu'on n'aperçoit qu'à la mer
basse. Quand nous eûmes marché au N.O. l'espace de trois milles, jusqu'à une pointe
basse sur la rive de bâbord, nous vîmes que ce bras communiquait à un autre se diri-
.geant au S.O. et au N.N.O., lequel est en général d'une demi-lieue de largeur. Nous
.suivîmes cette seconde direction et je fis gouverner sur la rive de l'est, ou en d'autres
termes, sur la rive continentale, qui, depuis la pointe Ramsden, se prolonge jusqu'au
N. 210 O., l'espace de six milles, et court ensuite N.N.E.

Quoique le temps fut beau, des nuages obscurcirent malheureusement le soleil à
midi, et je ne pus observer la latitude; nous avions éprouvé le même contre-temps
durant notre excursion au nord des vaisseaux. Nous fîmes route au N. N. E.,jusqu'à
huit heures du soir, sans rencontrer d'obstacles et sans apercevoir de coupures dans
les rivages: nous étions alors devant une pointe de la rive de l'Ouest, qui gît par 56°
16' de latitude et 230° 8' de longitude; et nous passâmes la nuit aux environs. Le
bras se dirige ensuite an N. 150 0., conservant à peu près la même largeur: il y a ici
ure île presque à mi-chenal.

Nous nous remîmes en'route le 28 de grand matin, par un temps très beau; à midi,
notre latitude observée, sur-la rive de l'est, fut de 55° 25', et notre longitude de 230°
a'; à partir de ce point, la direction du bras est plus au nord, après quoi il court un
peu plus à l'est du nord, où, le lendemain, à dix heures du matin, nous reconnûmes
qu'il finit à un terrain bas et marécageux, par 55° 45' de latitude et 2301 6' de longi
tude. Les rivages de l'entrée sont presque en ligne droite, sur une largeur qui; en
général, n'excède pas un mille; ils sont composés principalement de hautes falaises de
roche revêtues de pins jusqu'à une élévation considérable ; mais l'intérieur du pays no
nous a offert qu'une masse de hautes montagnes stériles couvertes de neige. Nous Y
avons vu les saumons sauter de toutes parts en abondance; nous y avons aperçu aussi
un grand nombre de phoques et de loutres, dans les lieux même où l'eau est à peu-
près douce, ce qui a lieu à plus de 20 milles au-dessous de son extrémité intérieure.

Nous redescendîmes,-regrettant d'avoir perdu tant de 'journées pour si peu de
chose. A midi, j'observai 550 42' de latitude; arrivés assez tard, dans la soirée du
30, près de l'entrée de cette branche, nous y passâmes la nuit sur la rive de l'ouest,
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dans une petite anse, derrière une île qui se trouvait à une demi-lieue de nous, non
loin de l'eedroit où, le 27, nous avions rancontré les Indiens de mauvaise humeur
.dont j'ai parlé.

La nuit fut belle et douce; mais au point du jour, il survint une brume épaisse
.qui, obscurcissant tous les rivages de nos alentours, ne nous permit pas de partir avant
huit heures. Je dirigeai la route le long de la rive ouest, vers le S.S.O., dans la
,branche que nous avions aperçue le 27 au matin; les rives des deux côtés sont en
ligne droite, sans coupures, d'une élévation modérée, et en général séparées par un
,intervalle d'nn peu plus d'un mille. A midi, notre latitude observée sur la rive de
l'ouest fut de 5 ° 55L', et notre longitude de 2290 47'; l'entrée gardant toujours la
même direction. A environ une demi-lieue au sud de cette station, nous entrâmes
par la rive de l'ouest dans une petite ouverture qui se prolonge au nord, et n'a d'abord
pas plus d'une eneâblure de large; la yole la remontait très lentement, lorsque la cha-
loupe qui était en avant nous rejoignit, après être parvenne à son extrémité; M.
.Swaine me dit qu'elle se termine à une lieue de son entrée, et que sa largeur est d'un
quart de lieue à une demi-lieue.

Après avoir regagné le bras qui se prolongeait au S.S.O., et que nous suivîmes
-dans cette direction, nous dépassâmes deux petIts îlots de roche situés environ un
mille au sud du petit bras mentionné en dernier lieu. Le canal principal n'avait plus
qu'un demi mille de largeur: la brise soufflait du sud avec force; nous ne fîmes pas
plus de 3 milles avant de débarquer pour attendre le jour. Outre que le canal est
très étroit, il semblait se terminer devant nous, et je n'aurais pas cherché plus loin
une communicat ion avec l'océan par cette route, si les rivages des deux côtés n'eussent
paru l'annoncer. Leur élevation décroissait graduellement; ils présentaient une sur-
face très inégale, et ils étaient partout couverts de pin; le pays coupé qui se présente
immédiatement au bord de la mer, nous ayant toujours offert les mêmes apparences,
je me décidai à continuer mes recherches.

A partir de l'endroit où nous passâmes la nuit, cette ouverture se dirige au S.
42° 0. sur une étendue d'une lieue et demie, jusqu'à une pointe située par 540 48'
de latitude et 229° 39'î de longitude, d'où la rive continentale se prolonge au N. 25°
O., l'espace d'une lieue, dans un canal ét-roit qui n'a pas un quart de mille de lar-
geur, et qui renferme plusieurs îlets et plusieurs rochers. Afin d'être bien sûrs de
ne pas perdre la rive du continent, nous suivîmes celui-ci; et nous laissâmes le canal
S. O., qui avait pris une largeur d'un mille, dont les rivages très coupés semblaient
offrir plusieurs passages à la mer: à l'extrémité de notre canal étroit, nous en aper-
çûmes un plus grand qui courait N. 350 E., et S. 350 O. M'occupant d'abord du pre-
mier, je reconnus à midi qu'il se termine par 54° 55'1 de latitude et 229° 40' de longi-
tude, non à un terrain bas et marécageux comme à l'ordinaire, mais à un rivage de
roche bas et pourtant à pic. Nous y remarquâmes une quantité- si immense de lou-
tres de mer, que nous n'en avions jamais vu autant; un petit nombre de phoques
étaient parmi ces loutres. Continuant après diner l'examen du continent dans le
S. O., nous étions le soir à l'extrémité de cette direction par 54° 48'â de latitude et
229° 31' de longitude. Le chenal se dirigeait ensuite au S.S. B., et rencontrait celui
que nous avions quitté le matin, il en résulte que la terre formant la rive ouest de
l'étroit canal, et celle qui se présentait devant nous dans l'est, sont une île d'environ
dix milles de tour.

Nous nous portâmes ensuite à l'entrée sud du Canal de Nevilla Gigedo, avec un
vent favorable; mais, ainsi que cela était déjà arrivé le 4, il fut impossible de bien
voir cette région; car, immédiatement après midi, le ¡ciel devint gras et épais avec
des intervalles de brume: le soir, une forte houle du S. O. se brisait avec violence
sur les rivages, et tout, d'ailleurs, annonçait une tempête. Nous atteignîmes, avant
la fin du jour, l'anse qui, en pareille circonstance, nous avait donné asile le 3 au soir.
la nuit fut plus modérée que nous ne l'attendions, et nous nous remîmes en route le
15 dès le grand matin.

Nous étions à midi devant le bras de mer dont la reconnaissance nous avait
oCcupés depuis le 27 juillet jusqu'au 2 de ce mois; sa longueur est d'environ 70 milles;
et je l'ai appelé 0ANAL PORTLAXD, en l'honneur de la famille de Bentick.
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Je certifie que ce document est une vraie copie des 'extraits empruntés à "TUn
voyage de Découvertes à l'Océan Pacifique du Nord et autour du monde, par le capi-
taine George Vancouver, en 1793."

N. TÉTU.
Cei tifié.

J. S. DENNIS,
Arpenteur général.

BUREAU DU COMMISSAIRE DES FRONTIÈRES DE SA MAJESTÉ, EMMADALE,

DUFFERIN, MANITOBA, 18 février 1875.

MoNSIEUR,-Dans la dépêche No. 11,516 du 27 novembre 1875, vous me faites
l'honneur de me demander de préparer, pour le renseignement de Son Excellence le
Gouverneur-Général, une estimation approximative des dépenses nécessaires et du
temps requis par toute commission qui serait nommée dans le but d'établir les limites
entre la Colombie-Britannique et l'Alaska.

J'ai l'honneur de vous informer, que suivant les circonstanees expliquées dans
le rapport détaillé ci-joint, le coût des travaux ne saurait être moins de $425,000 ni
plus de $2,230,000, et le temps requis serait de deux à sept ans, à dater du commence-
ment des opérations.

Je dois m'expliquer sur le délai que j'ai été forcé de subir avant de pouvoir pré-
senter le rapport demandé par Son Excellence le Gouverneur-Général.

Ce n'est qu'au mois de mai dernier que j'ai reçu les renseignements nécessaires.
pour la préparation de mon rapport. A cette époque, j'étais cccupé à surveiller les
préparatifs d'une expédition qui devait partir pour entreprendre la démarcation des,
limites, à l'est des Montagnes-Rocheuses. Je fus forcé de me rendre en toute hâte à
Saint-Paul, Minnesota, et en conséquence de rumeurs qui tendent à faire croire que les
Indiens des prairies devenaient hostiles, je me depêchai de rejoindre l'expédition.

Ce n'est que depuis quelques jours que j'ai pu m'occuper de ce rapport, comme
commissaire de Sa Majesté.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très humble et très obéissant serviteur,

D. R. CAMERON, Major A.R.,
'Commi'ssaire de Sa Majesté.

A l'honorable,
Secrétaire d'Etat,

du Canada.

Rapport sur les dépenses probables que nécessMera la démarcation des limites qui séparent
l'Aaska du territoire anglais et sur le temps requis pour terminer ces travaux.

La ligne-frontière qui forme le sujet de ce rapport est décrite dans les articles
III et IV de.la Convention entre la Grande-Bretagne et la Russie, signée à Saint-Péters-
bourg le 28 (16) février 1825. Ces articles sont les suivants:

III. La ligne de démarcation entre les possessions des deux parties contractantes,
sur la côte du continent et les îles du nord-ouest de l'Amérique sera determinée
comme suit:

Commençant à la pointe laplus méridionale de l'île du Prince de Galles, laquelle·
pointe -est située dans le "parallèle de 54D 40' de latitude nord et entre les 131e et.les,
133e degrés de longitude ouest .(méridien de Qeenwich), la dite ligne de démnarcation
se dirigera vers le nord en suivant le canal connu sous le nom de Canal Portland. ausêi
loin que la:pointe du continent, là où elle rejQoint. le 56e degré de -làtitude nord ; de
cet'e dernière pointe, la ligne de démareçtion si&r le sommet des montagnes qui
longent la côte jusqu'au point d'intersection du 14ie degré de longitude ouest
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(du même méridien); et finalement, du dit point d'intersection, la dite ligne méri-
dienne du 141e degré dans sa prolongation jusqu'aux mers de glace, formera les
limites entre les possessions russes et brit:anniques sur le continent d'Amérique au
Nord-Ouest.

IV. Relativement à la démarcation adoptée dans l'article précédent il est
entendu.:

10 Que l'île connue sous le nom de l'Ile du Prince de Galles, appartiendra
enti èremrent à la Russie.

20 Que lorsque le sommet des montagnes qui longent la côte depuis le 5fie deré
de latitude nord jusqu'au 141e degré de longitude ouest, se trouvera à une distaaee
de plus de dix lieues marines de l'océan,.la limite entre les possessions britanniques
et la ligne de la côte qui appartiendra à la Russie, sera formé par une ligne pai alèle
aux sinuosités de la côte, laqitelle ligne ne devra jamais dépasser une distance de dix
lieues marines de l'océan.'"

L'Alaska ayant été cédé aux Etats-Unis par la Russie, par un traité signé à
Washington, le 30 mars 1867; et la frontière fut décrite dans ce traité par une répéti-
tion des Articles. III et IV ci-haut montionnés.

Pour la démarcation de la ligne précitée, l'organisation d'une commission astro-
nomique et de deux conmn isions séparées d'arpentage, est considérée comme la plus
efficace et la plus économigie. Une organisatiou plus complète terminerait les travax
en moins de temps. m is les déponqes nécessitées pour les premiers frais d'équipement,
et les frais additionneis que causerait la distribution des provisions et des fournitures
se trouveraient augmentés hors de toute proportion.

Les fiais de l'entreprise se trouveront diminués en prQportion dlu nombre des
personnes qui feront partie du l'expédition

Les dépenses annuelles pour entretenir une pareille organisation devroùt varier
suivant les facilités de transport; et la quantité et l'espèce de provisions et d'équipe-
ments à transporter devront aussi varier suivant la pauure du pays à explorer.

Le gouvernement des Etats-Unis, en vue des dépenses que nécessite;ait l'e ttre-
prise de déterminer les limites sur toute leur étendue et du peu d'avantage nque pro-
duiraientde pareils travaux, ayant décidé qu'il sera suffisant de déterminer les limites
,des territoires propres à la colonisation et des rivières et des eaux navigables, à men-
tionner les endroits suivants, comme ayant une importance majeure:

La pointe la plus méridionale de l'île du Prince de Galles.
L'endroit où la ligne de démarcation abandonne le canal Portland, sur le paral-

lèle du 560 de latitude nord.
Les endroits où les limites traversent les rivières

Stakeen,
Taku,
Chil.ç,
Alsekh,
Ytikon et
Porc-E pic.

Le gouvernement du Canada, considérant aussi le coût de l'entreprise, recom-
mande que le tracé de la ligne de démarcation soit limitée à cette partie de la fron-
tière qui s'étend depuis l'extrémité la plus méridionale de l'île du Prince de Galles
au nord et à l'ouest jusqu'au mont St. Elie.

Il faut remarquer que le gouvernement des Etats-Unis n'a l'intention de déter-
miner que deux points au nord des endroits où le gouvernement du Canada a décidé
de pousser ses explorations : ce sont les limites où la ligne traverse les rivières Yukon
et Porc-Epic. L'exploration de ces deux points pourr'iit être faite sans que l'on soit
forcé d'ajouter aux forces de l'expédition. La commission des astronomes se trouverait
-équipée et outillée, et il n'y aurait que les frais supplémentaires de provisions et de
transport.

Pendant que les arpenteurs seraient occupés autre part, les astronomes pourraient
fort bien déterminer les points d'intersection du méridien de 1410 de longitude ouest,
-avec les rivières Yukon et Porc-Epic, en outre de l:a pointe la plus méridionale d
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l'île du Prince de Galles et du parallèle 560 de latitude nord, où la limite abandonne.
le canal Portland.

Tandis que le gouvernement des Etats-Unis indique clairement ses plans d'orga-
nisation, en même temps que les points de la frontière, qu'il considòre comme impor-
tants à déterminer, le gouvernement du Canada n'entre dans aucun détail et laisse
supposer que les conventions du traité devront être observées à la lettre.

Les frais de l'entreprise devront varier beaucoup, selon la décision que l'on
prendra à ce sujet.

Le traité donne la description d'une ligne qui, dans son parcours depuis le
canal Portland jusqu'à son intersection avec le méridien de 1410 de longitude ouest,,traverse un pays montagneux et boisé que l'on définit comme "le sommet des mon-
tagnes qui longent la côte," ou, lorsque les montagnes sont éloignées de plus de dix
lieues marines de la côte, comme "parallèle aux sinuosités de la côte, à une distance.
de pas plus de dix lieues".

Pour remplir ces conventions à la lettre il serait nécessaire d'explorer cette.
partie du pays située entre les montagnes et la côte, sur un parcours de 900 milles
de longueur et sur une largeur allant quelquefois jusqu'à dix lieues marines.

La côte offrirait des avantages pour la facilité de l'approvisionnement, mais les
difficultés que rencontreraient les arpenteurs, en raison de l'inégalité du terrain, des,
einuosités du rivage, de l'irrégularité de la limite à déterminer, des nombreuses baies,.
bras de mer, rivières qui se trouveraient sur la route, seraient innombrables.

Le plan que propose le gouvernement américain paraît simplifier les choses, tout
en ne perdant pas de vue l'économie et la rapidité des travaux; tous les endroits sont
accessibles par eau, et la rivière Porc-Epic exceptée, et il suffirait de trois saisons-
du mois d'avril au mois d'octobre inclusivement-pour terminer les travaux.

* * * * * * * *
Quelles que soient les circonstances, l'expédition devrait s'assembler et s'organiser·

à Victoria, Ile de Vaneouver.
Les avantages qui résulteraient de l'emploi d'hommes qui ont reçu leur

éducation à la même école scientifique, sont si apparentes, qu'il ne paraît y avoir-
aucun doute sur le fait que ce travail devrait être exécuté par le génie royal.

Les assistants des astronomes et des arpenteurs, et plusieurs artisans pourraient
être choisis dans les régiments du génie, à meilleur marché pour le gouvernement, si
l'on excepte leurs frais de voyage, que dans la Colomubie-Britannique, où la main-
d'œuvre est relativement rare et où les salaires sont élevés.

Dans les cas où il sera possible et aussi économique, la préférence sera donnée-
aux ouvriers de la province.

Admettant que les soldats du génie royal soient employés comme assist 'its ponir
les astronomes et les arpenteurs et comme artisans, ils devraient arriver à Victoria
dans le mois de novembre précédent le printemps où les opérations soront
commencées. Ils devraient être accompagnées de l'astronome en chef et de s m
assistant, afin de se préparer pendant l'hiver, à la campagne du printemps suivan t.

Un officier de contrôle expérimenté devrait se rendre à San Francisco et à
l'Ile de Vancouver, vers le mois de juin précédant l'arrivée des soldats du génie, atin
de veiller à l'approvisionnement de l'expédition, pour le printemps suivant.
- Pour ce qui touche aux fournitures générales. aux provisions et aux vêtemen t s,
il est établi par des listes détaillées des prix, que l'on a obtenues de Son Honneur lo-
lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique et du consul de Sa Majesté à Si
Francisco, et par l'expérience des expéditions antérieures dans les territoires du Nrd-
Ouest, qu'à l'exception des vêtements, toutes les autres marchandis s peuvent ètre
achetées à meilleur marché à San Francisco. Les vêtements seuls pouvent êtr&
achetés en Angleterre à des conditions plus faciles.

Le marché de la Colombie-Britannique peut lutter avec ceux des Etats-Unis et
de l'Angleterre, à l'exception peutêtre de quelques articles de peu d'importance qui
sont fabriqués pour répondre à des besoins particuliers.

On aura besoin d'un grand nombre de mulets, si les limites sont déterminées
'après le texte du traité, et le prix de charue animal est évalué de $200. Selon le-
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lieu o1 on les achètera, le prix variera dQ $100 à $200. Le prix le plus élevé a êté
considéré comme moyenne, afin de parer aux éventualités des frais de transport, de
la mort des animaux et autres causes imprévues.

Si le plan des Etats-Unis ou celui qui est recommandé dans ce rapport, sont
adoptés, on remplacera les mulets par des canots et des chaloupes à vapeur, et on
opérera ainsi une grande économie de fourrage, de salaire, de muletiers et de frais de
transport.

On peut facilement construire des embarcations à Vancouver, et les machines
peuvent être achetées en Angleterre ou aux Etats-Unis.

Le commandant d'état-major Pender, de la marine royale, a acquis une grande
expérience sur les côtes de la Colombie-Britannique, et pourrait probablement donner
de bons conseils pour ce qui regarde les embarcations dont on aurait besoin pour
organiser l'expédition.

Des dépôts de provisions et de fournitures pourraient être établis à Fort Simpson,
à l'embouchure du canal Portland, et à Fort Yukon, au confluent des rivières Yukon
et Porc-Epic, afin d'approvisionner l'expédition, si les changements proposés n'étaient
pas adoptés. Au contraire, si ces changements sont approuvés, le dépôt de Fort Simpson
deviendrait inutile, mais il serait nécessaire d'en établir un à la tête de navigation
dans le canal de Lynn. Il faudrait aussi établir ici des quartiers d'hiver pour un cer-
tain contingent des membres de l'expédition.

D'autres quartiers d'hiver seraient aussi nécessaires dans le voisinage du Fort
Yukon.

Ce que l'on sait du caractère des Indiens de l' Alaska tend à faire croire qu'ils sont
perfides ; prêts à l'attaque si le succès est certain, et lâches en face d'une attitude
ferme.

Il serait cependant nécessaire que tous les membres de l'expédition soient armés.
En 1851, le lieutenant Bainard, du navire de Sa Majesté l'Entreprise, fut massacré
ainsi que toute la population de Nulato par les indiens Koyukan, de la rivière Yokun.
L'origine de cette tragédie se trouvait dans le simple fait que le lieutenant Barnard
avait témoigné l'intention, en dînant, d'envoyer chercher le chef de la tribu afin d'ob-
tenir des renseignements sur l'expédition de sir John Franklin. L'observation fut
rapportée au chef, qui s'on formalisa.

En 1875, les naturels et les créoles d'Andreaffsky massacrèrent les Russes, à
l'embouchure de la rivière Yukon.

Et à chacune de ces occasions, les personnes attaquées se trouvaient sans dé-
fense.

Lorsque Vancouver explora le voisinage du canal Portland, des Indiens essayè-
rent de se rendre maîtres de ses hommes, mais lorsque ceux-ci résistèrent, ils s'enfui-
rent immédiatement.

Ces faits sont suffisants pour expliquer la nécessité qui existe de prendre des
mesures de précaution afin de prévenir la surprise des dépôts et des expéditions
isolées.

D. R. CAMERON.
Major,

Commissaire de Sa Majesté.
DUPFER[N, Manitoba, 18 février 1875.

39

41 'Victori a. A.1878



Documents de la Session (No. 125.)

ANTNEXE 1.

Le nombre proposé et les salaires des membres de la Commission seront comme suit:

DISTRIBUTION' DES FORCEs.

Quartiers-généraux.

1 commissaire,
1 secrétaire,
1 commis,
2 domestiques,
1 cuisinier,
6 bateliers,
1 chef de camp,
4 Indiens,

1 chirurgien,
1 chirurgien vétérinaire,
1 géologiste et Botaniste.
4 domestiques,
1 photographe,
1 cuisinior,
6 muletiers.

1.-Escouade des Astronomes.

2 officiers,
1 calculateur,
1 sergent surveillant,
2 porte-chaînes,
1 porte-instruments,
4 piqueurs,
1 topographe.

2 domestiques,
2 cuisiniers,
4 bucherons,
1 maître muletier,
13 muletiers,
7 bateliers,

1 muletier.

2.-Escouades des arpenteurs-(chacun.)

1 officier,
1 sergent surveillant,
1 porte-compas,
1 porte-instruments,
2 porte-chaîne,
2 piqueurs,
2 topographes,

3.-Commissariat.

1 officier des vivres,
1 sergent fourrier,
8 gardiens de dépôts,

1 domestique,
2 cuisiniers,
4 bûcherons,
1 maître-muletier,
13 muletiers,
7 bateliers,
1 muletier.

3 bouchers,
3 maîtres muletiers,
22 muletiers.

4.-Escouades des traceurs de route.

1 sergent surveillant,
10 bûcherons,
1 cuisinier,

1 maître muletier,
2 muletiers.

5 -Artißfciers.

1 forgeron,
1 charpentier,
1 sellier,

AnO

1 tailleur,
1 cordonnier,
1 cuisinier.

41 Victoria.
A. 1878



Sommaire de Distribution.

Quartiers-genéraux........ 5
Escouade des artronomes. 2
2 escouades d'arpenteurs. 2
4 escouades d'éclaireurs.. ...............
Commissariat ............... 1
4 escouades de dépôts....
Cas fortuits................. ...............

Total ............. 10

EsTIMATIoN DES DÉPENsES.

Oficiers.

1 com missaire ............... ,.................................... ...... $4,867
1 secrétaire ...................................... 1,582
1 astronome.....................................2,992
1 assistant astronome.... .................. ......................... 1,948
1 chirurgien..................................2 000
1 géologue et botaniste. ............................ 2,000
1 chirurgien vétérinaire............................................1,800
1 officiers des vivres........... ................................ 2,000
2 arpenteurs, $1,461 chacun........... ............. 2,922

Par année.......,............... $22,041.

Génie.

1 sergent-major ............................ $2 00
i sergent fourrir................ ................. 2 00
3 sergents, $1.835 chacun....... .................... 5 50
4 caporaux,$1.66¾ chacun...... 6 66¾
4 sous-caporaux, $1.50 chacun... ...... 6 00
8 premiers-soldats, $1.33a chacun....... .............. 10 69-

39 sapeurs, 1.16¾ chacun..............................45 50

Par jour................$78 331
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Sommaire de l'estimation des frais d'exploitation pour trois ans.

Bçalaire des officiers civils et militaires............. ................. $66,129,
« du détachement du Génie.....................85,776.
t des employés civils ................. 430,200

Achat de mulets.................................................80,000
Quartiers d'hiver-... -.. ..................... ............................................ 60,000,
Outillage, y compris l'achat des instruments................ . . 34,548:
Provisions .......................................................... 103,689
Fourrage ......................................... ...................... 142,560»
Transport du détachement du Génie et des instruments d'Angleterre au Fort

Simpson, viá Victoria. . . .........,........................... 14,155
Transport des provisions, outils, effets de campement de San Franscisco à

Fort Simpson....··...............................................10,0001
Faux frais et dépenses imprévues......................................... 36,240

$1,064,29'r
$480,000 de la somme ci-dessus seraient requises pour la première année.

Organisation projetée pour la démarcation de la frontière de l'Alaska.

On se propose d'organiser une escouade d'astronomes, deux escouades d'arpen--
teurs, une escouade de traccure de routes et deux escouades pour l'établissement des.
dépôts.

Les travaux de l'escouade des astronomes seront d'abord restreints à l'établisse-
ment d'un observatoire à un endroit bien connu de l'Ile de Vancouver, ou sur le con-
tinent, là où la longitude a été déterminée d'une manière exacte, afin de relier cet
endroit par la transmission répétée de chronomètres, à une station que l'on choisira
près de l'intersection de la ligne de la côte avec le 141e méridien, pour déterminer
avec exactitude le dit point d'intersection. Le. astronomes seront aussi chargés de
prolonger la ligne de ce méridien jusqu'à une distance que l'on désignera, où ils pour-
ront encore faire des observations indépendantes sur les points d'instersection au 141o
méridien avec les rivières Yukon et Porc-Epic.'

Les arpenteurs seront chargés de faire le tracé du pays situé entre la ligne de la
côte et des montagnes, et jusqu'à ce que ce travail soit terminé il sera impossible
d'établir la démarcation selon l'esprit du traité.

Je propose que l'escouade des astronomes soit composée comme suit:
1 astronome, 1 assistant-astronome, 1 calculateur, 1 sergent-surveillant, 2 porte-

chaînes,1 porteur d'instruments, 4 piqueurs, 1 topographe, 2 domestiques, 2 cuisiniers,
4 bûcherons, 1 sous-commissaire.

Total-2 officiers, 10 soldats du génie, 9 employés civils.

Pour les escouades d'exploration.

.Escouade No. 1, -1 officier, 1 sergent surveillant, 1 porteur de boussole, 1 porteurd'instruments, 2 porte-chaînes, 2 piqueurs, 2 topographes, 1 sous-commissaire, 1 domes-
tique, 2 cuisiniers, 4 bûcherons.

Total-Escouade No. 1-1 officier, 9 soldats du génie, 8 employés civils..
No. 2 1 9 c c 8

Pour les traceurs de route.

1 sergent surveillant, 10 bûcherons, 1 cuisinier.

Pour le premier dépôt.
1 forgeron, 1 charpentier, 1 sellier, 1 tailleur, 1 cordonnier, 1 cuisinier..
Total-5 soldats du génie et 1 employé civil.
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Pour le deuxième dépôt.

5 soldats du génie, 1 employé civil.

Lps moyens de transport nécessaires pour l'expédition sont estimés comme suit:

Pour les astronomes.

4 chevaux de selles, 30 mulets de charge, 6 muletiers et 1 cuisinier.

Pour la 1ère escouade des arpenteurs.

2 chevaux de selle, 15 mulets de charge, 3 muletiers.

Pour la 2e escouade d'arpenteurs.

2 chevaux de selle, 15.mulets de charge, 3 muletiers.

Pour les traceurs de route.

1 cheval, 10 mulets de charge, 2 muletiers-

Pour le commissariat.

2 chevaux, 30 mulets de charge, 7 muletiers, 1 cuisinier.

Rècapitulation.

Officiers. Sapeurs. Employés civils. Chevaux. Mulets,
-1 escouade d'astronomes........... 2 10 16 4 30
1ère escouade d'arpenteurs........... 1 9 il 2 15
2ème " "i. 1 9 il 2 15
Traceurs de route........ ...... O 13 1 10
Commissariat......................... 1 1 (Sergent) 8 2 30
Pour l'imprévu..................0 4 O O 10
Etat-major............... .(Serg.maj.).. .0
-2 dépôts...................99 10 2 2 1

5 45 61 il 110

Le détachement des militaires du Génie serait composé comme suit:
4 officiers,
1 sergent1major,
11Sergent(fourrier,
4 sergents,
4 caporaux,
4 sous-caporaux.
4 premiers-soldats,

Sotal-4 officiers, 45 sons-officiers et soldats.
Je calculeen gros que les dépenses nécessaires pour conduire les travaux avec

lies hommes et l'équipage ci-haut mentionnés, seraient d' peu -PrèS £30,000 par année,
> 1et que les travaux pourrdéterminer la ligne de démarcation ne sauraient être accom
plis en moins de 3 années de travail sur place et d'une a nné e de travaux dans les
bureaux.

S. ANDERSON, Capitaine du Génie Royal
Astronome enchef de la Commissiondes frontières*de lAmérique du Nord

Dufferin, Manitoba) 20 mai 1874.
;soumis au capitaine O,&srnR8o, du Génie Royal.

Commissaire des frontières de l'Amérique du Nord.
44
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Extrat du journal de la Société Royale de Géographie- Volume 39 p. 156-1069.

c Le canal Portland, qui se trouve divisé par la frontière qui sépare les territoires
anglais et américains, a été exploré, et il s'étend 11 milles plus au nord que les
aancinnes cartes le font voir. Plusieurs mouillages nouveaux ont été découverts et

explorés sur la route principale qui conduit de l'île de Vancouver au Fort Simpson,
qui forme la limite septentrionale."

Le comtie de Dufferin da sir E. Thornton.

(No. 44.) OTTAWA, 12 avril 1877.

MoNosiEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre,"ci-incluse, pour votre renseigne-
ment, copie d'une lettre et de son annexe, du major D. R. Cameron, présentant
une estimation approximative des dépenses et du temps que demanderaient les,
travaux d'une commission qui serait nommée pour déterminer la ligne des frontières -
entre la Colombie-Britannique et l'Alaska.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très-honorable,
Sir E. THORNTON, C.O.B.

etc., etc., etc.

(No. 32.)
WAsHINGToN, 19 avril 1877.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de Votre Excellence,.
No. 44, en date du 12 courant, par laquelle vous me transmettez copie d'une lettre et
de son annexe, du major D. R. Cameron, touchant la démarcation des limites de la
frontière de l'Alaska, et je prie Votre Excellence de vouloir bien accepter mes plus
sincères remerciements pour m'avoir communiqué des documents aussi intéressants.

J'ai, etc.,

EDWÀRD THORINTON.
Au comte de DUFFERIN.

Sir E. Thornton au cemnte de Dufferin.
(No. 15.)

WASMNG'iON, 5 nai 1874i

MILORD, -J'ai l'honneur de vous remettre ci-incluse copie d'une note et de son
annexe, que j'ai reçue de M. Fish, touchant la navigation de la rivière Stickine.

Votre Excellence verra que le miiistre des Finances des Etats-Unis attire -
l'attention sur un avis du percepteur des donaues de Victoria. lequel prescrit la
nécessité de payer des-droits d'entrée, sur toute marchandises à destination du lac
Dease, par voie de la rivière Stikine, aux ports canadien de Victoria et d'Esquimalt,.
Comme il n'existe aucun port d'entrée sur la rivière Stikine. Les navires américains,.
à destination du lac Dease et des environs, se verront donc forcés de faire escale et de--
se déto<rner de la route la pins courte, ce qui aurait pour effet, selon le ministre dès-
Finances, de mettre des empêchements à la- libre -na;vigation de la rivière Stikine,.
laquelle est garantie par le traité de Washington.
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Afin de me rendre au désir du ministre des Finances, je vous serai très obligé i
vous voulez bien demander à vos ministrès d'exprimer leur opinion sur ce sujet.

J'ai, etc.,
EDWARD THORNTON.

A Son Excellence,
Le comte de DUFFERIN, C.P., C.M.G.

1INIsTrI Eis AFFAIREs ETRANGÈUEs,
WASHINGTON, 2 mai 1874.

MONsIrEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre, ci-inclus, pour votre renseignement,
-et pour l'information du gouvernement du Canada, copie d'une lettre, en date du 25
du mois dernier, du ministre des Finances par interim, renfermant un rapport du per.

-cepteur des douanes à Sitka, Alaska, touchant le transport des marchandises étran-
gères sur le territoire de l'Alaska, par voie de la rivière Stikine et à destination dela
Colombie-Britannique. J'ai, etc.,

HAMILTON FISH.
Au très honorable

Sir EDwARD THoRNTON, C.C.B.,
etc., etc., etc.

MINISTÈRE DEs FINANcES,
WAsHINGToN, 26 avril 1873.

MoNsItuR,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-incluse copie d'un rapport du per-
- cepteur des douanes, à Sitka, Alaska, avec son annexe, en date du 2 courant, touchant
le transport des marchandises étrangères, sur le territoire de P Alaska par voie de la
rivière Stikine et à destination de la Colombie-Britannique.

On peut voir que le percepteur des douanes, à Victoria, C. B., a ordonné que
toute's marchandises étrangères à'destination du lac Dease, 0. B., par voie de'la rivière
Stikine, doivent être déclarées pour le paiement des droits, dans un port de la Colom-
bie-Britannique et les ports de Victoria et d'Esquimalt ont été mentionnés spéciale-
ment à cet effet.

Le résultat d'un tel règlement sera de forcer les navigateurs à se détourner de la
route ordinaire pour faire escale dans un port méridional de la Colombie..Britannique,
afin de déclarer leurs marchandises et de payer les droits, avant de pouvoir se rendre
dans un port canadien, sdr la rivière Stikine.

Ce règlement paraît devoir imposer des conditions onéreuses au commerce
entre'les Etats-Uiis et la Colombie-Britannique, par voie de la rivière Stikine, tandis
que le commerce entre les ports anglais se trouve parfaitement libre. A moins qu'il
y ait quelques règlements, que le ministère ne connaît pas, affectant au même degré
le commerce domestique de la Colombie-Britannique et forçant les navires canadiens
à se détourner de leur route pour venir faire leurs déclarations dans les- ports de
Victoria ou d'Esquimalt ou autres ports voisins, avant de s'engager dans la rivière

,,Stikine.
Si ces règlements n'existaient pas, on pourrait se demander si le percepteur des

~douanes canadiennes à Viçtoria, n'établit pas là une différence entre les navires
anglais et les navires américains qui se trouve en contravention avec les clauses du

;Traité de Washington, qui accorde des droits égaux aux deux nations sur la libre
navigation de la rivière Stikine, pour desfins commerciales.
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il semble de plus que la cause de ce règlement est qu'aucun port de la rivière

Stikine ou de la côte nord de la Colombie-Britannique, près de la rivière Stikine, n'a
encore été désigné comme port d'entrée par le gouvernement d'Ottawa.

Je vous remercierais de vouloir bien porter ces choses à la connaissance du
Ministre anglais, afin qu'il invite les autorités du gouvernement du Canada, à se pro-
noncer sur ce sujet.

J'ai l'honneur, etc.,

F. A. SAWYER,
Secrétaire intérimaire.

A l'honorable
JIAMILToN FisH.

BUREAU DU PERCEPTEUR DEs DoUANES
SITKA, ALASKA, 2 avril 1874

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint un avis imprimé du per-
cepteur des douanes à Victoria, C. B., en même temps que la copie des lettres de
l'honorable consul américain à Victoria, C. B., concernant la navigation de la rivière
Stikine par des navires anglais, et la perception des droits de douane.

Les marchands qui sont dans les affaires ici, font souvent des renvois de mar-
chandises aux mines de la Colombie-Britannique, par voie de la rivière Stikine, et ce
sera pour eux une grande incommodité que de se rendre à Victoria pour déclarer
leurs cargaisons.

J'apprends que les capitaines des navires étrangers ont l'intention de se rendre
directement de Victoria C. B., à Buck's Bar, C. B., sans faire escale au Fort Wrangel
pour y déclarer leurs cargaisons, ce qui se trouverait en contravention avec.l'article
1er, page 10 des règlements. Si notre gouvernement permettait cette manière d'agir
il serait très facile pour les étrangers d'organiser la contrebande de marchandises et
de liqueurs étrangères, en les déposant sur les îles nombreuses qui bordent le terri-
toire américain.

Le département voudra bien se rappeler que l'embouchure de la rivière Stikine
se trouve à six milles de Wrangel, et que si les navires étrangers ne sont pas. forcés
de faire escale à ce dernier poste, je recommanderais qu'un inspecteur de douane soit
nommé et placé à l'embouchure de la rivière, avec une chaloupe toute équipée, afin
de pouvoir intercepter et inspecter tous les navires étrangers pour s'assurer que leur
cargaisons s'accordent avec leurs manifestes.

J'ai donné ordre au sous-percepteur, à Wrangel, de se conformer à ses instruc-
tions courantes, et je lui adresse une copie de l'article I, du Traité de Washington, que
vous m'avez remis par votre lettre du 9 décembre 1875.

J'ai, etc.,

WILIE CHAPMAN.

A l'hon. W. A. RICHARDsoN. Percepteur.

Ministre des Finances,
Washington, D. C.

AVIS DU GOUVERNEMENT

,Le ~percepteur des douanes croit qu'ils est de son devoir de donner avis public,
qu'aucun port de la rivière Stikine, ou autre port situé sur la côte septentrionale de
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la Colombie-Britannique, près de la rivière Stikine, n'ayant encore ·été désigné
comme port d'entrée par le gouvernement d'Ottawa, toutes marchandises à destina.
tion des mines du lac Dease et des endroits voisins devront être déclarées dans l'un
des ports d'entrée qui-existent dans la Colombie-Britannique, jusqu'à ce que des ins.
t-uctions contraires, soient expédiées par le gouvernement.

Toutes facilités pour déclarer et entrer ces marchandises seront accordées, à
Victoria ou à Esquimalt. Pour les marchandises qui ont déjà été transportées au-delà
de la côte du nord, à destination de ces mines, elles pourront être déclarées et admises.
dans la Colombie-Britannique en payant les droits d'entrée au poste de frontière ou à
Buck's-Bar.

W. HAMLEY.
BUREAU DEs DoUANEs,

Victoria, 15 mars 1874.

CONSULAT DES ETATS--UNIS
VICTORIA, C. B., 16 mars 1874.

J'ai l'honneur de vous remettre ci-incluse copie d'un avis publié dans les journaux
de Victoria, par ordre du percepteur de ce port, touchant l'entrée:et la-perception des
droits, sur les marchandises à destination des nouvelles mines, sur la rivière Stikine,
dans la Colombie-Britannique.

La mise en force de ces règlemennts devra faire tort auxarmateurs de Sitka, qui
envoient des marchandises à destination de ces mines,:et vous :jugerez :probablement.
le fait assez important pour le publier,:afin de le porter à la connaissance des négo-
ciants et autres personnes intéressées à·-Sitka, Alaska.

J'ai etc.,
D. EOKSTEIN.

WILIE CHAPMAN Eer., Consul des Etats- Unis.
Sitka, Alaska.

CONSULAT DES ETATS-JNIS,
VICTORIA, 0.-B., 20 mars 1874.

MON CHER MoNIEUR,-Je crois qu'il est de mon devoir de porter à votre. connais-
sance certains faits qui se rattachent au commerce actuel. et projeté qui se faiton se·
fera entre Victoria et Buck's Bar, C.-B., par. la route du-fort Wrangel et.de la rivière
Stikeen, sur le territoire américain.

·On est à construire, ici, trois.petits vapeurs qui.:seront.destinés à transporter des
marchandises depuis l'embouchure de la rivière, jusqu'à un ndroitau delà-la-frontière.

Les propriétaires-et les agents de ces vapeurs sont-sous l'impression qu'ils peuvent
les-utiliser, avec ou sans càtgaison, sur tout le:pareours de la:rivièreStikine, trversant,
notre territoire, sans qu'il soit inéeessaire:de faire escale.pour déclarer leurs marchan-
dises, soit à Sitka ou à fort Wrangel.

Ils prétendent que le traité de Washington leur resonnaît ce privilége, quoique.
je sois moi-même d'une opinion tout à fait contraire.

Vous m'obligerez en me laissant savoir, par le retour du courrier, quels sont les
règlements qui sont en force actuellement concernant cette question, et si le gouverne-
ment a adopté quelque nouvelle mesure par laquelle il accorde auxsujètsde la Geande-
Bretagne la libre navigation de cette rivière pour des fins commerciales.

Pour ce qui touche aux règlements adoptés par les autorités -douanières, ici, en
rapport avec le transport des marchandises étrangères à destination du lac Dease, j'ai
l'honneur de vous renvoyer au contenu de ma lettre du 16 du courant, et à l'avia
imprimé du percepteur de Victoria.

'Jai etc.,
D. ECKST EIN,

W. CHAPMAN, écr., percepteur, Consul des Etats-Tiais.
Sitka,,Alaska.
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(NO. f0.) Le comte de .Duferin au chargé d'affaires de Sa Majesté.

OTTAWA, 20 juillet 1874.

MONSEUR,-Relativement à la dépêche de sir E. Thornton, No. 15, en date du 5
mai dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre,'pour le renseignement du ministre
des Finances des Etats-Unis, copie d'un rapport du Conseil, en même temps que le
rapport du département des Douanes, sur le sujet do la perception des droits d'entrée
sur les marchandises qui arrivent dans les ports de la Colombie-Britannique par voie
de la rivière Stikine.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

R,. G. WATSON, écr.,
Chargé d'Affaires,

Washington.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, le 18juillet 1874.

Le comité du Conseil Privé a pris en considération la dépêche du ministre de Sa
Majesté à Washington et la correspondance y annexée, concernant un ordre émanant
du percepteur des douanes à Victoria, C.-B., ayant pour but de forcer les armateurs à
payer les droits sur les marchandises à destination du lac Dease, par voie de la
rivière Stikine, dans les ports de Victoria ou d'Esquimalt, à la grande incommodité
des navires américains.

Le comité ayant aussi pris connaissance du. rapport ci-joint de l'honorable
ministre des Douanes, en date du 4 juin 1874, sur le même sujet, y donne son assenti-
ment et recommande que le dit rapport soit communiqué par Votre Excellence à-sir
Edward Thornton.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé.

DEPARTEMENT DEs DouANEs,
OTTAWA, 4 juin 1874.

Le soussigné, ministre des Douanes, a l'honneur de soumettre à la considération
de Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le mémoire suivant sur le sujet
de la correspondance ci-jointe touchant la navigation de la rivière Stikine et la
perception du revenu, sur les territoires adjacents. Cette correspondance a été
soumise par Son Excellence à l'honorable Conseil Privé et par le Conseil au soussigné,
et comme ia dépêche du ministre intérimaire des Finances, en date du 25 avril dernier,
adressée à l'honorable Hamilton Fish, renferme un exposé clair et succinct de toute
la correspondance, le soussigné a l'honneur de faire les observations suivantes sur ce
sujet :

Le ministre intérimaire des Finances dit: "On remarquera que le percepteur
des douanes à Victoria a ordonné que toutes marchandises étrangères à destination
du lac Dease, par voie de la rivière Stikine, doivent être déclarées pour le paiement
des droits, dans un port de la Colombie-Britannique, et les ports de Victoria et
d'Esquimalt ont été mentionnés spécialement à cet effet." Il remarque plus loin :que le résultat d'un tel règlement sera de forcer les navigateurs à se détourner de
la route ordinaire pour faire escale dans un port méridional de la Colombie-Britanni-
que afin de déclarer leurs marchandises et de payer les droits, avant de se rendre dans
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un port canadien, sur la rivière Stikine. Et le ministre intérimaire, se basant sur
ces prémisses, prétend que certaines conditions ont été imposées au commerce
américain, par voie de la rivière Stikine, tandis que le commerce canadien n'aura pas
à souffrir des mêmes causes.

Le soussigné répond à cela, que l'avis du percepteur de Victoria s'applique
à tcus les navires, canadiens ou étrangers, et a pour but unique d'assurer la perceptioni
des droits du revenu canadien, en attendant l'établissement d'un port d'entrée, dans
un lieu convenable sur la rivière Stikine; et il suilit de lire attentivement l'avis du
percepteur pour voir qu'il visait aussi bien tes navires canadiens que les navires
américains dans ses instructions.

Le ministre intérimaire soulève plus loin la question de savoir si l'avis du per-
cepteur de Victoria "n'établit pas là une différence au préjudice des navires améri-
cains, qui se trouve en contravention avec les clauses du traité de Washington, lequel
accorde des droits égaur aux deux nations, pour la l4bre navigation de la rivière
Stikine, pour des fins commerciales."

On pourrait admettre que si ces ordres s'appliquaient aux navires qui font le
commerce entre le Fort Wrangel et la partie supérieure de la rivière Stikine, et que
si ces navires étaient forcés de se rendre à Victoria ou à Esquimalt, il y aurait sujet
de plainte. Mais l'extrait suivant d'une lettre du percepteur de Victoria démontre
qu'il a pris les mesures nécessaires pour empêcher toute injustice à cet égard. .

Le percepteur écrit en date du 22 avril dernier: "J'ai envoyé M. Hunter (qui
se trouvait à Esquimalt) au Fort Wrangel, avec instruction de se rendre, aussitôt
l'ouverture de la navigation, à un endroit situé sur la frontière. Les bateaux com-
mencèrent probablement à voyager dix ou douze jours après son arrivée à Wran gel.

"Je lui ai dit que si les négociants désiraient payer les droits d'entrée à Wrangel
sur les marchandises destinées aux mines, il pourrait les percevoir là, et qu'autrement
il prendrait les déclarations des cargaisons et il toucherait le montant des droits lors-
que les navires remonteraient la rivière."

Le soussigné a l'honneur de terminer en annonçant qu'aussitôt que la personne
envoyée par le percepteur de Victoria aura choisi un endroit convenable, un port
d'entrée sera immédiatement établi sur la rivière Stikine, afin de donner toutes les
facilités possibles aux entreprises commerciales dans cette partie du pays.

ISAAC BURPEE.

(No. 4.)
. R. G. Watson au comte de Dufferin.

NEWPORT, R. I., 30 juillet 1874.

MIroRD,-J'ai l'honneur de remercier Votre Excellence pour l'envoi de copies
des rapports du Conseil et du département des Douanes, qui se trouvaient annexées à
votre dépêche No. 30, en date du 20 du courant.

Je les ai transmises au ministre des Affaires Etrangères pour le renseignement du
ministre des Finances.

J'ai, etc.,
R. G. WATSON.

A Son Excellence le très honorable
Le comte de Dufferin,

etc., etc., etc.
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NEwrOKT, R. J., 22 août 1874.

MLoa,-Relativement à la dépêche No. 30, que Votre Excellence a daigné
in'adresserl, en date du 20 juillet dernier, et à laquelle se trouvait annexé un rapport
du département des Douanes touchant la rivière Stikine, j'ai l'honneur de vous trans-
mettre avec la présente, pour le renseignement du gouvernement de Son Excellence,
copie d'une autre note, avec son annexe, que j'ai reçue de M. Fish, sur le même sujet.

J'ai, etc.,
Rt. G. WATSON.

Au comte de Dufferin, C.P.

M. Fish à M. Watson.

MINIsTÈRE DEs AFFAIREs ETRANGÈREs,
WASHINGTON, 18 août 1874.

MoNsIEUR,-A l'égard de votre communication du .0 du mois dernier, concer-
nant les plaintes qui avaient été signalées à ce département par le ministre des
Finances, et qui formaient le sujet de ma note du 2 mai dernier, j'ai l'honneur de
vous remettre copie d'une lettre du ministre des Finances, en date cin 12 du courant,
et de la pétition qui s'y trouve jointe. Il paraîtrait, d'après ce document, que les
obstacles qui se trouvaient à nuire au commerce américain avec la Colombie-Britan-
nique par voie de la rivière Stikine, n'ont pas été enlevés par le fait qu'un douanier
canadien a été placé sur la frontière, car il exige que toutes marchandises étrangères
soient d'abord déclarées à Victoria, avant de les introduire sur le territoire britan-
nique.

Le département des Finances avait cru, d'après le rapport du ministre des
Douanes et le rapport approuvé du Conseil du Canada, dont vous aviez remis copie
par votre note du 30 du mois dernier, que tous les malent endus cesseraient en plaçant
un douanier canadien sur la rivière Stikine, lequel serait autorisé à percevoir les
droits d'entrée sans qu'il en résultat de difficultés, et il est à espérer que l'on prendra
les mesures nécessaires pour produire ces résultats sous le plus court délai possible.

J'ai, etc.,
HAMILTON FIS1.

IR. G. WATsoN, écr.,
etc., etc.

Le ministre des Finances à M. Fish.

WAsHINGTON, D.C., 12 août 1874.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-joint, pour votre renseignement,
une pétition signée par plusieurs citoyens des Etats-Unis, négociants de Wrangel,
Alaska, par laquelle·les signataires se plaigneiit de la manière d'agir du douanier
canadien préposé au service de la frontière, sur la rivière Stikine, qui s'oppose à ce
que les marchandises étrangères soient introduites sur le territoire anglais avant
qu'elles n'aient été déclarées au port de Victoria, dans la Colombie-Britannique.

Je:suis, etc.,
B. H. BIRISTOW,

Secî étaire.
A l'honorable Hamilton Fish,

etc., etc., etc.
125-4j
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Nous, soussignés, citoyens des Etats-Unis, négociants à Wrangel,7Alaska,ayant à
nous plaindre des autorités canadiennes à raison de leur conduite sur la frontière, sur la
rivière Stikine, soumettons respectueusement les faits suivants :

Wrangel est situé près de l'embouchure de la rivière Stikine, et se trouve le
port ou toutes marchandises à destination des eaux supérieures de la Stikine sont
traus-bordées et où le gouvernement américain a établi un port de douane sous les
ordres d'un sous-inspecteur, afin de faciliter le commerce et d'accommoder les per-.
sonnes ou toutes nations qui désirent naviguer ou commercer sur la dite rivière, qui
traverse le territoire d'Alaska sur un parcours de 80 milles.

D'un autre côté, le gouvernement du Canada a placé un inspecteur de douane
sur le parcours de la dite rivière, lequel refuse de laisser passer les marchandises, à
moins qu'elle n'aient été déclarées au port de Victoria, qui se trouve situé à une dis.
tance de 700 milles de Wrangel. Le (lit inspecteur a confisqué et retient maintenant
en sa possession des marchandises de valeur, sujettes à se gater ou détériorer, appar-
tenant à des négociants de Wrangel. La plus grande partie de ces marchandises
avaient été achetées avant le ler niai 1b74, et avant qu'aucune instruction au sujet
des douanes ait été publiée à Victoria.

Ces griefs ont.été endurés avec beaucoup de patience par le passé, car l'on nous
disait que les choses changeraient pour le mieux, dòs qu'on pourrait recevoir des
instructions d'Ottawa. Mais le temps est arrivé où il nous est impossible de nous
taire plus longtemps; et en justice pour le pays et pour nous-mêmes, nous croyons
devoir vous soumettre notre plainte, afin que vous la ,portiez à la connaissance de
notre gouvernement.

Riespectue usement soumis,

WILLIAM KING LEAR, négociant.
BENJAMIN COLES, "
B. BUNSTER,
G. DAVIDSON,
L. I-. OUIMETTE,
CHAIRLES BROWN,
LEON GOLDEZON,
BARNELL W. PYLE,
JOHN 0. CURRY,
DAVID MARTIN,

Le comte de .Dzfferin au comte de Carnarvon.

OTTAWA, 28 août 1814.

MILoR,-Touchant votre dépêche- en date du 9 juin, par laquelle vous trans-
mettez copie d'une dépêche au ministre anglais à Washington, et reçue par l'entre'
mise du ministère des Affaires Etrangères, et à laquelle étaient jointes les communi
cations du gouvernement des Etats-Unis, relativement à la navigation d'e la rivière
.Stikine sur les territoires anglais et américain, j'ai l'honneur do vous remettre ci-
incluse, pour votre renseignement, copie d'une dépêche que j'ai adressée au charge
d'affaires de Sa Majesté, en réponse à la communication que j'avais reçue de sir B.
Thornton, copie d'un rapport du Conseil Privé du-Canada, et copie d'une dépêche de
M. Watson, par laquelle il accuse réception de ces documents, et il m'annonce qu'il les
a transmis au gouvernement des Etats-Unis. La minute de mon Conseil contient un
rapport détaillé des mesures adoptées pour l'établissement d'un port d'entrée sur la
rivière Stikine, et pour remédier aux inconvénients qu'ont éprouvés les armat eurs
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américains, touchant la perception des droits de douane sur les marchandises impor-
tées en territoire anglais.

Jai, etc.,
DUFFERI N.

Au très honorable
Le comte de CARNARVON,

etc., etc., etc.

(No. 39.)
Le comte de Duf'erin au chargé d'afaires de Sa Majesté.

OTTAWA, 21 septembre 1874.

MONSIEu,-Relativement à votre dépêche, No. 6, en date du 22 août, j'ai l'hon-
neur de vous remettre ci-jointe, copie d'une minute du Conseil, par laquelle on verra
que des instructions ont été données au percepteur des douanes sur la ligne de fron-
tière de la rivière Stikine, afin de remédier aux inconvénients dont se plaignaient
quelques citoyens américains, touchant la perception des droits de douane sur les
marchandises déclarées à cet endroit. J'ai l'honneur de vous demander de vouloir
bien communiquer ce rapport à M. Fish.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

R. G. WATsoN, écr.,
Chargé d'affaires de Sa Majesté,

Washington. .

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 22 septembre 1874.

Vu la communication de M. R. G. Watson, chargé d'affaires de Sa Majesté à
Washington, et de son annexe, touchant la perception des droits de douane, par les
autorités canadiennes, sur la ligne de frontière sur la rivière Stikeen, dans la Colombie-
Britannique ;

L'honorable ministre des Douanes, à qui cette communication et son annexe ont
été soumis, fait rapport que les inconvé.iients dont se plaignent certains négociants
américains, demeurant à Fort Wrangel, n'existent plus. Des instructions ont été
envoyées par le télégraphe au percepteur des douanes à Victoria, Colombie-Britan-
nique, afin qu'il autorise le douanier chargé de la perception des droits, sur la dite
frontière, à permettre l'importation des marchandises étrangères et à accepter les
droits d'entrée suivant les règlements ordinaires. Le percepteur, à Victoria, a informé
le département que ses instructions avaient été transmises immédiatement à qui de
droit.

Le comité recommande que copie de cette minute soit transmise à M. Watson,
pour le renseignement du gouvernement des Etats-Unis.

Pour copie conforme,

W. A. IIIMSWOIRTH,
Greoler du Conseil Privé.
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Le comte de Dufferin au comte de Carnarvon.

OTTAWA, 24 septembre 1874.

MILORD, -Touchant votre dépêche do 24 août, j'ai l'honneur de vous remettre Pi.
jointe, copie de la correspondance supplémentaire que j'ai échangée avec la ministre
de Sa Majesté à Washington, à l'égard de la perception des droits de douanes sur les
marchandises étrangères importées dans la Colombie-Britannique par voie de la
rivière Stikine.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorabli
Le comte de Carnarvon,

Etc., etc., etc.

Le comte de Carnarvon au comte de Duferin.

DoWNING STREET, 14 octobre 1874.

MILoRD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche de "Votre Seigneurie,
en date du 24 du mois dernier, et par laquelle vous me transmettez copie de la cor-
respondance supplémentaire que vous avez échangée avec le ministre de Sa Majesté
à Washington à l'égard de la perception des droits de douanes sur les marchandises
étrangères importées dans la Colombie-Britannique, par voie de la rivière Stikine.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable comte de Dufferin, le C.P.C.C.B.,

Etc., etc., etc.

Le comte de Carnarvon au comte de Duf7erin.

(Canada, No. 251.)
DoWNING STREET, 22 octobre 1875.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre copie d'une dépêche du ministre de
Sa Majesté, à Washington, -apportant une conversation entre le ministre et M. Fish,
touchant l'établissement de quelques sujets britanniques, dans un endroit situé près de
la rivière Stikine et que les officiers américains considèrent comme faisant partie du
territoire américain, sur lequel serait aussi construit le poste de douane anglais.

En vue des faits relatés par M. Fish, il semble désirable au gouvernement de Sa
Majesté, qu'un officier soit envoyé, soit par votre gouvernement, soit par le gouver-
nement provincial de la Colombie-Britannique, afin de s'assurer si l'établissement en
question, et si les postes de douane anglais sont situés en dedans des limites du
territoire anglais.

J'aimerais à savoir si votre gouvernement a l'intention d'adopter cette mesure.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au Gouverneur-Général
Le très honorable comte de Dufferin C.P., C.C.B.,

Etc., etc., etc.
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Sir E. Thornton au comte de Derby.

WASH1INGTON, 27 septembre 1875.

MILoRD-Pendant une conversation que j'ai eue avec M. Fish, le 23 courant, il
m'a communiqué le contenu de deux lettres qu'il a reçues du percepteur des douanes,
à Sitka, Alaska, et par lesquelles le percepteur lui annonce que plusieurs sujets
anglais se sont établis près des rives de la rivière Stikine, à un endroit qu'ils pré-
tendent situé sur le territoire anglais, mais que les officiers américains considèrent
comme faisant partie du territoire américain. Cet endroit est situé plus bas que le
poste de douane anglais, sur la Stikine, lequel poste serait aussi situé sur le territoire
américain, c'est-à-dire, à une distance moindre que dix lieues marines, où se trouve la
frontière d'après les clauses de l'article IV de la Convention du 28 février 1825, entre
la Grande-Bretagne et la ]Russie.

La lettre du percepteur annonçait en plus que le sous-percepteur anglais avait
émis l'opinion que le nouvel établissement se trouvait situé sur le territoire améri-
cain; ajoutant que les colons avaient fait le tracé du plan d'une ville et qu'ils s'étaient
adressés au gouvernement de la Colombie-Britannique pour acquérir les terrains par
achat.

M. Fish me demanda mon opinion sur les mesuires à prendre pour déterminer la
question de juridiction. Je lui répondis que ce malentendu tendait à prouver la sagesse
du gouvernement de Sa Majesté, lorsque celui-ci recommandait que des mesures immé-
diates fussent adoptées pour établir la ligne de démarcation entre les deux territoires.
Dans les circonstances actuelles, le seul moyen possible de régler le différend me
paraissait être d'envoyer des officiers des deux pays pour faire les observations néces-
saires et déterminer sur quel territoire les colons s'étaient établis. Je lui rappelai que
lorsque la question d'établir les limites fut agitée, il y a deux ans, l'on avait proposé que
si toute la frontière ne pouvait être explorée, on pouvait au moins déterminer les limites,
dans les endroits où les rivières sont croisées par la ligne de démarcation.

M. Fish me répondit qu'il craignait qu'il fût très difficile d'obtenir les fonds
nécessaires pendant la prochaine session du Congrès, même pour commencer un tra-
vail partiel, mais qu'en raison du fait que l'évidence paraissait être en faveur des
Etats-Unis, il croyait que les colons devraient être forcés de discontinuer leurs tra-
vaux jusqu'à ce que la question de territoire fut réglée.

Le gouvernement de Sa Majesté prendra, sans aucun doute, une décision à cet
égard. Les colons ne peuvent rien faire, pendant l'hiver, mais comme ils ont été attirés
dans cette contrée par l'espoir d'y décquvrir de l'or et de l'argent en grandes quan-
tités, il est très probable qu'ils s'empresseront de se rendre sur les lieux aussitôt que
la saison leur permettra de commencer leurs opérations.

J'ai, etc.,
E. THORNTON.

Au très honorable
Le comte de DERBY.

Le comte de Dufferin au comte de Carnarvon.

OTTAWA, 24 novembre 1875.

ILoRD,-Relativement à la dépêche de Votre Seigneurie, No. 251, en date du 22
octobre dernier, touchant l'occupation d'un endroit, près de la rivière Stikine, que
l'on croit être situé sur le territoire américain, j'ai l'honneur de vous remettre ci-joint
un rapport de mon Conseil Privé, par lequel Votre Seigneurie apprendra que mes
ministres, reconnaissant l'importance de prendre des mesures plus promptes que celles
que comporterait la démarcation de toute lafrontière de l'Alaska, recommandent qu'il
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y ait une entente préalable entre le gouvernement de Sa Majesté et le gouvernement
des Etats-Unis afin d'en arriver à un règlement de cette afTaire, dans le plus court
délai possible.

J'ai adressé copie de ce rapport au ministre de Sa Majesté, à Washington.

J'ai, etc.,

DUFFERIN.
Au très honorable

Le comte de CARNARVoN,
etc., etc., etc.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 23 novembre 1875.

Le comité du Conseil a pris en considération la dépêche du très-honorable comte
de Carnarvon à Son Excellence le Gouverneur-Général, transmettant copie d'une
dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington au sujet d'un poste établi par
quelques sujets britanniques, "à un endroit situé près de la rivière Stikine plus bas
que le poste de douane anglais et que les officiers américains considèrent comme-
faisant partie du territoire.des Etats-Unis."

Pendant la conversation qui a eu lieu à ce sujet. ertre sir Edward Thornton et
M. Fish, ce dernier a suggéré, qu'en raison du fait que l'évidence paraissait être en
faveur des Etats-Unis, les colons devraient être forcés de suspendre leurs travaux
jusqu'à ce que la question de teiritoire fut réglée.

En vue des circonstances alléguées par M. Fish, le gouvernement de Sa Majesté a
pensé qu'il serait désirable qu'un officier fut envoyé par le gouvernement canadien ou
par le gouvernement de la Colombie-Britannique, afin de s'assurer si l'établissement
en question, ainsi que le poste de douane, se trouvent situés sur le territoire anglais.

D'après les termes du traité, touchant les limites internationales de l'Alaska et
des possessions britanniques, cette partie du territoire qui s'étend du 56e degré de
latitude nord jusqu'au point d'intersection avec le 141e degré de lonaitude ouest, doit
suivre le sommet des montagnes qui longent la côte, et lorsque le sommet se trouve à
une distance de plus de dix lieues marines de l'Océan, la frontière, alors, suit les
sinuosités du rivage et ne doit jamais être éloignée de plus de dix lieues marines de la
côte.

La rivière Stikine traverse la frontière dans les environs du 57e degré de lati-
tude nord. Avec une base aussi obscure pour établir la ligne de démarcation. il
semble au comité qu'un règlement définitif de la question ne saurait êtré obtenu qu'en
déterminant l'endroit où la ,frontière coupe la rivière Stikine; et comme les établis-
sements se multiplieront sans doute sur les bords de la rivière, il paraît très impor-
tant, pour les deux pays, que cette ligne de démarcation soit établie sans retard.

Il n'existe aucune nécessité urgente d'entreprendre l'exploration de la frontière
dans d'autres endroits, mais il est certainement de l'intérêt des deux pays de favoriser
la colonisation du pays dans la vallée de la Stikine; et les dépenses nécessaires pour
déterminer l'endroit où la frontière traverse cette rivière, ne sauraient être assez
élevées pour que l'on retarde à entreprendre ces travaux.

Le comité recommande, en conséquence, que le gouvernement des Etats-Unis
soit prié de s'entendre avec le gouvernement britannique, pour établir la démarcation
de la frontière à l'endroit indiqué, et que copie de cette minute, si elle est approuvée
par Son Excellence, soit transmise au très honorable comte de Carnarvon, en même
temps qu'une requête demandant que ce sujet soit de nouveau soumis au gouvernement
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des Etats-Unis, dans l'espoir d'obtenir une solution prochaine, si le gouvernement de

Sa MVajesté approuve l'avis.

Pour copie conforme,

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

DEPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT,
13 novembre 1876.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre un extrait d'une lettre adressée
à l'honorable ministre des Travaux Publics, par l'honorable juge Gray, touchant la
nécessité de conclure des arrangements par lesquels il serait possible de transporter
les criminels de Cassiar en traversant le territoire de l'Alaska, jusqu'au pénitencier ou
autres prisons de Victoria, Westminster ou autres lieux de la Colombie-Britannique.
J'ai aussi l'honneur de demander que vous vous informiez des intentions de votre
gouvernement à ce sujet, afin de pouvoir les soumettre, dans le plus court délai possible,
à l'examen de Son Excellence le Gouverneur-Général.

Venillez, en même temps, me remettre immédiatement, un rapport détaillé du
procès dont parle M. le juge Gray, lequel doit avoir lieu pendant ce mois.

J'ai, etc.,

R. W. SCOTT.
A Son Honneur

le lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique, Victoria:

Extrait d'une lettre de monsieur le juge Gray, de Victoria, C.B., en date du 16 octobre
1876, et adressée à l'honorable A. Mackenzie.

"J'ai l'honneur de vous remettre ci-jointe, la substance de quelques observations
que j'ai faites, pendant les Assises de Cassiar, auxquelles j'ai présidé, et que. j'ai
adressées au lieutenant-gouverneur Richards, de la Colombie-Britannique, parce qu'elles
paraissaient affecter les intérêts du Canada. Le lieutenant-gouverneur, après avoir
pris la chose en considération, a pensé qu'il serait utile que je vous les communique
moi-même.

"Ces observations se rattachent entièrement à une question de droit interna-
tional dans le territoire de l'Alaska.

" La première se rapporte à la nécessité qui existe de conclure des arrangements
par lesquels il serait possible de transporter les criminels, en traversant ce territoire
jusqu'au pénitencier ou autres prisons de Victoria, Westminster ou autre part.

Aucun moyen de communication n'existe sur une espace de 600 milles, si ce n'est
par la rivière Stikine, dont quinze milles de parcours, près de son embouchure, se
trouvent certainement situés sur le territoire américain, quoique en attendant la
démarcation de la frontière, on ait porté cette distance jusqu'à trente milles en dedans
de la ligne coloniale. Il est parfaitement impossible de transporter les criminels à
travers les forêts impénétrables qui couvrent cet espace de 600 milles.

Une difficulté s'est déjà élevée à propos d'une tentative d'évasion, et 'l'un assaut
meurtrier commis sur le constable qui avait la garde d'un prisonnier con-
damné aux dernières assises, et que l'on transportait par voie de la Stikine. Cet
assaut et cette tentative d'évasion eurent lieu à trente milles de .l'embouchure de la
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rivière, et furent commis sur le prétexte que le prisonnier se trouvait alors sur le
territoire américain. Plusieurs bandits américains se rendent aux mines et ils savent
parfaitement qu'on ne saurait leur faire subir d'emprisonnement sans les transporter
par la voie du territoire américain. L'administration de la justice, dans de telles
conditions, deviendra impossible dans les régions aurifères, si l'on n'obtient le droitde
transporter les prisonniers.

Le droit de la libre navigation qui fut reconnu par la Convention russe de 1825,
pourrait probablement être considéré comme restreint par le traité de l'Alabama, qui
limite ce droit de navigation aux fins commerciales seulement.

Je n'exprime aucune opinion sur ce sujet, car la question sera portée devant les
tribunaux à l'occasion du procès du prisonnier, lequel aura lieu en novembre prochain.

Sir E. Thornton au comte de Dufferin.

(No. 36.)
WASHINGTON, 6 novembre 1876.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-incluse copie d'une note qui m'a été
adressée par M. Fish, au sujet d'un nommé Pierre Martin, que l'on accuse d'avoir
assailli un ou deux constables chargés de la garde de sa personne, sur le territoire
américain. On croit qu'il sera poursuivi pour cette offense par les autorités de la
Colombie-Britannique, et qu'un mandat d'arrestation sera lancé contre lui.

M. Fish semble croire que comme l'offense a été commise sur le territoire améri-
cain on ne devait pas poursuivre Martin pour ce délit et qu'on devait le mettre en
liberté.

Je vous serais obligé si vous daigniez ordonner qu'une enquête soit tenue à ce
sujet, afin que justice soit faite à qui de droit.

J'ai, etc.,
EDWARD THORNTON.

A Son Excellence
Le comte de DUFFERiN, C.P., G.C.M.G., C.C.B.,

Etc., etc., etc.

M. Fish à M. Thornton.

(Copie.)
MINISTÈRE DEs AFFAIREs ETRANGÈRES.

WAsHINGToN, 2 novembre 1876.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur d'attirer votre attention sur un fait que le consul
américain à Victoria, Colombie-Britannique, a porté à la connaissance de ce dépar-
tement.

Il paraît que le nommé Pierre Martin, qui se dit citoyen américain par droit de
naturalisation, et qui habitait autrefois le territoire de Washington, a été traduit en
justice, à la Cour d'Assises tenue à Laketon, Cassiar, province de la Colombie-Bri-
tannique, sur l'instruction du Grand Jury, sous l'accusation d'avoir assailli un officier
de justice agissant comme tel et d'avoir tenté de s'évader. Il fut trouvé coupable et
condamné à subir 15 mois d'emprisonnement dans la geôle de Victoria. Le prisonnier
se trouvait-sous la garde des constables et on traversait le territoire de l'Alaska, par
voie de la rivière Stikine. Le 12 septembre, les constables, accompagnés de leur pri-
sonnier, débarquèrent à un endroit sur le rivage de la Stikine, dans l'intention de
cuire leurs aliments. Pendant que les constables étaient occupés à faire la cuisine, le
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prisonnier, quoiqu'il eût les fers aux mains, s'empara d'un fusil de chasse chargé et
ttenta a la vie du constable Francis Beegan, qui avait été injuste à son égard ; du

,oins c'est ce qu'il prétend. On se rendit maître de lui, cependant, et il fut immé-
diatement conduit à Fort Wrangel, et là, placé à bord d'un vapeur anglais, le
Grappler, qui le transporta à Victoria.

ii paraîtrait de plus, d'après les informations reçues par le consul américain, que
Martin sera poursuivi pour ces faits et qu'il sera probablement traduit devant la
Cour Suprême pendant le mois courant.

D'après les détails de l'affaire, il semble que l'accusé ne devrait pas être inquiété
pour des délits commis sur le territoire américain et qu'on devrait le mettre en
liberté.

Je vous remercierai donc de bien vouloir porter ces faits à la connaissance des
autorités britanniques, afin que l'on procède à l'examen sérieux de l'affaire.

J'ai, etc.,
HAMILTON FISIL

Au très honorable
Sir E. THoRNTON, C.C.B.

Etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin à sir E. Thornton.
(No. 40.)

OTTAWA, 10 novembre 1876.
MoNsIEUR,-.I-J'ai l' honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 36, du 6

courant, par laquelle vous me soumettez copie d'une lettre du ministre des Affaires
Etrangères des Etats-Unis, touchant un nommé Pierre Martin, qui est accusé d'avoir
assailli les constables qui se trouvaient chargés de sa garde, sur le territoire améri-
cain, et qui sera probablement traduit devant les tribunaux de la Colombie-Britan-
nique pour répondre de ce délit.

En réponse, je désire vous annoncer que j'ai ordonné qu'une enquête soit faite sur
les faits ci-haut relatés, et que les résultats vous seront communiqués pour le rensei-
gnement de M. Fish.

J'ai, etc.,
DUFFERIIN.

Au très honorable
Sir EDwARD THORNTON, C.C.B.

MINISTÈRE DES AFFAIREs ETRANGÈRES,
15 novembre 1876.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-incluse, copie d'une dépêche du
ministre de Sa Majesté à Washington, et de la note du ministre des Affaires Etran-
gères des Etats-Unis qu'elle contient, touchant un nommé Pierre Martin, qui se pré-
tend citoyen américain par droit de naturalisation et contre qui l'on a ou l'on doit
procédé judiciairement dans la Colombie-Britannique à propos d'un crime commis
sur le territoire américain.

Comme l'administration de la justice est confiée aux autorités locales, il paraît
juste que ces documents soient portés à la connaissance de votre gouvernement, et
j'ai l'honneur de vous demander de vouloir bien me transmettre, pour le renseigne-
ment de Son Excellence le Gouverneur-Général, telles observations que vos conseillers
pourront faire sur ce sujet.

Je vous demanderai aussi de vouloir bien me remettre un rapport détaillé des
démarches qui ont été ou qui pourraient être faites à cet égard.

J'ai, etc.,
oR. W. SCOTT.

A Son IHonneur-,
Le lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique,

Victoria.
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Le comte de Dufferin à sir E. Thornton.

OTTAWA, 25 novembre 1876.

MONSIEUR,-Relativement à une correspondance antérieure sur le sujet de la
démarcation des frontières entre la Colombie-Britannique et l'Alaska, j'ai l'honneur
de vous remettre ci-jointe, pour votre renseignement, copie d'une minute de mon Con.
seil Privé, dont j'envoie un double au comte de Carnarvon.

J'ai etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable
Sir E. THORNTON, C.C.B.

Etc., etc., etc.

Le comte de Dufterin au comte de Carnarvon.
(No. 257.)

OTTAWA, 25 novembre 1876.

MILoRD,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-jointe, copie d'une minute de mon
Conseil Privé, par laquelle Votre Seigneurie apprendra que mes ministres désirent
ardemment que des mesures immédiates soient prises pour la protection des droits
des colons anglais à un certain endroit situé sur la rivière Stikine. Ils désirent aussi
que les pourparlers soient commencés le plus tôt possible afin de régler la question.

J'ai, etc.

DUFFERIN.
Au très honorable

Comte de CARNARVON,
Etc., etc., etc.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, le 21 novembre 1876.

Le comité du Conseil Privé a étudié attentivement le mémoire ci-joint, de l'hono-
rable M. Mackenzie, touchant l'opportunité d'entreprendre une exploration complète
ou partielle de la frontière entre la Colombie-Britannique et l'Alaska, et tout en
l'adoptant, il recommande que copie de ce mémoire et de cette minute soient
transmise au très honorable ministre de Sa Majesté pour les colonies.

Pour copie conforme,

W. A. HIMSWORTH,

A l'honorable Greffier du Conseil Privé.

Ministre de l'Intérieur,
etc., etc., etc.

(Mémoire.)
Le soussigné a l'honneur d'annoncer, pour le renseignement du Conseil, qu'en

dépit de tous les efforts du gouvernement canadien pour obtenir une démarcation
complète ou partielle de la frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, cette
question est restée en litige parce que le gouvernement des Etats-Unis a refusé de
prendre les mesures nécessaires pour organiser une commission internationale.
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Le Conseil prit un arrêté, en date du 28 septembre 1872, attirant l'attention sur
les demandes de .l'Assemblée législative de la Colombie-Britannique à ce sujet, et
exprimant le désir que le gouvernement de Sa Majesté prendrait les mesures iéces-a- ,fin d'établir l ligne~ de démaratosaires ala aration entre les deux pays.

Par une lettre adressée par le sous-secrétaire d'Etat pour les Colonies au ministère
des Affaires Etrangères, en date du 14 octobre 1872, lord Kimberley exprima égale-
ment le désir de voir les limites déterminées.

Sir Edward Thornton, par une dépêche en date du 11 novembre 1872, donna les
résultats de sa correspondance sur ce sujet, avec M. Fish, et celui-ci, tout en expri-
inant le désir d'en arriver à une entente, craignait cependant que le Congrès ne refusât
les fonds nécessaires pour mener l'entreprise à bonne fin. Par la même dépêche, sir
Edward Thornton annonçait qu'il avait vu M. Fish de nouveau, deux jours plus tard,
et que celui-ci lui avait annoncé qu'il avait consulté le président des Etats-Unis à ce
sujet, et que le président avait été tellement frappé des avantages qui existeraient en
déterminant la ligne de démarcation de la frontière immédiatement, qu'il avait exprimé
son intention de demander au Congrès, dans son message suivant, l'autorité de
nommer une commission dans ce but.

Par une dépêche subséquente, en date du 25 novembre 1872, sir Edward Thornton
annonçait que M. Fish lui avait dit, le 22 du même mois, que le président avait décidé
de demander au Congiès, dans son message, l'autorisation de nommer une commission
américaine pour agir de concert avec une commission nommée par le gouvernement
de Sa Majesté, dans le but déterminer les limites de la frontière.

Le gouvernement canadien prit un arrêté en Conseil, le 27 janvier 1873, par
lequel il informait le gouvernement de Sa Majesté que le gouvernement du Canada
supporterait la moitié des frais encourus, en conformité avec l'avis exprimé par le
ministre des Affaires Etrangères.

Le 23 décembre 1872, sir Edward Thornton transmit un exemplaire d'un projet de
loi qui avait été soumis à la Chambre des ]Représentants dans le but de nommer une telle
commission; mais le 15 février 1873, sir Edward Thornton écrivit que M. Fish lui
avait dit, en présence de l'amiral Prévost, trois jours auparavant, qu'il avait reçu un
rapport détaillé des dépenses approximatives que nécessiteraient les travaux d'explo-
ration de la part des Etats-Unis et du temps que ces travaux prendraient. Les
dépenses étaient d'un million et demi de dollars, et les travaux ne pourraient pas être
terminés avant neuf ans. M. Fish avait de plus annoncé que le'département était
d'opinion que dans les circonstances actuelles, il serait suffisant de déterminer la ligne
de démarcation en quelques endroits particuliers; que l'un de ces endroits devrait
être la tête du canal Portland, en même temps que les endroits où les limites tra-
versent les rivières Short, Stickeen, Tacku, Iselcat et Chelbraht et le mont St. Elie;
aussi les endroits où le 141 eme degré de longitude ouest traverse les rivières Yukon et
Porc-Epic. M. Fish avait aussi annoncé que le département du Génie avait exprimé
l'opinion que la démarcation de la ligne frontière, en ces endroits, prendrait au moins
trois ans de travaux sur place, à part d'une année de travaux supplémentaires dans
les bureaux, et que les dépenses se monteraient à un demi-million de dollars. M. Fish
avait ajouté qu'il doutait qu'il fût possible de soumettre ce projet de loi au Congrès
pendant la session, en vue des affaires importantes qui se trouvaient devant les
Chambres et qu'il avait même des doutes sur la question de savoir si le Congrès sedéciderait à voter une allocation aussi importante pour déterminer la frontière. Ilallait même jusqu'à exprimer des doutes à propos des montants demandés pour
exécuter les travaux partiels.

Le 19 mars 1873, lord Kimberley transmettait une lettre du ministère des Af-
faires Etrangères dans laquelle on commentait la communication de M. Fish, et par
laquelle on demandait qu'une estimation des frais et du temps nécessaires pour
exécuter les travaux projetés de la commission fut préparée par des autorités compé-
tentes.

Le 5 décembre 1873, le gouvernement canadien en Conseil, par un arrêté, or-donnait au capitaine Cameron, commissaire pour la frontière du Nord-Ouest, de pré-
parer et de transmettre une estimation. Le capitaine Cameron demanda, dans le but
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de se renseigner sur ce sujet, des exemplaires des cartes attachées au traité de 1825
entre la Russie et la Grande-Bretagne, en même temps qu'une lettre du département du
Génie des Etats-Unis dont M. Fish avait parlé.

Lord Tenterden, sous-secrétaire d'Etat aux Affaires Etrangères, par une lettre
en date du 29 janvier 1874, annonça au ministère des Colonies, que les documents
requis avaient été envoyés au capitaine Cameron par l'entremise de la légation de Sa
iiajesté, à Washington; et que sir Edward Thornton avait reçu instruction de de-
mander aux autorités américaines si elles avaient quelque objection à ce qu'une copie
du rapport préparé par le département du Génie fut soumise au capitaine Cameron.

L'affaire en resta là jusqu'au 22 octobre 1875, époque oit lord Carnarvon
attira l'attention de Son Excellence le Gouverneur-Général, sur une dépêche du mi-
nistre de Sa Majesté à Washington, touchant une conversation que Sir Edward
Thornton avait eue avec M. Fish, et au cours de laquelle celui-ci s'était plaint de ce
que quelques colons anglais s'étaient établis à un endroit que les officiers américains
considéraient comme faisant partie du territoire amóncain; et M. Fish avait dé-
mandé au ministre par quel moyen on pourrait en arriver à décider la question de
juridiction. Sir Edward Thornton répondit que ce malentendu tendait à prouver la
sagesse dont le gouvernement de Sa Majesté avait fait preuve en demandant que la
ligne de démarcation fut définitivement établie entre les deux territoires ; qu'il ne
voyait aucun moyen de décideir la question, si ce n'est en envoyant (les officiers,
représentant chaque pays, dans le but de faire des observations et de déterminer sur
quel territoire les colons s'étaient établis; ajoutant encore, que lorsque cette question
de frontière avait été discutée deux ans auparavant, M. Fish lui-même avait avoué,
que si toute la frontière ne pouvait être explorée, on devrait au moins déterminer les
endroits où la ligne de démarcation traversait les rivières qui traversent les terri-
toires.

M . Fish n'avait pas exprimé de doute sur la sagesse de cette opinion, mais il avait
paru craindre qu'il serait difficile d'obtenir les fonds nécessaires pendant la session
suivante du Congrès. Il avait proposé en outre, qu'en raison du fait que l'évidence
paraît être en faveur des Etats-Unis, les colons devraient être forcés de suspendre
leurs travaux jusqu'à ce que la question de territoire fut réglée. •

Le 23 novembre 1875, un arrêté fut pris par le Conseil touchant les communica-
tions qui avaient été échangées entre M. Fish et le ministre anglais à Washington,
par lesquelles on en était venu à la conclusion qu'il n'était pas absolument nécessaire
d'établir les limites, autre part que sur la rivière Stikine, mais qu'il était très impor-
tant pour les deux nations d'encourager la colonisation dans les environs de cette
rivière, et que les dépenses que nécessiterait l'entreprise de déterminer la ligne de la
frontière, ne sauraient être élevées, pour justifier un plus long délai, et de plus recom-
mandant que le gouvernement des Etats-Unis fut invité à se joindre au gouvernement
anglais, afin de déterminer la ligne de démarcation à l'endroit indiqué.

Le 29 novembre 1875, sir Edward Thornton accusa réception de la minute du 23
du même mois, et annonça qu'il attendrait les instructions du gouvernement de Sa
Majesté avant d'attirer de nouveau l'attention du gouvernement des Etats-Unis sur le
sujet.

Le 17 février 1876, lôrd Carnai-von transmit copie d'une lettre de sir Edward
Thornton, en date du 24 janvier 1877, par laquelle sir Edward Thornton annonçait à
Sa Seigneurie qu'il avait de nouveau fait des instances auprès de M. Fish pour lui
démontrer l'importance qu'il y avait à nommer une commission internationale afin
d'établir les limites de la frontière de l'Alaska, ou au besoin de déterminer l'endroit
où cette ligne traverse la rivière Stickine ; que M. Fish avait répondu qu'en vue des
dépenses que nécessiteraient ces travaux, il était à peu près inutile de demander au
Congrès une allocation de fonds, même pour le montant relativement restreint que
l'on demanderait pour déterminer les limites sur la rivière Stickeen.

Aucun effort ultérieur ne semble avoir été fait par le gouvernement des Etats-
Unis, pour satisfaire aux demandes légitimes des gouvernements anglais et canadien,
mais le rapport ci-joint d'un employé canadien dans la Colombie-Britannique démontré
que dcs instructions spéciales ont été données, par le ministre des Finances, a
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WVashington, à un employé américain dans l'Alaska, lesquelles, si elles étaient mises

en force, auraient poure ffet de compliquer la situation et d'empêcher une entente
prochaine entre les deux gouvernements.

On verra par les instructions données à l'employé américain en question, que le
gouvernement des Etats-Unis a exprimé l'intention d'intenter des poursuites contre
les colons canadiens qui se sont établis dans les endroits que les Américains considè-
rent comme faisant partie du territoire de l'Alaska, pour leur réclamer les droits
d'centrée sur les marchandises qu'ils y ont transportées.

Il est important que ces faits soient portés immédiatement à la connaissance du
(ouvernement de Sa Majesté, afin que les droits des citoyens anglais, tels qu'ils existent
actuellement, ne soient pas violés on cet endroit, en attendant qu'une commission inter-
nationale ait établi les limites de la frontière.

On verra par le présent mémoire, que le gouvernement de Sa Majesté et le gou-
vernement du Canada se sont empressés de prendre tous les moyens afin de déterminer
les limites qui séparent les deux territoires, et que la faute en est entièrement au
gouvernement des Etats-Jnis, si la question en litige n'est pas encore réglée.

Il semble remarquable qu'en dépit du refus du gouvernement américain de pren-
dre les mesures nécessaires pour établir la ligne de démarcation entre les deux pays,
l'on vienne aujourd'hui, sans consulter le gouvernement anglais, qui se trouve égale-
ment intéressé à la question de la frontière, donner des instructions quasi-arbitraires,
sur ce sujet.

Le soussigné recommande qu'une requête soit adressée au gouvernement de Sa
Majesté afin qu'il fasse des démarches auprès du gouvernement des Etats-Unis, dans
le but de nommer une commission mixte, qui serait chargée de déterminer l'endroit
où la ligne de démarcation traverse la rivière Stickeen, et autres endroits mentionnés
dans la correspondance de février 1873 entre M. Fish et sir Edward Thornton ; et
qu'en attendant qu'on maintienne le statu quo.

A. MACKENZIE.

VICToRIA, COL0oBI-BRITANNIQUE,
16 octobre 1876.

MoNsIEuR -J'ai l'honneur de vous remettre ci-jointe, la substance de quelques
observations que j'ai faites, pendant les Assises de Cassiar, auxquelles j'ai présidé, et
que j'ai adressées au lieutenant-gouverneur Richards de la Colombie-Britannique,
parce qu'elles paraissaient affecter les intérêts du Canada. Le lieutenant-gouverneur,
après avoir pris la chose en considération, a pensé qu'il serait utile que je vous les
Communique moi-même,

Ces observations se rattachent entièrement à une question de droit international,
dans le territoire de l'Alaska.

La première se rapporte à la récessité qui existe de conclure des arrangements
par lesquels il serait possible de transporter les criminels en traversant ce territoire
jusqu'aux pénitenciers ou autres prisons de Victoria, Westminster, ou autre part.

Aucun moyen de communication n'existe sur un espace de 600 milles, si ce n'est
par la rivière Stikine, dont quinze milles de parcours, près de son embouchure, se
trouvent certainement situés sur le territoire américain, quoique, en attendant la
démarcation de la frontière, on ait porté cette distance jusqu'à trente milles en aedans
de la ligne coloniale. Il est parfaitement impossible de transporter les criminels à
travers les forêts impénétrables qui couvrent cet espace de 600 milles.

Une difficulté s'est déjà élevée à propos d'une tentative d'évasion et d'un assaut
meurtrier commis sur le constable qui avait la garde d'un prisonnier qui avait été
condamné aux dernières assises et que l'on transportait par voie de la rivière Stikine.
Cet assaut et cette tentative eurent leu à trente milles de l'embouchure de la rivière
et furent commis sous le prétexte que le prisonnier se trouvait sur le territoire
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ameicain. Plusieurs bandits américains se rendent aux mines et ils savent parfaite
ment qt'on ne saurait leur faire subir d'emprisonnement, sans les transporter par la
voie du territoire américain. L'administration de la justice, dans de telles conditions
deviendra impossible dans les régions aurifères, si l'on n'obtient le droit de traIw
portcr les prisonniers.

Le droit de la libre navigation qui fut reconnu par la Con vention russe de 1825
pourrait probablement être considéré comme restreint par le traité de l'Alabama, qhi
cède le droit de navigation aux fins commerciales seulement.

Je n'exprime aucune opinion sur ce sujet, car la question sera portée devanit
les tribunaux à l'occasion du procès du prisonnier, lequel aura lieu en novembre
prochain.

Mais l'autre question qui est la plus importante est celle des frontières entre
l'Alaska et la Colombie-Britannique. Afin de bien comprendre jusqu'à quel point
cette question affecte les intérêts canadiens, je ferai observer qu'à une distance d'à
peu près deux milles, en amont de l'endroit désigné temporairement par les autorités
douanières des deux pays, comme ligne de démarcation entre l'Alaska et la Colombie-
Britannique, se trouve un poste de traite comme sous le nom de "Buck," et qui,
jusqu'à présent, avait été considéré comme étant situé sur le territoire canadien.

Les marchandises importées sont déposées en cet endroit, et les Indiens qui habi-
tent les côtes de l'Alaska et de la Colombie-Britannique s'y rendent en grand nombre
pour faire la traite.

Par une coutume consacrée par le temps, les Indiens considèrent une couverture
de laine de la compagnie de la baie d'ludson comme une valeur représentant une
unité, et la vente des fourrures est basée sur cette coutume.

M. Choquette, qui est le propriétaire de "Buck, " m'a dit un jour, qu'en plusieurs
occasions il avait vendu jusqu'à 1,200 couvertures à un seul Indien, et que ce commerce
est très important. Ce sont de bons clients, qui ont beaucoup d'or, et qui naviguent
dans de grands canots qui peuvent porter entre quarante et cinquante personnes.
Ils préfèrent le commerce anglais, par habitude, au commerce américain, et passent
devant Sitka et Fort Wrangel pour remonter la rivière Stikine. On peut se former
une idée de l'importance du commerce que fait M. Choquette, par le fait que ses achats
de la seule maison de Findlay, Durham et Brodie, de Victoria, se montent à $25,000
par année.

En outre des droits perçus sur les marchandises à destination du district de Cas-
siar, à Victoria, pendant la saison, lesquelles marchandises sont évaluées à $260,000,
les droits perçus à Glenora, poste de douane de la Stikine, pendant les s&isons de 1875-
76, se montent à $9,984.48.

Comme règle générale les Indiens des côtes ne se rendent jamais plus haut que
"Buck," car les Indiens de la rivière se chargent du transport des marchandises, au-
delà du poste de traite.

L'intention des autorités américaines est de détruire ce commerce et de forcer les
Indiens à acheter les marchandises américaines à Wrongel et Sitka.

On m'a dit que les employés de la douane américaine étaient payés par conýmis-
sion, et qu'ils avaient consquemmeut à servir leurs intérêts nationaux; mais je n'en
suis pas certain. Pendant que je me trouvais à Wrangel, attendant le steamer,
j'ai appris que le percepteur des douanes à Sitka, qui se trouve à la tête de son
département dans l'Alaska, avait notifié officiellement Choquette de transporter son
poste plus loin ou de payer les droits de douane sur ses marchandises, aux autorités
américaines. Il lui laissait jusqu'au printemps de 1877 pour obéir à ses ordres. Je
vous remets ci-joint une copie de cette notification que j'ai pu obtenir depuis. Si ces
prétentions des autorités américaines sont mises en pratique, le Canada perdra une
grande partie du revenu qu'il touchait comme droit d'entrée sur l'importation des
approvisionnements de la région minière de Cassiar.

Quant aux limites, je désire vous soumettre les impressions que m'a laissées mon
voyage, en remontant la rivière.

La Convention russe de 1825, place la ligne de démarcation sur le sommet des
montagnes qui longent la rivière, et lorsque le sommet de ces montagnes se trouve
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situé à une distance plus grande qu'à dix licues marines de la côte, alors les limites
devront être établies à une distance de dix lieues marines, mais jamais plus loin,
dans l'intérieur du pays.

La nature semblo n'avoir laissé aucun doute sur le choix du lieu où les limites
doivellt se trouver.

Ces montagnes s'élèvent graduellement en partant du rivage jusqu'au sommet
qui parait être situé à une distance de moins de quinze milles de la mer.

Ceci est prouvé par le fait qu'en suivant la vallée de là Stikine, nous passons l'axe
de cette chaîne de montagnes, à quinze milles de la côte, et à cette distance de la mer,
le cours de la rivière se dirige à l'est, et tournant la chaîne de montagnes en question,
se dirige ensuite vers le nord, recevant quatre ou cinq cours d'eau qui descendent du
sommet des montagnes en se dirigeant vers l'est.

J'ai donc raison de croire que l'initiative prise par le percepteur des douanes, à
Sitka, en dehors de toute question de courtoisie internationale, n'est nullement auto-
risée par le traité, après qu'une ligne de démarcation a été établie à l'amiable et
reconnue correcte jusqu'à présent.

Les richesses minérales du pays ne sont encore que peu connues. Le
rendement de l'or, pendant la courte saison du mois de juin au mois de novembre
sera d'au moins $1,500,000, et le montant des marchandises soumises au droit d'entrée
qui sont importées sera très considérable dans quelques années. Les travaux des
mines ne commencent que vers la mi-juin et finissent vers la fin d'octobre.

Je n'ai naturellement fait aucune observation sur ce sujet, et j'ai simplement
résolu de communiquer ces renseignements au gouvernement, à mon retour à Victoria.

J'espère que vous ne trouverez pas que j'ai exagéré l'importance de la chose et
que je me suis permis de sortir (les limites de mes attributions.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. 1E1 GRAY,
Juge de la Cour Suprêne de la Colonbie-Britannique.

A l'honorable ALEX. MACKENZIE, M.P.,
Premier ministre, Ottawa.

BUREAU DEs DOUANES, SITKA, ALASKA,

BUREAU DU PERCEPTEUR, 19 septembre 1876.

MoNsIEUR,-Agissant d'après les instructions que j'ai reçues de l'honorable
ministre des Finances des Etats-Unis, en date du 14 juillet 1876, je suis contraint de vous
notifier d'enlever toutes marchandises étrangères que vous possédez et que vous offrez
en vente, et de les transporter hors du territoire'américain, ou bien de payer les droits
d'entrée sur ces marchandises.

J'ai de plus reçu instruction du département, au cas où vous refuseriez d'enlever
vos marchandises, de fixer une date jusqu'à laquelle il vous sera permis de les laisser
où elles sont maintenant, mais si, à l'expiration de ce terme, vous ne vous êtes pas
conformé à mes instructions, je me verrai forcé de confisquer toutes marchandises sur
lesquelles vous n'aurez pas soldé les droits d'entrée. Prenant en considération les
difficultés du pays et de la saison, je fixerai cette date à deux (2) semaines après l'ou-
verture de la navigation de l'année 1877, et vous devrez alors avoir enlevé toutes vos
marchandises si vous n'en avez pas payé les droits de douane, sous peine de les voir
confisquer.

W. P. BERRY,
Percepteur des douanes, district d'Alaska.

l~.A. CROQUETTE, marchand,
Rivière Stikine, territoire d'Alaska.
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M. Choquette à M. Brodie.
29 septembre 1876.

MoNsIEUR,-Je vous transmets ci-joint un avis qui m'a été envoyé l'autre jour et
je désire que vous le remettiez au ministre des Colonies, en lui disant en même
temps que je paie ma licence et mes impôts au gouvernement et que je demande sa
protection ; car je suis certain que mon poste est situé au moins à dix milles à l'est
de la frontière, c'est-à-dire à l'est des montagnes, ce qui, suivant l'ancien traité, me
place en pleine Colombie-Britannique.

Ce n'est pas seulement là mon opinion personnelle, mais c'est aussi l'opinion de
tous ceux qui connaissent le pays.

M. McKay, associé de la Compagnie de la baie d'Hudson, et le juge Sullivan, qui
a péri l'été dernier à boru du Pacifle, avaient levé les plans d'un village, à dix milles
plus bas que l'endroit où mon poste est situé. Ce qui prouve que je me trouve dans
la Colombie-Britannique.

Vous aurez aussi à lui dire que la ligne do démarcation n'a jamais été établie, ni
par l'un ni par l'autre des deux gouvernements. En juin 1875, lorsque le poste de
douane fut établi, il fut entendu qu'il serait considéré comme formant limite, jusqu'a
ce que la ligne frontière soit déterminée par les deux gouvernements.

M. McKay en parla au juge Gray, qui promit de s'en occuper, mais il pourrait
l'oublier, et vous ferez bien de vous assurer que les autorités s'occupent de cette affaire,
car si vous ne le faites pas, je me trouverai ruiné complètement. Je crois, et M.
McKay pense comme moi, qu'ils ont l'intention d'essayer de nous effrayer, et si le goa.
vernement ne s'en mêle, ils pourraient bien mettre leurs projets à exécution.

Notre gouvernement pourra facilement publier dans les journaux un avis annon.
çant que tous ceux qui font la traite sur la rivière Stickine, en haut de poste de douane
qui est considéré comme limite provisoire depuis 1875, ne devront pas être inquiétés
par qui que ce soit, jusqu'à ce que la ligne de démarcation entre les deux terri-
toires soit définitivement établie.

Cet avis aura pour effet de mettre à l'ordre ces petits employés de l'Alaska qui
sont seuls à faire tout ce tapage.

J'ose espérer que vous ferez tout en votre pouvoir pour m'aider dans cette affaire.
Il m'est impossible de me rendre maintenant à Victoria, et comme je ne suis pas
connu des autorités, ma présence ne servirait pas à grand'chose, dans tous les cas.

J'ai, etc.,

A. CIIOQUETTE.

(No. 22.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

COL oMBIE-BRITANNIQUE,
4 décembre 1876-

MoxsIEuR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche en date du 13 dit
mois dernier, par laquelle vous me transmettez un extrait d'une lettre adressée par le
juge Gray à l'honorable ministre des Travaux Publics, dur le projet du transport des
criminels, de Cassiar, en traversant l'Alaska, aux autres endroits de la province.
J'ai aussi l'honneur de vous informer que cette lettre a été soumise à mes ministres.

J'ai, etc.,
A. N. RICHARDS.

A l'honorable
Secrétaire d'Etat du Canada,

Ottawa.
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(No. 23.) HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

COLOMBIE-BRITANNIQUE,
5 décembre 1876.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche en date dii 15
du mois dernier, par laquelle vous me transmettez copie d'une dépêche du ministre
de Sa Majesté à Washington, et d'une note du ministre des Affaires Etrangères des
Etats-Uiis, touchant le nommé Pierre Martin, qui pourrait passer en jugement, ici,
pour un crime commis dans l'Alaska. J'ai aussi l'honneur de vous informer que
cette dépêche et son annexe ont été soumis au Conseil exécutif de cette province.

J'ai, etc.,
A. N. RICIHARDS.

A l'honorable Secrétaire d'Etat
du Canada, Ottawa.

(No. 43.)
Sir E. Thornton au comte de Duft'erin.

WASHINGTON, 6 décembre 1876.

MILoRD,-J'ai eu l'honneur de recevoir la dépêche de Votre Excellence, en date
du 25 du mois dernier, me remettant copie d'une minute de votre Conseil Privé
touchant la démarcation de la ligne de frontière entre la Colombie-Britannique et
l'Alaska.

Je crains qu'il soit difficile, pour le gouvernement des Etats-Unis, de décider le
Congrès à accorder les fonds nécessaires pour entreprendre ces travaux; mais comme
il est probable que lord Derby me donnera des instructions à ce sujet, et particulière-
ment, à propos de l'avis adressé par le percepteur des douanes à Sitka, à M. A.
Choquette, lui ordonnant de transporter ses marchaudises hors du territoire de
l'Alaska ou de payer les droits de douane, je vous serais obligé de vouloir bien me
communiquer tous les renseignements que vous possédez au sujet de la convention
temporaire, dont parle le juge Gray dans sa lettre du 16 octobre 1876 à l'honorable
A. Mackenzie, et par laquelle on s'engageait à reconnaître le poste canadien de la
Stikine, comme limite de la frontière, jusqu'à ce que la ligne de démarcation fut
établie. S'il existe quelque document touchant cette convention, veuillez m'en
remettre la copie et me faire connaître tous les détails de l'affaire qui tendraient à
prouver que les autorités américaines se sont engagées à reconnaître le poste de la
Stikine comme limite temporaire de la frontière, en cet endroit.

J'ai, etc.,
EDWARD THORNTON.

A Son Excellence
Le comte de DUFFERIN, C.P., G.C.M.G., C.C.B.,

etc., etc., etc.

(No. 46.)

Sir E. Thornton au comte de Dufferin.

WASHINGTON, 8 décembre 1876.
MILOaD,--Relativement à ma depêche, No. 36, en date du 6 du mois dernier,

touchant le nommé Pierre Martin, que l'on accuse d'avoir assailli un de ses gardiens,sur le territoire américain, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-incluse copie d'une
125.5 67

Documents de la- Session (lNo. 125.)41 victoria. A. 187



Documents de la Session (No. 125.)

autre note et de son annexe que j'ai reçus de X. Fish, tendant à prouver qu'il n'existe
aucun doute sur le fait que le nommé Pierre Martin etait transporté, comme
prisonnier, sur le territoire américain.

J'ai, etc.,
EDWAIRD THIORNTON.

A Son Excellence
Le comte de DUFFERIN, .P., G.C.M.G., C..3.

etc., etc., etc.

M. Fish à sir E. Thornton.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ErRAMGÈRES,
21,décembre 1876.

MONSIEUR,-Relativement à ma note du 2 novembre, touchant l'affaire du nommé
Pierre Martin, qui a assailli ses gardiens, pendant qu'on le transportait sur le terri.
toire américain, et qui a été poursuivi pour ce délit, j'ai l'honneur de vous
apprendre que l'on m'a remis la copie d'une lettre adressée par M. J. B. Lovell, soi.
disant juge de paix, au capitaine Jocelyn, de l'armée des Etats-Unis, commandant du
Fort Wrangel, Alaska, portant la date de Glenora, Cassiar, Colombie-Britannique,
septembre 1876, et dans laquelle il est dit "qu'en vue du fait qu'il n'y a pas de prison
à Glenora, il espère que l'on excusera la liberté qu'il prend de l'envoyer par voie da
territoire américain, sans permission spéciale."

Je vous envoie copie de cette lettre.
Il ne saurait donc exister aucun doute sur le fait que la présence du prisonnier

sur le sol américain, n'était pas le résultat d'une erreur, mais qu'au contraire les
autorités coloniales ont agi avec entière connaissance de cause.

Je vous remercierais de vouloir bien me communiquer tous les renseignements
que vous recevrez à ce sujet, et je me suis fait un devoir de porter les faits ci-haut men-
tionnés à votre connaissance.

J'ai, etc.,
HAMILTON FISH.

Au très honorable sir E. T.HORNTON, C.C.B.
etc., etc., etc.

M. Lovell au capitaine locelyn.

GLENORA, CAssIAR, C. B., septembre 1876.

MON CHER MoNsIEUR,-J'ai été informé par M. A. W. Vowell, magistrat stipendiaire
du district, qu'un rommé Pierre Martin, qui a été condamné à la prison par un juge.
ment de la Cour Suprêtne devait être conduit, par des constables, à Victoria. Le
magistrat m'a, en même temps, donné instruction de voir, comme juge de paix de Sa
Majesté, à ce que le prisonnier soit transporté en toute sûreté.

Comme il n'y a pas de prison à Glenora, j'espère que vous excuserez la liberté que
je prends de l'envoyer, par voie du territoire américain, sans permission spéciale.

Le prisonnier est confié à des constables sous des ordres cachetés de la Cour
Suprême, et tout ce que vous pourrez faire pour faciliter le transport du prisonnier à
Victoria, sera hautement apprécié.

J'ai etc.,
J. B. LOVELL,

J. P.
Au capitaine JocELYN,

Commandant le fort Wrangel,
Alaska.
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Le comte de Duferin au comte de Carnarvon.

OTTAWA l décembre 1876.

MILoR,-J'ai Transmis au ministre de Sa Majesté, à Washington, un double de
la copie du rapport du Conseil Privé, que j'ai adressé à Votre Seigneurie par ma
dépêche No. 257, du 25 novembre dernier touchant la démarcation de la ligne frontière
entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, et j'ai maintenant l'honneur de vous adresser
copie de la réponse que j'ai reçue de Sir E. Thornton à ce sujet.

J'ai, etc.,
DUFFERlIN.

Au très honorable
Comte de CARNARVoN.

etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
21 décembre 1876.

MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 15 du mois dernier et à son annexe, j'ai
l'honneur de vous transmettre, pour l'information de votre gouvernement, copie
d'une dépêche du ministre de Sa Majesté, à Washington, contenant la copie d'une
lettre du secrétaire d'Etat des Etats-Unis et son annexe, touchant l'affaire du nommé
Pierre Martin, sur laquelle j'avais attiré votre attention dans ma dépêche ci-haut men-
tionnée.

J'ai de nouveau l'honneur de vous demander de bien vouloir me transmettre,
aussitôt que possiblc, tous les renseignements que vous possédez sur ce sujet.

J'ai, etc.,
R. W. SCOTT.

A Son Honneur le lieutenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique,

Victoria.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
21 décembre 1876.

MONsIEUR,-.- l'égard de la dépêche du ministre de Sa Majesté à Washington, en
date du 8 courant, et de son annexe touchant une poursuite que les autorités de la Colom-
bie-Britannique intenteraient contre le nommé Pierre Martin, pour une offense commise
sur le territoire des Etats-Unis, j'ai reçu instruction de vous demander de bien vouloir
porter à la connaissance de Sir E. Thornton le fait qu'immédiatement après la récep-
tion de sa dépêche du 6 du mois dernier, on s'est empressé d'aller aux informations
auprès des autorités colombiennes; que sa présente communication a été transmise
aux mêmes autorités, et qu'elles ont reçu instruction de communiquer tous les détails
de cette affaire, aussitôt qu'il leur sera possible, pour le renseignement de Son Excel-
lence.

J'ai, etc.,

Au Secrétaire du E. J. LANGEVIN.

Gouverneur-Général.
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COLOMBIE-BRITANNIQUE,
HÔTEL DU GOUVERNEMENT, 9 janvier 1877.

MONsIEU,-En réponse à votre dépêche du 15 novembre dernier et à son annexe
à propos de l'affaire de la Reine vs Pierre Martin, j'ai l'honneur de vous remettre ci-
joints, pour l'information de Son Excellence, les documents suivants, savoir

1. Un extrait du calendrier des assises de Cassiar, pour l'automne de 1876, dê-
montrant que le nommé Pierre Martin a été trouvé coupable de deux délits et qu'il a
été condamné à l'emprisonnement pendant l'espace de quinze mois, àVictoria, à dater
du 8 soptembre dernier.

2. ~Copie de la nomination de François Beegan, comme constable, avec pouvoir de
conduire Martin, de Cassiar à Victoria.

3. Copie des informations et des dépositions devant le magistrat de police, à
Victoria, accusant Martin d'assaut sur le constable Beegan pendant que celui-ci le
conduisait à Victoria.

4. Copie de l'acte d'accusation produite aux assises de Victoria, contre Martin
pour assaut sur Beegan.

5. Copie des notes prises par l'honorable juge Crease, sur les témoignages pro.
duits au procès, et copie de l'allocution du savant juge au jury.

6. Extrait du calendrier des dernières assises de Victoria, démontrant que
Martin a été trouvé coupable et condamné à subir un an et neuf mois d'emprisonne-
ment, à l'expiration de la peine prononcée par les assises de Cassiar.

7. Lettre de l'honorable juge Crease à l'honorable ministre de la Justice, à
Ottawa, contenant un exposé complet de l'affaire.

8. Copie d'une lettre que m'a adressée l'honorable A. C. Elliot, procureur-général
de la province, en date du 3 courant et approuvant les idées exprimées par l'hono-
rable juge Crease, dans sa lettre ci-haut mentionnée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. N. RICHARDS.
A l'honorable Secrétaire d'Etat,

du Canada,
Ottawa.
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(Copie)

CASSIARSa
Province du la Colombie-Britannique, Savoir

Je, soussigné, Arthur W. Vowell, magistrat stipendiaire dans et pour le district
de Cassiar, province de la Colombie-Britannique, Canada, certifie par les présentes
que François Beegan, de Laketown, Cassiar, a été nommé et assermenté comme
constable spécial afin de prendre et de transporter le corps de Pierre Martin, de la
prison de Cassiar à la prison commune de Victoria, dans la province de la Colombie.
Britannique, Canada.

A. W. VOWELL,
Magistrat stipendiaire, Cassiar.

En foi de quoi,. mon seing, ce 12e jour de septembre 1876.

(Copie)
(Dénonciation)

ITÉ DE VICTORIA, Savoir
Province de la Colonibie-Britanniqae.

Information et plainte de Frank Beegan, de Victoria, qui, ayant prêté serment,
dépose et dit devant le soussigné, l'un des juges de paix de Sa Majesté pour la Colom-
bie-Britannique :-

Le 21 septembre dernier, en ma capacité de constable spécial, j'étais chargé de la
garde de Pierre Martin; vers midi du même jour, avec le prisonnier, Harry Richard-
son, un monsieur Hall, deux Indiens et plusieurs " clootchemen, " je descendis à terre,
à une distance d'à peu près quinze milles de l'embouchure de la rivière Stikine afin
de prendre le goûter. J'appuyai mon fusil de chasse qui était chargé de chevrotines
contre un arbre, et le prisonnier, bien qu'il eut les fers aux mains, s'en empara et
l'arma en disant: "Maintenant, fils de chienne, je vous ai en mon pouvoir." Je m'em-
parai d'une hache et je courus après lui, et lorsque je me trouvai plus éloigné que de
dix à quinze pas, il se jeta derrière un arbre. A ce moment, Harry Richardson
s'approcha de moi et me donne un revolver que je lui avais demandé. Le prisonnier
dit alors: "Harry, je ne veux pas vous tuer, mais je veux tuer ce fils de chienne,
Beegan." iarry se dirigea alors vers le lieu où se trouvaient les Siwashes, à une
distance de 50 ou 60 verges. Je tirai alors deux fois sur le prisonnier et je demandai
à Harry de m'emporter des munitions. Le prisonnier lui dit: "Harry, si vous lui
obéissez, je vous tue et je ne désire pas vous tuer," et Ilarry ne m'obéit pas. Le pri-
sonnier se retourna et fit alors feu sur moi; je me précipitai sur lui et il me frappa
avec le fusil sur la tête et les épaules. Je l'accuse de m'avoir assailli, dans l'inten-
tion de me blesser grièvement, contrairement aux lois établies.

FRANK BEEGAN.

Assermenté à Victoria, le 3e jour d'octobre, A.D. 1876.
HENRY C. COURTNEY, M. P.,

.4 octobre 1876.

Le déposant FRANK BEEGAN, après avoir prêté serment, dépose:
J'ai entendu lire la dénonciation et je jure qu'elle est véridique. J'ai reçu une

blessure à la tête et mon épaule est brisée. Je produis le fusil. Ce fusil était entre
les mains de Pierre Martin. J'ignore si les faits ci-haut mentionnés se sont passés
sur le territoire américain. Je crois qu'ils se sont passés à un endroit situé à une
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distance de quinze milles de l'emb-uchure de la rivière Stikine. J'ai vu le docteur
ielmeken, qui me dit qu'il ne p uvait rien faire à mon épaule, après l'avoir examiné;
il me dit que l'os était brisé. Les faits que j'ai racontés se sont passés vers midi, le-
21 septembre dernier. Les blessures que j'ai reçues ont été causées par le fusil, entre-
les mains du prisonnier Martin, et je crois que le fusil fut brisé sur ma tête.

FRANK BEEGAN.

4 OCTOBRE 1876.

Questions pozées à F. BEEGAN par le prisennier PrnaE MARTIN:
Q. Etiez-vous sobre alors ?-Je l'étais.
Q. Avez-vous apporté du whiskey du poste de Buck ce jour-là ?-Non.
Q. Lorsque nous embarquâmes dans les canots après que l'incident fut terminé,.

où avez-vous pris la bouteille de whiskey dont vous avez bu?-J'étais sanglant et
j'étais très faible. Je demandai à larry Richardson s'il avait de l'eau de vie, et il me-
répondit que "oui." Il en but un coup d'abord et il me passa la bouteille. Je bus
quelques gorgées et je jetai la bouteille à l'eau.

. Q. Où aviez-vous pris la bouteille ronde contenant du whiskey, que vous aviez à.
l'embouchure de la rivière Stikine ?-Je ne me souviens pas de cette bouteille.

Q. Les Siwashes, dans le canot, avaient-ils du whiskey?-Je vous gardais et je
n'observais pas les Siwashes.

Q. Les Siwashes ne passèrent-ils pas une tasse de whiskey sur un aviron, devant
vous, dans le canot ?-Pas à ma connaissance.

Q. M'avez-vous, pendant le voyage. menacé d'un revolver ?-Oui, lorsque vous
avez tenté de vous enfuir à cheval. J'étais aussi à cheval, et je ne vous ai jamais
menacé d'un revolver si ce n'est cette fois-là et lorsque vous m'avez attaqué.

Q. Avez-vous joué au "whiskey church " avec moi, à l'anse au Télégraphe, jus-
qu'à ce que vous fussiez ivre ?-Non.

Q. Lorsque Richardson et moi étions au lit cette nuit-là, est-ce qu'un nommé
Maggerty ne resta pas à boire du whiskey jusqu'à 2 heures du matin, et ne fut-on pas
obligé de le conduire chez lui, dans un état d'ivresse ?-Non; j'étais de garde toute la
nuit.

Q. Y avait-il un homme nommé Maggerty dans la chambre?-Oui, pendant quel-
que temps, et je fus obligé de lui ordonner de sortir.

Q. Donnâtes-vôns de l'argent à Maggerty pour aller chercher de l'eau de vie ?--Non.
Q. Maggerty emporta-t-il de l'eau de vie dans la maison où nous dormîmes à l'anse

au Télégraphe.?-Je ne m'en souviens pas.
Q. Ne vous demanlai-je pas le privilége de sortir, pendant la nuit ?-Je refusai

de vous laisser sortir et je vous appirtai un seau dont vous n'aviez nullement besoin.
Q. M'avez-vous menacé d'un revolver lorsque je vous ai demandé à soi-tir ?-Non,
Q. Avez-vous tiré sur moi lorsque je m'échappai vers les broussailles ?-Oui.
Q. Lorsque je m'emparai du fusil, que fis-je alors ?-Vous reculates quelques pas

en me disant: " Maintenant, fils de chienne, je vous ai en mon pouvoir."
Q. Que fites-vous alors ? Je ramassai une hache et je me dirigeai vers vous, mais

je vous eus toujous ou vue excepté lorsque vous étiez derrière un arbre.
Q. Vous êtes-vous enivré durant le voyage ?-Non.
Q. Après m'avoir frappé avec cet instrument qui se trouve sur la table, vous êtes-

vous emparé de moi ?-Oui.
Q. Avez vous demandé aux Siwashes de vous assister ?-Oui.-
Q. Harry et Richardson et les Siwashes se trouvaient-ils sur moi, lorsque je tom-

bai sur un tronc d'arbre ?-Je me précipitai sur vous et je vous retins jusqu'à ce
qu'ils vidssent à mon secours.

Q. Aviez-vous des documents qui vous autorisaient à me conduire par voie du
territoire des Etats-Unis, de la part des autorités américaines ?-J'agissais sur l'auto-
rité de M. Vowell, comme constable spécial, pour conduire le prisonnier à Victoria.
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Q. Quelle était votre intention en campant, depuis 11 heures de l'avant-midi, un
jour,jusqu'au lendemain à 5 heures, lorsque nous aurions pu descendre 15 ou 20 milles?
-- ion intention était de vous garder à Buck toute la nuit et de ne pas vous per-
mettre de débarquer jusqu'à Fort Wrangel pour vous placer à bord d'un navire anglais,
s'il s'en trouvait un dans le port.

Q. Y avait-il des passagers dans le canot ?-Oui; M. Hall, trois ou quatre
indiennes et deux ou trois indiens à qui appartenait le canot, et lorsque je fus blessé
deux autres indiens jusqu'à notre arrivée à Fort Wrangel.

Q. M. Hall protesta-t-il parce que vous avez mis un citoyen américain aux fers ?---.
Je ne m'en souviens pas.

FRANK BEEGAN.

FANK BEEG&N rappelé et ré-examiné par le prisonnier.
Q. Ne vous ai-je pas dit, lorsque j'étais en pris3n à Cassiar, que je m'échapperais

avant d'arriver à Victoria ?-Le prisonnier me dit qu'il s'en irait, qu'il n'y avait pas
assez d'hommes à Cassiar pour l'en empêcher.

FRANK BEEGAN.

Le témoin Harry Richardson, après avoir été assermenté, dépose.
Je suis un constable spécial, assermenté par H. Vowell à Laketown, et mon de.

voir était d'assister au transport du prisonnier, Pierre Martin, à Victoria. Le prison-
nier tenta de s'échapper à dix milles de l'embouchure de la rivière Stickine. Je vis
M. Beegan tirer avec un revolver sur le prisonnier. Beegan appuya le fusil en question
contre un arbre pendant que j'étais à prendre mon diner. Je pensais qu'âprès la né-
gligence de Beegan, il était raisonnable qu'il se mît à sa poursuite. Nous nous mîmes
tous deux à sa poursuite et je vis le prisonnier élever le fusil, mais je ne saurais dire
s'il frappa Beegan. Après cela, je vi. Beegan sanglant, et il ne saignait pas auparavant.
Je m'emparai du prisonnier avec l'aide d'un incien. Beegan n'était pas très éloigné.

En réponse à Beegan.
Je ne me rappelle pas. que le prisonnier fut derrière un arbre. Beegan m'arracha

le révolver des mains. Je n'entendis pas Beegan me demander des munitions. J'en ten-
dis Martin qui disait qu'il ne voulait pas me tuer, mais je ne l'ai pas entendu dire
qu'il voulait tuer Beegan.

En réponse au prisonnier, Richardson, le témoin, répondit.
Q. Vous rappelez-vous les circonstances, lorsque nous allâmes de la tête du lac à

l'anse au Télégraphe-Oui:
Q. Dormiez-vous lorsque j'allai me coucher, cette nuit-là ?,-Vous m'avez éveillé.
Q. Dites au tribunal ge que vous avez entendu cette nuit-là ? Je vous entendis

vous quereller avec Beegan.
Q. Y avait-il quelqu'un avec Beegan ?-Oui, un forgeron nommé Macintee.
Q. Y avait-il des boissons alcooliques, dans la chambre, cette-nuit là? Je n'en vis

point, mais lorsque Macintee s'en alla il était ivre.
Q. M'avez-vous entendu demander à Beegan la permission de sortir, cette nuit

là? Oui et Beegan vous répondit, " Non, fils de chienne, tu ne peux pas sortir; si tu
sors je fais feu sur toi." Beegan avait alors un revolver entre les mains.

Q. Me menaçait-il du revolver ? Je suis certain qu'il tenait le pistolet dirigé vers
vous pendlant que vous étiez au lit. Beegan était alors à peu près ivre.

Q. Beegan m'apporta-il un seau ?-Je n'en vis aucun.
Q. Lorsque je m'emparai du fusil appuyé sur l'arbre, m'avez-vous entendu dire à

Beegan, "Fils de chiennne, je vous ai en mon pouvoir, maintenant," en dirigeant le
canon du fusil vers lui ?-Je n'ai pas entendu M artin prononcer ces imQts, et je ne l'ai pas
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vu diriger le canon du fusil sur Beegan. J'étais à faire la cuisine, à quinze à vingt
ieds, et j'aurais entendu ces paroles, s'il les eût prononcées.

Q. Que fis-je lorsque je m'emparai du fusil ?-Vous vous dirigeàtes vers le bois.
Q. Dans quelle position se trouvait Beegan lorsque vous m'avez arrêté ?-Il

saignait à la tête et il avait un revolver dans les mains. Le sang venait d'une bles-
sure à la tete.

Q. N'ai-je pas dit à Beegan: "Maintenant attention à ce que vous faites, parce
que vous êtes sur le territoire américain " ?-Oui, je vous ai entendu dire cela avant
et après que la querelle ait lieu. Je vous entendis dire que Beegan serait forcé d'avoir
un autre mandat d'arrestation avant de vous forcer à quitter cet endroit.

Q. M. Hall objecta-t-il à ce que je fus mis aux fers, sur le territoire américain ?
-Oui; j'entendis Hall dire que ce n'était pas nécessaire, car nous étions en canot.

Q. Vous rappelez-vous du matin que nous sommes partis de Buck ?-Oui ; je fis
un mémoire de tous les événements qui se passèrent depuis notre départ du lac
jusqu'à notre arrivée à Victoria. J'ai ce mémoire en écrit, dans un livre.

Q. Beegan apporta-t-il une bouteille de whiskey de Bucks, en descendant la
rivière ?-Oui, et j'en bus un peu; le whiskey était très bon. Il y avait encore du
whiskey dans la bouteille après la catastrophe.

Q. Comment les Indiens servaient-ils la liqueur ?-Ils se la passaient dans une
tasse en ferblanc, sur leurs avirons. Je ne suis pas bien certain quant au contenu de
la bouteille, si c'était de l'eau ou de l'eau-de-vie.

Q. Ai-je essayé de m'échapper lorsque j'étais à cheval?-Pas que je sache. Je
savais parfaitement que nous étions sur le territoire américain lorsque la lutte eut
lieu.

En réponse à M. Todd,-
Lorsque Beegan appuya le fusil sur l'arbre, le prisonnier se trouvait près du feu,

à une distance de 10 à 12 pieds Il n'y eut aucune conversation entre le prisonnier
et moi à propos du fusil. Le prisonnier tomba et le coup partit, et je suis certain
que le prisonnier n'a pas tiré sur Beegan. J'ai entendu Beegan dire à M. Elliott qu'il
pensait qu'il s'était blessé lui-même avec son propre revolver. Je ne crois pas qu'il
était nécessaire pour Beegan de tirer deux fois sur le prisonnier afin de s'en emparer.
Je ne crois et je suis même certain que Beegan ne traitait pas le prisonnier humaine-
ment. Il le traitait plutôt comme une brute que comme un homme. Ils se querel-
laient continuellement. Lorsque Beegan plaça le fusil près de l'arbre, il se dirigea
sers le feu afin d'obtenir quelque chose à manger, et ce fut alors que le prisonnier
s'enfuit vers la forêt.

H. RICHARDSON.

Le témoin, H. D. DEVERAUX étant assermenté, dépose:
Q. Vous trouviez-vous en compagnie de certains officiers à la tête du lac ?-Oui,

j'étais à la tête du lac; j'ai causé de l'affaire avec Beegan, mais très peu. J'étais pré-
sent dans la maison de Robert Door, à la tête du lac. Beegan avait bu quelque chose
el cet endroit, mais je ne pourrais pas dire qu'il se trouvait sous l'influence de l'alcool.
Je me rappelle que l'on chantait: " Whiskey ye'r the Devil," ivre ou non. Je ne
saurais dire si Beegan était ivre ce soir-là, et je ne pourrais même pas dire s'il chan-
tait en chœur. J'ignore si vous avez essaye de vous évader.

En réponse à M. Beegan,-
Je ne vous ai jamais vu maltraiter le prisonnier.

H. D. DEVERAUX.
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(Copie.)

COL OMBIE-BRITANNIQUE,
savoir:

Les jurés de Notre Dame la Reine, sous serment, rapportent que le vingt-unième
jour de septembre dans l'année de Notre Seigneur mil huit cent soixante-seize, Peter
Martin a commis un assaut sur un nommé Francis Beegan, .qui était alors un officier
de la paix, savoir, un constable, dans l'exécution de son devoir comme tel,
et a battu, blessé et maltraité le dit Francis Beegan.dans l'exécution de son devoir
comme susdit, et a commis d'autres torts envers le dit Francis Beegan, au grand
préjudice du dit Francis Beegan, contre la forme du statut en pareil cas fait et
pourvu, et contre la paix de Notre Dame la Reine, sa couronne et sa dignité.
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(Canada-No. 13.)
Le comte (le Carnarvon au comte de Dufferin.

DowNING STREET, 9 janvier 1877.

MILRD,-J'ai reçu votre dépêche, No. 257, du 25 novembre dernier, me trans.
mettant un rapport du Conseil Privé du Canada, par lequel on attire l'attention
sur certains procédés des autorités anéricaines, et l'on demande que le gouvernement
de Sa Majesté insiste auprès du gouvernement américain afin de le décider à orga-
niser une commission internationale dans le but de déterminer l'endroit où la ligne
de démarcation entre les deaK pays traverse la rivière Stikine, et autres endroits de
la frontière que l'on jugera nécessaire, et qu'on attendant on s'en tienne au statu quo
dans ces contrées.

2. Je me suis mis en communication avec le ministre des Affaires Etrangères, à
ce sujet, et je vous transmets ci-jointe copie de la corrospondance que nous avons
échangée et qui vous fera connaître la nature des représentations que sir E. Thornton
a reçu instruction de faire au gouvernement des Etats-Unis.

3. En attendant, cependant, comme les frais d'organisation d'une commission
internationale me paraissent être ,l'ohstacle principal au règlement de la question,
j'aimerais à connaître l'estimation que le gouvernement peut faire quant aux dépenses
que nécessiterait la démarcation de la ligne frontière, sur la rivière Stickine
seulement.

4. J'aimerais aussi à savoir s'il existe quelque convention passée entre les autorités
américaines de l'Alaska et les autorités cana-tiennes, tendant à désigner l'endroit
considéré comme frontière temporaire sur la rivière Stikine.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au Gouverneur-Général le très honorable
Comte de DUFFERIN, C.P., G.C.M.G., C.C.B.,

etc., etc., etc.

Le ministère des Colonies au ministère des Affaires Etrangères.

DoWNING STREET, 22 décembre 1876.

MoNsIEUR,-Relativement à la correspondance antérieure qui a été échangée
touchant la frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, et la nécessité -d'éta-
blir la ligne de démarcation de certains endroits ou elle passe, j'ai reçu instruction
du comte de Carnarvon de vous transmettre copie d'une dépêche du Gouverneur-
Général du Canada, en même temps que copie d'une autre minute du Conseil Privé
canadien, sur ce sujet, afin-que vous les portiez à la connaissance de lord Derby.

2. Il paraîtrait, d'après les papiers annexés à cette minute, qu'un ordre a été
publié par le percepteur des douanes à Sitla, agissant d'après los instructions du
ministre des Finances a Washington, annonçant qu'un endroit connu sous le nom de
" Bucks," sur la rivière Stikine, situé à deux milles de la ligne conventionnelle de la
frontière et reconnu jusqu'aujourd'hui comme faisant partie du territoire anglais. sera
considéré, après l'ouverture de la navigation, comme faisant partie du territoire
américain. Il paraîtrait de plus qu'un négociant anglais demeurant à Bucks a reçu
un avertissement du percepteur des douanes des Etats-Unis que toutes marchandises
étrangères devraient être enlevées avant le printemps prochair, à moins qu'il ne payàt
les droits de douane.

3. Le gouvernement canadien ayant eu connaissance de ces agissements, il
demande que le gouvernement de Sa Majesté insiste auprès du gouvernement des
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Etats-jnis afin de le décider à prendre part à l'organisation d'une commission inter-
nationale dans le but d'établiril'endroit où la ligne de démarcation entre les deux
pays traverse la rivière Stikine, et autres endroits importants, et qu'en attendant on
s'en tienne au statu quo.

4. Que le gouvernement canadien demande en outre que le gouvernement de Sa
Majesté agisse en sorte de protéger les droits des sujets anglais, tels qu'ils existent
actuellement dans cette région, en attendant que la ligne de la frontière soit établie
par une commission internationale.

5. En plaçant ces documents devant lord Derby, j'ai reçu instruction de vous
demander de vouloir bien lui dire que lord Carnarvon désire ardemment que cette
affaire soit réglée, et je dois ajouter que dans l'opinion de Sa Seigneurie, si le gouver-
nement des Etats-Unis ne peut pas, pour des raisons politiques, se décider à entre-
prendre la démarcation de la frontière, comme le fait croire la dépêche de sir E-
Thornton que vous m'avez remise avec votre faveur du 8 février dernier, il est de
son devoir, au moins, d'en arriver à quelques arrangements ou à un modus vivendi,
par lequel aucun nouveau malentendu ne dev'endra possible.

J'ai, etc.
R. G. W. HERBERT.

Au sous-secrétaire d'Etat
pour les Affaires Etrangères.

Le ministère des Affaires Etrangères au ministère des Colonies.

MINisTÈRE DES AFFAIREs ETEANGÈREs,
30 décembre 1876.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction de lord Derby d'accuser réception de votre
lettre du L2 courant, en.même temps que de son annexe touchant la question de la
frontière de l'Alaska, et en réponse j'ai l'honneur de vous apprendre, pour le rensei-
gnenent de lord Carnarvon, que copie en a été envoyée au ministre de Sa Majesté à
Washington et qu'il a reçu ordre d'en porter le contenu à la connaissance du gouvër-
nement des Etats-Unis. Je vous prie aussi de soumettre à la considération de lord
Carnarvon. le fait qu'il serait important de donner des instructions afin que lon fasse
une estimation des dépenses que néeessiterait la détermination de l'endroit où la ligne
de démarcation traverse la rivière Stikine, puisque cette question paraît être la plus
importante qu'il y ait à régler.

J'ai, etc.,
JULIAN PAUNCEFOOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des Colonies.

Le comte de Dufferin à sir E. Thornton.

OTTAWA, 10 janvier 1877,

MoNsIEUR,-En réponse à votre dépêche No. 43, en date du 6 décembre dernier,
et par laquelle vous exprimez le désir d'avoir d'autres renseignements sur la question
de la frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur de vous
remettre ci-joint, copie d'un rapport du Conseil Privé, lequel contient aussi des
communications des autorités douanières dans la Colombie-Britannique.

J'ai, etc.,

Le très honorable DUFFERIN,

Sir T. THORNTON, C.C.B.,
etc., etc., etc.
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Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil, le 6 janvier 181¡7.

Le comité du Conseil a pris en considération les lettres adressées à l'honorable
-ministre des Travaux Publics, par le juge Gray, et M. W. Hamley, officier de douanje
à Victoria, ainsi que de leurs annexes, et il recommande que copie de ces lettres et
-d'un plan soit transmise par Votre Excellence à Sir Edward Thornton.q

Le comité remarque que M. le juge Gray, dans sa lettre, fait mention d'une con.
vention par laquelle on aurait désigné temporairement la frontière, près de Sitka
comme le gouvernement canadien n'a reçu aucune communication sur ce sujet, il est
probable que les autorités locales, pour leur commodité naturelle, ont adopté une
.ligne de démarcation, mais il ne paraît pas qu'aucune communication officielle aitété
adressée au gouvernement canadien à ce propos.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTHT,

Greffier du Conseil Privé.

PosTE DE FRONTIÈRES, STICKEEN, C.B.,
12 mai 1875.

MONSIEUR,--Je désire vous annoncer que je suis arrivé ici hier, après un voyage de
,sept jours depuis Wiangel. La rivière n'était pas encore libre et j'ai éprouvé beaucoup
de difficultés; en plusieurs endroits la glace était entassée à une hauteur de vingt pieds,
et il y avait depuis un pied jusqu'à sept pieds de neige sur le rivage. J'ai dressé ma
tente sur une place bien abritée, à un mille en bas de la montagne de glace et à 40
milles de Wrangel. J'ai rencontré le major Barry, chef des douanes américaines à
.Sitka, à [Wrangel, et je lui ai dit que je m'en allais établir un poste de douane. Lui et
Dennis se déclarèrent satisfaits. Par ce que j'ai appris à connaître de ces deux mes-
sieurs, je.crois que tout ira bien cette année. J'ai fait une réserve de 500 yards carrés
.de terrain pour la maison de douane canadienne et je vors en envoie le diagramme
.sur l'annexe, afin que vous puissiez la faire enregistrer dans le bureau des Terres et
Forêts. Je n'aurais pas choisi un aussi grand terrain, mais il en fallait réserver les
bois qui nous protégeront des vents du nord. Deux canots chargés de voyageurs et le
-canot express ont déjà remonté la rivière. Carr a résigné son poste à Wrangel et il
s'embarquera le premier de juin.

Je suis, etc.,
R. HUNTER.

• 13 mai 1875.

Je vous transmets, ci-jointe, une lettre qui m'a été remise par le capitaine Wm.
Moore. Comme je ne troûve rien dans mes instructions qui me permette d'intervenir,
j'ai refusé de m'en mêler jusqu'à ce que je reçoive des instructions de vous.

Les steamers " Gertrude " et " Glenora" sont arrivés hier soir.

B. HUNTER.

DoUANE, VICToRIA, 30 juin 1876.

MoNsIEUR.-Je vous adresse, ci-incluse, une carte de la rivière Stikine, depuis
Wrangel jusqu'à Glenora. Cette carte peut être considérée comme exacte. La cor-
respondance qui a été échangée entre les gouvernements des Etats-Unis et du Canada
.et que l'on a récemment publiée, semble demander quelques explications.
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Les droits d'entrée furent perçus au poste de la Baie d'Hudson (marqué sur la
carte H. B. Co.) pendant l'année qui suivit la découverte des mines. Ce poste, aban-
donné maintenant, se trouvait sans aucun doute sur notre territoire, et le poste de la
compagnie se trouve maintenant situé plus haut sur la rivière, près de Glenora.
Pendant l'année suivante, 1875, M. Hunter, l'oficier de douane, transporta son poste,à
vingt milles plus bas, sur la rivière, car l'endroit était préférable et offrait plus de
facilité ponr intercepter les canots et les petits bateaux qui transportaient des mar-
chandises aux mines. Le poste se composait d'une tente en toile que l'on aurait pu
enlever en quélques instants, si l'on avait ·soulevé des objections, mais personne-
n'objecta; au contraire, il existait une intelligence parfaite sur ce sujet entre les
douaniers américains et les nôtres. 'Jsqu'à ce que la ligne frontière fut définitive-
ment établie, chacun -devait considérer cet endroit comme faisant partie de notre-
territoire et nous devions y percevoir les droits d'entrée.

Je vous remets ci-joint, une lettre de M. Hunter, sur ce sujet. Cette-année je lui
ai ordonné de se rendre à Gienora, à 140 milles de l'evmouchure de:la rivière, et il ne
saurait y avoir de question à propos de cet endroit, car il se trouve situé R plusieurs.
milles à l'intérieur de notre territoire. Je ne Pai pas envoyé là à cause de la fron-
tière, mais afin qu'il puisse s'y trouver en lieu de sûreté et y trouver protection pour
sa propre personne et pour les fonds publics. Inutile de vous dire que sur la route
qui conduit à un camp de mineurs, il se trouve toujours-des personnes plus ou moins.
suspectes.

Il n'est pas très facile de comprendre comment l'on s'y prendra' pour établir les
limites, ai ce n'est en mesuralt une distance de dix lieues marines du.rivage; mais ai,
d'un autre côté, l'on peut adopter.le sommet des montagnes, commeligne de démarca-
tion, lorsque ce sommet ne s'étend pas au-delà de dix lieues du -ivage, il est évident.
que les deux endroits ci-haut mentionnés, le poste de la Baie d'Hudson et la douane se
trouvent sur notre territoire. Le sommet le plus élevé des montagnes se trouve au
Mont Whipple, ou dans les environs; les hauteurs, plus loin, allant.en diminuant. Il
est vrai que l'agent du gouvernement à-Cassiar, en juillet dernieremploya un homme
pour tracer des plans d'une ville projetée, à 3 ou 4 milles en bas du poste de douane;.
mais aucun terrain n'a été vendu, pas un dollar n'a été dépensé, et pas un édifice n'a
été construit jusqu'à présent. C'est à faux.que l'on a parlé d'un établissement en cet
endroit. Glenora est le premier endroit sur la rivière, où il y ait un établissement, à
une distance d'à-peu-près 115 milles des mines. -1 Telegraph Creek" se trouve situê.
12 milles en haut de Glenora, à la tête de la navigation, et au-delà de cet endroit,
l'on voyage par terre.

On pourrait mesurer dix lieues marines, en ligne droite, de la côte, sans qu'il en
coûte beaucoup; et il est probable qu'une ville serait établie sur la frontière même,
où les navires pourraient se.rendre en passant par Wrangel, pouropérer le transborde-
ment de leurs cargaisons dans les canots. Quelques-uns de ces détails pourraient vous
servir, lorsque la question reviendrasur le tapi.

J'ai, etc.,
W. HAMLY,

A l'hon. A. MAOKENZIE,
Etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin au comte de Carnarvon.

OurÂwA, 10 janvier 1817.
M oILOn,-Par ma dépêche, No.:268, du 11 décembre, j'avais l'honneur -de -vöus

remettre, pour votre renseignement, et pour l'information du ministère des Affaires
Etrangères, copie d'une dépêche que. j'avais reçue du ministre de Sa. Majesté à
Wasbmngton, n réponse à une communication que je lui avais adressée le 25 du mois
dernier, touchant la démarcation de la frontière entre la Colombie-Britannique 'et
l'Alaska.

J'ai maintenant l'honneur de vous remettre. ci-joint, un double d'une autre Minute-
de mon Conseil, que j'ai adressé à sir E. 'Thornton, en même temps que copie ·d'une
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lettre et de son annexe, au percepteur des douanes à Victoria, C.-B., à l'égard de cette
question. quesion.J'ai, etc.,

DUFFERIN.
Au très honorable

Le comte de Carnarvon,
Etc., etc., etc.

Sir E. Thornton au comte de Duferin.
(No. 4,) WASHINGTON, 11 janvier 1877.

MILoRD,-Comme suite à mes dépêches, No. 39 du 6 novembre dernier, et No. 46,
du 8 lu mois dernier, j'ai l'honneur de vous remettre copie d'une nouvelle note que
j'ai reçue de M. Fish, touchant l'affaire de Pierre Martin, qui a été poursuivi devant
les tri banaux de la Colombie-Britannique, pour un assaut, commis, selon les autorités
américaines, sur le territoire des Etats-Unis, dans 'Alaska. Mais il est certain que le
-dit Martin fat transporté, sous la garde de constables, par voie de la rivière Stikeen,
en traversant le territoire américain.

Concernant cet incident, je vous rappellerai l'affaire de Samuel Joy, à peu près
semblable à celle de Martin, au sujet de laquelle j'échangeai une correspondance avec
Votre Excellence, dans les mois d'août et de septembre 1873. Joy avait été trans-
porté du Nouveau-Brunswick, en traversant une certaine partie de l'Etat du Maine, et
fut plus tard mis en liberté pour cette raison.

J'ai, etc.,
EDWARD THOIRNTON.

A Son Excellence,
Le comte de Dufferin, C. P., G.C.M.G., O.C.B.,

Etc., etc., etc.

M. Fish à sir E. Thornton.

DÉPARTEMENT DES AFFAIREs ETRANGÈREs,
WASHINGTON, 10 janvier 1877.

MoNsIEUR,-Relativement à la correspondance qui a été échangée au sujet de
Taffaire de Pierre Martin qui était alors en état d'arrestation, dans la Colombie-Bri-
-tannique, et particulièrement à mes notes du 2 novembre et du 6 décembre dernier, j'ai
l'honneur de vous informer qu'une dépêche a été reçue de la part du consul américain
aux Etats-Unis, en date du 20 décembre, annoncant que Martin avait subi son procèsà
la cour d'Assises tenue à Victoria le 16 décembre dernier, par-devant l'honorable P. P.
-Crease, juge de la Cour Suprême de cette province, qu'il avait été trouvé coupable et
condamné à un an et neuf mois de prison aux travaux forcés; cette dernière sentence
devant commencer à l'expiration des 15 mois d'emprisonnement auxquels il a été
condamné en septembre dernier.

.Le consul qui assistait aux séances de la cour, annonce que deux des témoins qui
.se trouvaient sur les lieux, lors de l'assaut commis par Martin, ont témoigné que cet
assaut avait été commis sur le territoire de l'Alaska; l'un des témoins désignant
l'endroit comme étant situé à une distance de 8 à 10 milles de l'embouchure de la
rivière Stickeen, et l'autre à une distance de 10 à 20 milles. Le juge dans son allocution
au jury, discuta la question de juridiction et fit allusion au fait que le gouvernement
-des Etats-Unis avait soulevé une question quant au droit qu'une cour de la Colombie-
Britannique pouvait avoir de juger le prisonnier pour un délit commis dans l'Alaska,
et à la correspondance qui avait été échangée entre les deux gouvernements, mais il
-annonça en même temps au jury qu'il les tirerait d'embarras sur ce sujet, en disant
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qu'aucun témoignage n'avait été produit, tendant à prouver que le délit dont le prison-
nier était accusé avait réellement été commis dans l'Alaska, puisque la ligne de
démarcation entre les deux pays n'avait jamais été déterminée dans les environs de
la rivière Stickeen. On ignorait si la frontière était réellement située à cinq, dix ou
trente milles de l'embouchure de la Stickine, et sous ces circonstances, la cour avait
juridiction exclusive ou au moins concurrente, et les poursuites en justice contre le
prisonnier étaient parfaitement iéxales et justes.

Dans la note qui nous a été adressée, en da:e du 2 novembre, il était dit que, si
le délit dont Martin était accusé avait été commis sur le territoire des Etats-Unis, il
ne saurait être poursuivi dans la Colombie-Britannique et qu'on devrait le mettre en
liberté. J'avais aussi l'honneur de vous demander de bien vouloir soumettre l'affaire
aux autorités compétentes du gouvernement de Sa Majesté, afin qu'une enquête eût
lieu sur les faits, avant d'en disposer finalement.

Les détails furent soumis, et sans trop s'appesantir sur le fait que la souveraineté
des Etats-Unis avait été violée, on espérait, C e pndant, qu'avant dc traduire Martin
devant les tribunaux sous cette nouvelle accusation, et avant de mettre à exécution la sen-
tence antérieure qui le condamnait à la prison, l'affaire aurait été examinée avec soin
par les autorités coloniales, et qu'on n'en serait arrivé à une conclusion qu'après avoir
-considéré les droits de Martin et le fait que le territoire américain avait été violé.
Il est à regretter que le tribunal, avec une connaissance apparente des détails de
l'affaire, ait passé outre et condamné Martin, en prétendant régler des questions
très sérieuses ayant rapport aux droits de juridiction des deux pays. Les pouvoirs que
s'est arrogés le savant juge dans cette affaire, si les rapports'sont corrects, sont tels,
que je suis certain que le gouvernement de Sa Majesté ne saurait les approuver.

Le fait que la ligne de démarcation n'a pas été déterminée entre les deux pays,
ne saurait donner à l'un ou à l'autre le droit de juridiction au-delà de l'endroit où
cette ligne devrait être établie. La ligne frontière est établie par le traité; et le tracé
et l'exploration servent à la désigner, mais ne changent ni les droits ni la juri-
diction.

Il peut être incommode et difficile de déterminer si l'endroit où un événement a
eu lieu, se trouve en dedans ou en deça de la ligne frontière; mais il n'y a là qu'une
question de fait sur lequel repose le droit de juridiction.

J'ai l'honneur, en conséquence, d'attirer de nouveau votre attention sur ce sujet
et de remarquer que si, suivant les apparences, les officiers de la colonie, en transpor-
tant Martin du lieu où il a été condamné au lieu où il devait être emprisonné, par
voie de la rivière Stickeen, l'ont conduit par une route qui, sans aucun doute, traver-
sait le territoire américain, ils ont violé le territoire des Etats-Unis; et la capture
et le transport du prisonnier du territoire des Etats-Unis sur le territoire anglais
formaient un acte illégal, violent et forcé qui ne saurait justifier les procédés par les-
quels on l'a privé, on le prive ou on pourrait le priver de sa liberté.

C'est pourquoi, j'ose espérer, que si les autorités de Sa Majesté constatent le fait
que Martin a été conduit par ses gardiens sur le territoire de l'Al:ska, faisant partie,
et se trouvant sous la juridiction et la souveraineté des Etats-Unis, il soit mis en
liberté.

Je ne dois pas laisser passer l'accasion d'exprimer une dissidence explicite avec
la doctrine que l'honorable juge qui présidait au procès de Martin semble avoir émise,tendant à établir que les autorités ou les cours coloniales de Sa Majesté ont juridic-
tion exclusive ou concurrente pour juger les offenses commises en quelque endroit
que ce soit du territoire de l'Alaska, même si rapproché de la frontière établie par
le traité, qu'il soit incertain si l'offense a été commise d'un côté ou de l'autre.

Je crois qu'il serait inutile de discuter cette question, ou de faire plus que d'enre-
gistrer cette dissidence avec une doctrine que le gouvernement de Sa Majesté s'accor-
dera, sans aucun doute, à répudier comme moi.

J'ai, etc.,
HAMILTON FISU.

Au très-honorable Sir E. THoRNTON, C.C.B.,
Etc., etc., etc.
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Le comte de Dufferin à sir B. Thornton,

(No. 7.) OTTAWA, 19 janvier 1877.
MoNsIEuR,Y--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre'dépêehe (No. 5) en date

du 11.janvier dernier, touchant l'affaire de Pierre Martin, et de- vous informer que
mon gouvernement a demandé aux autorités de la Colombie-Britannique de lui four-
nir un rapport détaillé des circonstances dont parle M. Fish; et je me ferai un devoir
de voua transmettre ce rapport dès que je l'aurai reçu.

J'ai, et.,UFFERIN.

Au trêsiho'nôrable
Sir E. THORNTON, O.C.B.,

Etc., etc.

(Dépêche télégraphique.)
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 24 janvier 1877.
Dépêches attendues avant aujourd'hui, dans l'affaire de Pierre Martin. Ont-elles.

été envoyées, et quand? Si non, envoyez par premier courrier. Réponses devront
contenir toutes les informations jusqu'au moment d'écrire.

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

Au lieutenant-gouverneur,
Victoria, Colombie-Britannique.

(Dépêche télégraphique.)
DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 24 janvier 1877.
Son Excellence demande qu'un rapport détaillé sur l'affaire de Pierre Martin, ycompris les notes sur les témoignages et l'allocution du juge au jury, lui soit envoyé

immédiatement.
B. W. SCOTT.

A M. le juge CREASE,R.W
Victoria, 0.-B.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE B'ETAT,
26 janvier 1877.

MONsIEUR,-Relativement aux lettres que je vous ai adressées, aux dates du 15
novembre et du 21 du mois dernier, et leurs annexes respectives, demandant des infor-
mations touchant l'affaire de Pierre Martin, j'ai l'honneur de vous annoncer que je
m'attendais à recevoir des réponses à ces communications avant aujourd'hui.

J'ai donc à vous demander, si vos réponses ne m'ont pas encore été envoyées, de
me les expédier par le premier courrier, et je désire qu'elles contiennent tous les détails
qui se rattachent à cette affaire, jusqu'à la date de votre dépêche.

J'ai-aussi à vous remettre ci-jointe'copie d'une dépêche du ministre de Sa Majesté
à Washington, et d'une note du ministre des Affaires Etrangères des Etats-Unir
qu'elle contient, concernant cette affaire, et veuillez m'envoyer par le retour du cour-
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rier, tous rénseignements supplimentaires qui porraient se rapporter aux sujets de
la dite dépêche et de son annexe,

J'ai, etc.,
R W. SCOTT.

Son Honneur le lie9tenant-gouverneur
de la Colombie-Britannique,

Victoria.

P.S. Une dépêche télégraphiqune sur le sujet suivant vous a été adressée hier:-.
(Voir telégramme au Ueutenaat-gouverneur de la Colombie-Britannique.)

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
26 jançier 1877.

MoNsiEU,-J'ai l'honneur de vous demander de me faire parvenir, aussitôt qu'il
vous sera possible, pour le renseignement de Son Excellence le Gouverneur-Général,
un rapport détaillé de l'affaire du nommé Pierre Martin, qui a été mis en accusation à
Victoria, pour avoir commis nu assaut sur un constable dans un endroit près de la
rivière Stickeen. Ce rapport devra contenir les notes prises sur les témoignages, et
copie de votre allocution au jury à cette occasion.

J'ai aussi à vous remettre ci-jointe, afin que vous en preniez connaissance, copie
de certaines notes du ministre des Affaires Etrangères des Etats-Jnis, touchant cette
affaire, et portant les dates du 2 novembre, 8 dé3embre et du 10 dq courant. Veuilez
me communiquer, par le premier courrier, toutes les observations que vous croireznécessaires, après âvoir lu ces notes attentivement. Veuillez aussi me laisser savoir,
par le télégraphe, si vous avez, oui ou non, d'autres observations à me communiquer
sur ce sujet.

J'ai, etc.,
R. W. SCOTT.

A l'hon. juge CREAsE,
Victoria, 0.-B.

P.S. Une dépêche télégraphique sur le sujet suivant vous a été adressée hier:-.
(Voir télégramme à M. le juge Crease.)

(No. 19.) Le comte de Duffe-in au comte de Carnarvon.

OTTAWA, 23janvier 1877.

MIrnoD,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-jointe copie d'une minute de
mon Conseil Privé, à l'égard de la correspondance antérieure qui a été échangée ai
sujet de la frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique. J'ai adressé en même
temps un double au ministre de Sa Majesté, à Washington, et Votre Seigneurie
apprendra par ce document la démarche que mes ministres se proposent de faire à
"ce sujet.

J'ai, etc.,
DUFFEIIIN..

-Au très honorable
Le comte de Carnarvon,

Etc., . etc., etc.
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Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur-Général en Conseil, le 19 janvier 1877.

Vule mémoire de l'honorable M. Mackenzie, en date du 13 janvier 1877, dans
lequel il dit qu'il croit qu'il serait important, en vue des négociations qui sont engagées
à propos de la frontière nord-ouest, entre l'Alaska et la Colombie-Britannique et
autres possessions anglaises, de s'assurer, par. une investigation conduite par un
employé du gouvernement, de l'endroit probable où la ligne de démarcation traver.
sera la rivière Stickeen, lorsque cette ligne aura été déterminée par une commission
internationale; et dans ce but il demande qu'il soit autorisé à employer l'un des ing&
nieurs civils, attaché au service du chemin de fer Canadien du Pacifique, pour faire
un examen rapide du pays, àfin de déterminer l'endroit, autant que faire se pourra,
où la ligne de démarcation traverse la rivière Stickine.

Le comité recommande, que l'autorité demandée soit accordée.
Pour copie conforme,

W. A. IIIMSWORTH,
Gre9ler du Conseil Privé.

Le comte de Dufferin d sir E. Thornton.
(No. 8.) OTTAWA, 24 janvier 1877.

MoNsIEtU,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-jointe pour votre renseignement,
copie d'une minute de mon Conseil Privé, touchant les bornes indéterminées de la
frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, laquelle portera à votre connais-
sance la démarche que mon-ministère se propose de faire à ce sujet.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable,
Sir E. THORNTON, C.C.B.,

Etc., etc., etc.

Sir E. Thornton au comte de Dufferin.
(No. 7.)

WAsHINGToN, 29 janvier 1877.

MILoRD,-Tout en accusant réception de la dépêche de Votre Excellence, No. 8,
en date du 24 courant, touchant les bornes de la frontière, sur la rivière Stickine,
entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur de vous remercier des rensei-
gnements qu'elle contient, et de vous dire que je crois que la démarche que le gour
vernement canadien a décidé de faire, est très opportune.

J'ai, etc.,
EDWARD THOIRNTON.

A Son Excellence.
Le comte de Dafferin, c.P., C.C.B.

Etc., etc., etc.



. COLomBiE-BRITANNIQUE,
HOTEL DU GOUVERNEMENT,

31 janvier 1877.
MoNBIEuR,-Relativement à votre dépêche en date du 13 novembre dernier, tou-

chant le transport des criminels, de Cassiar à Victoria ou à New Westminster, par
voie de l'Alaska, j'ai l'honneur de vous remettre ci-jointe copie d'une minute de mon
Conseil Exécutif, par laquelle vous v'errez que par la Convention de 1875, entre la
Grande-Bretagne et la Russie, et aussi par le traité de Washington, l'on réclame le
droit de transporter les prisonniers par voie de la rivière Stickine.

J'ai, etc.,
A. N. RICHARDS.

Au très honorable Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, approuvé par Son Excellence le lieute-
nant-gouverneur le 30 janvier 1877.

Vu le mémoire de l'honorable procureur-général au sujet de la dépêche
du Secrétaire d'Etat, en date du 13 novembre 1876, touchant la nécessité de conclure
des arrangements par lesquels les criminels pourront être transportés de Cassiar, au
pénitentier ou autres prisons de Victoria, New Westminster ou autres lieux de la
Colombie-Britannique par voie de l'Alaska, et demandaLt de connaître les vues de ce
gouvernement sur ce sujet.

Il est vrai, comme le dit M. le juge Gray dans sa lettre mentionnée dans la
dépêche, qu'il n'y a aucun autre moyen de communication avee Victoria, si ce n'est par
la rivière Stickeen, qui traverse, en partie, le territoire américain, ou à travers 600
milles de forêts continuelles, où il serait presque.impossible de transporter un prison-
Bier.

Mais ce gouvernement ne voit aucune raison pour douter que la Grande-Bretagne
possède le droit de naviguer librement la rivière Stickine, droit qui leur est reconnu,
non-seulement par le Traité Russe de 1825, mais aussi par le Traité de Washington.

Si l'on en venait à décider plus tard que ce droit n'existe pas, il deviendrait alors
absolument nécessaire de modifier le Traité, car l'administration de la justice nécessi-
terait la construction et l'entretien d'un pénitentier à Cassiar ; ce qui, dans un
endroit aussi éloigné causerait des dépenses énormes.

Et recommandant que ce rapport soit approuvé;
Le comité du Couseil est d'avis que cette recommandation soit approuvée.

Pour copie conforme,
WM. SMITHE,

Greffier du Conseil Exécutif et-ministre des Finances.

M. Choquette à M. Findlay.

FORT WRANGEL, 10 janvier 1877.

MoNsIEUR,-Je suis arrivé ici sans encombre, et je remonte la rivière demain;.
mais pendant mon séjour j'ai recueilli l'opinion de plusieurs personnes, presque
toutes américaines, touchant les bornes de la frontière, et en tant qu'il m'est permis
de juger, je crois que si. M. Hamley ordonne à son douanier de reprendre son ancien
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poste, qui est à deux milles à demi (2h) plus bas que mon établissement, il n'y aura
aucun trouble. La seule·difficultà.qu'il y a eu jusqu'à présent, se trouve dans le fait
qu'ils ont abandoîné-le poste reconnu comme formant la limite de la frontière, et si
vous voyez M. Hamley pour le décider à agir ainsi, il verra que son. revenu sera
augmenté-considérablement, car il se fait beaucoup de contrabande par les canots,
et ai l'officier de douane se. trouvait plus. bas, aucune embarcation ne pourrait
passer à son insu.

J'espère que vous ferez tout en votre:pouvoir, et vous pouvez être certain que
je tiens ces renseignements d'autorités compétentes qui m'ont avoué que ce n'était
que parce que Hunter se trouvait placé', plus haut que moi, sur la rivière, que l'on
m'avait:notifié d'avoir à enlever mes marchandises. Si Hunter revient à son ancien
poste, ils n'auront plus rien.à dire.

J'ai, etc.,
A. OHOQUETTE.

A M. FINDLAY.

Le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.
(Canada, No. 50.) PowNIG STREET, 13 février 1877,

MILoRD,-Relativement à ma dépêche, No. 13, du 9 janvier, j'ai l'honneur de vous
transmettre, pour le renseignement de votre gouvernement, copie d'une note que le
ministre anglais à Washington, a adressée au ministre des Affaires Etrangères des
Etats-Unis au sujet des mesures prises par les autorités douanières américaines de
l'Alaska, que votre gouvernement avait signalées, et insistant auprès du gouverne-
ment des Etats-Unis afin de le décider à prendre part à l'organisation d'une commis-
sion internationale dans le but de déterminer l'endroit où la ligne de démarcation
qui entrecoupe la rivière Stickeen, et autres endroits qu'il pourrait être utile d'indiquer.

J'ai, etc., OARNARVOX.

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable comte de Dufferin, C.B.,G.C.MG.,C.C.P.,

Etc., etc., etc.

Sir B. Thornton à M. Fish.

WASHINGTON, 15 janvier 1877.

MONsIEUE,-J'ai, en plusieurs occasions, ea l'honneur de vous soumettre l'extrême
importance qui existe de prendre certaines mesures afin de déterminer les bornes de
la frontière, entre PAlaska et les possessions britanniques voisines, si les deux gou-
vernements désirent éviter, ce dont je suis eertain, les difficultés sérieuses et les dis-
cussions sans nombre que pourrait engendrer la négligence à cet égard. J'ai encore
reçu instruction du comte de Derby, d'attirer votre attention sur le sujet, et je désire
en même temps vous soumettre quelques ei rconstances qui s'y rattachent et que je
ne connais que depuis peu.

Il paraît qu'à deux milles au-dessus de l'endroit situé sur la rivière Stickine et
désigné, en 1875, par les autorité.s douanières américaines et canadiennes, comme
devant former les bornes temporaires de la frontière, se trouve un poste de traite
connu sous le nom de "Bucks," lequel a été reconnu jusqu'à présent, comme étant
situé sur le territoire anglais. Les marchandises sur lesquelles on a payé les droits,
au gouvernement canadien, sont transportées en cet endroit.

Il réside actuellement à "Bucks " un M. Choquette qui possède une grande quan-
tité de marchandises importées sur lesquelles il a payé les droits au gouvernement
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Canadien, et avec lesquelles il fait un commerce. important.. Il paraît, cependant, que

le percepteur des douanes, à Sitka, qui se trouve à la tête de ce département dans

î'laska, a rêcemment envoyé un avis officiel à M. Choquette-avis dont je vous

remets la copie Ci-joiete- par lequel il lui ordonne.de transporter son poste ailleurs, ou
de payer des droits américains sur ses marchandises.

L'impression générale touchant les bornes de la frontière paraît être la suivante:

La convention russe de 1825, place la ligne de démarcation sur le sommet des mon-

tagnes qui longent la rivière, et lorsque le sommet de ces montagnes se trouve situé

à une distance plus grande qu'à dix lieues marines de la côte, alors les imites devront
être établies à une distance de dix lieues marines; mais jamais plus loin, dans l'in-

térieur du pays. Ces montagnes s'élèvent graduellement en partant du rivage jus-
qu'au sommet qui paraît être situé à une distance de moins de quinze milles de la

mer. Ceci est prouvé par le fait qu'en suivant la vallée de la Stikine, nous passons
l'axe de cette chaîne de montagnes à quinze milles de la côte, et à cette distance de la

mer, le cours de la rivière se dirige à l'est, et tournant la chaine de montagnes en
question, se dirige vers le nord, recevant quatre ou cinq cours d'eau qui descendent
du sommet des montagnes, en se dirigeant vers l'est.

Ce sont des faits, cependant, qui ne sauraient être vérifiés que par une explo-
ration des lieux mêmes; mais il paraît désirable, en attendant, que la frontière tem-
poraire que l'on avait adoptée, soit reconnue et que le poste de "Bucks" qui se trouve
deux milles plus haut, soit considéré comme étant situé sur le territoire britannique,
jusqu'à ce que la ligne de démarcation soit définitivement établie.

En considération de ces circonstances, et des malentendus qui peuvent s'élever wl
ce sujet, le comte de Derby m'a donné instruction d'insister auprès du gouvernenient
des Etats-Unis, pour le décider à prendre part l'organisation d'une commission inter-
nationale dans le but de déterminer l'endroit où la rivière Stickine est traversée par
la ligne de démarcation, et autres endroits qu'il pourrait être utile d'indiquer. En
attendant la démarcation de la ligne frontière par une commission mixte des deux
nations intéressées, il semble que les droits des sujets britanniques, tels qu'ils existent
dans cette région, doivent rester inviolables. Mais, s'il y a des raisons qui empêchent
le gouvernement des Etats-Unis, de prendre les mesures nécessaires pour régler eette
question de frontière, le gouvernement de Sa Majesté espère au moins, qu'il voudra
bien conclure quelque changement ou modus vivendi, par lesquels on pourra éviter
d'autres complications.

E. THORNTON.
A l'hon. H. Fisu,

Etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin au comte de Carnarvon.

OTTÂwA, 12 février 187.
MILoRD,-J'ai l'honneur de transmettre, ci-joint, à Votre Seigneurie, copie d'une

minute de mon Conseil Privé, en même temps qu'un rapport du ministre de la Justice
,da Canada sur l'affaire de Pierre Martin qui, pendant qu'on le transportait, sous
garde, de Laketown, Cassiar, Colombie.Britannique, pour subir une sentence d'empri-
sonnement, à Victoria, se rendit coupable d'assaut sur la personne de l'un de ses
gardiens, et fut poursuivi pour ce nouveau délit devant les tribunaux de Victoria et
condamné à subir un terme d'emprisonnement. On allègue, en faveur du prisonnier,
le fait que le délit n'a pas été commis sur le territoire canadien, mais sur le sol de
l'Alaska; et qu'en conséquence il doit être mis en liberté parce qu'il a été illégale-
Ment retenu prisonnier par des constables anglais, sur le territoire américain; et qu'en
second lieu, il n'est pas responsable de l'assaut en question, à un tribunal canadien,

J'ai l'honneur de vous remettre aussi copie de la correspondance que j'ai échangée
avec Sir El. Thornton, sur ce sujet. Votre Seigneurie voudra bien observer que U.
Fish s'est adressé au ministre de Sa Majesté sur-la question.
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Votre Seigneurie verra que le rapport du ministre de la Justice contient une
revue complète des circonstances de l'affaire et des différentes questions que l'on a
soulevées, en rapport avec la démarcation de l'Alaska et la Colombie-Britannique et
la navigation de la rivière Stickine, et je considère qu'il serait inutile de faire plus,
que d'attirer l'attention de Votre Seigneurie, sur le désir que M. Blake exprime de
connaître les vues du gouvernement de Sa Majesté sur cette question.

J'adresse en même temps, copie de la minute ci-jointe, au ministre de Sa Majest4,.
à Washington, pour son renseignement.

J'ai, etc., 
DTJFFERIN.

Au très honorable
Comte de Carnarvon,

Etc., etc., etc.

.RUPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par le Gouverneur-Général en
Conseil le 10e jour de février 1877.

Le comité du Conseil Privé a considéré attentivement le rapport ci-joint de
l'honorable ministre de la Justice touchant l'affaire de Pierre Martin, et y donne son
assentiment, et avise que les recommandations qu'il contient soient approuvées et
nuivies.

Certifié.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTieE,
OTTAWA, 5 février 1877.

A l'égard de l'affaire de Pierre Martin, je désire faire le rapport suivant :
1. Pierre Martin, alia. Bricktop, ayant été trouvé coupable de deux accu-

sations, l'une pour tentative d'évasion et l'autre pour assaut sur un officier dans
l'exercice de ses devoirs, fut condamné d'abord à trois mois de prison, et à un autre
terme de douze mois de prison, le 6 septembre 1876, à Laketown, Cassiar, Colombie-
Britannique.

2- François Beegan, fut nommé constable spécial afin de conduire Martin par
voie de la rivière Stickine, qui forme la seule route possible entre la geôle de Cassiar
et la prison commune de Victoria, C.B., pour y subir sa sentence.

3. Beegan qui était aidé par Henry Richardson, laissa Laketown, avec le pri-
sonnier, le Ilseptembre, et le 18 du même mois ils arrivèrent à Glenora sur la rivière
2tickeen.

4. Pendant qu'ils étaient là, Beegan reçut de M. Lowell, juge de paix, la lettre
suivante à l'adresse du capitaine Jocelyn, E. U. d'A., commandant le poste de Fort
Wrangel:

GLENORA, C(ASSIAR, C.B.-Septembre 1876.

MON CHER MoNsIEuR,-J'ai été avisé par M. A. W. Vowell, magistrat stipendiaire
du district, qu'un nommé Pierre Martin qui a été condamné à la prison par un juge-
ment de la Cour Suprême, devait être conduit, par des constables, à Victoria. Le
-nagistrat m'a en même temps donné instruction, de voir, comme juge de paix de Sa
Majesté, à ce que le prisonnier soit transporté en toute sûreté.
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Comme il n'y a pas de prison à Glenora, j'espère que vous excuserez la liberté

que prends de l'envoyer, par voie du territoire américain, sans permission spéciale.
e prisonnier est sous ;la garde de constables, sous des ordres cachetés de la

Cour Suprême, et tout ce que vous pouvez faire pour faciliter le transport du prison-

nier à Victoria, sera hautement apprécié.
J'ai, etc.,

J. B. LOWELL,
J.P.

Au Capitaine Jocelyn,
Commandant le Fort Wrangel,

Alaska.

5. Le 19, l'escouade commença la descente de la rivière Stickeen en canot;
c'était le seul moyen de transport qui existait alors: outre les personnes déjà nommées,.
il y avait à bord Charles ienri Hall, plusieurs "blockmen" et passagers et deux
indiens. Ils campèrent sur le rivage de la rivière pendant la nuit du 19; le 20 ils
débarquèrent pour dîner et ils passèrent la nuit à "Bucks."

6. Après être parti de "Bucks " dans la matinée du 21,il commença à pleuvoir,
et les voyageurs ayant faim et froid, ils débarquèrent vers midi à un endroit propice-
pour prendre le goûter.

7. Pendant que chacun était à manger, près du rivage, le prisonnier s'empara
d'un fusil et tenta de s'enfuir. Il s'éloigna à quelques verges du camp, et sous pré-
texte qu'il était sur le territoire américain, il défia ses gardiens de le capturer. Après.
avoir assailli Beegan qui le poursuivit, il fut rattrappé et placé dans le canot.

8. Après un arrêt d'une heure et demie, les voyageurs continuèrent la descente de-
la Stickeen et ils arrivèrent à Wrangel le même soir; et sans atterrir de nouveau, le-
prisonnier fut conduit à bord du navire anglais, le "Grappler " qui était mouillé en
face du Fort Wrangel, et triansporté dans ce navire, à Victoria, où il fut incarcéré dans-
la prison suivant les sentences ci-haut mentionnées. Le prisonnier se trouve encore1a...

9. Le 3 octobre, Martin fut traduit devant les tribunaux sous accusation d'avoir
commis un assaut sur la personne du constable ci-haut mentionné, et ayant plaidé-
"non coupable " il subit son procès devant un jury et M. le juge Crease.

10. Le Procureur-Général, en faisant son plaidoyer commença par dire qu'il
n'était pas nécessaire de discuter la question de juridiction que l'on avait soulevée,-
car le tribunal s'en occuperait plus tard, au cours du procès.

11. Le savant juge annonça, au début du procès, qu'il soulèvait la question de
jurisdiction pour le prisonnier qui se trouvait sans défenseur, mais qu'il en disposerait
plus tard.

12. Les témoignages qui furent donnés touchant l'endroit précis où l'assaut fut
commis, sont comme suit :-

Extrait du témoignage de Francis Beegan
* * * * * * * * * * * * * *

Nous laissâmes Bucks de bonne heure, dans la matinée du 21. Nous nous
arrêtames vers midi du même jour à un bon endroit pour camper. Entre 11 heures-
et midi, il pleuvait à verse.

Nous avions tous froid et faim, et nous arrêtâmes pour prendre le goûter.
"9Q. Quelle autorité aviez-vous pour me transporter sur le territoire américain ?

-L'autorité du juge Vowell.
"Q. OÙ étions-nous lorsque le délit allégué fut commis ?-Sur les bords de la

rivière Stickeen.
"IQ. Aviez-vous remonté la Stickeen plus d'une fois ?-Deux fois. J'ignore oùi.

se trouve située la ligne de démarcation, sur la rivière Stickeen.
* * * * * * * * * * * * * *

"Q. Savez-vous jusqu'à quelle distance le territoire américain s'étend en remon-
la Stickeen ?-Je ne sais pas.
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* * * *~ * * * * * *~ * * * *
"Q. Après avoir laissé Bucks, à quelle distance allàmes-nous ; un mille ?-Je ne

saurais dire ; je ne le sais pas.
"IQ. 4 quelle distance étions-nous de l'embouchure de la rivière ?-Je ne saurais

-dire.
"IQ. Lorsque nous nous arrêtâmes, le jour du délit allégué, à quelle distance nous

trouvions-nous de .la rivière ?-Je ne saurais dire.
Au Juge:-

"A une très courte distance, monseigneur.
* ** * * * * *

"Je connais le Grand Glacier; je ne connais pas le cours d'eau ou rivière qui
-tombe dans la rivière Stickeen en bas du Grand Glacier. Je ne connais pas la rivière
lskoot, je n'y suis jamais allé. Je ne connais pas la rivière aux Saumons, je n'y suis
jamais allé. Je ne saurais dire en quel endroit Passaut fut commis."

Extrait du témoignage de Uarry Richardson:
* * * * * *

"Je ne saurais jurer que c'était le territoire américain. Je ne le sais pas. Je
-pense que c'était à huit ou dix milles de l'embouchure. Je ne saurais dire. Je vais
par la course du canot. J'ignore où se trouvait les bornes de la frontière."

Extrazt du témoignage de Charles Henry Hall:
* * >1 * * *. *

Q. A quelle distancenous trouvions-nous de l'embouchure de la Stickeen, lorsque
nous nous arrêtâmes pour le goûter ?-De quinze à vingt milles; mais pour être plus

-certain je dirai de dix à vingt milles de l'embouchure, à peu près à mi-chemin entre
Bucks et Wrangel.

" Q. A quelle distance du Grand Glacier ?-A huit ou dix milles en bas. Il était
-onze heures lorsque nous laissâmes Bucks pour descendre. Nous atteignîmes Wrangel
ce soir-là et nous arrêtâmes une heure ou une heure et demie."

Au juge:
"J'ignore si c'était en haut ou en bas de la rivière Iskoot.

* * * * * * *
"Non; je ne saurais dire positivement que c'était sur le territoire américain. Je

sais que c'était en bas de l'endroit que vous m'avez désigné comme la ligne de démar-
cation, mais je l'ignore. Je vois que l'affaire est en litige.

"Naturellement nous nous trouvions assez loin sur le territoire américain; si
c'était plus bas que la ligne de frontière.

"J'ignore où se trouve la ligne de frontière, l'affaire est en litige. On m'a dit
-qu'ils avaient dernièrement réclamé Bucks. Je crois -que l'incident eut lieu à dix à
vingt milles de l'embouchure."

* * * * * **-

13. L'allocution du savant juge, en tant qu'elle traite de la question de localité et
-de la défense qui s'y rattache, était comme suit:

* * * * * * *
"Maintenant examinons et réglons la question de juridiction, en tant qu'elle se

rattache au procès qui se plaide devant cette cour.
" L'allégation du prisonnier est que lui, sujet américain (ce qui n'a pas été prouvé)

--a été transporté sur le territoire américain, sur les rives de la Stickeen où l'assaut
-en question fut commis, et que par ce fait même ses fers devaient tomber et qu'aux
_Yeux de la loi il devenait libre sur le champ.

"IL'onus probandi, le fardeau d'établir cette preuve pèse sur le prisonnier. Mais
-quelle apparence de preuve avons-nous, dans tous les témoignages, de la vérité des
;allégations sur lesquelles se trouve basé le plaidoyer de juridiction ?

"La seule apparence de preuve en faveur de cette allégation est le témoignage de
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Richardson, témoin entièrement indigne de foi, qui prétend que le délit fut commis à
huit ou dix milles de l'embouchure de la Stickeen, sans cependant qu'il y ait aucune -
preuve pour démontrer que cet endroit soit situé sur le territoire américain. M. Hall.
est un gentilbomme- américain et un voyageur désintéressé qui descendait dans le
canot où se trouvait le prisonnier et qui donne son témoignage avec une franchise.
qui m'inspire, je l'avoue, la plus grande confiance. Il croit que le délit en question fut
commis à un endroit situé à quinze on vingt milles de l'embouchure de la Stickeen, oua
au moins à dix ou vingt milles. S'il en est ainsi, je crois que nous serons forcé d'en
arriver à la conclusion que le délit fut commis sur le territoire anglo-canadien; dw
inoins, selon 'ce qui paraît être l'interprétation correcte du traité, pour ca qui touche-
A la ligne de démarcation entre ce pays et le pays voisin.

" Supposant ensuite que ces allégations soient exactes, le prisonnier aurait
pu avoir recours au bénéfice de l'habeas corpus, ou au procédé analogue qui se trouve -
en force dans l'Alaska.

" Je suis forcé, cepenlant, par les témoignages qui ont été rendus dans cette -
affaire, de vous enjoindre de rendre un verdict en considérant que le délit a été commiS
sur le territoire anglais et que la tentative d'évasion ne change aucunement la position
du prisonnier.

"On a juré en votre présence que la ligne de démarcation entre les deux pays,.
près de l'endroit où l'affaire a eu lieu, n'était pas déterminée et que la question était
en litige, et il est de mon devoir de vous dire que les deux pays réclament et exercent
une juridiction concurrente, avec le droit immédiat, pour chacun, selon les circonsa
tances, d'exer.cer cette juridiction.

" Depuis cet endroit jusqu'au moment où il fut mis à bord du navire anglais le
Grappler, le prisonnier ne mit pas le pied à terre. J'ai essayé plusieurs fois, mais.
sans pouvoir réussir en aucun cas, de faire dire aux témoins la distance exacte de l'en-
droit à l'assaut a été commis, jusqu'aux endroits où le Grand Glacier ou les rivières
Simpson et lskoot se déchargent dans la Stickeen. Le témoignage de Hall qui me
parait le plus digne de foi, fixe cette distance de quinze à vingt milles ou pour le-
moins de dix à vingt milles de l'embouchure de la Stickeen.

" Maintenant voyons ce que disent les traités sur ce sujet, nous rappelant que
lorsque l'Alaska a été vendu les acheteurs l'ont accepté avec toutes les obligations des
traités qui s'y rattachaient.

" Par la Convention de 1825 entre la Russie et l'Angleterre, laquelle conventiont
fut confirmée par le traité de Paris en 1856, après la guerre de Crimée, et le traité de
Washington en 1S71, lors du règlement de la question de l'Alabama-la ligne de-
démarcation qui sépare les deux pays demeure à l'endroit où elle se trouvait en 1825..
Je n'ai jamais pu découvrir que cette ligne, cependant, ait été déterminée ou explorée-
par les gouvernements Russe, Américain ou Anglais.

" L'article 3 de la Convention Russe de 1825 dit que ' la ligne sera tirée," mais
elle ne l'a jamais été et ce travail reste encore à faire. Jusqu'à ce qu'il soit fait, il est,
impossible, pour qui que ce soit, de définir les bornes de la frontière, sur les côtés,.
entre l'Alaska et la Colombie-Britannique.

"Il est certain que nous ne pouvons pas, en notre qualité de juge et dc juryanglais, entreprendre cette définition, pasplus qu'une autre cour de justice. C'est là'
l'affaire des pouvoirs signataires des traités: et ils devraient s'y mettre le plus tôt.
possible afin d'éviter toutes occasions de querelles ou d'effusion de sang.

"(Dans le cas actuel, cependant, il est suffisant que l'endroit où l'assaut a été
commis soit considéré comme faisant partie du-territoire anglais, ou qu'il y ait des
doutes à ce sujet.

La direction de la ligne de démarcation paraît être à peu près comme suit:
"IPartant de la pointe la plus méridionale de l'Ile du Prince de Galles, en remon-

tant, c'est-à-dire à la tête du canal Portland, jusqu'à un endroit situé par le 56e degr4-
de latitude nord ;

"tDe là, la ligne de démarcation doit suivre le sommet des montagnes qui longent
la côte jusqu'au point d'intersection du' 141e degré de longitude ouest (ce qui con-
duit la ligne au Mont St. Elie), et finalement, de là, en suivant la ligne du 141e-méri--dieu jusqu'à la Mer de Glace.
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"C'est entre le Mont St. Elie et la tête du canal Portland que la ligne de démar.
-cation traverse la rivière Stickeen, et c'est là que doit se trouver l'endroit auquel se
rattache cette affaire.

"L'étroite langue de terre que cette ligno donne à l'Alaska, n'était comprise
-dans l'article 5 de la Convention, que dans le dessein de conserver ce que l'on appelait
la " bordure " ou la "frange " du continent.

"Cette convention qui avait un caractère permanent et non temporaire (à
l'exception d'une seule clause de 10 ans) donnait, aux sujets des pouvoirs voisins, le

,.droit de libre navigation sur toutes les rivières et sur tous les cours d'eau de. la côte
pour toujours, sans entrave d'aucune sorte.

"Le traité do Washington ne mentionnant pas la Convention de 1825, et ne se
servant d'aucuns termes pour l'abroger, déclare dans la clause XXVI que la naviga.
tion de la rivière Stickeen (inter alios fluvios) soit en montant ou en descendant, res-.
tera libre pour toujours, pour des fins commerciales, aux sujets de Sa Majesté Britan.

,nique, tout en'restant soumise aux lois et règlements de chaque pays, sur son terri.
toire, pourvu que ces lois ne soient pas en opposition au dit droit de libre navigation.

" Avant de terminor mes remarques sur cette question de frontière et de juri.
diction, je ne puis m'empêcher de dire un mot sur le fait qu'une assertion souvent
répétée, semble prendre des proportions de plus en plus grandes, comme un boule
,.que l'on roule dans la neige.

"CIl y a des gens qui croient que les bornes de la frontière doivent être placées
. une distance de 30 milles de la mer, en suivant les sinuosités d'une côte qui est
peut-être la plus irrégulière du monde entier; tandis que, messieurs, cette distance de
trente milles n'a été désignée que dans l'intention d'établir la ligne de démarcation,
,dans le cas où le sommet des montagnes qui longent la côte s'avançerait trop loin
dans les terres, et dans ce cas seulement; alors cette distance de trente mille devra

.être le maximum de la limite.
"ICette limite de trente milles n'existe donc que dans l'alternative.
"cD'après la configuration du pays, à l'embouchure de la Stickeen, une ligne qui

suivrait la sommet des montagnes en sautant d'un pic à l'autre, sans s'occuper des
«élévations secondaires, placerait les bornes de la frontière à quelques milles seulement
-de l'embouchure, en jugeant d'après les observations personnelles que le juge en chef
a bien voulu nous communiquer. Les Etats-Unis et le Canada sont également inté.
ressés au développement et au commerce de Cassiar et au progrès de la loi et de
l'ordre matériel dans ce pays.

"Wrangel ne serait pas grand'chose sans Cassiar.
"Rien ne saurait surpasser la politesse, la courtoisie et la bienveillance mutuelle

,dont ont fait preuve les autorités américaines et eanadiennes, pour le règlement de
la question qui nous occupe, et il est de l'intérêt de tous de continuer ces relations
cordiales en établisssant définitivement la ligne de démarcation qui sépare les deux
.pays. "La sûreté est la mère de la tranquilité."

Ayant débarrassé vos esprits de cette question de frontière, en tant qu'elle
s'applique à l'affaire en litige, et ayant laissé le soin de déterminer la ligne de démar-

--cation entre les deux pays à ceux qui sont chargés de ces fonctions spéciales, il est de
.mon devoir de concentrer votre attention sur les faits.

Je me contenterai de vous dire que l'on prendra un soin tout particulier de
transmettre, sans délai aux autorités compétentes, un compte-reudu complet de tout
-ce qui a été dit ou été fait ici, aujourd'hui.

* * * * * * * *

14. Le prisonnier fut trouvé coupable et condamné à vingt et un mois de prison,
à dater de l'expiration des sentences antérieures.

15. Le 2 novembre, M. Fish attira l'attention de Sir Edward Thornton, sur cette
affaire, dans les termes suivants:-

* * * * * * *

"Le prisonnier se trouvait sous la garde de constables et l'on traversait le terri-
toire de l'Alaska, par voie de la rivière Stickeen. Le 12 septembre, les constables
accompagnés de leur prisonnier débarquèrent à un endroit sur le rivage do la Stickeen,
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dau l'intention de cuire leurs aliments. Pendant que les constables étaient occupés
faire la cuisine, le prisonnier, quoiqu'il eût les fers aux mains, s'empara d'un fusil

de chasse chargé et attesta à la vie du constable François Beegan qui avait été injuste
à son égard ; du moins c'est ce qu'il prétend. On se rendit maître de lui, cependant,
.et il fut immédiatement conduit au Fort Wrangel, et là, il fut immédiatement placé à

bord d'un vapeur anglais, le Grappler qui le transporta à Victoria.
Il paraîtrait de plus, d'après les informations reçues par le Consul américain que

EÉartin sera poursuivi pour ces faits et qu'il sera probablement traduit devant la Cour
Suprême pendant le mois courant.

D'après les détails de l'affaire, il semble que l'accusé ne devrait pas être inquiété

pour ces délits commis sur le territoire américain, et qu'on devrait le mettre en
liberté.

Je vous remercierai donc de bien vouloir porter ces faits à la connaissance des
autorités britanniques afin que l'on puisse procéder à un examen sérieux de l'affaire.

16. Le 16 décembre, M. Fish écrivit de nouveau à Sir E. Thornton, en lui remet-
tant copie d'une lettre de M. Lovell au capitaine Jocelyn, laquelle a déjà été citée et
sur laquelle M. Fish fit les observations suivantes

* * * * * * *

"9Il ne saurait donc exister aucun doute sur le fait que la présence du prisonnier
sur le sol américain, n'était pas le résultat d'une erreur, mais qu'au contraire les
autorités coloniales ont agi avec entière connaissance de cause.

"Je vous remercierais de vouloir bien me communiquer tous les renseignements
que vous recevrez à ce sujet, etje me suis fait un devoir de porter les faits ci-haut men-
tionnés à votre connaissance.

17. Le 10 janvier, M. Fish annonça à sir Edward Thornton qu'il avait reçu des
nouvelles du procès à Victoria et il fit les remarques et les observations suivantes:

* * * * * * *

"Le consul, qui asssistait aux séances de la cour, annonce que deux des témoins
qui se trouvaient sur les lieux, lors de l'assaut commis par Martin, ont témoigné que
cet assaut avait été commis sur le territoire de l'Alaska; l'un des témoins désignant
l'endroit comme étant situé à une distance de 8 à 10 milles de l'embouchure de la
rivière Stickeen, et l'autre à une distance de 10 à 20 milles. Le juge, en adressant le
jury, discuta la question de juridiction et fit allusion au fait que le gouvernement des
Etats-Unis avait soulevé une question quant au droit qu'une cour de la Colombie-
Britannique pouvait avoir de juger le prisonnier pour un délit commis dans
l'Alaska, et à la correspondance qui avait été échangée entre les deux gouverne-
ment, mais il annonça en même temps au jury qu'il les tirerait d'embarras sur ce
sujet, en disant qu'aucun témoignage n'avait été produit, tendant à prouver que le
délit dont le prisonnier était accusé avait réellement été commis dans l'Alaska, puis-
que la ligne de démarcation entre les deux pays n'avait jamais été déterminée dans les
environs de la rivière Stickeen. On ignorait si la frontière était réellement située à
cinq, dix ou trente milles de l'embouchure de la Stickeen, et sous ces circonstances,
la cour avait juridiction exclusive ou au moins concurrente, et les poursuites en
justice contre les personnes étaient parfaitement légales et justes.

"Dans la note qui vous a été adressée, en date du 2 novembre, il était dit que, si le
délit dont Martin était accusé avait été commis sur le territoire des Etats-Jnie, il ne
saurait être poursuivi dans la Colombie-Britannique, et qu'on.devrait le mettre en
liberté. J'avais aussi l'honneur de vous demander de bien vouloir soumettre l'affaire
aux autorités compétentes du gouvernement de Sa Majesté, afin qu'une enquête eut
lieu sur les faits, afin d'en disposer finalement.

"Les détails de l'affaire vous furent soumis, et sans trop s'appesantir sur le fait
-que la souveraineté des Etats-Unis avait été violée, on espérait cependant, qu'avant
4e traduire Martin devant les tribunaux sous cette nouvelle accusation, et avant de
mettre à exécution la sentence antérieure qui le condamnait à la prison, l'affaire aurait
été examinée avec soin par les autorités coloniales, et qu'on n'en serait arrivé à une
conclusion qu'après avoir considéré les droits de Martin et le fait que le territoire
américain avait été envahi. Il est à regretter que le tribunal, avec une connaissance
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apparente des détails de l'affaire, ait passé outre et condamné Martin, en prétendant
régler des questions très sérieuses ayant rapport aux droits de juridiction des deu
pays. Les pouvoirs que s'est arrogé le savant juge dans cette affaire, si les rapports
sont corrects, sont tels, que je suis eartain que le gouvernem ent de Sa Majesténe.
saurait les approuver.

"ILe fait que la ligne de démarcation n'a pas.été déterminée' entre les deux pays,
ne saurait donner à l'un ou à l'autre, le droit de juridiction au-delà de l'endroit où
cette ligne devrait être établie. La ligne frontière est établie par le traité; et
l'arpentage et l'exploration servent à la désigner, mais ne changent ni les droits ni
la juridiction.

"Il peut être incommode et difficiie de déterminer si l'endroit où un événement
a eu lieu, se trouve en-dedans ou en-dega de la ligne frontière; mais il n'y a là qu'une
question de fait sar laquelle repose le droit de juridiction.

"J'ai l'honneur, en conséquence, d'attirer de nouveau votre attention sur le sujet,
et de remarquer que si, suivant les apparences, les officiers de la colonie, en transpor-
tant Martin du lieu où il a été condamné au lieu où il devait être emprisonné, par voie
de la rivière Stickeen, l'ont conduit par une route qui, sans aucun doute, traversait
le territoire américain, ils ont violé le territoire des Etats-Unis,; et la capture et le
transport du prisonnier du territoire des Etats-Unis sur le territoire anglais formaient
un acte illégal, violent et forcé qui ne saurait justifier les procédés par lesquels on l'a
privé, on le prive ou on pourrait priver de sa liberté.

C'est pourqaoi, j'ose espérer, que si les autorités de Sa Majesté constatent le
fait que Martin a été conduit par ses gardiens sur le territoire de l'Alaska, faisant
partie, et se trouvant sous la juridiction et la souveraineté des Etats:-Unis, il soit mis
en liberté.

"IJe ne dois pas laisser passer l'occasion d'exprimer une dissidence explicite,
avec la doctrine que l'honorable juge qui présidait au procès de Martin, semble avoir
émise, tendant à établir que les autorités sur les cours coloniales de Sa Majesté, ont
juridiction exclusive ou concurrente pour juger les offenses commises en quelque
endroit que ce soit du territoire de l'Alaska, Même si rapproché de la frontière établie,
par le traité, qu'il soit incertain si l'offense a été commise d'un côté ou de l'autre.

"CJe crois qu'il serait inutile de discuter cette question, ou de faire plus que d'en-
registrer cette dissidence avec une doctrine que le gouvernement de Sa. Majesté,
-s'accordera, sans aucun doute, à répudier comme moi."

-18. Ces différentes communications de M. Fish furent soumises à Son Excel-
lence et furent immédiatement envoyées au lieutenant-gouverneur de la Colombie-
Britannique, en lui demandant de vouloir bien faire une enquête minutieuse sur ces
faits et d'en communiquer le résultat immédiatement. .

La dépêche du lieutenant-gouverneur en réponse aux premières instructions qui
lui furent expédiées, a été reçue le 1er du mois courant. Il n'avait pas encore pu
prendre connaissance de la dernière communication de M. Fish ·et l'on ne saurait
s'attendre à recevoir sa réponse avant quelques semaines.

19. Le Procureur-Général de la Colombie-Britannique partage l'opinion de M. le
juge Craese qui approuve la condamnation.

20. Dans ·ces circonstances on me demande donner mon avis, premièrement:
Afin de savoir si Martin devrait être mis en liberté et relevé, à la demande des

Etats-Unis, des sentences 'qu'il a encourues à Laketown ; et deuxièmement,-
S'il devrait être mis en liberté et relevé de la sentenee qu'il a reçue à Victoria.
21. Afin de répondre à la première question, il est nécessaire de déterminer s'il

est démontré qu'il y a eu violation de la.souveraineté des Etats-Unis.
Pour soutenir ce point de vue, M. Fish cita, avant le procès, la lettre de M.

Lovell au capitaine Jocelyn, écrite avant que le voyage fut commencé, et prouvant,
sans aucun doute que Martin avait été conduit à travers le territoire des Etats-Unis-

Cette lettre fut peut-être écrite avec l'idée que les constables jugeraient néces-
saire de débarquer le 'prisonnier à Fort Wrangel. Peut-être M. Lovell avait-il pensé
que la Grande-Bretagne n'avait pas droit d'envoyer le prisonnier par la rivière Stie-
.keen.
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Mais quelles qu'aient eté les idées de ce' juge de paix quant au parti que pour-
aient prendre les constables, ou quant aux droits de la Grande-Bretagne sur la

ivière Stickeen, elles rie sauraient être sérieusement considérées, vu qu'il est prouvé
u'elles ne sont que de très peu d'importance.

q 22. Je n'ai pas compris que M. Fish ait affirmé que le transport de Martin par
voie de la rivière Stickeen fût une violation de la souveraineté des Etats-Unis. Au

contraire, il ne paraît pas se plaindre de cela et admet implicitement, sinon expres-
sément, la légalité de cet acte. Son opinion est que la souveraineté de son pays a été
violée par ce qui s'est passé sur le bord de la rivière, dans le cas où cette localité se
trouverait en dedans des limites des Etats-Unis.

23. Sous ce point de vue, je crois que le parti le plus prudent est de répondre .à
M. Fish de ne s'occuper que de l'affaire de la rive; admettant sans allusion spéciale à
ce sujet la légalité du transport par la rivière. .

24. Néanmoins, comùme l'autre question peut surgir à tout moment, il paraît
convenable de lui soumettre quelque considérnti on immédiatement.

25. L'article sixième de la convention de St. Pétersbourg du mois de février
1825, est comme suit :

"Il est compris que les sujets de Sa Majesté britannique, de quelque part qu'ils
puissent venir, soit de l'océan ou de l'intérieur du continent, jouiront pour toujours
du droit de navigation libre et sans aucun empêchement sur les rivières et cours
d'eau qui dans leurs cours vers l'océan Pacifique traversent la ligne de démarcation
sur la ligne riveraine décrite dans l'article 3 de la présente convention,

26. Il me paraît évident que le droit des sujets de Sa Majesté sous cet article, de
naviguer sans restriction, existait encore en entier lors de la date du traité de
Washington de 1871.

27. La'manière dont la dernière partie du 26me article de ce traité y a été intro-
duite est apparente par l'extrait suivant des protocoles des conférences:

Les commissaires américains répétèrent leurs vues au sujet de la navigation du
fleuve St. Laurent dans son état naturel.

"ILes commissaires anglais répondirent qu'ils ne pouvaient admettre les préten-
tions des citoyens américains à la navigation lu fleuve St. Laurent comme un droit,
nais que le gouvernement britannique ne désirait pas les en exclure. Ils démon-

trèrent cependant qu'il y avait certaines rivières traversant l'Alaska qui devraient,
pour de semblables raisons, être déclarées libres et ouvertes aux sujets britanniques
dans le cas où le fleuve St. Laurent serait déclaré libre aux sujets des Etats-Unis.

"ILes commissaires américains répondirent qu'ils étaient prêts à considérer cette
question."

28. La dernière partie du 26me article se lit comme suit:
"La navigation des rivières Yukon, Porc-Epic et Stikine en montant et descen-

dant de, vers et sur la mer, demeurera pour toujours libre et ouverte aux sujets de Sa
Majesté britannique et aux citoyens des Etats-Unis pour des fins commerciales,
sujette à toutes lois et règlements de chaque pays dons son propre territoire, lorsque
Ces lois ne seront pas incompatibles avec tel privilége de navigation."

29. Lors des négociations, les sujets britanniques possédaient déjà les plus
amples droits de naviguer sur tous les cours d'eau qui coulaient à travers l'Alaska
après avoir traversé les territoires britanniques dans l'intérieur. Les Etats-Unis
n'avaient pas droit de navigation sur ces cours d'eau au-delà des limites de l'Alaska.
La Grande-Bretagne a demandé et obtenu, comme concession, un droit limité de navi-
guer sur trois de ces cours d'eau pour certaines fins, en concédant aux Etats-Unis dans
de pareils termes le droit de naviguer sur trois cours d'eau à travers la Colombie.
Ainsi, cette soi-disant concession faite par les Etats-Unis n'était au fond qu'une con-
cession faite par la Grande-Bretagne à ce dernier pays, qui ne donnait rien et recevait
tout.

30. Je n'ai jamais pu former de conjecture plausible sur les raisons qui ont porté
les commissaires anglais à cette action.

Je puis difficilement convenir qu'ils fussent ignorants des droits de la Grande-
Bretagne reconnus par la convention de St. Petersbourg, ou qu'ils fussent convaincus
'que ces droits ne subsistaient plus.
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Encore moins, puis-je croire qu'ils aient résolu sciemment et de propos délibéré.
d'aboidonner ces droits non-seulement sans un effort pour les défendre, mais sans la
m indre indication qu'ils fussent attaqués par les -Etats-Unis.

31. 'A tous les points de vue raisonnables, je crois que le Canada est franchement
en droit de-demander au gouvernement de Sa Majesté de reconnaître que cette soi.
disaùt concessioi àa' Girande-Bretagne n'a pas au moins eu'l'effet de la priver des.

m ù plèsouvoir8 de'navigation qu'elle possédait auparavant.
s".. A e poin de vue, notre droit de naviguer sur la rivière Stickeen étant générai

et noni restéint'àdes fins commerciales, je n'ai pas examiné jusqu'où le droit de navi-
gtion restreint par le traité de Washington autoriserait l'usage de la rivière pour le
transport de prisonniers dans un vaisseau apparténant à un sujet britannique, et je
crois ue-noué devrions, nonobstant quelques questions qui peuvent surgir, admettre
pour ce qui concerne cette cause qu'un tel usage de la rivière est légitime.

33. Il s'ensuivrait que si Martin avait été transporté à l'embouchure de la rivière
sans débarquer sur la rive des Etats Unis, aucune violation de leur souveraineté n'au.
rait été commise.

34. Mais je ne suis pas prêt à admettre que si le transport par la rivière était
légitime, il y ait eu nécessairement violation de leur souveraineté par le seul fait d'avoir
débarqué sur le rivage. 'Le droit de naviguer sur- une rivière inclut le pouvoir de
faire usage des rives. L'étendue de ce pouvoir, cependant, n'est pas très exactement
défini; elle n'est peut-être pas susceptible d'une définition précise; et son usage dans.
un' cas comme celui-ci donnerait peut-être lieu à des observations qui rendraient
l'exercice de ce droit difficile et imprudent.

36. Mais tandis que'je soutiens un tel droit dans le sens abstrait, je suis forcé
d'admettre, qu'indépendamment des difficultés que j'ai citées plus haut, la preuve dans
cette cause particulière n'est pas assez complète pour nous permettre, du moins sans
d'autres recherches, de déclarer que l'usage que l'on a réellement fait des rives était
légitime, si le débarquement s'est fait en dedans dos limites des territoires des Etats.
Unis.

36. Mais il semble inutile maintenant d'entrer dans d'autres recherches ou con-
sidérations sur ce point de la cause, car l'éventualité par laquelle elles pourraient
devenir matérielles ne se présente pas ici.

Il n'appert pas que le débarquement se soit fait sur le territoire des Etats-Unis.
37. Par la conventioa de, St. Petersbourg, la ligne de démarcation (dans cette

région) suivra le sommet des montagnes qui longent la côte; mais quand le sommet
de.ces montagnes se trouvera à une distance de plus de dix lieues marines de l'océan,
la limite entre les possessions britanniques et la ligne de la rive qui doit appartenir
à la Russie sera formée par une ligne parallèle aux sinuosités de la côte et n'excédera
jamais la distance de dix lieues marines d'icelle.

38. La limite n'a pas été tracée.
L'incertitude qui existe touchant cette question n'est pas imputable au gouver-

nement canadien, qui a fait de véritables efforts, quoique jusqu'à présent sans succès,.
afin d'en venir à l'organisation d'une commission conjointe, pour établir les liinites
sur la rivière Stickeen.

39. Le gouvériement canadien, voyant les complications s'accumuler, a dernière-
ment ordonné qu'un officier soit envoyé à la rivière Stickeen, afin de recueillir-de plus
amples informations sur la limite en cet endroit; mais cette exploration, ne devant
pas être complète, sera probablement imparfaite, et les résultats n'en seront pas
connus pour longtemps.

400 L'on doit obsérver que M. Fish ne fournit aucun renseignement qui tende a
élucider cette question.

.41. Pour étâblir la limite il nous faut trouver l'endroit (s'il est en dedans de dix
lieues de la rive) ôùóles montag'nes comiencent à longer la rivière Stickeen ; atin de
déterminer dans quel territoire-l'assaut .a été. commis, il nous faut voir si cette localite
ést iitUéë n "amonTf ou en aval du dit ëndroit.'

42. Nous n'avons pas-de preuves sufsautes pour en venir à une décision sur'
aucune de ces questions.
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43. Touchant les témoigg produits en cour, aucun témoin ne donne le moindre
renseignement concernant les montagnes.

Beegan dit qu'étant parti de chez Buck de grand matin, ils débarquèrent entre
onze heures et midi; dans une autre partie de son témoignage il dit qu'il ne sait pas
9?ils étaient à un mille de chez Buck quand ils débarquèrent.

iRichardson (dont le témoignage est rejeté par le juge) dit seulement qu'il pense
que.l lieu du débarquement peut être situé de huit à dix milles de l'embouchure de
la riviere.

Hall dit qu'il était de 15 à 20 milles ou de 10 à 20 milles de l'embouchure; à
-peu près à mi-chem:n de chez Buck à Wrangel, c'est-à-dire à l'embouchure; de 8 à 10
milles en bas du Grand Glacier. 11 dit qu'il était onze heures lorsqu'ils partirent de
chez Buck, et qu'ils arrivèrent à Wrangel le soir même.

Ainsi, il n'y a littéralement aucune preuve.orale sur les questions principales.
44. Le juge transmet avec son rapport un aperçu fait par le jugo en chef de la

Colombie-Britannique de ses observations sur la rivière Stikine.
Cet aperçu démontre clairement que la chaîne de montagnes est très rappro-

chée du rivage. Mais je ne prétends pas que cet aperçu soit considéré comme étant
absolument correct et tracé exactement d'après- l'échelle, Il me paraît plutôt être
une esquisse et non une carte, et il n'est nullement vérifié.

J'ajoute le certificat de l'arpenteur général, démontrant que d'après cette esquisse
la distance du sommet des montagne à l'embouchure de la rivière est de 12¾ milles,
et de chez Buck ou du Grand Glacier,. au sommet des montagnes, de 20A milles,

45. Des cartes déjà publiées, dont je produis des esquisses, placent la chaîne de
montagnes très proche du rivage; elles font voir aussi nombre d'iles à l'embouchure-
de la rivière Stikine, dans la mer, et d'autres près du continent, et elles ne corro-
borent pas l'aperçu. dans tous ses détails.

46. Il est difficile de comprendre ce que les témoins entendent par "l'embou-
chure de la rivière," et si le lieu ainsi désigné par eux est réellement identifié avec
le rivage ou avec l'embouclure telle que.dessinée sur l'esquisse et sur les cartes, il
n'est pas facile de voir d'après les cartes où se trouve le rivage.

47. En ajoutant fait au témoignage de Hall, la distance déterminée d'après
l'aperçu du juge en chef, nous on arriverions plutôt à la conclusion que l'événement
s'est passé sur le territoire britannique. Par exemple, il dit qu'ils partirent de che.
Buck vers 11 heures, et il appert d'après d'autres témoignages qu'ils débarquèrent
avant midi. S'il dit vrai, ils dûrent être à beaucoup moins de 20 milles de chez Buck,
et par conséquent à quelque distance en haut de la limite.

Il dit encore qu'ils peuvent avoir débarqué à 8 ou 10 milles du Grand Glacier, ce
ce qui les place à une distance en amont de la limite. De plus, le court espace de
temps, selon son récit, que dura le voyage avant qu'ils débarquassent, comparé au
temps qu'ils mirent à se rendre de là à Wrangel, tondrait à faire croire que l'endroitde débarquement se trouvait beaucoup plus proche de chez Buck que de Wrangel et.par conséquent en amont de la limite.

D'un autre côté, il dit qu'ils débarquèrent à peu près à mi-chemin entre Buck et
Wrangel, c'est-à-dire, l'embouchure.

Je ne suis pas sûr s'il voulait désigner un autre endroit ou s'il parlait de Wrangel
comme de l'embouchure. Si nou. acceptons la dernière interprétation, cela placerait.le lieu où ils débarquèrent tout près de la limite, et on obtient le même résultat enprenant son estimation de la distance.

48. Mais il est impossible deo s'appuyer sur ces conjectures quant au temps et ladistance cités par les témoins, ou suî' les calculs faits d'après des aperçus superficiels;.
encore moins est-il posssible de s'appuyer sur les résultate obtenus par la combinaisondes témoignages avec les aperçus. le lieu est probablement en-deçà de la limite de
quelques milles, mais de quel côté d'icelIe, peivsonne-n'ose en décider d'aprèe les témoi-
gnages entendus.

49. Je suis par conséquent arrivé à la conclusion qu'il n'appert pas que le débar-quemrent se soit fait sur le territoire des Eats-Uis ou que la souveraineté de ce pays
ait été violée, et je suis d'opinion d'après nos renssignements qu'il n'y a pas de raisons
pour exempter Martin de l'emprisonnements auquel il a été condamné à LaKetown.
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50. Je serais disposé à recommander que cette décision soit soumise à M. Fish et
qu'on l'informe en mème temps que le gouvernement sera prêt à considérer toute
information qu'il jugera à propos de fournir tendant à établir que le lieu de l'assaut
se trouve situé en dedans du territoire des Etats-Unis ; et de plus, que le gouverne.
ment canadien·a lui-même (en rapport avec d'autres questions qui ont 'surgi sur la
rivière) ordonné que des recherches soient faites touchant la limite sur la rivière
Stickeen ; mais je crois qu'il devrait aussi être informé du fait que l'on est d'opinion
qu'on ne saurait en arriver à aucune conclusion satisfaisante avant que la limite entre
les deux pays ne soit«établie, et que même alors il paraît douteux que le lieu de l'assaut
puisse être déterminé avec une précision suffisante. Je crois aussi qu'il devrait être
invité de nouveau à prendre part à l'organisation d'une expédition pour déterminer
la limite sur la rivière Stickeen.

·51. Il me paraît inutile d'insister sur les dangereuses conséquences d'une conces-
sion dans cette cause. Une concession, si réservée qu'elle puisse être, entraînerait
avec elle l'admission que la limite peut se trouver à une distance considérable dans
l'intérieur, et cela pourrait nous conduire au-delà de·la première chaîne de monmtagnes
et par suite, nous laissant à la limite alternative de dix lieues, nous mener au-delà
d'un port de mer que les habitants de la Colombie-Britannique considèrent comme
étant situé sur leur territoire. On dit que l'abandon du port de mer serait l'abandon
du commerce avec l'intérieur. Il peut, par conséquent, y avoir au jeu plus que
quelques milles de terrain inculte.

52. D'après une lettre écrite par l'ex-geôlier de Cassiar et transmise par M. le
juge Crease, il appert·que Martin aurait dit au geôlier qu'avant de venir à Cassiar il
avait poignardé le contre-maître d'un navire à "Astoria," dans l'Orégon, et qu'il
aurait été emprisonné pour cette offense, mais qu'il s'était- évadé en poignardant le
geôlier, qui faillit en mourir.

53. Il serai t, je crois, convenable de communiquer ce rapport à M. Fish, qui
pourrait après enquête juger à propos de demander l'extradition de Martin, selon les
termes du traité d'extradition, dans le cas où l'offense en question serait prévue par
.ce traité.

54. J'en arrive maintenant à la seconde question de savoir si Martin doit être
exempté de'subir la sentence à laquelle il a été condamné à Victoria.

55. Une décision affirmative de la première question aurait' évidemment com-
porté un semblable résùltat pour la seconde ; mais une décision négative de la pre-
mière question ne comporte pas un même résultat pour la seconde. Dans le premier
cas, la preuve retombe sur ceux qui affirment que la souveraineté des Etats-Unis a été
violée, dans le second cas elle me paraît retomber sur l'autre côté.

56. Je crois qu'il n'y a pas de juridiction concurrente -dans les cours des deux
-pays ; que la cour de la Colombie-Britannique n'aurait juridiction que dans le cas où
le délit aurait été commis dans cette province, et il appartenait à la Couronne de
prouver ce fait.

57. J'ai déjà dit que dans mon opinion aucun témoignage n'avait été produit au
cours du procès tendant à démontrer dans quel pays l'acte avait été commis.

Il n'a pas été prouvé que le délit avait été commis dans l'Alaska; mais il n'a pas
non plus été prouvé qu'il avait été commis dans la Colombie-Britannique. Il y a, par
-conséquent, dans mon opinion, un défait fatal dans la preuve de la Couronne.

58. Le seul argument que je vois pour appuyer la condamnation est celui qui
-est déduit de la prétention au droit de faire usage· de la rive dont j'ai déjà parlé.

59. Mais ayant égard aux considérations déjà suggérées à ce sujet, et à d'autres
qui surgissent des débats du procès, je ne crois pas qu'il soit convenable, d'après la
preuve.présente, deconsidérer cet argument comme une raison suffisante pour soute-
nir la condamnation.

60. Il ne me paraît pas y avoir de remède pour le prisonnier devant les tribu
naux; mais il est évident que c'est là une cause où la prérogative peut être exercée si
on le juge convenable.

61. Pour les raisons que j'ai données, je crois que la condamnation à Victoria nO
.aurait être soutenue, et je serais d'avis que la sentence soit remise.
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62. Néanmoins, je ne fais pas maintenant, sur ce point, pas plus que sur le pre-
mier, une recommandation formelle.

63. Si le prisonnier, qui n'a pas prouvé qu'il soit réellement citoyen des Etats-
Jnis, eût été arrêté dans aucun temps après avoir commis l'assaut sur le territoire

reconr.u comme territoire anglais, la·question de juridiction pour lui faire son procès
pour cet assaut n'aurait été de fait, comme elle l'est de forme, qu'une simple question
municipale, et n'aurait put que difficilement donner lieu à aucune intervention de la
part des Etats-Unis.

64. Mai par suite de l'arrestation du prisonnier sur un territoire douteux, et
son transport d'icelui, le cas est changé, et la seconde étant, comme la première
question, élevée au-dessus du niveau d'une affaire domestique, engage les i.elations de
l'empire avec les Etats-Unis.

65. Sous ces circonstances spéciales, il me paraît convenable de remettre toute
démarche formelle jusqu'à ce que Son Excellence ait eu l'occasion de connaître l'opi-
nion du gouvernement de Sa Majesté, dans le but d'en arriver à une entente sur le
parti à suivre.

66. En conséquence, je recommande que des copies de tous les documents impor-
tants et de ce mémoire soient transmises au ministre des Colonies pour le renseigne-
ment du gouvernement de Sa Majesté, avec une déclaration que Son Excellence sera
bien aise de connaître sa décision à ce sujet.

67. Je recommande que l'on annonce à Sir Edward Thornton le fait que ce parti
a été adopté, et que pour le moment toute action est différée.

Je recommande que copies des papiers et de ce mémoire soient transmises confi-
dentiellement à Sir Edward Thornton pour son renseignement.

68. Pour plus de facilité, je fournis une liste des documents que l'on devra leur
transmettre.

EDWARD BLAKE,
M. J.

Liste des documents que l'on devra transmettre au secrétaire d'Etat, avec le rapport. sur
la cause de Martin.

1. Les notes de 1. le juge Ci-case sur le procès de la Reine vs. Martin, compre-
mant les témoignages et son adresse aux jurés.

2. La lettre de M. le juge Creiase renfermant ces notes et communiktiant ses.
observations lors du procès, à laquelle est attachée une copie de l'aperçu du juge en
chef Begbie et de ses observations sur la rivière Stickine.

3. La lettre de M. le juge Crease renfermant une copie de la lettre de N. Fitz-
stubbs, ex-geôlier à Cassiar, en date du 1er janvier 1877.

4. Rapport du proeureur-général de la Colombie-Britannique au lieutenant-gouver-
neur.

.5. Lettre du lieutenant-gouverneur au secrétaire d'Etat, on date du 11 janvier 1877..

BUREAU DU PRoCUREUR-GÉNÉRAL,
3 janvier 1877.

MoNsIEUrR,-Conformément à la dépêche que le secrétaire d'Etat, en date du 15
novembre dernier, adressait à Votre Excellence, j'ai l'honneur de vous transmettre
Copie des notes du juge sur le procès de Peter Martin, ainsi que la lettre de M. le
Juge Crease au secrétaire d'Etat, avec prière de les expédier.

Les commentaires de M. Crease sont si complets que je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de reconsidérer les mêmes questions, parce que je concours pleinement
dans les vues exprimées par l'honorable juge sur ce sujet. .

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. C. ELLIOTT,
A Son Excellence Procureur-général.

Le lieutenant-gouverneur.
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CoUn SUPeIE, -6 décembre 1876.
MONsIE--J 'ai -l'hofneur de veoes oipédiÔr, pour .le renseignement de Son

Excellence le Gouverneur-Général,copie de nia Ii irte du procès de la Reine vs. Peter
Martin âlias Bricktop.

Ce prisonnier subit son procès devant mòi aux assises d'automnc, que j'ai récem-
mÉent présidées à Victoria, sous accusation d'avoir assailli et blessé un officier de la
paix, le 21 septembre dernier, dans l'exécution de son devoir en conduisant le priso..
nier de Cassiar à Victoria pour.sibir deux serdtences antérieures.

Après un long procès *patiemment entendu,-où l'on avait donné une grande
latitude au prisonnier pour. conduire lui-même sa.défense, parcequ'il n'avait pas
d'avocat, il fut trouvé coupable d'assaut sur, mais non d'avoir b]lessé un officier de la
paix et condamné à dix-huit !nois d'etnrprisontement aux ira-:vaux forcés à dater de
l'expiration des deux- sentences qui avaient été prononcées anitérieurement contre lui
par M. le juge Gray aux dernières assises de Cassiar.

Il prétendait être citoyen des Etats-Unis, mais d'après quelques remarques qui
lui échappèrent quand il reçut l'assurance qu'il était sous la protection du drapeau
honoré des Etats-Unis et du 'Union Jack de l'Angleterre, j'ai compris ·qu'il était cer-
tainement né dans le Royaume-Uni, principalement parce qu'il avait un accent
irlandais et qu'il n'avait très probablement pas changé d'alléeance.

Le consul américain, M. Eckstein, m'annonça qu'à la demande officielle du pri-
sonnier d'assister aux débats du procès, il avait répondu qu'il irait si la.cour l'en-
voyait chercher.

. Lorsque je fus requis par le prisonnier de demander un tel secours, je refusai
pour la raison qu'un tribunal canadien est capable de remplir ses devoirs sans aide
du dehors.

Mais ayant été asigné à comparaître comme témoin de la défense, sur mon avis,
M. Eckstein occupa un fauteuil à mes côtés pendant les débats. Il ne fut pas appelé
à donner son témoignage.

L'opinion de la cour sur la question de juridiction en ce qu'elle affecte cette cause
ei particulier, peut être recueillie du rapport de l'adresse du juge publié par le
Victoria Daily Standard, que je vous remets ci-inclus. J'accepte ce rapport comme
correct, quoique fait condensé, d'après lé style familier de la conversation.

Les "observations " indiquée, sont notées sur l'aperçu ci-annexé que je reçus sur
le bane, de lu. Keistein comme lui ayant été récemment fourni par le juge en chef et
pris d'après des observations magnétiques faites sur le lieu par sir Matthew Baillie
B3egbio, qui n'est pa une autorité sans poids sur ce sujet.

icnî lisant les notes sur le témoignage dii témoin, Harry Richardsob, je dois vous
dire que ses déclarations n'ont de valeur qu'en tant qu'elles sont dirigées contre le
prisonnier.,

Son témoignage et sa :onduite en tout étaient si ostensiblement la suite soit d'un
penchant ou d'une disposition antérieure, que je fus obligé de lui refuser les hono-
raires qu'il est.d'usage d'accorder aux témoins.

Hall, le meilleur témoin, déclara en pleine cour, après que le prisonnier eut été
condamné: "Que si Beegan eut été tué, il aurait considéré Richardson comme com-

plice avant l'e fáit."
Que sàns son comportement le fait n'aurait pas aïrrivé. Je fais mention de ceci,

maintenant, seulement afin que dans le ¢s où où essaierait de donner quelque valeur
à son témoignage, vous soyez en possession des fait's

Si'le.témoignage de Hall quant à l'endroit où l'as.aut a été commis est correct,
savoir: d'e dix à vingt milles en haut de l'emliulhure' ou (Irse Point), alors selon *màa
détermination de la limite le long du soreat des montagnes les plus rapprochées du
rivage (omettant même les ollines et les ,riôntagnes dont le sommet n'est pas recou-
vert de neige), l'événement' s'est passé sur le territoire canadien.

La limite qui on apparence répond légalement à la description de la ligne de
démarcation de la Convention Russe de 1825, suivrait le tracé ci-inclus, approximati-
vement, le long de la ligne que j'ai marquée de points enderioi rduge.

.DocumnrtsdraAson(u2.
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Et comme lès eaix profondèsi à la têfo dé ja nvigation océânique sétBàônt
seulement à (en encré rouge) k -Nune telle déter-mination nous donnrerait.uxqort
de mer et un havre dans notre propre teritoire. Il m'est inutile de vous démontrer
l'importance d'une telle acquisition.

Si l'établissement de la limite au=moyen de tracé faillit (car la loi en matièro
criminelle ne peut pas reconnaître toute ligne tracée provisoirement et sans autori
sation convenable), une convention spéciale serait de la plus haute nécessité pour
donner tux deux pays le libre droit de navigation en descendant et en remontant la
rivière Stickeen pour toutes fins légitimes.
. Cette cause a excité un vive intérêt ici. Le -Palais de- Justice et ses environs

,étaient littéralement encombrés de spectateurs, car l'on comprenait que la possibilité
d'administrer la justice à Cassiar reposait entièrement.sur ce procès.

Si l'on ne peut, avec sûreté, amener les prisonniers à Victoria dans des canots ou
dans dés> bâteanx à vapéurx(il n'y avaitpas de bateauxï.vapeurlors de·la négociation
du traité), en passant par la rivière Stickeen, l'on ne saurait avec sûreté les tran spor-
ter à Westminster, vid l'embouchure dé la Quesnel, à travers 600 milles de forêt non-
interrompue.

Et il faut remarquer ici qi'il . a certains temps où l'on ne peut naviguer sur la
rivière Stickeen excepté qu'au moyen de canots, à cause de la rapidité du courant, ce
qui implique, comme conséquence naturelle, la nécessité de débarquer, de temps en
temps, pour des raisons légitimes.

De plus, il n'est pas possible pour les.prisonniers de subir leur.sentence sou une
latitude aussi élevée et un climat.aussi·rigoureux que le sont caux de Ca4iar-quand
ce ne serait qu'à cause des . grândes dépensqs que -cela nécesse ait.' Et .si aucune
punition n'est imppsée à..ceuix qui se rendent coupables d'infractiori à la loi, ;otfense
qui pour près de vingt ans.a invariablemntasuivi la crime.dans laColombie la secu-
rité du commerce å Cassi4r (et ce commerce qui s'étend sur: tout le penchantî airctic,
est précieux pouir lé Canada) doit dépendre entièrement d'un poignard ou, d'un pis-
tolet.

Quoiqu'un tel défaut dans l'administration de la loi causerait encorsplus de
dommage à l'Alasks.et à Wrangel qu'à Victoria, notre première considération doit
être Le devoir que.nous avons à remplir dans cette cause.

Un seul constable pour tout ce territoire craindrait .d'agir. L'effet moral. sur
lequel la cour repose dans l'exécution de ses décrets dans un pays où il n'y a pasiun
seul soldat pour veiller au maintien de la paix, serait perdu, et la haute réputation
-dont le Canada jouit pour l'ordre et le bon gouvernement souffrirait en proportion.

J'ai l'honùèi d'être, monsieur,
Votre obéissant*serviteur,

HENRY P4. PELLEW CREASE,,
Juge de la Cour Suprême de la Colombie-Britannique.

DEPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR,
DrvisIoN DES TERRES FÉDÉRALES,

OTTAWA, 6 février 187.
Touchant la limite entre la Colombie-Britannique et l'Alaska, le sousigné par les

esentes.certifie que lès différentes distances ci après mentionnées, calculées d'après
'échelle sur un diagramme du paysage des environs de la rivière Stickeen qui accom-

pagnait la lettre de M. le Juge Cr'ease à l'honorable ministre de la Justice, en'date'da
26 décembre dernier, sont correctès, c'est-à-dire:

1. La distance de l'embouchurede la dite rivière, iuppose comme. point A sur
le tracé ci-joint, extrait du diagramme susdit, en.-itant le long de la rivière jsqu'
l'endroit où elle est traversée par une ligne marquée le. points en encré' roge qui.
unit les deux pointé désignés sur le tracé comm ; "fligh Peaks," du côt ouest,' et
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"High Peaks, Blue Glacier," du côté ouest de la dite rivière, désignée par le point
sur le tracé ci-joint, est de douze milles et de douze mille et deux tiers.

2. La distance du point B, si nous remontons la rivière, en suivant autant que.
possible le milieu d'icelle jusqu'à un point placé directement vis à-vis du mot "Buck"
sur le diagramme et désigné par le point C sur le tracé, est de vingt milles et quatre,
dixièmes.

J.. S. DENNIS,
Arpenteur général.

A l'honorable,
Ministre de la Justice, Ottawa.

COLoMBIE-BRITANNIQUE, VICTORIA, AssisEs D'AUTOMNE, 16 décembre 1876.

(Devant l'honorable juge Crease.)

La Reine vs. Peter Martin, alias Bricktop.

On lit l'acte d'accusation au prisonnier.
Le prisonnier plaide non-coupable.
Le prisonnier n'emploie pas d'avocat pour sa défense.
M. le procureur-général Elliot agit pour la Couronne.
Le juge (M. le juge Crease). dit au prisonnier qu'il lui était permis d'objecter,

avant qu'il soit assermenté, à aucun des jurés qu'il désirerait rejeter sans donner
de raisons. Il profita de ce privilége en objectant au chef et à trois autres jurés.

Après que le juré fut constitué, le prisonnier objecta à Neil Morrison, chef, et à
.Blackmore et Gerritson, qui furent tous rejetés. Il n'objecta pas à d'autre.

Alexander Collier fut choisi par les jurés pour agir comme chef.
Le jury est assermenté.
Le juge dit au prisonnier que vu qu'il prétendait être étranger et qu'il n'avait

as d'avocat pour le défendre, il lui accorderait, pendant l'interrogatoire, autant de
latitude quela justice lui permettrait de faire, et il le mit sans cesse sur ses gardes
contre l'effet comme admission que ses questions pourraient avoir sur l'esprit
des jurés.

L'acte d'accusation est lu.
Le prisonnier demanda qu'on fit venir le consul américain, M. Eckstein, et que le

procès ne se continuât pas durant son absence.
Le juge refusa de s'associer quelqu'un pour faire le procès, mais il déclara qu'il

serait heureux de la pi ésence de M. Eckstein, si tel était le désir du prisonnier, et qu'il
le citerait à comparaître aux dépens de la Couronne.

Sur ce, le procureur-général le cita à comparaître comme témoin de la défense.
Le procureur-général fit aux jurés l'adresse en faveur de la poursuite.
L'accusation, dit-il, portée contre le prisonnier est grave, mais elle est simple en

tant qu'elle concerne le devoir des jurés, et la preuve tendant à établir l'assaut qui
fait le sujet de cette accusation est claire.

Il ne serait pas nécessaire pour lui de traiter la question de juridiction qui a déjà
été soulevée dans cette caue, vu qu'elle serait plus tard considélée plus au long par
la cour.

Il expose ensuite succinctement au jury les faits de la cause, savoir: que le pri
sonnier, homme d'un caractère violent, se trouvant sous condamnation pour avoir
commis un assaut sur un officier de la paix et pour tentative d'évasion, était conduit
par deux constables de Cassiar à Victoria, en passant par la voie ordinaire du trafie
de Cassiar, c'est-à-dire par la rivière Stickeen; que leurs habits étant mouillés et étant
eux-mêmes exténués de fatigue après un trajet ae trois jours dans un canot, exposés a
la pluie et au froid, ils dûrent s'arrêter pour appêter- les vivres qui leur étaient néces-
saires, et comme ils se trouvaient dans un canot, le seul moyen de transport alors
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praticable, pour un temps aussi mauvais, ils furent obligés pour cela de débar-
quer.

Que durant qu'on était occupé à préparer à manger, un fusil chargé, ayant été
déposé près du feu, le prisonnier le saisit tout à coup et s'enfuit dans le bois, où il fut
poursuivi et sommé plusieurs fois de se rendre par le constable en chef Beegan; que
sur son refus, celui-ci tira sur le prisonnier, qui lui répondit par un coup de feu;
qu'ensuite un combat main à main s'engagea entre eux, dans lequel Beegan en la tête·
et l'épaule fracturées,. et qu'enfin on reprit le prisonnier, et on le mit à bord d'un
vaisseau anglais à Wrangcl, dans lequel il fut conduit à Victoria sous la vigilance d'une,
garde anglaise non-interrompue.

Ainsi s'accomplit l'offense dont il était accusé dans l'acte d'accusation.
FRANCIs BEEGAN ASSERMENTÉ :-Je connais le prisonnier ; j'étais à Cassiar la

saison dernière. Le 11 septemdre je quittai cet endroit (Lake Town, Cassiar) pour-
nie rendre à·Victoria.

Avant de partir je fus assermenté par le juge Voweil pour agir en qualité de-.
constable spécial pour conduire Peter Martin prisonnier à Victoria. Il avait été.
retenu prisonnier depuis un an et trois mois pour avoir été trouvé coupable d'assaut
sur un constable et d'effraction de prison à Cassiar-deux offenses distinctes. Je.
crois que Henry Richardson avait aussi été assermenté comme constable spécial.
pour me porter secours; je crois cela parce qu'il a agi en cette capacité. Je lis des-
notes que j'ai prises dans le temps dont je parle, et non prises subséquemment.

(Après avoir examiné ces rotes, la co'ur permit au témoin de s'en servir pour-
aider sa mémoire.)

J'arrivai à Glenora le 18 septembre et je me remis en route le 19. Je descendis.
la rivière dans un canot; c'était le seul moyen de transport que je pus-
me procurer alors. Comme nous descendions la rivière, j'ai rencontré le
bateau qui la remontait. Henry Richardson, un nommé Hall, le prisonnier,
deux Sauvages, un Klockman et moi, étions dans l'embarcation. M. Halb
était un passager et n'était nullement attaché à notre escouatde. Je débarquaî
à un endroit situé quelque part sur La rivière. Le premier jour nous avons-
campé sur le bord de la rivière. Le lendemain, le 20, je me remis en route de grand
matin. Nous nous arrêtâmes encore eo j--.i et nous débarquâmes pour preadre un
goûter ou dîner, et nous pasmeâmes cette nuit-là chez Buck. Le 21 nous partîmes de chez.
Buck de grand matin et nous nous arrêtâmes vers midi dans un endroit très propice-
pour camper. Entre onze heures et midi, il pleuvait à verse, nous souffrions tous du
froid et de la faim, de sorte (lue nous débarquâmes pour collationner. Les Sauvages.
prirent une hache et les ustensiles de cuisine nécessaires pour l'usage de M. Hall et de-
nous. Ils allumèrent un feu et préparèrent du thé. Nous achetâmes quelque sorte
de viande en boîte à Glenora. Je dis à Richardson de faire cuire la viande qui était
dans les sacs et que je surveillerais le prisonnier jusqu'à ce qu'ils eussdnt fini de-
manger. Quand le prisonnier eut fini de dîner, Richardson s'avança vers moi, je
crois, en mettant du tabac dans sa pipe. Je lui dis: "Harry, prends ce fusil que je
mange un morceau," appuyant en même temps le fusil chargé à poudre et à postes
contre un arbre près de Richardson et de moi. Le prisonnier était à dix ou douze
pieds de là. J'étais de ce côté-ci du feu, un grand feu fait avec des bûches de sfx...
pieds de long, et le prisonnier était de l'autre côté. Je me tins debout pour manger.
Je tournai le dos à Richardson pour aller me verser du thé. Pendant que j'étais ainsi
Occupé, le Sauvage s'écria (en anglais): Oh! il est parti! Je me retournai et je vis-
Martin qui reculait, dans cette position, en pointant le fusil sur moi. Il allait vers le,
bois dans une direction opposée à la rivière et s'exprimant ainsi: "Je t'ai, maintenant,.
enfant de chienne !"

Il avait la main placée sur la détente et tenait le fusil pointé vers moi. Ceci est
le fusil (identifiant un canon et une monture de fusil brisé.) Il disait cela en
s'éloignant. Je n'avais pas de pistolet. Je pris une hache et me mis à sa poursuite.
llichardson avait le pistolet. Quand je ramassai la hache, le prisonnier était à peu
près loin comme d'ici à la porte de moi, peut-être 35 pieds, pas 'plus. Le prisonnier-
se plaça derrière un arbre et me coucha enjoue. Je vis son oeil. Je me mis aussL
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derrière un ai-bre. Je reculai de quelques pas afin de mie ôpotéei- par l'arbre. Je
parvins à me rendro peu à peu jusqu'où Richardson était et je pris le pistolet que
voici, de ses mains;-(un petit pistolet de poéhe à cifü4 coups et fusil produft sont
identifis)--protégé par les arbres, jà retourni à l'arbrè que je venais de quitter. 1Le
prisonnier quitta alors son premier arbre et se plaça derrière un autre à peu près 40
pieds plus loin, pr-ès d'un espace odvert, un petit inais. Je lui dis: Brick (un sobri-
quet), dépose ton fusil et reviens comme un homme. .Il refusa.

Ici le cdnsul américain arriva et (rur mon invitàt:on) prit un siége à mon côté.
J lui dis que.javais soulevé la question de juridictidn en faveur dii prisonnier et que
j'en disposerais par la suite.

Il dit, "enfant de chienne, je n'i'ai pas avec toi. Je te réservo maintenant la
charge qué tu avais mise dans le fusil p <ur moi." Il teniait son fusil appuyé le Long

-de l'arbre pointé sur moi, dans cette position, et il avait une main sur la détente,
autant qu'il me fut possible de voir. Quelques minutes s'écoulèrent pendant (lue
nous étions tous deux dans cotte position. Lorsqu'il murmura quelque chose dans le
sens que je ne l'emmeneraisjamais hors de ce pàys. Je lui dis qu'il était sous ma garde.

Toi, pouilfeux enfant de chiénnée" dit-il "tu ne m'emmèneras jamais en vie." "Dans
,ce cas," lui dis-je, "je t'emmènerai mort." Après avoir échange encore quelques gros
mots entre rous, je tirai sur lui derrière l'arbre. Nous nous tenions tous les deux
cachés derrière les atbres et il essayait sans cesse de pointer son fusil sur moi. Je
ne l'atteignit pas; .je considérais que je tirais à mon norps défendant. Je criai à
Richardson de m'apporter de a- mùnition. Je n'ai tiré que deux coups; il y en

--avait trois dans le pistolet. Martin s'écria: "N'approche pas, Harry, je ne veux pas
te tuer, toi, je veux tuer l'enfant de chienne." Richardson prit son avis et n'approcha
pas. Je tins môn poste et je dis à Martin qu'il ne sortirait jamais de là, qu'il fallait
que je m'emparasse de lui ou que je le tuasse. Le prisonnier me dit: "tire donc damné
enfant de.chienne, tu ne peux pas' me frap'er." Je ne tirai pas davantage, je crai-
gnais de manquer dé munition. Je raisonnai de nouveau avec lui. Il se placa der-
rfère un autre arbre. Je le suivis et je réussis à me rapprocher de lui. Il se mit à
-genoux et tira. L- fusil était chargé à postes. Il ne m'atteignit pas. Après qu'il
-cat tiré, je lui dis,: "Martin- dépose'imaintenant toû fusil ou je tire sur toi." Il répon-
dit, "tire-tire, damné en fant' de chienne, tire et sois damné, jamais jé ne te laisserai
toucher à ce fusil, avant queje ne te tue." Je levai alors mon pi-tolet et'j'essayai de
tirer. Le pistolet rata. Jé m'élan*çai sur lui et comme j'arrivais près de lui, mon
pied glissa. Il me frappa avec la crosse du fusil, qu'il brisa sur ma tête. Je ne
tombai pas mais je trébuchai, autrenïent il ne m'aurait pas frappé du tout. En me
relevant -ilmié frappa sur l'épaulé e t me fractura l'omoplate. Nous luttames ensemble
pour avoir lé fusil. Je le tenais dé ma main gauche, mon bras droit se trouvant
impotent. Il approcha alors de moi pour la première fois--Richardson j'entends. Il
vint avec un Siwash (sauvage). J'étais trop occupé pour regarder. Ls sauvage
prit le fusil et Riòhardson m'aida à emmener le prisônnier. Le Siwash (sauvage)
ramassa la crosse du fusil, il avait déj'à le canon à la nain. La crosse avait été brisée
telle qu'elle l'est maintenant sur ma tête. Cormme il me frappait sur l'épaule, le
pistolet partit; la balle pénétra la joue droite et sortit un peu au-dessous. de l'oil
droit. Nous retournâmes tous à l'endroit où' était le canot. Tout ce temps le pri-
sonnier portait les mêmes menottes que jé lui avais mises en lI)remier lieu. Je dis à
Richardson de plus de lui mettre les fers aux jambes, chose que nous faisions toutes
les fois que nous campions le soir. Pendaiini tout le trajet depais Dease Creek jusqu'à
Victoria il eut les fers aux mains ou aux janibes. Il n'eut jamais les deux à la fois
excepté immédiatement après l'assaut. De là nous nous rendîmes à Wrangel sans
arrêter à aucun autre endroit. Je le Imis aussitôt à bord du navire Grapplier sous la
garde de Ricniardson. Je débarquai. Je portais une lettre du magistrat le Glenora
attaché au service de Sa Majésté, pour remettre au capitaino Jocelyn, commandant

.du fort à Wrangel. Je lui remis' la lettre. J'avais beaucoup saigné; j'étais cou-
vei-t'de sang. Je demandai à voir le doèteür qui se trouvait là avec le juge Gray.
La docteur m'èmmena chez lui ei pansa les blessures de ma tète et de mon viáiige.

La transquestion est remisë à'plus tard.
1'06
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JOHN SEBAsTIA N RELMcONEN, assermenté

Je suis membre du colIêge royal de chirurgiens. J'ai déjà vu le dernier téïndfii.
gegan vint me trouvër chez moi. Je l'examinai et m'aperçu qu'il avait l'épaulë'
fracturée. Il avait assi n'e plaie à la joue (droite) et une au péricrane; celui-ci avait
été fendu à jour. Je ne l'examinai pas minutieusement, vu qu'il était couvert de sang
et je le laissai guè'rir ainsi. C s blessures auraient très bien' pu avoir été faites avec le
fu'il. La force nécessaire pour infliger une telle blessure dépend de l'arme dont on se
sért. Je n'ai pas öôôsidéré cette blessure dangereuse. C'était une blessure telle que
celle que l'on pourrait infliger avec la crosse ou la gaider d'ùn fûisil. J'examinai soti
épaule. Il y avait fracture de l'omoplate. Je crois que cettê fracture a dû nêcessite'r
un gros coup. Je n'ai que très .peu examiné les piàies du visage. Il m'a raconté
comment la chose était arrivée. Je l'ai vu. rappelez-vous bien, chez moi à NVictori a;
Je ne me rappelle pas la date. C'était le lendemain de son arrivée.

Transquestionné par le prisonnier:-
Q. Un homme* qui aurait les mains liées, pourrait4'l fracturer une épaule au

moyen d'un coup donné avec le canon de ce fusil ?-Je le crois, vous êtes un gai1hùr
assez robâste.

Q. Ést-ce que cela n'aurait pas causé une abrasion de la peau ?-Non, pas nécMé-
,sairénieùt, car il avait ses habits. Vous prétendez, je suppose, cue cette fracture amn ait
pu être causée de quelque autre.manière.

Q. Comment est-il- tombé ?-I.-E dit qu'il glissa en arrivant-à vous. Il tomba la
face contre terre. Je veux dire par là, qu'en tombant de cette nianière, il était moaiî-e
-exposé à se fracturer l'épaule. Certainement que toute violence appliquée avec
force sufflaûte' pourrait briér 'Pépaule d'an homme.

Au chef des jurés:-
Q. Aurait-elle pu être fracturée en tombant, ou par la chûte d'une branéhË

d'Arbre ?-LeLé témoin dit qu'il ne tonmba pas mais qil trébticha seulement. Je le
répète, uxi€ telle fracture nécessite violencé.

Au procureur-général
Il n'est pas probable qu'une chûte semíblable euft pie fîaétuýiôr une épaule.

Beegan rappelé:-
Je ne trébuchai que très peu. Mon pied glissa comine fessayais de saisir Beegan-

Je ne tombai pas.

Le Dr. Relmcken-au juge:
Une chute telle qùe celle décrite par le témoin n'aurait-pas pux causer une frae-

turé de·l'omoplate.

Le prisonnier continue de transquestionner Beegan:
Q. Avez-vous entendu lire l'acte d'accusation ?-Oui.
Q.-En quelle qualité agissiez-vous lors de l'assaut ?-'a'issais comme constable

spécial.
Q. Sous quelle juridiction agissièz-vôud.-Je veux dire sôus quelle autorité ?-

:Sous l'autorité de la Commissibn Doréë de C'ssiar, j'entends M. A. W. Vowell, juge
de paix.

Q. M. Vowell est-il officier'de la natib'américainë:?--Je l'ignore.
Q. Quelle était votre autorité pour me- conduire à travers le teiritoire américain?

-L'autorité que m'avait conférée le juge Vôwxell.
Q. Où étiez-vous <juand l'offensé ri questiön dutlibu ?-Sur le bord de la rivière

Q.· Avez-vous plus d'uie fIois rèmonté la rivière Stickeei ?t-Deux fois. Je ne
Lais pas où se trouve la prétendue ligne de démarédtiön s l' rivière Stiekeefi.'

Q. Savez-vos où- se trouvé la premiière buvette dé geiivv sur la' rivièe?-Non.
1o7
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Q. Connaissez-vous quelque endroit sur la rivière où l'on vend du genièvre ?--Je n'ai
jamais bu de genièvre sur la rivière. J'ai déjà bu de l'eau-de-vie sur la rivière, j'en ai bu
en bas de la rivière le jour que l'offense en question fut commise; j'en ai bu mna
après que l'assaut eut lieu et j'en avais grand besoin. Je ne me rappelle pas en avoir
bu ce jour-là avant que l'assaut fût commis.

Q. Que faisiez-vous pendant la nuit qui précéda le jour de l'assaut en question....
Je vous surveillais.

Q. A quelle heure êtes-vous allé vous coucher dans la matinée de ce jour-là ?--..
Je crois m'être couché un peu, mais je n'ai pas dormi. Je mis le prisonnier sous la
farde de Richardson, vu qu'ils étaient couchés ensemble à la maison do Buck. C'est
a seule maison que nous ayions vue depuis que nous avions quitté Glenora où il

demeurait quelqu'un. C'est un magasin général où l'on vend du whisky aussi bien
que d'autres effets.

Q. Est-ce qu'une-partie de ce magasin n'est pas employée spécialement pour une
buvette ?-Je le crois.

Q. Où étions-nous ?-Là où était la buvette au whisky et un poële pour nous
réchauffer pendant la nuit.

Q. N'avez-vous pas bu plusieurs verres d'eau-de-vie avant que nous allions nous
coucher ce soirdlà ?-Il se peut que j'aie pris un verre ou deux, je ne me rappelle pas.

Q. Est-ce qu'on ne nous a pas donné une bouteille d'eau-de-vie après que le
magasin fut fermé?-Je ne me reppelle rien de tout cela.

Q. M. McIntee n'a-t-il pas laissé une bouteille d'eau-de-vie su-r la table pendant
que vous veilliez, une bouteille de whisky, e'est un article assez gros ?-Je ne m'en
souviens pas.

Q. Le matin, quand nous partîmes, ne vous souvient-il pas d'avoir apporté une
bouteille d'eau-de-vie avec vous ?-Je ne me rappelle rien de semblable.

Q. Je vous demanderai si vous vous rappelez la remarque que fit M. Hall immé-
diatement après que l'assaut en question eut été commis ?-Non.

Q. N'a-t-il pas dit: "Monsieur, si, l'on n'avait pas bu autant de whisky, cela
ne serait jamais arrivé ? "-Je ne me rappelle pas l'avoir jamais entendu passer une
telle remarque.

Q. De quelle sorte de bouteille était celle que vous aviez après que l'offense en
question-eut lieu ?-Un petit flacon plat, Richardson l'avait gardé dans sa poohe.

Q. Quelle était ce nom flatteur dont vous m'appelâtes en m'ordonnant de me
retirer de table chez Choquette ?-Je ne me rappelle pas de vous avoir ordonné de
vous retirer de table chez Buck.

Q. Est-ce que je ne me suis pas mis à table chez Buck ?-Pas à ma connaissance.
Q. N'êtes-vous pas venu à la table en disant: "Toi, enfant de chienne, sors

de là, i tAu manges à cette table, tu paieras toi-môme ? "-Je n'ai jamais dit de telles
ohoses (emphatiquement).

Q. Savez-vous pourquoi le territoire américain s'étend en haut de la rivière
Stickeen ?-Non.

Q. N'aviez-vous pas une bouteille d'eau-de-vie cette nuit-là ?-Je ne me rappelle
pas.

Q. Voulez-vous dire que vous ne vous rappo:oz pas si vous en aviez une ou si
vous en aviez pas, ou quoi ?-Je me souviens quejo n'ea avais pas à ma connaissance.
Il y avait des bouteilles appartenant au maître de la maison. O ine nous a paS
donné de whisky pendant la nuit. Je ne me rappelle pas d'avoir vu do bouteillo sur
la table. Il y avait des bouteilles appartenant au maître de la maison. Jc n'ai pas.
voulu vous laisser prendre d'eau-de-vie. Je ne me souviens pas d'avoir exaini nt'ces.
bouteilles pour voir ce qu'elles contenaient.

Q. Contenaient-ellos du whisky, de l'eau-de-vie ou du genièvre ?-Je ne sais pas.
Q. Le matin, lorsque vous êtes entré, n'avez-vou.s pas versé à boire à RichardsOn

à même cette bouteille ?-Je ne me rappelle pas.
Q. N'avez-vous pas dit: "Harry, voici un cocktail pour faire disparaître les.

toiles d'araignée? "-Je neme rappelle pas.
Q. Etes-vous un bon chanteur, M. Beegan ? Avez-vous chanté le long de la-
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route? Voyons, admettez donc quelque chose; votre voix est charmante, j'admets
bien cela moi ?-Non, je n'ai pas chanté.

Q. N'avez-vous pas chanté: " Whisky, you're the devil drunk, or sober? "-
Non.

Les Siwashes avaient-ils do l'eau-de-vie dans le canot?-Je ne sais pas, je ne leur
en ai pas vu.

Q. Les avez-vous vu dans le canot se passer une écuelle d'un à l'autre avec un
aviron ?-Je n'ai vu prendre que de l'eau.

Q. Est-il nécessaire de passer l'écuelle d'un à l'autre sur un aviron quand chacun
peut puiser à même la rivière ?-Je n'ai jamais vu faire cela.

Q. Vous rappelez-vous parfaitement le jour que nous quittâmes la tête du lac
Dease ?-Parfaitement.

Q. N'aviez-vous pas alors ce pistolet à la main ?-Je ne m'en souviens pas, cela
se peut bien, mais je ne m'en souviens pas.

Q. Ne l'avez-vous pas pointé sur moi ce·jour-làen disant, "Si vous me devancez,
je vous tue " ?-Non, pas ce jour-là.

Q. M'avez-vous fait quelque menace ?-Je vous ai dit d'avance, de suivre de près
le bagage, qui était à environ un mille en avant. Vous étiez en voiture etje marchais.

Q.'Vous souvenez-vous de la nuit que nous arrivâmes à " Telegraph Creek "?-
Oui, parfaitement.

Q. Vous souvient-il de vous être couché le matin ?-Je ne me souviens pas de
m'être couché du tout à Telegraph Creek.

Q. Où étiez-vous pendant toute la nuit, si vous n'étiez pas couché ?-Je veillais
dans la chambre où vous étiez couché avec Richardson, dans la salle où il y avait un
poële, et je ne sortis de là que. pour lâcher de l'eau.

Q. Avez-vous été dans quelque autre maison cette nuit-là avant d'aller vous cou-
cher ?-Oui ; je ne pouvais vous laisser dans la buvette ; je vous surveillais ; je n'a-
vais pas d'autre place à vous mettre.

Q. Est-ce que vous ne jouiez pas à Whisky Sinch ?-C'est un jeu qui se joue
avec des cartes, je crois.

Q. Vous savez ce que c'est que le jeu de " Sinch " ?-Oui, c'est "seven up, " j'ai
peut-être joué une partie dans la buvette ce soir-là. Je ne m'en souviens pas.

Q. Combien de partie avons-nous jouées ?-Je ne sais pas du tout combien de
parties. Je ne me souviens pas que vous ayiez joué aux cartes avec moi.

Q. Avez-vous pris de l'eau-de-vie avec un nommé McIntee ?-Je ne me rappelle
pas. J'en ai peut-être pris ; je ne saurais dire positivement.

Q. Ne parliez-vous pas du vieux temps d'Amérique ?-Je ne me rappelle pas.
Q. N'y avai-t-il pas un troisième avec vous-un grand homme ?--Je ne me rap-

pelle pas. Je me rappelle qu'un nommé MeNeil entra et je le mis à la porte. Je
l'ai vu dans la maison où nous passions la nuit.

Q. Il était un de vos amis ou du moins il paraissait l'être. L'avez-vous connu
à Omineca ?-Je me rappelle l'avoir vu à Omineca.

Q. Racontez à la cour ce qui se passa à Telegraph Creek ce soir-là ?--Cet homme,
Neil, vint frapper à la porte en demandant pour voir " Brick." Je lui dis "Brick "
-est couché ; il dit : "ne me reconnaissez-vous pas ? "-Je croyais presque le recon-
naître. Il entra et s'assied quelque temps. McIntee était là aussi. Je dis à Neil
q1u'il était temps qu'il partit, vû que je devais me lever de grand matin. Alors
McIntee se leva et sortit. Environ dix minutes après, d'autres personnes vinrent
frapper à la porte. Je leur dis qu'il était tard et qu'il ne fallait pas déranger les gens

*de la maison, qu'ils ne pouvaient, pas entrer, quo Brick était couché et qu'il dormait.
Environ cinq minutes après, Brick se leva tout-à-coup et me dit: "J'ai envie de
chier ;"je lui dis: " tu ne peux pas sortir, la nuit est trop obscure. Fais à terre et
je le nettoierai." Il répondit: "Toi, damné d'enfant de chienne, veux-tu que je chie
dans la maison de cet homme-là." Je lui fis procurer un vase par une personne qui
se trouvait dans une appartement séparé du nôtre par des couvertes en guise de cloi-son. Le prisonnier retourna se coucher. Il n'en avait pas envie du tout.

Q. Est-ce tout ce qui se passa ?-J'ai dit que c'est tout ce dont je me souviens.
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Le prisonnier:
Q. Votre mémoire vops pst très peu fidèle, M. Beegan. Est-ce que j'étais par

terre alors ou si je me tenais debout '?-Je vous tenais par l'épaule et vos jaim,
étaient liées.

Q. Me suis-je endormi dans cette position ?-Vous êtes allé vous coucher, je ne
sais si vous avez dormi ou non. Vous ne vous êtes levé que le matin.

Q. N'avez-vous pas pointé le'pistolet sur moi?-Non. Je ne me rappelle pas
avoir dit, "enfant de chienne couche-toi ou je te tue."

Q. Aviez-vous de l'eau-de-vie dans-la chambre ce soir-là ?- Je ne me rappelle
pas.

Q. Avez-vous tenu une conversation ce soir-là avec M. McIntee après quLe nous.
fûmes allés nous coucher ?-Je le suppose. Nous ne pouvions pas rester tous les deux
ensemble sans parler de quelque chose. Mais je ne me rappelle pas ce dont nous par-
lions.

Q. M. Mclntee n'avait-il pas apporté une bouteille d'eau-de-vie ?-Je ne me rap-
pelle pas.

Q. M. McIntee était-il ivre ?-Non, pas que je sache.
Q. Racontez-nous la conversation qui eut lieu entre vous et M. McIntee ?-Je ne

m'en souviens pas. Je ne l'ai pas gravée très fortement dans ma mémoire; toutefois
elle n'est pas de grande importance.

Q. Cette conversation concernait-elle un homme du noip de Oregon John ?-Je
ne m'en souviens pas, vous dis-je.

Ne lui avez-vous pas dit que Oregon John (le charretier qui m'amena de la
tête du lac) m'avait communiqué que vous aviez forgé certaines pièces le long de la
route en descendant la rivière ?-Non.

Q. M. MeIntee ne vous a-t-il pas dit que Oregon John lui avait fait la même
chose à Omineca ?-Je ne me rappelle rien de la sorte.

Q. M. McIntee était-il ivre ?-J'ai supposé que non.
Q. A quelle distance de chez Buck avons-nous été après notre départ-un mille i

Je ne puis pas vous dire; je ne sais pas.
e Q. A quelle distance étions-nous de l'embouchure de la rivière ?-C'est ce que je

ne saurais vous dire.
Q. Quand nous nous arrêtâmes le jour de l'aventure en question pour prendre le

goûter, à quelle distance étions-nous de la rivière ?-Je ne sais pas.
Au juge:-A une bien courte distance, monseigneur.
Q. Quelle était la position relative que chacun occupait, soit Sauvages ou autres?'

Tous étaient autour du feu. Je ne me souviens que d'un seul feu.
Q. Qui était près de ce feu?-Toute l'escouade-au moins c'est ce que je crois.

Je ne pense pas que les Sauvages eussent eu un second feu. Je ne m'en souviens pas,
mais je suis porté à croire qu'ils n'en avaient pas. C'était assez difficile d'allumer un
seul feu sans en allumer plusieurs.

Q. N'êtes-vous pas resté avec M. Hall près d'un feu à part ?-Pendant que vous
dîniez, je me tins aussi près du feu que possible afin de me réchauffer.

Q. Richardson n'était-il pas près d'un autre feu occupé à faire cuire des vivres.-
Je-ne me souviens que d'un sêu feu.

Q. A quelle distance du feu se trouvait le fusil quand je commis l'assaut ?-(Le
juge mit le prisonnier sur ses gardes contre l'effet que pourraient avoir ses paroles.
Kune très coùrte distance.

Q. Combien de fois avez-vous tiré sur moi ?-Le pistolet avait cinq coups',Q. A quelle distance étais-je alors de vous ?-A peu près loin comme d'i;ci à le
porte. Je pouvais vous voir l'Si.

Q. Avez-vous visé dessus ?-J'essayai, mais vous fûtes assez prompt pour m'en
empecher.

Q. N'avez-vous pas dit, "si tu ne sors pas de là je te tue ?'-J'étais déterminé de
m'emparer de vous de quelque, manière que ce fût. Je vous ai averti plusieurs fois
que je tirerais. Vous iavez dit de tireÈ et d'aller au diable.

' Q. Est-ce 'que je ne vous ai pas dit que nous étions sur le territoire américain ?--
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Je crois que vous vous êtes exprimé en ce sens plusieurs fois. Je ne sais pas quelles

étaient au juste vos paroles.
Q. Ne vous êtes-vous pas avancé en disant, "maintenant tu fais mieux de t'en-

venir; tu n'as pas envie de t'immortaliser en me tuant ?"-Je ne voulus pas sortir;.
je vous voyais me coucher en joue avec le fusil.

Q. Est-ce que je sortis de derrière l'arbre ?-Pas avant que j'eusse tire.
Q. Si je fus sorti pour me livrer à vous, eussiez-vous tiré sur moi ?-Non, assuré-

ment, je n'eusse pas touché un cheveu de votre tête.
Q. Quelle'était votre intention on -me disant que vous m'enmeneriez mort ?-Je -

vous ai dit que mes ordres étaient de vous emmener; vous pouvez interpréter cela
comme vous l'entendrez.

Q. A quelle distance étais-je de vous ?-A. peu près loin comine d'ici à la porte-
38 à 40 pieds; je ne pouvais pas vous voir l'eil distinctement. Je vous ai demandé
plusieurs fois de vous en venir avec, moi avant de tirer. Richardson était alors à
quelque distance de là; je ne pourrais pas dire à quelle distancè; je n'ai pas remar-
qué. Il ne pouvait pas être bien loin, la rivière était tout près de là.

Q. Vous êtes-vous retourné pour le voir pendant que vous étiez derrière l'arbre ? -

-Non; Richardson était à ma droite, je crois; je ne sais pas exactement.

(Une heure d'ajournement.)

L'interrogatoire de Beegan continué:-Le chef des jurés demanda s'il serait pré- -

judiciable à cette cause que le jury se dispersât.
Le juge lui dit que, selon la coutume de la Cour Supérieure, il n'y avait aucune

objection à cela.
Q. Dans quelle position étiez-vous quand vous tirâtes sur moi ?-J'étais en face -

de vous. Je ne sais pas où M. Richardson était; j'étais trop occupé à vous surveiller
pour pouvoir regarder.

Q. De quelle manière vous êtes-vous avancé. sur moi en. sortant de derrière
l'arbre ?-Je ne suis pas allé vers vous qu'après que vous eussiez tiré le coup de fusil;
Alors je me précipitai sur vous. J'avais le pistolet à la main. Il est très probable
que je l'aie tenu pointé sur vous durant le temps que je m'approcbais de vous. Vous
étiez alors sorti de derrière l'arbre ; je ne pourrais pas dire au juste dans quelle posi-
tion vous vous trouviez. J'avançai avec précipitation, et, en arrivant près de vous, je
vous dis: "Dépose ton fusil.". Vous, refusâtes. J'étais bienp-rès de vous. Je crois
que vous vous teniez debout.

Au juye:
Le pistolet rata après qu'il eut, tiré sur moi. Je ne crois pas l'avoir pointé sur

vous après qu'il eût raté. Je crus après ce fait qu'il n'était plus bon.
A .11 Collier, chef des jurés:

Q. Est-ce que quelqu'un savait que vous preniez les dates en note ?-Je ne
crois pas.

Q. Etiez-vous bien effrayé et excité lorsque vous tombâtes par-dessus le tronc
d'arbre ?-Non. Je né tombai pas; je trébuchai seulement. Je.ne sais pas avec quelcôté
du canon il me frappa ;- ce;fusil n'a pas pu être brisé lé long d'un arbre. Je crois que
l'on pourrait casser uni fusil en frappant sur un arbre. Il fut brisé sir moi. J'avais
le pistolet à là,namin, je ne sais pas si je le tenai pointé sur~Martin.

Q. Le fusil aùrait-il pu partir accidentellement'lorsque Martin se baissa ?-Je ne
sais pas, mais je ne le crois pas. Il avait les yeux fixés sur i4poi. La bouche du fusil
était tournée de mon côté, et le prisonnier avait la main-placée sur la détente ; je ne
pouvais pas voir son doigt.

Q. Etes-vous certain que le fusil ne fut pas brisé avant que vous l'eussiez en votre
possession ?-Je suis parfaitement sûr qu'il était intact.

Q. L'eau-de-vie que vous avez bùe après Tassaut était-elle dans une bouteille o
dans un flacon ?-DBns un flacon ; il était plat, un houteille- est ronde.
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Au procureur-général:
Il n'y avait aucune différence entre la nourriture que l'on donna au prisonnier et

celle de Richardson et la mienne. Le prisonnier prenait ses repas en même temps
%que les constables prenaient les leurs, et il en prenait un de plus qu'eux. Je ne sais
pas dans quelle direction le pistolet était alors pointé. Je m'y fiais peu, vu qu'il
venait de rater.

Q. Le sang qui se trouvait sur votre veste provenait-il de la plaie que vous aviez
à la joue ou de celle que vous aviez à la tête ?-Il provenait des deux. Je n'étais
pas le moindrement ivre.

A un juré:

Q. Vu que ]Richardson avait un flacon d'eau.de-vie avec lui, êtes-vous sûr que
.-vous n'en ayiez pas pris avant l'assaut ?-Je ne puis pas me rappeler. Je ne crois

pas. J'en ai peut-être pris ce jour-là. Je suis bien sûr d'avoir sommé le prisonnier
plusieurs fois de se rendre avant de tirer sur lui. Je suis bien certain de lui avoir dit

,que- sa vie serait en sûreté s'il consentait à se rendre; au moins elle l'eut été assuré.
ment. Le traitement que reçut le prisonnier depuis le temps où nous quittâmes
Glenora jusqu'à ce que nous arrivâmes à Wrangel était aussi bon qu'il me fût possible
de le lui procurer. Il ne pouvait pas être mieux traité.

Q. Pour quelle raison avez-vous refusé de le laisser sortir quand il vous demanda
pour aller répondre à un besoin de la nature?

Au juge:
L'obscurité était bien grande; il pleuvait et il y avait des gens en dehors qui

auraient favoriser son évasion.
Q. Aviez-vous quelques raisons spéciales pour prévenir son évasion d'une telle

manière ?- Il paraissait avoir un grand nombre d'amis dans les environs de Telegraph
Creek. Quand j'arrivai là il y avait deux canots. Je voulais continuer notre route,
mais il refusa à moins que je lui ôtasse les menottes; alors je crus qu'il valait mieux
attendre au matin, quand ces hommes-là seraient tous partis, et alors nous pourrions
descendre seuls dans notre canot. D'après ces faits je crus devoir user de prudence
pendant la nuit. Il y avait encore d'autres raisons: Je lui avais entendu dire à la
prison de Dease Creek qu'il ne serait jamais conduit à Victoria, qu'il n'y avait pas
assez d'hommes dans le pays pour l'y conduire. Il était déjà sous condamnation pour
tentative d'évasion. Ce sont là les raisons qui me portèrent à prendre des précau-
tions spéciales pour prévenir son évasion avant d'arriver à Victoria. Je ne tombai
pas avant d'avoir été abattu par le coup qui me fut donné avec le fusil. Je puis positive-
ment jurer que c'est bien là le fusil avec lequel il me frappa sur la tête. Je ne me
-trompe pas, c'est le fusil et rien autre chose qui me fractura l'épaule.

Au juge:
Q. Pourquoi vous êtes-vous arrêtés à cet endroit pour collationner ?-Ce n'é-

tait pas moi qui conduisais le canot; il y en avait d'autres-M. Hall et autres-qui
voulaient débarquer. Il disaient qu'il voulaient débarquer pour se chauffer et pour
manger. Nous avions faim, nos habits étaient mouillés et nous étions fatigués. Je
,connais le Grand Glacier; je ne sais pas quelle est la première rivière ou le premier
cours d'eau qui tombe dans la rivière Stiekeen en aval du Grand Glacier. Je ne
connais pas lu rivière Iskoot; je ne l'ai jamais remontée, ni la rivière Salmon non
plus.. Je ne pourrais vous dire en quel endroit cet assaut fut commis.

HARRY RICHARDSON assermenté:

Je fus assermenté comme constable spécial pour conduire le prisonnier Martin
sous ma garde de Laketown à Victoria. J'accompagnai le prisonnier et Beegan
jusqu'à Telegraph Greek, et de là par voie de la rivière Stickeen jusqu'à -Wrangel.
Je me souviens d'avoir débarqué le 21 septembre pour aller chercher du thé, du café
et d'autres effets que les passagers, qui se trouvaient dans le canot, désiraient avoir.
.Il pleuvait bien fort. Le prisonnier n'eut rien à manger ce matin-là.
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Beegan au Juge:
L'encre dans mon livre de notes est de la même couleur, parce que j'ai apporté

cette encre-là avec moi.
L'exanen de Richardson continue:

Je ne crois pas que le prisonnier ait eu quelque chose à manger à ce camp-là.
Je fus chargé de préparer à manger. Je commençais justement à manger quand je-
fis la remarque, le premier que le fusil n'y était plus. " M. ]Beegan,'' lui dis-je, "que
diable avez-vous fait du fusil ? " On ne m'a pas parlé du fusil avant cela. Je remar-
quai que c'était une place dangereuse pour le mettre. Le fusil ne fut pas là deux
secondes avant que le prisonnier, l'eut pris. J'étais occupé à préparer à manger ou
je venais de l'être lorsque le prisonnier prît le fusil. Il réclamait protection parce
qu'il était sur le sol américain et il nous fit défense de l'arrêter de nouveau. C'est
l'idée la plus juste que j'en puisse former : "Je fus retenu prisonnier par vous assez.
longtemps, maintenant je vous déclare que je suis Américain et je réclame ma protec-
tion sur le sol américain." Il s'enfuit alors dans le bois à une distance d'environ 200
verges. C'est un pays difficile à traverser. Je vis le prisonnier derrière un arbre,
ou plutôt je les vis tous les deux qui se tenaient chacun derrière un arbre. Je vis.
Beegan qui allait vers le prisonnier après que le fusil eut été tiré. Le fusil était dans
les mains du prisonnier lorsque le coup partit. Le prisonnier tomba par-dessus une
bûche; il n'était pas derrière un arbre quand le cout partît. J'ai entendu le prison-
nier dire à Beegan: "Pourquoi ne sors-tu pas de derrière l'arbre." Le fusil était
alors dans ses mains. Le prisonnier avait les mains liées pendant tout ce temps-là.
Beegau ne sortit qu'après que le coup eût été tiré.

Q. Combien de temps après ?-Le prisonnier fit un effort pour s'enfuir dans le
bois, et en tombant par-dessus un billot, le coup de fusil partit. Tout ceci se passa à
une distance de 10 ou 15 pieds à droite de Beegan.

Q. Quel secours avez-vous porté à Beegan ?-J'arrêtai de nouveau le prisonnier ;
je restai immobile une partie du temps. J'essayais de me frayer un passage à travers
les branches en arrière du prisonnier. Je n'avais pas alors de pistolet. J'avais un
pistolet lorsque le prisonnier prit la fuite et avant que le coup de fusil fut tiré, mais
Beegan me l'avait ôté. Beegan m'appela à son secours; il voulait que je lui ôtasse
ses bottes au milieu du tumulte; je refusai. Le prisonnier menaça de tirer sur moi si
j'essayais d'approcher; je ne lui ai pas entendu dire qu'il tirerait sur Beegan; je lui
ai entendu dire qu'il ne tirerait pas sur moi. Je vis le prisonnier qui faisait des efforts
pour le frapper, (Beegan) ; je ne l'ai pas vu le frapper. Je vis Beegan qui saignait
pas cinq secondes après que j'eusse enlevé le canon du fusil des mains du prisonnier.
Je vis Beegan qui saignait au moment où le prisonnier essayait de le frapper avec le
fusil. Je ne sais pas s'il l'a frappé ou non. Je vis que le fusil était brisé.

Q. Comment le fusil fut-il cassé ?-Je suis porté à croire qu'il a frappé le billot;
j'ai souvent cassé un fusil à la chasse en frappant sur un chien. Il se peut qu'il l'ait
frappé sur la tête; je vis le prisonnier essayer une seconde fois de frapper sur Beegan.
J'arrivai juste à temps pour saisir le canon du fusil. Je ne savais pas que Beegan eût
de mal à l'épaule avant d'arriver à Wrangel; il ne m'en avait pas dit un seul mot ;
il marcha pour traverser le bois. Je ne savais pas que son épaule était blessée. Il a pus'écouler de 15 à 20 minutes entre le départ du prisonnier et le moment où je revinsavec lui.

Q. Qu'avez-vous fait durant ces vingt minutes ?-J'ai fait tout ce qui a été fait;Je n ai rien fait avant que l'accident eut lieu. Ce n'est pas un Sauvage qui a saisiMartin le premier.
Le Procureur-Général: -

Q. Vous êtes tout à fait incapable de dire à quoi vous avez employé le tempsdurant ces vingt minutes ?-Je me tenais prêt à agir; 'je n'avais pas d'arme excepté.cela--le fusil à plomb que nous avions emprunté de M. McKay. Je n'ai pas entendu
e prisonner faire de menaces à ceux qui essaieraient de le conduire à Victoria. Il
n'y avait qu'une demi-heure que j'étais arrivé sur le bord de la rivière lorsque nous
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repartîmes. Je suis incapable de dire à quoi j'employai le temps durant ces vingt
minutes.

Transquestionné par le prisonnier
Je vins avec vous de Cassiar, en qualité d'assistant du constable Beegan.
Q. Sous quelle autorité agissiez-vous ?-Je fus assermenté d'après la loi du

Canada pour aider le constable Beegan. J'ai assez bonne mémoire de ce qui se
passa durant ce voyage.

Q. Comment Beegan me traita-t-il ? Il y eut beaucoup de querelles entre vous,
j'en ai entendu, je ne saurais dire où ;. en partant de la tête du lac Dease, je crois, je
l'ai entendu plus d'une fois menacer de tirer sur vous. Je me rappelle le soir lors.
que vous étiez malade, lorsque vous vous querelliez tous les deux en route ; je veillai
toute la nuit; je me rappelle le soir que nous arrivâmes à Telegraph Creek. Beegan
et vous aviez commencé à jouer aux cartes,-seven up.-Whiskey sinch, je con-
nais bien ce jeu, quelques-uns l'appellent auction seven up. Ceci se passait deux
nuits avant l'assaut. (Le juge enjoignit au prisonnier de borner ses questions à ce
qui concerne l'assaut ou la sobriété et la véracité du témoin Beegan).

Q. M. Beegan a-t-il veillé avec moi pendant la nuit que nous passâmes chez
Back ?-Il veilla un peu, le soir de bonne heure, et je fus chargé de vous garder le
reste de la nuit. Il y avait une bouteille d'eau-de-vie sur la table.

Q. N'a-t-il pas bu plusieurs fois avant notre départ, n'avions-nous pas tous bu
un coup ?-Nous avons tous pris un cock-tail avant de partir. Moi, j'en avais
pris deux, je n'ai pas remarqué ce que le prisonnier avait pris.

Q. N'a-t-il pas apporté une bouteille d'eau-de-vie dans le canot, avant de partir ?
Il avait de l'eau-de-vie dans le canot. Il l'avait apportée avec lui de chez Buck. Je
me rappelle ,voir débarqué ce jour-là. Je crois qu'il (Beegan) était ivre.

Q. Ne mie suis-je pas dirigé vers le bois?-Beegan tira sur vous deux fois,Beegan
murmura quele ue chose dans le sens d'emmener le prisonnier mort.

Q. Qu'est-,(e qui avait donné lieu à cela ?-Ils étaient à se quereller. Beegan dit
qu'il ameneraiL le prisonnier mort ou vif. Le prisonnier dit à Beegan qu'il était un
traître. Je pourrais vous en dire davantage si vous désiriez l'entendre.

Q. Saviez-vous que Beegan avait pris des notes dans son livre de ce qui se passa
au moment de l'assaut ?-Je ne l'ai par vu, je suis sûr que le fusil partit accidentelle-
ment.

Q. Le fusil a-t-il été brisé par un coup sur la tête de Beegan ?-Je n'en sais rien;
je vis le prisonnier essayant de frapper Beegan, mais le fusil aurait bien piu se briser
sur un billot. Je ne sais pas, j'ai souvent brisé un fusil sur un chien. La crosse
était attachée au canon quand je vis Martin essayer de frapper Beegan. Quand Bee-
gan but à même ma bouteille, je ne sais pas s'il fit usage de sa main droite. Je ne
savais pas que son bras était impotent. Je l'ignorais. Beegan vint me chercher avec
la hache. Il me donna la hache et m'ôta le pistolet. Beegan avait pris de l'eau-d>vie
-de ma bouteille avant que ceci arrivat.

Q. Durant ces vingt minutes, attendiez-vous un moment favorable pour inter-
venir ?-Je n'avais pas d'arme excepté ce rebut (le pistolet à cinq coups), et je ne
pouvais affronter un fusil chargé à plomb avec cela. Je pense que Beegan était ivre
lorsqu'il débarqua sur le rivage. Je n'ai appris que l'épaule de Beegan était fracturée
-qu'après que nous fûmes à bord du Grappler.

Au juge:
Quand je vis le prisonnier lever le fusil pour frapper sur Beegan, celui-ci était

·assez prêt pour qu'il l'atteignit.

Au juge :
Oui; car, lorsque le prisonnier prit le fusil, je le rappelai, je lui demandai où il

.allait, ce qu'il faisait avec cela et je lui ordonnai de le rapporter. Il réclamait pro-
tection parce qu'il était sur le sol américain. Je n'ai pas entendu Beegan demander
,de munition. J'ignorais qu'il sût que j'en eusse. J'avais une couple de balles, chose
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très rare à Dease Creek, lors de notre départ. J'ai pris de l'eau-de-vie en descendant,
j'%n prends chaque fois que je puis en avoir. Je ne connais pas le nom du Sauvage.
J'étaiS, tout le temps, plus près du prisonnier que de Beegan.

Q. OÙ étiez-vous lorsque Beegan se précipita sur le prisonnier? A quelle dis-
tance étiez-vous du prisonnier lorsque celui-ci essaya de frapper Beegan ?-J'étais
plus près du prisonnier que de Beegan, mais je n'étais pas armé.

Q. Mais à cette époque critiqne-durant ces vingt minutes-où étiez-vous et que
faisiez-vous ?--Rien (avec effronterie), je suppose que je prenais des notes. Je ne pour-
rais pas faire serment que nous étions sur le territoire américain. Je n'en sais rien.
Je suppose que çà peut être à huit ou dix milles de l'embouchure. Je ne puis pas dire;
je passe par là où les bateaux passent. Je ne sais pas où se trouve la limite.

CHARLES HENRY HALL assermenté :-J'étais passager dans un canot sur la rivière
Stickeen, le 19 ou le 20 septembre. Je connais Beegan et Richardson. Ce sont deux
constables, qui étaient mes compagnons de voyage. Ils étaient chargés de la garde
du prisonnier. Je voyageai avec eux de Glenr'oa à Wrangel.

Q. Comment le prisonnier fut-il traité ?-1i fut traité convenablement. Il ne pou-
vait pas demander plus. Il ne pouvait pas raisonnablement exiger plus. Le 21 je
débarquai avec les autres. Je n'ai pas remarqué où Beegan plaça son fusil. Il le
porta à sa main. On m'a dit où il le déposa, mais je ne l'ai pas vu. Je vis le fusil
dans les mains du prisonnier. Il se dirigea vers le bois en s'éloignant de la rivière.
Il était garrotté. Il le tenait aiisi pointé sur Beegan et marchait à reculons. Sa
main était près de la détente. Je ne sais pas précisément à quelle distance.

Le prisonnier rit un peu en disant "qu'il les avait enfin," ou quelque chose dans
ce sens. Je ne pourrais pas donner exactement ses paroles, mais c'était quelque chose
dans ce sens. Beegan prenait son goûter. Le prisonnier et Richardson avaient pris
le leur; au moins je le suppose. Richardson était debout près du feu. Ils commen-
cèrent tous à manger. . Par ils, j'entends le constable Richardson, le prisonnier, moi
et les Sauvages. Beegan versait une tasse de thé. Richardson lui dit que le prison-
nier était parti. Beegan lui dit d'aller le chercher. Il ne paraissait pas se soucier d'y
aller. Beegan prit une hache et le poursuivit. Je n'ai pas vu Beegan ôter le pistolet
(le Richardson, cela ne se fit pas où j'étais. J'ai entendu le coup de fusil. Je n'ai pas
vu qui tirait. Quand j'entendis le coup, j'allai pour voir qui avait été tué. Je vis
Beegan et le prisonnier derrière un arbre. J'ai remarqué où Richardson était; il était
arrêté à quinze ou vingt pas à droite dc Beegan. Oui; j'entendis quelque chose,
Beegan et le prisonnier se parlaient avec violence à cet effet; Beegan demanda au pri-
sonnier de se rendre, qu'il lui fallait s'en emparer, dut-il mourir pour cela. Le prison-
nier refusa. Non, je n'ai pas entendu Richsrdson dire qu'il aurait le prisonnier ou
qu'il mourrait, ou aucune chose à cet effet. Je n'ai pas vu le prisonnier frapper Beegan.
Le prisonnier n'était pas pris alors. Le fusil était intact dans sa main. Chacun était
derrière un arbre et gardait sa position. Je ne restai pas plus longtemps. Il faisait
froid et ce n'était pas mon affaire. , Je n'ai pas vu comment le fusil avait été cassé.
Beegan, selon mon opinion, n'était pas ivre. Il n'y avait personne d'ivre. Nous avons
tous pris de l'eau-de-vie ce jour-là, mais pas plus que d'ordinaire. C'est d'usage dans
tels voyages. Il pleuvait,-le temps était bien mauvais. Entre le temps où je retour-
nais près du feu et celui où je vis Beegan revenir, il pouvait y avoir de 5 à 15 minutes.
Je vis qu'il " en avait-une tête " et je commençai à lui en parler. Il dit que ce n'était
rien. Il croyait que c'était son épaule qui était cassée. Ceci fut dit pendant qu'il
embarquait dans le canot. Il me dit cela de façon à être~ entendu de tous. Il parla
sur un ton ordinaire. Il se plaignit plusieurs fois entre là et Wrangel, de son épaule
et de sa tête, c'est la raison qui lui fit prendre deux Sauvages de plus pour conduire
le canot. Je considère que Beegan n'était pas sous' l'influence de l'alcool*au point
d'affecter le moindrement sa conduite. Certainement que non.

Transquestionné6:
Q A quelle distance étions-nous de l'embouchure de la rivière Stickeen lorsque

nous nons arrêtâmes pour prendre un goûter ?-De 15 à 20 milles. Mais pour être
plus sûr je dirai de 10 à 20 rpililes; environ à michemin entre chez Buck et Wrangel,
c'est-à-dire l'embouchure de :la rivière.
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Q. A quelle distance du Grand Glacier ?-Je dirais de 8 à 10 milles en aval. Il
était 11 heures lorsque nous partîmes de chez ,Buck pour descendre la rivière. Nous
arrivâmes à Wrangel ce soir-là et nous y restâmes entre une heure et une heure et
demie.

Au juge:
Je ne puis pas dire si c'était en amont ou en aval de la rivière Iskoot.

Au prisonnier:
Je ne sais pas s'il y eut de la boisson de passée dans le canot, sur un aviron. Je.

ne l'ai pas vu faire, mais nous en avons tous pris. Je crois que Beegan, vous,
Richardson et moi avons pris de la boisson dans le canot. Je sais que j'en ai pris.
Je ne me rappelle pas si Beegan m'en a donné dins une bouteille ronde. C'est pos-
sible-quelqu'un m'en donna. Je ne sais pas si c'était vous, Beegan ou Richardson.
Je n'ai pas vu le Sauvage aller pour vous frapper. C'est la première fois que j'en
entends parler. Non. Je ne sais pas maintenant, mais je ne le crois pas.

Q. Combien y avait-il de feux d'allumés quand nous avons pris le goûter ?-Rien
qu'un, je crois. J'étais près du feu avec Beegan et 4 ou 5 Klockrnen et Sauvages. Il
n'y avait pas de feu près de la pile de bois. Je n'en ai pas allumé un pour moi. Je_
ne me rappelle pas que les Sauvages se soient fait un feu à part. Je ne me rappelle
pas d'avoir objeclé à vous mettre les fers aux jambes, seulement j'ai dit à Beegan que
cela n'était pas nécessaire dans le canot; mais que s'il insistait vous deviez vous sou-
mettre. Non, il ne me souvient pas d'avoir insinué qu'on avait pris trop de whisky.
Non, je ne sais pas positivement si j'étais sur le territoire américain ou non. Je sais
que c'était en aval de là où vous m'avez dit où était la ligne frontière. Mais je ne-
sais pas,-je crois que cette question est indéterminée. Si cet endroit se trouvait en
aval de la ligne frontière, il serait sans doute assez loin pour être sur le territoire-
américain. J'ignore ou se trouve la vraie limite, j'avais compris qu'elle était indé-
terminée. J'ai su qu'on l'avait dernièrement placée chez Buck. Ceci se passa, je-
crois, à environ 10 ou '20 milles de l'embouchure de la rivière. La conversation qui
eut lieu dans le canot en présence et à la connaissance du prisonnier tendait à établir
que ce dernier avait commis l'action-avait fracturé le crâno et l'épaule de Beegan..
Cette conversation eut lieu entre Beegan et.le prisonnier. Celui-ci n'a pas nié l'ac-
cusation, au contraire il alla presque jusqu'à l'admettre.

Au jury :
Je ne sais pas si j'ai vu Beegan prendre de l'eau-de-vie ce jour-là. J'ignore si,

quelqu'un en a pris; mais il est probable que Beegan en prit avant de débarquer..
Après que le prisonnier eut saisi le fusil, je ne l'ai pas entendu affirmer qu'il était sur
le territoire américain, tout ce que je lui ai entendu dire c'est " qu'il les tenait,"'
" qu'il avait le fusil" ou quelque chose à cet effet, qu'il murmura à voix basse. Non,,
je vous l'ai déjà dit. Je ne crois pas que le whisky ait été pour quelque chose dans
cette affaire. Personne n'était ivre. Je n'étais pas plus ivre alors que je le suis main-
tenant. Je ne crois pas qu'on puisse en attribuer la moindre cause au whisky.

Le juge ayant mis le prisonnier sur ses gardes-comme il l'avait fhit souvent
auparavant-lui recommandant de ne pas se compromettre par des paroles dont on
pourrait se servir contre lui comme autant d'admissions de sa part, celui-ci s'adressa
au jury comme suit :

"IAvant de vous accorder sur un verdict, examinez-le scrupuleusement, et consi-
dérez la position dans laquelle je me trouvais alors. Cet homme (Beegan) a levé'
plusieurs fois un pistolet à six coups sur moi. S'il était vrai que je l'eusse frappé avec
le fusil, resteriez-vous immobile devant un homme qui s'avancerait sur vous avec un·
pistolet à six coups à la main ? La défense de soi-même est la première loi de la
nature. Si, en vérité, je l'ai frappé, c'est que j'étais à mon corps défendant."

Le procureur-général s'adressa au jury de la manière suivante :-" Comme le
prisonnier était sans défense, il ne parlerait pas longuement. D'après les témoignages
il n'y avait pas de doute que le fusil avait été brisé par le prisonnier sur la tête de·
Beegan. Quelle affaire le prisonnier avait-il à prendre ce fusil ? Pourquoi se servir
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envers Beegan de tolles expressions ? S'il avait consenti à revenir et qu'on lui eût fait
quelque tort ou qu'il eût acquis quelque droit le liberté, il y avait remède pour lui
devant ce tribunal. Sa conduite en tout montre qn'il y avait malice de sa part et
qu'il était mu par·un esprit de vengeance contre Beegan pour des torts imaginaires.
Si Hall, qui est un témoin désintéressé dans cette cause, avait quelque penchant,
comme Amnéricain, ce serait en faveur du prisonnier, cependant il admet que Beegan
n'était pas ivre, qu'il n'était même pas du tout sous l'influence de l'eau-de-vie, qu'en
vérité personne n'était ivre, c'est-à-dire Reegan, Hall et Richardson. Si Harry
IRichardson avait eu la moindre bravoure il ne serait pas maintenant au banc des acca,és.
Vu que le prisonnier prétend être étranger, le jury devra être plus particulier sur la
conclusion à laquelle il doit en arriver, quoique d'après les témoignages, il n'y ait
pas de doute sur le résultat du verdict final.

REGINA VS. MARTIN.

(Victoria, Assises d'automne, 16 décembre 1876.]
M. le juge Crease, qui présidait à cette cause, fit l'adresse suivante uu jury:
Le prisonnier, Peter Martin, autrement appelé"« Bricktop " e4 cité levant vous

,pour avoir, le 21 septembre 1876, assailli, battu, blessé et autrement lésé la personne
de François Beegan, constable dans l'exécution de son devoir, tandis que clui-ci con-
duisait le prisonnier de Cassiar à Victoria pour y subir une sentence qai lui avait été
légalement imposée par la Cour Suprême de Cassiar pour avoir antérieurement
commis un assaut sur un officier de la paix et pour une tentative d'évasion. Je regrette
que le prisonnier n'ait pas d'avocai. Le juge, le jury et l'avocat de la poursuite
éprouvent plus de satisfaction lorsque le prisonnier est défendu. Cela exempte au
jage la nécessité de remplir, comme j'ai dû le faire aujourd'hui, non-seulement la
charge de juge, mais encore cello de défenseur de l'accusé, et sauve au jury la fatigue
de la prolixité et du retardement inutiles auxquels nous avons été forcé i de vous sou-
mettre durant le progrès de cette cause. Le prisonnier a eu cependant tous les avan-
tacs possibles, et a joui d'une latitude sans bornes dans la conduite de la cau.-.,
l'e:amen des témoins et les conseils qui lui furent donnés durant tout le tmps da
procès, vu qu'il n'était pas défendu et qu'on le supposait étranger. J'ai été jusqu'à
-déclarer à ce sujet, que le plaidoyer de non-coupable du prisonnier, pour ce qui con-
cerne cette cause, soulèverait de lui-même, la juridiction et entraînerait une allégation
implicite de sa part, que l'assaut ne peut pas être considéré comme tel, mais comme
simple acte de défense personnelle, car (selon cette interprétation implicite) il aurait
été commis sur le territoire américain, hors de notre juridiction.

Je traiterai brièvement cette allégation et la manière dont elle influe sur cette
cause, mais d'abord jo parlerai de l'acte d'accusation.

Aux yeax de la loi. Beegan était sans aucun doute officier de la paix, comme il
.a été d'ailleurs parfaitement établi qu'il a agi publiquement dans cette capacité, et
sa nomination et son autorité comme tel dans le territoire anglo-eanadion ont été
prouvées sous serment et elles n'ont pas été contredites. La loi suppose par consé-
quent que sa nomination a été légalement faite,d'après le principe : Ontnia presumuntur
.rite acta, la pénalité imposée à celui qui se revêt faussement d'un tel caractère étant
trop sévère pour.permettre de supposer, sans preuve certaine à cet effet, qu'il s'en soit
revêtu illétralement.

Maintenant examinons et réglons la question de juridiction en tant qu'elle se
rattache au procès qui se plaide devant cette cour.

L'allégation du prisonnier est que lui, sujet amêricain (ce qui n'a pas été prouvé),
il a été transporté sur le territoire américain, sur les rives de la Stickeen, oà l'assaut
en question fut commis, et que par ce fait mémo ses fers devaient tomber, et qu'aux
yeux de la loi il devenait libro sur-le-champ.

L'onus probandi, le fardeau d'établir-cette preu ve pèse sur le prisonnier. Mais
quelle apparence de preuve avons-nous dans tous hs témoignages de la vérité dee
allgations sur lesquelles se trouve basé le plaidoyer de juridiction ?

La seule apparence de preuve en faveur do cette allégation est le témoignage de
117



Documents de la Session (No. 125.)

Richardson, témoin entièrement indigne de foi, qui prétend que le délit fut commis à
huit ou dix milles dei'embouchure de la Stickeen, sans cependant qu'il y ait aucune
preuve pour démontrer que cet endroit soit situé sur le territoire américain. M. Rail
est un gentilhomme américain et un voyageur désintéressé, qui de-;cendait dans le.
canot où se trouvait le prisonnier et qui a donné son témoignage avec franchise,
et la plus grande confiance ; il croit que le délit en question fut commis à un endroit
situé de quinze à vingt milles de l'embouchure de la Stickeen, ou au moins de dix à
vingt milles. S'il en est ainsi, je crois que nous serons forcés d'en arriver à la conclu..
sion que le délit fut commis sur le territoire anglo-canadien, du moins selon ce qui
parait être l'interprétation correcte du traité, pour ce qui touche à la ligne de dêmar.
cation entre ce pays et le pays voisin. Supposant ensuite que ces allégations soient
correctes, le prisonnier aurait pu avoir recours au bénéfice de l'habeas corpus, ou au
procédé analogue qui se trouve en force dans l'Alaska.

Je suis forcé, cependant, par les témoignages qui ont été rendus dans cette
affaire, de vous enjoindre de rendre un verdict en considérant que le délit a êté commis
sur le territoire anglais et que la tentative d'évasion ne change- aucunement la posi-
tion du prisonnier.

.On a juré en votre présence que la ligne de démarcation entre les deux pays,près
de l'endroit où l'affaire a eu lieu, n'était pas déterminée et que la question était en
litige, et il est de mon devoir de vous dire que les deux pays réclament et exercent
une juridiction concurrente, avec le droit immédiat pour chacun, selon les circons-
tances d'exercer cette juridiction. Depuis cet endroit jusqu'au moment où il fut mis à
bord du navire anglais, le Grappler, le prisonnier ne mit pas le pied à terre. J'ai
essayé plusieurs fois, mais sans pouvoir réussir dans aucun cas, de faire dire aux
témoins la distance exacte entre l'endroit où l'assaut a été commis, et le Grand
Glacier, où les rivières Simpson et Tskoot se déchargent dans la Stickecn . Le têmoi-,
gnage de Hall, qui me paraît le plus digne de foi, fixe cette distance de quinze à
-vingt milles, ou pour le moins de dix à vingt milles de l'embouchure de la Stickeen.

Maintenant, voyons ce que disent les traités sur ce sujet, nous rappelant que lors-
que l'Alaska a été vendu, les acheteurs l'ont a3ccp! é avec toutes les obligations de
traité qui s'y rattachaient.

Par la convention de 1825 entre la Russie et l'A.ugleterre, laquelle convention
fut confirmée par le traité de Paris en 1853, après le guerre de Crimée, et le traité de
Washington en 1871, lors du règlement de la question de l'Alabama, la ligne de dé-
inarcation qui sépare les deux pays se trouve à l'en lroit où elle se trouvait en 1825.
Je n'aijamais pu découvrir que cette ligne, cependant, ait été déterminée ou explorée
par le gouvernement russe, américain ou anglais.

L'article 3 de la convention russe de 1825 entre la Russie et l'Angleterre dit que
"la ligne sera tirée," mais elle ne l'a jamais été, et ce travail reste encore à faire. Jus-
qu'à ce qu'il soit fait, d est impossible pour qui que ce soit de définir les bornes de la
frontière, sir- les côtes, entre l'Alaska et la Colombie-Britannique. Il est certain que
nous ne pouvons pas, en notre qualité de juge et de jury anglais, entreprendre cette
définition, pas plus qu'aucune autre cour de justice. C'est là l'affaire des9pouvoirs signa-
taires des traités ; et ils devraient s'y mettre le plus tôt possible afin d'éviter toute
occasion de querelle ou d'effusion de sang.

DaLs le cas actuel, cependant, il est suffilsant que l'endroit où l'assaut a été conris
soit considéré comme faisant partie du territoire anglais, ou qu'il y ait des doutes à
ce sujet.

La direction de la ligne de démarcation paraît être à peu près comme suit:
Partant de la frontière la plus méridionale de l'île du Prince de Galles, en remon-

tant le canal, c'est-à-dire à la tête du canal Portland, jusqu'à un endroit situé sur le-
56e degré de latitude nord.

De là, la ligne de démarcation doit suivre le sommet des montagnes qui longent
la côte jusqu'au point d'intersection du 141e degré de longitude'ouest (ce qui conduit
la ligue au mont St. Elie), et finalement, de là en suivant.la ligne du 141e méridiez,
jusqu'à la mer de glace.
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C'est entre le mont St. Elie et la tête du canal Portland que la ligne de démarca-
tion traverse la rivière Stickeen, et c'est là que doit se trouver l'endroit auquel se
rattache cette affaire.

L'étroite langue de terre que cette ligne donne à l'Alaska n'était comprise dans
l'article 5 de la convention -ue dans le dessein de conserver ce que l'on appelait la
" bordure " ou la "frange '-du continent.

Cette conveniion, qui avait un caractère permanent et non temporaire (à l'excep-
tion d'une seule clause de 10 ans), donnait aux sujets des provinces voisines le droit
de libre navigation sur toutes les rivières et sur tous les cours ýd'eau de la -côte, pour
toujours, sans entrave d'aucune sorte.

Le traité de Washington ne mentionnant pas la convention de 1825, et ne se
servant d'aucuns termes pour l'abroger, déclare dans la clause XXVI que la naviga-
tion de la rivière Stickeen (inter alios fluvios), soit en montant ou en descendant, res-
tera libre pour toujours, pour des fins commerciales, aux sujets de Sa Majesté
britannique, tout en resta-nt soumise aux lois et règlements de chaque pays,
sur son territoire, pourvu que ces lois ne soient pas en opposition au dit droit de libre
navigation.

Avant de terminer mes remarques sur cette question de frontière et de juridie-
tion, je ne puis m'empêcher de :lire un mot sur le fait qu'une assertion souvent
répétée, semble prendre des proportions de plus en plus grandes, comme une boule
que l'on roule dans la neige.

Il y a des gens qui croient que les bornes de la frontière doivent être placées à
une distance de 30 milles de la mer, en suivant les sinuosités d'une côte qui est peut-
être la plus irrégulière du monde entier ; tandis que, messieurs. cette distance de
trente milles n'a été désignée que dans l'intention d'établir la ligne de démarcation,
dans le cas où le sommet des montagnes qui longent la côte s'avancerait trop loin
dans les terres, et dans ce cas seulement ; alors cette distance de trente milles devra
être le maximum do la limite.

Cette limite de trente milles n'existe donc que dans l'alternative.
D'après la configuration du pays, à l'embouchure de la Stiekeen, une ligne qui

suivrait le sommet des montagnes en sautant d'un pic à l'autre, sa ns s'occuper des
élevations secondaires, placerait les bornes de la frontière à quelques milles seule-
ment de l'embouchure, en jugeant d'après les informations personnelles que le juge
en chef a bien voulu nous communiquer. Les Etats-Unis et le Canada sont égale-
ment intéressés au développement et au commerce de Cassiar et au progrès de la loi
et de l'ordre matériel dans ce pays.

Wrangel ne serait pas grand chose sans Cassiar.
Rien ne saurait surpasser la politesse, la courtoisie et la bienveillance mutuelle

dont ont fait preuve les autorités américaines et canadiennes pour le règlement de la
question qui nous occupe, et il est de l'intérêt de tous de continuer ces relations cor-
diales en établissant définitivement la ligne de démarcation qui sépare les deux pays.
La sûreté est la mère de la tranquillité.

Ayant débarrassé nos esprits de cette question de frontière, en tant qu'elle s'ap-
plique à l'affaire en litige, et ayant laissé le soin de déterminer la ligne de démarca-
tion entre les deux pays à ceux qui sont chargés de ces fonctions spéciales, il est de
mon devoir de concentrer votre attention sur les faits.

Je me contenterai de vous dire que l'on prendra un soin tout particulier de trans-
mettre, sans délai, aux autorités compétentes, un compte-rendu complet de tout ce
qui a été dit ou été fait ici, aujourd'hui. Mais quels sont ces faits ?

L'acte d'accusation contre Martin l'accuse substantiellement de deux offenses:
D'un assaut commis sur Beegan, un constable dans l'exécution de son devoir.
Et d'avoir battu, blessé et commis d'autres torts sur la personne du dit constable

Beegan.
En examinant les témoignages vous aurez égard à ces points :-Martin a-t-il

assailli Beegan ? L'a-t-il blessé on a-t-il commis des torts à sa personne?
Maintenant, voyons comment les témoignages se rattachent aux ;deux, ou à l'un

et à l'autre cas. Vous vous demanderez qu'est-ce qu'un assaut? Il y a assaut lors-
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qu'une personne, se trouvant assez près d'une autre pour pouvoir l'atteindre, fait
un effort, joint à une intention apparente, pour la frapp>er. C'est la raison pr
laquelle j'ai tâché de découvrir, par l'un des témoins, qui ne comprenait pas le but de
ma question, si Martin se trouvait assez près de Beegan pour pouvoir l'atteindre
lorsqu'il le vit s'efforcer de le frapper avec le canon du fusil. La réponse affirmative
du témoin, si vous y ajoutez foi, prouve qu'au moins Martin était coupable d'assaut.
Tout ce qui va au-delà de cette définition, tel qu'un e.up réel ou une violence quel.
conque, à plus forte raison, constitue un assaut plus ou moins grave selon l'artne
dont on se sert, l'intention que l'on a et l'effet qu'on produit.

Quant aux témoins, voyons ce qu'ils disent.
Beegan, le premier témoin, si vous ajoutez foi à ses paroles, raconte avec une

grande précision les circonstances qui se rattachont et donnùrent lie à l'assaut.
Ils étaient tous dans le canot. Il n'y avai t pas de bat-tu à vapeur ou d'autre

moyeu de transport pour les conduire. Il faisait froid et il pleuvait. Ils étaient en
route depuis trois jours. Toute l'escouade souffrait du froid et de la faim et ils débar.
quèrent pour manger. Ils allumèrent un feu. Le prisonnier et le nommé Richardson
qui, de même que Beegan, avait été assermenté comme constable, prirent leur goûter.
Richardson était en train de remplacer Beegan, et le fusil avait été déposé près de
lui dans cette intention, lorsque les événements que vous avez entendu relater se
produisirent. Martin, quoique garotté, prit le fusil, chargé à postes, et s'enfuit dans le
bois. Boegan le"poursuivit d'abord avec une hache, qu'il saisit tout à coup, et ensuite
avec un petit pistolet à 5 coups, qu'il enleva des mains de Richardson. Une lutte
terrible et un combat de mort et de vie s'ensuivirent entre ces deux hommes
(quelques fussent leurs torts) au courage désespéré. Il est impossible de ne pas
reconnaître le courage et la ténacité intrépides avec lesquels Beegan, la tête et l'épaule
fracturées, se tint pendu à son homme jusqu'à ce que le Sauvage vint à son secours.
Aussi, (je l'avais presque oublié) ce héros vaillant et courageux, Harry Richardson,
un homme qui (il l'a avoué effrontément à la cour) 20 minutes auparavant, tandis
qu'un combat de mort et de vie avait lieu près de lui, et quoiqu'il eut juré d'aider
Beegan, se contentait (comme il l'affirme sous serment) de "prendre des notes."
Avec des secours, le prisonnier fut bientôt remis aux fers et placé en sûreté dans le
canot. De là, ils descendirent la rivière sans débarquer de nouveau jusqu'au navire
anglais Grappler, et ensuite sous une garde anglaise non-interrompue jusqu'à
Victoria.

En examiriant ce témoignage, vous considérerez, comme juges des faits, jusqu'où
Beegan peut être rogardé comme le témoin de la vérité; jusqu'où, pour ce qui con.
cerne -'assaut, qui est le point essentiel, les témoignages de Hall et de Richardson
corroborent, contredisent, ou altèrent substantiellement celui de Beegan. Je dois
attirer votre attention sur la manière singulière dont il semble oublier tous les verres
d'eau-de-vie qu'il a pris durant ce fatiguant voyage, exposé à la pluie et au froid. Si
ce n'était que les autres témoins, vous seriez portés à le croire disciple de "l'absti-
nence totale." Comme le témoin Italien dans te procès de la reine Caroline, il
donnait pour réponse à toutes questions où le mot eau-de-vie était prononcé, non mi
recordo-je ne m'en souviens pas. Je crois, messieurs, que le récit de Halt est le plus
correct. De combien n'aurait-il pas été préférable pour Beegan, qui fit son récit du
combat de mort et de vie, avec une force et une vigueur si énergiques, qu'il attira sur
lui les regards de toute la cour, s'il eût avoué de suite avec franchise, ce qui ne
saurait être autre chose que la vérité (et remarquez qu'il se garde Ibien de le nier),
qu'il a pris son verre de whiskey de temps eii temps comme les autres, qu'il a joué à
ce jeu très respectable de whiskey sinch avec le prisonnier, qu'il s'est joint aa
chour pour chanter whiskey, you're the devil drunk or sober, mais cela sans avoir
négligé la garde du prisonnier ni trompé la confiance reposée en lui et sans avoir
jamais maltraité le prisonnier ou l'avoir fait souffrir de la faim. En considérant les
témoignages sur la conduite de Beegan, vous devrez vous rappeler que le prisonnier
était un homme d'un caractèeUi emporté, qui s'était vanté ouvertement qu'il s'évade-
rait le long de la route, chose qu'il avait plus d'une fois essayé de faire, en prétendant
avoir des amis pour lui porter secours; de plus, qu'il avait déjà été condamné par
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deuX juges pour assaut sur un constable et pour tentative d'évasion. Aussi vous
Pourrez vous figurer la responsabilité sérieuse dont le témoin Beegan a dû ressentir
le poids durant le cours de ce périlleux voyage-principalement lorsqu'il vit qu'en
Cas'de besoin, il n'aurait que ce poltron de Richardson. Il ne paraît pas avoir été
sous l'influence de l'alcool au moment de l'assaut, et rien ne prouve qu'il ait maltraité
yjartin.

La nature des blessures fut clairement prouvée par un témoin digne de foi, le
D)r. lelmcken.

Quant à la défense de Martin, que s'il a assailli Beegan il doit être pardonné, vu
les mauvais traitements et la provocation qu'il reçut de ce dernier, je dois vous dire
que même si telle était la vérité, ce ne serait pas une excuse du tout. Si Martin
n'eût pas essayé de s'évader et se fut plaint ici de tout mauvais traitement qu'il
aurait pu recevoir, Beegan dont les ordres étaient de ne pas traiter le prisonnier plus
sévèrement que les circonstances l'exigeraient, se serait trouvé à la place de Martin
au banc des accusés. De plus, vous avez du voir que malgré mes conseils réitérés, le
prisonnier, par les questions qu'il a posées aux témoins, a implicitement avoué sa
culpabilité. Hall, qui est un témoin admirable, posé, honnête et observateur, jure cai-
rement que ni Beegan ni aucun autre n'étaient sous l'influence de l'alcool au moment;

de l'assaut, et qu'il nourrit et traita Martin d'une manière convenable. De sorte que
si vous ajoutez foi aux témoignages, la défense du prisonnier lui fait complètement
défaut. S'il réclamait sa liberté sur l'allégation qu'il était citoyen américain, sur la
sol américain, il aurait eu le bénéfice de cette allégation en venant demander se;
droits dans cette cour. Comme je l'ai déjà dit, tout ce qui se fait ici sera soumis à qui
de droit.

Les autorités américaines nous ont accordé tout le secours convenable. Elles
sont autant intéressées que le Canada dans le commerce lucratif de Cassiar, qui doit
se faire par voie de la rivière Stickeen, en assurant de cette manière le progrès de
Wrangel et de l'Alaska. Il ne saurait y avoir ici de jalousie internationale, et aucune
question d'extradition ne se présente dans cette cause. Les prisonniers de Cassiar
ne peuvent être retenus sous un climat aussi rigoureux pour subir leur terme d'em-
prisonnement, et aucune prison ne saurait être maintenue dans un pays aussi éloigné
et avec des dépenses aussi considérables. Il est aussi impossible de transporter les
prisonniers par une autre route que l'embouchure de la Quesnel et en traversant des,
centaines de milles. d'un pays presque inhabitable. De sorte que l'administration de&
lois avec sécurité dans Cassiar, dépend de la sureté avec laquelle les prisonniers
peuvent être transportés dans les prisons de Victoria et de Westminister.

Le témoignage de Harry Richardson, dont l'œil ne fut jamais assez prompt pour
distinguer ce que les autres témoins voyaient, tendant à prouver que Martin avait blessé
Beegan, le penchant et le maînLion compromettant dont il a fait preuve au banc
des témoins, en tant que son témoignage puisse avoir une certaine valeur, tout
semble corroborer substantiellement la plupart des faits allégués sur la tentative
d'évasion, et prouve qu'un assaut fut commis sur Beegan; le témoin eut occasion
d'observer tout cela, si vous en croyez ses paroles, pendant les vingt minutes "qu'il
passa près du prisonnier " occupé à "prendre des notes." Après le témoignage de
lRicliardson, l'on est soulagé lorsque l'on considère celui du témoin américain Hall.
IlI confirme la plupart des c;einstances qui se rattachent à la tentative d'évasion et
a l'assaut du prisonnier sur Beegan, et il raconte la conversation qui a eu lieu dans le
canot en présence de Martin et que celui-ci n'a pas ntredit-sur le sujet de l'assaut et
touchant celui qui aurait frappé Beegan et qui lui aurait infligé des blessures. Votre
devoir est de peser tous ces témoignages et de rendre votre verdict pour ou contre le
prisonnier, avec calme et impartialité, suivant le jugement que la preuve vous dic-
tera. Si vous avez des dontes sur la véracité de quelques témoignages, accordez au
Prisonnier le bénéfice du doute. Toutefois, voyez à ce que ce doute soit bien fondé;
'omne par exemple, un doute qui pourrait vous guider dans votre condaite de tous les

.Jours, dans l vie... Si. vous n'avez aucun doute de ce genre ou si vous ê es convaincus
de la cuipabWité du prisonnier, n'hésitez pas à rendre un verdict en conformité avec
vos conviczions. Vous pouvez maintenant vous retirer et considérer le verdict que
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vous devez rendre. Je resterai au Palais de Justice jusqu'à votre retour, et si cela
est nécessaire, je vous lirai toute partie -des témoignages que vous jugerez né'%essaire
pour aider votre mémoire, et je vous donnerai toutes les explications que vous croire,
devoir me demander.

Le jury alors se retira et rapporta un verdict de culpabilité contre le prisonnier
pour l'assaut mentionné dans l'acte d'accusation, en l'exonérant cependant du fait
d'avoir infligé des blessures.

Le prisonnier fut condamné à 18 mois d'emprisonnement aux travaux forcés, a
dater de l'expiration de la sentence qu'il subit actuellement.

H. P. PELLEW CREASE,
Juge en chef.

COLOMBIE-BRITANNIQUE, CoUR SUPRÊME,
VIcTORIA, 6 janvier 1877.

Regina vs. Martin..

MoNsIEUR,-1. Au lieu de "condamné à 18 mois," dans ma lettre du 28 décembre,
veuillez insérer et corriger dans la lettre même "condamné à 21 mois, etc."

2. Je vous remercierais de vouloir bien ordonner que la somme de $16.80 me soit
payée, savoir: $8.40 pour Edward Woods et $8.40 pour William Steward, qui ont
exécuté deux copies du rapport du procès de Martin; soit de 8,400 mots chacun,
Une de ces copies vous a été adressée et j'ai gardé l'autre afin de pouvoir la
consulter, car il m'est impossible d'avoir toujours recours à mes livres officiels chaque
fois qu'il me faut consulter ce rapport, à propos de la volumineuse correspondance
qui a été échangée à ce sujet.

Le rapport n'est pas endossé, mais j'espère que cette lettre (pour un cas excep-
.tionnel) sera acceptée comme en lieu et place d'endos.

Votre obéissant serviteur,
HENRY P. PELLEW OREASE,

A l'honorable ' Juge en chef.

Ministre de la Justice,
Ottawa.

COLOMBIE-BRITANNIQUE,
COUR SUPRÉME, (C.B., VIcToRIA, 8 janvier 1877.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous remettre ci-joi it copie d'une lettre du capitsine
'itzstubbs, ex-geôlier, ·à Cassiar, qui était chargé un cet endroit de la garde du

prisonnier Pierre Martin, transmettant des renseignements sur le mauvais caractère
de ce prisonnier.

Votre obéissant se vi teur,
HENRY P. PELLEW CREASE,

Juge en chef.
A l'honorable

Ministre de la Justice,
Ottawa.
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VIcTORIA, 1er janvier 1877.

MoNsiEU,--Enrêponse'à votre lettre du 29 décembre 1876, me demandant de vous
comimufniquer. les renseignements que je possède sur le compte du prisonnier Pierr-
Martin alias " Bricktop," j'ai l'honneur de vous annoncer que Pierre Martin a été con-
damné aux assises tenues à Cassiar,1'automne dernier,pour tentative d?évasion et d'assaut,
sur un officieri; qu'il arriva aux mines de Cassiar avec une iaauvaise reputation et
qu'il s'est efforcé de la mériter dans toutes les occasions ; qu'il m'avoua volontairement
qu'il avait poignardé le second d'un navire à Astoria, Oregon; qu'il avait êtê-
emprisonne pour ce crime, mais qu'il s'était évadé en poignardant son geôlier, qui
faillit en mourrir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre humble serviteur,

N. FITZSTUBBS,
Ex-geôlier à Cassiar.

(No. 33.)
COLOMBIE-BRITANNIQUE,

HOTEL DU GOUVERNEMENT, 11 janvier 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 21 du mois

dernier et de son annexe, touchant l'affaire de Pierre Martin, et de vous annoncer que
tous ces documents ont été soumis à la considération·de mes ministres.

Je désire vous annoncer que le 9 du courant, j'ai en Phonneur de vous écrire au
sujet de l'affaire Martin et de vous adresser plusieurs documents explicatifs de tous
les débats du procès, depuis le commencement jusqu'à la fin, pour le renseignement
de Son Excellence le Gouverneur-Général.

J'espère pouvoir vous expédier aussi en temps et lieu la décision de mes
ministres au sujet de la conduite de J. B. Lovell, qui est un juge de paix non salarié
de la province, et marchand à Glenora, poste situé sur la Stickeen, èt qui a écrit au.
capitaine Jocelyn à Fort Wrangel, une lettre à laquelle il est fait allusion dans.
l'annexe ci-haut mentionnée.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

A. N. RICHARDS.
Au très honorable,

Secrétaire d'Etat du Canada,
Ottawa.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
20 février 1877.

MONsIEUR,-J'ai reçu instruction de vous transmettre ci-joint, pour le renseigne.-
ment de Son Excellence le Gouverneur-Général, copie d'un rapport de l'honorable
ministre de la Justice et de la dépêche de Son Honneur le lieutenant-gouverneur de
la Colombie-Britannique, et du rapport du Conseil qu'elle couvre, au eujet de l'affaire
de Pierre Martin.

J'ai, etc.,
E. L. LANGEVIN.

Au secrétaire du
Gouverneur-Général.
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(No. 36.)
COLOMBiE-BRITANNIQUE,

HÔTEL DIT GOUVERNEMENT,
30 janvier 1877.

MoNsIEUR,-,'ai l'honneur de vous remettre ci-joint, pour le renseignement de
-Son Excellence le Gouverneur-Général, un rapport de mon Conseil Exécutif, auno,.
çant que tous les renseignements que possède le gouvernement sur l'affaire de Pierre

.Martin vous ont été adressés, et que M. Lovell, qui écrivit à l'officier commandant
Fort Wrangel pour lui demander la permission de conduire Pierre Martin par la voie
du territoire américain, n'est qu'un juge de paix sans salaire, qui n'avait pas le droit
-d'écrire une telle lettre et dont la conduite à ce sujet est désavouée par le gouver.
nement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

A. N. RICHARDS.

RAPPORT d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, approuvé par Son Excellence
le lieutenant-gouverneur, le 29 janvier 1877.

Vu le mémoire de l'honorable procureur-général, présentant un rapport en réponse
.4 la dépêche du secrétaire d'Etat en date du 21 décembre 1876, laquelle transmettait
-copie d'une lettre et de son annexe du ministre des Affaires Etrangères des Etats.
Unis, touchant l'affaire de Pierre Martin, et demandant que tous les nouveaux
:renseignements qu'on pourrait donner sur ce sujet fussent expédiés sans délai; que
.les renseignements que possédait le gouvernement avaient déjà été expédiés au
-secrétaire d'Etat.

Touchant la demande de M. Lovell à l'officier commandant à Wrangel, pour
,obtenir la permission de conduire le prisonnier à travers le territoire des Etats-Unis,

il est démontré que M. Lovell est tout simplement un juge de paix non salarié, qui
ne représente en aucune manière le gouvernement; qu'il possède seulement l'autorité
et le pouvoir nécessaires pour préserver la paix, délégués dans une commission
ordinaire; qu'il n'avait reçu aucune instruction des " Autorités coloniales " de
demander une telle permission; que ces actions n'engagent en aucune manière la
responsabilité de ce gouvernement; et recommandant que copie de cet arrêté soit
transmise à l'honorable secrétaire d'Etat pour son renseignement.

Le comité du Conseil est d'avis que la recommandation soit approuvée.
Pour copie conforme,

WM. SMITH
Greffier du Conseil Exécutif

et ministre des Finances.

,(1172 de 1876.) DÉPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ETAT.
17 février 1877.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche (No. 36) du 30
-du mois dernier, transmettant copie d'un nouveau rapport de votre Conseil Exécutif

au sujet de l'affaire de Pierre Martin, et se rapportant spécialement aux documents
.-qui étaient contenus dans ma lettre du 21 décembre 1876.

J'ai, etc.
. A Son Honneur

Le lieutenant-gouverneur de
la Colombie-Britannique,

Victoria.
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DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 19 février 1877.

Touchant l'affaire de Pierre Martin, dont j'ai déjà parlé dans mon rapport du 6
Wvrier dernier, je recommande que copie de la communication en date du 30
a5nvier dernier du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique et de l'arrêté du-

lseil qu'elle contenait, soit expédiée au ministre des Colonies pour le renseignement
u gouvernement de Sa Majesté, et que copie en soit aussi adressée à sir Edward
hornton pour son renseignement.

Jo recommande de plus qu'une dépêche soit adressée au ministre des Colonies et à
sir idward Thornton, annonçant que l'honorable juge Crease a adressé la dépêche
,uivante au Secrétaire d'Etat, en date du 16 février dernier:

"Observations complètes, 16 janvier,'?168 et ses annexes, laisserai Victoria pour
Ottawa le 20."

Il est à présumer que M. le juge Crease croit qu'une réplique pourrait être faite-
%ux observations de M. Fish; et il serait juste de ne pas prendre décision fmale avant
[a réception de ce document, dont copie -devrait être immédiatement adressée au.
ninistre des Colonies.

EDWARD BLAKE,
Ministre de la Justice.

Le comte de Dufferin à sir E. Thornton.
(No. 24.> 

OTTAWA, 21 février 1877.
MoNsIEUR,-Relativement à la correspondance antérieure au sujet de l'affaire de-

Pierre Martin, j'ai l'honneur de vous remettre ci-joint, pour votre renseignement,
copie d'une lettre du secrétaire d'Etat du Canada couvrant d'autres documents sur
le même sujet.

J'ai, etc.
DUFFERIN.

Au très honorable
Sir E. THORNTON, 0.C.B.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
23 février 1876.

MONSIEUR,-Relativement à la correspondance antérieure au sujet de l'affaire dei
Pierre Martin, j'ai reçu instruction de vous transmettre ci-joint, pour le renseigne.-
ment de Son Excellence le Gouverneur-Général, copie d'une lettre adressée Io 13-
novembre dernier par le secrétaire d'Etat à Son Honneur le lieutenant-gouverneur de'
la Colombie-Britannique, et de l'extrait de la lettre de l'honorable juge Gray, laquelle
s'y trouve mentionnée, touchant l'affaire du prisonnier.

J'ai aussi à vous transmettre copie d'une dépêche de Son Honneur le lieutenant--
gouverneur de la Colombie-Britannique et de la minute de son Conseil Exécutif qui
l'accompagne, sur le même sujet.

J'ai à vous demander que Son Excellence soit priée de vouloir bien transmettre
Copie de ces documents au très honorable ministre des Colonies, pour le renseigne-
ment du gouvernement de Sa Majesté, en rapport avec les autres documents sur le
meme sujet.

J'ai à vous. demander de plus que copie des documents en question soit trans-
mise au ministre de Sa Majesté à Washington confidentiellement, pour son renseigne*-
ment.

J'ai, etc.,

Au secrétairedu 
E. J. LANGEVIN

Gouverneur-Général.
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Le comte.de Dufferin au comte de Carnarvon.

OTTAWA, 2 mars 1877.
MILoRD,-INelativement à la correspondance antérieure sur l'affaire de Pierre

Martin, prisonnier dans la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur de vous remettre -
.joint copie d'une lettre du secrétaire d'Etat du Canada, couvrant d'autres documents
touchant la navigation de la rivière Stickeeil. J'ai déjà envoyé copie de cette commu.
nication à sir Edward Thornton.

J'ai, etc.,
DUJFFEI1.

.Au très honorable comte de CARNARVON,
etc.. etc., etc.

Le comte de Carnarvon au comte de Dùfferin.

DOWNING STREET, 27 février 1877.
MILOD,-Je vous transmets copie d'une dépêche par laquelle le ministre anglais

a Washngton a communiqué au gouvernement de Sa Majesté copie de trois notes
.qu'il a reçues du ministre des Affaires Etrangères des Etats-Unis au sujet de l'affaire
de Pierre Martin qui, pendant qu'on le conduisait de Glenora, comté de Cassiar,
Colombie-B.dtannique, sous la garde de deux constables, à la prison de Victoria, parvoie de la rivière Stickeen, a tenté de s'évader dans un endroit que l'on a prétendu
être situé sur le territoire américain.

2. Il paraît, d'après les dépêches de sir E. Thornton, qu'il vous a adressé directe-
ment copie des notes de M. Fish, et que vous avez répondu qu'une enquête serait faite
sur cette affaire. J'ai donc à vous demander de vouloir bien me faire connaître, aussi-
tôt que possible, les mesures que votre gouvernement a prises à ce sujet.

3. J'apprends par la dépêche de M. le juge Gray à M. Mackenzie, en date du 16
octobre, annexée à la minute du Conseil du 21 novembre, qui me fut transmise dans
votre dépêche No. 257 du 25 novembre, que l'affaire dont il fait mention est la même
que le gouvernement des Etats-Unis nous a déjà soumise, et je remarque qu'il parle
de la tentative d'évasion comme ayant été faite à un endroit distant de trente milles
de l'embouchure de la Stickeen, distance que l'on considère comme formant la limite
-de ce que l'on est habitué à considérer comme le territoire américain, tandis qu'il pré-
tend que la véritable limite, selon le texte de la convention russe de 1825, n'est située
qu'à à peu près quinze milles de la côte.

4. En traitant cette question, cependant, je crois devoir exprimer l'opinion du
gouvernement de Sa Majesté, opinion qui, j'en suis certain, recevra l'assentiment de
votre gouvernement. Cette opinion est qu'il serait désirable de considérer cette limite
conventionnelle de trente milles comme la véritable limite, jusqu'à ce que la ligne de
démarcation ait été définitivement établie et réglée par une commission internatio-
nale ou autrement.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

.Au Gouverneur-Général
Le très-honorable comte de DUFERIN,

C.P., G.C.M.G., C.C.B.

t(Copie No. 15.) Sir E. Thornton au comte de Derby.

WASHINGTON, 15 janvier 1877.
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous remettre copie de trois notes que j'ai reçues à

J'époque de leurs dates respectives, touchant l'affaire de Pierre Martin.
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il paraîtrait que ce Pierre Martin fut traduit devant les tribunaux pour un délit
a1uelconque, à Glenora, comté de Cassiar, Colombie-Britannique, et qu'il fut condamné

à quinze mois de prison. Comme il n'y avait pas de prison en cet endroit, ni aucun
autre endroit pour l'incarcération du prisonnier, on décida de le conduire à Victoria.
La seule route praticable est colle de la rivière Stickeen, qui traverse le territoire
américain. Pendant la descente de la rivière, les deux constables à qui était confiée
la garde du prisonnier débarquèrent, pour cuire leurs aliments sur la rive, à un endroit
que l'on prétend être situé sur le territoire américain.

Là, le prisonnier, quoiqu'il fût aux fers, réussit à s'emparer d'un fusil et à coin-
mettre un assaut sur la personne de l'un des constables, Frank Beegan. Il fut cepen-
dant subjugué par ses gardiens et conduit à Wrangel, où on l'embarqua à bord du
navire de Sa Majesté le Grappler, à destination de Victoria.

Il fut alors traduit devant les tribunaux sous l'accusation d'avoir commis cet
assaut, le 16 du mois précédent, suivant le rapport qui a été fait à M. Fish par le
consul américain; il fût trouvé coupable et condamné à subir un an et neuf mois de
prison aux travaux forcés ; cette dernière sentence devant commencer à l'expiration
du terme d'emprisonnement de quinze mois, auquel il avait déjà été condamné au
mois de septembre précédent.

M. Fish prétend que, comme l'assaut a été commis sur le territoire des Etats-Unis,
les autorités britanniques n'avaient pas juridiction, et que du moment où le prisonnier
avait mis le pied sur le territoire des Etats-Unis, il se trouvait libre, et que les
constables n'avaient pas le droit de le retenir prisonnier et encore moins de le conduire
de vive force hors des Etats-Unis.

J'ai transmis copie des notes de M. Fish, de différentes dates, au Gouverneur-
Général du Canada. La première de ces notes fût envoyée le 6 novembre dernier, et
Son Excellence me répondit que l'affaire serait prise en considération.

Je n'ai reçu aucune nouvelle communication de sa part à ce sujet, et il est probable
que, vu la grande distance, Son Excellence n'ait pas reçu de réponse à ces questions.

Votre Seigneurie verra en parcourant copie d'une lettre d'un juge de paix à
Glenora, adressée au capitaine Jocelyn, offcier américain commandant à Fort Wran-

.gel, que des excuses lui furent présentées pour avoir envoyé le prisonnier par voie du
territoire américain, sans en avoir préalablement obtenu la permission, pendant
qu'il n'y avait aucun officier du gouvernement des Etats-Unis dans ce voisinage, qui
possédait l'autorité nécessaire pour accorder une telle permission.

Une affaire à peu près semblable à celle de Martin, en autant qu'elle se rattache
au fait de l'avoir transporté par voie du territoire américain, est arrivée au Canada
en 1874. Dans cette circonstance il s'agissait d'un nommé Joy, qui avait été arrêté
pour dettes dans le Nouveau-Brunswick, et qui était conduit par des constables à
travers une petite partie de l'Etat du Maine.

M. Fish m'adressa une note sur ce sujet, dont j'envoyai copie au Gouverneur-
Général. L'enquête qui suivit eut pour résultat la libération de Joy, et Son Excel-
lence m'informa que des instructions avaient été données à qui de droit afin de
prévenir la répétition d'une affaire de ce genre.

Mais on peut fort bien considérer qu'il est douteux, si, lorsque Pierre Martin
,commit un assaut sur l'un de ses gardiens, le délit fut commis sur le territoire anglais
<>u sur le territoire américain.

J'ai l'honneur de vous remettre copie de ma réponse à M. Fish au sujet de l'affaire
Martin.

J'ai l'honneur d'être, avec le plus profond respect, milord, etc.,
EDWARD THORNTON.

Au comte de DERBY,
etc., etc., etc.
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Sir E. Thornton à M. ish.

WASHINGTON, 11 janvier 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note en date d'hier au

sujet de l'affaire de %Pierre Martin. Je transmets aujourd'hui copie de votre note
au Gouverneur-Général du Canada, à qui j'ai aussi envoyé copie de vos notes di
2 novembre dernier et du 6 du mois dernier, immédiatement après les avoir reçues.

A la première de nies lettres, qui fut expédiée le 6 novembre dernier, Son Excel.
lence répondit qu'une enquête serait immédiatement faite au sujet de l'affaire- de
Pierre Martin. Je n'ai, jusqu'à présent, reçu aucune nouvelle des résultats de cette
enquête, mais il est assez probable que la dépêche de lord Dufferin sur ce sujet, au
lieutenant-gouvèrneur de la Colombie-Britannique, ne soit arrivée à Victoria qu'après
le procès de Pierre Martin, et le gouvernement ne se trouvait certainement pas en
poëition d'exprimer une opinion sur cette question de juridiction avant d'avoir ét&
mis au courant de tous les détails de l'affaire.

J'ai, etc.,
EDWARD THIORNTON.

A l'hon. HAMILToN FIsH.

Le comte de Dufferin au comte de Carnarvon.

OTTAWA, 14 mars 1877.
MILoRD,-Relativement à ma dépêche du 2 courant, j'ai l'honneur de vous

adresser ci-joint copie d'une lettre du secrétaire d'Etat du Canada, transmettant, à la
demande du ministre de la Justice, copie d'une lettre de l'honorable juge Crease au
sujet de l'affaire du prisonnier Pierre Martin.

J'ai expédié copie de ces documents au ministre de Sa Majesté à Washington.
J'ai, etc.,

DUFFERIN.
Au très honorable

Comte de CARNARVON,
etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DE LA JUsTICE,
OTTAWA, 7 mars 1877.

Relativement à la lettre de M. le juge Crease du 15 février·1877, au sujet de
l'affaire de Pierre Martin, je recommande que copie de cette lettre soit immédia-
tement envoyée au ministre des Colonies pour faire suite à d'autres documents sur le
même sujet; et que si la chose n'a pas encore été faite, on lui demande de vouloir
bien attendre jusqu'à la réception de cette lettre, avant de prendre en considération
les questions qui ont été soulevées par une dépêche antérieure sur le sujet.

Je recommande de plus que copie de la lettre de M. le juge Crease soit expédiée
à air Edward Thornton, confidentiellement, par son renseignement.

EDWARD BLAKE,
Ministre de la Justice.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT.
OTTAWA, 10 mars 1877.

MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 26 janvier dernier, j'ai reçu instructioil
de vous transmettre ci-joint, pour le renseignement de Son Excellence le Gouverneur-
Général, copie d'un mémoire de l'honorable ministre de la Justice et de la lettre de
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l'honorable juge Crease, laquelle s'y trouve mentionnée, touchant l'affaire du prison-
nier pierre Martin.

Vous verrez par la note marginale à la page 10 de la lettre du juge Crease que
l'esquisse du locus in quo qui y est mentionnée n'accompagne pas cette lettre. Elle
vous sera expédiée, cependant, dès qu'on l'aura revue, pour le renseignement de Son
Exrcellenlce.

Je dois ajouter que l'on m'a informé que Son Excellence possédait déjà le texte.
de l'adresse du savant juge au jury, à l'occasion du procès de Pierre Martin.

J'ai l'honneur d'être,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Sous-secrétaire d'Etat.
Au secrétaire du

Gouverneur-Général.

COUR SUPRÊME DE LA COLOMBiE-BRITANNIQUE,
VIcToRIA, 16 février 1877.

MoNsIua,-Votre lettre, No. 168, du 26 janvier dernier, me transmettant les
notes du 2 novembre, 6 décembre 1876 et 10 janvier 1877, de l'honorable M. Fish,
ministre des Affaires Etrangères des Etats-Unis, et que je viens de recevoir, demande.
une réponse et des explications plus étendues que les renseignements qui nous ont
déjà été expédiés.

Ces notes me paraissent avoir été écrites par le ministre des Affaires Etrangères,
sous une impression et d'après des renseignements qui me semblent partiaux et par-
fois erronés, et qui lui ont été adressés de cette ville, au sujet de ce qui s'est passe de
ce côté-ci des Montagnes-Rocheuses.

Elles me paraissent aussi, si je les comprends bien, soulever une nouvelle ques-
tion : le droit que possèdent les autorités britanniques de la Colombie, et que je n'ai.
jamais entendu discuter jusqu'à présent, de descendre leurs prisonniers par la voie de
la Stickeen.

Dans les quelques observations que je vais me permettre de faire, d'après votre
désir, j'essaierai de dissiper les impressions qui me paraissent avoir été produites par-
une connaissance imparfaite des faits.

Et ceci accompli, je me permettrai de vous adresser quelques observations qui
découlent naturellement de. la considération des principes qui se trouvent impliqués
dans l'affaire en question.

Tout en remplissant ce devoir, il ne serait ni nécessaire ni convenable de me per-
mettre de faire des commentaires seriatim sur les documents officiels que vous m'avez.
fait l'honneur de me communiquer pour la première fois. Il. me serait aussi inutile
de vous dire, qu'autant qu'il m'a été possible de m'en assurer, tous les détails du pro-
cès démontrent que les autorités ont pris un soin tout particulier pour empêcher qu'il
Y ait eu même l'ombre d'un désir de la part de chacun, d'avoir voulu sciemment
violer la souveraineté ou le territoire des Etats-Unis.

Un court séjour dans cette partie du monde est suffisant pour prouver un fait.
universellement reconnu: Qu'il n'y a aucun pays limitrophe de la limite transconti-
nentale où les deux peuples3 soient plus liés par leurs relations sociales et par leursintérêts, ou ressemblent plus à une population homogène, que la Colombie-Britan.
nique. Tous les voyageurs en sont frappés. La ville de Victoria elle-même, quelle
que soit sa destinée future, n'est, à présent qu'un avant-poste pourvoyeur de l'im-
mliense commerce de San Francisco. Cassiar, dans la Colombie, est aussi américain,.
pour tout ce qui se rapporte aux relations sociales et commerciales des deux peuples,que Wrangel, l'Oregon o le territoire.de Washington, qui sont les principales sources-

Sapprovisionnements. de Cassiar.
Je ne mentionnerai pas non plus, comme se rattachant à cette question, le doute

que je puis avoir, quant à la nationalité de Pierre Martin alias Bricktop, et quant à%
lidlégation qu'il est fugitif de la justice américaine.
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Je mentionnerai aussi en passant, afin d'en faire justice, l'assomption non autorisée
d'un M. J. B. Lovell, juge de paix non salarié demeurant sur la route qi mène à
Cassiar, et qui s'est permis, sans en avoir reçu l'autorité, d'écrire une espèce de lettre
apologétique au capitaine Jocelyn, cominandant à Wrangel, poùr lui- demander la
permission de conduire le prisonnier à Victoria.

Sa conduite à ce sujet, si l'on m'a dit vrai, a été expressément désavouée par les
ýautorités colombiennes.

Aucun de ces faits ne fut invoqué par -le prisonnier pendant son· procès. Le
consul n'avait pas nommé d'avocat, et de fait il-n'y avait personne pour le défendre.
Si aucun des avocats qui sont généralement en cour eût été là, je lui aurais confié la
-défense du prisonnier. Il n'y eut aucune demande d'ajournement do-la part du prison.
nier. J'étais forcé de procéder avec cette cause comme avec une autre cause ordinaire
aux assises. Mon devoir impératif était de délivrer le prisonnier, et c'est ce que je fis.
Et malgré les embarras sérieux de ma position, j'aidai jusqu'à un certain point, le
prisonnier à conduire sa propre défense, plus qu'il n'est habitude de le faire, et cela
aux dépens d'une piatience sans bornes.

Il était impossible (le ne pas comprendre la responsabilité qui se rattachait à
cette cause, et de ne pas savoir par los journaux qu'une correspondance était échangée
à ce sujet entre les deux gouvernements. Ce qu'était cette correspondance,
de la part de l'un des gouvernements, je l'ai appris pa:r votre dei-nière dépêche.
Cependant, l'affaire se trouvait devant les tribunaux et il fallait la juger. Admettant
que cette correspondance eût été reçue-au moment même des débats, iln'en aurait pas
moins fallu donner cours au procès qui se trouvait inscrit sur le calendrier.

Il est assez difficile de concevoir une autre manière d'agir dans les circonstances.
L'administration des lois, parmi une -population comme celle des régions

aurifères, population formée des esprits les plus sauvages et les plus effrénés de toutes
les nations venant des quatre vents.du ciel, avec un seul constable et pas un soldat
pour le faire respecter, dépend tellement de la conviction générale et la certitude
morale qui existe que tous les crimes, tous les actes de violence seront jugés, et punis.
sans hâte, ni sans violence, mais avec justice et sévérité, qu'il était absolument néces-
saire de donner cours aux jugements de la loi dans cette occasion.

Un acte de violence, ouvertement reconnu et prémédité, et qui- mettait précisé-
ment en jeu la question de l'administration de la loi et de la conservation de la paix
et de l'ordre à Cassiar, devait être jugé et puni sans délai, à moins que de graves
raisons n'existassent pour en agir autrement.

Aucune raison ne fut invoquée, dans ce but, et la loi suivit son cours.
Le tribunal comprit aussi parfaitement que le plus que l'ôn pouvait faire en vue

d'un verdict de culpabilité, serait d'infliger une sentence qui ne pourrait venir en force
qu'à l'expiration du terme d'emprisonnement que subit actuellement le prisonnier,
et qui durera encore un an, ce qui donnerait tout le temps nécessaire pour en appeler
aux autorités supérieures, si on le désirait.

•Les autorités locales pouvaient-elles en agir autrement ? La prison devait être
évacuée où elle aurait été évacuée, comme cela s'est fait ici déjà, par défaut, par
l'action même de loi.

Un homme comme Martin ne pouvait pas trouver de caution. Personne n'aurait
cautionné pour lui. On l'avait entendu se vanter de s'être échappé de la prison
d'Astoria, dans l'Orégon, en poignardant et presque en tuant un gardien. Il avait été
condamné pour un acte semblable de violence sur la personne du second d'un navire
à Astoria. Pour échapper aux suites de son crime, il était maintenant fugitif dans la
Colombie-Britannique.

Il s'était évadé de la prison de Cassiar en commettant un assaut sur la personne
d'un·constable et il était maintenant traduit devant les tribunaux sous l'accusation
d'avoir commis, avec préméditation, un acte de violence désespéré, pendant qu'on, le
conduisait én prison.

Il ne pouvait rien gagner par le délai. Les témoins se trouvaient sur les lieux,
-et ils se seraient éloignés bientôt de la juridiction du tribunal, et la défense n'aurait
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pu invoquer leurs témoignages. Le prisonnier aurait perdu plutôt que gagné par le

délai.
la ne pouvait, dans aucun cas, être mis en liberté sans avoir subi son procès

devant un tribunal.
Quoique, comme juge je ne sois responsable que de la part que j'ai prise, en ma

qa.:lité de magistrat, aux débats du procès, il n'est pas difficile de comprendre les

motifs sérieux qui inspiraient ceux qui étaient chargés d'intenter des poursuites afin
de souLenir la dignité de la loi, si Cassiar devait être maintenu comme un endroit
habitable.

Il est peut-être difficile de comprendre, à une si grande distance des lieux, l'im-

portance de ces motifs, et la nécessité qu'ils ont produite d'avoir recours à des mesures
sévères.

Ensuite, pour ce qui concerne i endroit où le délit a été commis.
Le consul, en écrivant à son chef (si ses paroles ont été citées textuellement), s'est

formé une opinion erronée à ce sujet.
Le témoignage de Richardson (un homme d'une réputation douteuse) n'est pas

digne de foi,-excepté peut-être en ce qu'il aurait pu dire contre le prisonnier.
Le mobile qui paraissait le pousser à rendre son témoignage était tellement évi-

dent, que lorsque Martin fut condamné, un gentilhomme américain, M. Hall, qui avait
fait tous ses efforts pour obtenir l'élargissement du prisonnier, qui avait fait le voyage
dans le canot avec l'esepuade, et qui avait rendu un témoignage précis et sans passion,
dit en pleine cour, que "si Beegan eût été assassiné par Martin, il eût considéré
Richardson comme complice avant le fait." Il répéta ces paroles deux fois, et j'or-
donnai qu'elles fussent notées.

Le consul, lorsqu'il écrivait, le 30 décembre dernier, sur ce qu'il disait s'être
passé le-16, en cour, prétend que deux témoins ont dit "que l'assent avàit été com>-
mis dans un endroit qu'ils croyaient être situé sur le territoire de '\.Maska," laissant
à supposer que telles étaient les paroles des témoins-tandis qu'ilsant tous répété
distinctement (comme vous le pourrez voir par les notes des témoigi iges), qu'il leur
était impossible de dire que l'assaut avait été commis en dedans des limites du terri-
toire de l'Alaska.

Quant à l'avancé lu consul, tendant à faire croire que le juge, dans son adresse
au jury, avait·prononcé les paroles suivantes:-

"IQu'une question avait été soulevée par le gouvernement des Etats-Unis tou-
chant le droit d'un tribunal de cette province de juger un prisonnier pour un délit
commis dans l'Alaska," je n'essaierai pas de le contredire autrement qu'en attirant
votre attention sur le rapport que fait une feuille locale de l'adresse en question, que
je vous remets ci-joint.

Cet avancé n'est pas plus supporté par les faits -que celui qui a été transmis aux
quartiers généraux, allégant que le prisonnier avait souffert des mauvais traitements
de la part d'un constable; ce qui a été entièrement, contredit par un ami et conci-
toyen du prisonnier, M. Hall.

Je ne porterais aucune attention à cette méprise du consul et à d'autres erreurs
semblables qui suivent dans les notes de l'honorable M. Fish, si je n'étais convaincu
que ce sont de telles erreurs, dans. les communications çonsulaires, qui ont produit
une impression erronée dans l'esprit de ce gentilhomme distingué.

Il est étrange que le consul ait écrit de cette manière à propos du. lieu -en ques-
tioi, en date du 20, lorsque le 16 il. avait examiné et placé entre mes mains l'esquisse
originale, dessinée. d'après des 'observations magnétiques faites par le juge en chef,
que je vous remets pour votre renseignement et que vous voudrez bien me renvoyer.

D'après le témoignage de Hall, ce dessin 'de la Stickine -placerait la localité,
autant que je puis en juger, sur le territoire canadien, desorte que je ne puis voir
quelle garantie il a pu trou'er, dans le témoignage donne, pour en arriver a la con-
clusion qu'il a communiquée à ses chefs.

D'après la seule interprétation que je puisse donner au texte du traité, le témoi-
gnage sur cette question de limite m'a convaincu que le délit avait été commis sur le
territoire anglo-canadien.
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Pour prévenir toute méprise à ce sujet, je considérai qu'il était de mon devoir de
dire au jury, dans mon adresse, que pour les tins de cette cause, ils seraient justifiables
en considérant que le délit avait été commis sur le territoire anglo-canadien. De
plus, que s'ils partageaient la même opinim)n sur ce sujet, ils pouvaient considérer que
e prisonnier avait été sans interruption sous la garde et au pouvoir des autorités bri-

tanniques.
Le fait que le délit n'étant pas une évasion et une nouvelle capture, mais simple.

ment une tentative infructueuse d'évasion, établit une différence que votre expérience
vous fera appi écier.

La version de l'adresse que le consul paraît avoir transmise au ministre des
Affaires Etrangères des Etats-Unis et le sens que ce dernier semble y avoir attachê,
tendrait à faire croire que le juge avait émis cette proposition générale:

Que les délits commis dans l'Alaska ou dans certains endroits de l'Alaska rappro-
chés de la frontière britannique, pouvaient être jugés devant nos tribunaux cana-
diens. Une telle proposition n'a jamais été émise.

Quelle opinion une telle communication doit avoir produite dans ces hautes
régions politiques sur nos cours suprêmes canadiennes. Rien de plus que cela n'a
été avancé.

Il y a, sur le cours de la rivière Stickeen, de vastes régions et districts dont la
souveraineté est certainement en dehors de toute contestation.

Aucune personne n'avancerait pour un instant qu'un délit commis à Wrangel
ou dans les environs, ou à l'embouchure de la rivière Stickeei?, ou autre partie de
l'Alaska, pourrait être jugé dans la Colombie-Britannique, ou qu'un délit commis dans
Glenora pourrait être jugé dans l'Alaska.

Cependant, entre les limites où le domaine appartient avec certitude à un pays
ou'l'autre sur le cours de la rivière, il existe une langue de terre aussi étroite qu'elle
puisse être, et la souveraineté n'est en aucune manière certaine.

Cela dépend c 1e l'endroit exact de la ligne de démarcation.
Comme propitition abstraite, il est parfaitement vrai de dire:
La ligne megtionnée dans la convention de 1825 est la ligne de démarcation,

et la souveraineté adjacente ne saurait venir en dedans de cette ligne. Certum est
quod, certum reddi potest.

En pratique, cependant, cette ligne pace tanti viris, n'a pas encore été établie, et
jusqu'à ce qu'elle soit établie, il y a, et je crains qu'il y ait, une langue de terre,
terrain intermédiairo qui peut avec raison être sujet à contestation.

Je puis désirer et je voudrais qu'il en fût autrement; mais tous les efforts faits
durant le procès pour fixer l'exacte localité au moyen même de marques bien connues,
telles que le Grand Glacier, les rivières Iskoot on Simpson, ont été inutiles.

Il semble, cependant, être prouvé d'une manière claire, que suivant le texte de
la convention de 1825, il n'y ait aucune ligne ·tracée de manière à permettre de dire
sur le terrain :. L'Alaska s'étend jusqu'ici, et immédiatement au-delà se trouve située
la Colombie-Britannique.

Si cette supposition est juste, est-il possible qu'entre deux nations de même ori-
gine, semblable par le langage et les lois, dont les relations et les intérets sont aussi
intimes-un malentendu de cette nature puisse exister sans que l'on fasse immédia-
tement des efforts pour le régler-et ce à proximité d'une population telle que j'ai
décrite, menaçant de devenir un refuge de contrebandiers et de proscrits.

Le remède immédiat à un tel état de choses-dans l'intervalle du tracé d'une
ligne-me paraît être celui qui se presente ex necessitate rei, et qui a été adopté dans
des circonstances semblables dans d'autres localités; une jurisdiction temporaire
limitée, avec le droit immédiat d'action pour chacune des parties qui serait forcément
appelée par la nécessité de l'occasion, à l'exercer.

. Ce tribunal; au lieu de se prononcer sans preuves suffisantes, s'est bien gardé
d'essayer à préjuger ou à engager la décision des hautes parties contractantes pour ce
qui touche à l'endroit où la ligne sera tracée ultérieurement.

. Mais il devait donner une décision dans la cause qu'il avait à juger, et il se voyait
forcé de suivre la seule autorité qui pouvait le guider-celle qui est mentionnée dans
le traité de 1825.
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Dans les affaires criminelles, les tribunaux canadiens ne peuvent prendre connais-
sance que des causes qui sont du ressort de la loi actuelle. Aucune convention verbale
non-autorisée, quel que soit son caractère, qu'elle ait été conclue par les autorités dépar-
tementales ou provinciales, ne saurait changer la teneur des lois existantes. Que
cette loi soit pour ou contre le prisonnier, les droits et priviléges n'en existent pas
moins en sa faveur pour ce qui touche la question des limites.

Si d'autres pensaient d'une manière différente, il est plus qu'étrange que par le
manque d'une somme de $25, honoraires d'un conseil, avec un juge anxieux que le
prisonnier ait pleine et entière justice, que ce dernier ait été sans défense (16), ou
que son plaidoyer n'ait pas été examiné avec soin, lorsque les honoraires d'un
conseil lui eussent assuré la considération.

Ensuite, par rapport au traité même.
Dans le rapport ci-joint de l'adresse au jury, qui n'a pas été sténographié, l'on me

fait dire que la convention de 1825 assurait la navigation libre, etc., de la Stickeen,
aux deuer nations alors contractantes; tandis que les mots dont je me suis servi, tels
que trouvés dans le traité de Wertzlet et le dictionnaire commercial de McCulloch,
étaient: "IIl est entendu que les sujets de Sa Majesté britannique, de quelque partie
qu'ils viennent, de l'océan ou de l'intérieur du continent, jouiront toujours du droit de
naviguer librement, sans aucun empêchement, toutes rivières ou tous cours d'eau,
qui en se dirigeant vers l'océan Pacifique pourraient traverser la ligne de démarca-
tion." Paroles qui assuraient le droit de navigation sur la Stickeen, aux sujets bri-
tanniques exclusivement.

Le traité de Paris en 1856, après la conclusion de la guerre de Crimée, dont j'ai
fait mention dans mon adresse, mais qui n'a pas été rapporté, ratifia la convention
de 1825 sans y faire aucun changement.

Dans la note de l'honorable ministre des Affaires Etrangères des Etats-Unis, en
date du 10 janvier 1877, il paraît y avoir, si j'ai bien lu les notes, un changemont dans
l'intérprétation du traité qui paraîtrait vouloir accorder à la Colombie-Britannique
le droit d'envoyer ses prisonniers par voie de la Stickeen.

En adressant le jury, notre droit de naviguer librement sur la rivière Stickeen,
en montant et en descendant, pour toutes les fins, droit que nous avons exercé depuis
1825, et, d'après ma propre mémoire, depuis une vingtaine d'années sans aucune
opposition, me parut si peu douteux, que je ne crus pas qu'aucune question pût être
soulevée sur ce point, et que je ne traitai pas cette question aussi longuement que
je l'eusse fait en toute autre circonstance.

Il ne sera peut-être pas déplacé d'observer qu'autant que j'ai pu m'en informer,
le but de la Convention de 1825 était d'établir un règlement final, afin de mettre fin
à toutes les haines et difficultés qui avaient existé entre les compagnies rivales qui
faisaient le commerce des pelleteries sur cette partie de la côte du Pacifiqne.

La Compagnie de Fourrure Russe, de fait la Russie elle-même, ne conservait
qu'une langue de terre longeant la côte, tout ce dont elle avait besoin pour ses établis-
seients entre le mont St. Elie et l'île du Prince de Galles. Ces droits ont été transmis
à perpétuité, et sont encore en force sous le même titre.

Il y eut des postes Russes avec lesquels les Anglais ne purent faire aucun com-
merce qu'après le traité de 1825. Les Anglais obtinrent le monopole du commerce
entier avec l'intérieur, et le droit de navigation en montant et en descendant tous les
cours d'eau, bras de mer ou rivières, y compris la Stickeen, entre le mont St. Elie et
l'île du Prince de Galles.

Ainsi, les Anglais se réservèrent le droit exclusif de navigation pour toutes les
fins, en montant au en descendant la Stickeen, allant à ou revenant de l'océan Paci-
fique.

Ce droit était précis, bien défini, et ce que les écrivains sur la loi internationale,
Vattel, Puffendorf, Grotius, Wheaton désignent comme un " droit parfait."

Ce droit était général et étendu dans ses opérAtions, n'étant pas limité, ainsi que
dans les autres traités, à quelques années ou pour un temps spécifique, mais comme
la langue de terre et l'île du Prince de Galles, qui dépendaient précisément du même
titre, était une cession à perpétuité.
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Il ne pouvait être abrogé ou changé que pas des paroles expresses, ou par un
document d'égale autorité et d'égale force, et dont la teneure aurait clairement expri-
mé les changements désirés, sans qu'il y.pût y avoir d'équivoque possible.

. Comme le.plus ancien et le plus autorisé des documents, l'interprétation de la loi
était en sa faveur plutôt qu'en faveur d'un traité plus récent. Il est vrai que d'autres
pourraient être admis à en partager la jouissance, mais cette bienfaisante extension
du droit ne limiterait pas ou ne qualifierait pas la jouissance concurrente par le pos-
sesseur du droit origiral.

Il était attaché au territoire et ne pouvait~ être transféré qu'avec l'obligation du
traité; il devait être accepté cum onere.

La jouissance de ce droit n'était pas accordée seulement à une certaine classe
d'individus, mais à toutes personnes, pour n'importe quelles fins, et parmi lesquelles
il faut compter en premier lieu les personnes et les choses attachées à l'administratioa
de la justice comme formant un sine qua non pour la préservation de l'ordre et.de in
paix et pour la sécurité du commerce.

Il ne leur était pas seulement permis de traverser cette partie de la côte bornée
par la'ligne nord et par la quatrième ligne de démarcation de la côte, mais comme on
ne se servait alors que des navires. des bateaux ou des canots, il leur était permis de tra-
verser ces rivières en canots, et par conséquent, de se servir librement des rives pour
tous les usages naturels, tels que les repas, le repos, ou les portages pour eux de même
que pour ceux qui les accompagnaient, selon les paroles expressives de la convention,
"sans aucun empêchement."

La force du courant de la rivière Stickeen en rend le trajet en canots ou autre-
ment très dangereux durant la nuit. Quelques fois on est forcé de la traverser sur des
radeaux; quelques fois on la traverse sur la glace pendant des mois entiers.

. En conséquence, dans ces occasions, si des personnes prennent avantage de leurs
droits, pour le commerce, le transport des prisonniers ou autres fins, ils doivent
nécessairement débarquer en différents endroits le long de la rivière ou des cours
d'eau confluents, pour remplir certaines nécessités de la vie ordinaire.

. En de telles circonstances ils auraient pu empêcher l'évasion de leurs prisonniers
et faire usage de la force nécessaire dans ce but, tout aussi bien que s'ils eussent été
sur leur propre territoire.

-Ce n'eût été que l'exercice d'une action légitime et nécessaire, et non une violation
de souveraineté cu de territoire.

Telle était l'idée de ce privilége exclusivement britannique lorsqu'il fut confirmé
par le traité de Paris à la fin de la guerre de Crimée en 1856.

Traçons son histoire un peu plus loin.
La position était encore la même lorsque les Etats-Unis achetèrent l'Alaska de la

Bussie.
Dans cette transaction, la Grande-Bretagne n'étant pas une des parties contrac-

tantes, les Etats-Unis prirent le pays cum onere, avec toutes ses obligations et conven-
tions, parmi lesquelles se trouvait le droit exclusivement britannique en question.

Les choses restèrent ainsi jusqu'au traité. de Washington en 1871, quand les
Américains furent admis à partager ce privilége.

Ils avait réclamé le droit de naviguer librement sur le St. Laurent en bas et
au-delà des limites des Etats-Unis, comme un droit naturel, et je suis porté à croire
qu'ils.avaient raison; ils prétendaient en avoir l'usage, du moins en temps de paix,
comine formant un débaúché naturel pour le commerce de leur pays. Ce droit leur
fut refusé en principe, mai.s accordé en pratique, et une forte somme d'argent leur
fut payée dansle mêtie temps, en règlement de récla;mations fort exagérées.

Par l'article XXIV du traité de Washington, il leur est acêordé une nouvelle
concession: ".La navigation de la Stickeen (inter alios fluvios) en montant ou en
descendant, venant ou allant à la mer, restera toujours libre, pour les fins commer-
ciales, aux sujets de Sa Majesté britannique et aux citoyens des Etats-Unis, sujette aux
lois.et règlements de chaque pays, sur son propre territoire, lorsque ces lois et
règlements ne seront pas incompatibles avec les dits priviléges de la liberté de
navigation."
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Ainsi, les citoyens .des Etats-Unis furent admis à naviguer librement sur la
Stickeen, pour les fins commerciales avec les sujets britanniques.

Ce droit n'était pas une restriction du privilége britannique, mais un octroi
d'une partie des priviléges qui existaient déjà d'après la convention.

Il serait indigne d'accuser une aussi grande nation que les Etats-Unis de pré-
tendre que. c'était-là un nouveau traité sur le même sujet, entre de nouvelles par-
ties contractantes: et conséquemment ·possédant le droit d'abroger et de restreindre
l'ancien.

Je crois qu'une telle supposition que, d'ailleurs, je n'ai jamais entendu formuler,
serait immédiatement qualifiée par tous les écrivains sur la loi internationale comme
une construction 1qui n'aurait pour base que l'injustice et le manque d'équité, et qui,
devrait être' considérée comme "odieuse."

La convention de 1825 ne pouvait être abrogée par le nouveau traité sans des
clauses spéciales ou une intention directe; et je suppose que nul ne prétendra qu'il
existe de telles clauses ou une telle intention.

S'il en était ainsi, tout le reste de la convention de 1825, n'étant pas réglé par
des clauses spéciales, ne pourrait être maintenu.

Dans ce cas, que deviendrait le droit à la langue de terre et aux îles au sud du
mont St. Elie, qui fut octroyé à perpétuité par.cette même convention.

La convention de 1825 ne paraît pas avoir été mentionnée ou produite parmi les
protocoles du traité.de Washington, ce que les diplomates.d'expérience, assemblés là,
eussent certainement fait si leur intention avait été d'en annuler les dispositions.

Il y a,.cependant,.actuellement trop d'actualité et d'intérêt dans cette convention
pour permettre de douter qu'elle soit applicable aux affaires en général et au présent
cas en particulier.

On a fait allusion, incidentellement, au fleuve St. Laurent, et la question sui-
vante a été posée:

" Le gouvernement des Etats-Unis pourrait-il transporter ses prisonniers à tra-
vers le territoire canadien par le St. Laurent ? " A cela je réponds sans hésiter :
" Dans des .irconstances analogues, sous une convention semblable à celle de 1825,
certainement otLi."

Dans le présent cas il y avait le plaidoyer additionnel. "Les voyageurs ayant
navigué pendant trois jours par une température humide et froide, brisés par la
fatigue, furent nécessairement obligés de débarquer, et c'est alors que l'assaut et la
tentative infructueuse d'évasion furent commis."

Le prisonnier n'a pas été libre un instant et il a toujours en les menottes aux
mains;-.de sorte que si l'assaut eût été commis sur le territoire même des Etats-Unis,
dans ces circonstances exceptionnelles, ou dans le cas où.un citoyen anglais eût
essayé de se soustraire, sur le territoire britannique, à la surveillance des constables
des Etats-Unis, dans de semblables circonstances, je me serais cru obligé de dire au
jury que les constables étaient dans leur droit.

Je vous ferai observer que mes arguments ont tous.été basés sur. -la suppos ition
qu'en pratique (ce qui est la vérité) il n'y aucun moyen sûr pour le transport des
prisonniers, sauf par voie de la Stickeen.

Demander aux gouvernements fédéral ou provincial d'ériger des pénitenciers et
des prisons aussi près du pôle nord, et. forcer des êtres humains à subir de longs
termes d'emprisoùnement, et. même à demeurer là à perpétuité, est si peu raisonnable.
que la chose-peut être justement considérée comme impossible.

.Le tout, monsieur, selon votre désir, vous est respectueusement soumis par
Votre très:humble et obéissant serviteur,

.IIENRY S. PELLEW CREASE.
Juge de la Cour Suprême de la Colombie-Britannique.

135

41 «Victoria. A. 1878



Documents de la Session (No. 125.)

Le comte, de Carnarvon au comte de Dufferin.

(Canada-No. 94.)
DowNING STREET, 20 mars 1877.

MILORD,-Relativement au mémoire de correspondance qui·se trouve en marge,
j'ai l'honneur de vous transmettre, pour le renseignement de votre gouvernement,

copie d'une dépêche du ministre anglais à Washington,
G.G.-No.257-25 nov. 1876. contenant copie d'une note qu'il avait reçue de M. Fish

'it. " 268-11 dé.I 7 ci-devant ministre des Affaires Etrangères des Etats-Unis)
G.G.- ci16-10 j 8 touchant la question de la frontière d'Alaska.

" " 19-24 " " Copie d'une note de sir Edward Thornton à M. Fish
0.0 -1 50-13 février cc"
No. 65, 26 fév. 1877. vous a été transmise dans ma dépêche No. 50, du 13 fé.

vrier dernier.
J'ai, etc,,

CARNARVON.
Au Gouverneur-Général,

Le très honorable le comte de DUFFERIN,
C.P., G.C.M.G., C.C.B.,

etc., etc., etc.

Sir E. Thornton au comte de Derby.
(No. 65.) WASHINGTON, 6 février 1877.

MILoR,-Relativement à ma dépêche No. 16, du 15 du mois dernier, dans
laquelle je vous ai transmis copie de la note adressée à M. Fish, selon les instructions
de Votre Seigneurie, au sujet de la frontière de l'Alaska, j'ai maintenant l'honneur de
vous transmettre copie de la réponse de M. Fish, dans laquelle il annonce que l'atten-
tion du Congrès a été attirée sur la nécessité de prendre des mesures pour déterminer
les limites de cette frontière.

J'ai vu hier le président du comité des Affaires Etrangères de la Chambre des
Représentants, qui m'a dit que la question avait été soumise au comité; mais lorsque
je lui ai fait voir le danger qu'il y avait de laisser cette question en litige et la néces-
sité qui existait de déterminer les limites de frontière immédiatement, je regrette de
dire qu'il ne m'a pas laissé espérer qu'aucune mesure serait prise à ce sujet durant
les derniers jours de la présente session.

Je puis à peine espérer que.le Congrès se réunisse de nouveau, excepté pour des
affaires de la plus haute importance, avant le mois de décembre prochain.

Je ferai alors de mon mieux pour amener la considération de cette question, car
je suis pénétré de l'importance qui s'y rattache.

J'ai, etc.,
E. THORENTON.

Le comte de Derby, etc., etc.

M. Fishi à sir E. Thornton.
MINIsTÈRE DEs AFFAIRES ÉTRANGÈRES,

WASHINGTON, 20 février 1877.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 15 du mois

dernier, dans laquelle vous faites voir la nécessité qui existe de prendre des mesures
pour déterminer les limites de la frontière entre le territoire de l'Alaska et les posses-
sions britanniques voisines, et en réponse j'ai l'honneur de vous annoncer que la
question a été soumise au Congrès.

J'ai, etc.,
H. FISH.

Au très honorable sir E. Thornton, C. C. B.,
etc. etc., etc.,
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Le comte de DuOerin au comte de Carnarvon,
OTTAWA, 21 mars 1877.

MILoRD,-IRelativement à ma dépêche du 14 du mois courant, et à la correspon-
dance précédente sur le même sujet, j'ai l'honneur de transmettre sous ce pli, copie
d'une lettre du secrétaire d'Etat du Canada, transmettant copie d'une nouvelle com-

inunication de M. le juge Crease au sujet de la cause de Pierre Martin.
J'ai transmis copie de ces documeits au ministre de ga Majesté de Washington.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable le comte de CARNARVON,
etc., etc., etc.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 19 mars 1877.

MONSIEUR, -Relativement à ma lettre du 10 du mois courant, je suis chargé de
vous transmettre, sous ce pli, pour le renseignement de Son Excellence le Gouverneur-
Général, deux copies, de l'aperçu dont il est fait mention dans le rapport de l'hono-
rable juge Crease, du 16 du mois dernier, relativement à la cause du prisonnier,
Pierre Martin.

Je dois aussi transmettre, pour le renseignement de Son Excellence, copie d'une
autre lettre du savant juge, au sujet de la cause de ce prisonnier.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN,

Sous-secrétaire d'Etat.
Au lieut.-col. l'honorable E. G. P- LITTLETON,

Secrétaire du Gouverneur-Général.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 19 mars 1877.

MoNsIEUR,-Suivant le désir exprimé dans votre lettre du 22 du mois dernier,
je suis chargé de vous remettre, sous ce pli, l'esquisse qui l'accompagnait et dont
vous faisiez mention dans votre lettre du 16 du mois dernier, au sujet de la cause du
prisonnier, Pierre Martin.

J'ai, etc.,
EDOUARD J. LANGEVIN.

A l'honorable juge CREASE,
Victoria, Colombie-Britannique.

COUR SUPRIMi, COLOMBIE-BRITANNIQUE, VICTORIA,
22 février 1877.

Regina vs. Martin.

MoNsIEUR,-Selon ma promesse, je transmets ci-inclus l'esquisse (originale)
dessinée d'après des observations magnétiques faites sur la rivière Sticken, par le
juge en chef, sir Matthew B. Begbie.

C'est la même dont j'ai fait mention dans mes remarques que je vous ai trans-
MBises sur cette cause, en date du 16 février 1877.

137

41 
Victoria.



Documents de la Session (No. 125.)

A ces observations j'ajoute maintenant la remarque suivante : Que c'était ne
cause per se, ne pouvant avoir d'autre parallèle que la cause elle-même. La cause de
Joy (autant que j'ai pu m'en informer) ne peut servir de précédent.

Afin d'échapper à une condamnation, on doit se rappeler que le devoir.de prouver
affirmativement deux propositions retombait sur Martin :-Premièrement, que le
délit avait été commis sur le territoire des Etats-Jni$.. Secondement, que dans ce
cas, l'action des cônstables, sous les circonstances, ne pouvait être sanctionnée par les
priviléges accordés au Canada, par traité ou par la loi de la nécessité.

Il n'a réussi à prouver ni l'une ni l'autre de ces propositions.
M. B. Scratford Canning, qui a signé la.,convention de 1825 est-il encore vivant?

Veuillez référer au traité d'achat entre les Etats-Unis et la Russie pour ce qui con.
cerne toute réservation des droits anglo-canadiens,.car nous n'avons pas ce traité ici.

Je suis, monsieur;
Votre obéissant serviteur,

HENRY S. PELLEW CREASE,
Juge de la Cour Suprme.

Le comte de Duferin à sir E. Thornton.
(No. 37.) OTTAWA, 21 mars 1877.

. MoNsIEUR,-A l'égard de la correspondance qui a été échangée au sujet de la
cause de Pierre Martin, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour votre rensei-
gnement, copie d'une lettre du département du Secrétaire d'Etat du Canada, couvrant
copie d'une nouvelle communication et de son annexe de M. le juge Crease touchant
l'affaire de ce prisonnier.

J'ai, etc., etc.
DUFFERIN.

Au très honorable
Sir E. THoRNToN, C. C. B.

etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin à ir E. Thornton.
(No. 38.)

OTTAwA, 24 mars 1877.
MoNSIEu,-Relativement à la correspondance qui a déjà été échangée touchant

la cause de Pierre Martin, j'ai l'honneur de vous remettre ci-joint, pour votre rensei-
gnement, copie en double d'un ordre du Conseil Privé du Canada, que j'ai transmise
au ministre des Colonies relativement à la démarcation temporaire des limites de la
frontière entre la Colombie-Britannique et 1'Alaska.

J'ai, etc.,DUFRN
DUFFERIN.

Au très honorable
Sir E. THORNTON, C. C. B.,

etc., etc., etc.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur-Général en Conseil le 21 mars 1877.

Le comité a pris en considération la dépêche du très honorable ministre des Colo-
nies, en date du 27 février 1877, transmettan' copie d'une dépêche de sir E. Thornton,
du 15 janvier précédent, touchant l'affaire de Pierre Martin.

Il a aussi pris en considération le rapport ci-joint de l'honorable ministre de la
Justice, à qui la dépêche et son annexe avaient été soumis; et i soumet son appro-
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bation de ce rapport et recommande que copies du dit rapport et de la présente

5inute soient transmises pour le renseignement de Sa Majesté.
Pour copie conforme, W.

W. A. HIIMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 20 mars 187T.

Relativement à la dépêche du ministre des Colonies, du 27 février, transmettant
copio d'une dépêche de sir E. Thornton, du 15 janvier, dans la cause dc Pierre
Martin, j'ai l'honneur. de soumettre le, rapport suivant:

Tous les renseignements qu'il a.été possible de se.procurer dans cette cause sont
renfermés dans les dépêches qui ont été transmises au ministre des Colonies.

Donnant à cette affaire la même interprétation que celle que lui ont donnée les
dépêches, sir Edward Thornton fait remarquer qu'il est très incertain si l'assaut a été
commis par Pierre Martin sur la personne d'un des constables qui en avait la
surveillance..a été -commis sur le territoire britannique ou sur le territoire des
Etats-Unis.

Le ministre des Colonies fait cependant remarquer que M. le juge Gray, dans sa
note, parle de la tentative d'évasion comme ayant été faite en dedans des trente milles
près de l'embouchure de la rivière Stickine, qui sont maintenant considérés conven-
tionnellement comme faisant partie du territoire des Etats-Unis, quoique en même
temps il démontre que la véritable frontière, d'après la convention de 1825 avec la,
Russie, n'est probablement située qu'à 15 milles de l'embouchure de la rivière.

Le ministre des Colonies ajoute l'énoncé suivant:
"En traitant cette question, je dois exprimer l'opinion du gouvernement de Sa

Majesté, que votre gouvernement partagera, j'en suis certain: qu'il serait désirable de
considérer la frontière conventionnelle comme étant la frontière véritable, jusqu'à ce-
que cette dernière puisàe être déterminée d'une manière authentique par une
commission·internationale ouautrement."

Sans aucun doute, en admettant qu'il y ait une, frontière conventionnelle, il
serait à propos, pendant la durée de la convention qui aurait pour but de déterminer
les limites de cette frontière, de la considérer comme étant la frontière véritable. Le
fait même d'en agir autrement aurait pour effet d'annuler la convention. Mais il
n'y a jamais-eu, à -ma connaissance, aucune frontière conventionnelle.

Les Etats-Unis seraient probablement fort aises, si nous en venions à leur propo-
ser une frontière conventionnelle, basée sur le principe qui leur serait le plus favo-
rable et qui, serait le moins, favorable pour le Canada; mais si nous leur soumettions.
cette proposition, il n'est que:juste de croire que le gouvernement des Etats-Unis, qui
a toujours rejeté nos propostions pour la détermination de la frontière. réelle. sur la
Stickine, et qui -en même temps insiste Pur le déplacement de personnes qui font le
cOmmerce dans des.endroits que nous considérons comme faisant partie de notre ter-
ritoire, insisterait davantage pour obtenir un tel déplacement, et continuerait son refus
de régler-une question dont la solution pourrait lui faire beaucoup perdre et ne rien
lui faire gagner.

Le résultat pratique serait l'abandon des droits que nous considérons comme légi-
times.

Il n'est pas proposé que nous fassions maintenant un tel arrangement, et la sug-
gestion du ministre des Colonies, touchant la manière de traiter la question, est sans
doute basée sur l'impression erronée que la lettre de M. Gray semble avoir produite,
impression qui a dû être dissipée par les dépêches subséquentes.

Je recommande que copie. de ce mémoire, s'il est approuvé, soit envoyée au
ministre des Colonies comme étant· l'expression des vues du gouvernement sur ce
sujet, et qu'une dépêche par le cable soit aussi transmise, à l'effet qu'il n'y a pas de
frontière conventionnelle d'établie sur la rivière Stickine, sauf celle qui se trouve
déterminée par le traité avec la Russie.

J'ai, etc., EDWARD BLAKE.
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Le très honorable comte de Carnarvon au Gouverneur-Général.

(Canada-secret.) DOWNING STREET, 21 mars 1877.

MILoR,-Depuis que j'ai écrit ma dépêche secrète, du 27 février, j'ai reçu ;
Secrète-12 fév. 1877. dépêches, telles que notées en marge, relativement à la cause di
Conf'le-19 I l Pierre Martin.

" 21 c c

Secrète-2 mars 1877.
Je vais consulter immédiatement le ministre des Affaires Etrangères et les ofg

ciers en loi de la Couronne, au sujet de toutes les questions qui ont été soulevées, e
j'ajouterai seulement que je comprends parfaitement la nécessité qui existe, qu'aucune
mesures ne soient prises qui pourraient paraître affermir les réclamations des .Etats
Unis, à avancer la frontière de l'Alaska au-delà des limites assignées par le traité d
1821 avec la Russie.

J'ai, etc.,
CARNA1RVON.

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable

Comte de DUFFERIN, C.P., G.C.M.G., C.C.B.,
etc., etc., etc.

Le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.
(Canada-Secret.)

DoWNING STREET, 31 mars 1877,
MILORD,-J'ai reçu, le 22 courant, votre télégramme de la veille, m'annonçant

que le ministre de la Justice pensait que je devais être informé, relativement à ma
dépêche secrète du 27 février, que la seule frontière conventionnelle sur la Stickeen
est celle qui a été établie par le traité avec la Russie. Je vous ai télégraphié le 27
courant que l'expression "frontière conventionnelle " dans ma dépêche, était applicable
au status quo sur la Stickeen, et dont votre gouvernement avait recommandé le main-
tien par un rapport du Conseil en date du 21 décembre dernier.

J'ai seulement à ajouter que j'ai fait une mention spéciale de ce rapport dans
ma dépêche secrète du 27 février, et que, comme vous l'ont fait connaître mes dépê-
C. 0.-No. 13- 9 janv.')77. ches notées en marge, le désir que votre gouvernement avait
C. O.-No. 50-13 janv. '77. exprimé dans le dit rapport touchant la réserve des arran-
gements qui ont été adoptés à propos de la perception du fisc, a été soumis au gouver-
nement des Etats-Unis avec prière de le prendre en considération.

J'ai, etc.,
CARNŽARVONT.

Au Gouverneur-Général,
Le très honorabie,

COMTE DE DUFFERIN, C.P., G.C.\.G., C.C.B.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 31 mars 1877.

Vu le télégramme confidentiel reçu par Votre Excellence, du très honorable
ministre des Colonies du gouvernement de Sa Majesté, en réponse à celui qui li
avait été adressé conformément au rapport du Conseil du 21 mars courant, au sujet
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de frontière de l'Alaska, l'honorable ministre de la Justice a soumis le rapport
5ajvant, que le comité approuve et qu'il soumet à l'approbation de Votre Excellence..

Pour copie conforme,
WM. A. HIIMSWORTHI,

Grefier du Conseil Privé.

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 28 mars 1871.

Vu le télégramme confidentiel reçu par Son Excellence de lord Carnarvon (en,
réponse à celui qui lui avait éte envoyé conformément au rapport du Conseil du 31
Courant) au sujet de la frontière de l'Alaska et qui est conçu dans les termes.
saivants :

Les mots "frontière conventionnelle " s'appliquent au status quo sur la Stickeen,
dont le maintien a été recommandé par un rapport du Conseil Privé du 21 novembre-
187J. Son Excellence me demande de suggérer une réponse et en même temps
d'expliquer ce qu'est le status quo mentionné dans le rapport du 21 novembre.

La phrase en question se trouve dans le mémoire du ministre des Travaux
Publics approuvé par le Conseil le 21 novembre 1876, et dans lequel, après un résumê-
de la correspondance officielle antérieure, il annonce que des instructions avaient été
données par le ministre des Finances des Etats-Unis à un fonctionnaire local, les-
quelles instructions, si elles étaient mises à exécution, tendraient à embrouiller d'une.
manière sérieuse les dispositions existantes, et à fruster les espérances d'un règlement
prochain.

Il ajoute que le gouvernement des Etats-Jnis a, par l'entremise du fonctionnaire
déjà mentionné, donné à entendre que son intention était, à l'ouverture de la naviga-.
tion, le printemps suivant, de considérer certaines localités comme faisant partie du
territoire des Etats-Unis, en instituant des poursuites contre les colons canadieus qui
demeurent dans ces localités, pour la perception des droits de douane des Etats-Unis.
sur les effets qu'ils ont en leur possession. Il fait voir qu'il est de la plus haute
importance que ces faits soient portés immédiatement à la connaissance du gouver-
nement de Sa Majesté, afin que les droits des sujets anglais tels qu'ils existent ne
soient pas violés dans cet endroit, en attendant une détermination des limites de la.
frontière par l'autorité conjointe des deux nations; et il suggère que le gouverne-
ment de Sa Majesté demande de nouveau au gouvernement des Etats-Unis de se
joindre à lui pour organiser une commission dans le but de déterminer l'endroit où
la frontière traverse la rivière Stickeen; et que durant ce temps le status quo devrait
être maintenu.

Le mémoire démontrait que les Eâtats-Unis se proposaient de disputer l'occupa-
tiOn actuelle, comme territoire britannique et par un sujet britannique. d'un certain
Dadroit qui était réclamé comme faisant partie du territoire britannique.

Je comprends que c'est le status quo de ce sujet britannique, et d'autres personnes.
qlui se trouveraient dans des circonstances analogues, que l'on désirait maintenir.

Aucune mention n'est faite dans le mémoire d'un arrangement ou d'une entente
avec ou sans autorité, au sujet d'une frontière conventionnelle en attendant la démar-.
eation de la ligne véritablé. Un tel arrangement ou une telle entente n'a jamais été
scepté par ce gouvernement, ou par aucune personne à sa connaissance ou avec son
autorité.

Il n'y avait pas, et de fait, dans les circonstances que j'ai citées, il n'aurait pu y
avoir aucune intention d'affirmer l'existence, ou de suggérer la continuation d'un tel
arrangement ou d'une telle entente.

Je recommande donc que le télégramme suivant soit envoyé à lord Carnarvon:
" 8tatusquo s'applique à l'occupation-actuelle de certains endroits par des colona

nitaniques comme territoire britannique. Ce gouvernement n'a jamais reconnuune limite conventionnelle."

141

41 -Victoria. .Documents de la Session (NO. 125.) A. 1878,



Documents de la Session (No. 125.>

:Il n'est que juste d'ajouter,cependant, que durant les derniers ·jours, M. ROe
-député à la Chambre des Communes de la Colombie-Britannique, a dit qu'il avait li
de croire qu'en 1875, un officier -local de la douane des Etats-Unis, un officier d
l'armée des Etats-Unis- et un officier de la douane du Canada en étaient venus àde
entente verbale, par laquelle il fut convenu pour le moment, et en attendant d'autres
arrangements, que l'officier canadien établirait son bureau à un endroit désigné su
la Stickeen, et percevrait les droits canadiens sur tous les effets débarqnés à e
endroit ouen amont du poste de douane ainsi établi, et que l'officier de douane des ]lats.
Unis percevrait les droits des -Etats-Unis sur les effets débarqués en aval de cet
endroit.'

Cet endroit est représenté comme étant presque vis-à-vis la rivière Iskoot; à peu
près à dix milles en amont d'une réserve ouplan de ville sur la même rive; tracé il y
a quelques années comme faisant partie du territoire anglais, par feu M.. Sullivan
commissaire de la Colombie-Britannique pour les terrains aurifères, et M. McKay, déla compagnie de la baie d'Hudson ; et à peu près à deux milles et demi en amont de
l'endroit·occupé maintenant par le traiteur anglais (Choquette), qui a reçu l'avis
mentionné dans le mémoire du21 décembre.

M. Roscoe croit que l'officier de douane canadien dressa sa tente à l'endroit con.
venu, et perçut les droits durant un certain -temps; mais que n'étant pourvu d'aucune
facilité pour y établir un logement et un bureau, il transporta son poste après un
certain temps pour sa propre commodité à un fort de la -baie -d'ludson, situé sur la
rive opposée, une courte.distance en amont de Bucks et quelques milles .plus haut sur
la rivière; et de cette manière·il se trouva réellement plus haut au lieu d'être plus
bas que l'établissement de Choquette.

Il semblerait que subséquemment, et comme quelques personnes le supposent, en
conséquence de ce déplacement, -les autorités des Etats-Unis envoyèrent l'avis relati.
vement à Choquette qui:a fait le sujet de la correspondance.

L'on peut ajouter que la dépêche de sir Edward Thornton à lord Derby, du 27
septembre 1875, transmise à Son Excellence par le ministre des Colonies, dans sa
dépêche du 22'·octobre 1875, démontre suffisamment que le. gouvernement des Etats.
Unis ne soutient ou ne-reconnaît aucun arrangement qui pourrait de quelque ma-
nière que ce soit affecter l'affaire de Choquette ou celle de Martin.·

Si les informations qu'a-reçues M.,Roscoe sont correctes, les eaux profondes s'ê·
tendent jusqu'à la rivière Iskoot, 'qui se trouve située à une distance considérable en
amont de:la chaîne de montagnes, et par:conséquent sur le:territoire britannique.

Dans do telles circonstances, il est facile de comprendre l'importance 'qui existe
d'êiter tonte'complication ou toute -concession pour ce qui touche à nos droits.

Je comprends que toutes les transactions qui.ont eu lieu entre ces deux officiers
locaux n'étaient pas autorisées et ne furent pas communiquées à ce gouvernement,
qui ne saurait en aucune manière·se trouver engagé ou compromis par ces pourpar-
ler.s.

Mais dans tous les cas, ils'·ne' sauraient s'appliquer qu'au. butauquel ils se rappor-
teùt,' savoir : à l'adoption temporaire d'une limite pour -le règlement et la perception
des douanes; et sous ce rapport ils ne pourraient que donner une nouvelle force à la
demande que Choquette ne devrait pas 'être dérangé 'dans sa positiôn. Ils ne saul.
raient en aucune manière s'appliquer à l'affaire, de Martin.

Je recommande que le ministre des Douanes obtienne de son officier local un
rapport complet des transactions et des pourparlers en question; -et que copie de 00
mémoire soit transmis au ministre des Colonies.

EDWARD BLAKE.
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-Le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.

(Ganada,~ No. 122.) .-DWNING STREET, 23 avril 1877.

MILoRD,!LRelativement t -nà dépêche No. 94, du 20 - mars, je vous * tra'nsmets,
ei.joint, pour l'information de vôtre gouivernement,-un extrait d'une dépêche du
ministre anglais à Washington; rapportant en substance quelqués remarques qu'il
adressa au ministre des Affaires Etrangères des Etats-Unis touchant l'importance
qui existe de prendre des mesures pour déterminer les limites de la frontière entre
l'Alaska et la Colombie-Britannique.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable comte de Dufferin,

C.P.,)....,CCB

Sir E. Thornton au comte de Derby.
(Extrait-Nob. 93.)WASHINGTON, 

26 mars 1877.
MILORD,-

's * * * * * * * *
Je lui dis qr.'il y avait deux questions à régler entre les deux gouvernements,

dont le règlement me semblait très important.
Une de ces questions se rapportait à la détermination des limites·de. la frontière*

entre l'laska et la Colombie-Britannique; je lui fis remarquer qu1on avait trouvé de
l'or en quantité suffisante, près de la rivière Stickine, pour attirer un grarid nombre
d'aventuriers vers ces régions ; que ces chercheurs d'or avaient le caractère ordinaire
des gens de cette profession ; que des troubles s'élèveraient probablement et qu'il était
très important de définir la juridiction des deux pays afin de savoir où l'une finissait
et où l'autre commençait. Et dans ce but, il était nécessaire que le Congrès fournit les
fonds nénessaires afin d'exécuter les travaux d'exploration et d'arpentage.
* *s * * * * * *s *

J'ai, etc.,
E. THORNTON.

Au comte de DEnBy,
etc., etc., etc.

Rapport d'un comité de l' honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver
neur-Général en Conseil, le 25juin 1877.

Le comité du Conseil a 'pris en considération un rappart confidentiel en date du
18 juin 1877, de l'honorable ministre de la Justice, au sujet de la découverte de mines
d'or sur la petite rivière Schuck. dans la Colombie-Britannique, et recommandant que
l'attention du gouvernement de Sa Majesté soit attiré sur les complications que pour-
rait soulever cette déocuverte dans ses relations avec la question de l'emprisonnement
de Pierre Martin, et recommandant aussi que cette affaire Martin soit réglée le plus tôt
Possible.

Le comité approuve la recommandation soumise par le ministre de la Justice et
desire que copies de cette minute et de son -rapport soient transmises au ministère
des colonies de Sa Majesté.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORITH.

Greffier du Conseil Privé.
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DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE, 18 juin 1877.
Je désire annoncer confidentiellement que mon attention a été attirée, par un

lettre adressée à mon prédécesseur, sur la découverte de mines d'or situées sur la
petite rivière Schuck, dans la Colombie-Britannique; cette rivière est représenté,
comme un cours d'eau d'une grandeur considérable, alimenté par de nombreux tribu.
taires, et se jetant dans la mer à 15 milles au nord-ouest de Fort Wrangel.

Ce cours d'eau prend sa source dans l'intérieur du territoire britannique, et on dit
qu'il y en d'autres encore, à part de celui-ci, de la Stickeen, du Yukon et du Porc-Epic
qui se trouvent dans les mêmes circonstances.

Les questions qui ont été soulevées par mon prédécesseur au sujet des droits bri-
tanniques sous la convention de St. Petersbourg et sur l'effet du.traité de Washington
sur les droits en question, paraissent devoir devenir pratiques à d'autres points de
vue.

J'annexe un extrait du Colonist, journal de la Colombie-Britaunique, sur le sujet, et
je recommande que l'attention du gouvernement de Sa Majesté soit attirée confiden.
tiellement sur les complications que pourrait soulever cette découverte dans ses rela.
tions avec la question de l'emprisonnement de Pierre Martin.

Je puis ajouter que le gouvernement de la Colombie-Britannique a été notifié que
des mesures seraient prises pour décider la question de savoir s'il possède le droit de
conduire les prisonniers de Cassiar à Victoria par la voie de la Stickeen, et l'on
M-'a annoncé que l'époque approchait où l'on devait tenir les Assises de Cassiar; les
autorités locales éprouveront des difficultés pour l'incarcération des prisonniers qui
seront condamnés à la prison, comme il n'y a pas d'édifice convenable pour les garder
à Cassiar, et que la seule route possible pour lez conduire à Vktoria est celle de la
Stickeen. Les promesses qui ont été faites au gouvernement local n'ont pas encore
été remplies, et je recommande que les faits ci-haut énoncés soient confidentiellement
communiqués au ministre des Colonies, en lui demandant en même temps de vouloir
bien faire connaître les vues du gouvernement au sujet'·des questions qui ont été sou-
levées au sujet de l'affaire Martin.

R. LAFLAMME.

L'hon. W. Richards (député du gouverneur) au comte de Carnarvon.
(No. 45.)

OTTAWA, 31 août 1877.
MILoD-Relativement à la dépêche du comte de Dufferin, No. 119, en date du 24

janvier 1877, couvrant copie d'un arrêté du Conseil qui exposait les mesures que le
gouvernement se proposait d'adopter au sujet de la question des limites de l'Alaska,
j'ai l'honneur de transmettre ci-joint, pour le renseignement de Votre Seigneurie,
copie d'un autre rapport d'un comité du Conseil Privé, couvrant copie d'un mémoire
et autres documents du dé rtement du ministère de l'Intérieur, qi feront connaître
à Votre Seigneurie le résultat d'une exploration de la rivière Stickeen et des contrées
environnantes, qui a été faite par'.Ioseph Hunter, ingénieur civil, de Victoria,
Colombie-Britannique.

J'ai transmis copie de ces documents au chargé d'affaires de So Majesté, à
Washington.

J'ai, etc.,
WM. B. RICHARDS,

Au très honorable Député du gouverneur.

Comte de Carnarvon,
etc., etc., etc.
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Le député-gouverneur au chargé d'affaires de Sa Majesté à Washington.

OTTAwA, 31 août 18'77.
MoNsIEUR-Relativemant à la dépêche du comte de Dufferin, No. 8, 24 janvier.

1877, adressée à sir E. Thornton. couvrant copie d'un arrêté du Conseil qui exposait
les mesures que le gouvernement se proposait d'adopter au sujet de la question des
limites de l'Alaska, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, pour votre renseigne-
ment, copie d'un autre rapport du Conseil Privé, couvrant copie d'un autre mémoire
et autres documents du département du ministre de l'Intérieur, qui vous feront con-
naItre le résultat d'une exploration de la rivière Stickeen et des contrées environ-
nantes qui a été faite par M. Joseph lunter, ingénieur civil, de Victoria, Colombie-
3ritannique.

J'ai transmis copie de ces documents au ministre des Colonies.
J'ai, utc.,

W. B. RICHARDS,
Député.gouverneur.

Bapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Ronneur le
député de Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 27 août 1877.

Vu le mémoire en date du 16 août 1877, de l'honorable ministre de l'Intérieur,
faisant rapport qu'à la demande du premier ministre et par l'autorité d'un arrêté du
Conseil en date du 19 janvier dernier, il ordonna que des instructions fussent envoyées
par l'entremise de l'arpenteur-général des terres du Canada, à M. Joseph Hunter,
I.C. de Victoria, C.-B., lui enjoignant de faire une exploration de la rivière Stikeen et
des contrées environnantes, dans le but de ddtèrminer aussi correctement que possible
la ligne frontière à l'endroitoù elle traverse la dite rivière entre le Canada et le
territoire de l'Alaska.

M. Hunter fut aussi chargé de rechercher et d'indiquer sur la carte de ses tra-
-vaux l'endroit où l'assaut a été commis, en septembre dernier, par Pierre Martin, sur
le constable Frank Beegan, sur une des rives de la dite rivière; ce qui fut la cause
que les Etats-Unis soulevèrent une question de juridiction pendant les débats sur
cette affaire devant les tribunaux de la Colombie-Britannique.

Le ministre produit et soumet copies des instructions qui furent données à
M. Hunter, A. B et C-D E et F, et le rapport de M. Hunter avec la 'carte explicative
qui l'accompagne.

Le comité recommande que copies du rapport de M. Hunter, de la carte et des
'documents qui l'accompagnent, soient adressées au ministre des ·Colonies et à la léga-
tion de Sa Majesté à Washington.

Pour copie conforme,
W. A. liMSWORTII.

Greffier du Conseil .Privé.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,

(lMemorandum.) 
OTTAWA, 16 août 1877.

Le soussigné a l'honneur de faire rapport, pour l'information de Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, qu'à la demande du premier ministre, autorisée
par un arrêté du Conseil, en date du 19 janvier dernier, ordre a été donné à l'arpen-
teur en chef des terres du Canada 'de transmettre certaines instructions à Joseph
Runter, I. C., Victoria, C. B., pour qu'une exploration fut faite de la rivière Stikine et
,des pays environnants, de manière ý lui permettre d'établir d'une manière approxi-
mative l'endroit où la ligne frontière, qui sépare le Canada du territoire de l'Alaska,
traverse la dite rivière.
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Des instructions ont aussi été données à M. Hunter aux fins de déterminer et de
désigner sur la carte de ses travaux l'endroit sur la dite rivière où l'assaut fut connis
en septembre dernier par Pierre Martin sur la personne du constable Frank Beegan
et au sujet duquel le gouvernement des Etats-Unis a soulevé la question de juridic
tion lorsque cette affaire s'instruisait devant les cours de la Colombie-Britannique.
A, B, et C. Copies des instructions pour l'exploration sont annexées.

M, Hunter·a terminé les différents travaux qu'il a reçu instruction de faire, et
DE, et E. son rapport, accompagné d'une carte servant de guide aux opérations

faites, a été reçu; copie d'icelui est annexée.
En résumé, le résultat de l'exploration de M. Hunter est comme suit:
1. L'endroit où la ligne frontière qui sépare l'Alaska du Canada traverse la

Stickeen, tel que déterminé, par l'article de la Convention entre la Russie et l'Angle.
terre le 28 (16) février 1825, c'est-à-dire, par une ligne ''suivant le sommet des mon-
tagnes parallèles à la côte " se trouve, à une distance de 19è& milles de la côte et
formant angle droit avec celle-ci,

2. L'endroit où le dit assaut fut commis est situé dans le territoire de l'Alaska
sur la rive nord de la rivière Stickeen, à treize milles de son embouchure et à huit
milles et demi à l'ouest de l'endroit où la ligne frontière traverse la dite rivière.

3. L'endroit situé sur la rivière Stickeen, connu sous le nom de poste de "Buck"
ou de "Choquette," et que les officiers de douanes des Etats-Unis, à Wrangel, pré-
tendent être sur le territoire de l'Alaska, se trouve à l'est de la ligne frontière et sur
le territoire canadien, à onze milles de distance en suivant la rivière, ou à sept milles
en suivant une ligne formant angle droit avec la côte. (Pris d'après l'échelle de la
carte).

Respectueusement soumis,
DAVID MILLS,

Ministre de l'Intérieur.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
DIVIsION DEs TERRES DU CANADA,

OTTAWA, 3 mars 1877.
MoNsIEUR,-Par ordre du ministre de l'Intérieur, j'ai l'honneur de vous informer

que vous devrez vous rendre à la rivière Stickeen sous le plus court délaibdans le but
d'en faire l'exploration, ainsi que de cette étendue du pays qui comprend la chaine-
de montagnes des côtes et qui se trouve dans le voisinage immédiat, afin de vous
permettre de déterminer d'une manière aussi précise que possible la ligne frontière·
qui, sur cette rivière, sépare le Canada du territoire de l'Alaska.

L'endroit où la ligne frontière traverse cette rivière est indiqué dans les articles
3 et 4 de la convention entre la Russie et la Grande-Bretagne du 28 (16) février 1825,.
dont copie accompagne la présente, ainsi que certains dessins, comme suit, savoir:

(D) De la carte de l'Amirauté indiquant la topographie générale de la côte (la
ligne de celle-ci, en face de la Stickeen, est indiquée par une teinte jaune) ainsi que
les points A et B, ci-après mentionnés.

(E) D'une partie de la carte hydrographique américaine de l'Alaska.
(F) D'un croquis ci-après mentionné, fait par Son Honneur le juge en chef

Begbie.
1. Après avoir reconnu la position de la Pointe Rothesay sur la côte, au delta de

la rivière Stickeen (indiqué par A et B sur le dessin), vous devrez considérer ceci
comme point de départ pour commencer l'exploration de la rivière; aussi, pour l'occa-
sion présente, comme devant marquer l'endroit d'où vous devrez mesurer ou estimer
la distance de dix lieues marines de la côte, tel que mentionné dans la convention.

2. Vous ferez alors une exploration de la rivière jusqu'à telle distance qui vous.
permettra de désigner un endroit sur les bords, lequel devra se trouver à dix lieues
marines de la côte. Ces angles devant être relevés au moyen d'un théodolite; vérifiant
de temps à autre les directions de vos ligne par les azimuths véritables et obtenant
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vos mesures, s'il est possible, en vous servant de la chaîne. Si certaines circonstances
ne permettaient pas le mesurage à la chaîne sans entraîner beaucoup de dépenses et
de perte de temps, vous devrez alors obtenir vos distances au moyen de la triangula-
tion ou en vous servant du micromètre.

3. En explorant la rivière vous devrez prendre note de tout ce qui s'offre de
particulier, indiquant sur votre carte la position de la maison de douane canadienne
et autres édifices, appartenant soit au gouvernement, soit aux particuliers.

4. Vous devrez aussi donner votre attention toute particulière au dessin F,
ci-dessus mentionné, et que l'on croit avoir été fait récemment par Son Honneur le
juge en chef Begbie. Ce plan contient une ligne rouge formée de points qui traverse
la Stickeen, à environ neuf milles et demi en amont de la Pointe de l' -Vbre (supposé
correspondre au point B du dessin), que l'on croit avoir été marqué par le juge en
chef pour indiquer l'intersection de la vallée de la Stickeen par une line qui relie les
montagnes les plus rapprochées de chaque côté de la ehaîne des montagnes de
la côte.

5. Il sera de votre devoir de vérifier l'exactitude de ce plan, surtout, quant à la
ligne rouge formée de points, et de faire généralement toutes observations qui pourront
vous permettre de signaler, d'une manière approximative, l'endroit où la rivière est
traversée par une ligne (si toutefois cela a lieu à une distance moindre de dix lieues
marines de la côte), qui, d'après les termes du traité, devra suivre le sommet des
montagnes parallèles à la cô+e.

6. Il est à supposer qu'une ligne traversant la rivière et reliant les deux plus
hantes cimes "des montagnes parallèles à la côte " voisines de l'un ou l'autre côté de
la rivière (si la distance de la côte est moins de dix lieues marines, mesurées et
estimées en suivant une ligne formant angle droit avec la hauteur opposée) désigne-
rait l'endroit où la ligne frontière traverse la rivière.

7. La direction générale de la côte, comprenant à peu près trente milles de chaque
côté de la Stickeen est indiquée sur le plan D, et peut être désignée comme étant au
nord trente-deux degrés ouest, ou au sud trente-deux degrés est (véritable). Les dix
lieues marines devraient être déterminées ou estimées dans une direction formant
angle droit ou au nord cinquante-huit degrés est.

8. Si vous avez besoin des services professionnels de quelqu'un, vous êtes libre
de choisir la personne qui vous sera la plus utile. Vous devrez cependant vous
rappeler que cette exploration doit être faite avec autant d'économie, de promptitude
et d'exactitude que possible.

Il serait important que le gouvernement fut mis en possession de votre rapport,
et de votre carte d'exploration dans un aussi court délai que possible.

Le nom de M. John Leitch, demeurant à Victoria, a été mentionné au ministre
comme possédant une foule d'informations concernant la rivière Stickeen. Vous
feriez peut-être bien de le consulter à ce sujet.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS,

JosEPH IHUNTER, écr., C.., Arpenteur en
Victoria, Colombie-Britannique.

MINISTÈRE DE L'INTÉBIEUR,
BUREAU DEs TERRES DU CANADA,

OTTAWA, 3 mars 1877.
MoNsIEUR,-Relativement aux instructions qui vous ont été transmises de ce

bureau, et qui sont datées de ce jour, j'ai l'honneur de vous demander, par l'ordre du
Ministère, que tout en faisant votre exploration à la rivière Stickeen vous vous assu-
liez et indiquiez sur la carte qui doit accompagner votre rapport, et ce d'une manière
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aussi précise que possible, l'endroit où l'assaut a été commis par Pierre Martin, délit
pour lequel il a été condamné dernièrement à Victoria et dont le procès a éveillé
l'intérêt public par le fait que l'on prétendait, dans l'intérêt du dit Martin, que le
délit avait été commis sur le territoire des Etats-Unis.

Les faits de la cause sont comme suit:-
La personne ci-dessus indiquée a été trouvée coupable par la cour, tenue à cassiar

en septembre dernier, d'un crime pour lequel elle a été condamnée à un terme d'empri.
sonnement à Victoria.

Pour le conduire en prison, il fut escorté par les personnes dont les noms sout
en marge.
. Frank Beega, constable Arrivé à un certain endroit sur la rivière Stickeen, le

demeurant à Victoria. 'tdétachement s'arrêta pour prendre le goûter, et ce fut
2. Harry Richardson, assistant. alors que Martin commit un assaut sur la personne du
3. M. Hall, passager, Americain. constable qui le conduisait, et pour cette seconde offense
4. Et quelques "Kluchmen.
il, subit un procès après son arrivée à Victoria et fut trouvé coupable. Au cours du
procès la question de juridiction fut soulevée, car il était allégué, par la défense, que
l'assaut avait été commis sur le territoire des Etats-Unis.

11 doit vous être facile de vous procurer les services, dans votre détache.
.ment, d'un ou deux des hommes qui formaient partie de l'escorte de Martin, comnie
il est dit plus haut, et qui pourraient vous indiquer l'endroit exact où le délit a été
commis.

De tous ces hommes, Beegan, le constable, est celui en qui dn peut avoir le plus
de confiance; on dit qu'il demeure à Victoria. Quant à Richardson, on ne saurait
-compter sur lui.

Si Beegan ne peut pas vous accompagner lui-même, il pourrait vous aider à vous
procurer les services de quelques indigènes qui faisaient partie de son détachement
.d'escorte, et q.'ti pourraient:sans aucun doute vous donner les informations nécessaires.

Veuillez i ransmettre un rapport sur ce sujet et faites-le entièrement séparé de
l'objet de la mission dont vous êtes chargé en vertu des instructions mentionnées
plus haut.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. S. DENNIS.
Arpenteur général.

.JOSEPH1-UNTER, écr., 1.0.,
Victoria, Colombie-Britannique.

Extrait.

"Commençant à l'endroit situé le plus au sud de l'île connue sous le nom de
l'Ile du Prince de Galles, et qui se trouve parallèle à cinquante-quatre degrés, qua-
rante minutes de latitude nord, et entre les cent trente-unième et cent trente-troisième
degrés de longitude ouest (méridien de Greenwich), la dite ligne se dirigera en mon-
tant vers le nord en suivant le canal appelé: Canal de Portland, jusqu'à un endroit du
continent où se trouve le cinquante-sixième degré de latitude nord. A partir de ce
dernier endroit mentionné, la ligne de démarcation suivra le sommet des montagnes
.qui longent la côte jusqu'au point d'intersection avec le cent quarante-unième degre
de longitude ouest (du même méridien), et en dernier lieu, du dit point d'intersection,
la dite ligne méridienne du cent quarante-unième degré se prolongera jusqu'à la mer
Glaciale.

"A propos de la ligne de démarcation spécifiée dans la clause qui précède, il est
,compris: Que chaque fois que le sommet des montagnes qui longent la côte, à partir
du cinquante-sixième degré de latitude nord jusqu'au point d'intersection avec le
cent quarante-unième degré de latitude ouest, se trouvera à plus do dix lieues marines
de l'océan, la lisière de terre qui sépare les possessions britanniques de la ligne de côte
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devant appartenir à la Russie, tel que mentionné ci-dessus (savoir, la délimitation de
e posesions cédées par la Convention) sera formée par une ligne parallèle aux

oinuosités de la côte, et ne s'en éloignera pas plus de-dix lieues marines.
"J. S. D.,

"iA. G."

VICTORIA, C.B., juin 1877.
MoNsIEUR, - Dans une correspondance antérieure, j'eus l'honneur d'accuser

réception de vos instructions (No. 6063) en date du 3 mars dernier, concernant une
exploration de la rivière Stickeen, dans le but de déterminer l'endroit où la ligne
frontière traverse cette rivière, entre le Canada et le territoire de l'Alaska..

L'extrait suivant emprunté aux instructions ci-dessus mentionnées, indique d'une
manière générale la nature des fonctions qui m'étaient assignées, et les informations
données pour me guider ,-

" Par ordre du ministre de l'Intérieur, j'ai l'honneur de vous informer que vous
devrez vous rendre à la rivière Stickeen sous le plus court délai, dans le but d'en
faire l'exploration, ainsi que de cette étendue de pays qui comprend la chaîne de
montagnes des côtes et qui se trouve dans le voisinage immédiat, afin de vous per-
mettre de déterminer d'une manière aussi précise que possible la ligne frontière qui,.
sur cette rivière, sépare le Canada du territoire de l'Alaska.

" L'endroit où la ligne frontière traverse cette rivière est indiqué dans les.
articles 3 et 4 de la convention entre la Russie et la Grande-Bretagne du 28 février
(16) 1825, dont copie accompagne la présente, ainsi que certains dessins, comme suit,
savoir :

(D) De la carte de l'Amirauté, indiquant la topographie générale de la côte
(la ligne de celle-ci, en face de la Stickeen, est indiquée par une teinte jaune),. ainsi
que les points A et B, ci-après mentionnés.

"(E) D'une partie de la carte hydrographique américaine d'Alaska.
(F) D'un croquis ci-après mentionné, fait par Son Honneur l ojuge en chef

Begbie."
Prévoyant la possibilité de faire l'exploration avant que la glace ne disparut de

la rivière, un détachement a été organisé dans le plus court délai possible, et fut muni
de tout ce qu'il fallait pour mener cette expédition à bonne fin.

Le soir du 27 mars, nous nous embarquions à. Victoria, sur le steamer Otter, de-
la compagnie de la Baie d'Hudson, et le 2 avril nous arrivions au Fort Wrangel,
poste militaire des Etats-Unis. Le même jour, le détachement établit un camp à
l'embouchure de la rivière Stickeen, à 8 milles N. 4° 50' E. de Wrangel. L'explora-
tion fut commencée le 3 avril, une ligne parfaite de transit fut tirée sur tout le par-
cours de la vallée de la rivière, en grande partie sur la glace, sur une distance d'en-
viron 54 milles, et le tout fut terminé le 3 mai.

Le steamer Otter, que nous attendions depuis cinq jours, arriva à Wrangel le 9.
Nous nous embarquames le même jour et le 15 mai nous arrivions à Victoria.

Avant d'entrer dans les détails des résultats de l'exploration, il semblerait à
propos de mentionner les principales chaînes de montagnes, de même que certains
points de la Colombie Britannique.

La chaîne principale des Montagnes-Rocheuses s'y prolonge à partir de la fron-
tière de la province, par 59o N. de latitude et à peu près 114o de longitude O., et en
se dirigeant vers le nord-ouest.

Un éperon ou chaîne auxiliaire qui se détache de la chaîne principale près du
55° de latitude N. et se dirige vers l'ouest pour aller rejoindre les éperons situés sur
le côté est de la côte, ou comme on les appelle quelquefois, la chaîne des Cascades,
Vers le 560 de latitude.

J'usqu'au 55me parallèle de latitude nord, le sommet des Montagnes-Rocheuses
en général, détermine la pente du continent ainsi que la frontière est de la province.

Le versant occidental de cette chaîne, avec ses nombreux éperons et ses cimes
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isolées est égoutté par les rivières Fraser et Columbia, la première traversant exclusi.
vement la Colombie et égouttant une superficie de 66,000 milles carrés.

La chaîne de la côte prend naissance près de l'embouchure de la rivière Fraser
vers le 490 10' de lattitude N., et 1220 30' de longitude O., et s'étend dans la direction
du nord-ouest. La position de son axe est presque parallèle à la direction suivie par
la côte, en allant vers le nord jusqu'à la latitude du 560, de la, la chaîne incline un
peu vers l'est jusqu'à ce qu'elle rejoigne l'éperon des Montagnes Rocheuses men.
tionné plus haut.

Cette chaîne forme la division climatérique entre les plateaux arides de l'inté.
rieur et le pays bas et humide situé sur les bords du Pacifique.

Les hauteurs entre le grand bassin de la rivière Fraser, et les eaux du Pacifique
sont situées à l'est de la chaîne de la côte, et l'extrémité la plus à l'ouest se rapproche
à environ 18 milles du bras de mer appelé Gardiner's Channel.

Ces chaînes de montagnes peuvent être reconnues parfaitement dans la direction
du nord jusqu'au 56°. Au-delà de cette latitude la chaîne perd beaucoup de sa régu-
larité et son aspect change du tout au tout.

On suppose que la principale chaîne de la côte se prolonge jusque dans l'Alaska,
prenant une direction vers le nord-ouest en gagnant la source de la rivière de la
Paix, de là la chaîne des Montagnes Rocheuses s'étend au-delà de la source de la
rivière Yukon et son tributaire, la rivière Porc-Epic.

Une chaîne de moindre importance, connue sous le nom de "Montagne Bleue,"
diverge de la principale chaîne de la côte en face de la source du bras est de la
rivière Skeena, se dirigeant ensuite vers le nord dans une direction presque parallèle
avec la rivière de la Paix, et va rejoindre l'éperon est de la chaîne de la côte vers le
600 parallèle de latitude.

C'est dans ce cercle ainsi formé que les rivières Skeena, Nasse et Stickeen pren-
nent leur pente.

Il y a une autre chaîne que l'on croit prendre naissance dans les environs du
chenal de Portland par 500 de latitude N. et allant dans une direction probablement
parallèle à la côte; son axe traverse la rivière Stickeen à 24¾ milles de son embou-
chure. Le mont Whipple, le plus haut pic sur la rivière, repose sur cet axe. Il en
sera parlé d'une manière plus détaillée par la suite.

A partir du 580 40' de latitude N. ou 150 milles au nord de la Stickeen, la ligne
de côte sur un parcours de 200 milles dans. la direction du nord a été explorée avec
soin par les ingénieurs des htats-Unis, et la position de la chaîne de montagne
adjacente a été déterminée et inscrit sur les cartes.

La carte indi ne que cette chaîne court dans une direction parallèle à la côte et
qu'elle s'éloigne d'une distance variant de 13 à 20 milles.

La position et la hauteur de cinq des plus haut pics sont déterminées avec beau-
coup de précision.

Le mont Crillon, situé à l'extrême sud par 58° 40' de latitude N., et 136 58' de
longitude O, a une hauteur de 15,900 pieds au-dessus du niveau de la mer, et est
situé à une distance de 13 milles de la ligne de côte.

Le mont St. Elie, situé à l'extrême nord, par 601 20' 45" de latitude N., et 1l.1"
0' 12" de longitude O., a une hauteur de 19,500 pieds au-dessus du niveau de la mer
et est situé à une distance de 'Z0 milles de la côte.

Cette dernière montagne est sans contredit la plus haute qui existe sur le conti-
nent de l'Amérique du Nord, et dépasse de près3 d'un quart en hauteur les montagnes
les plus considérables de l'Europe.

En quittant le mont St. Elie la ligne fi-ontière entre l'Alaska et la Colombie-
Britannique se dirige vers le nord en suivant le 14lème méridien jusqu'à la mer
Glaciale.

Il y a raison de croire que la chaîne du côté du sud, et qui traverse la rivière
Stickeen comme il est mentionné plus haut. se dirige vers le nord en suivant la côte
jusqu'à ce qu'elle se joigne à la chaîne de St. Elie. Du bord de la mer on distingue
parfaitement les sommets neigeux qui se prolongent jusqu'à plusieurs milles dans la
direction du nord. C'est sans doute la chaîne de "montagnes parallèles à la côte
dont il est parlé dans la convention.
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Entre la chaîne connue sous le nom de Montagnes Bleues et la zone montagneuse
du Pacifique, s'étend une immense plaine ondulée, semblable en apparence au plateau
situé dans le sud de la Colombie-Britannique et dont elle est probablement la conti-
nuation.

La rivière Stachine ou Stickeen a trois bras qui remontent cette plaine, puis des
éperons du côté ouest des Montagnes Bleues.

L'un des bras prend sa source à une assez grande distance au sud de l'embou-
chure de la rivière et·coule dans la direction du nord, il vient rejoindre le bras du
milieu et celui du nord vers le 57° 30' de latitude nord. La rivière continue sa course
dans la direction du nord-ouest jusque vers le 59°, 45' de latitude, où elle décrit une
courbe vers l'ouest et en suivant une direction sud-ouest atteint le versant est des
montagnes de la côte, au Grand Rapide, à 105 milles de la mer et probablement 300
milles de sa source.1.

On ne connaît rien de remarquable sur la rivière jusqu'à présent. Le climat du
pays qu'elle traverse pendant les premiers 150 milles, passe pour être tempéré. le
courant n'est pas fort et son volume d'eau est petit. Ses principaux tributaires
viennent s'y verser dans les derniers 250 milles et sur ce parcours le courant est
rapide.

A 4 milles à l'ouest d'un endroit de cette rivière, à 250 milles de sa source, on
trouve le lac Dease, dont le; eaux se jettent dans la rivière McKenzie par les rivières
Dease et de la Paix.

Environ moitié chemin entre le lac Dease et la Stickeen, ou à deux milles de
ïl'un ou de l'autre, se trouve le point culminant entre l'océan Pacifique et l'océan
Arctic. Ce point se trouve à 100 pieds d'élévation du lac et de la rivière et à 2,000
.pieds du niveau de la mer.

On verra ainsi que les grandes rivières qui vont se décharger dans les deux
-océans, se recouvrent pendant près de 200 milles. Quelques-unes des plus riches
mines d'or du district de Cassiar se trouvent dans les bras du côté ouest de la rivière
Dease, et la zone aurifère qui porte le nom ci-dessus se trouve près de la Stackine
dans ce voisinage, un peu à l'ouest.

La petite ville de la montagne Glenora est située sur la rive droite, à 130 milles
de l'embouchure de la rivière qui, à cet endroit est navigable pour les petits bateaux
à vapeur pendant la saison d'été. Glenora est le principal centre d'approvisionne-
ment pour les mines de Cassiar.

A 30 milles en amont de Glenora se trouve un cours d'eau, et on y a trouvé un
excellent filon de houille.

Sur une étendue de soixante milles, la rivière en cet endroit coule dans un défilé
profond creusé dans le roc volcanique.

La rivière commence à traverser les montagnes au Grand Rapide. Le change-
ment s'opère tout d'un coup; <les sommets secs, arides et couverts de pins rabougris

,du plateau central anx pics de montagnes dentelés, sauvages et en désordre de la
·chaîne du Granit.

La rivière coule vers le sud pendant 20 milles, change ensuite sa direction vers
le sud-est, où elle se dirige pendant 17 milles.

Jusqu'ici la topographie des montagnes, des deux côtés de la rive, n'est qu'ébau-
-chée- On aperçoit rien de très remarquable dans leur disposition, si ce n'est le
sommet de quelques-unes qui sont isolées et certains groupes de pics escarpés et
l3ointus variant en hauteur de 1,500 à 4,000.

A quelques pieds au-dessus de la surface du sol de la vallée il y a une couche de
sable mobile et il y croît des arbres à coton et de gros peupliers; le versant de la.
;montagne sur une distance considérable en montant est couvert d'arbres conifères, les
sommets dans la plupart des cas sont couverts de neige et dépourvus de sol et de
végétation.

La solide charpente de granit se termine à 39 milles en aval du Grand Rapide,
soit 69 milles de la mer, et sur ce parcours le roc est composé en grande partie de
pierre verte de la nature de l'ardoise et dans quelques endroits d'ardoise grise et
noire; cette dernière se rencontre principalement à l'endroit où la rivière se sépare
<et près de la ville de Wrangel.
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A partir de l'endroit où la composition du roc est visible,la rivière coule presque
continuellement vers le sud pendant trente milles, et les montagnes prennent une
forme plus arrondie.

A trente-deux milles de son embouchure et en face d'un groupe de rochers,
escarpés et sauvages sur la rive gauche de la Stickeen, les eaux de la rivière Iskoot
viennent s'y joindre. La vallée de cette rivière est large et unie, elle se prolonget
jusqu'à une certaine distance de la direction de l'est, puis se dirige vers le sud-est en.
gagnant la rivière Nasse, près duquel endroit le bras sud de la rivière Iskoot prend,
ea source.

La rivière Iskoot semble former un cercle autour de la chaîne et des "montagnes.
qui longent la côte," et elle en égoutte le versant est.

Les Indiens font le trajet en six jours de la Stickeen au Fort Simpson en passant
par la vallée de cette rivière.

De l'endroit où l'Iskoot vient se joindre à la Stickeen, et en regardant dans la.
direction du sud, on aperçoit dans la vallée de la Stickeen, a 12 milles de distance, une.
succession de cîmes très élevées et couvertes de neige qui traversent la direction de-
la rivière. Ces montagnes semblent être arrondies, massives et plus hautes qu'aucunes
de celles que j'ai rencontrées, et elles font une barrière à la vallée qui, ici, forme- un
immense bassin entouit ê à l'est et àl'ouest par de hautes montagnes et le Kivahteetah,.
cours d'eau considérable, qui vient l'arroser du côté de l'est.

Ce bassin se trouve près de l'axe général de la chaîne déjà mentionnée comme
étant les montagnes parallèles à la côte.

La ligne tracée sur la rivière comme étant la frontière qui sépare le Canada du
territoire de l'Alaska traverse l'extrémité inférieure du bassin ci-dessus décrit, et de
plus amples détails à ce sujet seront donnés plus bas.

Cette montagne formant obstacle et détournant la rivière de son cours* vers le-
,ud, elle se dirige au nord du 59° 0., et longe le centre de la chaîne pendant 81 milles.
-Elle prend ensuite sa course au sud du 75° 0. sur un parcours de 5î milles, puis au
S. du 35. 0., distance de 8 milles de la pointe Rothesay, promontoire peu élevé sur la.
rive gauche près de la ligne de côte et le point de départ de cette exploration.

Une lisière de terrain aride et sablonneux se prolonge jusqu'à 12 milles en amont
de la pointe iRothesay en remontant la rivière, et les premiers explorateurs l'ont appelé
avec justesse "Le Désert."

Plusieurs bancs de sable, couverts dans la saison des hautes eaux, s'étendent de
l'embouchure de la rivière au nord et à l'ouest.

Un bras qui se détache de la rivière principale A 8 milles de son embouchure,
va se jeter dans le détroit de Frederick à la hauteur du 56° 48' de latitude N.

Il serait peut-être utile de mentionner en passant les glaciers remarquables que
l'on voit vers la rive droite de la rivière. Ils sont au nombre de sept, le premier à
11½ milles et le dernier a 95 milles de l'embouchure de la rivière.

Le Grand Glacier situé en face d3 l'hôtel de la Montagne de Glace et à 36 ou 31
milles de la côte, est sans contredit le plus remarquable. Il longe la rivière pendant
2S milles. Sa surface forme une pente douce qui se continue jusqu'à la rivière, et
bien qu'il paraisse être uni il y a une foule de crevasses profondes. Sur le côté est
qui fait face à la rivière il présente une forme perpendiculaire de 380 pieds de hauteur
dans presque toute sa longueur.

Considérant le circuit restreint dans lequel ces opérations ont été faites, il est.
évident,.que pour avoir déterminé la position d'un endroit sur cette frontière, qui: par-
court le sommet d'une chaîne de montagnes escarpées et dont la position et la conti-
guration sont peu connues, que cette exploration n'a été faite qu'avec beaucoup de-
difficulté.

Il y a cependant lieu de croire que si une exploration plus complète était faite
par la suite, les résultats obtenus seraient jugés satisfaisants:-

1. Après avoir reconnu la position de la pointe Rothesay sur la côte du delta de
la rivière Stiekine, un monument y a été érigé; et estimant de là la distance de dix
lieues marines telle que mentionnée dans la convention, on commença l'exploration.

Ce monument se compose d'une pyramide en terre, de dix pieds de largeur à la

152

41 Victoria. A. 1878



Documents. de Session. (No., 125.)

base et de six pieds de hauteur, avec un poteau au centre de huit pieds de hauteur et
douze pouces carrés, sur lequel est inscrit: " Stickine River Boundary Survey. Initiat
point, lat. 560 34' 10" N.; long. 132° 29' O., 1877. (Explonation. de la frontière sur-
la rivière Stickine. Point de. départ lat. 560 34' 10" N.;long..132° 29' O., 1877.)

2. Une exploration a été faite en remontant la i-ivière 53.99 milles, ce qui m'a,
permis de désigner un endroit sur la rive gauche d'icelle,. à. dix lieues marines de la.
côte. Les angles ont été relevés avec un transit, les directions vérifiées au moyen
des azimuths et les distances mesurées au moyen de chaînes.

Pour indiquer l'endroit qui est à dix lieues.marines de la côte, un peuplier a été-
coupé à neuf pieds de terre et équarri sur une longueur de. trois pieds et quatorze-
pouces sur chaque face, et autour duquel un caisson en troncs d'arbres a.,été construit
dans le but de le protéger.

Sur le côté ouest de ce poteau. et faisant face à, la rivière on lit l'inscription
suivante :

"Dix lieues marines (ou 182,595,-pieds), formant angle droit, ou au N. du 58° E...
astronomique d'une ligne qui se trouve au N. du 320 O..astronomique, et passant au
centre·d'un monument à.la Pointe Rothesay,, à l'embouchure de la rivière, au N. du
32ç 0. astronomique, comme étant la.direction de la ligne de côte, 20 avril 1877."

Des observations ont été faites aux arbres indicateurs suivants, lesquels ont été-
marqués :

Un peuplier de 18 pouces de diamètre 45' S., 28°0*.
"i 20.- " " 35' N.,17>0O.
"i 14 " · c" 37'N., 4cE.

L'endroit ainsi déterminé est sur une plaine de peupliers, sur la rive droite, à 20
pieds au-dessus du niveau de la rivière, et à 35 pieds à l'est de la plus haute ligne-
d'eau.

3. En explorant la rivière il a. été pris note de tout ce qui s'offrait de particulier.
Ainsi, la position exacte de la maison de douane canadienne et d'autres édifices ont
été désignées sur le plan ci-joint. La position et la hauteur de plusieurs des plus
hautes montagnes ont été obtenues au moyen de la triangulation et des hauteurs.
prises avec le sextant.

4. J'ai donné toute mon attention à une esquisse faite par Son Honneur le juge
en chef Begbie, sur lequel se trouve une ligne formée de points rouges, que l'on suppose-
avoir été faite par le juge en chef pour indiquer l'intersection de la vallée de la Stackine
par une ligne qui reliait les niontagnes les plus rapprochées sur choque côté de la
chaîne des montagnes.de la côte.

5. J'ai vérifié ci-dessus et indiqué sur le plan au moyen d'une ligne bleue formée-
de points la position approximative de la ligne rouge sur le plan du juge en chef.

L'endroit où la ligne traverse la rivière (ce qui. a lieu en deçà des dix lieues
marines de la côte,) suivant les termes du traité "en suivant le sommet des mon-
tagnes parallèles à la côte," est indiqué sur le plan par une ligne rouge formée de
points.

6. Cette ligne traverse le centre de la Stickeen à un. endroit situé à 560 38' 17'
de latitude N., et 131° 58' 14' de longitude O., à 24-74 milles de distance en suivant
la:rivière de la Pointe Rothesay et à 19.13 milles de la côte en ligne droite.

A dix milles au S. par 730 45 E. de cette traverse est situé le mont Whipple, la
plus haute cime visible dans le voisinage de la rivière. Sa hauteur est de 6,200
pieds au-dessus du niveau de la mer.

Du mont Whipple la ligne du sommet se dirige au sud du 880 O. et relie deux:
hautes montagnes qui sont à une élevation de 5,000 et 4,500 pieds au-dessus du niveau
de la mer.

En quittant la dernière de ces montagnes la ligne traverse la rivière dans une
direction N. 80 50 O. jusqu'à une montagne haute de 3,863 pieds sur la rive droite,
et de là le sommet, tel qu'on le voit du haut d'une montagne élevée en face de l'em-
bouchure de la rivière Iskoot, semble se diriger parallèlement à la côte.

La ligne qui est ainsi formée sur le sommet des montagnes parallèles à la côte-
est indiqué sur chaque côté de la rivière par un poteau de 18 pouces x 14 pouces et
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..de 9 pieds de hauteur. Ces poteaux, éloignés les uns· des autres de 4,322 pieds, sont
-enfoncés de 4j pieds dans la terre et protégés par des caissons de 9 pieds carrés et de

6 pieds de hauteur construits avec des troncs d'arbres.
Des observations ont été faites aux arbres indicateurs suivants, lesqueLs ont été

marqués:
Au poteau sur le bras droit ou nord de la rivière, à 30 pieds au nord de la plus

"haute ligne d'eau:
Une épinette, 2 pieds de diamètre, 115'.S. 83° E.

" 3 " " 100' S. 54 0 E.
"9 2 " "c70' S. 2° E.

Au poteau sur la côte sud ou gauche, à 20 pieds au sud de la plus haute ligne
d'eau :

Un peuplier, 30 pouces de diamètre, 15' N. 300 O.
Une épinette, 14 " " 40' N. 720 E.

"i 12 " " 41' S. 500 O.
La ligne a été établie du poteau qui marque la frontière nord jusqu'à la base

des montagnes sur le côté nord de la vallée, distance de 2,900 pieds, où une épinette,
sur la ligne, de 16 pouces de diamètre, a été marquée et sur laquelle on a pris la
direction des arbres suivants:-

Une épinette, 10 pouces. de diamètre, 32' N. 86° O.
"c 10 " " 11' N.45° O.

Une pruche, 12 " " 35' N. 300 E.
7. La direction de la côte a été relevée jusqu'au N. du 32° O. ou au S. de 320 E.

,(véritable) et on a calculé les dix lieues marines à angle droit avec ces points, ou N.
â80 E.

8. J'ai eu l'avantage d'avoir avec moi M. W. W. Russell, dont les services pro-
;fessionnels ont contribué pour une large part à obtenir les résuitats ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOS. HUNTER.
. J. S. DiENNis, écr.,

Arpenteur en chef,
Ottawa, Canada.

VICToRIA, C. B., juin 1878.
MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos instructions (No. 6064) en

date du 3 mai dernier, me requérant de désigner sur la carte de la rivière Stackine,
que je devrais remettre en même temps que mon rapport, l'endroit où en septembre

-dernier l'assaut fut commis par Pierre Martin sur la personne du constable Frank
Beegan, et aussi de communiquer tous les détails qui s'y rattachaient généralement.

L'endroit marqué "B " sur le dessin maintenant soumis m'a été désigné par le
susdit Frank Beegan, qui faisait partie de mon détachenent lors de l'exploration de
la rivière Stackine, comme étant bien près de l'endroit où cet assaut a été commis.

Il a été impossible de reconnaître l'endroit précis où l'assaut avait été commis,
parce que grand nombre d'arbres avaient été abattus depuis le mois de septembre
dernier, et que la terre lors de l'exploration était couverte de neige. L'endroit (B)
désigné par Beegan, si toutefois il n'est pas juste, peut se trouver, au maximum à
cent verges de l'endroit où l'assaut fut commis.

Cet.endroit (B) est situé à treize milles et demi dans l'intérieur du territoire de
A'Alaska des Etats-Unis, tel que déterminé par la ligne frontière indiquée sur le
.,dessin dont il est fait mention plus haut.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JOS. HUNTER.
.,J. S. DENNis, écr.,

Arpenteui général,
Ottawa, Canada.
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Le comte de Carnarvon au comte de Dufferin.

DoWNING STREET, 17 août 1877.
MILORD,-Relativement à ma dépêche du 21 mars et la correspondance anté-

rieure sur le même sujet,.j'ai maintenant l'honneur de vous donner communication
des vues du gouvernement de Sa Majesté, adoptées après avoir consulté les officiers
en loi de la Couronne, à propos de l'affaire de Pierre Martin, dont le gouvernement des
IEtats-Unis a demandé la mise en liberté.

Le gouvernement de Sa Majesté a été.avisé que la demande des Etats-Unis pour
l'élargissement de Pierre Martin ne pourrait pas facilement être rejetée.

Dans la correspondance qui sera échangée avec les Etats-Unis, il devra être
mentionné que Pierre Martin est libéré pour la raison qu'il était prisonnier transporté
par la voie du territoire américain.

Le transport non-autorisé d'un prisonnier sur le territoire d'une puissance étran-
gère est une infraction aux droits de souveraineté de telle puissance, et donne droit à
cette puissance de demander que le prisonnier soit élargi, même après qu'il a quitté
ces territoires dans lesquels il était détenu et d'où il a été enlevé sans l'autorité et en
violation de la loi du pays.

Ce droit de demander l'élargissement d'un prisonnier transporté, sans autorité,
sur le territoire d'une puissance étrangère, n'est pas restreint par la question de savoir
si le prisonnier est, ou n'est pas, sujet de la puissance étrangère.

Etant d'avis que les droits de la navigation libre reposent maintenant sur la.
26ème clause du traité de Washington, qui stipule d'une manière expresse que la
navigation sera libre pour les fins de commerce, le gouvernement de Sa Majesté est
-d'opinion qu'un prisonnier ne peut pas légalement être transporté en lui faisant
traverser l'Alaska par la voie de la rivière Stickeen.

C'est pourquoi, il serait bon que le gouvernement canadien se hatàt d'adopter des
-mesures pour l'élargissement de Pierre Martin.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au Gouverneur-Général le très honorable
le comte de DUFFERIN, C.P., G.C.M.G., C.C.B.,

etc., etc., etc.

Le député-gouverneur au chargé d'affaires de Sa Majesté.
(No. 26.)

OTTAWA, 20 septembre 1877.
.MoNsIU,-A propos de la correspondance déjà échangée concernant l'affaire de

Pierre Martin, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint, afin que vous preniez les
mesures que vous jugerez nécessaires, copie d'un rapport du Conseil par lequel
vous verrez que le gouvernement du Canada a l'intention d'élargir ce prisonnier.

Copie de ce rapport a été envoyée au ministre des Colonies.
J'ai, etc.,

W. B. RICHARDS,
Député-guverneur.

l'honorable F. R. PLUNKETT,
Chargé d'affaires de Sa Majesté,

Washington.
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.lapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Honneur le déput,
de Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil, le 19 septembre 1877.

Le comité du Conseil Privé a pris en considération la dépêèche du, très honorable
ministre des Colonies de Sa Majesté, en date du 16 août 187, touchant l'affaire de.
Pierre Martin.

Le. comité a de plus examiné le rapport· (ci-annexé), de l'hon. ministre de la.
Justice, à qui cette dépêche avait été soumise, et il annonce respectueusement qu'il
adopte les vues et les recommandations-qui y sont contenues, et le comité est d'avis
que copie du dit rapport ainsi que· de celui-ci soit transmise au gouvernement de.
Sa Majesté ainsi qu'au lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique à titre dei
renseignement confidentiel.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTII,

Grejler, Conseil Privé.

MINIsTÈRE DE LA JUsTICE,
OTTAWA, 19 septembre 1877.

Après examen de la dépêche du- secrétaire d'Etat pour les Colonies, en date du,
16 août dernier, concernant l'affaire de Pierre Martin, j'ai l'honneur de faire le rap-
port qui suit:-

Une des questions soulevées dans le règlement de cette affaire consiste à srvoir-
si, depuis le traité de Washington, l'Angleterre a le·droit de transporter les criminels
vid la rivière Stickeen.

Le rapport fait par mon prédécesseur le 5 février 1877, et qui fut transmis au
secrétaire d'Etat pour les Colonies comme étant l'expression des vues du gouverne-
ment canadien, résume parfaitement toute l'affaire.

La .dépêche qui fait maintenant l'objet de ce rapport, transmet les vues du,
gouvernement de Sa Majesté, adoptées après avoir consulté les officiers en loi de la
Couronne à propos de cette question. Dans cette dépêche les droits de la Grande-
Bretagne à la navigation de la Stickeen sont ainsi déterminés :

"iQuant aux droits de la Grande-Bretagne à la navigation de la Stickeen, le-
"gouvernement de Sa Majesté est d'opinion qu'en vertu de la clause 6 du traité du
" 30 mars 1867, entre la Russie et les Etats-Unis, qui déclarait que la cession du
"territoire était faite sans réserves, etc., la Russie a révoqué par le fait même, le·
"permis qu'elle avait accordée à la Grande-Bretagne lors de la convention de 1825, de
"naviguer librement et sans restrictiction les rivièées qui traversaient ce territoire-
"jusqu'à la mer; et bien que la Russie ne pût pas volontairement et sans le consen-
"tement de l'Angleterre, rappeler le droit conféré par cette convention, ce droit,
"quelle qu'en fut la nature, a été perdu par les négoeiations qui ont amené le Traité de.
« Washington et par ce traité-lui-même.

"En donnant une-interprétation libre aux stipulations contenues dans la 26me·
"clause du Traité de Washington de nouveaux di-,its sont conférés, mais ce n'est
"qu'en tant que l'on admet que tous droits antérie w ont été annulés.

"cSi, en vertu de la convention le 1825 le droit de naviguer libre existait encore,
"il serait fort douteux de savoir si le fait de transporter un criminel sur une rivière-
"américaine se trouve conforme aux termes de la convention.

"IC'est pourquoi, étant d'avis que les droits de la navigation libre repo<sent
"maintenant sur la 26me clause du Traité de Washington, qi stipule d'une manière'
"expresse que la navigation sera libre pour les fins (le commerce, le gouvernement'
"de Sa Majesté est d'opirnion qu'un prisonnier ne peut pas être légalement transporté'
"en lui faisant traverser l'Alaska par la voie de la rivière Stickeen."

Le ministre des Colonies dit que le gouvernement de Sa Majesté est d'opinion<
que la demande faite par les Etats-Unis pour l'élargissement de Martin ne peut pas'
être facilement rejetée, et qu'il serait bon de prendre des mesures immédiates pour
qu'il soit élargi.
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Bien qu'il soit difficile de soulever de nouvelles objections, après la déclaration
-faite par le gouvernement de Sa Majesté (lequel est chargé de régler nos différends
-avec les puissances étrangères), qu'après avoir examiné nos prétentions, il en est venu
à la pénible conclusion que nos droits qui existaient lors du Traité de Washington ont
été perdus en vertu de ce même traité, j'hésiterais à recommander, sans discussion
ultérieure, toute mesure qui tendrait à régler cette question d'une manière définitive
e;t aussi contraire à.nos prétentions.

Cependant, le rapport de M. Joseph Hunter sur.l'exploration faite en vertu des
instructions de ce gouvernement, établit d'une manière assez claire que l'affaire en
,question a eu lieu sur les rives de la rivière Stickeen, dans les limites du territoire
amérieain.

S'il en est ainsi, il y a probablement violation de la souveraineté des Etats-Unis,
,ce qui nous force à accorder la demande faite par cette puissance pour l'élargissement
de Martin, même pour ce qui se rapporte à la sentence prononcée à Laketown.

Quant à la sentence prononcée à Victoria, le même résultat s'ensuivrait, même
indépendamment de la décision de mon prédécesseur (décision que j'approuve),
-annonçant que cette condamnation.n'est pas soutenable.

En conséquence, je suis d'avis que le reste de la sentence de Laketown et la durée
complète de la sentence prononcée contre Pierre Martin à Victoria soient remises, et
%qu'il soit élargi.

Néanmoins, je recommanderai que lorsque ce résultat sera communiqué au chargé
d'affaires de Sa Majesté, à Washington, pour le renseignement du gouvernement des
Etats-Unis, qu'il soit mentionné que les motifs sur lesquels cette décision est appuye
sont, qu'après une enquête sérieuse, il appert que Martin était un criminel à qui l'on
faisait traverser le territoire des Etats-Unis, mais sans mentionner si ce territoire
était la rivière ou le rivage, en sorte que certains points importants qui se rattachent
à cette question soient laissés en litige.

Eu égard aux dépêches du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, à
propos de ce cas particulier et de l'importance de transporter les criminels vià la
_Stickeen, je recommanderai que copie de ce rapport, s'il est approuvé, soit transmise
au lieutenant-gouverneur pour le renseignement confidentiel de son gouvernement,

-et que l'on attire son attention sur la nécessité qui existe, d'après la décision actuelle
*sur ce sujet, de cesser le transport des criminels par cette route.

R. UAFLAMME.

Le député-gouverneur au comte de Carnarvon.

OTTAwA, 20 septembre 1871.
MILORD,-Touchant la correspondance qui a été échangée à propos de l'affaire de

Pierre Martin, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint,, copie d'un rapport du
Conseil par lequel Votre Excellence verra que le gouvernement canadien a l'inten-
tion d'élargir ce prisonnier, conformément à la suggestion contenue dans la dépêche
de Votre Excellence en date du 16 ult. J'ai aussi transmis copie de ce rapport au
chargé d'affaires de Sa Majesté, à Washington.

J'ai, etc.,
W. B. BICHARDS.

-Au très-honorable
le comte de CARNARVON,

etc., etc., etc.
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(No. 279 )•
DoWNING STREET, 20 septembre 1877.

MILoaD,-J'ai l'honneur d'accuser réception de la dépêche du député-gouver-
neur, No. 45, du 31 août, contenant, avec d'autres documents, copie d'un rapport de
M. Joseph Hunter, I.C., lequel expose le résultat d'une exploration d'une partie de la
rivière Stickeen, qu'il a faite en vertu d'instructions reçues de votre gouvernement,
dans le but d'établir avec autant de précison que possible, l'endroit où la ligne fron-
tière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique traverse la rivière.

J'ai, etc.,
CARNARVON.

Au Gouverneur-Général
Le comte de DuFFERIN,

etc., etc., etc.

L'honorable F. R. Plunkett à l'honorable W. B. Richards.
(No. 75.)

WASHINGTON, 10 octobre 1877.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, copie du mémoire que.

j'ai reçu du secrétaire d'Etat en réponse au renseignement que je lui transmettais à
propos de l'intention du gouvernement canadien de mettre Pierre Martin en liberté.

Vous pourrez voir que M. Evarts m'informe que le gouvernement des Etats-Unis,
se déclare très satisfait de cette manière d'agir.

J'ai, etc.,
F. R. PLUNKETT.

A l'honorable
WILLIAM B. RICHARDS,

etc., etc., etc.

M. Evarts à M. Plunkett.

DÉPARTEMENT DE L'ETAT,
WASHINGToN, 9 octobre 1177.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre mémoire du 25 ultimo,
m'informant que le gouvernement du Canada avait terminé l'examen des faits qui se
rattachent à l'affaire de Pierre Martin et qu'il avait décidé de l'élargir immédiatement,
et de vous dire en réponse que cet acte de la part des autorités du Canada ne peut
qu'être très agréable à ce gouvernement.

J'ai, etc.,
W. M. EVARTS.

L'honorable F. R. PLUNKETT,
'etc., etc., etc.

. Plunkett au député-gouverneur.

WASHINGTON, 9 octobre 1877.
MONsIEUR,-Touchant votre dépêche, No. 17, du 31 août et la correspondance

déjà échangée à propos de la ligne frontière non-déterminée entre la Colombie-Britan-
nique et l'Alaska, j'ai l'honneur de transmettre ci-joint, pour votre renseignement,
copie d'un mémoire que j'ai adressé au ministre des Affaires Etrangères le 1er octobre-
courant, attirant de nouveau son attention, en vue de la réunion prochaine du
Congrès, sur la nécessité qu'il y a de prendre des mesures pour le règlement de cette-
importante question. Jusqu'à,présent je n'ai pas reçu de réponse à mon mémoire.
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Dans le cours de l'été j'ai eu plusieurs fois l'occasion d'en parler avec M. Evarts
et M. Seward.

Je regrette cependant de dire, que tout en admettant l'importance de cette ques-
tion, ces messieurs n'ont pas donné à entendre que le Congrès se déciderait à accorder
aucune somme d'argent pour une affaire, qui, après tout, n'était pas d'une si grande
importance, tandis que des besoins plus pressants exigeaient une bonne partie de
leurs revenus. Je répon'lais à ces objections en disant qu'il est beaucoup plus facile
de régler une question avant qu'elle ne devienne importante, et pendant qu'on l'envi--
sage froidement des deux côtés; c'est pourquoi, le gouvernement des Etats-Jnis
devrait reconnaître la sagesse qu'il y aurait d'en venir à une entente quelconque avec
la Grande-Bretagne, et que s'ils ne peuvent pas obtenir une somme d'argent suffisante
pour une exploration parfaite, ils devraient au moins accepter notre proposition de-
déterminer certains endroits où les rivières cessent de couler sur le territoire anglais
pour entrer dans le territoire américain.

Dans le cours de ma dernière entrevue, M. Seward a promis de voir s'il y avait
possibilité de faire quelque chose cette session, dans le but d'accéder aux désirs du
gouvernement de Sa Majesté sur ce sujet.

J'ai, etc.,
F. R. PLUNKETT.

A l'honorable W. B. RIcnAas,
Député-gouverneur.

M. Plunkett à M. Evarts.

WAsHINGToN, ler octobre 1877.
MoNsIEUR,-Comme la date de l'ouverture du Congrès approche rapidement, joi

me permettrai d'attirer votre attention sur l'état de malaise et d'incertitude qui
existe concernant la délimitation de la ligne frontière entre l'Alaska et les posses--
sions britanniques voisines.

Vous savez, qu'à plusieurs reprises le gouvernement de Sa Majesté a attiré l'at-
tention de la dernière administration sur ce sujet, et que sir Edward Thornton et
moi-même, dans des conversations que nous avons eues avec vous et M. Seward, avons-
fait voir l'importance d'en venir à une entente quelconque sur cette question qui, si
on la laissait pendante, amènerait des complications dès que la population devien-
drait plus considérable dans cette section du pays.

Agissant en vertu d'instructions reçues du comte de Derby, sir Edward Thornton,
dans son mémoire adressé à M. Fish le 15 janvier dernier, insistait auprès du gouver-
nement des Etats-Unis pour faire réunir une commission dans le but de déterminer
l'endroit où la ligne frontière traverse la Stickeen, ainsi que d'autres endroits sur la
frontière que l'on jugerait à propos d'établir; de plus, il suggérait que dans le cas où:
certaines raisons empêcheraient le gouvernement des Etats-Unis de prendre des
Inesures pour déterminer la ligne frontière, il devrait y avoir unel entente tacite par
laquelle aucune réclamation préjudiciable aux intérêts de l'une ou l'autre partie ne-
pourrait être présentée.

M. Fish répondit à ce mém.oire le 20 du même mois et m'informa que cette
question avait été soumise au Congrès.

Le Congrès, cependant, s'ajourna sans en être arrivé à une décision, et c'est
pourquoi j'ai l'honneur d'attirer de nouveau l'attention du gouvernement des Etats-
Unis sur cette affaire, et d'exprimer l'espoir que des mesures seront prises, si c'est,
possible, pour soumettre cette importante question au Congrès.

J'ai, etc.,
F. R. PLUNKEIFT.

A l'honorable W. M. EvARTs,
etc., etc., etc.
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M. Plunkett au député-gouverneur.

WASHINGTON, 1.1 octobre 1878.
MoNsIEuR,--Relativement à -ma dépêche No. 73, en date du·9 courant, j'ai l'hon.

-neur de vous transmettre ci-inclus copie d'une note que j'ai reçue du ministre des
Affaires Etrangères des Etats-Unis, par laquelle il accuse réception de ma note du 1er
courant. Vous verrez par cette note, que M. Evarts annonce que la question tou-
cihant l'établissement de la ligne de démarcatior entre l'Alaska et les contrées voi-
sines -appartenant à l'Angleterre sera de nouveau soumise au Congrès dès l'ouverture

-de la-prochaine session.
J'ai, etc.,

F. R. PLJNKETT.
.A l'honorable W. B. R1cuARDs,

Député-gouverneur.

M. Evarts à M. Plunkett.

MINISTÈRE DEs AFFAI-REe ETRANGÈRES,
WASHINGTON, 10 octobre 1877.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 1er courant tou-
-chant la démarcation des limites entre l'Alaska et les contrées voisines appartenant à
l'Angleterre, et en réponse, de vous annoncer que cette question sera de nouveau
soumise au Congrès dès l'ouverture de la prochaine session.

J'ai, etc.,
WM. M. EVARTS.

A l'honorable F. R. PLUNKETT,
etc., etc., etc.

Le comte de Carnavon au comte de Dufferin.
(Canada-No. 314.)

DoWNING STREET, 9 novembre 1877.
MILoRD-Relativement à mes dêp'êches notées en marge, j'ai l'honneur de trans-

mettre à Votre Seigneurie, pour son renseignement et pour le ren-
Le Secrétaire d'Etat au seignement de ses ministres, copie d'une dépêche , reçue, par la
Nouverneur1n8a7 voie du ministère des Affaires Etra;ngères, du chargé d'affaires de

i 94, 20 mars 1877 Sa Majesté à Washington. Cette dépêche couvre en même temps
1 122, 23 avril 1877 copie d'une note adressée par le chargé d'affaires au ministre des

Affaires Etrangères des Etats-Unis et d'une réponse de M. Evarts touchant l'impor-
tance que le gouvernement de Sa Majesté attache au règlement de la question des
limites entre l'Alaska et la Colombie-Britannique.

J'ai, etc.,

Au Gouverneur-Général CARNARVON,
Le très honorable

Comte de DUFFERIN, C.P., G.C.M.G., C..B.,

-(No. 311.) L'hon. F. Plunkett au comte de Derby.

WASHINGToN, 16 octobre 1877.
MILoRD,-Relativement à la dépêche, No. 93, de Sir Edward Thornton, j'ai

l'honneur d'annoncer à Votre Seigneurie que je n'ai pas manqué, en plusieurs occa-
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sions, pendant l'été dernier, de faire part au ministère des Affaires Etrangères de l'im-
portance que le gouvernement de Sa Majesté attache au règlement de la question des
limites entre l'Alaska et la Colombie-Britannique.

Comme l'époque de la convocation d'une session extraordinaire approchait, j'en
parlai plus souvent à M. Seward, et j'ai aussi adressé, à ce sujet, à M. Evarts, une note
dont je vous transmets, ci-inclus, la copie. Votre Seigneurie verra par la copie ci-jointe
de la note de M. Evarts que j'ai reçue. en réponse à la même, que cette question sera
de nouveau soumise au Congrès dès l'ouverture de la prochaine session.

J'ai, etc.,
F. R. PLUNKETT.

Au comte de DzRBY.

Le comte de Dufferin au comte de Carnarvon.
(No. 245.)

OTTAWA, 6 décembre 1877.
MILoRD,-Relativement à la correspondance antérieure sur l'importance qui

existe de régler la question des limistes entre l'Alaska et la Colombie-Britannique,
j'ai l'honneur de transmettre, ci-inclus, à Votre Seigneurie, copie d'un rapport de
mon Conseil Privé, par lequel Votre Seigneurie verra que mes ministres ne consi-
dèrent pas qu'il soit très urgent de déterminer les limites de la frontière sur toute
son étendue, à l'exception de l'endroit où ces limites traversent la rivière Stickeen.

Les documents qui exposent les résultats des travaux de M. lunter et qui sont
mentionnés dans le paragraphe de ce rapport du Conseil ont été expédiés à Votre
Seigneurie par une dépêche du député-gouverneur, No. 45, en date du 31 d'août
dernier.

J'ai, etc.,-
DUFFERIN.

Au très honorable
Comte de CARNARvoN,

etc., etc., etc.

Rapport d'un eomité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le
Gouverneur-Général en Conseil le 6 décembre 187.

Le comité du Conseil a pris en considération la dépêche No. 314, en date du 9
novembre 1877, du très honorable ministre des Colonies, transmettant copie d'une
dépêche reçue par l'entremise du ministère des Affaires Etrangères du chargé d'affaires
de Sa Majesté à Washington, laquelle couvre copie d'une note qu'il avait adressée au
ministre des Affaires Etrangéres des Etats-Unis, et la réponse de M. Evarts touchant
l'importance que le gouvernement de Sa Majesté attache au règlement de la ques-
tion des limites entre l'Alaska et la Colombie-Britannique.

L'honorable ministre des Travaux Publics, à qui la dépêche en question, avec son
annexe, furent soumises, produit un rapport, en date du 3 décembre 1877, contenant
les remarques suivantes pour la considération du Conseil:

Dans un rapport du Conseil, en date du 21 novembre 1876, on fit un récit des
mesures qui ont été prises à ce sujet par le gouvernement du Canada et par le gou-
vernement impérial, à dater du 20 septembre jusqu'à cette date. On attira aussi
l'attention sur les instructions que les employés du fisc américains, dans l'Aleka,
avaient reçu du ministre des Finances à Washington, "lesquelles instructions, si lles
étaient mises en force, auraient pour effet de compliquer la situation et d'empêcher
le règlement prochain de la question."

Ces instructions n'étaient, de fait, rien autre chose qu'un ordre donné aux officiers
de la douane américaine afin qu'il considérassent comme faisant partie du territoire
de l'Alaska, certains endroits que les autorités canadiennes avaient considérés jusque

125-11 161

41 Victoria. A. 1878



Documents de la Session (No. 125.)

là comme appartenant au Canada; et le gouvernement canadien prétendait pouvoir
établir ses titres au moyen de la convention russe de 1825.

Le gouvernement canadien protesta contre l'action projetée du gouvernement des
Etats-Unis et demanda que les droits des sujets canadiens, tels qu'ils avaient existé
jusque-là, fussent respectés, en attendant qu'une commission internationale eût déter-
miné les limites qui séparent les deux pays.

Le rapport en question du ministre des Travaux Publics et celui du Conseil
qui s'y rattache, recommandent en dernier lieu: "Que le gouvernement de Sa Majesté
fasse de nouvelles démarches auprès du gouvernement des Etats-Unis afin de le
décider à organiser une commission internationale dans le but de déterminer l'en-
droit où la ligne de démarcation traverse la riviére Stickeen, et autres endroits dési-
gnés par M. Fish dans sa communication à sir Edward Thornton, en date du mois de
février 1873 ; et qu'en attendant les status quo soit maintenu par les deux gouverne.
ments.

Les endroits indiqués par M. Fish sont la tête du canal Portland, les rivières
Iskoot, Stickeen, Taku, Isalcat et Chelkalit, le Mont St. Elie et l'endroit où le 14le
degré de longitude ouest traverse les rivières Yukon et Por-Epic.

Le ministre recommande que le gouvernement de Sa Majesté soit notifié du fait
qu'il ne paraît y avoir aucune nécessité pressante de déterminer la ligne de démarca-
tion aux endroits cités par M. Fish, si ce n'est. au point d'intersection do la limite
avec la rivière Stickeen, comme cette rivière est la route naturelle qui conduit à des
régions minières importantes de la Colombie-Britannique.

Il attire aussi l'attention du gouvernement sur le fait que cette rivière et la
chaîne de mont1agnes qui s'étend depuis le canal Portland jusqu'à la Stickeen, ont été
explorées par J. Hunter, i. C., durant la dernière saison, et que le rapport de cet
ingénieur établit d'une manière concluante que l'endroit que l'on a considéré jusqu'à
présent comme étant situé près de la limite, se trouve bien plus éloigné de ia mer que
la véritable ligne de démarcation. Copies de ce rapport et des cartes qui l'ac-
compagnent ont été expédiées au ministre anglais à Washington et au ministre des
Affaires Etrangères.

Le comité recommande que copie de ce rapport soit adressée au ministre des
Colonies et au ministre anglais à Washington.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH,

Greffier du Conseil Privé.

(No. 81.)
Le comte de Dufferin à sir B. Thornton.

OTTAWA, 7 décembre 1877.
MoNsiER.-Relativement à la correspondance antérieure sur le sujet du règle-

ment des limites entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur de vous
transmettre, ci-joint, copie d'un rapport du Conseil, par lequel vous apprendrez que
mes ministres ne croient pas qu'il y aient nécessité pressante de déterminer la limite
exacte en aucun endroit, si ce n'est au point d'intersection de la limite avec la rivière
Stickeen.

J'ai transmis copie de ce rapport au ministre des Colonies.
J'ai etc.,

DUFFERI .
Au très-honorable

Sir E. Thornton, C.C.B.
Etc., etc., etc.
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Sir E. Thornton au comte de Dufferin.
.89.)WASHINGTON, 

13 décembre 1817.
MILoRD,-Par suite de la réception, hier, de la dépêche No. 81, de Votre Excel-

lence, en date du 7 courant, je me suis rendu aujourd'hui au ministère des Affaires
Etrangères dans l'intention d'expliquer à M. Evarts la nécessité qu'il y a de prendre
aussitôt que possible des mesures pour établir les limites entre lo Canada et le terri-
toire américain de l'Alaska. Ne l'ayant pas trouvé, je conversai avec M. Seward sur
le sujet et je lui suggérai que s'il était impossible d'obtenir du Congrès les fonds néces-
saires pour déterminer les limites sur toute l'étendue de la frontière, ou même aux
endroits indiqués par M. Fish, on devrait au moins établir la ligne de démarcation
aux endroits où elle traverse les deux rives de la Stickeen, et peut-être en s'avançant
à quelques milles dans l'intérieur.

M. Seward me demanda alors s'il ne serait pas possible de conclure un arrange-
ment dans le but d'envoyer un officier du génie, sur chaque rive de la Stickeen ; ces
deux officiers, détermineraient, aussi correctement que possible, les endroits où la
limite traverse la rivière Stickeen, et ces endroits seraient reconnus temporairement
par les deux gouvernements jusqu'à ce qu'une commission régulière soit organisée
pour régler définitivement cette question.

Je lui répondis que je vous demanderais votre avis personnel sur cette question,
et je vous remercierais de vouloir bien obtenir l'opinion de votre gouvernement sur
l'à propos d'un tel arrangement temporaire.

J'ai etc.,
EDWAIID THIFINTON,

A Son Excellence
Le comte de Dufferin, C.P.,

etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin à sir E. Thornton.
(No. 83.)

OTTAWA, 24 décembre 1877.
MoNsIEuR,-Relativement à votre dépêche No. 89, du 13 du courant, j'ai l'hon-

neur de vous remettre ci-joint copie d'un rapport du Conseil, touchant la proposition
que M. Seward avait émise au sujet d'un projet pour l'envoi de deux officiers du génie,
par les gouvernements du Canada et des Etats-Unis, dans le but de déterminer pro-
visoirement l'endroit où la ligne de démarcation traverse la rivière Stickeen.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très-honorable
Sir E. THORNTON, C.C.B.,

etc., etc., etc.
P. S.-J'adresse aussi copie de ce rapport au ministre des Colonies.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence le Gouver-
neur-Général en Conseil, le 21 novembre 1877.

Le comité~du Conseil a pris en considération un rapport de l'honorable ministre
dcos Travaux Publics, dans lequel il annonce qu'il a considéré les propositions que
contenait la dépêche No. 89, de sir Edward Thornton, en date du 13 décembre 1877,
touchant la détermination des limites de l'Alaska.

Le ministre anglais annonce qu'il s'est rendu au ministère des Affaires Etran-
,ores dans l'intention d'expliquer à M. Evarts la técessité qu'il y avait de prendre,
aussitôt que possible, des mesures pour en arriver au règlement de cette question, et
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que n'ayant pas trouvé le ministre chez lui, il avait eu, avec M. Seward une conver-
sation sur le même sujet et l6i avait suggéré que s'il était impossible d'obtenir du
Congrès les fonds nécessaires pour déterminer les limites sur toute l'étendue de la
frontière, ou même aux endroits indiqués par M. Fish, on devrait au moins établir la
ligne de démarcation aux endroits où elle traverse les deux rives de la rivière Stickeen,
et peut-être en s'avançant quelques milles dans l'intérieur.

M. Seward me demanda alors s'il ne serait pas possible de conclure un arran-
gement dans le but d'envoyer un officier du génie sur chaque rive de la Stickeen; ces
deux officiers détermineraient aussi correctement que possible les endroits où la
limite traverse la rivière Stickeen, et ces endroits seraient reconnus temporairement
par les deux gouvernements jusqu'à ce qu'une commission régulière soit organisée
pour régler définitivement cette question.

Le ministre des Travaux Publics recommande que Votre Excellence veuille bien
porter à la connaissance de sir Edward Thornton, le fait que le gouvernement cana-
dien a déjà envoyé un ingénieur capable dans ce but, et que copies de son rapport
officiel ont été transmises à la légation",britannique et au ministère des Affaires Etran-
gères à Washington.

Qu'il paraît raisonnable d'espérer que le gouvernement des Etats-Unis voudra
bien reconnaître la limite telle qu'établie temporairement, en attendant que cette
question soit définitivement réglée.

Le ministre des Travaux Publics recommande de plus que le ministre anglais
soit chargé de soumettre cette proposition au gouvernement des Etats-Unis, comme
cette manière de procéder exempterait toute dépense, mais si l'offre n'est pas accep-
table, qu'il soit aussi chargé d'annoncer que le gouvernement canadien désignerait un
ingénieur canadien, pour coopérer avec un ingénieur américain, dans le but d'établir
un endroit qui serait temporairement reconnu comme limite jusqu'à ce que cette
question soit définitivement réglée.

Le comité approuve la précédente recommandation du ministre des Travaux
Publics et la soumet à l'approbation de Votre Excellence.

Pour copie conforme,
W. A. BTMSWORITH,.

Greftler du Conseil .Privé.

Le Comte de Duferin au comte de Carnarvon.
(No. 255.)

OTTAWA, 24 décembre 1877,
MILoRD,-Relativement à ma correspondance antériéure sur le sujet de la fron-

tière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, copies de trois dépêches de la légation britanniqûe à Washington.

Je vous transmets de plus copie d'un rapport du Conseil Privé du Canada qui
traite de la proposition de M. Seward, telle que rapportée dans la dépêche précitée,
recommandant que les gouvernements du Canada et des Etats- Unis s'entendent pour
envoyer des ingénieurs qui détermineraient, de concert et provisoirement, l'endroit
où la limite traverse la rivière Stickeen.

Votre Seigneurie observera que son gouvernement est d'opinion que les travaux
provisoires exécutés par un ingénieur sous sa direction, devraient être acceptés comme
corrects par le gouvernement des Etats-Unis; et Votre Seigneurie trouvera le rap-
port de ces travaux .renfermé dans la dépêche No. 45, au député-gouverneur, en
date du 31 août dernier.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable
comte de CARNARVON,

etc., etc., etc.
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Sir E. Thornton au comte de Dufferin.

WASHINGTON, 21 février 1878.

MILoR,-IRelativement à la dépêche de Votre Excellence No. 3, en date du 12
du mois dernier, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus copie d'une note que j'ai
adressée à M. Evarts le 19 du mois dernier, au sujet des limites sur la rivière
Stickeen entre le Canada et le territoire de l'Alaska.

J'ai reçu une réponse de M. Evarts, sur ce sujet, dont je vous transmets ci-joint
copie, et je remercierais Votre Seigneurie si elle voulait bien m'informer, si son gou-
vernement acceptera les conditions proposées par le gouvernement des Etats-Unis, si
celui-ci accepte les propositions soumises dans la dépêche ci-haut mentionnée de
Votre Excellence, et par lesquelles il est proposé que la limite, telle qu'établie par
M. Hunter, sur la rivière Stickeen, soit provisoirement adoptée par les deux
Pays. 

J'aiy etc., EDWARD THORNTON.
A Son Excellence

Le comte de DuFFERIN, C.P.,
etc., etc., etc.

(No. 11.)
Sir E. Thornton à M. Evarts.

WASHINGTON, 19 janvier 1818.
MoNsIEuR,-Le 7 du mois dernier, je me rendis au ministère des Affaires Etran-

gères dans le but de vous expliquer la nécessité qui existe de prendre des mesures
pour déterminer les limites entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, Ne vous ayant
pas trouvé, j'eus avec M. Seward une conversation sur ce sujet. Je proposai que la
limite devrait au moins être établie sur les deux rives de la rivière Stickeen et peut-
être aussi à quelques milles dans l'intérieur à partir de ces deux endroits. M. Seward
demanda alors s'il ne serait pas possible de conclure un arrangement dans le but
d'envoyer un officier du génie, de chaque pays, afin de déterminer aussi correctement
que possible les endroits où la limite traverse la rivière Stickeen, pourvu qu'il soit
compris que leur décision ne saurait être finale, mais qu'elle serait reconnue par les
deux gouvernements jusqu'à ce qu'une commission régulière soit nommée pour régler
définitivement cette question.

M. Seward vous aura sans doute fait part de la proposition qu'il soumit à cette
occasion, et que je portai par la suite à la connaissance du Gouverneur-Général du
Canada.

En réponse, Son Excellence m'annonça qu'au mois de mars dernier, le gouverne-
ment canadien avait ordonné à un ingénieur compétent, M. Joseph Ilunter, d'explorer
une certaine partie de la rivière Stickeen dans le but de déterminer l'endroit où la
limite traverse cette rivière entre le Canada et le territoire do l'Alaska.

Ces travaux furent exécutés et je vous transmets ci-joint copies du rapport de M.
Hunter et de la carte qui l'accompagne, sur laquelle l'endroit où la limite traverse la
rivière se trouve désigné.

Lord Dufferin m'a chargé de m'informer si le gouvernement des Etats-Unis
serait disposé à reconnaître la limite telle qu'établie par M. ilunter, jusqu'à ce que la
ligne de démarcation soit régulièrement déterminée, comme cela exempterait toutes
dépenses supplémentaires pour le présent.

Si, cependant, cette offre n'était pas acceptable, le gouvernement canadien serait
prêt à se rallier à la proposition soumise par M. Soward, dans le but de nommer un
officier qui serait chargé de coopérer avec un autre officier qui serait nommé par le
gouvernement des Etats-Unis, pour établir un endroit provisoire qui serait reconnu
comme limite, par les deu»,pays, jusqu'à ce que la ligne frontière soit définitivement
explorée et déterminée.
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Je vous serai très obligé de vouloir bien me faire connaître les vues de votre
gouvernement sur ce sujet. J'ai etc.,

EDWARD THORNTON.
A l'honorable

W. M. EVARTS.

M. Evarts à sir B. Thornton.

MINISTÈRE DES AFFAIREs ETRANGÈRES,
20 février 1878.

MONslEuR,-Relativement à votre communication en date du 19 janvier dernier
et à une réponse du 24 du même mois au sujet de la frontière entre l'Alaska et la
Colombie-Britannique, j'ai l'honneur de vous annoncer que ce gouvernement n'a
aucune objection à accepter les arrangaments temporaires qui s'y trouvent indiqués,
pourvu qu'il soit bien compris entre les deux gouvernements que ces arrangements
ne seront pas considérés comme pouvant affecter, en aucune manière, les droits
reconnus par le traité et qui seront déterminés plus tard, soit par une commission
internationale, soit par des officiers nommés spécialement pour déterminer la limite
dans certains endroits, comme on l'a récemment propose.

J'ai, etc.,
W. M. EVARTS.

Au très honorable
Sir E. THORTON, C.C.B.

etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin à sir E. Thornton.
(No. 14.)

OTTAWA, 2 mars 1878.
MoNSIEUR,-Relativement à votre dépêche, No. 11, en date du 20 du mois der-

nier, j'ai l'honneur de vous remettre ci-inclus copie d'un rapport du Conseil Privé du
Canada exprimant l'assentiment de mon gouvernoment à ce que les arrangements
provisoires touchant la frontière de l'Alaska ne puissent en rien affecter les droits
reconnus par le traité aux deux parties contractantes.

J'ai, etc., DUFFE N.
Au très honorable

Sir E. THoRNTON, C. CB.

Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excelledce le Gouver-
neur-Général en Conseil, le 28 février, 1878.

Le comité du Conseil a pris en considération la dépêche du 21 février 1878, du
ministre anglais à Washington à Votre Excellence, touchant la frontière de l'Alaska.

Sir E. Thornton annonce dans cette dépêche qu'ayant soumis la proposition au
gouvernement canadien à M. Evarts, savoir: Que les deux gouvernements accepte-
raient, pro tempore, la limite telle que déterminée par M. Hunter, ingénieur civil, sur
les deux rives de la rivière Stickeen. M. Evarts, dans une lettre en date du 20 février,
dit que "le gouvernement des Etats-Unis n'a aucune objection à accepter les arrange-
ments temporaires ainsi indiqués, pourvu qu'il soit bien compris entre les deux gou-
vernements, que ces arrangements ne seront pas considérés comme pouvant affecter
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en auune manière les droits reconnus par le traité et qui seront déterminés plus tard,
soit par une commission internationale, soit, par des officiers nommés spécialement
pour déterminer la limite dans certains endroits, comme on l'a récemment proposé."

L'honorable ministre des Travaux Publics, à qui la dépêche a été soumise, recom-
mande que Sir Edward Thoruton soit notifié que le gouvernement canadien accepte
la proposition telle que soumise par M. Evarts, et qu'il soit requis d'en donner avis
au gouvernement des Etats-Unis.

Le comité soumet la recommandation précédente à l'approbation de Votre Excel-
lence.

Pour copie conforme,
W. A. HIMSWORTH.

Greffier du Conseil Priv.

(Mé'moire.)OTTAWA, 
28 février 1878.

Le soussigné a pris en considération la dépêche du 21 février du ministre anglais
à Washington à Son Excellence le Gouverneur-Général, touchant la frontière de
l'Alaska.

Sir E. Thornton annonce dans cette dépêche qu'ayant soumis la proposition du
gouvernement canadien à M. Evarts, savoir:-Que les deux gouvernements accepte-
raient pro tempore, la limite telle que déterminée par M. Hunter, ingénieur civil, sur
les deux rives de la rivière Stickeen.

l. Evarts, dans une lettre en date du 20 février dit "Que le gouvernement des
Etats-Unis n'a aucune objection à accepter les arrangements temporaires ainsi indi-
qués, pourvu qu'il soit bien compris entre les deux gouvernements que ces arrange-
ments ne seront pas considérés comme pouvant affecter, en aucune manière les droits
reconnus par le traité et qui seront déterminés plus tard, soit par commission inter-
nationale, soit par des officiers nommés spécialement pour déterminer la limite dans
certains endroits, comme on l'a récemment proposé."

Le soussigné recommande que sir Edward Thornton soit notifié que le gouverne-
ment canadien accepte la proposition telle que soumise par M. Evarts, et qu'il soit
requis-d'en donner avis au gouvernement des Etats-Unis.

Respectueusement soumis,
A. MACKENZIE,

Minstre des Travaux Publics.

Le comte de Duf'erin à Sir M. E. Hicks Beach.
(No. 53.)

0TTAwA, 5 mars 1878.

MoNsIEUR,-Pour faire suite à ma dépêche No. 225, du 24 décembre dernier, au
comte de Carnarvon, au sujet de la frontière de l'Alaska, j'ai l'honneur de vous remettre
ci-joint copies de nouvelles communications qui ont été échangées entre ce gouverne-
ment et le ministre de Sa Majesté à Washington, par lesquelles vous verrez que l'on
est arrivé à un arrangement avec le gouvernement des Etats-Unis, par lequel les
deux gouvernement accepteront provisoirement la limite telle que désignée par un
ingénieur du gouvernement canadien, sur la rivière Stickeen, pourvu que cet arrange-
ment n'affecte en rien les droits des deux parties contractantes reconnus par le traité.

J'ai etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable
Sir M. E. HICKs BEACH, Barth.

etc., etc., etc.
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Sir M. B. Beach au comte de Dufferin.
(Canada-No, 33.)

DOWNING STREET, 7 mars 1878.
MILoR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de vos dépêches Nos. 245 et 255

portant les dates des 6 et 24 décembre dernier et me transmettant copies de rapports
du Conseil Privé, en même temps que d'une correspondance qui avait été échangée
entre Votre Seigneurie et le ministre de Sa Majesté à Washington au sujet de certains
arrangements projetés avec le gouvernement des Etats-Unis dans le but de déterminer
certains endroits de la frontière entre l'Alaska et la Colombie-Britannique.

Je vous transmets ci-joint, pour votre renseignement et pour
• E. . au1ote de celui de votre gouvernement copies de deux lettres du ministère
Derby, 21 janv. 1878. des Affaires Etrangères couvrant des dépêches de sir E. Thornton,

Sir E. T. à M. Evarts, avec leurs annexes qui sont notées en marge, en même temps
A. nier 1878. que copie d'une lettre adressée par mes ordres au ministère des
B. 0. à A.E. 7 mars'78. Affaires Etrangères et approuvant eoncurremment les mesures

qui ont été priees par Sir E. Thornton dans cette affaire.
J'ai, etc.,

M. E. HIICKS BEACH.
Au Gouverneur-Général

Le très-honorable comte de Dufferin,
C.P., G.C.M.G., C.C.B.

Le ministère des Affaires Etrangères au ministère des Colonies.
MINIsTÈRE DEs AFAIREs ETRANGÈREs,

8 février 1878.
MoNsIEUR,-Relativement à ma lettre du 21 novembre dernier, j'ai reçu instruc-

tion du comte de Derby de vous transmettre, afin que vous la soumettiez au ministre
de Sa Majesté pour les Colonies, la copie ci-jointe d'une dépêche du ministre de Sa
Majesté à Washington, en même temps que son annexe, au sujet de la question de
la frontière de l'Alaska; et je dois vous demander qu'en soumettant ces documents
à sir Michael Hicks Beach, vous lui disiez que Sa Seigneurie a l'intention d'approuver
les procédés de sir E. Thornton, s'il n'existe aucun empêchement.

J'ai, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTE.

Au sous-secrétaire d'Etat,
au ministère des Colonies.
P.S. J'ai l'honneur de vous demander de vouloir bien renvoyer les documents

originaux contenus dans la dépêche de sir E. Thornton, à ce bureau.

Sir E. Thornton au comte de Derby.
(No. 16.)

WASHINGTON, 21 janvier 1878.
MILoRD,-J'avais l'honneur, dans ma dépêche No. 385, en date du 17 du mois

dernier, de transmettre à Votre Seigneurie, copie d'une dépêche que j'avais adressée,
le 13 du même mois, au Gouverneur-Général du Canada, au sujet de la proposition
qui avait été faite par M. Seward dans le but d'en arriver à un arrangement par lequel
les gouvernements des Etats-Unis et du Canada, enverraient chacun un officier du
génie qui détermineraient le mieux possible les limites qui séparent le Canada et le
territoire de l'Alaska, sur la rivière Stickeen, pourvu qu'il fut compris que leur déci-
sion ne serait pas finale, mais qu'elle serait acceptée par les deux gouvernements
jusqu'à ce qu'une commission régulière soit nommée pour déterminer définitivement
les limites.
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En réponse à cette dépêche, je reçus de Son Excellence, celle dont j'ai l'honneur
de vous transmettre ci-joint, copie, en même temps que copie de son annexe. Le
rapport du Conseil qui l'accompagne suggère qu'il soit proposé au gouvernement des
Etats-Unis d'accepter la limite telle que déterminée par un ingénieur canadien, M.
Iunter, le printemps dernier, et au sujet de laquelle un rapport, accompagné d'une
carte avait été préparé par lui au mois de juin dernier, et dont copie avait été adressée
à cette époque au ministère des Colonies, comme l'avait annoncé le député gouverneur
par une communication adressée à cette légation.

Copie du rapport et de la carte qui l'accompagne fut aussi adressée à M.
Plunkett, pour son renseignement, par le député-gouverneur. Dans le rapport joint
à la dépêche No. 83, de lord Dufferin, en date du 24 du mois dernier, Votre Seigneurie
observera qu'il est annoncé : Que copie du rapport officiel et des cartes qui y
sont attachées ont été envoyées à la légation britannique et au ministère des Affaires
Etrangères à Washington." En vue de cet énoncé, j'ai cru devoir adresser à lord
Dufferin la dépêche dont je vous adresse ci-joint copie, démontrant que pour des
raisons qui y sont expliquées, M. Plunkett n'avait pas adressé au ministère des
Affaires Etrangères copie du rapport et de la carte dressés par M. Hunter, et deman-
dant qu'une autre copie de la carte et du rapport me soit adressée, afin que je puisse
moi-même les faire parvenir au ministère.

Dans sa dépêche No. 3, du 12 du courant, et dont je vous transmets ci-joint copie,
Son Excellence m'adressa une autre copie de la carte et me demanda de faire les
démarches nécessaires, afin de porter à la connaissance du gouvernement américain
les plans et les vues du gouvernement canadien touchant la détermination provisoire
des limites de l'Alaska.

Je crus que la meilleure manière serait de transmettre à M. Evarts, copie du
rapport et de la carte de M. Hunter, en même temps qu'une note dont je vous remets
ci-joint copie. J'ai exposé, dans cette note, la proposition que fait le gouvernement
canadien, que le rapport de M. Hunter soit provisoirement accepté, ou que la sugges-
tion de M. Seward soit mise en pratique.

Aussitôt que j'aurai reçu une réponse à cette note, j'aurai l'honneur de la
soumettre à Votre Seigneurie.

J'ai, etc.,
EDWARD THORNTON.

Au comte de DERBY,
etc., etc., etc.

Sir E. Thornton à M. Evarts.
WASHINGTON, 19 janvier 1878.

Copie de cette annexe était jointe à la dépêche de Sir E. Thornton au comte de
Dufferin, No. 11, en date du 21 février 1878.

Le ministère des Affaires Etrangères au ministère des Colonies.

MINISTÈRE DES AFFAIREs ETRANGÈRES,
15 février 1878.

MoNsiEUR,-Relativement à ma lettre du 8 courant, j'ai reçu instruction du
ministre des Affaires Etrangères de Sa Majesté de vous transmettre, afin que vous la
soumettiez à Sir Michael Hicks Beach, copie d'une dépêche du ministre de Sa
Majesté à Washington, au sujet de la frontière de l'Alaska.

J'ai, etc.,
JULIAN PAUNCEFOTE.

-Au sous-secrétaire d'Etat,
Ministère des Affaires Etrangères.
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Sir E. Thornton au comte de Derby.
(No. 19.) WASIINGTON, 28 février 1878.

MILORD,-Relativement à ma dépêche No. 16, du 21 courant, au sujet des limites.
entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, j'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint
copie d'une note de M. Evarts en réponse à la mienne du 19 courant, et par laquelle
il m'annonce qu'avant de répondre à ma proposition, il lui sera nécessaire de consulter
le ministre des Finances. Il me paraît probable, d'après cette réponse, que le gouver-
nement des Etats-Unis hésitera à accepter la limite telle que déterminée par M. Hunter,
même provisoirement.

J'ai, etc.,
E. THORNTON.

Au comte de DERBY,
etc., etc., etc.

M Evarts à sir E. Thornton.

DÊPARTEMENT DE L'ETAT,
WAsHINGToN, 28 février 1878.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 19 courant, pro-
posant qu'un arrangement temporaire, touchant les limites de l'Alaska, soit accepté
par les gouvernements de Sa Majesté et des Etats-Unis, et en réponse, de vous informer
qu'avant qu'une réponse définitive puisse vous être communiquée à ce sujet, qu'il sera
nécessaire d'obtenir les conseils du ministre des Finances, à qui l'affaire a déjà été sou-
mise.

J'ai, etc.,
Wm. M. EVARTS.

Au très honorable,
Sir E. THORNTON, O.C.B.,

etc., etc., etc.

Le ministère des Colonies au ministère des Affaires Etrangères.

DOWNING STREET, 7 mars 1878.

MoNsIEUR,-J'ai reçu instruction du ministre des Colonies d'accuser réception de
vos lettres, qui sont notées en marge, et qui couvraient des dépêches du ministre de Sa

7 janvier 1878. Majesté à Washington au sujet d'un arrangement proposé, avec le gou-
8 février 1878. vernement des Etats-Unis, pour la détermination de certains endroits
15 février 1878. des limites entre l'Alaska et la province de la Colombie-Britannique.

J'ai aussi reçu instruction de vous demander de vouloir bien informer le comte
de Derby que sir Michael Hicks Beach, se joint à Sa Seigneurie pour approuver la
conduite de sir E. Thornton dans cette affaire.

J'ai, etc.,
W. R. MALCOLM.

Au sous-secrétaire d'Etat
Au ministère des Affaires Etrangères.
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Sir E. Thornton au comte de Dufferin.
(No. 14.)

WASHINGTON, 18 mars 1878.
M1LoR,-J'ai l'honneur d'informer Votre Excellence, que le 6 du courant, j'ai

adressé à M. Evarts copie de votre dépêche No. 14, du 2 du courant, et de son annexe
touchant les limites du Canada et du territoire de l'Alaska sur la rivière Stickeen. Je
vous adresse aujourd'hui copie d'une note de M. Evarts accusant réception des docu-
ients précités et par laquelle j'apprends que les gouvernements des Etats-Unis et
du Canada en sont arrivés à une entente au sujet de la question des limites tempo-
raires.

J'ai, etc.,
EDWARD TIHORNTON.

A Son Excellence
Le comte de Dufferin, C.P.,

etc., etc., etc.

MINISTÈRE DES AFFAIRES ETRANGERES,
WASHINGTON, 9 mars 1878.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre note du 6 du courant, par
laquelle vous me transmettez une communication du Gouverneur-Général du Canada,
donnant son assentiment à la proposition que les arrangements temporaires au sujet
de la frontière de l'Alaska n'affecteront en aucune manière les droits reconnus à
chaque pays par le traité.

J'ai, etc.,
WM. M. EVARTS.

Au très honorable
Sir E. THORNTON, C.C.B.,

etc., etc., etc.

Le comte de Dufferin à sr M. E. Hicks Beach.
(No. 69.) OTTAWA, 23 mars 1878.

MoNsIEUR,-Pour faire suite à ma dêpêche (No. 53) du 5 du courant, j'ai l'hon-
neur de vous transmettra ci-joint copie d'une nouvelle dépêche de sir E. Thornton
touchant l'arrangement avec les Etats-Unis, au sujet des limites du territoire de
l'Alaska sur la rivière Stickeen.

J'ai, etc.,
DUFFERIN.

Au très honorable
Sir M. E. HIcKs BEAcH, Bart.,

etc., etc., etc.

(Canada-No. 65).
Sir M. E. Eicks Beach au comte de Dufferin.

DOWNING STREET, 4 avril 1878.
.MILoR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. 53, du 5 dua

mois dernier, me transmettaut copie d'une correspondance échangée avec le ministre
de Sa Majesté à Washington au sujet des limites sur la rivière Stickeen, entre la pro-
vince de la Colombie-Britannique et le territoire de l'Alaska.
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]Relativement à cette question, je vous transmets ci-joint pour votre renseig-ne.
ment et celui de votre gouvernement copie d'une dépêche reçue de sir E. Thorn-ton
par l'entremise du ministère des Affaires Etrangèros, en même temps que copie d'une
note qui lui a été adressée par M. Evarts le 9 du mois dernier.

Je suis aise d'apprendre qu'on en est arrivé à un arrangement temporaire avec le
gouvernement des Etats-Unis sur ce sujet.

J'ai, etc.,
M. E. HICKS BEACH.

Au Gouverneur-Général,
Le très honorable

Comte de Dufferin, C.P., G.C.M.G., C.C.B.

No. 66. Sir E. Thornton au comte de Derby.

WASHINGTON, 11 mars 1878.
MILoRD,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint copie d'une dépêche et de

son annexe, que j'ai reçues du Gouverneur-Général du Canada, et par laquelle Son
Excellence fait part du consentement de son gouvernement, que les arrangements
temporaires touchant la frontière de l'Alaska ne puissent affecter en aucune manière
les droits reconnus par le traité aux deux parties contractantes.

J'ai adressé deb copies de ces documents à M. Evarts, le 6 du courant, mais je
n'ai pas encore reçu un accusé de réception.

J'ai, etc.,
EDWARD TH1ORNTON.

Au comte de Derby,
etc., etc., etc.

P. S. 12 mars.
Depuis que j'ai écrit ce qui précède, j'ai reçu de M. Evarts la note dont je vous

transmets ci-joint copie, et par laquelle il accuse réception de ma lettre par laquelle
je lui transmettais copie de la dépêche de lord Dufferin et de son annexe. Je crois
comprendre, que par cette note, le gouvernement des Etats-Unis accepte l'arrange-
ment touchant la limite temporaire sur la rivière Stickeen.

E. T.

M. Evarts à sir E. Thornton.

MINISTÈRE DES AFFAIREs ETRANGÈRES,
WASHINGTON, 9, mars 1878.

MoNsIEUR,--J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche du 6 du courant,
couvrant une communication du Gouverneur-Général du Canada,dans laquelle il fait part
de l'assentiment de son gouvernement à la proposition1que les arrangements tempo-
raires au sujet de la frontière de l'Alaska n'affecteront en aucune manière les droits
reconnus à chaque pays par le traité.

J'ai, etc.,
WM. M. EVARTS.

Au très honorable,
Sir E. Thornton, C. C. B.,

etc., etc., •etc.

172

41 Victoria. A. 1878



4 Documents de la Session (No. 125.)

SUPPLÉMENT.

Dépêche du lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique, en date du 23
mai 1873, contenant copie d'une lettre de M. Moore et un rapport du Conseil Exécutif
mentionné dans un arrêté du Conseil du 24 juin .1873. (On fait mention -de ces docu-
ments à la page 13 comme ayant été égarés.) Une demande fut transmise au lieu-
tenant-gouverneur de la Colombie-Britannique pour copie de ces documents et il
envoya les suivants:

(iNo. 49.)
23 mai 1873.

MoNsIER,-J'ai l'honneur de lous remettre ci-joint, copie d'une lettre adressée
au gouvernement, de Fort Wrangel, à l'embouchure de la Stickeen, dans 1'Alaska, par
un monsieur William Moore, au sujet de la navigation de cette rivière, en même
temps qu'un rapport de mon Conseil Exécutif me demandant de porter à la connais-
sance du gouvernement de Sa Majesté, par les voies officielles, les restrictions à la
libre navigation de la dite rivière par les sujets britanniques, en conformité avec le
traité de 1871 entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. M. Moore prétend que ces
restrictions sont maintenues par le gouvernement des Etats-Unis dans les instructions
qui sont données au percepteur des douanes à Fort Wrangel, et cet offieier base sa
conduite officielle sur les dites instructions.

En conformité avec la demande de mes ministres j'ai l'honneur de soumettre
cette question à la considération du Gouverneur-Général, dans l'espoir que Son Excel-
lence prendra les mesures nécessaires pour assurer aux sujets britanniques l'exercice
de tous les droits qui leur sont reconnus par le traité de 1876 à ce sujet.

Je crois devoir ajouter, cependant, de peur qu'il n'y ait équivoque à cet egard,
que j'ai des raisons de supposer que M. Moore n'est pas sujet britannique.

J'ai, etc.,
JOSEPII W. TRUITCH,

Lieutenant-gouverneur de la Colombie-Britannique.

Secrétaire d'Etat,
Ottawa.

FoRT WRANGEL, 6 mai 1873.
MoNsIuE,-Je prends la liberté d'attirer votre attention sur la navigation de la

rivière Stickeen, comme les instructions du sous-percepteur portent:-
Qu'aucun navire étranger ne pourra transporter des marchandises sur la rivière

Stickeen par la voie du territoire américain.
Comme cette rivière acquerra beaucoup d'importance avant longtemps, cette

question devrait être réglée aussitôt que possible.
Le percepteur de ce port n'a pas l'intention d'empêcher les mineurs de passer, et

je suis certain qu'il fera tout en son pouvoir pour faciliter le voyage pour remonter
vers les régions aurifères et pour revenir des mines. Mais c'est là la loi qu'il m'a
montrée lui-même.

Je demeure, etc.,
WILLIAM MOORE.

A l'honorable
Secrétaire provincial.
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Rapport d'un comité de l'honorable Conseil Exécutif, approuvé par Son Bonneur
le lieutenant-gouverneur, le 21 mai 1873.

Vu un mémoire, en date du 21 mai 1873, de l'honorable secrétaire provincial, ai
sujet d'une lettre reçue de M. W. Moore, de Fort Wrangel, Alaska, attirant l'attention
du gouvernement provincial sur les instructions du sous-percepteur des Etats-Unis
touchant la navigation de la rivière Stickeen, lesquelles instructions, selon M. Moore,
seraient ainsi conçues :

"Qu'aucun navire étranger ne pourra transporter des marchandises sur la rivière
Stickeen, par la voie du territoire américain."

Et recommandant que Son Excellence le lieutenant-gouverneur soit priée de
porter cette question à la connaissance du ministre des Colonies de Sa Majesté, par les
voies officielles, afin que le gouvernement des Etats-Unis soit appelé à donner des
instructions à ses officiers au sujet de la navigation des rivières Stickeen et Yukon,
conformément aux dispositions du traité de Washington.

Le comité recommande que cette proposition soit approuvée.
Pour copie conforme,

iA. JNO. WM. YOUNG,
Greffer adjoint du Conseil Exécutif.
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(126)

EXPLORATION GÉOLOGIQUE

DU

c AN*AD.

RAPPORT DES OPERATIONS

PAR

,ALFRED R. C. SEL WYN, .M.R.S., M-S.G.,

DIREGTEUR,

POUR L'ANNÉE 1876-77

IConformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la,
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]
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(127)

MESSAGE
Le Gouverneur-Général transmet au Sénat la copie d'une correspondance

échangée avec le gouvernement de Sa Majesté, concernant la circons-
cription dans les limites du Canada de territoires du continent de
l'Amérique du Nord.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 2 mai 1878.

(128)

REPONSE
A une ADRESSE du SNAT, en date du 8 mars 1878 ;-Copies des ordres en

Conseil au sujet des terres occupées au lieu connu sous le nom d'Éta-
blissement de la Rivière-du-Rat, et sur la rivière Rouge, dans le comté
de Provencher, ainsi que dans l'établissement de la Petite Pointe-du-
Chêne ou paroisse de Loretto, dans le comté de Selkirk, province de
Manitoba, par une prise de possession antérieure ou subséquente au
transfert des territoires du Nord-Ouest au Canada, sans égard aux
améliorations faites sur ces terres.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAwA, 2 mai 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, le
message et la réponse ci-dessus ne sont pas imprimés.]
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(129)

RÉPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 11 mars 1878;

Demandant copie de toute plainte faite en 1815 contre J. S. Vallée, écr.,
maître de poste de Montmagny; aussi copie de l'enquête tenue en 1815
par Achille Talbot, sous-inspecteur des bureaux de poste, sur cette
plainte, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAt,

OTTAWA, 8 mai 1878.

(130)

R1PONSE
A une ADREssE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 21 mars 1878;

Demandant un état indiquant: 10. Les différentes sommes d'argent

payées, à même les $39,256.01 déposés à la banque de Montréal, à cer-

taines personnes, pour terrains pris pour la construction de canaux, sur

certificats du département de la Justice; 2o. les noms des personnes à
qui les diverses sommes d'argent ont été payées, et la date de ces paie-
ments.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

- OTTAWA, 2 mai 1818.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A. 1878.41 Victoria.
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(181)

RflONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 18 mars 188 ;

Demandant copie de toute correspondance qui n'est pas mainteniant en
la possession du Parlement, relativement aux pensions accordées. à des
officiers publics qui étaient dans le service de la Colombie-Britannique
lors de l'Union en 1871.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrtaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 2 mai 1878.

(182)

RPPONSE.
A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 25 avril 1878 ;--Demandant un rap-

port présenté au gouvernement par l'honorable A. Morris,.commissaire,
en conformité de l'acte 38 Victoria, chapitre 53, sur la mise à exécution

de cette loi et sur son opération dans la province de Manitoba.

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrtaire d'Etat.

SECRÉTARIAT DSETA'T,

OTTAWA, 3 mai 1878.

IConformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les;
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A 1878
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RÉPONSE
(182)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 25 avril 1878, portant demande de
communication du rapport présenté par l'honorable A. Morris, comm9is-
saire, en conformité de l'Acte 38 Vict., chap. 53, sur la mise à exécution
de cette loi et sur son opération dans la province de Manitoba.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
DÉPARTEMENT DU SERÉT.AIRE D'ETAT,

QTTAWA, 2 mai' 188.

OTTAWA, 1.1 janvier 18718.
MoNsiEur,-J'ai l'honneur de vous. transmett.re ci-joints mes rapports .sr.c.er-

taines contestations entre occupants de .trres..ouTes par moi dans les..comtés 'de
Marquette-Est, Provencher et.Lisgar; une copie des8 notes des témoignages, et diverses
.autres pièces relatives à ces conflits que j'ai reçues.du Bureau des Terres à Winnipeg.

J'étais autorisé à me faire assister par.un greffier, mais je n'en ai pris aucun, qu'à
1arquette, où j'ai eu M. Chônier. M. Whitcher, du Bureau des Terres, m'accompa-

gnait et m'a rendu avec zèle d'utiles services.
*J 'ai ajourné, comme j'en étais convenu avec vous, les audiences de la comrnission

dans le comté de Marquette-Ouest au premier jour de mai prochain, à 'heure de
midi.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

ALEX. Mo Rus,
Commissaire.

A l'honorable M. DaVU) MILLs,
Ministre de l'intérieur,

Ottawa.

LISTE DES AFFAIRE..

Johnson et Maloney. -
Tait et Perrault.
Gagnon, Morrison et Morgan.
Gravford et al.
MeKay et Schultz.
McLeod et Gagnon.
Sayers et Lefort.
IKavanagh et Houle.
Marchand et Zaste.
Spence et Spence.
Lumbsden.

132-1
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FoRT-GARRY, 26 novembre 1877.
MoNsIEUR,-Comme suite à ma dépêche du 3 mars dernier, dans laquelle je faisais

quelques propositions tendant à réaliser des améliorations dans l'acte 38 Vict., chap.
53 "concernurnt les conflits de réclamations entre occupants de terres au M:î nitoba,"
propositions que vous aurez prises, sans doute, sous votre considération, j'ai l'honneur
de vous soumettre le présent rapport spécial sur la mise en action de l'acte dont est
question.

Après vous avoir adressé la dite dépêche, j'avais fixé les époques où la commis-
sion siégerait dans les comtés de Marquette-Ouest, Marquette-Est, Provencher et
Lisgar; subséquemment, j'ai remis la tenue des audiences dans Marquette-Ouest, pour
les raisons relatées dans ma dépêche du 7 juin dernier, sur la demande écrite de MM.
les avocats Cornish, iRyan, Bain et Walker, et depuis lors je l'ai réajournée au 15
mars prochain, pour donner à qui il appartient le temps d'examiner les propositions
d'amendements que je vais émettre.

J'ai tenu les sessions de la commission dans les comtés de Marquette-Est, Pro-
vencher et Lisgar; mais pour les causes mentionnées ci-après, je n'ai pu entendre
que neuf causes dans Marquette-Est et une dans chacun des deux autres comtés.
Néanmoins, ainsi que je vous l'ai annoncé 'dans ma dépêche du 3 août dernier, lamise
à l'ouvre de la Commission a amené un nombre très-notable d'arrangements à
l'amiable. Je suis d'opinion et je me permettrai de témoigner qu'il est désirable
qu'elle suspende ses opérations jusqu'à ce que l'acte ait.été amendé. Voici, selon moi,
les modifications qu'il faudrait apporter à cet acte.

10 Je recommanderais de substituer, pour l'avis, la durée d'un mois à celle de
trois mois, laquelle est trop longue et occasionne des frais inutiles. La période de
l'affichage au greffe de la cour de comté et au bureau d'enregistrement devrait être
pareillement abrégée et réduite à un mois.

2o La section 7 règle que les commissaires n'accueilleront ni n'examineront
aucune réclamation jusqu'à ce que chacun des réclamants en contestation ou conflit
ait produit affidavit ou affirmation qu'il a, un mois au moins avant de faire le dit
affidavit ou déclaration, signifié, à la partie ayant ou supposée avoir une prétention
contraire à la sienne, un avis par écrit de sa proprn réclamation et de son intention
de la porter devant la Commission, ainsi que du jour où elle y scra portée.

Or, cette disposition paralyse très-fréquemment l'action du statut. Une partie
désire faire vider la contestation et donne son avis; l'autre, volontairement ou par
négligence, manque à signifier le sien: il en résulte que le commissaire se voit forcé
de déclarer qu'il ne peut instruire l'affaire.

Voilà pourquoi le nombre des causes entendues aux séances récontes de la Com-
mission a été si peu considérable. Cette disposition a eu d'autres résultats ficheux:
plusieurs réclamants, après avoir prévenu la partie adverse, se sont présentés à
l'audience avec leurs témoins; et encore quý'ils eussent fait des frais et satisfait à la
loi, ils n'ont pu passer outre au débat de leurs réclamations.

3o Je propose donc qu'on amende la loi à l'effet de statuer que, dans le cas où
une partie réclamante aura notifié l'autre, il sera permis d'instruire la contestation en
la présence ou en l'absence de cette dernière ainsi dûment prévenue; en outre, qu'à
défaut de notification par l'un et par l'autre, le commissaire pourra ordonner que la
cause s'instruise et assigner les parties à se présenter devant lui pour procéder à
l'enquête.

4o L'acte ne prévoit point le cas où un témoin refuserait de comparaître sur la
citation du commissaire pour donner son témoignage ou représenter des livres et des
papiers ; ou, étant comparu. refuserait de déposer ou de produire ; ou agirait de
quelque autre manière qui ne serait pas justifiable. Il y a là une lacune à remplir.
Le commissaire devrait être, en pareils cas, revêtu du même pouvoir qu'un juge de la
Cour du banc de la Reine.

5o Il devrait être aussi autorisé à fixer les indemnités des témoins; et à con-
damner discrétionnairement aux dépens la partie qui succombe à la suite d'une
contestation vexatoire,



Donments de la Session (No. 19.)

Ainsi réformé, l'acte serait, je pense, satisfaisant dans son application ; car le
principe en est juste et adapté aux besoins et à l'état de ce pays. Quant au système
etabli pour mettre cette loi en exécution, j'émettrais aussi le vœu qu'il fût modifié.
Dès l'origine, j'avais suggéré à l'un de vos prédécesseurs de faire passer un acte de
cette nature, et j'avais indiqué, comme un modèle qu'on pourrait suivre mutatis mu-
tandis, la loi du Haut-Canada concernant les héritiers et légataires, mise en applica-
tion depuis plusieurs années d'une manière satisfaisante.

L'acte de 1873 fut établi d'après ces avis, et celui de 1875 est conforme, dans une
grande mesure, à cet acte, sauf qu'il prescrit la nomination d'un-ou plusieurs commis-
saires autres que les juges.

Comme j'ai constaté que les instructions sont de nature à exiger beaucoup de
temps, à cause des droits de mineurs ou d'absents qui entrent en litige et à cause de
l'absence de témoins, je proposerais une modification à l'acte, relativement aux com-
missaires. Il faut se rappeler qu'un très-grand nombre de Nétis du anitoba sont
dans l'habitude d'aller passer l'hivor par les plaines du Nor.d-Ouest, d'y séjourner
même un an ou deux, loin de leurs demeures, qu'ils laissent à la garde soit de quel-
qu'un de la famille, soit d'un voisin : il sera donc fort difficile d'avoir la déposition
de témoins importants ; c'est une difficulté que j'ai pu déjà expérimenter. Il en résultera
d'inévitables retards. D'un autre côté, il est à désirer qu'il se fasse le plus d'instruc-
tions possible avec toute la diligence convenable. Tout considéré, il importerait done,
selon moi, que l'acte fût amendé )our p)ermettre au gouvernement, dans le délai d'un
an ou pendant telle autre période plus longue qu'il pourrait juger préférable, de se
dispenser des services d'un commissaire.special et d'autoriser, par une ordonnance en
conseil, les juges à connaître des dites contestations, après les affaires ordinaires, aux
sussions de la cour de comté.

La modification que je suggère tendrait à ce double résultat ; les causes urgentes
recevraient une prompte décision, et pour arriver à faire constater leurs droits dans
les cas où des délais seraient inévitables, les réclamants auraient une voie économique
et toujours accessible.

Après avoir présenté ces nouvelles propositions, je vais préparer au plus tôt, mes
rapports sur les affaires que j'ai entendues ; je vous les adresserai avec une copie des
notes que j'ai tenues des témoignages.

En terminant je crois devoir faire un aveu. J'avais accepté la commission avec
quelque hésitation, lorsqu'elle me fut offerte par l'ancien ministre de la Justice,
l'honorable M. Blake, parce que je craignais que la flonct ion de commissaire ne fût
incompatible à certains égards avec ma charge de lieutenant-gouverneur ; je me
hâte de reconnaître que mon appéhension était sans fondement. J'ai pu exercer très-
facilement cette fonction ; et.j'ai été traité avec un respect et une courtoisie extrêmes
par les parties oit i élaination devant moi, ainsi que par leurs avocats, qui m'ont
prêté l'assistance 1la plus obligeante.

Lorsque je vous aurai envoyé mes rapports, je vous remettrai ma charge de
commissaire, en vue dc mon retour en Ontario au mois de décembre prochain.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
' otre obéissant serviteur,

ALEXANDER MORRIS,
Commiss aire.

A l'honorable Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

iVictoria. À. 1575
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Le tableau ci-dessous.présente le relevé des causes instruites et rapportées par
l'honorable Alexander Morris, commissaire nommé en vertu.de P'acte 38 Viet., chap.
53 (voir suprà la lettre du commissaire en date du. 11 janvier dernier.) lies instrue.
tions et décisions relatives à ces causes ont été dûment approuvées et çongrmées par le
Ministro de l'Intérieur.

I o

Paroisse. Noms des contestants. Décision du commissaire.

92 171 Baie-St.-Paul. Robert Tait. Décision en faveur de Robert.Tait.
& François X. Perreault.
172

115 1 St.-François Jos. McLeod. Décision en faveur de Jos. McLeod.
Xavier. Louis Gagnon.

43 7 St.-François- Angus Morrison. Décision en faveur de Morrison .ponr la moitié
Xavier. Louis Gagnon. ouest; en faveur de Yorgan pour la moitié.est.

R. Morgan.

95 200 ..Baie-St.-Paul. François Leford. Décisiondifférée jusqu'àpius ample preuve.
Louis Sayers.

139 52 St.-Norbert. yr arcan. Décision en faveur de.Zaste; mais les lettres pa-
Gonzague Zaste. tentes ne.seront émises que lorsqu'il aura in-

demnisé Marchand d .certaines ,éiiorsations.

46 119 St.-François Antoine Houle. - Décision diffé,rée jusqu'à plus ample preýive sur
Xavier. Rev. F. X. Kavanagh. certains porins.

111 212 Baie-St.-Paul. John Johnson. Décision en faveur de #ýaloney.
Daniel Maloney.

131 277 St.-Andrews. Donald Spence. Décision en faveur des héritiers de Donald
James Spence. i Spence, Jas Spence s'étant désisté de sa pré-

1 tention en faveur de la famille de son frère.

119 57 St.-François- Thomas Lumsen. Décision en faveur de Thos. Lumsden.
Xavier. Madeline Fournsier. La réclamation formée par Madeline Fouruier

étant relative au lot 58 et non au lot 57.

1S St.-Andrews. William McKay. !Décision en faveur de John Schultz; celui-ci
John Schultz. payera à McKay $80 avec l'intérèt, du 23

octobre 1872 ; et il sera délivré lettres patentes
à McKay pour un certain acre de terre.

DÉPARTEMENT DE L'INTÊRIEUR,
BUREAU DEs TERRES FÉDÉRALES,

OTTAWA, 30 avril, 1878-
4

J. S. DENNIS,
Arpenteur-général.



Documents de la Session (Nos. 133 et 134.)

(133)

RÉPONSE.

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878 ;-
Demandant un rapport montrant le rang et les noms de tous les officiers

qui ont assisté aux écoles d'artillerie de la batterie A ou B, et ont obte-

nu des certificats, le. corps auquel ils appartiennent, avec les dates de

leur nomination, leur rang et corps à présent, ou les dates et raisons de
leur retraite.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 26 avril 1878.

(184)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er avril 1878 ;-

Demandant un état de toutes les ventes ou baux des îles du fleuve St.

Laurent qui se trouvent entre Brockville et Kingston, et connues sous

le nom des Mille Iles, durant les années fiscales de 1874-75, 1875-76,

1876-77, spécifiant quelles îles ou parties d'îles ont été vendues on

louées, etc.
Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 11 avril 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A. 187841 «Victoria.



Documents de la Session (Nos. 135 et 136.)

(135)

RÉPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 24 avril 1878;

-Demandant copie et correspondance entre le gouvernement ou le
ministre de la Justice et les créanciess d'Olivier Latour, ou aucun
d'eux, ou autres personnes, en leur nom, relativement à la prétendue
forfaiture de la charte de la banque Nationale, encourue par cette
banque pour avoir fait illégalement le commerce de bois et avoir manu-
facturé et vendu des bois d'équarrissage et en grume, et autres effets,
animaux et marchandises, en violation de l'acte des banques et au pré-
judice des autres banques, du commerce de bois et des dits créanciers,
etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWÂ, 2 mai 1878.

(186)

REPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er mai 1878 ;

Demandant copies des ordres en Conseil fixant le taux des péages que peut
recevoir la compagnie d'améliorations du haut de l'Ottawa, sur les bois
en grume et de construction passant dans les endroits améliorés.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'.Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 3 mai 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

41 Victoria.
A. 1878



Documents de la Session (No. 137 et 138.)

(187)

RÉPONSE
Demandant un rapport en vertu de l'acte 31 Vict., chap. 73, section 6, mon-

trant la moyenne du nombre d'hommes de la police fédérale employés
chaque mois de l'année expirée le 81 décembre 1877; le montant de la
paie et des dépenses de voyages s'y rapportant.

([88)

REPONSE
-. une ADRESSE du SF"NAT, en date du 26 mars 1878 ;--Demandant copie de

tous contrats et marchés passés, et de tous télégrammes reçus et trans-
mis relativement au service du département de la Marine et des Pêche-
ries à l'Ile du Prince-Edouard, depuis l'entrée de l'île dans la Confédé-
ration en juillet 1878.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
'SEcRÉTARIAT d.'ETAT,

OTTAWA, 2 mai 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

.41 Victoria. A. 1878



Documents de la Session (No. 139)

(189)

RÉPONSE
A une ADRESSE du SENAT, en date du 8 mars 1878 ;-Demandant 10. Les

quantités totales de bois carré, de pin blanc, de bois de pin pour sciage,
de mâts et espars de pin, bois carré de chêne, d'orme, de frêne, de bois
blanc, de noyer, de noyer-hickory, de pin rouge et de tous autres bois

équarris, avec la valeur de ces bois;

2o. Les quantités totales, la désignation et la valeur des douves de
chène rouge et blanc;

3o. Les quantités totales de bois de pin blanc et rouge, de noyer, de

bois blanc, de chêie, d'orme, de frêne sciés et autres bois sciés, qui ont
été importés en Canada par eau ou par chemin de fer des Etats-Unis

d'Amérique entre le 1er avril 1877 et le 1er janvier 1878, à quel port
ou station ces bois ont été délivrés' pour être transpoités par ferre ou
par eau hors du Canada.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRÉTARIAT D'ETAT,
OTTAWA, 20 avril 1878.

I{Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimée.]

41 Victoria. A. 1878
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(140.)

A UNE ADRESSE DE LX CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 4 mars 1878,

,demandant copie de tous documents, ecrrespondances et arrêtés du

Conseil ayant rapport au'chemin de fer de Windsor et Annapolis, l'em-

branchement de Windsor :et le chemin de fer des Comtés de l'Ouest;

et tous documents, correspondances et arrêtés du Conseil ayant rapport

à l'achat d'une annuité, par ce chemin de fer oula garantie d'une somme

annuelle pendant un certain nombre d'années.
Par ordre,

R. W.,SCOTT,
Secréta.re d'Etat.

SF.0EeT&TAAT D'ÉTAT,

7 mai 1878.

A on Excellence le T rès-fonorable GouverneurGénéral·:

L'humble requête de la Compagnie du chemin de fer de Windsor et Annapolis
(limitée,) expose respectueusement;

Que par contrat passé entre vos. regnérants et le gouvernement du Canada,
contrat approuvé par Votre Excellence en Conseil le 22 septembre 1871, vos requé-
rants obtinrent pour une période de vingt années, à partir du 1er janvier 1872,
l'exploitation exclusive de l'embranchement Windsor du chemin de fer de la
Nouvelle-Ecosse, c'est-à-dire cette partie du .dit chemin construit entre lajonction de
Windsor et celle de tout chemin de fer -qui-se relie avec celui de vos requérants .à ou
près de Windsor; de plus, l'usage da chemin principal, en autant que nécessaire pour
les. besoins du commerce ; c'est-à-dire .toute cette .partie du dit chemin principal
comprise entre le, terminus à Ilalifax et la jonction.-de Windsor; -

Que vos requérants se sont alors engagés de faire circuler des convois sur,ilaligne,
et. en- conséquence de payer mensuellement :au mnistère .des Travaux Publics du
Canada le tiers des recettes totales de l'embranchement -de Windsor et du chemin
principal;

Qu'il fut convenu dans le dit contrat, qu'advenant le cas oi\ vos requérants
failiaient dans leur entreprise, c'est-à-dire dans l'exploitation des chemins de fer
entre flialifax et Annapolis, le contrat se trouvait par là dissous, nul et de nul effet;
et que le ministère des Travaux Publics pourrait utiliser à son profit le chemin de fer
entre Halifax et Windsor, selon qu'le jugerait convenable.

Qu'en - conséquence, vos requérants entieprirent l'exploitation exclusive de
l'embranchement de Windsor avec la jouissance, en autant que nécessaire pour les
besoins du commerce, du chemin principal, jouissance qu'ils ont continuée depuis et
qu'ils continuent encore; de plus, qu'ils n'ont depuis jamais discontinué d'exploiter et
qu'ils exploitent encore actuellement les chemins de fer entre Halifax et Annapolis,
tel que stipulé dans le dit contrat, et ce, à l'avantage manifeste et à la grande commo-
dité du public.

.140-1

etorià.
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Que des sommes d'argent ont été dues de temps à autre par vos requérants au
gouvernement du Canada dans la proportion d'un tiers des recettes provenant du
trafic transporté par eux sur l'embranchement Windsor et la ligne principale, et que
des paiements ont été faits sur ces sommes;

-Que vos requérants, par l'intermédiaire de leur agent, H. Thomas Reynolds, de
la cité d'Ottawa, sont entrés en communication avec l'honorable -. L. Langevin,
alors ministre des Travaux Publics, au sujet de cette dette, et que, dans une dernière
entrevue qui eut lieu le 20 octobre, ils reçurent de lui l'assurance que siles arrérages
alors dus étaient soldés le ou avant le 1er jour de novembre alors prochain, aucune
action ne serait intentée par le gouvernement à ce sujet;

-Que M. Reynolds communiqua, par télégramme, à vos requérants, cette assu-
rance du ministre des Travaux Publics;

.Que l'agent de vos requérants apprit avec alarme et surprise que, le lendemain
de cette entrevue et de cette assurance, et sans aucune autre communication avec lui,
un airrêté du Conseil fut adopté'à l'effet que la compagnie avait manqué à son enga-
gement d'exploiter le chemin de fer en question et que ce chemin serait exploité par
le ministère des Travaux Publics;

Et vos requéran ts apprirent aussi avec terreur que le gouvernement avait fait,
avec la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, une convention pour
l'exploitation, à l'Avçnir, de l'embranchement Windsor;

Que vos requérants n'ont jamais en dans l'idée que leur irrégularité à faire les
paiements au gouvernement du Canada pourrait être interprêtée ou entrer dans les
termes du dit contrat, "on si elle manque de mettre en opération les chemins de fer
entre Halifax et Annapolis "; et vos requérants exposent qu'une telle interprétation
ne peut légalement ou équitablement être donnée à cet article du dit contrat ;

Que, indépendamment de cette considération, vos requérants ont l'honneur d'ex-
poser que la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest à laquelle l'exploita-
tion de l'embranchement Windsor a été transférée, n'est pas en mesure de rempir son
engagement, n'ayant point de liaibon avec cet embranchement, ni le matériel roulant
ni les moyens nécessaires;

Que vos .requérants ont continué et continuent encore à exploiter l'embranche-
ment Windsor, qu'ils sont prêts à continuer de l'exploiter et de payer toutes les
semaines la proportion due au gouvernement;

Que vos requérants n'ont retiré aucun bénéfice pécuniaire du.cbeùin' de fer
Windsor et Annapolis, mais qu'ils ont consacré ses recettes à développer et-améliorer
la ligne et les ateliers, et à entretenir une liaison directe entre la capitale de la
Nouvelle-Ecosse et celle du Nouveau-Brunswick ;

Que vos requérants·désirent exposer de plus qu'ils ont contre le gouvernement
certaines réclamations au sujet du chemin de fer Windsor et Annapolis (indépendam-
ment de leur exploitation de l'embranchement Windsor ou ligne principale du chemin
de fer de la Nouvélle-Ecosse), dont plusieurs sont comprises dans des communications
échangées entre M. Mann, en leur nom, et le ministère des Travaux Publics, et qui se
trouvent consignées aux archives de ce ministère, lesquelles réclamations n'ont jamais
été complètement examinées;

Que vos requérants E e trouvent blessés de la décision qui a été prise si brusque-
ment et, ils en ont reçu l'avis légal, contrairement aux conditions du contrat mew-
tionné dans le premier paragraphe de cette requête; et quoiqu'ils continuent à exploi-
ter le chemin, ils sont dans l'ignorance du moment où le dit arrêté du Conseil peut-
être invoqué et mis en vigueur contre eux;

Que cette démarche de la part du gouvernement a causé beaucoup de détriment
au crédit et à la compagpie en Angleterre, et est pour elle un obstacle sérieux à l'ob-
tention de nouveaux fonds pour améliorer et développer sa ligne de chemin de fer.

C'est pourquoi vos requérants demandent;
10. Que l'arrêté du Conseil et les procédures qu'il autorise, ainsi que toute con-

vention faite avec la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest soient annlés,
et que le premier contrat passé entre vos requérants et le gouvernement du Canada
reste en vigueur pendant tout le terme gui s'y trouve stipulé.
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2o. Que toutes les réclamations et matières en litige entre vos requérants et le
gouvernement soient soumises à l'arbitrage de quelques personnes versées dans les
opérations de chemins de fer, et qu'un règlement de comptes, basé sur la sentence
arbitrale qui sera rendue, soit alors fait entre vos requérants et le gouvernement du
Canada.

Et vos requérants ne cesseront de prier.

LA COMPAGNIE DU CHEKIN DE FER WINDSOR ET ANNAAPOLIS
(LIMITÉE.)

Signée par Tuos. REYNoT4Ds, Ea.,
Son procureur.

OTTAWA, 10 décembre 1873.

CONTRÂT fait et passé le vingt-deuxième jour de juin, en l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante et quinze, entre la compagnie du chemin de fer Windsor
et Annapolis, ci après appelée la Compagnie, de première part, et Sa Majesté la
Reine Victoria, ici représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada,
ci-après appelé le Ministre, de seconde part:

Considérant que la compagnie était, le premier jour de janvier dernier, endettée
envers le gouvernement du Canada d'une somme d'argent considérable, étant un tiers
des recettes accumulées de l'embranchement Windsor du chemin de fer Intercolonial
exploité et administré par la compagnie en vertu d'un contrat fait par elle avec le
gouvernement et daté le vingt-deuxième jour de septembre en l'année mil huit cent-
soixante-onze. accordant le dit embranchement à la dite compagnie de chemin de fer
pour vingt et un ans, à partir du premier jour de janvier mil huit cent soixante-douze;

Et considérant que - la compagnie a présenté certaines réclamations contre le
gouvernement du Canada comme acquittement de dette, mais lesquelles réclamations
n'ont pas été reconnues ou admises;

Et considérant qu'il est à désirer que la largeur de la voie du dit embranchement
soit changée de sa largeur actuelle de cinq pieds six pouces en celle de quatre pieds
huit pouces et demi:

Il est par le présent stipulé que la dite compagnie, pour les considération ci-après
indiquées, s'engage et convient avec Sa Majesté, représentée comme susdit, que la
compagnie fera, à ses frais et dépens, le ou avant le premier jour de juillet maintenant
prochain, d'une façon solide et bien exécutée, mais sujette à l'approbation du ministre
ou de l'officier nommé par lui, le changement de la largeur de la voie du chemin de
fer Windsor et Annapolis et la rendra conforme à la largeur plus haut indi.
quée, et livrera au dit ministre ou à celui qu'il nommera pour cette fin, en tels
endroits qui seront fixés, neuf locomotives à voie large, quatorze chariots de
wagons à voie large pour voyageurs et cent quarante-cinq chariots de wagons
·à voie large pour fret; et aussi d'exécuter et livrer une décharge de toutes réclama-
tions ou demandes quelconques contre Sa Majesté ou le gouvernement du Canada jus-
qu'au premier jour de juillet mil huit cent soixante-quinze.

En considération de ce que dessus, Sa Majesté, représentée comme susdit, promet
et convient avec la dite compagnie qu'aussitôt que le dit changement de largeur de
de la voie sera effectué en la manière plus haut décrite, toutes les dettes et obligations
accumulées dues par la compagnie au gouvernement du Canada, en la manière sus-
dite,-jusqu'au premier jour de janvier dernier, seront déchargées et éteintes.

•'Quele ministre, livrera à la dite compagnie de chemin de fer, à la jonction
Windsor, neuf locomotives à voie étroite (trois neuves et six modifiées), quatorze
chariots de wagons à voie étroite pour voyageurfi et cent quarante-cinq chariot5
de wagons à voie étroite pour fret;
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· Que- les dites neuf locomotives à voie étroite seront et resteront la propriété du
gouvernement du Canada, et en aucune manière responsables pour les dettes-et obli.
gations de la dite compagnie; eu il est'par le présent distinctement compris et couve.-
nu par et entre les parties auxprésentes que rien (excepté quant à la décharge des
dettes et réclamations plus haut indiquées) ne pourra changer, varier ou altérer en
aucune manière les conditions du contrat en vertu duquel la dite compagnie possède
le dit embranchement ; mais tous les deniers accumulés depuis le premier jour de
janvier dernier comme étant un tiers des recettes du dit embranchement seront payés
par'l1t compagnie aL crédit du Receveur-Général du Canada le ou avant le trente.
unième jour de juillet prochain, et ceux qui s'accumuleront ci-après seront payés men-
suellement, tel que stipulé dans le dit contrat en vertu duquel la compagnie possède
et exploite l'embranchement comme susdit, lequel côntrat, excepté comme susdit, est
par leprésent déclaré en pleine vigueur et.effet.

Le seau officiel de la compagnie a été apposé au présent, ce vingt-quatrième jour
d'.r fi i mil huit cent soixante-quinze, en présence de

JOSEPH BRASO,
Directeur.

WM. ROSS CAMPBELL, [L S.]

Secrétaire.
[L S.]

Approuvé, signé et scellé par le ministre des Travaux Publics du Canada, et
contresigné par le secrétaire des dits Travaux Publics,

(Signé) A. MACKENZIE,
Ministre des Travau'v Publics

du Canada.
F. BRAUN,

En présence de Secrétaire.
H. A. FIssiaoLu.

OTTAWA, 11 mai 1877.

MoNsIEUR,-J'aîireçu instüuction du ministre des. Tiavaux Publics de notifier
votre compagnie qie le gouvernement a l'intention de i ransférer l'embranchement
Windsor à la compagnie. des chemins de. fer de 'nmté.; de l'Est. le premier jour
d'août prochain, en vertu. du statut 37 Victoria, chap. 16, et que l'arrangement fait
pour l'exploitation temporaire de là .ligne avec la compagnie Windsor et Annftpolis,
eni vertu de la seconde section de cet acte, cessera ce jour-là.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

F. BRATJN,
* Secrétaire.

E. A. DE PAss, écr.,
Commissionnaire, ch. de f. W. et A.,

Kentville, N. E.

CHEMIN DE VER DE WIND3OR ET ANNAPOLIS,
BUREAU DU COMMIssAIRE,

KENTVILLE, N..E., 24 mai 1877.

MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception d'une lettre de M. B1aun,
datée le 11 mai (No. 616), me faisant part de l'intention du. gouvernement de trans.
férer lembranchement Windsor à la compagnie diz chemir de fer des Comtés de
'Quest le 1er août prochain,
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Je présume que le transfert sera fait sujet au bail du droit de circulation. sur

L'embranchement et la ligne principale que possède la compagnie et auquel elle
désire fermement tenir.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

E. A . DE PASS.
A l'hon. ALEXANDER ACTKENZIE,-

Ministre des Travaux Publics, Ottawa.

RAPPoaTr, d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par Son Excellence
le Gouverneur-Général en Conseil, le 25 juillet 1877.

Le comité a examiné, un mémoire de l'honorable ministre des Travanx Publics,
daté de juillet 1877, recommandant que possegsion de l'embranchement Windsor soit
donnée à la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest le 1er août 1877, et
il concourt dans la dite recommandation, qu'il soumet à l'approbation de Votre
Excellence.

Pour copie conforme,

W. A. IIMSWORTH,

A l'honorable
Ministre des Travaux Publics.

(.Mémoire.) OTTAWA, juillet 1877.

Le soussigné fait rapport que le 21 septembre 1871 la compagnie du chemin de
fer Windsor et Annapolis fit un contrat pour l'exploitation de l'embranchement
Windsor pendant un certain nombre d'années, lequel contrat fut approuvé et ratifié
par arrêté du Conseil daté le 22 septembre 1871.

Que le 21 octobre 1873 l'honorable ministre des Travaux Publics fit rapport que
la compagnie du chemin de fer Windsor et Annapolis.-avait échoué dans l'exploita-
tion de l'embranchement Windsor et manqué de se confarmer aux autres conditions
du contrat daté du 21 septembre 1871, et que, sur ce rappoit, un arrêté da Conseil
fut rendu le 22 octobre 1873 autorisant le gouvernement à commencer .immédiate-
ment l'exploitation du chemin de fer entre Halifax et Windsor.

Que le 23 Mai 1873 une résolution fut adoptée par la Chambre des Communes
autorisant le gouvernement à entamer des négociations avec une compagnie ou asso-
ciation responsable pour le transfert du chemin depuis Windsor jusqu'à la ligne prin-
eipale, de Halifax à Truro, à la condition que cette association ou compagnie prolon-
gerait le chemin de fer d'Annapolis à Yarmouth, sujet -à l'approbation du Parlement:
lors de la session suivante.

Qu'une convention .de cette nature fut ratifiée par des arrêtés du Conseil datés les
2 2eme et 23ème jours d'octobre 1873.

Que le 26 mai 1874 un acte fut adopté répétant et confirmant la dite convention, et
autorisant le gouvernement, en attendant que des arrangements fussent terminés pour
donner possession de l'embranchement Win'dsor à la compagnie du chemin de fer des
Comtés de l'Ouest, à faire tels autres arrangements qui pourraient être nécessaires
pour l'exploitation du dit embranchement en la faisant continuer par la compagnie
du chemin de fer Windsor .et Annapolis ou autrement.

Que·le 22eme jour d'avril 1875, un arrêté du Conseil fut rendu décrétant que
"jusqu'à ce qu'il on soit autre um t ordonné, les arrangements actuels avec la, compa-
gnie du çhemin de fer Windsor et Annapolis continueraient d'exister."

5.
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Que le 2 juin 1875 une convention fut faite avec cette compagnie pour l'exploita-
tion du dit embranchement, laquelle convention contenait par erreur une clause
déclarant que la convention plus haut mentionnée était en pleine vigueur.

Qu'en vertu des dis positions de l'Acte de 1814 et d'un arrêté du Conseil du 22
avril 1875, le pciuvoir du. gouvernement de faire une convention avec la compagnie du
chemin de fer Windsor et Annapolis était limité, et que par conséquent la dite con-
vention doit être considérée comme simplement temporaire et jusqu'à ce qu'il en soit
autrement ordonué.

Qu'il parait, d'après des représentations faites par la dite compagnie du chemin
de fer des Comtés de l'Ouest, que sa ligne sera bientôt terminée jusqu'à Digby, d'où une
communication peut être rétablie par steamer jusqu'au term,ýinus du chemin de fer à
Annapolis; et qu'il est maintenant essentiel que possession da dit embranchement
Windsor lui soit donnée, tel que décrété par l'Acte de 1814, afin de lui, permettre de
profiter des avantages qu'elle obtiendra par là pour achever toute la ligne.

Qu'il fut jugé expédient et à propos d'obtempérer à cette requête, et que, d'accord
avec cette conclusion, la compagnie du chemin de fer Windsor et Annapolis fut noti-
fiée le 11 mai dernier que, le 1er août 1877, l'embrrnchement Windsor serait transféré
au chemin de fer des.Comtés- de l'Ouest, et que la convention temporaire pour l'exploi-
tation de l'embran.-hement Wiidtur prendrait iii à la même époque.

Que la compagnie du chemin de fer Windsor et Annapolis a, par letbre datée le
24 mai 1877, accusé réception du dit avis du 11 mai 1871.

Le soussigné recommande maintenant que.possession du dit embranchement
Windsor soit donnée à la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest le 1er

"août 1817, en vertu des dispositions de l'Acte de mai 1814 intitulé: "Acte pour ato-
riser le transfert de l'embranchement Windsor du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse
à la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest."

Respectueusement soumis,
A. MACKENZIE,

Ministre des Travaux Publics.

HAL1rAx, 1er août 1811.
Chemin de fer Windsor et Annapolis.

CHER MoNSIEUR,-Je prends la liberté de vous iinformer que l'un de nos trains
stationnés à la jonction de Windsor et sur le point le partir pour Halifax a été, ce
matin, mis de force hors de-la voie par ordre de U. Brydges, et qu'un train apparte-
nant au chemin de fer Intercolonia! a été, maigré nos protestations, intallé sur l'em-
branchement Windsor; nos officiers ont été renvoyés des stations sur.la dite ligne, le
contrôle et le droit d'y faire circuler nos trains ont été enilevés de nos mains.

Il est de mon devoir de protester contre cette action, qui viole les termes du
contrat en vertu duquel nous possédons et exploitons exclusivement cet embranche-
ment. Nous avons aussi été privés de l'exercice du privilége quenous donnait le
même -contrat de faire circuler nos trains sur la ligne principale, et toute la ligne
d'Halifax à Windsor est aujourd'hui entre les-mains des officiers du gouvernement.

J'ai demandé qu'en attendant des procédures qui pourrnot être instituées, il. soit
fait immédiatement une convention temporaire ou provisoire en vertu de laquelle nous
aurons droit de circulation sur l'embranchement Windsor et la ligne principale jusqu?à
Halifax, conformément au droit que nous confère notre chartre, que j'ai l'honneur de
signaler à votre attention.

Je désire aujourd'hui vous faire cette demande en forme.
En même temps, afin qu'il n'y ait pas de troubles publics et qué·le trafic -ne

subisse aucun dérangement, j'ai consenti à certains arrangements provisoires-pour la
continuation du trafic entre Halifax et les stations sur le chemin de fer Windsor et
Annapolis, et il- est distinctement entendu que ces arrangements ,sont -faits sous
réserve et ne doivent en aucune manière être acceptés comme un désistement de nos
droits, car ils peuvent prendre fin à notre demande.
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Comme les dits arrangements sont extrêmement désavantageux pour notre,
compagnie et n'ont d'autre but que la commodité du publie et de faciliter une solution
a l'amiable du différend dans l'intérêt du public et de tous les intéressés, j'espère que,
vous me favoriserez d'une i éponse le plus tôt qu'il vous sera possible.

J'ai l'honneur d'être,
Votre obéissant serviteur,

E. A. Dy, PASS,
Gommissaire Cie. ch. de f. T. et A.

A l'hon. ALEX. MACKENZIE,
Ministre des Travaux Publics,

Ottawa.

CIE. DU C1. DE F. DEs COMTÉs DE'L'OUTsT.

BUREAU DU SECRÉTAIRE, YARMOUTIH, N.-E

Résolu que le.contrat.daté le sixième jour de septembre A.-D. 1877, et passé entre
Sa Majesté, la Reine, représentée par l'honorable ministre des Travaux Publics du
Canada, d'une part, et cette compagnie, d'autre part, soit approuvé, et que le prési-
dent et le secrétaire soient autorisés à l'exécuter pour cette compagnie.

Je certifie que ce qui précède est uno copie exacte d'une résolution adoptée ce
jour par les directeurs de la Compagnie.du chemin de fer des Comtés de l'Ouest.

Yarmouth, N.E., 13 septembre A.D. 1877.
JOS. WENT. BINGAY,

Secrétaire.

Mémoire d'une convention faite le 'dixième jour de septembre A.D. 1877, entre,
Sa Majesté la-Reine, représentée par le ministre des Travaux Publics du Canada, de'
la première part, et la compagnie du chemin de fer Occidental, de l'autre part.

Considérant qu'en vertu de l'acte du Parlement du Canada, trente-sept Victoria
(1874), chapitre seize, le gouvernement du Canada peut, avant l'achèvement par la
dite compagnie du chemin de fer de Yarmouth à Annapolis, donner à la dite compagnie
possessionde l'embranchement Windsor du chemin de fer de la Nouvelle-Ecosse,
mentionné dans le dit acte;

Et considérant que la dite compagnie a requis le gouvernement de lui en donner
immédiatement la possession;

Et considérant que le gouvernement a consenti d'accéder à là dite requête aux
conditions suivantes:

Maintenant, il est stipulé par cette convention que Sa Majesté, par et de l'avis de
son Conseil Privé cu Canad. donne par la présente à la compagnie du chemin de fer des
Comtés do l'Ouest possessou du dit embranchement Windsor, et la dite compagnie de
chemin do fer en accepte la possession aux conditions suivantes :

La compagnie devra exploiter le dit embranchement avec efficacité et faire toutes
les réparations nécessaires à ses frais et dépens, percevant et appropriant à son usage
propre tous les péages et recettes du dit embranchement.

Le dit chemin de fer et ses accessoires, depuis Windsor jusqu'à la ligne principale,
deviendront et seront la propriété absolue de la dite compagnie du chemin de fer des
Comtés de l'Ouest.

Que la dite compagnie s'engage par la présente à poursuivre les travaux de cons-
truction du chemin de fer depuis Yarmouth jusqu'à Annapolis, et à les compléter avec
toute la promptitude raisonnable; et los parties à la présente convention déclarent'
que si ces travaux sont terminés le ou avant le premier joùr d'octobre 1879, ils seront
considérés comme ayant été exécutés avec toute la promptitude raisonnable ; et il est
par tla présente convenu que si, le.ou avant le dit premier jour d'octobre 1879 le dit



chemin de fer de Yarmouth à Annapolis n'est pas -terminé, la dite compagnie, sur
demande, rendra et livrera:paisiblement.etAranquillement à Sa Majesté, ses ,sumes-
seurs et ayants-cause, possession du dit embranchement Windsor et de ses accessires,
et que Sa Majesté pourra rentrer elle-même en possession du dit embranchement et
de ses accessoires, sans l'empêchement, l'entrave ou le refus- de la dite compagnie, de
ses successeurs ou ayants-cause, ou de toutes personne ou personnes quelconques ;

Que la compagnie transportera:gratuitement tous les voyageurs possédant des
billets du gouvernement sur tous ses trains à voyageurs circulant entre Halifax et la
jonction de Windsor;

Que la dite compagn ic ou ses ageuts ou ayants-cause auront droit de circulation sur
le chemin de fer Intercolonial entre Halifax et la jonction de Windsor, avec les privi-
léges qui ont été accordés jusqu'ici dans la convention aveé le chemin de fer Windsor
et Annapolis.

En foi de quoi le ministre des Travaux Publics du Canada a apposé sa signature
et le sceau du ministère à la présente que le secrétaire a contresignée. Et la dite
compagnie a apposé son sceau officiel à la pré.sente que ses président et secrétaire ont
contresignée.A 4E

A. MACKENZIE.
En présence de f. ..BRAUN,

F. A. FIsSIAULT. &Becr6taire.

GEO. B. DOANE,
Pr6sident, compagnie du chemin de fer des comtés de l'Ouest.

JAS. WENT. BINGAY,
Secrétaire, compagnie du chemin de fer.des comtés de l'Ouest.

HIoTEL DU GOUVERNEMENT. OTTrÂwA.

VENBREDI, :22ôme.Jour de :imars.dS78.

Present :-Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil.

Attendu que, par un acte passé dans la 49ènme année du Brègneade Sa ajesté,
chap. 1, intitulé " Acte pour accorder à ·Sa .[ajesté eertaine. soime. 'd-argent ré-
"quises pour défrayer certaines dépenses du.·service public .pendant les -an.àées fis-
"cales expirant respectivement le 30 juin 1877 et le 30:jain 1878, ét.pour d'autres
"fins relatives au service public, " il est déclaré et· décrété quele-Gouverneur en
Conseil peut autoriser le prélèvement des diverses sommes y mentionnéesys'élevant en
tout à la somme de vingt deux-millions, cent trente-trois -mille, cent trenite-six
piastres et trente-huit centins ($22,133,136.38), en vertu des dispositions deTliacte
passé dans la 3ième année. du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant la
"dette publique,;et le prélèvement des emprunts autorisés par le:Parlement" tel
qu'amendé par l'acte passé dans la 38ème année du règne de Sa Majesté, intitulé:
" Acte pour amender l'acte concernant la dette publique -et le .;prélèvementdes
" emprunts autorisés par le Parlement."

Et considérant en vertu des pouvoirs contenus dans l'acte plus haut indiqué,
que Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil a autorisé l'émission d'un
montant -cnsidérable de bons canadiens .à 5 pour cent.

Et:considérant que la compagnie du chemin de fer des Comtés. de -l'Ouest,' Non-
velle-Ecosse, a récemment deman&é, par l'intermédiaire de l'honorable P. C. Hill,
secrétaire de la province, la permission de placer une partie des subsides et subven-
tions de la dite compagnie, s'élevant à la somme de quatre cent quatre-vingt-huit
mille, cinq cent quatre livres, deux chelins et trois deniers sterling (£489,504 2s. 3d.
sterling) dans les susdits bons à 5 pour cent, lesquels seraient remboursés par verse-
ments de trente-neuf mille livres sterling (£39,000 stg.)par année, y compris l'intérêt
pendant la période de vingt ans à partir du premier jour de mai 1878, afin de consti-
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tuer un fonds de garantie pour assurer le paiement pendant la période susdite, en la
manière ci-après mentionnée, de l'intérêt des débentures à 5 pour cent de la dite com-
pagnie, s'élevantà la somme sept cent quatre-vingt mille livres sterling (£780,000 stg.)
autorisés par et sur le point d'être émis en vertu des actes de la législature de la
province, 40 Vict., chap. 71 et 41 Vict., comme amendement.

En conséquence, il est ordonné par Son Excellence le Gouverneur-Général en
Conseil, par et de l'avis du Conseil Privé de la Reine pour le Canada, que lorsque la
dite somme de quatre cent quatre-vingt-neuf mille et cinq cent quatre livres, deux che-
lins et trois deniers sterling (£489,â04 2s. 3d. stg.) sera déposée entre les mains du
Receveur-Général du Canada, un montant suffisant des susdits bons à 5 pour cent
sera approprié et appliqué et de temps en temps racheté, selon que nécessaire,,pour faire-
les dits versements de trente-neuf mille livres sterling (£39,000 stg.) par année pendant
vingt ans, et que le dit montant sera payé semestriellement, le premier jour de mai
et le premier jour de novembre de chaque année, pendant la dite période de vingt
ans, à Londres, Angleterre, à tels agent ou agents, à tels dépositaire ou dépositaires
qui seront nommés par la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest pour
payer les coupons d'intérêts attachés aux dites débentures respectivement; le premier
de ces versements devant être fait le premier jour de novembre 1878, et tous ces ver-
sements devant être faits en cours sterling anglais, libres de toutes taxes et charges,.
locales, britanniques ou autres, excepté seulement de la taxe du revenu britannique.

Le ministre des Finances du Canada est par les présentes autorisé et a instruction
de faire tous les arrangements nécessaires pour l'exécution de cet arrêté.

W. A. HIMSWORTH,
Greffier, Conseil Privé.

140-2
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(141)

REPONSE
A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 30 avril 1878 ;-Demandant un état

de tous les droits d'accise perçus en Canada, pour les mois de juillet,

août, septembre, octobre, novenibre, décembre, 1877, et les mois de jan-

vier, février et mars 1878.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1878.

(141 A.)

REPONSE

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 30 avril 1878 ;-Demandant un état

de tous les droits de timbre perçus en Canada, pendant les mois de juil-

let, août, septembre, octobre, novembre, décembre 1877, et les mois de

janvier, février et mars 1878.

Par ordre,
R W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

SECRETARIAT d'ETAT

OTTAwA, 9 mai t878.

(Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A.187841 Victoria.



Documents de la Session (No. 141.)

(141 B)

RÉPONSE
A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 30 avril 18M8 ;-Demandant un état de

tous les droits de douane perçus en Canada, pendant les mois de juillet,
août, septembre, octobre, novembre et décembre 1871, et les mois de jan-
vier, février et mars 1818.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1818.

(141 c.)

REPONSE
A une ADRESSE du SIÉNAT, en date du 30 avril 1878 ;-Demandant un état

de tous les droits de douane perçus en Canada, pendant les mois de
juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre 1876, et les mois
de janvier, février et mars 1877.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
8EORúTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1878.

{Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]
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(141 D.)

REPONSE.
A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 30 avril 1878 ;--Demandant un état

de tous les droits de timbre perçus en Canada, pendant les mois de
juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre 1876, et les mois
de janvier, février et mars 1877.

Pariordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1878.

(141 E.)

REPONSE
A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 30 avril 1878 ;-Demandant un état

de tous les droits d'excise perçus en Canada, pendant les mois de juil-
let, août, septembre, octobre, novembre, décembre 1876, et les mois de
janvier, février et mars 1877.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SEcRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.

,41 Victoria. A. 1878
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(141-F.)

REPONSE
A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 80 aVril 1878 ;-Demandant un état

de tous les droits d'excise perçus en la cité de -St. -Jean, N.-B., pendant
les mois de juillet, août, septembre, octobre,. novembre, décembre 1877,
et les mois de janvier, février et mars 1878.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'.Etat.
SECRîTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1878.

(141 G.)

REPONSE
A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 80 avril 1878 ;-Demandant un état

de tous les droits de douane perçus en la cité de St. Jean, N.-B., pen-
dant les mois de juillet,.août, septembre, octobre, novembre, décembre,
1877, et les mois de janvier, février et mars 1878.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

A. 187841 Victoria.
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(141 H.)

REPONSE
A une ADRESSE du SfiNAT, en date du 30 avril 1878 ;-Demandant un état

de tous les droits de douane perçus en la cité de St. Jean, N.-B., pen-
dant les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre,
1876, et les mois de janvier, février et mars 1877.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 9 mai 1878.

(141 1.)

REPONSE
. une ADRESSE du SÉNAT, en date du 30 avril 1878 ;-Demandant un état

de tous les droits d'excise perçus en la cité de St. Jean, N.-B., pendant
les mois de juillet, août, septembre, octobre, novembre, décembre 1876,
et les mois de janvier, février et mars 1877.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉ'TARIAT D'ETAT,

OTTÂWA, 9 mai 1878.

[Conformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont pas imprimées.]

41 Victoria. A.1878
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REPONSE
(141 J)

A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 18 février 187 de-

mandant un état des recettes des douanes et de l'accise dans la Colombie-

Britannique dans les six mois expirés le 81 décembre, dernier; aussi, un

état du revenu des douanes et de l'accise sur la rivière Stiokeen durant

la même période; aussi, un état des importations et exportations de la

dite province durant la même période ; aussi, un état des marchandises

importées en franchise ou soumises à des droits de douane ou d'accise

des autres provinces du Canada dans la Colombie-Britannique, depuis

1871 inclusivement jusqu'au 31 décembre 1877, avec indication des

quantités et valeurs respectives des produits du Canada.

Par ordre,

R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 25 avril 1878.

141 j-1



41 Vietoria. Documents de la Ses'sion (No 141.) K. 1878

ETAT indiquant les recettes des droits de douane dans la Colombie-Britannique pour
six mois, depuis le 1er juillet 1877, jusqu'au 31 décembre 1877.

Montant
Recettes des droits de douane. des droits

reçus.

$cts.

Montant des droits reçus dans la province de la Colombie-Britannique depuis le 1er juillet
1877, jusqu'au 31e jour de décembre 1877......... ................ ,214,944 87

STICKEEN, C.B.

Montant des droits de'douane perçus sur la rivière Stickeen depuis le ler juillet 1877,1
jusqu'au 31e jour de décembre 1877 ........................................ ...... 1,587 83

IMPORTATIONs daims la province de la Colombie-Britannique pour les six mois expirés
le 31 décembre 1877.

RÉCAPITULATION.

Total des importations. Entrées pour la consommation.
Articles.

Quantité. Valeur. Quantité. Valeur. Droit reçu.

$ $ $ cts.
Effets payant un droit spécifique... ....... 180,757 ................. I 214,556 68,712 17

do do etadj
valorem ........ ......... ........................ .... 112,529 ................. 98,089 42,601 54

Effets payant 25 pour cent.............. 10,467 9,177 2,296 38
do 171 do. ............... 4.......... 477,004i 540,820 94,638 76
do 10 do ...... ...... I 47,218 .... 47,214 4,721 35
do 5 do .... .......... 36,697.39,491 ],974 67

Total, effets imposables. ...... «........ ......... 864,672. ......... 949,347 214,944 87

Lbs. Lbs.
Effets exempts de droits ...... ....... ...... 195,482 .................. 195,039 ........ .......
Tabacenfeuille p. les fins de l'accise.I 8,856 1,999 8,856 1 1,999.......

197,481........ ......... 197,038 ...........

Grand total...1............... 1,062,153 .1,146,385 214,944 87

.IAISON DE DoUANE, VICTORIA, 0.-B.,
9 avril 1878.
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EXPORTATIONS de la province do la Colombie-B:itanniq'e, pour le semestre expiré le
31 décembre 1877.

Provenance du Canada.

Articles.

Quantité. Valeur. Droit.
- 1 1.-.-

Mines.1

Or, en poudre et en lingots............... .............. .............. $ ........... ....
Houille. ........................................ Ton'x. 66,342 1

Total, mines............................ ..................

Pêcheries.

$

819,184
331,710

. ...... 1,5084 ..........

$ ets.

.................. &

.................. @

Saumon, en bottes..............................'Lbs. 3,167,392 389,180 ...........
do mariné.................................B...r...is. 2,492 18,6....... .. Br.s..2492 18673.

Hareng, do........................................ ....... 5 2 ........... ,
Huile de poisson................................Galîs.. 6,752 2,098...........

Total, pêcheries.................................. ..... 412,015 ..................

Forêts.

Madriers et planches .................... ........ . ....... ............... M.pds. 14,853,329 163,950
Lattes......................... ................... Mille. 618 1,928 '.................
Mats et espars..................................Pièces . 418 .14,284 ...........
Courbes et genoux...... ................. ........ ........ 5............... 698 156
Bardeaux.... ............... ................................ ........... Mille. 448 1,274 ......

Total, forêts. ..... ........ ......... 181,492...................

Animaux et leurs produits.

Fourrures, non-préparées ............................. ......... . 87,294
Cuirs et peaux.. ............ .......... "......20,932...........
Suif............... ......... ................... L... .. 6........ ....... L.bs. 2,363
Viandes, en conserves..................................... ." 4,700I 600
Laine............. ........... .me.@.............. 32,662 5,226.............

Total, animaux et leurs produits......... . .......... 22....... ...........

Produits agricolesI

Atocas. ............ Bris...7.460............

RECAPIT13LATION.

Mines... .. . .. . .............. 0 ...........
Pêcheries ................................................ Zo .. 0..-......6.... I 412%015 r. s ot .@
Forêts ..................................................,. ................... 181,42...........
Aonimaux et leurs produits.......... ......... ................ 114,212...........
Produits agricoles.......................................... ... B .462..........

Total, produit du Canada........................ .1,8594. .
A Total, produit de l'étranger 1...5....................... . . .14,212

Grand total............................ .1..........878,426
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PROVINCE DE LA COLOMB[E-BRtITANNIQTJE.

ETAT des importations des autres provinces dg Canada.

Articles. Quantité. Valeur. Total.

Du 21 juillet 1871 au 30 juin 1872.

Instruments aratoires.................. .......... Bo.tes 3 1330 37
Livres imprimés, etc....................... . .. 1. ... '
Bottes et souliers........................................."68 7202 90
Beurre....................................Lbs. 7,460 1,161 80
Carosses.................. .............. .................................... No. 4 600 00
Fromage...... .................... ................................... ...... Lbs. 664 59 76
Horloges..........................Boites 1 547 99
Vêtements ............................. ...... ...... 2 3
Confiserie, etc........................................... ..... 1 51 o0
Harnais et sellerie.. .... ... ... ........................... " 4 853 03
Chapeaux............ .... ..................... 3 446 06
* Cuir, tàure anglaise.........................Lbs. 249 143 40
Cuir........................................Roul'x 20' 603 47
Mécanisme ...... .............. ................ Boites 2 308 50
Farine d'avoine...........................................................Brls. 35 123 20
Effets de colons........ ................................................... Boites 29 . 3,080 00
Machines à coudre .... ............ ...................... "55 1993 42
Fournitures de cordonniers....... ................. i 1 145 55
Papeterie ............... ... ........................... Ii1 35519
Bois, en partie ouvré, pour faire des voitures....9.222.73
Lainages.......... ..................... "56012

I ~ -.-.---.I22,214 52

Du 1er juillet 1872 au 30 juin 1873.

Instruments aratoires........................... Bottes 402 3,614 73
Alcool .................................... Galls.. . .300 469 91
Livres..................................... ....... .................. ......... Bottes 10 l1408 18
Bottes et souliers............................................... . ..... 53 6
Beurre............................................................. . Lbs. 18,871 4255 60
Voitures................... No. 38 3580 00
Vetements, en laine...................................................... Boites 101 4,024 48
Confiserie.............................................................. " 18 54208
Vaisselle..... ....................................... 100
Marchandises sèches . .... ... ..................... 3842
Armes àfeu.................................0 4 200 00
Verrerie.... ........................... .......... .7.. .
Quincaillerie, haches.................................................... 10 297 00

do coutellerie.......................................... 2 100 00
do autres .................................. 137 2,591 04

Harnais et sellerie...............................................«24 1,201 17
Chapeaux.................................... 12 1721 80
Bonnetterie..........................................."1 5 00
Cuir-à semelle et empeigne..............................." ... 4 1,010 41
Mécanisme..... ................................... 17 548 00
Ouvrages en bois................................................... 6 366 69
A rticles....................................".. .42 21 90
Peintures. .......................................................... 1 500 00
Médecines brevetées..........-.. ............................. 002 1,020 00
Machines à coudre.................................. ....... ............ 59
Effets de colons................................... "0 00
Papeterie............ .......... ..............................................4 11 0
Tabac ........................................................ 720 230 40

75,604000

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ u r 06

~ 7. edritétn lexéan d trf e a oomieBitnnqu24r9 eu 14 40nda
20 634
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ETAT des importations des autres provinces du Canada.-S uite.

Articles. Quantité. Valeur. Total.

Du ler juillet 1873 au 30 juin 1874.

Instruments aratoires................................................Boîtes 130
Livres.........................................." .... 5
Bottes et souliers.. ......... .......... ....................
Beurre...... .............................. Lbs. 7953k
Brosses....... ..... Bottes 2
Carrosses . .... .................................. o. 4
Fromage .............................................. ... Lbs. 1347
Cigares ...... ...... ......................................................... "I
Horloges..................%. ..... . ... ..... Boîtes 6
Vêtements.. , ....... ....... ..................... "83
C onfiserie................ ... .................... ...... 20
Drogues ... ......................................................." ... 13
Arm es -à feu....., ................................................... 2...... c"
Jambons ,.......................... ...... .............. ................. Lbs.j 226
Quincaillerie, coutellerie............. ..................... .......... Boîtes*5

do autres........................... 2
Harnais et sellerie............... ......... ......... ...... ........... "
Chapeaux ..... ............. ................................. ...... 26
Bonneterie ................................... ............... 3.............. "
Bijouterie ................................................................... "(i
Saindoux....... ..................................... ......... ......... Lbs.j 118
Cuir....................Bottes 1

Bois, ouvré.............. . . . . .......... "
Moissonneuses, etc...... . ................ ................. 26
Instruments de musique ......................................" ... i
Olous ................ ......................... Barls. 63
Huile de charbon............... ....................................... Gals.. 14,997
Colis ................... .................................................... $ ..
Médecines brevetées, etc.......................Bottes il
Parfum erie................................................ ............. " i
Photographies...... ..............................." ... 1
Articles en plaqué .......................... .......... ................. 4
Machines à coudre............. .........................." ... 123
Menus articles. .......... .... ...... .......... "...i 2
spiritueux, alcool... .............. . ... ......... ..... ......... Gal1s.

do whisky..............................................."...i 4002j
Effets de colons............. .............................................. Boîtes 44
Papeterie............ ......................... i
Tabac............ . ....................... Lbs. 4,306
Ferblanterie.......... ....... .......... . .. ....... ......... ........... Bottes 1
Lainage ....................................... 
Articles non énumérés ................................. 341

PoUaR LAMRniORATION DE LA RACR.

Chevaux................. . ............... No.
Bêtes -à cornes ................................
Moutons........ ... .. ...............

Du ler juillet 1874 au 30 juin 1875.

Livres imprimés, etc....................... Boites
Bottes et souliers...... ...........................
Balais et brosses......... ............ ............ .......
Beurre ................... .............. . . . .......... Lbs.
OQrosses .... .... ,,.............................No.

$ ets.'

2,807 55
363 95

31 55
1,794 46

218 88
820 00
170 80
18 40

1,028 55
27,965 97

385 83
603 19
213 42

24 86
674 67
118 33
120 60

2,504 37
1,019 05

954 84
11 77 |

599 69
80 00

1,017 50 I
575 00
414 14

4,292 67
15 00

309 25
60 04

128 00
802 82

2,848 44
342 08
385 00
300 75

5,550 00
603 76

1,234 36
15 00

2,070 05
1,484 58

1 400 00
3 600 0E
4 125 00

23 2,388 88
107 8,385 65

2 98 00
5,964 1,541 00

15 2,743 00

$ ets.

66,104 17

1
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ETAT des irpoitaions des autres provinces du Canada.-Suite.

Articles Quantité. Valeur. Total.

I $ cts. $ ots.
Fromage ......... ...... .................... .... ......... ......... Lbs 12,032 1604 00
Horloges...................... .......... Boites 6 291 00
Vêtements....... ....... . .............................................. 122 56)869 92
Confiserie .................................. 5 379 0...
Drogues.................. ......... «..........Boites 33 1452 00
Articles de fantaisie......... . ....................... ......... 60 4,736 54
Quincaillerie et coutellerie ............................. 4

do pelles........................................... 21 215 00
do clons...... ........................................... 7 173 00
do toute autre......... ........ ........ ............... 248 2

Harnais et sellerie............. ..................... 1 ..... 0
Chapeaux......... ............... 54 5780 85
Bonneterie.. ......... 20..............
Cuir..... ............................ .......................... ".......9 1117 00
Mécanisme ..... .. ............................................... .......... 60 1,586 OC
Cartes géographiques.................. . . ."1 6 466
Instruments de musique ..................................... ... ....."750 (o
Huile de charbon ......................................... Galls. 7,871 1,458 0C
Médecines brevetées, etc......... ...... .............................. Boîtes 21 773 00
Articles en plaqué........... ................................. 7 650 00
Effets de colons........... ... ............................ .115 8677 00
M'achines coudre..........................................51 1575 0
Menus articles.......... ..................................... 2 222 00
Spiritueux, force de preuve......... .......... ........................ Galls. 6,670 2334 50
Papeterie............ .............. ....................................... Boîtes il 660 75
Matériaux de télégraphie............................................ 33 798 96
Tabac ............... ...................... ........................ , Lbs. 2,158 648 0
Joujoux. .. ... ............. .Bottes 4 1650
Caractères d'imprimerie.........................................2 165 OC
Montres. ...- ............................................. .. ..... I 7500
Lainages........ ........................................... 3 2,384 80
Articles non-énumérés ...................... ...... ............ 19 2,240 81

12,0216

122-

Du 1er juillet 1875 au 30 juin 1876.

Instruments aratoires ............................ ........... Boites' 1 12 00
Cirage ..... ....................................... ........ ...... 2 37 501
Livres imprimés, etc ................ ......... ...................et10 932 51
Bottes et souliers ................................... .............. 47 3,720 77
Balais et brosses ................ 00002' 106 65

Berr............... . .. 8Lbs 81816 2231
Carrosses ..... ... ........ ...... ...... ......... No.i 6 2,830 OC
Fromage .................................... .......... .... a..Lbs 23,261 2,620 82
Horloges ............ ............................... Bots 22I 684 62
Vêtements ........................................... 147 46,943 52
flonfiserie ... ................... ........................ ........ 21 1, 123 84
Cotons_................................................ 3 807 52
Drogues...... .................... ................................. 66 1,988 40
B1ecétro-piaqués ..................................... ......... il 1,769 91

Esneetextraits..................... ...................... -423 256 23
Articles de fantaisie........................................... .. .. .39 4,047 O1
Armes à. feu ............... ............ 5 725 29
Verrerie .............. ................... ....................... 4 126 95
Quincaillerie, otlei................... ......... ...0609 lIl 1189 78

do cu .. ....... . 20 6000
do béches et Pelles..............................' I 5 1 47192

do toute autre ................. .............. 2.8 I 5 8
Harnaiset sellerie....t............ ............. .. 2 2 718908
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ETAT des importations dos autresi provinces du Canada.-Suite.

Articles. Quantité. Valeur. Total.

Chapeaux ........ B......... .................................................. Boitesi
Bonneterie................................... ,..........
Boyaux et tubes ........................ ................................
Cuir............... ..................... .......
do ouvré ........................................... ........... ......

Toile ...................... ..................
Mécanisme ........................................... c'
Sucre l'érable........ ........ ..............................
Caoutchouc, ouvré.................................
Médecines brevetées, etc ............................
Parfumerie....................................
Photographies.. .................................. ......... ...............
Pianos ....................................... ................ .............
Machines à coudre. .................. . ................... :.
Effets de colons........................... .....
Spiritueux, alcool.. ..... ........................................... Galls.
* do de la force de preuve ............................... "
Papeterie................................................. ......... . ..... Boîtes
Matériaux de télégraphie..................................... ..... ... "l
*Tabac......,........................................Lbs.
t do .................... ........ ......... ......... ................... .- "c
Pipes à fumer........................................ ................ Boîtes
Joujoux .......................... ..................... "
Lainages, flanelles.. ................ .......... ........... "
Autres lainages....... ...... .............. ...........
Articles non énumérés.. .... ..................... ,......... .......

Du 1er juillet 1876 au 30juin 1877.

Instruments aratoires............................. Boîtes i
Livres imprimés, etc..... .. ................................... "c
Bottes et souliers ............ ..... ........ .......... . .
Balais et brosses ...... ........ ........ .............................. ".9
Beurre ...............,..... .... .... ..... ........ ......... .................. Lbs.
Carosses ......... ....................................... No.
Fromage............. ............ .............. Lbs.
Porcelaine.......... ............... . . . . . . . Boîtes
Vêtements, laine...... ........................... "
Vêtements, en coton. . . . ................................. i
Autre coton.. .......... ..............................................
Confiserie....................... ............................... ............
Drogues........ ..............................
Poterie.. .........................................
Essences et extraits........... ..................
Marcbandises de fantaisie................................,........
Armes à feu....... ....... ,............. ........... ......... ........
Extincteurs chimiques................................... ..... .......... "
Hameçon, rets, etc .............. . ..................
Fourrures, ouvrées........................... . . .... ....
V errerie ..... ................. .......................... ....................
Jambons..........,....... ......... ............................ ...........
Ferronneriviz. : haches .... ...... ..............................

do coutellerie......... .............
do outils tranchants...................... .... ...
do bèches et pelles.............., ................
do et autres..,........................ . . ...

32
7
3
9
6

94
4
1

49
18

11

45
29

320
6,240

33
174

26,217k
1,455

2
1
4
10

208

2
16

282
4

12,300
4

16,629
2

161
5
7
8

29
2
6

140
2
6
1
6
23

1
21
45
10
10
24

$cts.

4,472 28
2,023 89
1,303 00
2,135 46

322 27
195 38

3,101 00
37 70
1 90

1,471 90
748 34

56 00
250 00

1,467 75
3,319 00

450 00
2,184 00
3,036 99
1,095 84
9,154 85

734 00
100 00
71 80

1,053 76

$ ets.

2,520 75
13,571 00 i
--- I 129,735 13

62 82
1,503 43

24,447 38
505 25

2,860 80
936 00

2,053 50
221 18

56,787 33
716 94
568 29
439 56

1,268 14
196 0>9
124 80

7,101 0>6
159 70
281 75
450 95

1,249 08
819 31

20 00
201 50

2,449 25
618 75
368 85

1,697 01

Droit d'accise payable dans la Colombie-Britannique. t Droit d'accise payé dans le Canada-Est.
7
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ETAT des importations dos autres provincos du Canada.-,Suite.

Articles. Quantité. Valeur. Total.

Harnais et sellerie................................Bbites
Chapeaux..................... ........... .. .......................... ..... "
Bonneterie......................................
Cuir.... ............ ................ ................. t"
do ouvré ........ .... ............................ ..... ......... ..... ... "

M écanism e ......... ............... .. ...... ....................... .........
Sucre d'érable.... . ...................................... "
Médecines brevetées........ .................................
Pianos . ....... .. . ...... ................................. .........
Parfumerie ...................... ...................
Photographies ................................. .. . ........... "
Articles en plaqué....................................................
Machines à coudre ............... .....................................
Effets de colons. ..... ............................. .....
Spiritueux, alcool.. ................................................ Gals.
* do de la force de preuve. ......... ......... ..................
Menus articles.......................... .................................... Cases.
Papeterie ............................................ ............... ........ "
*Tabac......................................... Lbs.
† do .................................... ............
Pipes à tabac............... ...... ...................................... Boites
oujoux..... ................................... .............. ......

M ontres ................... ............... ......... ........ ................ .
Articles en bois..... .................................. $
Lainages, flanelle...... .................. .................. ........
Autres lainages .......... .......................
Articles non enumérés............... .............

POUR L'AMfLIORATION DE LA RACE.

Bêtes à cornes ............................. .. ..........
Génisses................... ............................. .............. ......
Cochons ...................... ...........................................
Moutons .................. ...... ......................... - ....... .........

No.
'c

t'
"g

.Du ler juillet 1877 au 20 décembre 1877.

Courroies ............................................... Boites.
Pierre bleue....... ............ ............... .... i
Bottes et souliers.................................. .
Beurre........................ ........ .......................... Lbs.
Carrosses....................................No.
Fromage .................................... ......... Lbs.
Barattes .................. ..... . Boites
Vêtements, lainages ............................. ......... ...............
C onfiserie .................................................. ......... ......--.
Toile............... ..... .................................................... Vges.
Drogues.......................................'Boîtes
Armes à feu................... .. ... "

V errerie....... .... ........... ...... .....................................
Ferronnerie, viz. : haches....:.......................

do coutellerie......................... "
do outils tranchants..... ...................
do bèches, etc................................ .....
do et autres........................... "

3
47

2
8'
1l

57
4

15 1
2
9

114
16

656fflu
6,241 i

7
22

47,842
396

4

61

6.
122

2
8!3I
8

2
1

76
4,638

1
16,048

1
56

il2,683
2

21

2
9

40
7

-- I-

* Droit d'accise payable dans la Colombie-Britannique. t Droit d'accise payé dans le Canada-Est.
8

À. 187S

$ cts.

850 00
6,008 95

658 47
3,210 22

165 97
782 07

7 50
2,316 10
1,040 00

729-90
20 00

1,032 27
3,340 21

951 00
738 99

2,184 35
394 04

2,695 79
13,604 76

224 00
353 69

1,100 27
30 00

344 17
209 45
691 28

6,621 83

500 00
1,600 00

100 00
200 00

148 36
20 00

6,933 30
890 61
205 00

2,176 71
10 00

18,597 20
781 80
360 94

79 57
135 20
506 73
103 50
228 00
709 78
266 50
738 34

$ ets.

160,814 00



f)ocuiments de la session (No. 141.) I. 1878

ETAT des importations des autres provinces du Canada-Fin.

Articles.

Harnais et se1leri
Chapeaux .........
Mécanisme ........
Orgues',............
Médecines breve
Parfumerie ...... ,
Graines, autresc
Machines - coud
Effets de colons
*Spiritueux, whi
Papeterie .........
*Tabac ......... ....
† do ..............
Câble métalliqu
Lainages...........
Articles non énu

$ ts ' $ ots.

.. .................... .. "3 783 27
.......... ........ ...........e ... .il. .080.75

.. ......0 ......De .... . .00...a.22 i 1711468
. ................................... " 13 1,20585

tées, etc... ............................... "...66 1,554 41
..... .................... . ............ "6 32123
que céréales.................................12 152 45
Ire.......... ......................,.......... 118 2564 40
............ ... .......... *..........13 62850
isky, force de preuve.......................... Galls. 58 36 78
.. . ............... ....... ............. Boites. 3 85 0
........................................... Lbs. 30,9121 9510 41
...... .......... .. . ......... " 651 34298
e................................... Pieds. 80 21 60

.......... .... ........... ............... Vgs. 22304 805 86
m .. Boites. 194 3,792 73

Tlmt12a152 7,5628

Toal ipotaios esatrs rov-ncs.... 13.....628...j 50 85

D)roit d'accise payable dans la Col.-Britannque. t Droit d'accise payé dans le Canada-Est.

DÉPARTEMENT DES DOUANES,
OTTAWA, 22 avril 1878.

J. JOHNSON,
Commissaire des Douanes.

141 j-2

41 Victoria.
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RÉPONSE
(No. 142)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 11 avril 1878, demandant un état de

tous les droits d'excise perçus pendant les mois de juillet, août, sep-

tembre, octobre, novembre, décembre, 1877, les mois de janvier, février

et mars, 1878, et les mois d'avril, mai et juin, 1877.

Par ordre.

R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'EIAT,

OTTAWA, 17 avril 1878.
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RE PONSE
(143)

A une ADRESSE du SÉNAT, en date du 3 mai 1878, demandant copie de la
déclaration et du décret dans la poursuite du procureur-général de Sa
Majesté pour le Canada versus Haws, actuellement pendante devant la
division de la chancellerie de la haute cour de justice en Angleterre,
ainsi que des rapports ou lettres adressés par les solliciteurs chargés de
la cause en Angleterre au Département de la Justice, et de nature à faire
connaître le résultat des procédures jusqu'à présent.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etal.
DÉPA1ItTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 7 mai 1878.

(1875.--A. N. 67.-Déposé le 17 juin 1815.]

EN CHANCELLERIE

MAITRE DES RÔLES.
(Folio 40)

LE PROOUREUR-GÉNÉRAL DE SA MAJESTÉ POUR LE CANADA,
Demandeur,

vs

JOHN HAWs ET RIRHARD C. HAws,
Défendeurs.

DÉCLARATION.

Au très honorable Hugh .MacCalmont, baron Cairns, de Garmoyle, dans le comté d' Antrin,
lord grand-chancellier de la Grande-Bretagne.

La déclaration (bill of complaint) de l'honorable Télesphore Fournier, d'Ottawa,
dans la province d'Ontario, Puissance du Canada, procureur-général de .Sa Majesté
pour le Canada, demandeur ci-dessus nommé, représente humblement:

1. Par un acte du Parlement impérial intitulé: "The British North .America
Act, 1867' (Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867), et par un statut.,du
Parlement canadien dûment passé en la 31e année du règne -de Sa Majesté, intitulé:
"Acte concernant la construction du chemin de fer Intercolonial," le gouvernement
du Canada a été autorisé à construire un chemin -de fer devant relier le fleuye St-
Laurent à la cité d'Halifax dans la Nouvelle-Ecosse, le dit chemin désigné s.ous le
nom de chemin de fer Intercolonial. L'acte en dernier lieu mentionné porte que .ce
chemin de fer tombera dans la catégorie des travaux publics appartenant à la Puis-
sance du Canada.
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2. En vertu d'un statut du Parlement du Canada dûment passé en la 31e année
du règne de Sa Majesté, intitulé: "Acte concernant les travaux publics du Canada,"
et aussi en vertu de l'autorisation et des instructions formelles du Gouverneur en
conseil, la présente action est régulièrement instituée au nom du demandeur en sa
qualité de procureur-général de Sa Majesté pour le Canada, et le demandeur est
dûment autorisé à représenter le gouvernement et la Puissance du Canada, à toutes
les fins de la présente action.

3. Conformément au dit àcte du Parlement et au dit statut, le gouvernement du
Canada a procédé à construire et a construit en entier le dit chemin de fer Intercolo-
nial.

4. Pour les fins de la construction du dit chemin de fer, le gouvernement du
Canada a employé, pour donner les ordres nécessaires en son nom, M. Lewis Carvell
comme surintendant général, leiiel agissant pour et au nom du dit gouvernement
pendant les années 1872 et 1873, a chargé la société de John Haws et Cie, de Liver-
.pool, courtiers maritimes et d'assurance et marchands à commission, en qualité
d'agents du dit gouvernement à Liverpool, d'acheter pour le compte du dit gouverne-
ment, de grandes quantités de rails d'acier, s'élevant en totalité au poids de 6,010
tonnes.

5. Les défendeurs sont frères, et ils avaient lors des transactions ci-après men-
tionnées, et ont encore, à ce que croit le demandeur, un intérêt commun comme
associés dans les affaires et profits de la dite société John Haws et Cie, et ont partagé
les profits, émoluments et bénéfices illicitement obtenus par eux dans leurs opérations
d'agents, donnant lieu à la présente action en répétition.

6. La première commande de 500 tonnes de~rails a été faite parle dit M. Carvell à
la ditesociété John Ilaws et Cie au mois d'août 1872, et les commandes pour le reste,
s'élevant à 5,510 tonnes, ont été données aux défendeurs parle dit M. Carvell, pendant
qu'il était- en Angleterre, en février 1873. Les instructions du dit M. Carvell aux
défendeurs étaient qu'ils eussent à se procurer les dits rails d'acier pour le dit gou-
vernement aux meilleures conditions possibles, et pour ce service, il fut convenu que
les défendeurs recevraient du dit gouvernement une commission de 22 pour cent; et
les défendeurs convinrent de devenir et sont de fait devenus, à ces conditions, les
agents du gouvernement pour l'achat des dits rails.

7. Les défendeurs, à la suite des dites instructions et en prétendant s'y con.
former, ont acheté pour le dit gouvernement 6,010 tonnes de rails d'acier, qu'ils
ont expédiées au Canada de la manière suivante, savoir:

Tonns. Qx. Qr. Lbs.
Par le navire " Gustof Adolph ".............481 3 0 5

"' "Trenmore "..........481 5 3 2
"Richmond" ........................ 37 i 0 21
"Richmond "................................1,000 12 3 7

et le reste de la dite quantité totale de 6,010 tonnes a ensuite été expédié par d'autres
navires.

8. Les rails compris dans les quatre premiers chargements ci-dessus ont été,comme le font voir les factures, expédiés par les défendeurs, et, portés par eux en
compte contre le gouvernement du Canada, au prix de £17 la tonne; lequel prix,
avec aussi la commission convenue, a été payé aux défendeurs par le dit gouverne-
ment.

9. Le surintendant général des chemins de fer du gouvernement en Canada, M.
Brydges, ayant présenté au dit gouvernement un rapport sur des matières relatives
au dit chemin de fer, une enquête fut instituée en février de la présente année par le
dit gouvernement, et un sous-comité fut chargé d'éclaircir certains faits sur lesquels
M. Brydges avait basé des accusations dans son rapport.

10. Il appert maintenant (et tel est le cas) que les défendeurs n'ont point porté
au compte du dit gouvernement les sommes payées par eux pour les rails, qu'ils

.2
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avaient achetés à un prix moindre, mais qu'ils ont porté au compte du dit gouverne-
ment et obtenu de lui plus qu'ils n'avaient eux-mêmes déboursé, et se sont approprié
la différence sans l'autorisation et à l'insu du dit gouvernement. Ainsi, les rails
expédiés par le "Gustof Adolph, " le " Trenmore " et leI" Richmond, " que les
défendeurs ont fait payer £17 la tonne au dit gouvernement, avaientété fabriqués par
MM. Guest et Cie, et vendus par eux à MM. Clews, Habicht et Cie, les deux premiers
chargements et le chargement de 37 tonnes par le ".Richmond, " au prix de £15 la
tonne, payables à six mois à compter de l'acceptation de la promesse; le chargement
de 1,000 tonnes par le " Richmond, " au prix de £14.10 comptant; et la ·totalité des
dits chargements,comprenant 2,000 tonnes, a été revendue par les dits Clews, Habicht
et Cie, par l'agence de MIM. Austin et Cie, de Gracechurch-street, courtiers, aux
défendeurs ou au défendeur Richard C. Haws pour les deux, moyennant £15.15 la
tonne, comptant, la marchandise rendue à bord dans le port do Cardifflaquelle somme
de £15.15 la tonne est de fait le prix qu'ont payé les défendeurs pour les dits
rails.

11. De plus, pendant l'année 1873,les défendeurs ont fonrni au dit gouvernemènt
500 autres tonnes de rails qu'ils ont portées en compte contre le dit gouvernement et
lui ont fait payer à raison de £16.12 la tonne; ces rails venaient des usines de la
Ebbw Vale Company, et ont été vendus pour elle par l'agence de MM. llius A.
Timmes et Cie, de Manchester, au prix de £15.12.6 la tonne, comptant ; et les· défen-
deurs ont à établir quels prix ils ont eux-mêmes payé les dits rails.

12. De plus, pendant l'année 1874, les défendeurs ont fourni au dit gouvernement
1,760 autres tonnes de rails venant des usines de la " Mersey Steel and Iron Com-
pany limited" (Compagnie d'acier et de fer de la Mersey, à responsabilité limitée), les-
quels rails ont été achetés directement de la compagnie par les défendeurs agissant par
l'intermédiaire de M. James Simpson, au p-tix de £14.17.6 la tonne. Les défendeurs
ont porté ces rails en compte contre le dit gouvernement du Canada et les lui ont fait
payer à raison de £15.15.

13. La balance de la quantité totale, soit 1,750 tonnes, sortait des usines de la
compagnie Bolekow, Vaughan et Cie, et a été fournie par les défendeurs au gouver-
nement du Canada on l'aunée 1874, au prix de £15 10.- la tonne, que le dit gouver-
nement a payé aux dits défendeurs.

14. De plus, en l'année 1872, les dits défendeurs John Haws et Cie, en leur
qualité d'agents comme susdit, furent chargés d'acheter un phare flottant, destiné à
être placé à l'entrée du port d'HIalifax; le dit phare fut par eux fourni au dit gou-
vernement pour et moyennant la somme totale de £9,831 13s. 3d., qui leur fut payée,
suivant facture transmise par les défendeurs ai dit gonvernement, laquelle facture
est comme suit:

"L1vnRPooL, 9 juillet 1873.

"Facture du phare flottant en fer, Halifax, expédié par J. laws et Cie, pour le
département de la Marine et des Pêcheries, gouvernement du Canada.

(Fait voile pour Halifa r, N.., 28 juin 1873.)

£ s. d. £ s. d.
"Payé Richardson, Duck et Cie, suivant

marché, pour phare flottant...... 6,100 0 0
"lPayé Richardson, Duck et Cie, pour

ouvrages supplémentaires............85 1 7
Payé Richardson, Duck et Cie, pour

déboursés................. . 71 3 2
Payé Robertson, Crowee et Cie, emmaga

sinage, au cours du transport.......... 49 19 11
6,309 4 8
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"FPaÂs.

"Télégrammes à Ottawa..........4 4 0
"Assurance suivant compte ............. 141 15 0
' Port de lettres, télégrammes et divers

menus frais........ 1 5 4
"Su-intendance de la construction.........60 0 0
"Commission sur £6,309 4s. 8d. à 5 pour

cent........................... 315 9 3
522 13 7

£6,831 18 3

"E.et 0.E.
"JOHN HAWS ET CIE

"Liverpool, 9 juillet 1873."

15. Le demandeur allègue que, dans tous les achats et transactions ci-dessus
mentionnés, les prix que les défendeurs ont fait payer au gûuvernement du Canada
pour les dits rails et phare flottant, ne sont pas ceux qu'eux-mêmes ont payés, mais
qu'ils ont fait un profit et obtenu des remises ou émoluments, à l'occasion de ces
achats et transactions, en sus de leur commission légitime-ce qui paraîtra si les
dMfendeurs font connaître, comme ils le doivent faire, les prix et sommes de leurs
contrats et paiements pour ces rails et phare flottant respectivement, les personnes
auxquelles les paiements ont été faits, et les profits, émoluments ou remises qu'ils ont
reçus ou obtenus à l'occasion ou par suite de ces achats et transactions, avec indica-
tien des dates et circonstances particulières de ces contrats, paiements, opérations et
transactions.

16. Les défendeurs faisaient fonctions d'agents du gouvernement du Canada dans
les achats et transactions dont il s'agit, le dit gouvernement leur payant une commis-
sion pour leurs services comme tels agents; leur devoir, en leur dite qualité d'agents,
était de faire les dits achats et transactions aux conditions les plus avantageuses pour
le dit gouvernement, leur mandant, et il ne leur était permis do 'retenir et de s'ap-
proprier aucun profit, émolument ou bénéfice, en sus de leur commission.

17. Le gouvernesent du Canada ignorait que les défendeurs eussent obtenu et :se
fussent approprié de la sorte aucun tel profit ou bénéfice, sans son autorisation,
et ce n'est qu'à la suite de l'enquête instituée et du rapport présenté comme
susdit, que le fait est venu à sa connaissance.

18. Le demandeur allègue que les défendeurs sont tenus de lui rendre compte,
en sa qualité de procureur du gouvernement du Canada, de tous les profits, émolu-
ments et bénéfices ainsi faits, reçus et retenus par eux comme susdit, et de lui en
rembourser le montant.

[CONCLUSIONS.]

Le demandeur conclut comme suit:-
1. Qu'il soit prononcé que les défendeurs n'avaient droit de recevoir pour

e'x-mêmes, et n'ont droit de retenir aucuns profits,. remises et éinclu-
ments provenant des achats et transactions faits et opérés par eux comme
susdit en leur qualité d'agents du gouvernement du Canada, au-delà et en
sus de leur cohimission, et qu'ils sont tenus de rendre compte au demandcur,
en sa qualité-euditeyde tous tels profits, remises et émoluments

A4
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2. Qu'il soit dressé un état de compte des reçus et paiements des défendeurs, on
leur dite qualité d'agents, et qu'au dit état de compte, tous les profits, remises
et émoluments faits et reçus par eux ou l'un d'eux, au delà et en sus de leur
commission, soient portés à leur débit, avec intérêt au taux de cinq pour cent;
et que les dits défendeurs soient condamnés à payer au demandeur, pour et
au nom du gouvernement du Canada, les sommes dont ils seront trouvés
redevables par le dit état de compte;

3. Que pour les fins susdites, la haute cour ordonne tout ce (lui sera nécessaire
et pertinent, fasse dresser état de compte et procéder à enquête.

4. Que les défendeurs soient condamnés aux frais de la présente instance;
5. Que tout autre et plus ample recours soit accordé au demandeur, suivant que

la nature du cas pourra l'exigeri.

FRED. C. J. MILLAR.
NOMS DES ]DÉFENDEURS

En la présente instance:-

JOHN HAWS.
RICHARD C. HAWS.

NOTE-La présente déclaration est déposée par messieurs Bischoff, Bompas et
Bischoff, No. 4, Great-Winchester-street, Londres, solliciteurs du demandieur.
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4 GREAT-WINCIEsTER-STRÈET,

LoNREs, 10 avril 1877.
Le Procureur-'Général pour le Canada vs Hawos.

CHER MoNSiEUR,-Nous vous avons écrit le 1er février dernier pour vous informer
du progrès fait dans cette poursuite. Nous avons maintenant le plaisir de vous
apprendre que la cause a été plaidée le 19 mars et que nous avons obtenu un décret,
dont copie est ci-incluse.

Comme vous le verrez, la cour déclare par ce décret que John Haws n'avait
droit de recevoir pour lui-même et de retenir au-delà et en sus de sa commission
aucuns profits provenant des transactions opérées par lui ou par la société John Haws
et Cie pour le compte du gouvernement canadien. Le décret condamne le dit John
Haws à renbourser, le ou avant le dix-neuf avril 1877, la somme de £4,040 restée
entre ses mains, comme la preuve l'a établi, en sus de sa commission. Le décret
ordonne encore qu'il soit dressé un état de compte des reçus et paiements du dit John
Raws en sa qualité d'agent du gouvernement, et condamne le défendeur aux dépens.
Le décret a.été signifié au solliciteur qui a comparu pour John Haws, mais nous
n'avons pu découvrir où est allé celui-ci.

Veuillez nous donner vos instructions pour nous informer si vous êtes d'avis que
nous fassions de nouveaux frais afin d'obtenir un état de compte, ou que nous laissions
les procédures en suspens jusqu'au retour de John Haws en ce pays, ou jusqu'à ce
qu'on ait eu avis qu'il se soit fixé à l'étranger.

Les dernières informations que nous avons reçues sur son compte remontent au
mois de novembre dernier; il faisait alors, paraît-il, le commerce dans les mers orien-
tales. Vous pourriez peut-être, par l'intermédiaire de vos agents ou par d'autres
moyens, parvenir à nous mettre sur sa voie. Le décret est exécutoire contre lui en
tout temps.

Nous avons l'honneur d'être, cher monsieur,
Bien sincèrement à vous,

BISCHOFF, BOMPASET BISCHOFF.
Z. A. LAsH, écr.,

Assistant-ministre de la Justice,
Ottawa.

DANS LA HAUTE COUR DE JUSTICE.

DIVISION DE LA CHANOLLERIE.

M. MERIVALE, (Maître des Rdles.)

Registraire.
Lundi, le 19 mars 1877.

LE PRoCUREUR-GÉNÉRAL DE SA MAJESTÉ POUR LE CANADA,
ET Demandeur.

JOHN UAWs, RICHARD CALVERT HAWs,
Défendeurs.

La présente cause ayant été appelée ce jourd'hui, cour séante, en présence du con-
seil du demandeur, le défendeur John Haws faisant défaut, bien que dûment notifié de
comparaître, comme il appert par l'affidavit de Henry Thomas Johnson produit le 13
février 1877; lecture ayant été faite d'un ordre en date du 8 décembre 1876 portant
que, conformément à la 22e section de l'acte relatif à la Cour Suprême de Judicature,
1813, cette.cause serait instruite d'après la pratique usitée en la haute Cour de Cha n-
cellerie antérieurement au mois de novembre 1875; aussi d'un ordre en date du 19 -
janvier 1877, portant que la déclaration amendée du demandeur serait tenue pro con-
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fesso à l'encontre du défendeur John Haws, lors de l'audition de la cause; la déclara-
tion amendée du demandeur ayant été dûment timbrée par le greffier des Records et
Writs, cette cour ordonne que la déclaration amendée du demandeur soit tenue pro
confesso à l'encontre du défendeur John Haws; déclare que, le défendeur John Haws
n'avait droit de recevoir pour lui-même et n'a droit de retenir au-delà et en sus de sa
commission, aucuns profits, remises ou émoluments provenant d'achats et transactions
faits et opérés par lui ou par la société John laws et Cie, en qualité d'agent du gouver-
nement du Canada; ordonne que le défendeur ait à rendre compte au demandeur en sa
dite qualité, de la somme de quatre mille quarante livres et de tous autres profits,
remises et émoluments mentionnés dans la dite déclaration amendée; et cette cour
condamne le défendeur John Haws à payer au demandeur en sa dite qualité pour le
gouvernement du Canada, le ou avant le 19e jour d'avril 1877, la somme de quatre
mille quarante livres, reçue par le dit défendeur comme profits faits sur les charge-
ments du " Gustof Adolph" du," Trenmore" et du " Ilichmond," et sur les rails fabri-
qués par la Compagnie d'acier et de fer de la Mersey, tel qu'allégué au douzième
paragraphe de la déclaration amendée.

Et il est ordonné qu'il soit dressé état de compte des reçus et paiements relatifs
aux transactions opérées par le défendeur et sa dite société, en qualité d'agent comme
susdit, autres que celles auxquelles se rattache la dite somme de quatre mille quarante
livres; au dit état de compte seront portés au débit du défendeur tous profits, remises
et émoluments faits.et reçus par lui au-delà et en sus de sa commission, avec intérêt
sur le montant au taux de cinq pour-cent.

Et le défendeur John Haws est condamné à payer au demandeur, en sa dite
qualité, les frais de cette action jusqu'à l'audition inclusivement, les dits frais devant
être taxés par le. taxateur, et il est ordonné que l'instruction ultérieure et les frais
subséquents soient réservés, chaque partie étant libre de s'adresser à la cour quand et
comme elle avisera.

R. M.
Bureau des Registres [L.S.]

4 GREAT-WINCHERTER--STREET,
LoNDRES, 15 novembre 1877.

Le Procureur-général pour le Canada vs fHaws.

CHER MoNsIEUR,-Depuis notre dernière lettre, nous avons fait des recherches au
sujet des opérations de John Haws et Cie, conformément à vos instructions du 25 mai
dernier; comme résultat de nos investigations jusqu'à ce jour, nous avons découvert
que John Ilaws a reçu une autre somme de £300, dont il n'a pas rendu compte au
gouvernement. La Ebbw Vale Company vendit au défendeur, par l'agence de MM.
Timmes et Cie, de Manchester, 500 t>nnes de rails qu'il a fait payer au gouvernement
£16 120 la tonne lorsqu'il n'avait payé ces rails à Timmes et Cie que £16 0 0 la tonne;
il a ainsi réalisé un profit de 12s. par tonne, ce qui fait £300 sur les 500 tonnes.

MM. B. & Cie et MM. R. & Cie refusent de donner aucun renseignement; pour ce
qui les concerne, nous pouvons nous attendre à beaucoup de frais et à des retards,
avant d'arriver à la connaissance exacte des faits.

Nous avons l'honneur d'être, monsieur,
Vos dévoués serviteurs,

BISCHOFF, BOMPAS & BISCHOFF.
Z. A. LAsH, écr.,

Assistant-ministre de la Justice,
Ottawa.
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4, GREAT-WINCHEST.ER STREET,
LONDRES, 30 mars 1878.

Le Procureur-Géneral pour le Canada vs Haws.

CHER MoNSIEUR,-Par notre lettre du 15 novembre dernier, nous vous annonçions,
entre autres choses, que, comme résultat de nos investigations jusqu'à cette date, nous
avions découvert que John Haws avait réalisé un profit de £300 sur 500 tonnes de
rails achetées de la Ebbw Vale Company.

Comme nous vous en informions, M31M. R. et Cie et MMi. B. et Cie, ont persisté
dans leur refus de répondre volontairement, et nous avons dû interroger, devant
l'instructeur de la Cour de Chançellerie, les personnes qui représentent ces maisons
de commerce.

L'interrogatoire de M. S. (représentant la société R. et Cie) a fait- connaître que
John Haws a réalisé subrepticement un profit de £780 sur la transaction relative au
phare-flottant appelé" aIllifax."

L'agent à Londres de la maison B. et Cie, a été interrogé, et il résulte de son
interrogatoire que Hawes a acheté, par l'intermédiaire de la maison S. de Londres et
Liverpool, 1,460 tonnes de rails d'acier à £14.7.6 la tonne, et qu'il a fait payer ces
mêmes rails au gouvernement 15 guinées la tonne; il a ainsi réalisé par cette tran-
saction un profit de £2,470. Il a peut-être eu à payer quelque courtage à Liverpool,
mais son profit a certainement dépassé £2,000 dans cette affaire.

L'interrogatoire de M. S. a aussi fait découvrir que le dit S. connaissait la desti-
nation des achats et qu'il a participé à la fraude de Raws. Nous avons cru devoir
demander l'avis de notre conseil sur le point de savoir si, dans de telles circonstances,
le gouvernement n'avait point un recours contre lasociété R. et Cie.

Nous vous mettons sous ce pli une copie de la consultation obtenue de J. Chitty,
C. R., et de J. Millar, notre conseil. Vous verrez que ces avocats sont d'avis que la
maison R. et Cie, est obligée de rembourser -au gouvernement la somme de £780,
illicitement payée à John Haws et Cie. Nous aimerions savoir si votre intention est
que nous procédions contre R. et Cie.

Nous avons insisté dans nos questions aux associés S. pour connaître s'ils avaient
su que Haws agissait comme agent du goux ernement canadien. Ils ont nié avoir
eu aucune connaissance du fait. Nous ne pensons pas avoir, quant à présent du
moins, aucun droit de recours contre eux.

Nous allons nous faire délivrer par les officiers de la Cour un certificat en règle
portant que Haws est ténu de payer au gouvernement les sommes représentant les
profits qu'il s'est appropriés subrepticement. Nous ne croyons pas toutefois qu'il y
ait aucune chance de rien retirer de lui. Les.-dernières nouvelles que nous avons eues
sur son compte nous disaient qu'il était quelque part dans les mers orientales.

Veuillez nous faire connaître si nous devons procéder contre R. et Cie, et con-
tinuer nos recherches en ce qui concerne les autres parties aux transactions dont
il s'agit.

Nous avons l'honneur d'être, cher monsieur,
Vos dévoués serviteurs,

BISCHOFF, BOMPAS ET BISCHOFF.
Z. A. LA&su, écr.,

Assistant-ministre de la Justice,
Ottawa.
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(144)

REPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 27 mars 1878;

Demandant copie de la correspondance relative à la fermeture du bureau
de poste de Muir; de la correspondance relative à la destitution de Charles
Lilley comme maître de poste à London-Est, et la nomination de M.
Mills comme maître de poste à sa place, etc.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1878.

(145)

REPONSE
A une ADRESSE de la CHAMBRE DES COMMUNES, en date du 1er mai 1877;

Demandant copie de toute la correspondance, etc., relative au change-
ment de la route de la malle entre Grand Village et les Cinq Iles vid
Portapique Mountain, dans le comté de Colchester.

Par ordre,
R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
SECRÉTARIAT D'ETAT,

OTTAWA, 8 mai 1878.

Comformément à la recommandation du comité collectif des impressions, les
réponses ci-dessus ne sont.pas. imprimées.]

A. 187841 Victoria.
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(146)

RÉPONSE
A un ORDRE de la CHAMBRE DES COMMUNES, datée du 1er courant; deman-

dant copie des documents originaux faits et signés par les sous-chefs
des différents départements publics, comportant avoir été faits confor-
mément à l'ordre de la Chambre du 5 mars 1877, comme suit :-Les
noms des personnnes nommées entre le 1er janvier et le 7 novembre
1873, les noms des officiers dont les salaires ont été augmentés durant la
même période, les noms de ceux ainsi nommés dont la nomination a été
annulée après le mois de novembre, et un état montrant si les situations
qui étaient remplies par ceux dont les nominations ont été. annulées,
sont restées vacantes ou ont depuis été remplies, et, si oui, quand et par
qui, et si les salaires des officiers qui ont été augmentés durant la sus-
dite période ont été depuis réduits ou augmentés, les réductions ou les
augmentations dans chaque cas respectivement

Par ordre,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat.

SEORÉTARIÂT D'ETAT,

OTTAWA, 10 mai 1878.

[Conformément a la recommandation du-comité collectif des impressions, la
réponse ci-dessus n'est pas imprimee.)
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